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HISTOIRE

UNIVERSELLE.

LIVRE XII.

DOUZIÈME ]^:poque.

a »gM

SOMMAIRE.

Républiques italiennes. — Henri VI et Innocent m. — Quatrième croisade :

empereurs latins à Constantinople. — Cinquième et sixième croisade. —
Hérésies ; nouveaux moines. — Inquisition ; croisade contre les Albigeois.—
Frédéric H. — Grand interrègne; fin de la maison de Souabe et de la guerre

des investitures.— L'Italie après l'extinction de lamaison de Souabe; répu-

bliques, tyrans Mœurs La France; saint Louis Tartares et Mon-
gols ; Gengis-Klian. — Les Gengiskhanides. — La Chine, de la XIV à la

.
XXe dynastie. — Les Mongols en Perse et en Syrie. Relations des Mongols

avec les chrétiens. — Septième et huitième croisade. — Considérations sur

les croisades. — L'Espagne, le Maghreb et le Portugal. — La Prusse, la

Livonie, les chevaliers teutoniques. — La Hongrie. — L'Angleterre et l'E-

cosse. — Littérature. — Histoire , éloquence. — Architecture gothique,

beaux*art8. — Épilogue.

CHAPITRE PREMIER.

RÉPUBLIQUES ITALIENNES (1).

La ligue lombarde eut de glorieux résultats; mais elle manqua
de sagesse politique. Elle pourvut aux ^besoins du moment sans

songer à l'avenir, sans parvenir à former une confédération

forte, qui eût Milan pour centre, l'Italie entière pour patrie,

(I) Nejpas dire tout ce que l'on sait, se contenter d'indiquer par un qualifi-

catif, par un trait le fruit d'une longue étude, résumer dans une période la

substance de recherches pénibles, sauf à faire en sorte que le lecteur s'en aper-
çoive; négliger beaucoup de faits accidentels, pour embrasser les généralité»
essentielles; porter le regard sur les diverses nations, sans prédilection nldé-

HIST. IMV. T. W,
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avec des fêtes et une armée commnnes, un trésor, des conven-

tions et des assemblées déterminées. Les communes italiennes,

dans la chaleur de la lutte, dans l'ivresse d« la victoire, dans la

conflanoe qu'elles avaient d'avoii' teuoué solidement les liens de^

leur fraternité , abandonnèrent tout au bon vouloir des alliés et h

la sagesse des chefs, qui devaient se réunir, quand besoin serait,

pour délibérer sur les objets d'intérêt générai. Tous les expédients

furent actuels et momentanés, sans que nul songeât [au temps

où le péril serait éloigné, l'ardeur éteinte, où l'on aurait encore

besoin de la concorde pour se défendre contre les brigues et les

jalousies qui, hélas! suivent toujours les victoires populaires.

Ln ligue ne changeait pas la condition des États particuliers
;

chacun d'eux, comme corps indépendant, travaillait sans cesse à

son organisation intérieure ; car les peuples libres peuvent bien

aspirer à la victoire, mais non au repos. La révolution qui avait

rendu l'indépendance aux villes confédérées fut sanctionnée par

la paix de Constance ; elles se trouvèrent alors constituées en

républiques, avec le droit pour chacune d'élire ses propres ma-
gistrats , de se donner des lois , de pourvoir à sa défense', de

faire la paix ou la guerre, de s'imposer des tributs, de régle-

menter la police rurale et l'industrie, d'avoir des troupes et un

dain pour aucune, telles seraient sans cloute les p^i'emiëres obligations d'une

Histoire universelle. Je m'appTique à les rçmplir ; mais je sens de plus en plus

qu'il est difficile , dans cette tâche, de dire tout, et très-diriinile de taire

beaucoup de ce qu'on a trouvé. J'ai donc reconnu comme très-vrai le repro-

che que m'a fait un de ces étrangers qui lisent sans la légèreté habituelle, et

sans avoir ni l'antipathie ni l'indifférence de nos concitoyens, le reproche de

m'ôtre démesurément étendu sur l'Iiistoire de l'Italie.

Ce reproche est trèS'Vrai , mais pas très-juste peut-être. Je ne me croirais

jamais obligé de me disculper de mon amour pour ma patrie, amour qui de-

vient une religion quand cette patrie est malheureuse. Dès mes premiers tra-

vaux, je me suis appliqué particulièrement à l'histoire de l'Italie, et la preuve,

c'est que j'ai publié depuis VHistoire des Italiens, traduite en français par

M. Armand Lacoml'e, et qui parait chez MM. Didot.

Je suis donc contraint de demander pardon (et je mets un' peu d'orgueil

dans l'Iiumilitéde ces paroles) si, dans les deux '<ivres précédents et dans celui

que je commence, j'ai donné une étendue spi^iale et considérable à tout ce qui

concerne l'Italie. Les autres l'ont tant négligée ! On a tant tardé à lui appliquer

les magnifiques découvertes d'une critique rigoureuse et pourtant étendue,

sévère et pourtant non dédai{i;neu$e ! Et puis viendront des temps où ma pa-

trie n'offrira à l'historien que de» pages étroites, que des misères infructueuses,

sans autre enseignement que des souffrances inglorieuses
;
qu'on me laisse

donc la consolation, ou qu'on me pardonne le tort de parler longuement des

moments où elle était à la tAte des nations, auxquelles elle servait d'exemple.
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drapeau particulier; mais cette paix n'attribuait point de droits

nouveaux, et ne rendait pas les anciens égaux. Gliaque État

restait donc dans la condition où l'avait trouvé la guerre, avec

plus pu moins de privilèges, selon qu'ils avaient été achetés,

extorqués, acquis ou obtenus, Aucune des anciennes entraves

n'était détruite ; dans la cité libre, il pouvait encore subsister m
comte féodal, un évêque jouissant de droits souverains , quel-

ques hommes libres qui ne relevaient pas des magistrats de la

commune , des serfs placés en dehors de la loi, et au-desaus de

tous un roi on un empereur (l).

Cette suprématie des empereurs se réduisait k la perception

d'un tribut annuel indéterminé (a), oVst-à-dire à la paratique,

contribution à laquelle ils avaient droit à leur premier voyage

en Italie; enfin à l'inscription de leur nom sur les monnaies et

en tête des actes publics. Il avait été convenu que les droits ré<

galiens non exprimés dans le pacte de Constance seraient exa<-

minés par l'évèque de chaque ville, assisté d'hommes probes

indépendants. Toutefois, parmi les successeurs de Frédéric Bar-

berousse, il y en eut peu qui bénéflcièrent de ces droits, attendu

qu'ils n'appartenaient qu'aux empereurs élus par le vœu de la

nation. Les autres se contentèrent d'un hommage et du serment

de fidélité , et traitèrent les Italiens comme des alliés. Henri YI
et Frédéric II, sentant le besoin d'être assistés dans leurs guerres,

formèrent des alliances avec certaines villes (Gôme, par çxemple),

en les exemptant des obligations que leur imposait la paix de

Constance. Ce fut ainsi que, soit par cession du roi , soit par

refus dçs peuples, toutes les charges se trouvèrent enfin sup-

primées, à l'exception du fodrurn, droit au logement et à la

nourriture, qui se convertit en subside volontaire.

Les villes en vinrent bientôt jusqu^^ se soustraire à l'obliga-

tion de faire confirmer l'élection de fauiâ magistrats, droit ré-

servé à l'empereur ou à ses nonces. Frédéric s'était aussi réservé

l'appel des jugements, et, pour épargner la peine de porter les

(1) Dans la hanse allemande, oîi n'étaient admises que difficilement les \illes

dépendantes d^m prince , la suprématie de l'empereur continuait de même
d'être reconnue, et les cités confédérées juraient de se défendre réciproipie-

ment, sauf contre l'empereur.

(2) Milan, par une convention du 11 février 1185, le lixa à trois cents li-

vres, sans compter la paratique. Cette paratiqne fut aussi déterminée dans

quelques pays ; Trcviglio ,
par exemple, la fixa h six marcs d'argent. (Giumni,

p. VU, lib. 4S.)

1.
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causes en Allemagne, il déléguait , à cet effet, des vicaires dans

les provinces; mais, comme leur intervention parut insuppor-

table , les villes parvinrent à s'en exempter, et s'arrogèrent ce

droit impérial. L'ofHce des commissaires royaux se réduisit

donc, à peu de chose près, à celui de notaires (i
) ; le vicaire que

nommait l'empereur pour le représenter, au lieu de soutenir

l'autorité impériale, ne servit qu'à accroître celle des grands',

dont quelques-uns ambitionnèrent et achetèrent ce titre, afin de

consolider leur propre domination. A l'époque de la plus grande

puissance des empereurs, l'autorité des vicaires était aussi très-

grande, comme sous Frédéric II; mais on vit plus tard le vi-

Caire de Henri VU , Guarnier, comte de Humberg, contraint

d'abandonner la Lombardie à cause d'un manque absolu d'ar-

gent (2). Le même motif détermina Princivalle de Fiesque , vi-

caire de Rodolphe de Habsbourg, à vendre aux villes de Toscane

les juridictions impériales (3). f'^ff-' i

;
-*

Néanmoins les rois pouvaient encore troubler les républiques

par leurs prétentions. Les feudataires et les anciens comtes en

élevaient aussi de leur côté. Les évéques , jadis seigneurs, con-

servaient dans les villes un reste de leur ancienne autorité ; pos-

sesseurs de grandes richesses (4), chefs d'une hiérarchie et d'un

tribunal ecclésiastique, ils étaient considérés comme les premiers

d'entre les citoyens, émettaient leur opinion avant les autres et

jouaient le principal rôle dans les affaires publiques. A Milan

,

les jugements étaient rendus au nom de l'archevêque, quoiqu'il

n'y prit plus aucune part. Il battait monnaie, en déterminait la

valeur, et percevait un péage aux portes de la ville (5), privilèges

qu'il avait peut-être stipulés lui-même à l'époque où , volontai-

rement ou par contrainte, il déposa l'autorité princière de comte

de la cité.

Ce mélange confus de droits et de prétentions produisait des

(1) Le dernier acte que nous connaissions de juridiction volontaire exercée

par un commissaire royal est de 1223 : il se trouve dans la semi-cathédrale

de Lugano.

(2) BoMNcoNTRo MoRiGiA, Chroïi. modoet,fï\\i. Il, c. lie.

(3)Ptol. Luc, Hist.eccl., lib. XXIV, c. 21.— Mous prendons Lucques

comme exemple des rapports entre les républiques et l'empire. Voir la note A,

à la fm du volume.

(4) En 1162, le pape Alexandre III confirma les biens et les juridictions de

l'archevêque de Milan, d'où l'on peutjugerde sa puissance. Voyez Giulini, qui

calcule le revenu de rarchevêché de Milan à dix millions de livres.

(5) Galv. Fjamma, Man. Flor.,c. 223.

I
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rivalités et des luttes. Ce fut au milieu de ces conflits que les

communes s'organisèrent , en se donnant des constitutions dis-

tinctes, dont la variété est un merveilleux symptôme de la haute

intelligence des Italiens, mais qui ne peuvent être analysées que

dans des histoires particulières. Nous bornant aux points capi-

taux sur lesquels la plupart d'entre elles s'accordaient, nous

dirons que la souveraineté résidait dans l'assemblée des citoyens,

où étaient appelés, au son des trompettes ou de la cloche, les

plébéiens et les nobles tout ensemble, au nombre parfois de

plusieurs mille (1) ; leurs votes décidaient de la paix, de la guerre

et des alliances. Mais comme, en certains cas, il fallait, outre le

secret, une décision prompte et exempte de passion, on institua

le petit conseil ou conseil de contlance [credenza] (2), composé

des habitants les plus considérables, et qui faisaient serment de

ne rien révéler des délibérations (3). Le petit conseil discutait les

questions de finances, veillait sur les actes des consuls, les rela-

tions extérieures, et préparait les projets qui devaient être soumis

à la délibération du peuple. Quelquefois un autre conseil était

chargé de faire exécuter les résolutions adoptées.

Pleinesdes souvenirs de l'ancienne Rome, toutes les républiques

se donnèrent comme premiers magistrats des consuls , dont le

nombre varia suivant les localités, et qui, choisis à la pluralité des

suffrages, étaient appelés, sans division des pouvoirs , à rendre la

justice de même qu'à commander les armées, comme s'il n'y

avait point de différence entre les ennemis intérieurs ou extérieurs

de la tranquillité publique. Ces consuls étaient au nombre de

deux ou plus. Florence en eut quatre lorsqu'elle était divisée

par quartiers, et six quand elle le fut en sestiers; mais l'un

d'entre eux avait une position supérieure aux autres ; les chro-

(1) A Milan,'ce nombre fut d'abord de hait cents; puis il s'accrut, là et ail-

leurs , jusqu'à quinze cents et à trois mille. A Florence , les vingt-quatre arts

et les soixante-douze métiers en faisaient partie. Les seuls métiers les plus

vils en étaient exclus à Milan.

(2) De credere, dans le sens de confier, se dit dans l'italien de même qu'en

latin. Hommes credentes s'entendait des hommes de crédit, dignes de foi.

On lit dans un plaid de Limonta, en 888 : Cum ibi essent mobiles et creden-

tes homines, liberi Arimanni, habitantes Belasio loco. (Muratohi, A. m,
sevl, diss. XLI.)

(3) Quisquis in hujtiscemodi tribtmalis concilium admittebatur jurabat

in credentiam consulum; hoc est sese tacite retenturum qusecumque eo

in consilio dicta vel acta fuissent, nec emmciaturum uspiam in profa-

num vHlgus. (Rer. liai. Script., VI, 962.)
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hfqueurs dénigttaie&tl'flnnée par son nom, et disaient : Au temps

de tel consni et de ses eoÛègues (1). Les habitants des cam-

pagnes étaient <èxelus de l'administration publique ; mais beau-

coup de bourgs et de villages, surtout en Lombardie , se don-

nèrent des consuls particulier , dont l'autorité fut plus limitée

que ceux des villes, bien qu'ils cherchassent à rivaliser avec

eux.

Consuls. On neeonnut bientôt l'inconvénient de confier aux mêmes

mains l'administration et la justice^ comme cela se pratiquait

aux temps féodaux (2)5 en conséquence, les uns firent chargés

des affaires dtt la commune, les autres des jugements, et on les

désigna par le nom de grands et de petits consuls (3). Les con-

suls de justice» dérivés des aneiens scabini, s'assemblaient pour

juger les causes ; au treizième siècle, ils étaient dans l'usage de

répartir entre eux les différents quartiers de la ville et d'exercer

une juridiction séparée : le tribunal de chacun d'eux était

distingué par une enseigne particulière, et l'on disait le tribunal

du bœuf, celui de l'aigle, de l'ours, du lion, etc.

Le nom de consul était donné aussi à d'autres fonctionnaires

qui présidaient aux approvisionnements, à la marine, aux arts et

métiers et autres services publics. A Milan , on créa» en H72,
huit consuls des marchands , avec des émoluments annuels de

sept livres de terzuoli ; Hs avaient pour mission de surveiller les

poids et mesures , de percevoir le montant des amendes pro-

noncées contre les contraventions de police , les blasphèmes et

autres délits, et de pourvoir à la sécurité des comnterçants (4).

Les consuls des fctggie (hêtres) devaient revendiquer et défendre

les droits de la commune sur les pâturages circonvoisins <le la

ville, et veiller à l'entretien des routes; à Chieri, on appelait ces

agents sacristi, à Sienne voyers. Dans la suite , chaque corpora-

tion voulut avoir ou plutôt conserva ses consuls propres ; ainsi

tirent les paroisses et les villag'es, où ces magistrats se s(Mit per-

pétués jusqu'à nos jours SOtts le nom d'agents de la commune.

(l)6lOV. ViLLANI, V, 32.

(2) Et comme on le voit encore dans certaines localités en Angleterre.

(;() Les grands consuls étaient, selon ((ucliines auteurs, ceux (jao l'on pre-

nait dans la noblesse, et les petits ceux que l'on tirait do la plèbe. Yoy. m,\-

voGLiENTi, Osservazioniintm'no agit stuluti pislolesi, Mlkatoiu pense le

coîilraire, A. m. xvi, diss. XLVI,
(i) Coitio, c..J,p. 13».



RKFUBLIOUi^S ITALIENNES. 7

L'influence des grandes familles se faisait souvent sentir dans

l'élection des consuls; lorsque ces magistrats se trouvaient

choisis dans des familles enuenies, ils se contrariaient récipro-

quement, ce qui ralentissait les affaires et laissait la justice en

souffrance. Afin de remédier à ce mal , Bologne appela le Flo-

rentin Guido Ranieri de Sasso, pour exercer le pouvoir des con-

suls de la commune et présider les consuls de justice. Ce nouveau

magistrat fut revêtu du titre de podestat , à l'exemple de ceux

que Frédéric avait imposés aux communes soumises. 11 représen-

tait le vieux pouvoir impérial , et se trouvait comme le gardien

do la souveraineté légale; car, même après l'émancipation, la

liberté fut toujours considérée comme un privilège dérivé de

l'empei^eur.

Cette institution parut utile pour attribuer aux communes ce

reste de l'autorité impériale, soit pour résister à ses prétentions,

soit encore pour obtenir la prompte application des lois et agir

dans les cas urgents avec la promptitude qui uait de l'unité

d'exécution. Le podestat était choisi tantôt parmi les étrangers,

tantôt parmi les nobles qui vivaient indépendants dans leurs

châteaux de la campagne, tantôt dans une ville de la même
faction. Il était proposé dons une assemblée publique, puis élu

à la pluralité des voix, ou bien on confiait le soin de sa nomina-

tion à un certain nombre de notables. Pérouse envoyait des

citoyens, et des moines plus volontiers, pour connaître dans les

villes étrangères les hommes les plus distingués; on mettait

leurs noms dans rurne, et le sort désignait le nouveau podestat (l).

On envoyait une députation à l'élu qui, au commencement de

l'année ou à la Saint-Martin, faisait son entrée en grande

pompe et avgî harangue. Arrivé sur la grande place , il pro-

nonçait un discours, jurait d'observer les statuts, et s'engageait

à ne pas rester en charge au delà d'un au ; mais on dérogea

plusieurs fois à cette dernière prescription, soit à cause du mérite

des magistrats, soit pour d'autres causes (2).

Le podestat amenait avec lui deux cavaliers pour sa garde,

des juges pour lui prêter conseil dans ses décisions , des em-
ployés, des serviteurs, des chevaux, tous entretenus aux frais de

la commune (3) ; dans la république , il administrait et rendait

(I)Mariotti, Essai de mémoires historiques civils et ecclésiastiques de

Pérousef 1S0(!, p. 2'» 8.

(?) Voy. la note li à la fin du volume.

(3) A Florence, le podestst recevait quinze mille deux cent quarante livres

,

Podestats.
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la justice. Quelquefois il siégeait seul avec ses assesseurs par-

ticuliers ; dans d'autres villes, il était assisté de tous les consuls

de justice, comme à Milan, ou des juges de collège, comme à

Parme (1). L'épée nue que Ton portait devant lui. Indiquait

qu'il avait le droit de prononcer la peine capitale. Quelque crime

public était-il dénoncé , le podestat déployait au balcon du

palais le gonfalon de justice ,* au son des trompettes , il ap-

pelait les citoyens aux armes , et marchait à leur tête pour

forcer la maison du coupable. Le capitaine du peuple, àPise,

prétait chaque année le serment; voici en quels termes :

« Je jure que, si quelque homme, noble ou non, agrégé par

ferment au peuple , tue , fait tuer ou souffre que l'on tue au-

cun ancien ou notaire d'anciens , ou homme assermenté au

peuple..., je ferai sans délai sonner la cloche du peuple, et,

à la tète de ce peuple ou d'un détachement
,
je me porterai

avec fureur à la maison de ce meurtrier, et, avant d'en partir^

je la ferai raser jusqu'aux fondements... Et jusqu'à ce que

la destruction et le ravage de tous les biens du susdit malfai-

teur, tant dans la ville que dans la campagne, soient consom-

més, il ne sera ouvert ni boutique, ni atelier d'art ou métier,

ni tribunal de la ville de Pise. » Ainsi la justice elle-même

prenait un air de violence, parce qu'elle n'était autre chose que

la vindicte publique substituée à la vengeance privée ; ses châ-

timents ressemblaient aux représailles des passions qui n'étaient

que dirigées, mais non éteintes. L'administration pacifique était

donc chose inconnue encore, parce que les républiques, à la

manière des seigneurs féodaux, faisaient dériver le droit pénal

de celui de la guerre privée et de la vengeance personnelle ; or

les seigneurs étalent habitués à n'obéir qu'à la force.

Afin que le podestat n'abusât point d'une si grande autorité,

il fut entouré de surveillants et de précautions; on députait,

pour l'inviter à accepter la charge, les hommes les plus religieux,

à raison de trois livres deux deniers le florin d'or (G. Villani, 92, XI); à

Milan, en 1211, deu)i mille livres , que Giulini évalue à cent vingt mille livres

milanaises actuelles , avec l'obligation d'entretenir six juges et deux cavaliers.

Plus tard , les statuts , cli. 6, portent ce qui suit : * Il aura pour salaire deux

mille quatre cents livres; il devra avoir quatre juges, docteur es lois , trois

soldats, deux connétables, qu'il entretiendra à ses frais. » Les Pisansi par une

singulière innovation, demandèrent pour podestat Boniface VIII, avec un

traitement de quatre mille florins, et le pontife accepta.

(i)Giourii, Contin., p. 1,54. — Chr. Parmi. Rer. It. Script., t. IX,

col. 839.

t
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étrangers aux brigues de p? ii. La durée de ses fonctions fut

limitée parfois à six et même à trois mois ; il ne devait ni con-

tracter mariage dans la ville, ai manger chez aucun citoyen. Le

temps de sa charge expiré, il ne pouvait s'absenter jusqu'à ce

qu'on eût fait une enquête sur toutes les plaintes portées contre

lui (l). Ce n'était donc pas une mesure politique contre les abus

du pouvoir, puisqu'il ne subissait le contrôle qu'après sa sortie

de charge, mais une sauvegarde de la moralité , un moyen de

réparer les dommages privés, droit dérivé des coutumes ro-

maines (2). Sortait-il de fonctions à son honneur, il recevait de

la commune quelque marque d'estime, comme une targe, un
pennon ou autre objet semblable. Il n'y a point de ville qui ne

conserve quelque inscription , quelque efflgie d'un de ces magis-

trats ayant mérité ce témoignage de gratitude.

Au surplus, c'étaient là des précautions de gens sans expé-

rience ; en outre , les honneurs attribués d'abordpour récompenser

le mérite furent ensuite prodigués par flatterie ou complai-

sance (3). La courte durée de l'office entraînait les inconvénients

d'un apprentissage continuel ; et pourtant , durant sa magis-

trature éphémère, le podestat restait l'arbitre de la vie des ci-

toyens, avec toute la latitude laissée par les coutumes locales,

qui ne mettaient aucun obstacle à une excessive rigueur. Jugeant

seul ou avec le concours de ses créatures , il ne rencontrait

d'autre frein que la voix de sa conscience, d'autant plus que les

procédures étaient secrètes, et que l'accusé, privé de conseil,

subissait la torture; aussi vit-on de terribles exemples de cette

(1) Le statut de Rome dit : Senator, finito suo o/flcio, cum omnibus jU'

dicibus et famillaribus et o/ficialibus suis teneatur stare et sistere perso-

naliter decem diebus coram judice, syndicodeputando ad ratiocinia ejus

et coram ipso ipse et officiâtes prxdicti teneantur de gestis et admini-
stratis et factis durante o/ficio reddere rationenif et unicuique conque-

renli respondere de Jure, et omnibus satis/acere quibus dejure tenetur.

De quibds omnibus dictus judex summarie cognoscat, et in/ra X dictas

dies causam décidât de piano , sine strepitu et figura judicii , non ob-

slantibus feriis et non obstantibus solejnnitatibus juris, dummodo vert-

tas discutiatur, et ad illam saltem respectus et consideratio perjudicem
kabeatur.

(2) Dans le Code Just., titre XLIX, 1. 1, et dans la Nov. VIII, ch. 9, il est

ordonné que les orficiers de province restent cinquante jours après être si3rtis

de charge pour satisfaire à toutes les plaintes. Cinquante jours sont fixés égale-

ment par l'ancien statut de Pistoie (Antiq. il., diss. LXX, parag. 76). Ce
délai varia selon les pays. Le stalut de Turin porte dix jours.

(3) Fn.\NCOSACCHETTI, iVov. 196. .
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lîtrange juttice, surtout dans les procès pour cause de maléfices

et d'hérésie. Dans les temps de révolution , oa confierait au po-

destat les pouvoirs de dictateur, dont il usait pour châtier, sans

forme de procès, les coupables, c'est-à-dire le parti qui avait eu

le dessous {i). ^\» 'v;; r*i»^j.

Procédant À tâtons , comme font les États nouveaux, ces vil-

les , au premier inconvénient qui se manifestait dans leur orga-

nisation , la changeaient pour en adopter une autre , sauf à rè-

Mfsait à la première quelques mois après (9). Il arrivait parfois

que la plèbe , mécontente de la commune aristocratique , choisis-

sait un «apitaine , étranger aussi au pays , dont la mission était

de lui prêter une assistance particuiière , et cela pour une année

ou pour six mois (3). D'autres fois, on nommait un capitaine de

guerre
,
qui partageait le pouvoir avec les consuls ou les podes-

tats , et avait en main la force publique. Les institutions poli-

ttq^ies changeant à chaque instant, 11 en était de même des fonc-

tionnaires administratifs et des magistrats. Pour en citer uu

exemple, le peuple de Florence était divi&é «n douze maîtrises

( arti)t sept majeures , savoir les jurisconsultes «t notaires, les

marchands ée drap du quartier de Calimala, les changeurs, les

fabricants d'étoffes de laine, les médedits et pharmaciens , les

marchands de soieries et les pelletiers ; cinq mineures, savoir les

marchands de vin, les bouchers, les cordonniers , les maçons et

charpentiers , les maréchaux et serruriers. Le noble même qui

voulaît parvenir aux emplois devait se faire inscrire «u rôle de

Tune de ces "corporations. Lorsqu'on institua , dans le mois de

juin de i2S2 , la seigneurie des prieurs des métiers , les trois

premières professions concoururent seules à la première élection,

et six à la seconde ; on choisissait dans chacune d'elles un des

prievrs, que l'on renouvelait tous les trois mois. Ils vivaient en

commun, m\ frais du trésor, sans sortir du palais de la com-
mune tant que durait la balia (4) ; ils représentaient l'Etat

,

exerçaient le pouvoir exécutif , et , réunis aux chefs et aux con-

(1) YAy. ia note C. à la fin du volume.

(2) Le premier podestat de Milan fut Hubert Yisconti, en liS6. L'année

snivafnt« on revint auconsulat, un 1191 hua podestat, à ti'ois podestats en

1201, h cinq dans l'année snivante, ii trois en 1204.

(3) Capilaneus poptiH ad defensionem libertatis etpopularis status et

ad observandam unionem civitim principaUterestinstituius,eUi, Statuts

de Lucques.

(^l)VlLLANI, VII, 78,
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seiis {eapitndini) des professions majeures aveu quelques

membres adjoints ( arroti ), ils nommaient au scrutin leura «te-

oesseurs.

Les nobles supportaient avec peine cette oligarchie plébéienne;

aussi créa-t«oii, en 1292, le gonfalonier de justice, magistrat

nouveau, diargé de réprimer les perturbateurs de la tranquillité

publique. Quand il déployait sa bannière sur le palais de la

commune, les ehefti des vingt compagnies bourgeoises 1, entre

lesquelles était divisé le peuple > devaient se réunir à lui p<

attaquer les séditieux et assurer leur punition. Cet ex<

trouva des imltateur8«>iJ^M#'''H/^ï^^i?**'j*^ ^-nf^.Vfî^"^'

Nous rencontrons ailleurs un ou plusieurs abbés du

Pise et CrénCs élisaient, dans les circonstances graves J

à Venise , un do^ , auquel étaient conférés tous les

publics, sauf pourtant les droits des corporations et la co

tion de TËtat. A Bologne , l'aMtorité souveraine était

entre trois conseils ^ désignés par les noms de conseil général

,

spécial» et de conseil de créance (cre<2enza). Dans le premier

étaient admis tous les citoyens au-dessus de dix-huit ans , sauf

les artisans infimes. Le second se composait de six cents mem-
bres ; le dernier était moins nombreux , et tous les jurisconsultes

du pay« en faisaient partie de droit. Au commencement de dé-

cembre , le iKMlestat ou les consuls convoquaient les deux pre-

miers conseils , et l'on plaçait devaut leur tribunal deux urnes

avec les noms des individus qui pouvaient être membres de ces

conseils ; après avoir tiré au sort dix électeurs de chacune des

quatre tribus dont se composait la ville» on tes enfermait

ensemble , avec obligation de nommer, dans les vingt-quatre

heures , à la majorité de vingt-sept suffrages , ceux qui devaient

entrer dans les conseils. Les consuls ou les podestats avaient

l'initiative des affaires, dont la dédsion appartenait aux conseils
;

quatre orateurs au plus y prenaient la parole , et les autres ne

faisaient que voter.

Les élections, qui sont aujourd'hui l'un des problèmes les plus

compliqués dans les pays constitutionnels, furent essayées de

mille manières par lesiiommunes du moyen âge. Dans le principe,

elles se faisaient au moyen du vote universel , ce qui les rendait

fort tumultueuses, parce qu'elles étaient accompagnées de brigues

et de rixes ; on chercha donc à les réformer de diverses façons

,

le plus souvent par la voie du sort , et l'on eut recours aux com-

Llcclions.



V
Ai DOUZIEME EPOQUE.

->e,

binalsons les plus embrouillées , dont Florence et Lucques nous

offrent des exemples bizarres.

A Venise, dans les premiers siècles, le doge était élu parle

peuple, et, à partir de l'an 1173, par onze électeurs; depuis

1178, le grand conseil choisit quatre commissaires , dont cha-

cun nommait dix électeurs , nombre qui fut porté à quarante et

un en 1249. Il en fut ainsi jusqu'en 1268, époque à laquelle,

pour éviter la brigue , on introduisit le mode le plus étrange et

le plus compliqué. Les membres du grand conseil allaient au

scrutin avec des boules de cire , à trente desquelles étaient an-

nexés des bulletins portant pour inscription : elector. Sur les

neuf premiers que favorisait le sort, on en excluait deux; les

sept autres désignaient quarante électeurs qui, par le même pro-

cédé d'exclusion, finissaient par se réduire à douze. Le premier

de ces douze en élisait trois , et les onze autres chacun deux. Les

vingt-cinq élus devaient être confirmés par neuf votes; puis

ils étaient réduits par élimination à neuf, dont chacun devait en

choisir cinq , et ces quarante-cinq devaient obtenir au moins sept

suffrages. Les huit premiers de ceux-ci en désignaient [cappa-

vano) chacun quatre, et les trois derniers trois. Il en résultait

quarante et un électeurs , dont l'élection , mise aux voix , devait

réunir au moins neuf boules sur les onze. Toutefois , si un élec-

teur n'obtenait pas dans le grand conseil la majorité absolue

des voix, il était exclu , et les onze devaient lui en substituer un

autre. Ainsi cinq ballottages et cinq scrutins produisaient les

quarante et un électeurs. Ils étaient immédiatement renfermés

dans une salle, où ils restaient jusqu'à ce qu'ils eussent nommé
le doge. Traités splendidement , ils pouvaient demander tout ce

qu'ils désiraient; mais on accordait à tous ce que l'un d'eux

souhaitait. Une fois quelqu'un demanda un rosaire, et l'on en

apporta quarante et un; un autre voulut les Fables d'Ésope, et

l'on eut beaucoup de peine à s'en procurer autant d'exemplaires.

Les électeurs nommaient trois prieurs pour les présider, et de plus

deux secrétaires qui restaient enfermés avec eux ; alors ils étaient

appelés par rang d'âge devant les prieurs , et chacun écrivait de

sa main , sur un bulletin , le nom du candidat , qui devait avoir

trente ans accomplis et appartenir au grand conseil. Un secré-

taire tirait au sort l'un des bulletins, proclamait le nom qu'il

portait , et chacun alors avait le droit de censurer le candidat

comme il l'entendait. Quand tousavaient été passés ainsi en revue,
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on allait aux voix , et celui qui en obtenait au moins vingt-cinq

était nommé doge. Lorenzo Tiepolo fut le premier doge élu de

cette manière (1268).

A Lucques , le cens était la condition de l'éligibilité , et la

principale magistrature se composait des neuf anciens, parmi

lesquels figurait le gonfalonier ; il y avait ensuite le conseil des

trentensix et le conseil général des soixante-douze. La seigneurie

siégeait, et ceux qui en avaient fait partie, en étaient exclus

pour deux ans ; elle se partageait, avec les trente-six , tous les

emplois honorifiques et toutes les charges lucratives. Voici

comment Machiavel (l) explique le mode de cette distribution :

« Ils élisent, tous les deux ans, les seigneurs et gonfaloniers

« qui doivent siéger dans les années suivantes. A cet efTet , les

« seigneurs , réunis avec le conseil des trente-six dans une salle

a disposée pour cet objet, placent dans une autre pièce , voisine

« de celle-là, les secrétaires chargés de recueillir les votes avec

« un religieux. L'ordre est que chacun des membres siégeants

« nomme un candidat de son choix. Le gonfalonier se lève donc

a le premier, et va dire à l'oreille du religieux, qui se tient sur

« le seuil de la porte de communication entre les deux pièces,

a le nom de celui auquel il donne son suffrage et qu'il souhaite

cr de voir nommer ; puis il va se placer devant les secrétaires , et

« met une boule dans la boite. Quand le gonfalonier est revenu

« à sa place , les seigneurs vont successivement, par rang d'âge,

cr en faire autant. Après les seigneurs, c'est le tour de tous les

« membres du conseil. Giacun d'eux , arrivé près du religieux

,

« lui demande qui a été désigné et à qui il doit donner sa voix :

« on n'a pour délibérer que le temps d'aller du moine aux se-

cr crétaires. Quand chacun a donné son vote , on vide la boite

,

« et celui qui a réuni les trois quarts des suffrages est inscrit

« parmi les seigneurs; sinon il tombe au nombre des exclus. Le

« premier une fois nommé , le plus ancien des seigneurs se lève

(1 ) Sommario délie cose délia città di Lucca. A Somtnières, en Langue-

doc, la ville était divisée en quatre quartiers, d'après les maîtrises, avec quatre

magistrats supérieurs et seize conseillers municipaux annuels. Les quatre et

les seize, à l'expiration de leurs fonctions , se réunissaient pour clioisir dans

chacun des quatre quartiers douze personnes notables. Ce choix fait, ou in-

troduisait douze Jeunes garçons qui tiraient d'une urne douze petites boules

de cire, sur quatre desquelles était inscrite la lettre E, c'est-à-dire Élu; alors

l'enfant qui avait tiré Tune des quatre houles indiquait de la main, à son gré,

l'une des douze personnes désignées, laquelle était appelée ainsi à gouverner la

commune.
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« pour en détlgner à Toreille du moine un autre , gur lequel oha*

« cun vadonnerion suffrage; chaque membre de l'assemblée en

«t fait autant , et le plus souvent la seigneurie est ainsi constituée

« en trois léanoes de conseil. Pour que le nombre soit complet,

c il faut cent huit seigneurs et douxe gonfaloniera. Cela fait , on

« choisit parmi eux les a»sortit«urs, qui règlent l'ordre dans le*

ff quel Us devront exercer tour à tour ; une fois disposés de la

a sorte , leurs noms sont publiéa successivement tous lea deux

« mois, a . i -iis^in. liu; Kn^fe Ttro-'î

Ces institutions n'offraient donc aucun cai'aotère d'uniformité;

à côté delà liberté communale subsistaient des privilèges féodaux,

ecclésiastiques, communaux, royaux, des associationsde familles

et des maîtrises, des biens et des personnes soumis au régime

de l'arbitraire, la liberté romaine, cléricale, barbare. Dans

quelques pays , surtout en Piémont , beaucoup de communes
restaient sous la suprématie immédiate de l'empereur ou de ses

vicaires; elles ne jouissaient donc pas de l'entière souveraineté,

o'est'à-dire de la juridiction supérieure , du droit de paix et de

guerre , avec celui de battre monnaie. Du reste , elles se gouver-

naient absolument comme les autres, puisque les franchises com-

munales étaient regardées comme faisant partie du droit public

intérieur, et qu'on établissait une distinction entre administrer

et régner (1). Parfois un village était divisé entre deux maîtres

ou davantage, dont chacun avait des impôts divers, des Juri-

dictions distinctes. L'universitéjouissait du privilège d'une justice

spéciale pour les écoliers; la maîtrise exerçait une juridiction

sur ses membres , et le monastère sur telle foire qu'il avait insti"

tuée; puis venaient les droits d'asile, les immunités personnelles,

source de prétentions inextricables, aj.;-' > i>i!rt*u,; ,-, hivr, ;j i.

Le droit personnel se conservait encore , non-seulement dans

les flefs qui se transmettaient aux atnés selon la loi saiique

,

ou bien à tous les fils selon la loi lombarde, mais encore

dans les lois civiles et criminelles (2). Quant aux lois crimi-

(1) La ville d^vrëe, en se donnant, le 24 septembre 1313, à Âmëdée Y,

comte de Savoie, stipulait que le podestat, les juges et les autres officiers de

justice conservaient l'entier et double empire, et qu'on ferait les statuts comme
par le passé. Voir Sclopis, Histoire de la législation italienne, cli. 4.

(2) Dans les statuts de Milan de 1316, rubrique Quando de crimine agi-

tur criminaliter, on lit : Punitur in rébus et persona secundum legem

munlcipalem nostrœ civitatis, vel legem Longobardorum, vel legem Ro-

manorum... Si iscui maleficium/actum invenitnr jure Longobardorum

il

I



RKPUBLIQURS ITALIENNES. 45

nettes, le droit romain prévalait sur les ooded barbares; mais

il se trouva modifié dans les différentes villes par une foule

de lois municipales. Toutes en effet , usant de la foculté que leur

avait accordée la paix de Constance , rédigèrent des statuts ; les

bourgades et même les monastères , enfin chaque juridiction par-

ticulière voulut avoir les siens (1). Ce n'étaient dans le principe

que des décrets des républiques et des podestats , mêlés de cou-

tumes locales et de lois romaines , et relatifs aux iSonctiona des

magistrats ou bien ti radministration publique; mais, plus tard,

ils se modifièrent selon les besoins et les mœurs; du reste, ils

n'obligeaient que les individus pour lesquels ils étalent faits,

c'est-à-dire les membres de la commune > et non les feudataires,

pas plus que les corps ou les personnes dépendant immédiate-

ment du roi. Tantôt ils roulaient sur l'application de la loi

romaine ou lombarde , tantôt sur des cas soumis à la coutume

seule , et parfois il y avait des règlements distincts pour les

deux juridictions; ainsi , à Pise , on avait écrit un consiituium

legis et un ccmstUutum %uus. François de Legnano disait à

Matthieu Visconti : a Vous jurerez de régir le peuple, au nom du
« seigneur, d'ici à cinq ans , avec bonne foi , sans fraude , et de

« garder saufs ce peuple et les statuts (2) ; dans le cas où ceux-

« ci sont muets , vous vous en tiendrez aux lois romaines. »

C'est la mention la plus ancienne que l'on trouve du droit ancien

appelé à suppléer la loi municipale.

Les coutumes germaniques survivaient encore, comme le

mnndium, la composition en argent, les preuves de Dieu, le

duel judiciaire, non pas avec l'épée , mais avec un bâton et l'écu,

en présence du peuple et d'un consul. On appliqua des peines

vivebat, sicuti nonnulli nostrx jurldktionis vivunt... Tdtmque erit ai

exlraneus lege romana vivit. Hubert de l'Orto écrit à son fils ADMtme :

Catisarum, quorum cognitio fréquenter nobls communicatur, aliec diri-

muntur jure , alise vero legibus Longobardorum.

(1) Zanfredo da Besozzo donna, e» 1321, des statuts aux communes d*lnvo-

rio, de Garazuolo et de Montegiasca, près dn lac Majeur, qui relevaient de lui.

Le bourg de San Colombano les fit rédiger par douze jurisconsultes. Pompeo

Neri énumère cinq cents statuts différents , qui étaient «n vigueur dans la

Toscane jusqu^aux derniers temps.

(2) Un manuscrit de 121 G, qui existe dans la bibliothèque Ambrosienne,

appelle les anciens statuts de Milan consuetudines. Le préambule de la ré-

forme quMIs subirent en 1396 nous apprend qu'il y avait 'un notaire chargé

d'enregistrer tous les statuts et édits publics, et qui était appelé gouverneur

des statuts. Les statuts de Cùme sont de 1219, et ils turent réformés en 1296/
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d*unfl cruauté disproportionnée avec les délita. Ainsi l'on arra-

chait un oeil au voleur pour la pramicre fois; on lui coupait la

main ù la seconde ; il était pendu à la troisième (l) , et cela tandis

qu*on pouvait se raclieter à prix d'argent pour d'autres crimes.

Les empereurs continuèrent à faire des lois dans la diète

Impériale , mais seulement pour ce qui concernait les flefi. Les

vassaux et les monastères eurent la faculté , tant qu'ils possédè-

rent la juridiction féodale , de publier des lois pour les terres de

leur dépendance , sur des objets d'économie politique; mais le

droit commun contenait tous les principes généraux de justice,

applicable aux intérêts publics et privés. Le droit . municipal

était une loi d'exception , concernant les qualités et les droits

particuliers de chaque commune. Le premier était interprété par

la science , et l'empereur seul aurait pu y ajouter quelque cons-

titution; les statuts, au contraire, selon que les magistrats le

jugeaient convenable, subissaient des additions ou des retranche»

ments. Le premier contenait la raison écrite et développée par

les études légales et philologiques ; dans l'autre , on trouve l'his-

toire contemporaine de chaque commune : il laisse voir une dé-

fiance continuelle envers les voisins et même entre les membres

de la commune; un soin jaloux de restreindre les biens et l'au-

torité dans un petit nombre de familles; une fiscalité très-ingé-

nieuse; il exclut les femmes des successions, reçoit la dot

comme quittance , et maintient sévèrement la distinction des

personnes. .-•;»so-iAî>-.-jviti('r?-"!.v.j': -'z i^fti.'îv

La conséquence, c'est qu'il ne pouvait exister d'unité d'ad-

ministratlon de la justice; or le vice le plus saillant de ces

républiques était précisément celui dont les citoyens souffrent

le plus immédiatement , c'est-à-dire la mauvaise administration

de la justice. Il y avait les juges du roi , ceux du municipe , du

podestat, du feudataire , des ecclésiastiques.

A Florence , le podestat et le capitaine de justice , toujours

étrangers à la ville , habitaient , l'un le palais de la commune

,

l'autre celui du peuple, et ils entraient en fonctions^ le premier au

mois de mai , le second au mois de janvier ; tous deux étaient ap-

pelés à connaître des causes civiles et criminelles. Le podestat

amenait avec lui sept juges , trois cavaliers, dix-huit notaires,

vingt sergents ; le capitaine ^ trois juges , deux cavaliers
,
quatre

notaires , neuf sergents , tous étrangers à la Toscane ; l'un recevait

(0 Conio, m. — Caffaro, lib. IV, col. 3«4,

m
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six mille livres pour lui et sa suite, l'autre deux mille cinq cents.

Trois Juges délégués par le podestat connaissaient des affaires

criminelles , chacun pour deux sestiers de la ville. On ne pouvait

dénoncer un délit qu'au Juge de son sestier. Le prévenu était

obligé de suivre la Juridiction du plaignant ; les étrangers pou-

vaient choisir. Dans les causes légères, le Juge ne recevait l'accu-

sation que de l'offensé ou d'un des proches parents; dans les cas

graves , tout le monde pouvait l'intenter, à la condition de la

signer ; il n'était procédé d'office que dans le cas où l'offensé se

refusait à porter plainte. L'accusateur Jurait de poursuivre l'ins-

tance en donnant caution pour cent sous , et l'on citait le prévenu

aux frais de In partie plaignante. L'instruction était écrite,

l'accusé avait dix Jours pour se défendre , et la preuve se faisait

par témoins. Dans le délai de vingt-cinq JoursJe Juge devait

examiner la cause , en conférer avec d'autres Juges et le podes-

tat, et, dans les cinq Jours suivants
,
prononcer la sentence. La

« ompétence du capitaine s'étendait à tous les faits de violence

,

d'extorsions, de faux qui lui étaient dénoncés, enfin à tous les

délits sur lesquels le podestat n'avait pas statué dans les trente

Jours.

Les causes civiles étaient décidées, en première instance , par

les Juges des sestiers , docteurs en droit , citoyens de la ville

,

qui changeaient tous les six mois et recevaient vingt*cinq livres

pour ce laps de temps. L'appel se portait devant le Juge, étranger

et docteur es lois ; ses fonctions étaient annuelles , et son traite-

ment de cinq cents livres. S'il confirmait la sentence , le Juge-

ment était sans appel ; sinon, on soumettait la cause au podestat,

qui , assisté de quatre Juges, prononçait en dernier ressort. Les

procès relatife à l'impôt, aux taxes et autres causes semblables

étaient de la compétence du capitaine du peuple.

Les cavaliers avaient pour mission de faire des rondes avec les

sergents, afin de rechercher les violateurs des statuts; dans un
grand nombre de cas , on ne pouvait procéder à une arrestation

qu'en leur présence; à leur défaut ^ on recourait aux notaires,

dont l'offlce était d'assister les juges (1).

Mais à Florence, à partir de 1300, plusieurs magistratures

étrangères eurent chacune sa juridiction et son droit d'infliger

la torture; savoir, le podestat, le capitaine du peuple, l'exécu-

teur des ordres de justice, le capitaine de la garde , ou conserva-

(\)Delizie degli eruditi Toscani, (om. IX, 256.

IIIST. USJV. — T. XI.
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teiur < pennée auxquels l faut i^outer la cour de révéque,

rinqalfiiuior hérésie, le Ju^ des contrlbutionf, le Juge

d appel et sans u. ^io d'autres eacore (i). Ce qui est plus étraoge

(icore^des citoyens exerçaient dans luui maisons le droit de

'^uoir; les Bostlclii « attacliaient les hommes dans leur mai-

:>on, les exposaient sui le marché au milieu delà ville, et

Uf 'HMimettaicnt à la torture u midi (2^ »

A Mil, les consuls de Justice, disUucts de ceux de la répu-

blique, jugeaient avec l'avis d'un Jurisconsulte ; la sentence était

libellée par des notaires, qui remplissaient les fonctions de

greffiers (8).

La Juridiction des consuls dans les bourgs et les villages était

limitée à certaines sommes. Les juges prêtaient serment de pro-

noncer sur les procès avec bonne foi » selon les lois ; de ne pas

accorder au prévenu plus de huit Jours pour répondre; d'expé-

dier l'affaire en litige dans les quatre mois après l'instance, et

d'écrire leur jugement pour les causes qui excédaient quarante

sous de terauoli (4). Quand l'autorité des podestats se fut accrue,

ils eurent des juges à leur solde ; le bon droit fut dès lors à la

merci de gens cupides et ignorants , sans autre compensation que

la simplicité et la promptitude de la procédure.

La juridiction des évèques fut restreinte à leurs fiefs; puis,

quand l'organisation républicaine eut gagné du terriUn , et que

les cmisuls occupèrent les tribunaux coiiime magistrats et juges

ordinaires , ils prétendirent prononcer aussi dans les questions

relatives aux ecclésiastiques , malgré l'opposition constante des

conciles (6).

Les feudataires laïques on ecclésiastiques administraient la

Justice , soit personnellement , soit par des lieutenants
(
gastaldi)

et des nonces
,
qui ,,d'ordinaire , en chargeaient des juges choisis

parmi les habitants du lieu ; l'appel de leurs décisions était porté

devant le Juge féodal, qui n'avait aucune autorité sur les d-

•il

(1) G. ViLtANi, XI> 93.

(2)DiNo CoMPAGM, CAronijffid, livrell.

(3) Voyez la note D à la fin du volume.

(4) GiDUNi, part. Vn, lib. h.

(5) MuRATORi, Ant. IL, diss. 7o. — Mgver dans sou livre Origini e pro-

gressi délie Istihnioni giudiziarie, néglige les institutions judiciaires ita-

liennes, sans "é(.W qu'un grand nombre de celles des autres pays de l'Eu-

rope en sont ûù '-"&. TnÉùÉmc Sclopis, DelV autorità giudiziaria, Turin,

1842, y a 8Utv'«? vwlie.

i!
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toyeni libres du flef. Les causes féodales étaient réservées à un

double tribunal de pairs meneurs et miDeius, ainsi qu'a la cour

royale.

Tant de Juridictions sur le territoire u me seule upublique!

S'il arrivait qu'une commune en assujettit une autre, elle n«

changeait pas ses institutions pour se l'assimiler, nuis se conten-

tait d'y envoyer un podestat (l).

On trouvA dès le onzième siècle des collèges ou corporations de

Juri8consu''^5 ^:'); au treizième siècle, elles se répandirent dans

toutes l'V.» vi le ,
où il s'en forma même de notaires, qui s'arro-

gèn i>t ifi 'Iroiw ue nommer leurs collègues (3).

Omr' toutes les cités s'occupaient de se donner une législa-

tion parii ;nlière, nulle ne sut combiner ses Institutions de ma-
nière à garantirsa liberté, à mettre un frein aux ambitions tyran-

niques e^ à limiter l'autorité des magistrats. La masse du peuple

s'eutend peu aux subtilités d'une constitution politique, tandis

que l'administration de la Justice, dont dépendent les personnes

et les biens, est comprise de tout le monde. Pleins de sollicitude

pour la sûreté des contrats, pour régler les successions et réprimer

les petits délits, les législateurs locaux ne surent pas consolider

la machine de l'État au moyen d'un gouvernement tout à la fois

régulier et libre; ce qui doit être le premier but de la politique.

Aussi point de prévoyance pour l'avenir, point de frein à l'ambi-

tion des chefs ou aux excès de la multitude. Content de la liberté,

on s'inquiétait peu d'éviter l'anarchie et de combiner la pre-

mière avec lasûreté personnelle et publique, ou bien de favoriser

le progrès des institutions. Les passions, plus impétueuses parce

qu'elles n'étaient pas contenues par les mœurs et l'éducation,

rendaient les crimes fréquents
; puis, ce morcellement d'États di-

vers aidait à échapper au châtiment. De là, des idées incertaines

sur la moralité, le même délit étant passible d'une peine diffé-

(1) Atn&! dôme en imposait un
ogiio, aux Trois-Paroiâses, aux

chiavo, Sondalo, Ponte, Portezza,

trois foi» l'an à Tresivio
,
poui s'y

.luquel étaient déférés les appels.

(2) Dans la vie du bienheureux

ordineillorumquijuraet leges

Acta Sanct., 28 maji. En 1150,

Script., VIII, 643.

(3) MURATORI, Ànt. Itu*.t

à Lugano, Mendrisio, Bellagio, Menaggio,

terciers de la Valteline , à Chiavenna , Pos-

Bormio, dont les habitants devaient se rendre

faire rendre justice par le podestat deCôme,

Lanfranc, en 1030, on lit : Pater ejus de

civitatls asservabant fuit. Ap. Bolland.

on trouve la curie de Crémone. Rer. Jt.

xu.
"

•
;.•'••.
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rente à quelques pas de distance ; de là aussi l'incertitude du

châtiment, puisque le coupable trouvait toujours un asile prêt

sur le territoire étranger. Le gouvernement, en conséquence,

obligé de s'occuper presque uniquement de l'administration de

la justice criminelle,- était obligé de confier aux magistratsun pou-

voir exorbitant, qui devenait dangereux pour la liberté.

impAtt. Les impôts restèrent probablement ce qu'ils étaient sous les

rois et sous les comtes ; mais le peu qui existe à cet égard de do-

cuments écrits ne peut donner aucune idée précise de la nature

de ces taxes, ni du système de perception ; on voit seulement

qu'elles durent varier, soit en nature, soit en quotité, selon les

pays et les temps.

Le revenu principal provenait des gabelles et des droits d'en-

trée (1) ; mai£ il y avait aussi l'impôt sur les biens-fonds, ou

plutôt sur les fruits de la terre, payé tantôt par le propriétaire,

tantôt par le colon (2). Les charges étaient réparties entre les ha-

bitants de la ville et ceux de la campagne ; on déterminait pour

ces derniers la quote-part de chaque paroisse, et celle-ci en fai-

sait ensuite la répartition. Il existait à cet effet des assemblées et

des consuls, et les vicomtes des évéques, partout où ils s'étaient

conservés, présidaient à cette distribution conjointement avec les

consuls (3).

Au temps de Frédéric II, Milan suppléa à la pénurie d'argent

par du papier-monnaie, qui devait circuler librement, et pouvait

servir à acquitter les peines pécuniaires. Le créancier n'était pas

tenu de le recevoir en payement ; mais le débiteur échappait au

séquestre du moment où il justifiait avoir en cédulesune somme
suffisante pour éteindre sa dette (4). Dans d'autres cas de besoins

extrêmes, la commune dut recourir aux emprunts; mais le crédit

était si rare qu'il fallut donner en gage l'argenterie des églises.

Pour retirer de la circulation le papier-monnaie, on eutrecoursà un

cadastre qui servit de base à la juste répartition des charges ; le

(1) D'abord les marchandises payaient, pour droit d'entrée (teloneo) dans là

district de la ville, tant par charrette ou béte de somme; puis on établit des

tarifs d'après la valeur des objets. Le premier tarif milanais , de 1216, imposa

quatre deniers par livre sur le prix des marchandises, à peu près 1 1/2 pour 100 ;

eu 1396, douze deniers, à peu près 5 pour 100.

(2) GiuLiNi, part. XXI. V, lib. xxii.

(3) MvRATORi, Ant. It., diss. XLY.

(4) CoRio, année 1240.
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podestat présida aux opérations, et les inventaires comprirent

les biens des ecclésiastiques. La dette publique fut alors divisée

en huit portions qui, pendant huit ans, devaient être réparties

selon la valeur des terres. Elle fut donc éteinte en 1248 ; mais on

prolongea la taxe pour construire le Naviglio grande^ et succès*

sivement sous divers prétextes (l).

Les amendes payées par les condamnés et les confiscations

étaient une nouvelle source de revenu. Puis, à mesure que le

génie fiscal se perfectionna, il introduisit de nouveaux impôts,

comme ceux du sel (2), de restampille des mesures, d'autres sur

les fours, sur la vente du vin en détail, sur les eaux du domaine

public, enfln unetaxe générale sur les biens meubles et immeubles,

en déterminant leur valeur d'après la déclaration, sous serment,

du propriétaire, contrôlée par des témoins (3). Yillani dit qu'à

Florence, en 1 336, les impôts existants étaient : les droitssur les

marchandises, le sel, les contrats, sur la vente du vin au détail,

sur les bestiaux, la mouture et la contribution de la banlieue

(esHmodelcontado);\eio\xtipToAviiasint trois cent mille florins.

On pourrait induire de là que la banlieue seule aurait été soumise

à la taille, probablement pour égaliser les charges entre tous les

citoyens. Les Milanais se plaignaient aussi de ce que les nobles,

habitant la campagne, se soustrayaient aux charges de l'État (4);

c'est pourquoi, dans la convention de 1225, eux seuls, et non les

basses classes, se trouvèrent assujettis aux tailles.

(1) GiULiNi , malgré l'exemption accordée au couvent de Pontida ( an

1119, ap. Trist. Calc, quibus pergravari interdumprxdia soient, Vinier-

dum montrant que i'impât foncier n'était pas encore stable), dit que l'impôt

foncier fut, pour la première fois, établi sous le duc Philippe-Marie Visconti,

en U23; mais le fait que nous venons de rapporter, d'après Fumna, ne peut

pas être révoqué en doute. D'ailleurs, en 1247, chacune des six portes de

Milan eut des commissaires estimateurs, qui, après avoir fait mesurer les

terres par des géomètres, les évaluèrent pour Vuffizio degV Inventary (com-

mission du cens). A Gênes, le cadastre fut établi en 1214 ; à Bologne, en 1235 ;

à Parme, en 1302 ; à Florence, en 1327 ; mais les Floreatins, en 1430, épuisés

par la guerre contre les Yiscontt et les Vénitiens, firent évaluer toutes les pro-

priétés mobilières et immobilières, les imposèrent à 1/2 pour 100, et appelèrent

cette opération catasto.

(2) La première mention de cet impôt, à Milan, est de 1272. Philippe-

Marie Visconti y substitua l'obligation de prendre une quantité de sel. A Gê-
nes, cet impôt existait en 1214 (CAFrARr, IV, 405); à Reggio, en 1261 (Af«m.

Potest. Reg. Rer. It., VIII, 1122); à Parme, en 1292 {Chr. Parm., lib. IX,

823).

(3) CoRio et GKLm,passim. Jean Villani.X, 17. Caffabi, W, 17, etc.

(4) CoHio, 85.
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Monnaies.

Les églises, les monastères, le clergé avec ses paysans et ses

fermiers étaient exemps d'impôts, même pour les biens noavelle-

ment acquis. Quoique les républiques essayassent de soumettre

au moins ces dernières possessions aux cliarges publiques, ' le

clergé persistait à s'y refuser, ne se résignant qu'à grand'peine à

payer pour les biens patrimoniaux, non dans les mains d'un

laïque, mais dans celles de l'évêque, à qui l'état des propriétés

ecclésiastiques était remis à cet effet (1 ).

.

La surintendance des impôts appartenait au podestat (2), qui

parfois les faisait percevoir par ses hommes d'armes (3) ; plus ha-

bituellement, la république nommait des officiers qui adminis-

traient ses revenus, avaient la garde du trésor, et recouvraient

les produits de l'impôt. Dans les campagnes, chaque paroisse

faisait la répartition de la quotité à sa charge, et procédait au

tecouvrement, dont les modes étaient très-variés. On comptait

des trésoriers, des délégués pour les comestibles {aile grascie),

et surtoutpourleblé(a/rarano»a]; une partie d'entre eux étaient

élus par le conseil public, les autres désignés par le sort, et les

feudataires en nommaient pour leurs juridictions : tous d'ail-

leurs devaient subir l'enquête. Souvent on confiait la perception

à quelque moine ou à des corporations religieuses, chez qui l'on

supposait plus de désintéressement.

Un autre droit important, acquispar les cités, fut celuide battre

monnaie. Cinq villes avaient joui de ce privilège sous les Long-

bards : c'étaient Pavie, Milan, Vérone, Frioul, Lucques, aux-

quelles on pourrait peut-être ajouter Spolète et Bénévent. Il est

à croire qu'elles conservèrent ce droit sous les Francs et les em-
pereurs ; mais bientôt les comtes et les marquis voulurent avoir

leur monnaie particulière. D'après un privilège accordé par Lo-

thaire à Manassès, les archevêques seuls pouvaient battre mon-
naie à Milan, droit qu'ils gardèrent au moins dans les premiers

temps de la république; ainsi des autres villes sans doute, et, d'a-

près les monnaies encore existantes, on peut dire qu'il y eut plus

de cent hôtels de monnaies en Italie (4).

Frédéric Barberousse tenta de ramener à lui ce droit régalien
;

(1) GiuLiNi, lib. LIT. — Ep. iNNocENTii IV, 24 septemb. 1250.

(2) CoRto, 85.

(3) Caki'ari, VIII, col. 541.

(4) Zanetti , nelle monete c Zecche d'Italia. G. R. Carli, Argelati
,

nelle monete d'Italia.
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mais il Mlat bientôt l'accorder anx irilles confédérées, qtii con-

tinuèrent à frapper leurs monnaies à l'effigie de l'empereur,

qu'elles remplacèrent ensuite par le saintque chacune d'elles avait

adopté pour patron (1), ou par des croix et des mmogrammes.

Quand les républiques Âirent tombées sous la domination de dif-

férents tyrans, Âzzo Visconti donna l'exemple de faire inscrire

son nom sur les monnaies. En 1251 (2), les Florentins battirent

le ducat portant d'un côté saint Jean-Baptiste, de l'autre la

fleur de lis, d'où le nom de/om, qui serépandit dans toute l'Eu-

rope. Il avait vingt-quatre carats d'or fin, et se divisait en vingt

sous; le poids était d'un huitième d'once ou d'un soixante-qua-

trième de marc. Le sequin de Venise n'eut pas moins de réputa-

tion dans le commerce, tout en continuant d'offrir sa grossière

empreinte primitive, avec son inscription dévote et barbare : SU
tihi, Christe, datus quetn tu régis iate ditcatus (3).

Ce serait s'engager dans un dédale inextricable que de suivre

les variations survenues dans la valeur des monnaies et dans le

rapport entre l'or et l'argent ; nous dirons seulement que le der-

nier était principalementen usage dans le commerce du Levant,

(1) Les monnaies de Naples à l'effigie de saint Janvier sont très-anciennes.

On ignore quand Venise commença à frapper des pièces d'argent ; elle en a

de 972. Ancâne exerçait ce droit à une époque fort reculée. Après le onzième

siècle, il appartenait aux villes d'Aquila, Aquilée, Rimioi, Arezzo, Ascoli, Ber-

game, Messine (1130), Plaisance (1140), Bologne (1161), Brescia (1162), Cor-

tone peut-être, mais Crémone sans aucun doute (1155); Tortone (qui l'obtint

de Frédéricl);Ferrare (1164); Ferme (au commencement du treizième siècle

avec la permission des papes) ; Florence et Géncs (autorisées par Conrard II).

On cite des monnaies de Mantoue avant l'an lOOO; de Modène , de Parme, de

Padoue, de Pérouse, de Reggio dans le treizième siècle; de Pise, en 1175 :

celles des comtes de Savoie , qui remontent jusqu'à 1048, sont douteuses :

Sienne obtint le privilège d'en frapper en 1086 ; Spolëte l'eut peut-être sous

les Lombards, Turin vers le milieu du treizième siècle, Vérone dans le

onzième, Volterra en 1231, et plus tard Urbin, Vigevano, Vicenza, Siniga-

glia, Saluzzo , Recanati, Pesaro, Macerata , Forli; après le quinzième siècle «

Lecco, Musso, etc.

(2) Ère florentine correspondant à 1252.

Jean Cliristophe Gandolfi, Délia moneta antica di Genova, prouve que
Gênes frappa monnaie dès l'année 1102, et précéda Florence d'une année

avec sa monnaie d'or, qui put servir de modèle pour le florin.

(3) Les Vénitiens avaient trois différents ducats : le ducat d'or, qui valait

environ 16 livres; l'autre, d'argent, fixé à 4, 50; le troisième, de compte, va-

lant de 3, 25 à 4. Dans l'administration de la république, ils employaient le

ducat d'argent , correspondant à s livres vénitiennes ; dans le commerce , le

ducat de compte, correspondant à 6 livres 4 deniers vénitiens.
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et qu'en général la valeur put en être réduite à un sixième par

la découverte de rAmérique, celle de l'or à un fiers. Il suffira,

pour se faire une idée de l'opulence italienne, de savoir que Ve-

nise, au commencement du quinzième siècle, frappait chaque

année pour un million de sequinsen or, et deux cent mille en ar-

gent ; Florence, pour quatre cent mille sequins en or, et plus de

deux cent mille livres d'argent. De 1365 à 1415, on y avait

battu onze millions et demi de sequins d'or (1).

sauqucs. Les Pisaus, les Génois, lesAmalfitains et surtout les Vénitiens,

adonnés au négoce extérieur, étaient intéressés à connaître leur

propre situation et celle des peuples avec lesquels ils avaient des

relations commerciales et politiques. Dès le douzième siècle, Ve-

nise remit en ordre les actes qui se trouvaient dans ses archives,

fit écrire son histoire civile, et détermina les formes d'après les-

quelles les agents diplomatiques devaient rédiger et présenter au

sénat leurs rapports sur les pays où ils étaient envoyés (2). Aussi

aucun gouvernement ne fut'il aussi bien informé ; ces rapports

sur la politique, sur les forces, sur la puissance des différentsÉtats

devançaient alors l'expérience des temps modernes, et sont au-

jourd'hui une mine féconde de documents statistiques.

A l'intérieur, les gouverneurs devaient aussi fournir des notes

détaillées sur leurs provinces ; nousy trouvons, en 1338, les pre-

mières traces d'anagraphes. Les autres républiques en usaient de

même, et Ton pourrait encore recueillir dans la poudre des

archives leurs statistiques, de même que les procèS'-verbaux des

conseils publics du temps, très-riches en renseignements de tout

genre.

Nous avons parlé des gouvernements eu général ; mais on peut

croire facilement qu'ils avaient autant de formes différentes que
l'on comptait de villes; car chacune d'elles, s'étant constituée in-

dépendamment des autres, avait pourvu à sa guise à ses affaires

particulières : de là des variétés infinies, souvent extravagantes,

toujours marquées au coin de l'inexpérience.

Les limites de chaque république furent ordinairement celles

des anciennes juridictions épiscopales ; c'est pour cela qu'aujour-

d'hui encore les diocèses, avec l'extrême bizarrerie de leurs cir-

conscriptions, indiquent les territoires qui relevaient d'elles.

(0 Carli, Délie monete, diss. Vil, Opere,tQm. VII, p. 56.

(2) Lois des 9 décembre 1268 et 24 juillet.
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De là cette différence prodigieuse entre les dialectes italiens ;

de là cette multitude d'édifices et d'églises, aucuneville nevoulant

se laisser effacer par la cité voisine; mais de là aussi un adoucis-

sement dans les exils, si fréquents alors ; car le banni trouvait à

deux pas de ses foyers un abri tranquille sans avoir à changer de

langue ni de climat.

Nous avons répété souvent qu'il faut se garder de confondre

les libertés d'alors avec celles qu'ont obtenues ou que réclament

les peuples de nos jours ; celles-ci sont politiques, les autres

étaient civiles. Poussées par leurs besoins individuels', les répu-

bliques italiennes n'avaient pas prétendu étendre leurs franchises

sur tout le pays, détruire toute trace de tyrannie, établir l'éga-

lité. Les anciens capitaines, les vavasseurs et les ahrimans qui

s'étaient faits citoyens, participaient seuls au gouvernement; il

faut y joindre les bourgeois libres, qui formaient une classe

moyenne, dont l'importance s'était accrue, soit par les richesses

provenant du commerce, soit par l'adjonction d'un grand

nombre de familles nobles et le tous ceux qui parvenaient à se

soustraire à l'autorité des seigneurs ecclésiastiques.

Le reste des habitants dépendait encore des nobles ou des vi-

comtes ecclésiastiques, soit comme serfs, soiten qualité d'hommes
liges : beaucoup furentaffranchis parleurs maîtres et dégagés du
lien de la glèbe; d'autres se virent enrôlés pour défendre la li-

berté les armes à lamain, ou combattre les infidèles dans les croi-

sades; d'autres encore, enrichis par l'industrie, se rachetèrent de

leurs obligations personnelles, ou suivirent les bandes de soldats

mercenaires,oubienémigrèrent dans les villesvoisines.

Les villes une fois affranchies, les campagnes restaient encore

soumises à la petite noblesse ou à des feudataires dont la juridic-

tion était absolue ; mais les villes ne pouvaient longtemps sup-

porter à côté d'elles des bourgs asservis. Les hommes qu'on op-

primait dans la campagne se réfugiaient dans les murs des cités

indépendantes ; les occasions ne manquaient pas pour déclarer

aux feudataires la plus légitime des guerres, celle qui propage et

garantit le libreexercice des droits de l'homme; parfois on en ve-

nait à des négociations, et la campagne restait partiellemv;nt af-

franchie. Une fois que les juridictions féodales avaient cessé, les

villes envoyaient leurs podestats administrer la justice au dehors,

et obligeaient les nobles à résider dans leur sein au moins quel-

Noblea.
pMMIens.

Campagnes.
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ques mois de Tannée. Il résulta de cette mesure que les fiefs resp-

tèrent tous dans les mains de membres de la cité, et furent cul-

tivés par des fermiers ; ce qui fût, en matière de propriété, une

transformation du système allemand.

La servitude se transforma de la sorte, et cette transformation

produisit les cultivateurs libres, qui toutefois n'étaient pas regar-

dés comme faisant partie du peuple, c'est-à-dire comme jouissant

de la plénitude des droits de citoyen. La basse classe et les ou-

vriers n'étaient pas représentés dans le gouvernement, et ne pou-

vaient ni voter les impôts qu'ils payaient, ni en surveiller l'em^

ploi.

Cette plèbe, il est vrai, était favorisée tantôt par un podestat,

tantôt par un noble, tantôt par une faction ; il se formait aussi

dans son sein des ligues, des complots pour obtenir de force ce

qu'on ne voulait pas lui accorder de bon gré. Ce fut ce mouve-

ment des esprits qui agita la Lombardie durant tout le cours de

ce siècle, et qui ordinairement amena le triomphe des classes in-

férieures; mais, comme elles prirent presque toujours pour appui

un noble, grand propriétaire, et remettaient dans ses mains toute

l'autorité, leur victoire donna naissance aux diverses tyrannies

seigneuriales.

Il en fut ainsi en Lombardie ; ailleurs, au contraire, les pro-

priétaires arrondissaient leurs domaines et envahissaient surtout

les terres dépendant de la succession contestée de la comtesse

Mathilde; puis, en prenant parti pour l'empereur, quand il sur-

venait quelques guerres, iîs obtenaient de lui des droits et de-

venaient ses feudataires. De même que les empereurs avaient

favorisé, dans le principe, les communes populaires contre les

seigneurs féodaux, ils soutinrent ensuite, en raison du même
intérêt, les nobles libres contre les villes dont l'importance avait

grandi ; ils faisaient servir les seigneurs de contre-poids à la puis-

sance communale et de sentinelles placées sur leur route. Voilà

pourquoi Frédéric l" agrandit les marquis deMontferrat et d'Esté,

les plus puissants de tous.

Quelques familles n'avaient point perdu leur suzeraineté ; 11

existait à côté des villes libres, ou même au milieu des royaumes,

des villages et des cités qui relevaient féodalement d'un sei-

gneur (i). D'autres familles s'étaient rendues puissantes sur les

(I) Aujourd'hui encore, sur les neuf cent trente-neuf villes de l'empire russe,

il y en a treize qui sont des propriétés privées particulières.
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hauteurs, d'où elles luttaient contre les villes ; les châteaux, qui

avaient offert un asile au peuple contre les incursions étrangères,

étaient devenus alors menaçants pour sa liberté. Les nobles même

qui étaient devenus citoyens et avaient prêté serment à la com-

mune, indépendamment du pouvoir qu'ils exerçaient dans la cité

ou de l'influence que leur procuraient naturellement l'ancienne

habitude du commandement, leur richesse ou l'expérience des

armes, s'étaient réservé, dans les arrangements iutdrvenus, cer-

tains droits de guerre, d'alliances et des privilèges personnels.

Les Corvolide Frignano s'allièrent avec Modène, en iLSe , aux

conditions suivantes : Ils promettaient de venir en aide à la cité

contre tous ses ennemis, excepté le duc d'Esté, ses hommes liges

et ses vassaux ; ils devaient faire chaque année, dans la ville, avec

leurs hommes, un séjour d'un mois en temps de paix, et de deux

en temps de guerre ; laisser les citoyens traverser librement leurs

, terres ; obliger leurs paysans à payer chaque année six deniers de

Lucques par paire de bœufs, à l'exception des châtelains, valets

et facteurs, et ne jamais refuser l'entrée de leurs châteaux aux

magistrats de la commune. Modène s'obligeait en retour à leur

abandonner certaines terres et villages qu'ils devaient conquérir ;

à les aider dans la revendication de certains droits contre d'au-

tres nobles, et à les protéger contre l'ennemi (1).

Il était facile de se dégager à son gré de semblables traités , et,

comme le noble était parfois citoyen de deux communes
, quand

il se trouvait en contestation avec l'une d'elles, il avait recours à

l'autre ; ce qui était une cause de discordes continuelleSé Dans

l'intérieur même des villes, le droit de guerre privée, toujours

maintenu, était exercé par les citoyens, qui se livraient bataille

entre eux; aussi fortifiaient-ils leurs hôtels comme autant de ci-

tadelles, avec tours et pont-levis, sans compter les chaînes que

l'on tendait en travers des rues. Trente-deux tours ceignaient ou

meuaçaient Ferrare ; cent enveloppaient Pavie. A Florence, l'ar-

chitecture massive des édifices, flanqués d'énormes blocs sail-

lants, leurs fenêtres étroites, leurs portes ferrées attestent encore

cet état de guerre permanent de voisin à voisin (2).

(1) Savioli, Ann. Bologn., I,dipl. CLVI.

(2) Les exemples des guerres privées ne manquent pas aujourd'hui encore

dans des temps et dans des pays civilisés assez rapprochés de l'Italie. Les
inimitiés de famille se perpétuent encore dans la Corse, avec paix, trêves,

déclarations de guerre. Quand un homme a reçu un affront, il se laisse croître

la barbe jusqu^au moment où il en a tiré vengeance. Les maisons sont conver-
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Dans l'intérieur des villes, les nobles et les bourgeois commen"
Gèrent bientôt à entrer en lutte ; les uns voulaient recouvrer l'au-

torité qu'ils avaient possédée autrefois, et les autres prétendaient

l'exercer seuls. Cette querelle était la même qui se débat encore

aujourd'hui dans les pays constitutionnels : il s'agissait de savoir

si les droits politiques seraient le privilège exclusif des proprié-

taires; car on considérait la fortune , non l'illustration du sang»

et quiconque avait des biens était noble.

Les nobles avaient coopéré activement à la révolution d'où

était sorti l'établissement des communes; ils avaient été appelés

ties en forteresses ; on clôt les fenêtres, en laissant un étroit soupirail qui sert

de meurtrière; on barricade les portes; les femmes et les vieillards sortent

pour leur travail et pour leurs affaires, tandis que les hommes restent, prêts ù

donner ou à recevoir la mort. Les habits ensanglantés de celui qui a été tué

sont conservés pour être au besoin exposés aux regards. Il est) rare que les

inimitiés éclatent sans une déclaration préalable, et sans qu'on fixe l'époque à

laquelle les hostilités commenceront. Pascal Paoli déclara infâme celui qui

violerait une paix jurée; l'on plantait un poteau devant la maison du traître

en signe d'ignominie.

En 1835, la ville de Sartène et les communes de Gavignano, Fossano, Santa-

Lncia de Follano, ainsi que plusieurs autres, furent bouleversées par une guerre

intestine de cette espèce. Les jugements qui condamnèrent les uns et justi-

fièrent les autres devinrent un nouveau ferment de discordes et une source

de nouvelles haines. Il se passait jusqu'à des années entières sans qu'un seul

mariage fût inscrit sur les registres de l'état civil. Le général Lallemand, an-

cien compagnon d'armes de Napoléon et pair de France, chercha, de concert

avec l'avocat Figarelli, à mettre un terme à^ces scandales; et ils parvinrent,

en employant des deux cAtés les moyens de douceur, à faire conclure la paix à

ces adversaires acharnés : or, ce ne fut pas une cliose facile que de la main-

tenir pendant plusieurs années dans les cent cinquante-cinq communes de l'Ile.

A Santa-Lucia de Follano seulement , le prêtre Jean Sanla-Lucia , chef d'un

parti composé de sa propre famille et des Giacomini, opposé h celui des Poli et

des Ghiliscini , réveilla, en 1839, toutes les haines mal éteintes en commettant

ou laissant commettre un assassinat. Giudice Giacomini avait entraîné ceux de

son parti en offrant à leurs regards les vêtements de son fils tué, depuis long-

temps déjà, par ses adversaires. Enfin un Poli et un Ghiliscini furent tués à

coups de fusil pendant les fêtes d'un mariage.

Il y a peu d'années que mourut Franceschino , fameux bandit corse, qui

avait eu sous ses ordres une bande de deux à trois cents hommes , et qui,

indépendamment des pillages auxquels il se livrait et des vendette dont il se

faisait l'instrument
, prétendait faire des miracles auxquels beaucoup de gens

ajoutaient foi. Un jour il proposa de ressusciter un mort ; la foule accourue à

ce spectacle nouveau vit arriver aussitôt le préfet d'Ajaccio, avec une bonne

escorte. Ce magistrat fit consentir les paysans à cette convention : Si le mi-

racle s'opérait, ils devaient rendre de grands honneurs à Francescliino ; au

cas contraire, ils s'engageaient à le lui livrer. Le bandit trouva prudent de se

soustraire à pareille épreuve, et s'enfuit à Rome, où il est mort capucin.
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des premiers aux charges de consuls et investis des principales

magistratures ; car la noblesse italienne a pour elle ce glorieux

privilège de ne pas venir uniquement des possesseurs de flefs

(les seigneurs titrés étant rares parmi elle), mais aussi des an-

ciens magistrats civils et des libérateurs de la patrie. Quand le

peuple eut acquis de la force, il prétendit avoir sa part ; dans ce

but, il s'organisa en créances [credense), en loges ou auberges

(alberghi), en maîtrises (maestranze), afin de contre-balancer,

par le nombre, l'avantage de la puissance et de l'habileté.

La haute noblesse descendait des anciens comtes, marquis et

capitaines, dont la puissance traditionnelle avait été soutenue par

les empereurs; habituée à commander sur ses terres, sa puissance

s'était encore accrue au déclin de la juridiction des évèques. Ses

membres,tout en ayant prêté sermentcomme citoyens, n'en avaient

pas moins conservé leurs flefs et leurs châteaux forts, d'où ils sor-

taient souvent pour aller remplir les magistratures. Le peuple,

appliqué à l'industrie et au commerce, ne pouvait se livrer à

l'exercice des armes, qui faisaient, au contraire, l'occupation et

l'amusement de la noblesse ; c'était donc à celle-ci qu'il fallait re*

courir en cas de guerre, surtout pour la cavalerie. Cette noblesse,

sentant sa force, prétendait dominer, même lorsqu'elle avait dé-

posé les armes. Appelés dans d'autres villes pour être podestats

ou capitaines, les nobles contractaient l'habitude du comman-
dement, aussi facile à prendre que difficile à quitter; dans leur

commune même, ils obtenaient des honneurs , soit à cause des

charges qu'ils avaient occupées, soit en vertu de leur rang de

chevaliers.
•

Ainsi la lutte entre les nobles et les plébéiens, au lieu d'être le

résultat fatal de la liberté
,
provenait de ce qu'au moment de

la révolution l'indépendance n'avait pas été obtenue entière; de

ce qu'on avait laissé subsister, à côté des communes libres, des

campagnes asservies, des juridictions féodales, et partout la fu-

neste influence des empereurs.

Dans quelques villes, les nobles avaient seuls les emplois,

comme à Bergame peut-être, où l'on ne voit pas de luttes entre

les plébéiens et les nobles, mais exclusivement entre les nobles

eux-mêmes. Là, au contraire, où ils étaient entravés par les ma-
gistrats dans leurs volontés tyranniques, ils se retournaient du
côté de la classe inférieure, toujours exclue du gouvernement et

tributaire de la cité ; ils la caressaient parce qu'ils la trouvaient

plus docile, et parce qu'elle n'avait ni droits à leur opposer, ni ri-
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cheiMs pour rivaliser avec eux. Ils la soutenaient donc devant

les tribunaux ou dans les plaintes qu'elle élevait contre ses op-

presseurs ; de là deux factions, la noblesse unie aux plébéiens, et

la bourgeoisie Jalouse de sou indépendance. Ces deux factions ne

cessaient de se contrarier dans les conseils, dans les élections,

dans les procès , et souvent on s'échauffait jusqu'à courir aux

armes. Les nobles avaient-ils l'avantage, ils restaient maîtres des

charges, libres de faire les lois à leur gré, de décréter toutes les

mesures les plus favorables à leur parti ; et cela aux applaudis-

sements de la populace qui, par haine, se complaisait à voir

abaisser les riches bourgeois, qu'elle appelait cittadini grassi.

Avaient-ils le dessous, ils se retiraient dans leurs châteaux forts,

attendant que la nécessité les fit rappeler, ou qu'une occasion se

présentât de rentrer à force ouverte.

Cette alternative continuelle qui caractérise l'histoire d'Italie

provenait de la nature des terres, dont la situation faisait la force

ou la faiblesse des nobles. Ainsi l'Apennin fournissait à de petits

seigneurs des positions favorables, à l'abri desquelles ils se main-

tenaient indépendants de Florence. Ranieri de Gorneto faisait la

guerre aux grands chemins, comme dit Dante, dans la vallée du
Savio ; les Cadolinghi à Fuceccbio, les Aldobrandeschià Grosseto

et à Savone, les Ubertini à Soffcna et à Gaville, les Guidalotti à

Sommia, les comtes de Mangona dans les châteaux c'^lci, de

Gavorrano, de Scarlino, de Monte-Rotondo et autres dans la Ma-
remme étaient autant d'ennemis de la liberté des Florentins. La

Garfagnana, vallée supérieure du Serchio, était partagée en une

foule de petits châteaux et de maisons groupées sous un chef ap-

pelé catanio. La marche Trévisane, les monts Euganéens, les co-

teaux des Alpes offraient des forteresses naturelles, où se main-

tinrent les anciens barons, et où il s'en éleva de nouveaux, qui

donnèrent les premiers exemples de tyrannie. Dans le Frioui,

les Porcia, les Brugnera, les seigneurs de Yalvasone, de Spilim-

bergo, de Prata restèrent puissants, de même que les Torriani en

Lombardie, dans la Yalsassina, les Calepio sur le lac d'Iseo, les

Busconi sur celui de Lugano.

Dans les villes qui durent au commerce leur plus grande pros-

périté , les marchands cherchèrent à exercer une part de souve-

raineté dans leur patrie, à la prospérité de laquelle ils sentaient

qu'ils avaient grandement contribué. Jusque-là leur prétention

étaitjuste; mais l'irritation, résultat d'une longue lutte, et l'au-

dace qui vient du succès les poussèrent à réclamer l'exclusion
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de ceux avec lesquels, dans rorlgine, ils ne demandaient qu'à

partager. Florence écarta du gouvernement, de la seigncorte,

comme on le disait, quiconque n'était pas agrégé à un corps de

métier (t); les neuf seigneurs de Sienne et les anciens de Pistoie

durent être des marchands ou appartenir à la classe moyenne. Il

en fut de même à Arezzo, à tel point que l'on portait comme dés-

lionneur, sur la liste des nobles, ceux qui avaient démérité de la

commune. Modène eutun registre semblable, et fut imitée quelque

temps par Bologne, Padoue, Brescia, Gènes et d'autres villes li-

bres vers la fin du treizième siècle.

Â Pise, les nobles ne pouvaient déposer contre uo plébéien; ils

encouraient la peine capitale en sortant de chez eux, avec ou

sans armes , en cas d'émeute ; et celui qui était suspect encou-

rait une condamnation. A Lucques, non-seulement les grands et

les gentilshommes {casatici ) se trouvaient exclus du gouverne-

ment, mais on n'admettait pas leur témoignage contre un bour-

geois, tandis que celui-ci n'était pas tenu pour calomniateur

quand il ne pouvait prouver les faits avancés par lui à la charge

d'un patricien (2). En un mot, c'était une réaction des commer-
çants contre l'aristoçr$itie, de la richesse industrielle contre la ri-

chesse territoriale. .

Nous ne soulèverons pas ici la question de savoir lequel vaut

le mieux d'un gouvernement démc pratique ou aristocratique;

le sens de ces mots est trop indéterminé, et nous n'admettons

d'ailleurs qu'une distinction, celle des bons et des mauvais gou-
vernements. Certes si Ton interroge l'histoire, elle répondra que
les aristocraties fournissent de grands exemples de fermeté,

comme à Sparte, à Rome, à Venise ; la classe privilégiée, ne re-

connaissant de supérieur que Dieu, s'élève au-dessus de la tâche

commune des hommes, et l'émulation entre égaux rend ci^ble
des plus grandes choses. Mais si, comme il arrive souvent, elle

tombe daos l'oligarchie, les nobles ne puisent plus leur orgueil

dans le sentiment de leur propre indépendance, mais dans leur

position oppressive pour la liberté d'autrui, et ils deviennent
alors de petits tyrans dans leurs châteaux, des flatteurs dans les

cours, despotes et esclaves tout à la fois.
, .

- ,

Il est facile de déverser le méprissur les gouvernements de raar-

(1) A Zurich, à Mayence et dans d'autres villes étrangères les nobles fu-

rent ot)ligés de même d'entrer dans les corporations boargeoises pour être
admissibles aux offices.

(2) Stafwi., lib. III, c. 168, 169.
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chauds ; maii comment l'oser quand on volt Florence , capable

do si longs et si magnanimes efforts, s'éle\er à la civilisation la

plus brillante, et conserver si longtemps son indépendance?

L'exclusion des nobles , c'est>à-dire des grands propriétaires

,

fut, à coup sûr, une cause fréquente de désordre dans les républi-

ques italiennes, dont les gouvernements se comportèrent avec

une extrême partialité. La bourgeoisie et les riches parvenus n'é«

talèrent pas moins de faste et d'arrogance que les nobles, sans

avoir comme eux l'illustration héréditaire, qui séduit partout la

multitude. Or, le peuple, qui révérait dans le gentilhomme dé'

pouillé de toute autorité le souvenir du magistrat ou du capitaine

d'autrefois, avait peine à se résigner au joug de l'aristocratie

mercantile , soit parce qu'elle est de sa nature plus intéressée et

moins généreuse, soit parce qu'on s'afflige d'ordinaire de lu chute

des hommes qu'on avait toujours vus au premier rang, et de

l'élévation de ceux qui n'ont d'autre mérite que la rapidité avec

laquelle ils sont arrivés à la fortune. Ainsi, méprisés par les

grandes familles, enviés par les classes inférieures, menacés au-

dessus et au-dessous d'eux, les marchands durent aussi avoir re-

cours, pour se soutenir, à des mesures arbitraires et tyranniques.

Voilà pourquoi les industriels, comme les grands proprié-

taires, constituaient des gouvernements tout à l'avantage de

leur classe et au détriment de l'autre, sans égard pour l'intérêt

général de la population, qui, en prenant de la force à son tour,

élevait ses prétentions, et entretenait l'agitation générale des

esprits.
_

•

Quand l'autorité publique est &ible, on sent le besoin d'ac-

croître la force individuelle au moyen de l'association. Les droits

n'étant pas garantis par la constitution, les citoyens devaient

veiller avec un soin jaloux à leur défense, soit à l'aide de la force,

soit par des alliances qui formaient un État dans l'État. De même
qu'une famille ou une classe quelconque se tenait incessam-

ment sous les armes pour défendre chacun de ses membres, le

peuple, dirigé par une pensée semblable, s'organisa en maîtrises

et en ligues.

Tel était le caractère des créances de citoyens, de bourgeois et

d'artisans qui s'établirent à Milan. En l ] 98, le peuple, mécontent

des nobles, institua la créance de Saint-Ambroise, dite aussi des

paraiicij c'est-à-dire des artisans ; elle avait à sa tête un tribun

pour la protéger, avec un traitement de cent livres de terzuoli,
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sa baonière était blanche et uoire. Les marchands et les arts li-

béraux en formèrent une autre, appelée la Motta , qui penchait

pour le gouvernement d'un seul. Les nobles s'étaient réunis dans

celle des Gaillards^ et les vwasseurs, c'est-à-dire ceux qui te-

naient des flefi des nobles, ca composaient une quatrième sous

le patronage de rarcbevéque, auquel ils prétendaient faire resti-

tuer le domaine temporel de la cité. Chacune de ces associations

avait ses consuls , rendait des édits, des décrets, et exerçait des

actes de Juridiction souveraine. Les sociétés de gentilshommes et

de Saint-Georges, dans la ville de Chieri, étaient du même genre,

comme aussi celles de Saint-Eusèbe et de Saint-Étienne À Ver-

ceil, du Castel etdes So/art à Âsti (1).

Lucques, en 1203, avait la société de la Concorde des fan-

tassins, avec des prieurs et des capitaines ; les membres Juraient

de s'aider les uns les autres avec ou sans armes, de s'Indemniser

réciproquement des dommages soufferts, et malheur à qui of-

fensait l'un d'eux ; nul ne pouvait être accusé devant un autre

juge, avant que les prieurs eussent examiné la cause (3). A
Gènes, dès 1 1 30, on comptait sept compagnies, puis huit, parmi

lesquelles tous les citoyens se trouvaient partagés ; chacune pro-

tégeait ses membres contre l'injustice et la violence, sans reculer

devant la mort desadversaires, et la société prélevait sur chacune

la même quantité de chevaux, de fantassins et d'argent (3). Par-

fois les communes confiaient à une compagnie le gouvernement ou

certaine partie , soit encore une afTaire^ une administration ou

bien l'exécution d'une condamnation ; si l'une de ces associations

devenait trop influente, on lui en opposait une autre pour la

combattre.

Les statuts de la société de Saint-Georges , mentionnée plus

GMltm
et Qlb«Uu.

(1) Voyez Damel, Chr. nu. ap.Antichità Long. Mil., dlss. XXI.

Ahiani, Mem. di Fano , II, 46.

L. Henri van Asch yuN Wijeck. Spécimen historico-juridicum de jure

et modo qtto in urbe Rheno- Trajectina, ante annum mdxxviii, eligeban-

tur ii quibus in regenda civitate partes erant. Utrecht, 1839.

CiBRAHio a donné d'intéressants détails sur la société de Saint-Georges, dans

la commune de Cliieri. La société des treize ramilles qui bâtirent la tour de la

place à Borgo San Sepolcro était peut-être de la même nature. En Romagne,

on a des exemples de sociétés pareilles fondées danti le seizième siècle , telles

que celles des Pacifiques et de la Sainte-Vnion.

(2) Les documents ont été publiés par Minutoli dans le vol. X àea Archives

historiques.

(3) CiBRARio, Hist. de la monarchie de Savoie, vol. I, docum. 2.

IIIST. '.'NIV. — T. XI. 3
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haut, sont très-précieux (l). De même que la commune, elle était

orgauisée sous quatre recteurs de la ville, ou sous un seul, étran-

ger, avec des notaires et des intendants pour les recettes et les

dépenses; les fonctions des recteurs duraient quatre mois. Elle

avait un petit conseil et un grand, lequel élisait le recteur, et le

chef de la compagnie pouvait obliger chaque membre à dire son

avis ; s'il encourait une amende pour cette liberté, elle était payée

par la société. Les associés ne pouvaient proposer pour les offlces

de la commune que des membres de la compagnie, avec défense

de parler contre ses intérêts ou le parti qu'elle avait pris. La

compagnie payait en commun les impôts de chaque associé ; on

y entrait par succession ou nomination, et quiconque la quittait

pour se faire admettre dans une autre était passible d'une amende

de cinquante livres et noté d'infamie. .

Les recteurs de la compagnie devaient défendre ses membres

,

les préserver de toute offense, fallût-il agir contrairement aux dé-

libérations de la commune. Si l'on tendait des embûches à l'un

d'eux, ils le faisaient garder y s'il était blessé ou frappé , Us

demandaient réparation et une indemnité ; s'ils ne l'obtenaient

pas, on sonnait le tocsin, et la compagnie portait le fer et la

flamme sur les biens de l'offenseur, ravages qui se continuaient

les années suivantes jusqu'au moment où intervenait un arran-

gement; quiconque refusait de répondre à l'appel payait une

amende de cinquante livres , de même que celui qui n'accourait

pas au secours d'un associé engagé dans une querelle. Aucun des

membres ne pouvait entretenir de relations avec l'individu qui

avait offensé la compagnie ; aux associés seuls il était permis de

vendre les maisons et les terres.

Les dissensions de la cité furent envenimées par la distinction

des partis en Guelfes et en Gibelins. Nous avons déjà montré l'o-

rigine de ces factions en Allemagne (2), d'où elles passèrent en

Italie; bien qu'étrangèie aux familles dontelles dérivaient, celle-

ci adopta ces deux noms pour désigner les opinions rivales qui, de-

puis des siècles, s'agitaient dans son sein ; elle combattit pour

elles avec acharnement, et les conserva lorsqu'il n'en était plus

question, même de nom , dans les autres pays.

« Ceux qui s'intitulaient Guelfes aimaient l'État de l'Église

R et du pape, dit Yillani; ceux qui s'appelaient Gibelins ai-

(1) Publiés dans les Monum. hist. patrise.

(2) T. X, chap. xixj
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« loaienJ; l'Empire, et favorisaient l'empereur et ses partisans. »

Chez les premiers dominait le désir do. se venger de la maison de

Souabe, et de voir les communes affranchies de tout lien étran-

ger. Les Gibelins croyaient que cette prétention des villes, de

conserver la liberté sans dépendre d'un pouvoir supérieur, ne

pouvait amener que des discordes, dont le résultat serait d'user

les forces des Italiens en les tournant contre eux-mêmes. Les

uns voulaient donc l'indépendance de l'Italie et la faculté pour

elle d'organiser à son gré ses différents gouvernements; les

autres aspiraient à l'unité, comme au seul moyen de la rendre

paisible à l'intérieur et respectée au dehors, au risque même de

perdre en partie une liberté orageuse.

C'étaient donc deux partis également animés d'idées géné-

reuses ; ils avaient chacun l'apparence du bon droit, et aujour-

d'hui même il serait difficile de décider de quel côté se trouvaient

la raison et la justice, solution plus difficile encore quand on ne

sait pas se transporter à l'époque où ces partis vivaient. On peut

bien, en effet, examiner s'il est bon d'envelopper de langes un
enfant , mais celui qui répondait qu'un adulte peut s'en passer

changerait l'état de la question. Si nous considérons les maux
que les empereurs causèrent à l'Italie, et l'exécration qui a sur-

vécu jusqu'à nos jours contre Frédéric Barberousse; si nous

songeons que les villes les plus généreuses , comme Milan et

Florence, furent toujours les citadelles du parti guelfe, et que

celle-ci resta le dernier asile de la liberté italienne, tandis que

tous ceux qui voulaient s'ériger en tyrans arboraient la ban-

nière gibeline (l], il semblerait que le triomphe des Guelfes eût

été préférable, et que les villes auraient pu s'organiser en répu-

bliques, sous le protectorat du souverain pontife, qui les dirigeait

de ses conseils en même temps qu'il employait contre les étran-

gers ses armes spirituelles (ï).

(1) « En effet, le parti gueUe est la base, la forteresse solide et stable de la

liberté de l'Italie; il est contraire à toutes les tyrannies, tellement que, si quel»

qu'un devient tyran, il doit forcément devenir gibelin, ce dont on a eu

souvent l'expérience. » M. Villani. Voltaire lui-même rend justice aux Guel-

fes. Essais, cb. 52 : Les Guelfes, ces partisans de lu papauté, et encore

plus de la liberté, balancèrent toujours le pouvoir des Gibelins, partisan?

de Centpire. Au cli. .66, il dit encore que l'empereur voulait régner sur
l'Italie, sans bornes et sans partage.

(2) « L'Italie entière est divisée en deux partis : l'un qui suit dans les faits

du monde la sainte Église, selon la principauté qu'elle tient de Dieu et de son

saint empire ici-bas ; ceux-là sont nommés Guelfes , c'est-à-dire garde-foi ;



36 DOUBIÉME ÉPOQUE.

Les personnages fameux qui embrassèrent avec le plus d'ar-

deur les opinions gibelines étaient eux-mêmes ou de gens stipen-

diés par les empereurs, comme Pierre des Vignes, ou des juris-

consultes idolâtres de l'antiquité, ou des hommes entraînés par

la passion, comme Dante, qui, banni d'une ville guelfe, se fit,

pour ce motif, le champion du parti contraire. Toutefois , dans

son livre de la Monarchie^ où, sans intention servile, il aboutit

à la tyrannie la plus illimitée, Dante, s'il désire que l'Italie soit

gouvernée par un empereur, veut aussi que le monarque ait sa

résidence dans Rome. Qui fut plus gibelin que Machiavel? et

pourtant il termine son abominable livre du Prince par un vœu

t

l'autre parti suit l'Empire , qu'il soit fidèle ou non, dans les choses du monde,

à la sainte Église, et on les appelle Git)elin8, ce qui équivaut à guide-guerre

( ^ttt^a belli ) ou conducteurs de batailles, se conformant à ce nom dans la

réalité ; car ils sont orgueilleux par<dessus tout de leur titre impérial et pro-

moteurs de querelles et de guerres. Gomme ces deux factions sont extrême-

ment puissantes, chacune d'elles veut avoir la suprématie; mais, cela étant

impossible, l'une domine ici, l'autre là, bien que tous jouissent de la liberté

et se gouvernent populairement et en communes. Mais, en descendant en Ita-

lie, les empereurs allemands ont plus habituellement favorisé les Gibelins que
les Guelfes, et, par ce motif, ils ont laissé dans leurs villes des vicairoi impé-
riaux avec des troupes ; ceux-ci, conservant l'autorité, sont demeurés tyrans à

la mort des empereurs, dont ils étaient les vicaires; ils ont enlevé la liberté aux

peuples et se sont faits seigneurs puissants, ennemis dès lors du parti iidèle à la

sainte Église et de la liberté. On doit donc bien prendre garde de se soumettre

sans conditions à ces empereurs. Il est ensuite à considérer que la langue la-

tine , les usages , les manières d'agir de ceux qui parlent la langue tudesque

sont, pour ainsi dire, barbares, discordants et étranges pour les Italiens, dont le

langage , les lois, les mœurs, les coutumes graves et modérées, ont donné des

leçons à tout l'univers , et aux Romains l'empire du monde. Voilà pourquoi

les empereurs d'Allemagne, venant en Italie avec un titre suprême, et voulant

régir les Italiens avec les idées et les forces de l'Allemagne, ne savent et ne

peuvent y réussir. Il en résulte qu'étant reçus en paix dans les villes d'Italie,

ils engendrent des troubles et des, soulèvements populaires , ce en quoi ils se

complaisent, afin d'être par la discorde ce qu'ils ne savent et ne peuvent être

ni par vertu, ni par raison, ni par intelligence des mœurs et de la vie des peu-

ples. Pour ces motifs puissants et réels, il faut que les villes et les peuples

qui les reçoivent librement soient forcés de changer leur constitution , soit en

subissant la tyrannie, soit en altérant leur système de gouvernement; ce qui

bouleverse la situation pacifique et tranquille de ces mêmes villes et de cei

mêmes peuples. Afin donc d'obvier à ces périls, la nécessitti contraint les

villes et les peuples qui veulent maintenir et conserver leurs franchises et

leurs constitutions, sans se mettre en rébellion contre lesempereursallemand;),

de prendre leurs précautions, de traiter avec eux, de subir même leur ani-

madversion plutôt que de les admettre dans leurs murs sans de grandes ga-

ranties. » (M. ViLLiNi, IV, 78.)
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magnanime. D'autre part, on comprenait alors autrement qu'au-

jourd'hui les droits de la royauté ; car elle ne comprenait rien de

plus qu'une suprématie, sans porter aucun préjudice aux li-

bertés particulières. Les Guelfes, en rêvant la théocratie, se

laissèrent plus entraîner à leur imagination : c'étaient d'hon-

nêtes gens et des utopistes. Les Gibelins, se rappelant que les

sociétés sont faites pour les hommes, se montraient moins phi-

lanthropes, mais plus pratiques. L'esprit démocratique des pre-

miers inclinait à l'orgueil individuel et au désordre, tandis que

la pensée organisatrice des autres les faisait pencher vers la force

et la tyrannie. Au fond, c'était la même querelle que celle des

plébéiens et des praticiens, des esclaves et des hommes libres, de

la Rose rouge et de la Rose blanche , des cavaliers et des têtes-

rondes , des libéraux et des absolutistes ; c'était la même lutte

dans des temps et des lieux différents (1).

Il est dans la nature des factions de discréditer les intentions

les plus honorables, de mettre le tort où était la vsA'\on , soit en

abusant du droit, soit en l'exagérant, soit en r'en écartant. Les

seigneurs, qui aspiraient à recouvrer leurs droits perdus, ne

voyaient d'autre moyen que de s'appuyer sur l'empereur et de

soutenir ses prétentions ; en outre, ils aimaient mieux dépendre

de lui que des bourgeois, vilains parvenus, ou de quelques moines,

dont parfois ils subissaient la direction . Ils se déclaraient donc

gibelins, excitaient l'empereur à descendre en Italie, et on les

vit même, par opposition au pape, favoriser les hérétiques.

Les papes avaient une grande influence sur la basse Italie, à

cause de leur suzeraineté sur les Deux-Siciles ; ils en avaient

aussi dans les contrées supérieures , où la maison de Souabe s'é-

tait fait beaucoup d'ennemis ; enfln ils en exerçaient partout au

moyen du clergé et surtout des moines, qui étaient les guides

de l'opinion, si puissante dans les gouvernements populaires, où

l'imagination et le sentiment décident des affaires les plus im-

portantes. L'empereur n'avait d'action sur les républiques que

par la force des armes, car rien n'est n*oins facile que de ga-

gner une population entière, toujours jalouse de quiconque

possède l'autorité ; le pontife, au contraire, avait pour lui tous

les moyens de persuasion. Mais, comme lui-même il était sou-

(I) Voy. le traité de Bartliole sur les Guêtres et les Gibelins. Une histoire

de ces deux factions offrirait la meilleure explication des vicissitudes ita-

liennes.
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veraln, qu'il avait des soldats à sa disposition, et que souvent,

comme prince, il s'abandonnait à ses passions particulières, les

Guelfes épousaient parfois une cause, non parce qu'elle était juste

et favoirable à la liberté,'mais parce que le pontife l'avait adoptée.

Les Gibelins l'ont emporté ; l'Italie ne le sait que trop.

Il ne faut pas croire cependant que ce fussent de simples

noms de parti ; car chacun d'eux avait son organisation et ses

chefs élus, sa commune en un mot. On appartenait en naissant

à l'une ou à l'autre faction, et en changer paraissait une déser*

tioD. Les traités se faisaient au nom de la république et de la

faction prédominante (1). A Florence, les biens confisqués sur

les Gibelins servirent à former un fonds particulier destiné à

soutenir le parti contraire; une magistrature spéciale fut chargée

d'administrer les intérêts guelfes [la massa). A cet effet, on éli-

sait, tous les deux mois, trois chefs , avec un conseil secret de

quatorze membres et un grand conseil de soixante-trois prieurs,

un trésorier et un accusateur des Gibelins ; cette organisation

régulière et permanente d'une faction armée et riche dura pres-

que autant que la république.

Ces noms de Guelfes et de Gibelins devinrent plus tard des

désignations vaines et sans objet; alors les villes comme les in-

dividus changèrent de bannière d'une saison à l'autre, et s'en

firent des prétextes de haines et de guerres privées, se déchir&ïit

réciproquement jusqu'au moment où les Italiens eurent à subir

le suprême châtiment réservé aux insensés, la servitude com-

mune (2).

(1) On lit dans les Mémoires et documents pour servir à l'histoire de

'Lucques, t. lil, p. 47, une convention ainsi conçue : Orlandinus notarius,

filius domini Lanfranchi, et Chelefilius Lamberti, syndici et procurato-

res hominum partis guelfcB, eorum terra;.... volentes se et alios eorum
partis ab erroris tramite revocare , et Lucanamclvitatem recognoscere

tanquam eorum matrem , et ad hoc ut tota provincia vallis Neubulx
(val de Nievole) bonum statum sortiatur, promiserunt et convenerunt....

quod ipsi et alii eorum partis guel/œ de dictis communitatibas perpétua

erunt in devotione Lucani communis^ etc.

(2) Non s'attien/ede ne a comun ne a parte,

ChèGuelfo e Ghibellino t>

Veggio andar pellegrino, >.: '.:•
E dal principe suo esser deserto.

Misera Italia : tu Vhai bene esperto

,i Che in te non è Latino

Cke non strugga il vicino,

Quando per forza e quando per mal arte.
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Ainsi dans nombre de \illes vivaient, à côté l'un de Tautre,

deux partis, nés le p'/'s souvent des rivalités ambitieuses de

deux familles principales, qui se rangeaient sous une bannière

sans autre motif que de voir leurs adversaires sous la bannière

opposée (1). Ils voulaient se distinguer jusque dans les plus

Foi ne se garde à parti ni commune : " J'"
"-

'

" Je vois et Guelfe et Gibelin «. -i '. W j
î.^-^^.'.

Srrer battu par la fortune, ...'•;.

Délaissé par son souverain. .., ,---^ .
Tu l'as bien éprouvé, malheureuse Italie,

< Qu'il n'en est pas un dans ton sein > - .
.1 ^'

Qui ne mette à mal son voisin .
" •

.
• i •

'
•'.

". Ou par force ou par perfidie. ./>. . f

( Graziolo, chancelier de Bologne en t300. ) • .
,

Ed ora in te non stanno senza guerra ._ • ,
•

Li vivi tuoi, e l'un l'allro si rode

Dl quei che un muro ed una fossa serra.

Cerca, misera, intorno dalle prode .,'..>.
Letuemarine,e poiti guarda in seno - >

Se alcuna parte in te di pace gode. \ <, , ., u

^ Et tes vivants entre eux, dans un transport fatal, ,
'

.

Ne peuvent demeurer sans haine ni sans guerre
;

Ceux qu'un même fossé, qu'un même mur enserre

Vont se rongeant l'un l'autre et se mettant à mal. '' '

Regarde, malheureuse, autour de tes rivages.

Regarde dans ton sein, et dis en quels parages

Tes fils vivent en paix.

(Dante, Pwrgi., ch. VI.)

(I) Nous donnons ici le tableau des noms sous lesquels les factions étaient

désignées dans les différentes villes, bien qu'elles ne suivissent pas constam-

ment ie même parti.

Villes. Guelfes. >' Gibelins.

Milan Torriani Visconti.

Florence Nerî Blanchi.

Arezzo é Verdi Secchi.

Mascherati.

Duria e Spinola.

Rusca.

Panciatichi. ' '

Grasolfi.

Maltraversi (Lambertazzi).

Gènes Rampini

Ibid Grimaldi e Fieschi .

.

Come Vitani

Pistoie Oancellieri

Modène Aigoni

Bologne Scacchesi (Geremei)

.

Vérone San Bonifacio Tegio.

Plaisance Catlanel Landi.

Pise Pergolini (Visconti ) . . . Raspanti (Conti)

.

Rome Orsini Savelli.

Sienne Tolomei Salimbeni.

Orvieto Malcorinj Beffati.

Asti Solari Rotari.
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petits détails. Si les ans portaient un bonnet d'une manière, les

autres en adoptaient un différent. Les édifices des Guelfes n'of*

fraient que deux fenêtres, et ceux des Gil)elins en avaient trois
;

les créneaux des premiers étaient carrés (i), ceux des seconds en

damier; enfin la cocarde, la fleur adoptée (2), l'arrangement des

cheveux, la manière de saluer, tout, jusqu'à la façon de couper

le pain et de plier la serviette, servait à distinguer le Guelfe du

Gibelin..

Forts, exaltés par l'orgueil et l'envie, passions fiévreuses du
Midi, ils repoussaient l'avis le plus sage dès qu'il était proposé

par le parti contraire. On voyait sans cesse des conspirations

secrètes, des familles désunies, parce que le père et les enfants

ou les frères suivaient des bannières différentes ; puis, à la plus

légère occasion, on en venait aux dernières extrémités comme
entre ennemis acharnés. Le parti plébéien se soulevait-il en tu-

multe, il sonnait le tocsin ; on barricadait les rues pour intercep-

ter le passage aux chevaux , cette force principale de la no-

blesse, et l'on attaquait les palais fortifiés, dont on escaladait Içs

tours. Les gentilshommes, chassés déposition en position, ne

parvenaient qu'avec effort à s'ouvrir un passage ; les vainqueurs

courairat au temple du Dieu de paix entonner des hymnes de

triomphe
,
pour célébrer une victoire remportée sur des frères.

Mais à peine se trouvent-ils en rase campagne, où leur cavalerie

peut se mouvoir librement, les nobles triomphent de leurs ri-

vaux; ils ont recours aux seigneurs des châteaux voisins ou aux

autres villes de leur faction, ou bien ils entraînent les cités rivales

à déclarer la guerre; ils assiègent alors leur patrie, la désolent

par la famine, et la contraignent à les recevoir de nouveau.

Parfois on les voit rentrer à la suite d'un traité, et s'engager

par serment à conserver la paix durant de longues années (3) ;

A Rome, les deux frères Stefano et Sciarra Colonna étaient les chefs , Fiin

des Guelfes, l'autre des Gibelins. Dans d'autres villes aussi, on voyait souvent

de grandes et de petites familles passer dn l'un à l'autre parti.

(1) Comme dans toute l'enceinte de Florence, à l'exception d'un seul pa-

lais.

(2) ÂMilan, la couleur des Guelfes était leblanc, celle des Gibelins le rouge.

Dans la Valteline, les Guelfes portaient des plumes blanches sur la tempe,

droite et ime fleur sur Toreille du même coté, les Gibelins des plumes rouges

et une fleur du cdté gauche.

(3) En 1282, les Milanais en conclurent une pour cent années ,
qui ne dura

pas peut-être un mois,
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d'autres fois ils démolissent les maisons de leurs ennemis, dont

les débris restent sur le sol, déplorable trophée des inimitiés fra-

ternelles. Les bourgeois reprennent-ils le dessus, ils en font au-

tant, et ces échauffourées journalières se renouvellent à l'in-

flni (1). Cent mille exilés, en une seule fois, quittèrent Crémone

dans l'année 1266; trois cents familles, composées de douze

mille personnes, sortirent de Bologne en 1274. Lorsque Cas-

trucclo, en 1323, assiégeait Florence, quatre mille Florentins,

faible débris des citoyens expulsés vingt ans auparavant, vin-

rent offrir leur service contre ce chef de bandes pour obtenir

leur pardon (2).

Les changements dans la constitution se faisaient non en vue

du bien commun, mais pour donner plus de force au parti triom-

phant et lui assurer la supériorité. Jamais il n'y eut de sé-

curité véritable; car il restait toujours un parti mécontent, et

c'était pour les artisans de troubles un instrument énergique de

révolutions. La faction victorieuse, dirigeant à son gré les con-

seils de la commune, l'entraînait à déclarer la guerre à ses

voisins , d'autant plus que les motifs ne manquent jamais quand

la paix n'est pas à l'intérieur. Toute l'Italie offrait donc le spec-

tacle d'une bataille continuelle de ville à ville , et quelquefois

pour des motifs aussi frivoles que ceux de nos duels d'aujour-

d'hui. Chaque ville portait un sobriquet injurieux, que lui avait

assigné sa rivale : cause incessante de querelles, qui ne finis-

saient pas sans effusion de sang (3).

(1) Presque chaque jour, ou un sur deux, les citoyens se livraient combats

dans plusieurs parties de la ville, voisins contre voisina, selon les partis. Ils

avaient des tours munies d'armer/, dont on comptait un grand nombre dans

la ville, et hautes de cent à cent vingt coudées. Sur la plate-forme, ils éta-

blissaient des arbalètes et des mangoneaux pour tirer de l'un à l'autre , et

les rues étaient barricadées en plusieurs endroits. Cette fureur de guerroyer

entre citoyens devint tellement habituelle, qu'ils se battaient un jour, et le

lendemain buvaient et mangeaient ensenibic, s'entretenant des prouesses par

lesquelles chacun d'eux s'éiait signalé dans ces batailles. » (G. Vill\ni, Y, 9.)

In diebus meis vidi plusquam qttinquies expulsas stare milites de Pa-
pia, quia populus fortior illis erat, G. Vent , Chron. Astense, c. 8, ia

Rer. Ital. Scr. XI.

(2) Chr. Astense, ch. 17. — Swioli, Ann. Bolog., ad ann. —Jean Vil-

lANi, IX, 213.

(3) On disait des Siennois que c'était le peuple le plus orgueilleux et le plus

vindicatK de la Toscane; on accusait lesRomagnols d'être de mauvaise foi; les

Génois, d'être très-changeants et impatients; les Milanais, d'être gloutons, etc.

En 1 152, saint Bernard écrivait ce qui suit : Qutd tam notum sseculxs quam
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Un cardinal romain invite l'ambassadeur de Florence, et, l'en-

tendant faire l'éloge d'an petit chien fort joli, il promet de lui

en faire don ; survient l'ambassadeur de Pise . qui se montre

à son tour enchanté de la gentillesse de l'animal , et reçoit la

même promesse. De là, discorde entre les deux États et guerre

acharnée. Un seau enlevé par les Bolonais à ceux de Modène
devint l'occasion d'une guerre chantée par Tassoni. Le vol d'un

cadenas fit éclater entre Anghiari et Borgo San Sepolcro une

lutte qui rougit de sang les flots du Tibre. Les habitants de

Chiusi combattirent ceux de Pérouse pour recouvrer l'anneau

nuptial de la sainte Vierge, qu'un moine avait volé , et que Pé-

rouse conserve encore précieusement.

Les chroniques sont pleines de ces rivalités bruyantes, à la

suite desquelles on faisait étalage de honteux trophées rempor-

tés sur des voisins. A Gènes, les chaînes arrachées au port des

Pisans sont encore suspendues dans diverses parties de la ville
;

on avait placé sur le palais de la Banque un griffon tenant dans

ses serres un aigle et un renard, qui étaient les emblèmes de

Frédéric I" et de Pise, avec cette légende : Griphus ut has

angit, sic hostes Germa frangit. A Rome, on avait attaché à

l'arc de triomphe de Gallien la clef de la porte Salciccia de Viterbe,

qui s'était révoltée contre le sénat. Les habitants de Lodi (dit-

on) frappèrent une médaille pour éterniser un affront fait par

eux aux Milanais vaincus. Les Milanais eux-mêmes faisaient

jurer au podestat de ne jamais laisser reconstruire Castel-Seprio,

qu'ils avaient détruit ; Sienne imposait la même obligation pour

celui de Menzano, et Novare pour celui de Biandrate.

Traités de
paix.

il

Les différends survenus entre les villes étaient parfois soumis

au jugement de cités amies ou d'arbitres désignés; on déférait

également aux consuls de justice ou bien à des personnes re-

nommées pour leur savoir et leur probité, les conflits qui s'éle-

vaient entre les villes souveraines et leurs vassaux ou communes.
Puis, lorsque les haines étaient de plus en plus envenimées, et

que tous les moyens se trouvaient épuisés, la religion interve-

nait, ce remède universel dans toutes les calamités du temps.

protervia et fastus Romanorum ? gens insueta paci, tvmultui assueta ;

'jens immitis et intractabilis usque adhuc, subdi nescia, nisi quum non

valet resistere. De Consideratione, IV, 2. Il faut lire Dante surtout, si l'on

veut connaître tous les reproclies injurieux que se renvoyaient les Italiens.
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An miliea des guerres privées, à travers les rangs des combat-

tants, elle envoyait sa milice désarmée, potr enjoindre, au nom
du Seigneur, de mettre un terme aux discordes fraternelles. Nous

l'avons déjà vue proclamer la trêve de Dieu; plus tard, vers le

milieu du treizième siècle, parurent de nombreuses troupes de

pénitents {battuti), composées d'hommes, de femmes, d'enfants,

qui, suivant ui; crucifix, en longues (lies désordonnées , chan-

taient le Stahat Mater en se flagellant jusqu'au sang , et s'en

allaient de ville en ville pour recommander la pénitence et ame-

ner les ennemie à faire la paix.

Cette dévotion bruyante, que n'avaient imposée ni les prédi-

cateurs ni le souverain pontife, et qui s'était répandue rapide-

ment d'un bout à l'autre de l'Europe sans que Ton sût par qui

ni pourquoi, faisait pénétrer dans les esprits la pensée d'un grand

désastre prêt à fondre sur la terre, en expiation de ses péchés.

Les danses et les chansons d'amour cessaient, pour faire place

à des pèlerinages et à des cantiques pieux; les usuriers et les

voleurs restituaient le bien mal acquis ; les pécheurs endurcis se

confessaient , et rentraient dans le droit chemin. Les haines les

plus violentes s'éteignaient comme un incendie sous un monceau

de terre.

Florence a conservé, dans ce genre, la Compagnie de la Mi-

séricorde, que l'on voit accourir, dans tons les cas de rixe ou

de danger, pour empêcher le mal ou y porter remède; Rome de

même a ses porte-sacs [sacconi)^ qui, le capuce rabattu sur la

face, lorsqu'un furieux se répand en blasphèmes ou est près d'en

venir aux coups,se jettent au-devant de lui sans faire autre chose

que de tendre vers lui leurs mains jointes ; cette supplication

muette suffit souvent pour arrêter le blasphème sur les lèvres et le

couteau dans la main prête à frapper.

Les deux ordres nouveaux des Dominicains et des Franciscains

s'employèrent particulièremeut à calmer les haines, à s'inter-

poser dans les querelles journalières, à prêcher la concorde et

à porter des paroles de paix de seigneur à seigneur et de ville à

ville. Des cœurs orgueilleux, que ni la force des lois ni l'auto-

rité des magistrats n'auraient fait fléchir s'ouvraient à la piété^

les dagues rentraient dans le fourreau, les larmes coulaient, et

l'on se jetait dans les bras de son ennemi.

Saint François d'Assise décida un grand nombre de réconci-

liations; il en fut de même de saint Antoine de Padoue, son

disciple. A leur exemple , Ugolin , cardinal d'Ostie , réconcilia
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Gènes avec Pise; d'autres religieux, Milan avec Plaisance, Tor-

tone avec Alexandrie. Peu après, l'évèque de Reggio rétablissait

l'harmonie entre les Bolonais et les Modénais. A Vérone , le

cardinal Giacomo, évèque de Préneste, amenait un rapproche-

ment entre les Montaigus et les Capulets. Le moine Ghérard, de

Modène, en faisait autant dans sa patrie, le bienheureux Jour-

dain de Forzate chez les habitants de Vicence, le moine Léon

de Perego chez les Milanais.

En 1279, frère Latino, de l'ordre des Prêcheurs, réconcilia,

dans Bologne, les Lambertazzi avec les Geremei; dans Faenza,

les Acarisi avec les Manfredi; dans Ravenne, les Polenta avec les

Traversari. Frère Barthélémy de Vicence institua, pour maintenir

la tranquillité dans les villes d'Italie, l'ordre militaire de Sainte-

Marie-Glorieuse. En 1266, le tailleur Jacques Barisello arbore à

Parme le signe de la rédemption, et forme la compagnie de la

Croix , composée de cinq cents membres; puis il va de maison

en maison, réconcilie Guelfes et Gibelins, et fait jurer fidélité au

pontife. Cette compagnie eut un tel succès qu'elle obtint des of-

ficiers propres, avec autorité de juger et d'intervenir dans les

affaires de la commune, sur lesquelles, pendant un demi-siècle,

elle exerça la plus haute influence (l).

Les nobles et les bourgeois de Milan, dans une de leurs fré-

quentes querelles', s'en remirent à l'arbitrage de quatre reli-

gieux, et acceptèrent leur décision ; puis, un nouveau différend

ayant éclaté, les parties contendantes se réunirent à Parabiago,

où deux moines dictèrent les conditions d'un arrangement

amiable. Plus tard, le bienheureux Araédée, chevalier portugais,

vint prêcher à Milan, où il fit construire Sainte-Marie de la Paix

avec le produit des aumônes qu'il recueillit.

Plusieurs inimitiés privées et publiques furent apaisées dans

la Valteline et dans le canton de Côme par le frère Venturino de

Bergame, qui détermina dix mille Lombards à faire le pèlerinage

de Rome en criant paix et miséricorde, et en subsistant d'au-

mônes. La Lombardie ne fut pas moins redevable aux bons of-

fices du frère Bernardin de Sienne , de même qu'au moine Syl-

vestre , son compatriote.

Le cardinal Nicolas de Prato pacifia Florence, déchirée par

les Blancs et les Moirs (2). « Le 26 avril 1304, le peuple étant

(1) krfo, Hist. de Parme, t. III, p. 274-93.

(2) Le pape Grégoire X adressait en 1273 ces Iwlles paroles aux Florentins,
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< réuni sur la place de Sainte-Marie Nouvelle, en présence des

« seigneurs, il se flt un grand nombre de pacifications ; on se

•( baisa sur la bouche en signe de réconciliation , des contrats eu

« furent dressés, et l'on stipula des peines contre ceux qui y
« contreviendraient. Les Gherardini et les Almferi se promirent

•• la paix, des branches d'olivier à la main. » Tel était le bonheur

que chacun éprouvait en ce moment qu'une grande pluie étant

survenue dans la journée , personne ne s'en alla ; on ne parais»

sait pas la sentir. Il y eut partout des feux de joie , les cloches

des églises sonnèrent, et la joie était universelle (1).

Mais aucun pacifique triomphe ne fut plus éclatant que celui

du frère Jean de Schio, de Tordre des Prédicateurs. Envoyé par

le pape Grégoire pour calmer la fureur des petits tyrans qui

mettaient à feu et à sang la marche de Trévise, il opéra partout

des réconciliations qui tenaient du prodige ; les populations, le

considérant comme un saint, allaient au-devant de lui, les ban-

nières déployées, avec lecarroccio; à sa voix, les bannis étaient

rappelés et les prisonniers délivrés. Enfin il ordonna que tous

se trouvassent à un Jour fixé dans la plaine de Paquara, à trois

milles de Vérone. De toutes parts la foule accourut, chantant les

louanges du Seigneur
;
quinze évèques, tous les barons du voi->

sinage , les comtes de Saint-Boniface, les seigneurs de Camino,

les Camposampiero, le terrible Salinguerra de Ferrare, Ezzelin et

Albéric de Romano
,
plus redoutables encore^ vinrent entendre le

frère prêcher la paix et la charité. Le moine , étant monté en

chaire, prit pour texte : Je vom donne ma paix, je vous laisse

ma paix, et il parla avec une éloquence que l'art chercherait

vainement à atteindre. Â ses paroles, que bien peu pouvaient en-

tendre, mais que tous sentaient à la fois, vous auriez vu tous ces

furieux se frapper la poitrine en signe de pénitence, puis se jeter

dans les bras les uns des autres, enfin se demander pardon , en

se promettant une amitié durable. Et quand le religieux s'écria :

pour les exhorter à rappeler les exilés gibelins : Gibellinus est, at christia-

nuSy at cïvis, at proximus. Ergo haec tôt et tant valida conjunctionis no-

mina Gibellino succumbent? Et id unum atque inane nomen, quod quid
significet nemo intelligit, plus valebit ad odium quam ista omnia tam
Clara et tam solide expressa ad charitatem P Sed quoniam hxc vestra

partium studia pro romanis pontificibus contra eorum inimicos siixce-

pisse asseveraiis, ego, romaniis pontifex, hos vestros cives, et si hactenui

offenderint , redeuntes tamen ad gremium recepi , ac remissis injuriis

profilas habeo.

(1) DiNO COHPAGNI.
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Béni celui qtii maintiendra cette paix; maudit celtH qui rou-

vrira son coeur à la haine ! cent mille voix lui répoDdireDt en

répétant ces paroles (l).

Mais les deux factions continuaient à se disputer Tautorité sou*

veraiue, et chacune l'ambitionnait avec ardeur, persuadée que

celle qui ne l'obtiendrait pas devrait subir la dernière oppres-

sion. Les réconciliations étaient donc fort difficiles ; déterminés

par des motifs généraux de religion et de charité, ces accords

laissaient assoupi sous la cendre Je feu de la discorde, qui éclatait

de nouveau dès que l'enthousiasme s'était calmé. Parfois, au mo-

ment même où l'on se jurait la paix, un regard orgueilleux, un

mot piquant, un geste mal interprété, faisaient de nouveau mettre

l'épée k la main.

A quoi servirait de suivre toutes ces guerres sans gloire, toutes

ces paix sans repos, diverses dans leurs accidents, mais uniformes

dans leurs causes, et qui finissent par paraître monotones, comme
les tempêtes que l'on contemple longtemps ?

Les inimitiés renaissantes affaiblissaient le sentiment moral des

devoirs de nation à nation, d'homme à homme. Les jalousies et

les conflits empêchaient qu'il ne se formât un esprit public et

une opinion capable de préparer un glorieux avenir. La patrie

restait privée du concours de ses plus nobles enfants, repoussés

de son sein, soit comme Guelfes, soit comme Gibelins. On ne

(1) Quelque chose de semblable arriva le? juillet 1792 dans l'assemblée lé*

gislative ; car les mêmes scènes se reproduisent dans les grands mouvements
populaires. Au plus fort de la lutte des Girondins et des Jacobins, lorsqu'ils se

renvoyaient les uns aux autres le reproche de trahir la patrie , Lamourette

,

évéque constitutionnel de Lyon, se lève, et représente que l'unique cause des

maux publics était la division qui existait entre les représentants de la nation.

« Oh! celui qui réussirait à vous réunir, s'écriait-il, relui-là ser3.it le véritable

« vainqueur de l'Autriche et de Cnblentz. On dit tous les jcmrs que votre

« réunion est' impossible, au point où sont les choses.... Ali! j'en frémis!

« Mais c'est là une injure. Il n'y a d'irréconciliables que le crime et la vertu.

« Les gens de bien disputent vivement, parce qu'ils ont la conviction sincère

Il de leurs opinions , mais ils ne sauraient se haïr. Messieurs , le salut public

<( est dans vos mains, que tardez-vuu^ de ro|)érer.> Jurons de n'avoir qu'un

« seul esprit, qu'un seul sentiment; jurons-noiis fraternité éternelle ! Que
« l'eunemi sache que ce que nous voulons nous le voulons tous , et la patrie

n est sauvée ! »

Ces paroles furent accueillies par des applaudissements universels. Les en-

nemis les plus acharnés se jetèrent dans les bras les uns des autres. Plus de

droite ni de gauche, plus de montagne ni de plaine.... Un mois après , c'était

le tO août !
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songeait pas à établir ua gouvernement sage, mais à faire triom-

pher un parti; on employait des moyens qui ruinaient la lit)erté,

et l'on méconnaissait la Justice, pour ne prendre conseil que de

la haine ou de l'affection. '.u, ^m 'n»»: ^irar? i j--:-

Il n'y a pas do moment plus dangereux pour les libertés publi-

ques que celui d'une victoire. Enivrés par le succès, les peuples

n'aperçoivent plus de périls, et n'imposent pas de limites à ceux

qui leur ont procuré le triomphe ; ils croient même utile à leurs

intérêts de les rendre plus forts, afin qu'ils puissent empêcher la

faction adverse de se relever ; mais les forces qu'on leur donne

dans ce but tournent facilement à l'asservissement delà patrie.

A Côme, les Rusca étant restés vainqueurs en 1288, les trois

podestats de la commune, du peuple et du parti dominant furent

autorisés à établir, conjointement avec un conseil de prud'hommes

choisis par eux, la constitution qu'ils jugeraient la plus avanta-

geuse pour le parti des Rusca et pour la commune de Côme. Les

Vitani l'ayant emporté à leur tour, en 1296, leur podestat dé-

créta qu'il serait créé, chaque mois, deux podestats de cette fac-

tion, pour maintenir sa prédominance et l'abaissement des Rusca;

on dut abattre leurs Insignes, casser les ventes et les donations

faites par eux, dépouiller leurs vassaux et leurs clients de tous

les droits qu'ils avaient acquis depuis dix-huit ans, annuler les

serments à eux prêtés, et démolir leurs tours et leurs habitations.

Voilà comment, au milieu de ces troubles lutérieurs, le peuple

nMiésitait pas à se dépouiller des drc ,.> souverains, pour les con-

fier soit à une assemblée, soit i un magistrat. Ainsi Milan,

en 1301, conférait le pouvoir (fr«/t«) de faire les lois au capi-

taine du peuple, au juge de la créance {credenza) de Saint-Am-

broiseet au prieur des anciens du peuple : mandats temporaires,

il est vrai, mais qui affaiblihsaient le sentiment de la liberté.

Chez les peuples libres, on ne gouverne qu'au moyen des fac-

tions, ou plutôt le gouvernement n'est lui-même qu'une fac-

tion d'autant plus forte et plus persévérante qu'il existe dans la

nation des partis plus permanents et plus compactes ; mais des

partis de cette nature ne se forment et ne se maintiennent aisé-

ment que là où il exisle entre les intérêts des citoyens des dis-

semblances et des oppositions si évidentes et si durables que les

esprits se trouvent d'eux-mêmes amenés et arrêtés à des opinions

opposées. Il est difficile, au contraire, de rallier beaucoup de
personnes à la même idée politique dans les pays où les citoyens

sont à peu près égaux ; car alors des besoins éphémères, des ca-
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priées, des intérêts frivoles, particuliers, cféent et détruisent à

chaque instant des factions dont la mobilité dégoûte de l'indé-

pendance, et met la liberté en péril, non parce que ces partis

existent, mais parce qu'aucun d'eux n'est en état de gouverner.

Les factions ne causent pas non plus un grand mal quand elles

ont leur origine au sein même de la constitution ; car alors leur

but se confond avec l'espoir d'un bon gouvernement. Bien plus,

c'est à elles que les nations régies par une constitution libérale

sont redevables de leur prospérité; en effet, que leur tendance soit

aristocratique ou démocratique, cesfactionsse proposent toujours

pour but le bien du pays. Mais, quand il s'y mêle, ainsi qu'en

Italie, un levain étranger, l'intérêt de la faction est considéré

comme supérieur à l'intérêt national^ et tout est sacrifié pour as-

surer celui-là. La Toscane et Venise furent l'une démocratique,

l'autre aristocratique, et toutes deux se soutinrent longtemps. En
Lombardie, Guelfes et Gibelms portaient leurs regards hors des

limites de la patrie, et les uns et les autres la sacrifièrent à leurs

rivalités (1).

Gardons-nous toutefois de juger ces luttes avec les idées d'un

(1) « Les villes qui s'administrent sous le nom de république, celles surtout

qui ne sont pas bien organisées^ changent souvent leur gouvernement et leurs

institutions, non moyennant la liberté , comme Ixtaucoup le croient , mais

moyennant la servitude et la licence ; car le nom seul de la lilwrté est invoqué

par les artisans de la licence, qui sont les bourgeois, et par les artisans de

la servitude, qui sont les nobles, chacun désirant ne se trouver soutuis ni aux

lois ni aux hommes. Lorsqu'il advient ( il est vrai, chose trop rare) qu'un hcu>

reux hasard fait surgir dans une ville un citoyen sage, probe et puissant, qui

remet les lois en ordre, de manière à calmer ces humeurs inquiètes des bour-

geois et des nobles, ou à les refréner en les empêchant de mal faire , c'est

alors que cette cité peut s'appeler libre, et que cet état de choses peut être

considéré comme solide et durable : fondé, en effet, sur de bonnes lois et de

bonnes institutions, cet état de choses n'a pas besoin nécessairement, comme
ailleurs , de l'habileté d'un homme pour se maintenir. Quelques r(!publiques

anciennes', dont l'existence a été longue, furent dotées des lois et d'institu-

tions de ce genre ; ces lois et ces institutions ont manqué et manquent à

toutes les républiques qui ont fait et font souvent passer leur gouvernement

de la tyrannie à la licence, et de celle-ci à celle-là, parce que dans ces deux

états, en raison des ennemis nombreux que compte chacun d'eux, il n'y a et

ne peut y avoir aucune stabilité. En effet, l'un ne platt pas aux hommes de

bien, l'autre déplaît aux gens sages ; dans l'un on peut faire aisément le mal,

dans l'autre on ne peut faire le bien qu'avec difficulté ; dans l'un les hommes

arrogants ont trop d'autorité , et les sots dansi l'autre. Il est nécessaire, de

plus ,
que l'un et l'antre soient maintenus par l'habileté et la fortune d'un

homme que la mort peut eulever, ou que des travaux excessifs peuvent rendre

inutile. « (Machiavel, Storie, lib. IV.)
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temps pour qui le repos est le premier élément de félicité, et de

nous abandonner aux doléances de ceux qui ne savent y voir

que des richesses dilapidées et des frères massacrés par des

frères. Les philosophes du siècle passé encensaient une reine qui

dépensa quatre cent cinquante millions à soudoyer des amants.

La déplorable alliance de la France et de l'Autriche, en 1756, fut

décidée par une plaisanterie de Frédéric de Prusse sur le style

du cardinal de Bernis, et entraîna une guerre qui dura sept ans

sans autre résultatque d'avoir fait périr près d'un million d'hom«

mes. Louis XIV faisait bâtir le château de Trianon : une fenêtre

lui paraissant plus petite que les autres, il la fait remarquer à Lou-

vois, surintendant des bâtiments ; le ministre affirme qu'il n'en

est rien, le roi soutient son dire, tous deux s'obstinent; enfin ils

en viennent à ce qu'ils auraient dû faire d'abord, et mesurent la

fenêtre. Il se trouve que le roi avait raison ; mais Louvois sus-

cite la guerre avec l'Empire, et met la France au bord du préci-

pice pour ôter au roi le temps de songer à la fenêtre.

Les guerres dynastiques des temps modernes (l) nous fourni-

raient trop d'exemples à opposer aux individus qui tournent en

dérision celles des républiques d'Italie; il périt à coup sûr, eu

peu de mois, dans la seule campagne de Moscou, plus d'hommes
que dans toutes les batailles des communes italiennes.

Ces guerres causaient de longues souffrances, personne ne le

méconnaît ; mais elles étaient inévitables dans le système des

petits corps d'État et avec tant d'éléments étrangers, qu'il fallait

ou assimiler oudétruire. Du reste, elles étaient non pas le résultat

de la liberté, comme on se pialt à le dire, mais des efforts faits

pour la conquérir, et la consctiuence de la haine non de ville n

ville, mais de Guelfes à Gibelins, de républicains à impérialistes.

(I) Un des motifs pour lesquels Charles X de Suède déclara la guerre à la

Pologne en 1655 fut que Jean-Casimir luiavait écrit roi deSuèdeàwc deux etc.

seulement, au lieu de trois. Coxe dit, dans la Vie de Maximilien I : « Le ma.
riage de Maximilien d'Autriche avec l'héritière de Bourgogne occasionna entre

ces deux puissances une haine qui fit verser durant des siècles des torrents

de sang. » M. Hennet, premier commis des finances, remarque que les dé-

penses approuvées par le ministère de la guerre en France, de 1802 à 1813,

montaient à 4,733,000,000 f.

Sil'on ajoute, pour les campagnes de 1813 et 1814, au moins 267,000,000

la France seule aurait dépensé 5,000,000,000

Les contributions de guerre dans les pays conquis s'étant

élevées à pareille somme au moins , il en résulterait que les

guerres napoléoniennes auraient coûté 10,000,000,OCO

iiisT, uNiy, — T. x\. 4
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La résolution de se réunir tous dans un bot d'intérêt public,

de se concentrer dans une pensée générale, de subordonner ses

inclinations personnelles à un avantage commun bien entendu,

pour suivre des entreprises dont le succès doit être proiitable à

ceux-là même qui y mettent obstacle; en un mot, le patriotisme,

tel que nous l'entendons, pouvait-il s'attendre de gens fraîche-

ment émancipés, de passions non encore domptées? Quelque

dangereuses que soient les opinions, c'est toujours chose virile

que d'en avoir ; la prétention d'être utile à son pays mérite l'es-

time, même quand elle est erronée^ comme aussi le courage d'a-

dopter une cause et de la proclamer la tête haute. Au milieu de ces

débats intérieurs, l'existence individue le se développait, et cela

est si vrai qu'avec eux cessa soudain toute activité en Italie. Les

inimitiés résultaient bien moins de passions haineuses que d'une

intelligence active, qui porte à connaître le mieux et laisse le re-

gret de ne pas le posséder ; car c'est le défaut d'équilibre entre

les besoins et les moyens d'y satisfaire, qui fait que l'homme tra-

vaille et lutte , ce qui le met inévitablement aux prises avec ses

voisins. Il est d'autres époques où l'unanimité nationale n'est

que le calme produit par l'oppression commune ; mais autre-

fois tout homme pensait et agissait par lui-même ; il s'ingéniait

librement pour atteindre le but qu'il apercevait devant lui. Cette

agitation même, une existence occupée des intérêts publics, un

drame continuel, les passions en lutte, les questions de droit et

d'honneur plus que d'intérêts matériels, une aspiration ardente

vers un résultat toujours divers et toujours important, les souf-

frances éprouvées pour une noble cause, les triomphes de la

patrie ou de la faction, c'étaient là autant de jouissances. Bien

ne parait plus doux à l'homme que de contribuer au bonheur

et à la gloire de stn pays, de n'obéir qu'aux lois sanctionnées

par lui-même, de ne (.upporter d'autres charges que celles qu'il a

acceptées, de ne reconnaître que les autorités élues par lui, de

sortir, en un mot, du cercle étroit de la vie individuelle et do-

mestique, pour vivre et sentir en commun, pour donner et rece-

voir ainsi l'impulsion vers des actions généreuses. En effet, sous

l'influence des passions politiques, l'âme peut se dépraver, mais

non s'avilir ; elles donnent à l'homme le sentiment de sa propre

dignité, si importante et cependant si facile à oublier dans les

ignoblescalculs du courtisan, du satellite et du publicain.

Quand l'histoire nous expose ces querelles et ces combats

incessants, on est porté à croire que le pays était livré à des
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maMacres continuels, sans tenir compte des nombreux ioter-

valies de paix. On ne veut pas se rappeler que ces guerres ne

duraient que quelques jours, un seul quelquefois
; que les ba-

tailles étaient peu meurtrières, au point d'exciter le« railleries

des politiques inhumains du seizième siècle, qui prisaient bien

autrement celles où les étrangers intervenaient (1). On ne con-

naissait alors ni quartiers ni garnisons. Au son de la cloche de

ville, tout homme prenait les armes^ courait se ranger sous la

bannière de sa paroisse, et marchait au combat. Vainqueur, il

revenait le soir même ou le lendemain dans sa patrie, étalant

les trophées enlevés au vaincu ; blessé, il trouvait des soins et

des secours dans sa propre maison. Peut-être n'existe-1- il aucun

tableau plus fidèle de ces batailles que celui qui nous est offert

dans le poëme héroï-comique de Tassoni, que nous avons cité

plus haut (2).

C'est à tort aussi que nous ne voyons dans ces guerres que

des dissensions fraternelles. Des étrangers avaient envald le

pays, dépossédé !es indigènes, qui se trouvaient réduits à l'état

de serfs ou «iî.^ p V t privés de droits ; sous le 'jom de feuda-

taires ou de no^ ^ > vainqueurs s'étaient emparés de tous les

privilèges, de 1& uoinination et des propriétés, se déclarant eux-

mêmes la nation. Nous qui ne voyons plus dans une origine

roturière ou patricienne qu'une distinction, dont toute la valeur

réside dans l'opinion du vulgaire, nous pouvons prendre en

pitié ces combats entre les deux classes; mais alors il s'agissait

de la prédominance des étrangers ou des nationaux. Nos pères

voulaient savoir s'ils devaient languir toujours sur la glèbe

arrosée de leurs sueurs, et possédée par d'autres; si les sei-

gneurs continueraient à la posséder par droit de conquête, à

disposer d'eux à leur gré, à les tuer même, moyennant quelques

deniers.

Les plébéiens l'emportent ; mais la race dominatrice met en

(1) Voyez, dit à ce sujst Machiavel, que les guerres, antérieures à son

temps, commençaient sans peur, se faisaient sans danger et finissaient

sans dommage. Liv. V. Guicliardin dit aussi que la bataille du Tare fut mé-
morable, parce qu'elle fut la première, depuis très-longtemps , dans la-

quelle on combattit avec perte d'hommes et effusion de sang en Italie.

(2) Nous nous laissons égarer par le même préjugé en ce qui concerne les

querolles politiques des autres pays. Dans les diétines de Pologne, en I76.'i, il

l'ut donné plus de cent mille coups de sabre , et c'est à peine s'il y eut dix per-

sonnes de tuées, parce que, dans des circonstances pareilles , les Polonais n'é-

taient pas dans l'usage d'affiler leurs armes.

4.
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œuvre la force pour les réprimer, ou l'astuce pour les corrompre ;

au besoin même, elle s'associe à la puissance étrangère, dont elle

tire son origine. A roesjre que l'on avance dans la voie du con-

flit, le but ne se dessine pas aussi distinctement ; mais il reste le

même au fond
;
puis, lorsque les partis se rapprochent et se mê-

lent, ils oublient pvec le nom de la faction, la diversité de leur

origine, rttous rappellent Italiens. C'est une folie de dire que ces

discordes livraient la patrie à la domination de l'étranger; ja-

mais les populations ne furent plus italiennes qu'à cette époque,

et combien de longs efforts les étrangers n'eureint-ilspasà faire

pour les corrompre avant de les assujettir! ils durent détruire

toutes ces communes qui avaient agité et honoré le pays, avant

de l'amener à cette insouciance qui se résigne à obéir.

Il n'en faut pas moins déplorer ces continuelles rivalités de

parti, dont les funestes conséquences se font sentir à une longue

suite de générations. Les cités, habituées à se regarder avec haine

et défiance, ne purent jamais s'unirdansune confédération de bien

général et de défense commune. Les divisions intérieures ame-

naient des luttesjusquedans la haute politique, car les adversaires

étaient assurés de trouver de l'appui au dehors. Presque partout

le parti populaire finit par l'emporter; mais, moins expert dans

le maniement des affaires publiques, ombrageux de sa nature,

manquant du loisir nécessaire pour s'occuper du gouvernement,

il s'en remettait de l'emploi de ses forces à la vaillance du plus

brave, de l'exercice de ses droits à la prudence du plus habile;

ainsi s'établirent les tyrannies qui recueillirent l'héritage des li-

bertés communales.

Les maux qui accompagnent la liberté sont rudes à supporter,

et le succès est lent à s'établir; de là vient que le commun des

hommes se laisse aller à la lassitude et à l'impatience. Le ciel

suscite trop rarement des héios capables d'élever tout un peuple

à leur hauteur, et animés du désir de faire tout pour lui et par lui.

Quoi qu'il en soit, au milieu de ces maux, la civilisation s'étendait

et grandissait; l'état florissant auquel parvinrent rapidement les

républiques italiennes répond éloquemment à ceux qui déplorent

les misères de ces temps orageux. Dans la période qui suivit la

paix de Constance, on les vit toutes élever des édifices soit pour

la commodité des citoyens, soit pour la défense ou l'ornement

des villes; elles reconstruisirent leurs murailles, pavèrent les

rues, facilitèrent les communications en faisant des routes, des

ponts, des canaux , et creusèrent des aqueducs ; enfin elles
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bâtirent des IMA% de ville et des cathédrales, déployant à Tenvi la

niagoificeoce jointe à la solidité.

En 1157, les Milanais dépensèrent en constructions cinquante

mille marcs d'argent, qui donneraient, suivant Giulini, vingt

millions de francs. Le grand canal qui amène de trente milles les

eaux du Tésin pour l'irrigation des plaines à l'ouest de la ville,

fut entrepris en 1179, puis repris en 1257 et promptement ter-

miné, assez large et assez profond pour porter bateau ; c'est le pre-

mier exemple de canaux artificiels. A la même époque, Milan

s'entourait d'une muraille de vingt coudées de hauteur, avec six

portesde marbre. En 1228, on décrétait la construction du vieux

Broletto au centre de la magnanime cité (1), et, cinq années

après, celle du nouveau Broletto.

De 1276 à 1283, les Génois terminèrent les deux belles darses

et la grande muraille du môle, et, en 1 295 le magnifique aqueduc

qui apporte à la ville, à travers des montagnes escarpées, des

eaux abondantes et salubres.

Les Modénois entreprirent alors la reconstruction de Saint-Gé-

minien ( 1 106
) ; ils creusèrent le nouveau Panarello ( 1 150) et le

canal Ghiaro, élevèrent la tour de la cathédrale , le palais de la

commune et la Ringhiera ; nettoyèrent et pavèrent les rues et

les portiques. En 1191, sous le podestat Guillaume de l'Osa,

Milanais, Padoue construisit un pont sur la Brenta, rendue navi-

gable jusqu'à Monselice; en 1195 elle réparait ses murailles, et

élevait en 1218 le palais communal , avec la merveilleuse salle

de la Ragione. Brescia compléta son enceinte, bâtit les églises et

les monastères de Saint-Barnabe , de Saint Dominique , de Saint-

Jean-Baptiste ; il acheva le Broletto, agrandit la place du Dôme,
et creusa trois canaux par les soins de l'évéque Bernard Maggi.

Lucques étendit son enceinte en 1260; Reggio bâtit, de 1229

à 1244, ses murailles, d'un développement de trois mille trois

cents coudées : hommes et femmes, petits et gr&nds, paysans et

bourgeois, allaient portant sur leur dos des pierres, du sable, de

la chaux (2).

La vie individuelle se développait en même temps que la vie

publique, et aucun pays de l'Europe n'aurait offert alors autant

de prospérité que l'Italie, qui, riche de ses productions et de celM

(t) Cop.io.

(2) Rer. It. Script., VIII. 1197.
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àu dehors, savait profiter de sa position entre deax mers poiir

communiquer avec tout l'ancien monde : elle itait comme l'oasis

de la civilisation. Nous ne parlons ni de Venise, ai de Gênes, ni

de Pise, ces reines des mers ; mais chacune des autres républi-

ques était un centre d'activité. Si l'on voit peu de grands hommes
apparaître au-dessus des autres, cela ne signifie pas qu'ils man-
quassent, mais que tous les citoyens se trouvaient à une certaine

hauteur. La rédaction et l'application des différents statuts lo-

caux firent progresser la jurisprudence. La noblesse, à qui l'on

ne demandait jadis que des capitaine» , eut à fournir aussi des

podestats ; ce qui l'obligea à quelques études, ou du moins à

faire plus de cas des légistes, dont elle avait besoin pour asses-

seurs. Les magistrats chargés du pouvoir exécutif, étant parfois

choisis en dehors de la république , contribuaient à répandre par

toute l'Italie la science du gouvernement; il venait dans les prin-

cipales villes jusqu'à deux cents personnes étrangères à la suite

des magistrats annuels , ce qui propageait les idées et les con-

naissances dans le pays. Tout podestat était fier d'attacher son

nom à quelque chose de nouveau ; puis, tout citoyen prenant une

part active aux intérêts de sa ville natale, il en résultait une

grande excitation des forces individuelles, des caractères vigou-

reux qui, n'étant contenus par aucun frein, déployaient en-

suite leur énergie dans les dissensions civiles.

Cependant le goût s'épurait; on commençait à reconnaître la

main des mattres dans la taille du marbre, dans la fonte du

bronze; la musique, la poésie, renaissaient. Nous avons vu à quel

état de désolation étaient réduites les campagnes à la chute de

Borne ; il dut empirer e icore sous les barbares. Heureusement

l'agriculture attira les regards des moines qui, en vertu de leur

institution, se vouaient à l'amélioration des terres ; ceux de Ci-

teaux, établis aux environs de Milan, occupaient sur leurs mé-
tairies les plus éloignées une colonie de frères convers pour les

travaux qu'elles exigeaient, tandis qu'eux-mêmes cultivaient les

terres qu'ils avaient dans le voisinage. Ils acquirent un tel renom

qu'on les appelait souvent pour remettre en valeur les champs

d'autrui (î) ; c'est à eux qu'il faudrait peut-être attribuer aussi ce

(1) Kainald, clianceiier de l'Empire sons Frédéric l*"^, ayant trouvé en mau-
vais état les biens de l'évêclié de Cologne , appela des diverses maisons de

Citenux situées dans son diocèse des frères convers, pour diriger les mé-
tairitîs et rétablir les revenus annuels. Cjîsaiiius Eisterbagënsis , Dialog.,

dist. 4, c. (i4.
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système d'Irrigation des prairies (l) qui enrichit la basse Lom-

bardie d'abondants pâturages, où l'on fit plus tard les fromages

si connus sous le nom de parmesans (2).. Le moine dominicain

Corneto, entraînant h sa suite une multitude de gens , déter-

mina, par dévotion, à porter de la terre pour combl^^ un étang

qui s'étendait autour de son couvent, et l'ensemença aussitôt ;

c'était ainsi qu'au lieu de joncs et de nymphœa, on voyait appa-

raître peu i peu le trèfle et les graminées, qui fournissaient une

nourriture salutaire à de gras troupeaux de bœufs et de gé-

nisses.

Les gens de la campagne, en voyant les moines se livrer aux tra-

vaux d'agriculture, avaient cessé de les considérer comme un vil

labeur. On rencontrait pourtant encore un grand nombre de

landes et de bois, des étangs, des marais, surtout au confluent des

rivières avec le Pô, et aux lieux où ce fleuve, l'Adige et l'Arno

se jettent dans la mer ; aussi trouve-t on souvent, dans les actes

de vente d'alors, ces mots ajoutés, cum sylvis,paludibus, pisca-

tionibus. Une fois les terres divisées , la liberté conquise, la po-

pulation affranchie de la servitude personnelle et de l'oppression

immédiate desfeudataires, les rudes corvées et le droit de chasse

supprimés, chacun reprit courage, et se mit à améliorer les terres
;

on pensa a peupler les solitudes , à défricher les bois , les bruyères,

et à les mettre en culture. Des villages et même des villes prirent

le*'.r nom des arbres qui existaient sur les lieux où elles s'élevè-

rent, comme Rovereto ( la chênaie ), Saliceto ( la saussaie), Al-

berelo {la tremblaie). Alors les campagnes prospérèrent, culti-

vées par des bras libres que l'espérance stimulait, et auxquels

venaient en aide les capitaux des villes ; alors les cités entreprirent

de grands travaux publics pour l'irrigation , et cherchèrent par

des règlements, parfois inintelligents, à remédier au fléau des di-

settes, dont les ravages des sauterelles étaient souvent la cause (3j.

(1) Cependant les anciens le pratiquaient aussi : Virgile, Claudite jam
rivos, pueri; sat prata biberunt. Columelle donne la distinction que Por-

cius Caton faisait des prés, allerum siccaneum, alterum rigttum.

(2) Il n'en apparaît pas de trace dans les comptes des moines de Saint-Am-

broise de Ciairvaux. En 1494 il est fïiit mention de fromages pestant quatorze

petites livres, ce qui est à peine un cinquième des fromages actuels.

(3) Il est souvent fait mention de ce fléau. Le prêtre André rapporte qu'elles

se jetèrent en 871 sur le Brescian, le Crémonais, le Lodigian et le Milanais;

elles allaient, comme des l)andes sans chef, dévorant les menus grains, tels

que le millet et le panis. Jean Diacre en dit autant de la Canipaniu et de



!l

:i

m DOUZIÈME ÉPOQUE.

Alors dfsparareDt les étangs du Bolonais et du territoire de

Ravenne. Ferrare s'occupa de la construction de ses digues, des-

tinées à servir aussi de routes, et les marais dont le Pô l'envi-

ronnait se transformèrent en campagnes fécondes. Les lies que ce

fleuve avait laissées entre Pavie , Lodi et Plaisance furent ratta-

chées à la terre ferme; ou abattit les forêts qui s'étendaient au-

tour de Bologne, de Modène et de Ferrare. De meilleures races

de chevaux furent importées à Milan , ainsi que des chiens alans

et danois, d'une force et d'une grosseur remarquables. Les vins

acquirent plus de qualité au moyen de greffes étrangères, et

l'on commença à faire la blanquette dite verncccia (1). Le riz

était encore très-cher, et ne se vendait que chez les droguistes (2),

auxquels il était ordonné, à Milan, de ne pas le faire payer plus

de douze sous impériaux la livre, ni le miel au-dessus de huit.

Le commerce se raviva partout, et, sans parler des villes ma-
ritimes, celles de l'intérieur envoyèrent des négociants dans tout

l'Occident, où ils répandirent les arts et obtinrent des privilèges

non par force ou astuce, mais par la supériorité de l'intelligence.

Asti, dont le territoire contenait une population de quatre cent

Naples, comme aussi les Annales de Fulde pour l'Allemagne, lesquelles donnent

même la description de ces insectes : « quatre ailes, six pattes, i)ouche très-

large, vaste intestin, deux dents plus dures que pierre , avec lesquelles elles

rongent les écorces les plus solides ; de la longueur et de la grosseur d'un

pouce , se dirigeant vers le nord. » 11 est rapporté que, cette année , une pluie

de sang tomba à Brescia pendant trois jours ; ce que Ton peut attribuer aux

chrysalides de ces insectes, comme aussi ce qu'André raconte de feuilles trou-

vées en Lombardie vers l'époque de Pâques toutes couvertes de terre, que

l'on croyait être tombée en pluie. Etienne III, outre l'eau bénite dont on

aspergeait les sauterelles, employa le moyen, encore usité aujourd'hui, de

payer cinq ou six deniers par boisseau de ces insectes que les paysans appor-

taient. Eu 1231, Frédéric II, pour délivrer la Fouille de ce fléau, ordonna que

tout homme de travail eût à ramasser le matin, avrr* le lever du soleil,

quatre boisseaux de sauterelles ,
pour les donner à brûler. Selon Azario, en

1364, elles étaient de couleur verte, ayant la tête et le cou gros, et en si grand

nombre qu'elles obscurcissaient le soleil.

(1) Galv. Fuhma.

(2) Il en fut ainsi jusqu'au seizième siècle, car nous lisons dans la Fiera de

Buonarroti, II, 3, lY :

Et. In quanta a spezieriep

Pro Circa aile grosse,

Eisapoco non punto.

Ev. Et quant aux drogueries ?

Pro. ... Pour les grosses, par Dieu

,

Point de riz, ou du moins bien peu.
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8oixaQte-dix mille âmes, envoyait des négociants en France et

dans les Pays-Bas, et fondait une colonie à Alexandrie. Le roi

de France ayant fait arrêter tous les banquiers, désignés alors

sous le nom de Lombards, il s'en trouva dans le nombre cent cin-

quante d'Asti, dont les capitaux engagés dépassaient la somme
de huit cent mille livres, équivalant à vingt-sept millions d'au-

jourd'hui (I). Les Florentins soutinrent des guerres extrêmement

longues, qui auraient causé la ruine du pays sans le secours de

leurs négociants , lesquels avaient des capitaux dans les maga-

sins d'Anvers et de Venise, sur les marchés de Paris et de Lon-

dres, sur les vaisseaux de la Méditerranée et de l'Océan, et qui

les employaient à défendre la liberté de leur pays.

Les étoffes italiennes rivalisaient avec celles de l'Asie; en

Lombardie surtout , les moines humiliés amassèrent , par cette

fabrication, des richesses immenses et corruptrices. On leur at-

tribue l'invention des draps d'or et d'argent pour ornements d'é-

glise. L'industrie de la soie se répandit, de la Sicile, dans le reste

de l'Italie ; les Rhodiens évaluaient, dans leur code, la soie à l'égal

de l'or; du temps de Procope, la soie de couleur ordinaire valait

six pièces d'or l'once, ut le quadruple celle de couleur royale ou

pourpre ; elle devint si commune , dès le treizième siècle en Italie,

que mille Génois s'en montrèrent vêtus dans une cérémonie. La
culture des mûriers s'étendit (2); messire Borghesan, de Bologne,

inventa le moulin à soie (3), secret gardé avec un soin jaloux,

jusqu'au moment où Ugolin le porta aux Modénois , ce qui lui valut

d'être pendu en efOgie. Un grand nombre de métiers s'établirent

en Sicile, et de même à Lucques,d'où ils se répandirent dans toute

l'Italie, au temps de Hugues de la Fagiola ; les étoffes de Lom-
bardie rivalisèrent avec celles de Baldac.

La population avait été flottante dans la péninsule italique ;

clair-semée à l'arrivée des barbares, elle s'était ensuite accrue

pnr les colonies de Bulgares , de Saxons, de Francs et d'autres

Germains; puis elle avait été décimée par des pestes, aux>

m«.

(1) Chron. Astease.'Rerum It. Script., tom. IX, p. 142.

(2) Il parait cependant que les particuliers n'y trouvaient pas encore un grand

avantage, puisqu'il fallut ordonnercette culture par une loi. Le statut deModène
en 1327 enjoint à quiconque a un verger enclos d'y planter pour l'avantage

public trois mûriers, trois figuiers, trois grenadiers et trois amandiers. Durant

tout le quatorzième siècle , les soies travaillées à Florence venaient d'Espagne,

des lies grecques, de la Marche et de la Calabre.

(3) Foy. t. VIT, p. 110.
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quelles Landolphe rAneien attribue la dépopulation de Milan au

onzième siècle.

Le nombre des habitants dut alors s'acerottrè considérable-

ment, pour suffire à tant de guerres. Bologne mit sur pied contre

Venise trente mille fantassins et deux mille cavaliers; Milan

comptait deux cent mille citoyens, et offrait dix mille guerriers à

Frédéric II pour la croisade ; elle en arma vingt-cinq mille contre

Lodi, et soixante mille, y compris les alliés, contre Brescia. Flo-

ronce renfermait quatre-vingt-dix mille âmes dans l'enceinte de

ses murailles ; il y en avait quatre-vingt mille dans la banlieue ,

et, au temps de la guerre contre Sienne elle mit sous les armes

soixante-dix mille hommes. A Crémone , la faction triomphante

expulsa cent mille personnes. Massa, qui aujourd'hui n'a pas deux

mille habitants, en contenait vingt mille, et Savone neuf mille.

A Pise, chaque famille ayant été taxée à un florin pour les frais

de construction du baptistère , il s'en trouva plus de trente mille

en état de supporter cette dépense. Nous ne parlons ni d'Amalfl,

ni de la Maremme siennoise, qui était parsemée de hameaux. En

1393, Gènes armait une flotte de deux cents galères, montée par

quarante-cinq mille combattants, tous nationaux; cependant il

en restait encore assez pour fournir les équipages de quarante au-

tres, sans laisser les Rivières et la ville dénuées de défenseurs (1).

Là les factions des Doria et des Spioola armaient chacune de dix à

seize mille hommes. Ezzelin en tira dix mille de Padoue , et Pavie

mettait en campagne deux ou trois mille cavaliers et quinze mille

piétons ; enfin le territoire de Brescia fournissait quinze mille

hommes armés, de quinze à soixante ans. Qu'on Juge par là du

reste du pays !

Tels étaient ces temps si déplorés de discordes civiles et de

luttes fraternelles. Rien n'est plus beau que la vie des peuples
;

mais il est difficile de la bien régler, et l'on trouve plus commode

de l'éteindre. C'est ce que l'on fit. Les agitations cessèrent , et

avec elles la liberté. La paix vint, apportée par ceux qui avaient

fomenté les haines ; la paix vint, et avec elle cette centralisation

du pouvoir absolu qui amortit toute volonté individuelle , et isole

le gouvernement du peuple. La paix vint , et avec elle la dépo-

pulation, la pauvreté, l'avilissement, la mort politique , et à la

suite la mort intellectuelle et civile de l'Italie ; mais peut-être le

jour n'est-il pas éloigné où des espérances nouvelles, acceptées

(1) J. DE VaKAGINE.
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par ceux qui ont le pouvoir de les réaliser, et favorisées par de

nouvelles alliances, parviendront à la ressusciter et à lui rendre sa

place au milieu des grandes nations de l'Europe.

CHAPITRE II.

I HENRI VI ET INNOCENT III (1). ,
,•>

Après avoir parlé en général de la condition des communes ita-

liennes, nous avons à les considérer dans leurs rapports avec l'Em-

pire et la papauté.
,

!' r

L'empire d'Allemagne embrassait alors la Germanie, avec les

royaumes de L.orraine et d'Arles, la Poméranie nouvellement ac-

quise et l'Italie, à laquelle était attachée la dignité impériale ; en

outre, il conservait de nom, bien qu'elle fût perdue de fait, la

suzeraineté sur la Pologne , la Hongrie et le Danemark (2).

L'opinion commune attribuait à l'empereur un droit de su-

prématie sur tous les rois; d'ailleurs elle était favorisée par les

légistes, qui, dans la diète de Roncaglia, décidèrent, conformé-

ment aux codes de Théodose II et de Justinien, que cette supré-

matie appartenait à l'empereur, en le proclamant même la loi vi-

(1) Il y a peu d'historiens originaux pour cette époque. Nous consulterons de

préférence les correspondances épistolaires , surtout des papes et de Pierre

DKs Vignes. Voyez aussi : JiECER, Hist. d'Henri IV.

Raumer, GcvcA. der Hohenstaufen und ihrer Zeit; Leipzig.

C. DE Chehrier, Hist. de la lutte des papes et des empereurs de la

maison de Souabe, de ses cawes et de ses effets; Paris, 1841.

GuRTEii, Gech. Innocenz III; Hambourg, 1836, 1838.

(2) L'Empire embrassait six archevêchés : 1° Mayence avec quatorze évê-

chés : Worms, Spire, Strasbourg, Constance, Coire, Augsbourg, Eichstadt,

Wurzbourg, Olmutz, Prague, Halberstadt, Hlldeshelm, Paderhorn et Verden
;

2' Cologne avec cinq : Liège, Utrecht, Munster, Osnabruck, Minden ;
3° Trêves

avec trois : Metz, Toul, Verdun; 4° Magdehourg avec cinq : Brandebourg,

Havelbourg, Naumbourg, Mersebourg, Meissen ;
5° Brème avec trois : Oldem-

botirg, puis Liibeck, Mecklembourg, puis Schwerin , Ratzbourg ;
6° Salzbourg

avec cinq : Ratisbonne, Passau, Frisingne, Hrixen, Gurck. Bemberg dépen-

dait directement du pape , Cambrai de l'archevêque de Reims. Il y avait en

outre soixante prcMats, abbés et abbesses, et trois ordres religieux ; ce qui Tait

plus de cent États ecclésiastiques.

Les États laïques étaient aussi plus do cent ; quatre grands élecleurr., six

grands-ducs, trente comtes avec les titres de duc, margrave, landgrave, bur-

grave, et soixante-dix villes impériales.
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tilcctcurs.

'ffli

ncveiius.
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vaote. L*e chancelier de Frédéric fiarberousse appelait les autres

suuveruins de? rois provinciaux (reges provinciales) . Mais, dans

le fait, outre que les rois agissaient selon qu'il leur plaisait, le

système féodal d'un côté, de l'autre l'agrandissement des républi-

ques diminuaient de plus en plus la puissance impériale. Nous
avons déjà vu quel rôle inflme elle Jouait en Italie. En Allemagne,

ellr s'efforça, durant les querelles des Welf et des Wiblingen

(Guelfes et Gibelins ) et des empereurs entre eux ou avec le pape,

de se l'aire des partisans au moyen des franchises qu'ils accor-

daient. Dès ce moment, les grands vassaux relâchèrent chaque

Jour davantage les liens de leur dépendance.

Les assemblées législatives, caractère primitif de la constitu-

tion germanique, changèrent de nature ; au lieu d'y appeler tous

les hommes libres ayant droit de porter les armes , on ne con-

voqua que les grands vassaux, et les lois,£établies avec leur con-

cours, eurent force de constitutions impériales. La diète s'occu-

pait de réglerles intérêts généraux, de faire les lois, de prononcer

sur les causes des princes, lorsqu'elles entraînaient peine de mort

ou confiscation du fief; l'assemblée ne se tenait qu'en présence

de l'empereur. On distingua ensuite les cours plénières (^o/ifai^e),

où le souverain se montrait au peuple dans toute la pompe royale

,

et les petites coma {Reichshofe) ; dans les dernières, où se réu-

nissaient au moins sept des principaux États, on rendait des Ju-

gements d'une importance majeure.

Le roi était électif ; mais le plus souvent il se faisait nommer,

de son vivant, un successeur dans sa famille. Les hommes libres

des quatre nations germaniques. Franconiens, Souabes, Bavarois

et Saxons, intervenaient dans l'élection, sous la bannière de leurs

quatre chefs, Jusqu'à l'époque où les quatre grands-duchés se

subdivisèrent en une série de principautés, qui toutes voulaient

Jouir du même droit. Alors ( on ne sait trop quand ni comment
)

le droit d'élection fut attribué seulement à quatre princes sécu-

liers et à trois princes ecclésiastiques, qui furent les archevêques

de Mayence, de Trêves et de Cologne.

Le système féodal ayant pour base la théocratie, l'empereur

n'était considéré comme tel qu'autant qu'il avait été couronné

par le pape en qualité de représentant de Dieu
,
par gui seul

régnent les rois; l'empereur se glorifiait du titre d'avocat et de

défenseur de l'Église.

Il avait la Jouissance des nombreux domaines de u couronne

disséminés dans toute la Germanie, ainsi que du produit des
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péages des fleuves, des forêts, des raines, d'une partie des

amendes et de la dépouilie des évéques et abl)és défunts. Les

juifs, pour obtenir sa protection à titre de serfs de la cliarobre

impériale , lui devaient , ainsi que les villes , certaines contribu*

lions; 11 en était de même des Lombards ou Caliorsins, qui

voyageaient partout vendant des épices cl faisant l'usure. Comme
c'était aux empereurs qu'il appartenait de disposer des flefs qui

faisaient retour à la couronne , à défaut d'héritiers ou pour cause

de félonie , les maisons impériales devin>'ent extrêmement puis-

santes ; ce fut ainsi que la maison des comtes de Habsbourg

,

originairement pauvre , s'éleva au rang suprême.

A l'empereur appartenait le droit de guerre ; mais , comme Guerre,

les feudataires devaient lui fournir les soldats , il avait besoin de

leur consentement pour l'exercer. A cette époque, les longues

et malencontreuses expéditions de Frédéric en Italie avaient

tempéré chez les seigneurs la folie de dépenser leurs forces et leur

argent pour désintérêts auxquels ils étaient étrangers. Ainsi,

depuis ce prince Jusqu'à Sigismond , il ne fut plus décrété aucune

expédition générale , malgré les menaces et les promesses fré-

quentes des empereurs , et malgré les avantages que les guerres

de la péninsule offraient à l'Allemagne.

Les évêques allèrent s'affranchissant par degrés des comtes

,

et devinrent vassaux immédiats de l'empereur, surtout à partir

du moment où les duchés de Saxe et de Bavière se trouvèrent

morcelés; puis les grands flefs, devenus héréditaires, furent

répartis comme les biens allodiaux , en violation de leur nature.

Dès lors les offlciers de l'empereur se convertirent en princes

,

sans autre distinction entre eux que leur titre. Leur juridiction

était limitée par le concours du roi, et disparaissait lorsqu'il se

trouvait présent ;
puis Frédéric II s'obligea à ne i)ius l'exercer,

sauf les cas où il interviendrait en personne. De même que les

grands vassaux participaient à la législation de l'empire , la

noblesse inférieure { Landsfande) àysiit blussî quelque pari.au

pouvoir territorial du seigneur dont elle relevait.

On distinguait la haute et la petite noblesse; à la première

appartenaient les dynastes ou vassaux immédiats, c'est-à-dire

ne dépendant que de l'empereur, comme les ducs , marquis

,

comtes palatins, landgraves, burgraves, comtes et dynastes. Les
membres de la noblesse inférieure ne portaient pas de titre ; ils

ne prirent que postérieurement au quatorzième siècle le nom
normand de barons, repoussé par les seigneurs titrés.

K80.

Moblesie.
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Communes. î^es ministériels naissaient nobles, sans pourtant être libres

,

puisqu'ils étaient obligés à une domesticité personnelle et hérédi-

taire envers un noble de première classe, puis comme attachés à

une terre seigneuriale avec laquelle ils pouvaient être vendus. Ils

rendaient les services de cour aux princes et aux évéques ;

quelques-uns portaient les armes comme gardes du seigneur, et

pour tenir garnison dans les châteaux et places fermées sur

lesquelles leur chef {Burgrave) exerçait sa juridiction.

En Allemagne , les seigneurs virent s'élever contre eux les

communes des villes
,
qui , enrichies par l'industrie^ achetèrent

ou réclamèrent des privilèges, et, se renfermant dans leurs mu-

railles, opposèrent un rude obstacle aux feudataires, dénués

encore de la ressource des canons. La tendance des empereurs

était de diminuer le nombre des villes administrées par des ducs,

des comtes et des marquis , afin de multiplier celles qui rele-

vaient d'eux immédiatement (i). Les évéques, ayant obtenu de

l'empereur, (^ans quelques-unes, la charge d'avocat en fief, s'in-

géniaient à convertir la juridiction en primatie territoriale , et ne

permettaient pas aux communes d'élire des administrateurs sans

leur consentement ; mais , en dépit de quelques décrets impé-

riaux , ils ne réussirent jamais à consommer cette usurpation.

L'empereur Henri Y révoqua même Tune après l'autre les cou-

cessions faites précédemment ; il supprima la distinction entre

les citoyens libres et les artisans, et, pour fortifier les communes
de Spire , de Worms et autres villes , il affranchit les serfs et les

gens de métier en leur donnant la qualité de bourgeois.

Afin d'accrottre leurs forces , les villes accueillaient dans leurs

murs les affranchis (muntman) ou serfs, qui, au lieu de se

mettre, comme auparavant, sous la protection de quelque sei-

gneur ou de l'Église , venaient se réfugier dans leur enceinte.

D'autres , sujets de princes et de nobles , sans changer en réalité

de demeure , demandaient le droit de bourgeoisie à quelque ville

non sujette de leur seigneur , et se procuraient ainsi un appui

contre la tyrannie [pfahiburger). C'est alors que , pour main-

tenir l'ordre intérieur dans les villes, il s'y forma des maîtrises

et des universités d'arts et métiers , avec des costumes , des stn-

(1) On les appelait immédiates ou impériales. Les empereurs y exerçaient

un droit assez singulier, celui de maKer à leur gié les tilles des principaux

bourgeois. Un héraut s'en allait proclamant que Tempereur avait liancéà telle

personne la fille de tel, et le mariage se célébrait l'année suivante à pareil

jour.
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tuts, des assemblées (l). Bientôt ces corporations prétendirent

intervenir dans l'administration municipale , conjointement avec

les magistrats. En vain Frédéric II décréta leur abolition ; elles se

soutinrent les armes à la main , et devinrent même de véritables

corps politiques. Un certain nombre de nobles suivirent leur

exemple pour se soustraire à la sujétion des princes, et quelques-

uns s'associèrent entre eux sous le nom de monnayeurs , en se

séparant des francs bourgeois ; ceux-ci , dédaignant à leur tour

de rester confondus avec les tribus , constituèrent un autre corps

séparé. L'empereur Lothairell, dans la charte octroyée àMayence

en 1 1 35, fait une différence entre les nobles [familix], les franct}

bourgeois
( liheri) et les artisans {cives opifices). De là une grande

confusion de droits , et, comme, dans l'incertitude de la jurispru-

dence , chaque question se décidait par les armes , les guerres

se multiplièrent.

En admettant les artisans parmi les citoyens , et en accueillant

les serfs dans leurs murs , les villes devinrent de plus en plus

commerçantes. On avait cru longtemps, quand toute noblesse

consistait dans les armes
,
que le négoce était pour l'homme un

avilissement ( opinion qui fit la fortune des juifs et des Slaves du

Mecklembourg , de la Poméranie , du Holstein
) ; mais alors le

commerce couvrit de ses navires les fleuves de l'Allemagne et

répandit l'aisance dans les campagnes, surtout lorsque les croi-

sades eurent ouvert les comjnunications. "Wisby, dans le Goth-

land , devint le centre du commerce avec la Scandinavie et la

Russie , et bientôt Lubek , Brème , Hambourg, purent rivaliser

avec les villes d'Italie. Les premières expédiaient aux autres de

l'argent en barres, de l'étain , du plomb, du mercure, du fer,

des draps, des toiles , des bois de construction ^ des cordes , du
goudron en échange de soies , d'épices et de tissus. Le peu de

sécurité des routes obligeait les marchands de voyager en cara-

vanes avec une escorte armée ; aussi les feudataires
,
qui voyaient

cette invasion commerciale d'un œil jaloux
,
promirent de dé-

fendre eux-mêmes les convois , à la condition qu'il ^eur serait

payé une contribution ; mais ce fut bientôt de leur part un motif

de vexation et d'abus, qui amenèrent les villes à constituer

comme un remède une confédération rhéuano (2).

(1) Le premier exemple en fut donné par les marcliands de drap de Mag-

d(!lmurg, reconnus en 1153 par l'archevêque Wichmann.

(2) Voyez Sr.iiOKU. et Pfevkel, Hist, du droit public en Allemagne,

t. I.
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Quel parti la Germanie n'aurait-elle pas tiré de pareils élé-

ments , si les empereurs n'eussent voulu s'immiscer dans les af-

faires de l'Italie , où ils engagèrent la lutte contre les papes ! Nous

avons déjà vu une famille impériale succomber dans cette lutte,

et nous en verrons bientôt une autre partager le même sort.

.

En prenant la croix Irédéric Barberousse avait confié le

gouvernement à son fils Henri YI , déjà couronné roi des Ro-

mains. Ce prince , à qui Constance , ba femme , tante du dernier

roi Guillaume II le Bon, avait apporté la Sicile en dot , semblait

devoir élever sa maison au comble de la grandeur, et ce fut lui,

au contraire, qui eu prépara la ruine.

La Sicile, à cette époque, avait atteint un certain degré de

prospérité. Roger avait introduit l'ordre dans les finances, la jus-

tice dans les tribunaux et la prospérité dans l'industrie. Le

mûrier, l'arbre à manne , le pistachier, la canne à sucre étaient

pour le pays une nouvelle source de richesses. A Palerme , les

métiers à tisser la soie et les étoffes de brocart battaient à côté du

magnifique palais du roi , et les laines de France y étaient con-

verties en dra[ Les Vénitiens y avaient fondé une société de

commerce ayant ses magistrats , son trésorier, non président.

Les Génois possédaient de même une banque à Syracuse et

une maison fortifiée à Messine. Les Amalfitains remplissaient

de leurs boutiques une rue de Naples , surtout pour les étoffes

de laine et de soie; ils avaient un quartier à Syrtcuse et

une association de marchands à Messine. Les artisans allaient

volontiers s'établir dans ce pays , où ils étaient protégés par les

lois , sans distinction du chrétien , du Sarrasin ou du juif. En
revenant d'Orient, les Pisans, les Vénitiens, les Génois relâ-

chaient à Palerme, avec laquelle rivalisaient Salerne et Amalfi.

Les hospitaliers et les templiers élevèrent des couvents à Tra-

pani, où les croisés faisaient escale (1). On cite encore à Palerme

les jardins dont la résidence royale était ornée pour embellir une

situation déjà si belle, <
«^ les ingénieux conduits qui amenaient

l'eau sous le sol à la ville (2) ; les merveilles de la chapelle du

palais et de la cathédrale de Montréal attestent les progrès de ce

peuple soit dans l'architecture , soit dans la fonte du bronze, soit

dans la taille des marbres fins et dans les ouvrages de mosaïque.

A peine Guillaume le Bon eut-il fermé les yeux que les Sici-

(I) RoRARio m GnECoRio, Discorso intet'no alla Sicilia; Palerme, 1821.

(?) Voyez t. X, p. 422.
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liens se divisèrent en deux factions. L'une
,
qui avait pour chef

l'arclievêque de Palerme , soutenait le droit héréditaire de Cons-

tance ; l'autre , ayant à sa tête le chancelier Matteo , niait que

cette princesse pût, comme femme, succéder h la couronne de

même qu'à un fief. Comme la majorité des citoyens avait horreur

du joug étranger, on proclama roi Tancrède , comte de Lecce

,

qui passait pour fils naturel de Roger, frère aine du souverain

défunt, et qui paraissait digne de régner. La grande église de

Palerme, curieux monument d'architecture mélangée de mo-

resque et de normand , où l'on admire encore les urnes de por-

phyre qui servirent de sépulcres aux successeurs de Guillaume

,

retentit d'acclamations au couronnement de Tancrède , qui fut

aussi reconnu par toutes les provinces de terre ferme. Le pontife

lui donna l'investiture, quoiqu'il vit avec regret prendre racine

en Italie une famille qui , outre son inimitié héréditaire issue de

ses prétentions à la succession de la comtesse Mathilde , allait

acquérir assez de prépondérance pour dominer sur la péninsule

,

et renverser, quand il lui plairait , l'édifice élevé par la hardie

persévérance de Grégoire VIL
Henri vint donc en Italie pour soutenir ses droits menacés, et,

dès qu'il eut reçu les secours des républiques lombardes et des

villes maritimes , il descendit vers Rome. Les Romains étaient

alors en guerre avec les Tusculans; or, comme Célestin III
, qui

venait d'être élu pape à l'âge de quatre-vingt-trois ans , différait

à se faire consacrer pour ne pas couronner Henri , les Romains

lui offrirent de décider le pontife , à la condition qu'il abandon-

nerait Tusculum à leur vengeance. Henri consomma ce marché

fratricide, et le pape, après avoir reçu l'onction, couronna Henri

et sa femme. Dès que la garnison allemande fut sortie de Tuscu-

lum , les Romains égorgèrent ou mutilèrent les habitants , et

ruinèrent les foyers. Henri pénétra alors dans le royaume de

Naples, et . s'étant emparé de plusieurs villes , mit le siège de-

vant la ca^jiiale ; mais les maladies sévirent contre les envahis-

seurs. De leur côté , les Salernitains s'emparèrent de l'impéra-

trice Constance et la remirent aux mains de Tancrède
,
qui

,

cédant toutefois à la prière du pontife, lui rendit la liberté sans

rançon.
\

Henri avait donné un tout autre exemple, en profitant de la

captivité de Richard Cœur de lion pour extorquer à ce prince de

grosses sommes qui lui servirent à préparer une nouvelle expédi-

tion
, dès qu'il apprit la mort de Tancrède. Ce prince, qui avait

Henri VI en
Italie.

lltl.

13 avril.
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perda son fils aîné Roger, laissait sous la tatelle de sa femme,
Sibylle d'Acerra .

i*) jeune Guillaume /Il , au milieu des san-

glantes querelles des barons avec les chevaliers : luttes longues

,

désastreuses et sans résultat profitable.

Henri trouva la Lombardie agitée par de nouvelles tempêtes.

Les évéques avaient perdu l'autorité temporelle sans que les com-

munes Qussent encore consolidé leur existence de manière à pou-

voir vivre en paix. Les différents ordres participaient plus ou

moins au gouvernement , et les relations entre voisins variaient

selon les pays. Chaque ville se régissait donc d'après une politique

et des lo'.s diverses ; l'ancien élat de choses avait disparu , et le

nouveau n'était pas encore fondé. Si , au milieu de cette confu-

sion , quelqu'un tentait de rétablir l'ordre , ce n'était qu'en re-

courant à des moyens tyranniques. Les ligues tendaient moins à

assurer la concorde qu'à entraver la loi. Les seigneurs qui s'é-

taient maintenus indépendants s'arrogeaient les droits de souve-

raineté ; les grandes villes voulaient soumettre celles de leur

voisinage , et l'héroïsme n'était que l'énergie de la haine.

Henri s'étant déclaré pour Pavie et Crémone contre Milan

,

ces deux villes , enorgueillies de cette faveui', s'étaient liguées

avec Lodi , Gôme , Bergame et le marquis de Montferrat pour

attaquer leur rivale ; Milan se trouvait ainsi entourée d'ennemis

qui ravageaient :jes campagnes et interrompaient son commerce

,

bien que la supériorité lui restât dans les batailles qu'elle leur

livrait.

Henri convoqua les états à Verceil , et chercha à ramener la

paix; mais, comme il était loin d avoir l'habileté politique et la

force de son père , il n'obtint aucun résultat, et dut poursuivre

sa route vers (rênes , bouleversée aussi par les factions
, par des

rixes fréquentes et des gouvernements éphémères. Il écrivit aux

Génois : « Si par votre aide je recouvre le royaume de Naples

,

j'en aurai l'honneur, et vous le profit; car ni moi ni mes Alle-

mands nous n'y séjournerons , et vous en serez les maîtres. » Il

leur promettait en outre , avec des exemptions et des privilèges

,

la ville de Syracuse et deux cent cinquante fiefs dans le val de

Noto, et se montrait d'autant plus prodigue de prome;.^ses qu'il

avait moins intention de les tenir; c'est ainsi qu'il obtint des

secours de Gènes et de Pise. A peine fut-il entré dans le royaume

de Naples que toutes les villes se rendirent à lui spontanément,

à l'exception de Salerne et de Gaëte. La première, après s'être

défendue avec opiniâtreté, fut prise et saccagée; la seconde
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leur

tomba au pouvoir des Génois et des Plsans. A l'aide de leur flotte,

l'empereur passa en Sicile; Messine et Palerme se soumirent, et il

fut couronné dans cette dernière ville avec toute la pompe que

peut déployer la frayeur. L'ile entière reconnut ses lois.

Au moyen de promesses fallacieuses , il avait tiré Sibylle et ses

fils du château deCalatabellota, où ils s'étaient fortifiés avec leurs

partisans ; mais bientôt il l'accusa , elle et plusieurs grands sei-

gneurs , devant les états assemblés à Palerme , d'avoir trempé

dans une conjuration , en se fondant uniquement sur une lettre

qu'il disait tenir d'un religieux. Il n'en fallut pas davantage pour

que les accusés , tant laïques qu'ecclésiastiques , fussent envoyés

au gibet ou empalés , aveuglés , brûlés vifs , livrés aux huées du
peuple, ou expédiés en Allemagne. Le roi Guillaume fut privé de

la vue et retenu prisonnier tant qu'il vécut
; Sibylle et ses filles

furent aussi enfermées dans une pris'sn
, puis dans l'abbaye de

Hohenbruck, en Alsace. On viola la tombe de Tancrède pour

lui arracher le diadème , ainsi qu'à son fils Roger ; tous les fonc-

tionnaires qui avaient assisté à Içur couronnement subirent le

supplice du feu.

Les villes même qui s'étaient soumises volontairement se vi-

rent traitées comme si elles eussent été conquis&i : Syracuse et

Gatane furent incendiées, sans égard pour leur renommée ou leur

importance ; on démantela Naples et Capoue, et Richard, comte

d'Acerra, beau-frère de Tancrède, dernière gloire de l'ancienne

dynastie , fut traîné dans les rues de Capoue , attaché à la queue

d'un cheval, ensuite pendu par les pieds , enfin mis en lambeaux.

Cent soixante bêtes de somme transportèrent dans le château de

Trifels les riches trésors des rois normands
( 1

)
, sans compter ce

que le vainqueur distribua à ses partisans. Giordano et Margari-

ton inventaient des crimes et des complots pour colorer la ven-

geance du nom de châtirrient. Un mnUi<^ureux qui s'était vanté

13 octobre.

(I) L'avarice de Guillaume I"* le porta à amasser de grandies richesses. Guil-

laume ) laissa à Jeanne d'Angleterre, sa femme, une ta!r ' i,'or de grande di-

mension, une tente de soie assez vaste pour que cent clievaliers pussent
;

tenir facilement assis à table, deux trépieds d'or et .ingt-quatre coupes d'ar-

(icnt. (CAPEFiGtE, 1,7363.) Tancrèdi) donna à Richard vingt mille onces d'or

pour dot de sa fille. Ann. te l.ub. (IV, 21 ) parle de tables d'or, de lits et de

ciiaisps en or, qui Retrouvaient dans le palais de Palerme. Quand Constance

viiitàMilan épouser Henri VI, habuit exeaphis quant CL equos ornaios

auro et argenlo, et samitoritm et pnlliorttm et grixiorum et variontm et

aliarum rerum.
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de pouvo* rfadre la liberté et le trône à Sibylle fat placé sur

un siège embrasé , avec une couronne de for brûlant sur lit

tête; un grand nombre d'e:;e!ésiastiques et de prélats fui' <^ut

les uns brûlés, les autres écoTchés ^ ceux-ci mutilés, ceriX'i:>

fustigés cruellement.

Non coûtent de manquer à toutes les promessci:; faites aux

Fisans et aux Génois, Henri le» dépouilla de Isurs aadens pri-

vilèges, et proscrivit de ces villes tons les nt'goclants éîrangerjj.

En vain k pape lui adressa des nècnaces, pu.: l'excommunia:

( u vain Constance cherchait-eilc à l'adoucir, touchée <1e compas-

sion pour les infortuDés qui l'avaient -vn^e naître «l grandir ; d'ail-

leuis ils appartenaient à son héritage, et, quand eile ki^ gou-

Vî i-na pTOdan! 5 rbs^ence de son époux, elle sut gagner leur

affection. Mais Vis D,i, ç;), reparaisfant bientôt à la tête d'une armée

qu'if avait rassemfeîées *.'* i;<rélexte d'une croisade destinée à le

relever de l'excomï». ? vcalion^ exevça une tyrannie stupidement

féroce.

GepemL*nt H donna en mariage à Philippe, dernier fils de Fré-

déric Baiberousse, qui devint ensuite duc de Souabe, Irèiie, fille

de remper«ur Isaac l'Ange, veuve du fils aîné de Tancrède, en

lui coufcr<ii>t en flef ia Toscane, avec d'autres biens de la com-

tesse MatliiM y; il investit de même d'autres seigneurs allemands

de la Romagae, de la marche d'Ancône , du duché de Spolète,

usurpant ainsi les possessions de l'Église sous prétexte de recou-

vrer les prérogatives impériales. S'apercevant qu'il voulait re-

Hiettre l'Italie sous le joug des Souabes, les villes guelfes de

Lombardie, qu'il avait mises au ban de l'Empire, renouvelèrent

a Borgo San Donnino la ligue lombarde , ou entrèrent Vérone,

Mantoue, Modène, Faènza, Bologne, Reggio^ Padoue, Plaisance,

Gravedona , avec Crème, Brescia et Milan. Voilà comment les

Guelfes peisévéraient dans leurs efforts pour préserver l'Italie du
joug étranger.

Henri, en effet, ne rêvait que la servitude des peuples ; afin

de rendre la couronne impériale héréditaire dans sa maison, il

employait tour à tour la cruauté et la perfidie contre les Italiens

et les Allemands. Il assembla les états de Mayence, et y .; 'a

proposition de consacrer l'hérédité dans sa famille, sous L .li-

dition d'ajouter à l'Empire la Fouille, la Calabre, Capou. ',a

Sicile ; il s'engageait i >oncer à toute prétention i ."'; .r les

dépouilles des évêqm : abbés défunts, et à recona JL .; héré-

dité des fiefs même en ligne féminine. Cinquante -Ufc»;: princes
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adhérèrent à ces propositions séduisantes; mais elles furent re-

poussées par Conrad de Witteisbacb, archevêque de Mayence,

i'>. par les princes saxons (l).

Le projet de Henri pouvait offrir l 'avantage de mettre un
tel \ aux querelles renaissantes entre les familles qui aspiraient

nii .ùue, et de réunir l'Empire entier sous des lois uniformes;

niais était-il possible d'espérer que le pape y consentit jamais,

alors qu'il devait perdre un droit précieux, et dénaturer une

dignité fondée non sur le droit de naissance, mais sur le mé-
rite personnel? Puis il eût fallu, pour réussir, bien 'plus d'ha-

bileté politique que n'en possédait Henri , et un caractère plus

estimable que le sien ; il lui manquaii, en effet, jusqu'à ce fond

ih bonhomie qui se retrouve encore dans les empereurs al-

lemands, même les moins bons. Orgueilleux
,
parce qu'il se

considérait comme le successeur des empereurs romains ; cruel

et d'un esprit borné, il prenait pour de grands desseins les

velléités de son ambition ; il promettait aux républiques de leur

accorder des privilèges , au pape de former une croisade , aux

princes de favoriser leur ambition, et se parjurait effrontément

avec tous
;
puis, se trouvant dans l'impuissance de réaliser ses

projets, il entrait en fureur, et méritait assez bien le surnom de

Cyclope, que lui avaient appliqué les Siciliens.

Si sa demande relative à l'hérédité échoua dans l'assemblée de iia«.

Mayence, il obtint du moins que son fils Frédéric, qu'il avait

eu de Constance deux ans auparavant, reçût le titre de roi
;
puis,

changeant de point de vue sans changer de dessein, il médita

de relever à sou profit l'empire d'Orient. Son intention était donc

de l'assaillir comme avaient fait Robert Guiscard et le roi Roger,

ses prédécesseurs : de monter sur le trône de Constantinople

,

de revenir de là triomphant, de réunir les deux Églises et de ré-

duire le pape à la docilité des patriarches grecs.

La mort
,
qui le surprit à Messine , âgé seulement de trente- 11,7.

trois ans, mit ses projets au néant. Le bruit courut que sa
«»«?•«"'"''•

femme avait accéléré sa fin, pour venger sur lui sa patrie, dont

cette conquête faisait le ineîheur : conquête déplorable, car

elle devait encore s*['-a: sur ritLÎîe une foule de maux. Toute-

(0 Henri avait él' en guerre aveo Henri le Lion, duc de . xe, dt^possédé;

cclu! ci, durant cette guerre, recouvra une partie des domai^iesqui lui avalent

été cnic'és, et ne mit fin aux hostilités qu'après avoir obtenu de son rival des

condition très-avantageuses pour lui-môme, et, en outre, le palalinat du
Rliin puur ses (ils.
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fois, en y retenant Henri et ses successeurs continuellement

occupés, elle eut pour résultat de laisser grandir en Allemagne

les factions qui finirent par amener la ruine de la maison de

Souabe.

Constance suivit de près son époux au tombeau, ne laissant

qu'un fils en bas âge, qui devait ensuite se rendre célèbre sous

le nom de Frédéric IL Ce jeune prince, qui n'avait alors que

quatre ans, haï de ses sujets, en butte aux embûches de ses

rivaux et des partisans même de son père, empressés d'usurper

quelques lambeaux d'autorité, ne devait trouver d'abri que

sous le manteuu du pontife, auquel Henri l'avait recommandé

en mourant.

Ce pontife était Innocent III, l'un des plus illustres person-

nages qui aient porté la tiare.

Nous avons vu, dans le siècle précédent, Calixte II mettre

fin au premier conflit des papes et des empereurs au sujet des

investitures
;
puis les entreprises d'Honorius II et d'Innocent II

(Gregorio de' P^pi), sous qui commencèrent les démêlés du

saint-siége avec la noblesse et le peuple de Rome pour la sou-

veraineté. Sous les règnes très- courts de Célestin II et de

Luce II, comme aussi sous ceux d'Eugène III et d'Ânastase IV,

les dissensions continuèrent, excitées principalement par Ar-

naud de Brescia, qui fut brûlé sous Adrien IV. Nous nous

sommes étendu davantage sur Alexandre III, le promoteur de

la ligue lombarde, qui, après de longues querelles avec Fré-

déric Barberousse, vit enfin sa cause triompher. Ce grand

homme, informé que les Suédois, par excès de dévotion, laissaiev t,

tous leurs biens aux églises, défendit à ceux qui avaient un en-

fant de léguer plus de la moitié de leur avoir, et plus du tiers à

ceux qui en avaient deux.

Dans le onzième concile général qu'il convoqua àLatran, afin

de prévenir les élections schismatiques, il décréta que, pour être

pape légitime , il faudrait avoir réuni les suffrages des deux tiers

des cardinaux, et que, dans le cas de contestations, personne

n'aurait mission d'intervenir pour les résoudre. Déjà , en 1059,

Nicolas II avait restreint le droit d'élection aux cardinaux prê-

tres et évêques, laissant au clergé et au peuple l'influence exté-

rieure. Alexandre appela en outre dans le sacré collège les chefs

du clergé romain, dont il fit les cardinaux diacres, et il en exclut

les autres ecclésiastiques ; il mit encore la canonisation des saints

,:ii

•^JÉlM
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1181.

118KR7.

11»1.

au nombre des causes majeures réservées au souveraiu pontife,

tandis que précédemment les métropolitains y intervenaient

quelquefois.

Luce III (UbaldÂUunghide Lucques) fut élu d'après la nouvelle

forme ; mais , mécontent de la populace de Rome, qui, turbulente

et querelleuse, avait assailli à coups de pierres le cadavre de soi)

prédécesseur, et crevé les yeux à tous les clercs trouvés lors

de l'assaut de Tusculum, il établit sa résidence à Yellétri
,
puis

à Vérone (i).

La nouvelle de la prise de Jérusalem par les infidèles avait

hâté la fin d'Urbain HT (Uberto Crivelli Milanais). Grégoire YIII

(Albert de Morrade Bénévent) s'employa, durant son règne très-

court, à réparer cette perte cruelle. Clément III (Paulin Scolaro cémjnt'"-

Romain), qui lui succéda, put enfin conclure la paix avec les

Romains, en abandonnant toutefois à leur vengeance Tivoli et

Tusculum, que Henri VI leur avait permis de démolir. Le

nouveau pontife, Céléstin III (Hyacinthe des Orsini), n'avait pu

empêcher Henri VI de disposer de l'héritage de la comtesse Ma-
thilde et d'assigner à ses barons plusieurs places de la Roma-

gne; mais son successeur devait déployer un caractère bien

autrement énergique.

Innocent III sortait de Tillustre famille de Signa ; c'était un innocent m.

des hommes les plus érudits de son temps, et remarquv. c ^ irae s janvier,

écrivain. Il avait composé, dans sajeunesse, un traité (2t« Mépris

du monde et des misères de la condition humaine, non comme un

sceptique qui, dégoûté des choses terrestres, en prêche la vanité

sans reporter sa pensée vers les choses d'en haut, mais en diri-

geant les aspirations de son âme vers les biens impérissables ; il

s'était ensuite appliqué longtemps aux affaires
,
joignant à la

prudence dans les desseins la fermeté qui les exécute, et l'habileté

qui sait trouver les moyens d'exécution.

Appelé au trône dans toute la vigueur de l'âge , à trente-sept

ans, c'était avec les idées de Grégoire VII qu'il acceptait les

charges pesantes qu'un pontife avait à subir alors. Ces charges

étaient nombreuses : concéder, selon le besoin , des privilèges

(!) A Vérone on lit cette épitaphe :

Luca dédit lucem tibi, Luci, pontiftcatum

Ostia
,
papatum ,'ioma ; Verona mort ;

Immo Verona ucis tibi gaudia; Borna

Exilium; c^i"< ostia; Luca mori.
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aux différens ordres, aux couvents, aux églises; les renou-

veler, ou abroger ceux qui étaient nuisibles; introduire des

fêtes religieuses; faire des mandements pour la pureté des

mœurs ; rendre des sentence^ " .i^i les simoniaques ou les hé-

rétiques ; conserver dans sou .1 ^>".iie l'état ecclésiastique; em-

pêcher Taccumulation «'es b'.'j:.liccs; prononcer des décisions

générales sur la foi, p.t i\'Soudre les doutes particuliers, ainsi que

les cas de mariage; prévenir les actes arbitraires, faire respecter

les ordres de ses prédécesseurs , révoquer ceux qui avaient été

obtenus par fraude , refréner le despotisme rp^-^mmander les

fonctionnaires méritants ou les pauvre, ^reues ; uppro» /er les

conventions entre gens d'Église, protéger les faibles contre les

prélats et les chapitres entreprenants , confirmer ou reviser les

sentences oes légats', relever de l'excommunication, canoniser

les saints, >j!s furent les soins divers auxquels se livra Inno-

cent in.

Tantôt il soutient l'archevêque de Rouen contre les chanoines,

divisés sur la question des réparations à faire à la cathédrale;

tantôï il enjoint à l'évêque d'Armagnac de ne pas empêcher les

femmes, qui relevaient de couches de visiter l'église; tantôt il en-

seigne au clergé de Milan comment il doit Iraiter les nonces qui

voyagent. Il invite le doge de Venise à retirer un ordre trop sé-

vère contrs un particulier; il ex liorte différents princes à veiller

à la sûreté des routes, les autres h ne pas altérer les monnaies,

d'autres à s'abstenir d'augmenter les impôts et d'établir de nou-

veaux péages. Ici, il réprime l'usure; là, il détermine le vête-

ment des maîtres d'arts et métiers de Paris, ou celui des che-

valiers teutoniques. Il prendsous su protection des princes orphe-

lins, comme Frédéric II, auquel il conserve la couronne : il fit de

même pour Ladislas, fils ' Émér!., roi de II igrie ; pour l'héri-

tier de Pierre d'Aragon; pour Henri deCastille. Gautbierde Mont-

pellier, banni par son pupille Hugues, roi de Chypre, a recours

à Innocent III; c'est à lui (i-ie s adressent le; nations c;>mmer-

çantes pour concilier les différends; les contestations pour In

succession aux trônes de Danemark et de H'-'^rrie sont déférées

à son arbitrage. Pierre II obtient de l«« i couronne d'Aragon,

en jurant obéissance au saint-siége; O jn, n des Bulgares,

suit cet exemple, et met fin aux querelles souevées, dans ce

payp. en faveur du schisne grec.

(jans ses États, ce pontife ne s'en rapportait du soin de rendre

la justice qu'A des hommes éprouvés par le bon sens et lecarac-
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tèi'c ; il renouvela l'usage de réunir trois fois chaque semaine,

sous sa présidence, une assemblée de cardinaux, dans laquelle

tous pouvaient proposer des questions. Dans les jugements, il

joignait àrimpartialité une profonde connaissance des lois ; c'est

à lui qu'on attribue d'avoir posé les bases de la procédure écrite,

afin d'exclure le soupçon de fraude et d'attester la régularité des

actes (l). On peut dire que l'appel suprême de toutes les causes

importantes était alors porté à Rome; il ne manquait jamais d'as-

sister aux consistoires où elles se débattaient, entendait souvent

lui-même les parties secrètement, examinait les actes et adoucis-

sait, par les formes, les sentences contraires qu'il était obligé de

porter. Il nous reste de lui trois mille huit cent cinquante-cinq let-

tres, i.« plupart écrites de sa main, et qui se répartissent sur

quatorze années (elles manquent pour quatre), ce qui donne une

moyenne dedeux cent soixante-quinze par an elles obtinrent tant

de crédit qu'elles furent adoptées dans les universités.

Doué d'une mémoire imperturbable, d'une érudition immense,

d'une grande élévation de pensée, de persévérance dans l'exécu-

tion, il puisait des forces dans les obstacles ; il répondait et agis-

sait avec promptitude, mais sans précipitation, avec une circons-

pection qui n'avait rien de timide ni d'indécis, et toujours après

a\oirco.«-nlté les cardinaix. Sévère avec les opiniâtres, bien-

veillant ' 'cceux qui daient, il était enclin à croire le bien et

n se montier indulgei^t. De toutes les mesures adoptées sous son

rè<;ne, aucu< -^e fut changée après lui; or, si nous le voyons

quelquefois eriei par ^xcès de confiance dans ses légats, c'est à

l'étendue de la surveil' nce qu'il avait à exercer qu'il faut l'im-

puter.

La première recommandation qu'il faisait à ses légats, c'était

d'avoir l'œil ouvert sur la conduite du clergé, de soutenir le bon

droit, de déraciner les abus, de concilier les différends, et, au-

tant que l'époque le comportait, de refréner l'amour du gain. II

s'appliquait encore à extirper les scandales parmi les laïques, à

introduire des habitudes qui apportassent plus de gravité, plus

de régulorité dans l'existence ; il protégeait le mariage contre les

caprices voluptueux des princes. Le roi de France Philippe-Au-

guste ayant épousé Iiigclburge, fille de /aldemar, roi de Dane-

mark, conçut pour elle une telle répugnance, malgré sa grande

beauté, quMl ne consomma point le mariage. On se mit alors à

1693.

(I) Votj.\e can. Il du quatrième concile «le Latian, de Probatione. j^ai—

a

f.1^

^JJ
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rechercher entre elle et la première femme du monarque un degré

de parenté, qui servit de prétexte uu parlement convoqué à

Compiègne pour casser cette union. La jeune princesse, amenée

devant rassemblée, sans avoir personne pour la défendre contre

des imputations scandaleuses, ne comprenant pas même la langue

du pays, ne savait que répéter: Maie France, maie France!

Rome, Rome (l) 1 C'était un appel au pape ; Célestin III évoqua

donc la causeà son tribunal ; maisPhilippe-Auguste, sans attendre

davantage, épousa Agnès de Méranie. Innocent III mit alors le

royaume de France en interdit, et obligea le roi à reprendre In-

gelburge ; il excommunia de même Alphonse IX, roi de Léon, qui

avait épousé une de ses parentes.

Cette autorité établie dans le christianisme pourunir tous ceux

qui le professent, pour protéger les droits, déterminer les devoirs

de tous, faire respecter le droit par le sujet et le prince, égale-

ment serviteurs de Dieu en ce qui concerne la vérité et la justice,

cette autorité suprême était proclamée par Innocent III avec une

conviction profonde. Il y associait une dévotion ardente dans la

célébration des offices divins, comme aussi dans la prédication ;

ses homélies nous le montrent très-versé dans les saintes Écritures.

Il composa plusieurs hymnes ( entre autres le Vent, Sancte Spi-

ritus) que l'on chante encore, et il écrivit un livre sur l'éduca-

tion des princes. Il aimait Athènes pour son ancienne gloire, et

Paris pour son université, à laquelle il donna des règlements et

des privilèges; favorisant les savants, protégeant les arts, il re-

construisait des églises et les faisait orner de peintures. Mar-

chione d'Arezzo, le sculpteur et l'architecte le plus habile de

cette époque, futchargé par lui de plusieurs travaux. Il agrandit

et orna l'église de Saint-Pierre et celle de Saint-Jean de Latran
;

il fit aussi élever sur la place de Nerva la tour des Comtes, la

merveille de ce temps (2).

]N 'ayant rien d'étroit dans ses vues, il tolérait tout ce qui n'é-

tait pas véritablement mal ; il laissait les Septentrionaux continuer

à se nourrir de viande de cheval ; les Islandais, prendre leurs

(1) Les anciens écrivains français, toujours à genoux devant les rois, don-

nèrent à Ingelburge toute espèce de torts. La Porte du Theil reconnut le pre-

mier la justice de sa cause dans l'édition des lettres d'Innocent III ; elle fut

établie ensuite par M. Géraud dans un mémoire couronné par l'Académie

en 1844.

(2) Cette tour, ébranlée par le tremblement de terre de 1349, fut ensuite

démolie sous Urbain VIII.
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divertissements a nager, à sauter à pied et à cheval, à grimper

sur les rochers, à glisser au fond des précipices, usages natio-

naux que la réforme vint ensuite proscrire. Il veilla à ce que les

juifs ne fissent point de mal, mais aussi à ce qu'il ne leur m fût

pas fait; il adoucit autant qu'il était en lui les horreurs de la

guerre contre les Albigeois; lise flt le défenseur du comte de

Toulouse coAtre la fureur des croisés, et rendit à son fils les biens

qui lui avaient été enlevés. Il permit aux moines de Haute-Rive,

dans le canton de Fribourg, de travailler aux champs les Jours

de fête ; à ceux de Lanternberg de manger de la viande les jours

maigres, le poisson y étant rare. Il usa pour les dispenses de ma-

riage de ce pouvoir supérieur qui sait empêcher la loi de devenir

une implacable tyrannie, et il prêchait souvent que le péché le

plus impardonnable est de désespérer de la bonté de Dieu.

11 consacra aux pauvres les dons offerts dans l'église de Saint-

Pierre, avec la dlme de tous les revenus; les dons déposés à ses

pieds, selon l'usage, étaient remis à l'aumônier. Une portion du

trésor qu'il trouva à son avènement fut mise de côté par sesordres

pour subvenir aux cas imprévus ; il distribua le reste aux couvents

de Rome ; tous les établissements de bienfaisance furent dotés ;

durant une disette, il entretint huit mille pauvres par jour ; outre

les distributions à domicile, beaucoup d'entre eux recevaient

quinze livres de pain par semaine ;
quelques-uns étaient admis à

se présenter au lever de la table pour en emporter la desserte.

Tel était un pape au treizième siècle, tel fut Innocent, qui

entreprit de terminer l'édifice dont les fondements avaient été

posés avant lui, et où chaque nouveau pontife avait apporté une

pierre.

Dès le commencement de son règne, il se proposa deux fins,

délivrer la terre sainte et relever l'Église sous le rapport moral ;

or il pensait 'y parvenir en la rendant aussi Indépendante que

possible du pouvoir temporel (1).

(1) M . de Saint-Chéron a inséré, dans la préface de sa tradaction de l'His-

toire d'Innocent ITI par Hurter, les jugements contradictoires de divers

auteurs sur ce pontire. Ces jugements sont très-défavorables de la part des

piiilosophes et des défenseurs des libertés gallicanes ; modérés chez les histo-

riens d'un ordre élevé; élogieux chez certains modernes, comme Raumer, qui

ne trouvent Innocent inférieur à aucun des plus grands papes : Lingard et

Montalembert partagent cette opinion. Mais avant eux déjà, et pendant la

révolution, de la Porte du Tiieil, dans le Recueil des chartes, actes et diplô-

mes relatifs à l'histoire de France, avait publié les lettres jusqu'alors iné-

dites d'Innocent III, qui le plaçaient sous un jour nouveau. Il avait aussi anté-
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Il fallut d'abord qu'il s'occupât d'assurer son autorité dans

Borne. L'arrogance des nobles s'y était accrue au milieu des

prétentions contraires de l'empereur et des papes ; car l'empe-

reur, comme défenseur de l'Église romaine, s'arrogeait, av.'^c la

suzeraineté, le droit de conférer les fiefs et de juger les causes,

tandis que les papes le lui contestaient; les seigneurs se parta-

geaient entre les deux antagonistes, selon leurs intérêts ; mais le

peuple inclinait plutôt pour un maître qui, comme le pontife, ré-

sidait près de lui.

Le parti impérial était représenté par le préfet de Rome, à qui

l'empereur donnait l'investiture avec l'épée; en outre, un sénat se

maintenait depuis le temps d'Arnaud de Brescia ; mais son auto-

rité avait été concentrée par le peuple dans un iseul magistrat

étranger à la ville, chef suprême de la justice, du gouvernement

civil et de la force armée, en un mot le centre du gouvernement,

comme ailleurs le podestat. Or Innocent obligea le préfet à lui

prêter l'hommage-lige, en recevant le manteau de sa main, avec

serment d'y renoncer dès qu'il en serait requis. Il réduisit le sé-

nateur à exercer son autorité non plus au nom du peuple, mais

au nom du pape, auquel il dut jurer de ne point tendre d'embû-

ches, mais de le maintenir, au contraire, dans les droits apparte-

nant à saint Pierre, et de pourvoir à la sûreté tant des cardinaux

que des gens attachés à leur maison (l).

Après avoir détruit l'autorité royale dans Rome, il invita les

habitants de la marche d'Ancône et du duché de Spolète à

chasser les seigneurs que leur avait imposés Henri VI ; il fut

obéi, et l'État de l'Église cessa d'être un vain nom, pour devenir

une réalité. Il s'efforça d'y réunir l'exarchat de Ravenne et les

terres de la comtesse Mathilde; mais, comme Philippe de Souabe,

à qui elles avaient été attribuées comme nouveau duché de Tos-

cane, les défendait vigoureusement, et que, d'une autre part, les

rieurement donné, dans le tome VI des Notices et extraits des manuscrits de

la Bibliothèque nationale, un inénnjire en cinquante sections, dont cii^cune

traite des événements les plus importants de ce pontificat , en tirant des faits

mêmes la démonstration de sa grandeur.

Les louanges décernées à VHistoire d.^Innocent /f/de Hurter doivent avoir

pour correctif les observations critiques de M. Avenel dans le Journal des

savants de 1842. En citant le jugement de M. Canlu, Tun des plus beaux gé-

nies dont puisse s'enorgueillir l'Italie, M. Avenel dit : « Ce n'est pas là de

l'apologie, mais c'est une justice tempérée encore d'un sentiment fort bienveil-

lant. « ( N. de Véditeiir. )

(I) Antoine Vitale a écrit \iiStorlade' senatori di Roma.
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droits pontificaux se trouvaient contestés, Innocent favorisa l'es-

prit de liberté en Toscane, où il exhorta les villes à se confédérer,

à l'exemple de celles de Lombardie, pour la défense de leurs

franchises. Sa voix fut entendue, et si Pise, Pistoie, Poggibonzi,

restèrent fldèi.es à l'Empire, Florence, Lucques, Volterra, Prato,

San Miniato et autres se liguèrent pour leur sûreté mutuelle.

Nation raffinée comme nous l'avons vue, la Sicile, qui com-

mençait à faire entendre dans sa propre langue les accents de la

poésie, considérait les Allemandscomme des barbares, d'autant

plus que Henri YI semblait s'être étudié à se rendre odieux. Il

s'était aperçu lui-même des dispositions peu favorables où il lais-

sait les esprits à l'égard de Frédéric, son jeune fils ; c'est ce qui

l'avait engagé à le recommander au pape en mourant. Le pon-

tife accepta la mission qui lui étaitconfiée ; mais ily avait pourcon-

dition certaines modifications dans le privilège de la monarchie :

savoir que !es évoques fussent élus canoniquement et confirmés

par le roi ; que l'appel à Rome fût permis à tout ecclésiastique

sicilien
;
que le pape eût la faculté d'envoyer des légats dans l'Ile.

Constance ne put s'y refuser, et, quand elle mourut, elle laissa

Frédéric sous la tutelle d'Innocent, avec la provision de trente

mille taris (160,000 fr.)

Innocent donna pour gouverneurs à Frédéric II les archevê-

ques de Palerme, de Monréale et de Gapoue, et envoya aussitôt

un légatprendreen main legouvernement ; l'autorité ecclésiastique

et le pouvoir politique se trouvèrent ainsi réunis, ce qui fit cesser

tout conflit à cet égard. Les grands du royaume ne virent pas de

bon œil cette intrusion d'un étranger ; Markwald, duc allemand,

installé par Henri dans la Romagne, étant revenu dans son

comté de Molise après avoir été expulsé de son autre fief, se mit

à la tête du parti gibelin, et prétendit à la tutelk du jeune roi, en

vue de se rendre indépendant. Les nobles pactisaient avec les Gi-

belins, qui se montraient tour à tDur arrogants et lâches, tandis

que le peuplo exécrait les Allemands, à tel point que les pèlerins

de cette nation ne pouvaient traverser impunément le royaume
pour se rendre en terre sainte.

Gauthier de Brienne, mari de la fille aînée du roi Tancrède, la-

quelle avait été mise en liberté sur les instances du pape, pré-

tendit s'emparer de Tarente et deLecce; mais Gauthier Paliair-,

archevêque de Palerme et archichancelier, protesta contre et'

acte arbitraire. Inuocentexcommunia Brienne, et, pour conserver

dans son intégrité le patrimoine du roi pupille, il fut contraint

1191).

fW!
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de recourir aux armes. La chance varia entre les combattants;

enfin Marlcwald resta vainqueur, et il tint jusqu'à sa mort la Si-

cile assujettie.

Aussitôt que les princes allemands eurent appris la mort de

Henri VI, ils refusèrent d'obéir au jeune Frédéric, ne se consi

déi-ant pas comme obligés par le serment qu'ils lui avaient prêté

avant son baptême. Le pape ne voulut pas les y contraindre,

sentant bien que la dignité impériale n'était pas héréditaire de

sa nature, et qu'il fallait un prince capable de tenir le timon dans

des circonstances aussi difficiles. Philippe de Souabe, due de Tos-

cane, fils de Barberousse,qui, comme le plus proche de parent de

Henri VI, était dépositaire du sceptre, de répée,de la couronne,

du globe et de la sainte lance^ non content d'exercer la régence

au nom de son neveu, se fit élire par les états de Souabe, de Saxe,

de Bavière, de Franconie, de Bohême, et couronner à Mayence ;

mais les Guelfes lui opposèrent Othon IV, fils de Henri le Lion, qui,

s'étant emparé d'Aix-la-Chapelie, s'y fit sacrer par l'archevêque

de Cologne.

La décision fut remise au pape, qui exclut Frédéric, eu égard

à son jeune âge ; il blâma Philippe pour les vexations qu'il exer-

çait envers l'Église comme duc de Toscane, et parce qu'il rete-

nait encore prisonniers l'évéque de Salerne et la famille royale

de Tancrède; il fit l'éloge d'Othon, mais en déclarant qu'il lui

paraissait élu par un trop petit nombre de suffrages. Les deux

rivaux en appelèrent donc aux armes : Philippe se fit de nom-

breux partisans en prodiguant les biens de sa maison ; mais le

pape se décida enfm, et envoya un légat pour excommunier Phi-

lippe, déclarant Othon empereur légitime.

Ce prince prêta serment en ces termes devant trois légats

pontificaux : « Moi, Othon, par la grâce de Dieu, je promets

« et jure de protéger de tout mon pouvoir et de bonne foi le

« seigneur pape Innocent, ses successeurs et l'Église romaine,

(( dans tous leurs domaines, . sfs et droits, tels qu'ils sont dé-

(( finis par les actes de plusieurs empereurs, depuis Louis le

« Débonnaire jusqu'à nous; de ne pas le: Lroublsr dans ce qui

« déjà leur est acquis ; de les aider dans ce qm leur reste à ac-

« quérir, si le pape m'en donne l'ordre, quand je serai appelé

« devant le siège apostolique pour y être coui oimé. En outre,

« je prêterai mon bras à l'Église romaine pour défendre le

« royaume de Sicile, en montrant au seigneur pape Inuocenl

« obéi.ssance et respect, ainsi qn? les empereurs catholiques
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« ont été dans l'usage de le faire jusqu'à ce jour. Quant aux

« garanties des droits et coutumes du peuple romain, et des

« ligues lombarde et toscane, je m'en tiendrai aux conseils et

« aux intentions du saint-siége , comme aussi en ce qui con-

« cerne la paix avec le roi de France. Si l'Église romaine se

« trouvait en guerre pour ma cause, je lui fournirais de l'ar-

« gent, selon mes moyens. Le présent serment sera renouvelé

« de vive voix et par écrit quand j'obtiendrai la couronne im>

« périale. » •;.',, . •:.

Les Allemands ont beaucoup reproché ce serment à Othon

comme un acte de faiblesse, intéressés qu'ils sont, par amour-

propre national, à voir toujours l'empereur dominer sur le pape,

fttritalie soumise à l'Allemagne. Peut-être le jugera- t-on diffé-

remment si Ton veut bien observer que le pape, au fond, exigeait

l'indépendance de l'Église et de l'Italie; néanmoins les princes

s'indignèrent de ce que le pape leur donnait un empereur en irù-

posant des conditions, et ils écrivirent nour réclameravec énergie.

Le pape leur répondit qu'il ne contestait point aux princes le

droit d'élire l'empereur, d'autant plus qu'ils tenaient ce droit du

saint siège; mais qu'il lui appartenait de conférer la couronne à

«'«'lui qu'il en jugeait digne, ce qu'il venait précisément de faire

;<ar l'intermédiaire de ses légats. Cependant, comme le parti

vIOthon allait toujours diminuant, il fallut envoyer à Rome pour

traiter d'un arrangement qui pût mettre fin à la guerre civile.

Philippe, ayant obtenu l'absolution, conclut une trêve avec Othon

jusqu'au jour de Saint-Jean 1 208 ; mais, quatre jours avant

qu'elle expirât, Otlion de Wittelsbach, duc de Bavière, assassina

Philippe de Souabe par vengeance personnelle , ce qui mit îin à

la guerre civile après dix ans de combats (l)

.

Tous les suffrages se réunirent alors sur Othon, qui, ayant

(1) Philippe avait promis à Otiion de Wittelsbach la main de Cunégonde,

sa seconde fille; mais, ayant reconnu Philippe de Souab»} violent, il relira sa

parole. Othon lui demanda une lettre de recommandation pour le roi de Po-

logne, prétextant qu'il voulait aller chercher fortune dans ce pays. Philippe

lui donna c<'tte lettre. Othon, l'ayant ouverte , s'y trouva dépeint sous les

couleurs les plus fâcheuses. Il dissimula son courroux
;
puis, étant entrt; dans

la chambre de Philippe, à Hamberg, il le frappa à mort au milieu de plu-

sieurs seigneurs, et s'enfuit. Mis au bau de l'Empire , il erra en divers lieux

jusqu'au moment où Henri de Caladn, maréchal de l'empereur, accoinpajjné

d'un individu doni ce mCmc Oll'on de Wittelsbach avait tué le frère, décou-

vrit le meurtrier dans une cabane près de Ratisbonue, où ils lui tranchèrent la

tète. On croit que los comtes de Salm sont issus de ses lils.

'!, iH
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épousé Béatrix, flilo de Philippe, réunit les deux maison des

Wels et des Hohenstaufen, et se rendit en Italie pour y être cou-

ronné.

Les Lombards
,
pendant que les deux empereurs ctnient cm

lutte , avaient étendu et consolide leurs institutions. Ln classe

moyenne avait grandi tout à la fois par les richesses , fruit du

commerce , par l'entrée de plusieurs familles nobles dans ses

rangs, et parce qu'elle avait secoué toute dépendance h l'égard

des seigneurs ecclésiastiques. Le menu peuple chercha aussi à

conquérir des droits et des privilèges; il obtint même dans cer-

tains lieux de participer au gouvernement et aux magistratures

,

ou bien il forma des associations portieuliëres pour tenir tête

Kux. gouvernants.

Des mouvements si énergiques ne pouvaient s'effectuer saus

troubles. Quelques chefs en profitaient pour tyranniser leur

patrie ; dans d'autres endroits , les nobles , restés indépendants

dans leurs châteaux , cherchaient à acquérir sur les villes voi-

sines l'autorité exercée jadis par ler comtes. Beaucoup d'entre

eux, postés sur les Apennins , environnaient les républiques de

la Toscane; mais , éloignés des villes, Ms ne songeaient pas à s'y

faire des partisans et à obtenir la prépondérance, ou bien leurs

tentatives échouaient. Dans la marche de Trévise, au contraire

,

où les derniers coteauA d»'" Alpes et les collines Euganéenncs

s'avancent au milieu di* campaj^nes fertiles et de cités florissantes,

les seigneurs , bien fortifiés sur les hauteurs ,
purent continuer à

exercer de l'influence dans les villes, où ils élevèrent même des

palais qui i ."semblnient à des forteresses.

Parmi ces familles, les Salinguerra de 1: errare , les Canipo

Sampiero dePadoue,les Guelfes d'Esté et les Ezzelin de IUk

rrano avaient aeciuis la prééminence. Ces derniers étaient i'sus

d'un Allemand qui , venu en Italie avec Conrad II , avait reçu de

lui , en récompense de ses services , les terres d'Onara et de Ro-

mano , dans la marche de T?*évise. Ses descendants s'étaient

agrandis par la violence ; devenus les champions du parti gi-

belin dans la Vénétie , ils avaient contracté de gré ou de force

,

par des mariages , des alliances avec les principales famil'es , et

s'étaient ligués avec Vérone et Fadoue.

Ju conflit devenait inévitable entre eux et les seigneurs d'Esté,

qui, parents des ducs de Bavière et de Saxe, étaient, pour ce n.o-

tif, à la tête du parti guelfe, et fauteurs dos papes dans leurs luttes

a\ocla maison do Souabe. Les mus et les autres cherchaient à

?3.
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prédomioer dans les villes environnantes, qui dès lors inclinèrent

vers une oligarchie déplorable, troublée par des dissensions inces-

santes et souvent suivies de véritables guerres.

Othon IV les trouva les armes à la main quand il descendit

des Alpes. De maison guelfe, il espérait Tappui de cette faction)

tandis qu'il se flattait d'avoir les Gibelins favorables comme roi

de Germanie. En effet , il réconcilia Ëzzelin de Bomano avec

Âzzo d'Esté; mais cette union dura peu; tout occupés de leurs

propres affaires , les Guelfes et les Gibelins n'avaient guère le

temps de songer à l'empereur.

Il fut cependant reçu avec un appareil de fête par les nombreux

ennemis de la maison de Souabe. Innocent III vint à sa rencontre

jusqu'à Viterbe, où il le couronna; mais l'empereur et le pape

restèrent peu de temps en bonne intelligence. Déjà l'arrogance

allemande pesait aux Romains , et la plupart des cardinaux de-

meuraient hostiles au parti d'Othon. Ce prince, après avoir

juré, se'.on l'usage , de recouvrer ce que l'Empire avait perdu,

prétendit, sur l'avis de plusieurs jurisconsultes, qu'il était en

droit de revendiquer Viterbe, Montefiascone , Orviéto, Pérousc,

Spolète; u .uvorisa la famille des Pierleonc, gibelins acharnés,

et donna , non pus au nom du pape , mais en son propre nom

,

l'investiture de la marche d'Aucône à Azzo VI d'Esté. Dnus l'in-

tention d'iiumilier Frédéric, il entra dans la Fouille, adn d'y

relever la suprématie impériale , et fit alliance avec les généraux

allemands restés dans le pays : procédés bien opposés au ser-

ment qu'il avait fait au pape Innocent III de respecter les droits

acquis du saint-siége.

Innocent excommunia donc l'empereur guelfe; mais Othon

poursuivit la conquête de la Fouille , et déjà il s'apprêtait à

passer en Sicile
,
quand les soulèvements suscités en Germanie

par l'anathème pontifical le firent renoncer à cette expédition.

La mort de Béatrix brisa les liens qui unissaient à Othon la fac-

tion souabe, tandis que le pape lui opposait Frédéric II.

Le jeune prince fu^ accueilli avec de grands honneurs à Rome
par Innocent, qui lui donna sa bénédiction, et l'envoya à Gênes

sur ses propres galères; mais, comme le souvenir de Barberousse

lui aliénait les villes de Lombardie , il gagna Coire , dont l'évéque

îmX le premier à le saluer roi des Romains. Arrivé à Constance

,

Frédéric se concilia
,
par sa munificence et son affabilité , les

Souabes et les Alsaciens , dont il était devenu le seigneur suze-

rain, comme Iiériticr de. son oncle, et conclut une alliance avec

mST. l'NIV. — T. Xî.
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Philippe-Auguste contre le monarque anglais Jean sans Terre et

l'empereur Othon.

Ce dernier, peu propre à gagner les cœurs , avait été forcé de

quitter le royaume de Naples , en recommandant à ses partisans

de lui rester fidèles. Il convoqua à Lodi les représentants des

villes lombardes; mais il n'y vint que ceux des villes alliées de

Milan, toujours fidèles à Otbon
,
par rancune contre les Souabes,

Il ne tira donc nul avantage des délibérations de cette diète , et

les factions ne cessèrent pas de se combattre ; les haines s'aigri-

rent même , à la suite des luttes religieuses survenues à cette

époque , et qui minèrent la puissance ecclésiastique en accoutu-

in;mt les peuples à ne tenir aucun compte des excommunications

pontificales. Venise fit la guerre à Padoue, qui voulait lui fermer

le commerce de la terre ferme. Milan prit les armes contre Pavie

et les ducs de Montferrat, les Malaspina de la Lunigiane contre

Gènes , les Salinguerra contre Modène ; dans Florence , la rivalité

des Buondelmonti et des Amidei fit entendre pour la première

foc 'es noms de Guelfes et de Gibelins , noms qui devaient lui

coûter tant de sang.

Othon, néanmoins , cherchant à calmer la tempête soulevée

contre lui en Allemagne , était allé jusqu'à se soumettre au ju-

gement des états ; mais cette faiblesse accrut l'audace des mécon-

tents; d'un ?utre côté, l'alliance qu'il avait contractée avec le roi

d'Angleterre et le comte de Flandre
,
pour se venger de Philippe-

Auguste , l'ayant enhardi jusqu' à pénétrer en France , il fut

défuit et mis en fuite ù Bouviues. Déchu alors de toute influence

en Allemagne, il rentra dans ses Etats héréditaires. Frédéric fut

couronné de nouveau roi de Germanie à Aix-la-Chapelle, et,

conformément à ses conventions avec Innocent, il confirma toutes

les prérogatives et possessions de 1& couc de Rome ; il promit de

reprendre , au profit du saint-siége , laSardaigne et la Corse aux
Pisans , et de lui céder la Sicile dès qu'il serait empereur.

C'était un surcroit de précautions que prenait Innocent pour

garantir l'indépendance de l'Italie. Il avait déjà donné en ma-
riage à Frédéric II Constance d'Aragon , veuve du roi de Hon-
grie, et qui était aussi sa pupille. Le pape, ayant ainsi placé sur

le trône l'élève du saint-siége, pouvait en espérer une paix du-
rable et une grandeur nouvelle ; néanmoins ia mort seule lui

épargna la tristesse de voir 1 ingratitude d'un prince qu'il avait

entouré de sa protection.

Mais , avant de raconter comment se ralluma la guerre entre
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la papaHté et l'Empire , oous devons nous arrêter sur les deux

croisades qui signalèrent le pontificat d'ianocent III, l'une contre

Constantinople ^ et Tautre contre les Albigeois. . . >. ; :;

:-> ! II. >' CHAPITRE m.

QUATRiiME CROISADE, 1202 à 12G4. — LES EMPEREURS FRANCS

A CONSTANTINOPLE.

L'empire fondé par Saladin était déchiré par les dissensions

des princes Âyoubites. Les faibles Seidjoucides étaient impuis-

sants à procurer le repos à la Perse , et l'etnpire du Kharism

s'élevait menaçant pour le Khorassan et Bagdad; ces divisions

mettaientobstacle à toute entrepri'^e commune et énergique contre

les chrétiens. '
•

. r -.
,

De leur côté, les chrétiens ne savaient pas mieux s'accorder

dans la Palestine. Une fois devenu roi de Chypre , Guy de Lu-

signan ne s'occupa plus de Jérusalem. Bohémond , maître d'Au-

tioche et de Tripoli , cherchait à étendre ses possessions , et em-
ployait contre l'Arménie la force et la perfidie: les trois ordres

des Templiers , des Hospitaliers et des Chevaliers Teutoniques,

la seule force des chrétiens , en étaient venus à une rivalité qui

allait jusqu'à la guerre ouverte.

A la mort de Saladin , le pape , croyant que le boulevard de

l'islamisme venait de s'écrouler, prêcha lia croisade , et Henri YI
prit la croix ; mais . infidèle à ses promesses et stimulé par l'am-

bition bien plus que par la piété, il laissa les autres partir, guidés

par l'élite des princes allemands et par Marguerite , reine de

Hongrie
,
qui avait voué sou veuvage au Christ. Sans égard à la

trêve de Saladin, conclue avec Richard Cœur de lion , les croisés

attaquèrent les musulmans, qui, dans le péril comriiun, réuni-

rent leurs forces. Malek-Adpl , frère de Saladin et son bras droit

,

s'était agrandi au milieu des discordes des siens, sur lesquels il

I nportait en valeur. 11 assaillit Jaffa , avant-poste de Jérusa-

il à l'ouest , et la démantela ; mais les musulmans furent

détail à Sidon , et plusieurs villes reprises sur eux avec un im-

mense butin. De nouvelles armées arrivèrent alors d'Europe;

mais . tandis que le pieux enthousiasme du peuple n'avait en vue

quf i»>rusalem , les villes maritimes étaient le seul point de mire

des chefs. La valeur accoutumée ne faisait pas déiaut, mais elle

6.
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Koulquos
de Neullly.

manquait d'une direction habile. On commençait les expéditions

avec ardeur, et l'on ne savait pas les conduire avec persévérance

jusqu'à la fln. Des querelles survenaient et les croisés tournaient

les uns contre les autres les armes qu'ils avaient prises contre

Tennemi commun ; puis ils laissaient sans l'achever leur entre-

prise , pour repasser en Europe , où les rappelaient des intérêts

plus urgents. Ainsi , à l'époque des conflits qui surgirent en Aile*

magne au sujet de la succession à l'Empire, les croisés allemands

reprirent la route de leur pays , et l'expédition n'eut pas d'autre

issue , en sorte qu'Almaric II de Lusignan se trouva heureux

de renouveler la trêve avec Malek-Adel.

Mais à peine Innocent III fut-il monté sur le trône pontifical

que , tout occupé des devoirs de sa position , il songea à la ville

sainte , et ne cessait d'exhorter les peuples à la recouvrer sur les

infidèles, et le clergé à partager les fatigues et les dépenses de l'en-

treprise. Comme s'il eût prévu les objections d'un siècle disposé

à tout dénigrer, il voulut que l'emploi des contributions fournies

par le clergé de chaque pays fût confié à deux chevaliers des deux

ordres de Jérusalem et à l'évèque diocésain ; l'excédant des fonds

devait servir à solder des troupes et à subvenir aux autres be-

soins de la guerre sainte (1). Lui-même lit fondre sa vaisselle d'or

et d'argent , et .. tant que dura la croisade , il ne se ht plus servir

qu'en argile et en bois.

Son légat , Pierre de Capoue , rétablit la paix entre Richard

Cœur de lion et Philippe-Auguste. Le premier, ayant donné un

grand tournoi
, y proclama la croisade ; mais cet appel eut peu

d'échos , et le renouvellement de la guerre entre les deux rivaux

détourna les deux nations de prendre part à l'entreprise. Phi-

lippe-Auguste , en lutte avec le pape au sujet d'Ingelburge , se

sentait peu disposé à ta croisade ; mais le vœu de la chrétienté

fut recueilli par Foulques , curé de Neuilly-sur-Marne. Rentré

,

après une jeunesse orageuse, dans le chemin de la vertu.

Foulques se mit à prêcher la pénitence. Ignorant , mais plein de

ferveur, il n'en exprimait que plus vivement, dans le langage po-

pulaire , les sentiments dont tous étaient animés, et il fit retentir

son éloquence de la chaumière jusqu'au palais. Souvent il n'ob-

tenait l'attention qu'en maudissant les auditeurs les plus bruyants;

parfois même il était forcé d'employer son bâton de pèlerin

(1) Heei'en, dans VTnfluence des croisades, appelle à tort celte contribution

une opération fiscale.
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pour réduire la multitude au silence, et ceux qu'il atteignait

baisaient le sang qui jaillissait de leurs blessures.

Un jour qu'il prêchait h Paris, d: • la rue Charopel, devant

une grande foule de peuple, les eccicsiastiques et les laïques

furent tellement touchés de sa parole que beaucoup d'entre eux,

jetant le <irs habits et leurs chaussures, lui présentèrent des verges,

afin qu'il leur infligeât la punition méritée. Alors , élevant la voix,

il reprocha aux doctes les vanités dans lesquelles ils perdaient le

temps , aux dercs et aux prélats la négligence scandaleur.e qu'ils

apportaient à l'accomplissement de leurs devoirs; il prêcha aussi

la pénitence au roi et aux nobles , malgré les menaces d'empri-

sonnement et de tortures employées d'ordinaire à l'égard de ceux

qui proclament la vérité. Une autre fois , comme la multitude

s'apprêtait à lui arracher son manteau, il s'écria : Il n'est pas

bénit ; attendez queje bénisse le vêtement de cet homme. Aus-

sitôt il fit sur lui-même le signe de la croix , et tous se disputèrent

à l'envi les lambeaux de son vêtement.

Innocent vit en lui l'homme qu'il fallait pour renouveler

l'exemple de saint Bernard et de Pierre l'Ermite, bientôt Foul-

ques a pris la croix , et s'en va prêchant partout et à tous; plu-

sieurs moines se joignent à lui pour l'assister dans sa mission

sainte. Informé qu'un tournoi doit être célébré au château d'Écry

en Champagne, il y accourt, et proclame la croisade au milieu

des fêtes profanes. Thibaut ÏV, comte de cette province, qui re-

cevait l'hommage de deux mille cinq cents chevaliers: ^ouis,

comte de Chartres et de Blois, et une foule de barons e. d" pré-

lats arborèrent à l'envi la croix rouge. On n'admit que des troupes

disciplinées pour cette expédition ; mais Foulques mourut avant

de la voir commencer.

Des plaintes douloureuses arrivaient sans cesse de la Pales-

tine, et le pape gourmandait les chrétiens de leur lente.jr et de

leur indifférence. Il défendit pour cinq ans toute espèce de spec-

tacles, y compris les tournois ; enfin des ambassadeurs furent en.

voyés à Venise pour demander des secours à cette république.

Venise avait alors pour doge Henri ( Euricoou Arrigo) Dandolo,

ardent défenseur de la gloire nationale, qu'il savait soutenV" non

moins par les armes que par les négociations. L'empereur d'O-

rient l'avait outragé au point de le rendre presque aveugle ; mais

quatre-vingts ans accumulés sur sa tète n'avaient rien diminué de

son activité, laquelle s'accrut même à la proposition d'une entre -

prise qui pouvait tourner à l'avantage et à l'honneur ' sa patrie.

im.
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Les envoyés Ini deroa-^''^ eut des bâtîmeots pour transporter

quatre mille cinq cents chevaux, \ingt mille fantassins et de.

provisions peur neuf mois. Dandolo promit de les fournir moyen -

nant quatre-vingt-cinq mille marcs d'argent ( 4,950,000 francs) ;

la république s'engageait à mettre en mer cinquante galères

,

pourvu qu'on lui cédât la moitié des conquêtes. Les croisés ac-

ceptent ces conditions, et le doge assemble le peuple dans l'église

de Saint-Illarc, où, après une messe du Saint-Esprit, il se lève

pour donner lecture de la demande et des conditions stipulées.

Les envoyés se mettent à genoux , et ,
persuadés qu'il n'y avait

de puissants sur mer que les Vénitiens , et sur terre que les Fraii-

çais, ils tendent au peuple leurs mains suppliantes
;
puis ils ju-

rent, sur leurs armes et sur l'Évangile
,
que les conditions du

traité seront fldèlement exécutées. Le peuple applaudit à grands

cris, et Tenthousiasme s'accroît encorequand le doge octogénaire

,

faisant serment de vivre et de mourir avec les pèlerins , attache

lui-même la croix sur son bonnet ducal. Alors les barons français

et les négociants vénitiens, attendris jusqu'aux larmes, confon-

dent leur joie, dans de mutuels embrassements (i).

Si la jalousie fit rester Pise et Gènes dans l'inaction, les Lom-
bards et les Piémon*.ii;« répondirent à Pappel ; Boniface III, mar-
quis de Montfei .'at et irèi a du brave Conrad, marquis de Tyr, fut

choisi pour chei. de l'ett :i croisade. De la France, de la Bourgogne

(1) Lorsfurent assemblés à un dimanche à Véglise de Saint-Marc. Si

ère une mult/este, et i fu H peuple de la terre, et H plus des barons, et

des pèlerins. Devant ce que la grant messe commençait, et H dux de Ve-

nise qui avait nom Henris Dandole, monta el leteril, et parla au peuple,

et lor dist : « Seignor. accompagnié estes al la meillor gent dou monde,

et por le plus hait affaire que onques genz entreprissent : et je sui vialx

hom et febles, et aiiroie mestier de repos, et moaignier sui de mon cors.

Mes je roi que nus ne vos saurait si gouverner et si maistrer came ge que

rostre sire sui. Se vos volies otroier que je presse le signe de la croiaç

por vos garder, et por vos enseignier, et mes fils remansis en mon teu,

et gardast la terre, jeiroie vivre ou mourir aveu vr.s et avec les pèlerins, w

Et quand cil oirent, si s'ecrierent tuit à une voix : « Nos vos prions por

Dieu que vos Votroiei, et que vos le façois, et que vos en viegnez avec

nos. » Mult ot illuec grand pitié et peuple de la terre et des pèlerins

mainte larme plorée, parce que cil prodom aust si grand ochoison de re-

manoir. Ha! comme mal le sembloient cil qui à autres par estaient allé

por eschiver le péril! Ensi avata lilitteril, et alla devant Vautel, et se

mist à genoilz mnlt plorant, et il H consiérentla croix en un grant cha-

pel (/- coton, parce que il voloit que la gent la veissent. — Ville-Har-

.émoin oculaire.
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et de la Flandre des chevaliers accoururent à Venise, où Ils trou-

vèrent les navires tout appareillés ; mais les autres croisés, à

leur détriment et à celui de l'expédition, s'embarquèrent dans

d'autres ports, attendu que l'argent vint à leur manquer pour

payer le fret aux Vénitiens, bien qu'ils eussent converti en sequins

leurs vases et leurs joyaux ; les croisés donnaient tout, a l'excep-

tion de leurs chevaux et de leurs armes, pleins de c nif ï
< qu'ils

étaient dans la Providence.

Venise obéissait à l'esprit de calcul , et non à Ter hoi :

comme les croisés ne pouvaient réunir la somm ire,

Dandolo leur proposa de leur en faire l'abandon si. U
aider la république à reprendre Zara, qui s'était soustrait n

obéissance, pour se donner au roi de Hongrie. Beaucoup dVutre

eux se faisaient conscience de tourner contre des chrétiens les

armes qu'ils avaient fait vœu d'employer contre les infidèles. Le

pape s'y opposa surtout^ attendu que le roi de Hongrie se trouvait,

comme croisé, protégé par la trêve de Dieu; mais le doge ne tint

aucun compte de cette opposition, au grand scandale des Septen-

trionaux , habitues à soumettre leurs intérêts et leurs calculs à

l'autorité du pontife.

Les croisés apparoitlent donc, et partent avec la plus belle flotte

qui jamais eût vogué sur l'Adriatique ; ils prennent Trieste et

brisent les chaînes du port de Zara ; mais là surgissent des dé-

mêlés sanglants , et l'on vit les croisés s'entr'égorger entre eux.

Le pape, qui avait désapprouvé Texpédition, ordonne de resti-

tuer le butin, de faire pénitence et de réparer le tort. Les Vé-

nitiens, au lieu d'obéir, démolissent les murailles ; les Français

envoient leurs excuses au pontife, et promettent réparation.

Innocent excommunie les premiers, sans toutefois les affranchir

de la guerre sainte, et accorde l'absolution aux seconds; mais il

ordonne à tous de passer en Syrie.

L'occasion était propice en effet. L'inondation du Nil s'étant

trouvée insuffisante, l'Egypte avait souffert une cruelle famine,

accompagnée de toutes ses horreurs. Au Caire, on avait brûlé en

un jour trente femmes qui avaient mangé leurs maris; en quel-

ques mois, cent onze mille personnes furent moissonnées par la

peste, suite de la disette. Le fleuve et la mer voisine regorgeaient

de cadavres, dont le nombre dépassait un million; puis des trem-

blements de terre en Egypte et en Syrie renversèrent les forte-

resses et détruisirent les villes , comme si Dieu eût voulu les livrer

1101.
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sans défense et désertes aux conquérants chrétiens ; mais ceuz-ci

ne devaient pas y arriver.

A Gonstantinople , Alexis P*^ Gomnène
,
que nous avons vu

allié douteux et ennemi secret des premiers croisés , avait cessé

de vivre depuis longtemps ; mais, quoiqu'il eût peu de mérite

comme prince, aucun de ses successeurs ne le valut. Jean II, son

fils, avait peu de troupes, et plus de cavaliers que de fantassins ;

encore ne restaient-ils pas longtemps sous les armes, ce qui

ne lui permettait pas de conserver les conquêtes qu'il pouvait

faire. Il n'en fit pas moins heureusement la guerre, durant vingt-

quatre ans contre les Petchenègues, les Serbes, les Hongrois

en Europe, et contre les Seidjoucides en Asie. Il obligea le

prince d'Antioche à lui faire hommage, pardonna à Anne Gom-
nène, qui aspirait à faire monter au trône Nicéphore Brienne,

son mari, et ne prononça contre personne la peine de mort; il

diminua le faste de la cour, réforma les mœurs, et il méditait des

conquêtes nouvelles, quand il fut tué à la chasse.

Manuel Gomnène, son successeur/ montra des idées chevale-

resques ; mais la prudence lui manqua pour les diriger. ; /m^v^ .

Telle était sa forcephysique, que Raymondd'Antiocheneputma-

nier sa lance ni son bouclier ; il fut le seul des Gomnène qui, par les

prouesses d'une bravoure romanesque, excita l'enthousiasme mi-

litaire. Néanmoins il ne fit aucune conquête importante; durant

la paix, il s'abandonnait à toutes sortes de déportements, et les

flatteurs firent de lui un tyran. Roger II de Sicile porta la guérie

dans ses États, ravagea les côtes de l'Ionie, et prit Thèbes et Go*

rinthe, d'où ilemmena les hommes les plus vigoureux, les femmes
les plus belles et les ouvriers les plus babil'». Manuel se montra
guerrier intelligent et valeureux, surtout pendant le siège opi-

niâtre de Gorfou, que pourtant il ne put sauver ; il résolut alors

d'attaquer les Normands en Italie, et de les en chasser. Ses trou-

pes prirent, en effet, Bari et Brindes ; mais une déroute complète

qu'elles essuyèrcLt ensuite amena la paix. Tantôt soupçonneux,

tantôt favorable aux croisés, il seconda Amalric 1"', roi de Jéru-

salem, dans son expédition d'Egypte.

Manuel avait eu, de son mariage avec Marie, fille de Ray-
mond, prince d'Antioche, Alexis II , qui lui succéda sous la ré-

gence de sa mère; mais celle-ci mit toute sa confiance dans le

protosébaste Alexis, neveu de Gomnène, au grand scandale dr^

la cour, dont le mécontentement produisit une conspiration en
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faveur d'Andronic, cousin d'Isaac Manuel. Andronic, d'une taille Andronic

athlétique, soupait de pain et d'eau, ou quelquefois d'une pièce

de gibier qu'il faisait cuire lui-môme. Manuel, qui s'était aperçu

de ses machinations, le retenait prisonnier ; mais, au bout de

douze ans de détention , le captif était parvenu à s'évader. Après

une foule d'aventures étranges, il gagna Halicz, chez les Russes.

L'admiration qu'il leur inspira lui permit de ménager une alliance

entre ce peuple et les Grecs, ce qui le réconcilia avec l'empereur;

mais, sur de nouveaux soupçons, il fut relégué à Énoë dans le

Pont. Trois femmes de la famille royale l'aimèrent successive-

ment , lui donnèrent des enfants et partagèrent ses disgrâces, se

gloriilant du titre de concubines d'un homme réduit à errer chez

les Turcs, les Arabes, les barbares, excommunié, proscrit, par-

donné tour à tour.

Bien qu'il eût engagé sa foi de ne rien tramer contre la fa-

mille impériale, Andronic, cédant aux conseils de l'ambition, pu*

blia une proclamation contre le protosébaste ; d'ailleurs, pressé

par le patriarche lui-même de venir délivrer la patrie , il se mit

en marche, entraînant àsa suite tous les mécontents. Sur ces entre-

faites, Marie, sœur de l'empereur et femme du marquis de Mont-

ferrât, avait ourdi , de son côté, une autre conspiration contre le

protosébaste ; mais le complot fut découvert et la princesse ar-

rêtée; puis, le peuple s'étant soulevé en sa faveur, Alexis dut

conclure un arrangement avec elle. A peine Andronic paralt-il

à Ghalcédoine que le peuple le proclame régent; alors il fait

crever les veux à Alexis, ordonne de massacrer sans distinction

tous les Latins qui se trouvaient dans GonstantSnople, fait empoi-

sonner Marie avec son époux, et étrangler l'impératrice mère.

Enfin, après avoir contraint Alexis II de l'associer à l'empire, il

le fit égorger à son tour, et s'écria en foulant aux pieds son ce-

davre : Ton père fut un fripon, ta mère une prostituée, et "oi

un imbécile. Il fit jeter son corps à la mer, et demeura seul em-
pereur. Devenu l'époux d'Agnès , fille de Louis VII, il continua

à dominer par la terreur et les massacres , faisant périr beaucoup

de gens sous prétexte d'intelligences avec Guillaume II de Sicile.

Ce prince, qui se proposait en effet de conquérir l'empire d'O-

rient, s'était emparé de Durazzo et de Thessalonique, d'où il

marchait sur Constantinople.

Le tyran avait désigné pour victime un prince d'une grande

réputation, nommé Isaac l'Ange; mais celui-ci tua le sicaire en-
voyé pour l'immoler, s'enfuit dans l'église de Sainte-Sophie, et

ttsit.
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le peuple, soulevé, le proclama empereur malgré lui. Andronic,

réduit à prendre la fuite, fût arrêté, amené à Isaac, et livré à la

fureur de la populace, qui, après l'avoir torturé plusieurti jours, le

pendit par un pied dans le théâtre. Il avait alors soixante-treize

ans, et en lui finit la dynastie des Comnène. S'il était possible

d'oublier les atrocités dont il souilla son règne, il faudrait le louer

de son caractère affable et libéral, de ses efforts pour refréner la

rapacité des employés du fisc, et des mesures qu'il prit pour

abolir l'usage de piller les bâtiments naufragés.

Isaac rxnge. Isaac, prlnce de mœurs efféminées et incapable de gouverner

par lui-même, en laissait le soin à des ministres indignes ; il eut

des démêlés avec Frédéric Barberousse, et souleva contre lui les

républiques lombardes. Les Yalaques et les Gomans, que Basile II

avait vaincus, étaient depuis cent soixante-dix ans sujets de

l'Empire, sans que les empereurs eussent tenté d'introduire parmi

ces populations des lois et des habitudes propres à vaincre leur

naturel farouche. Isaac s'attira leur haine lorsque, pour célébrer

les fêtes de son inariage, il leur enleva leurs bestiaux, seules res-

sources qu'ils eussent pour exister, et qu'il refusa de les traiter

à l'égal des autres troupes pour la paye et le grade ; ils se révol-

tèrent donc sous la conduite de Pierre et d'Asan, et massacrèrent

les Grecs, depuis les rives du Danube jusqu'aux montagnes de

la Thrace et de la Macédoine. Bientôt Joannioe ou Jean releva

le royaume des Bulgares en se déclarant vassal d'Innocent III,

qui; charmé de réunir cette riche portion de l'Empire à la chré-

tienté, lui conféra le titre de roi et l'étendard bénit.

Enfin Isaac fut détrôné par Alexis III, son fr^: ;Ui lui fit

crever les yeux, et le plongea dans une prison &v\,v son fils,

nommé aussi Alexis, lequel parvint à s'enfuir auprès de Phi-

lippe de Souabe, son beau-frère. Il réclama les secours des

croisés; les chevaliers, dont la devise était de défendre l'inno-

cence, de redresser les torts et de soutenir les opprimés , l'écou-

tèrent favorablement , et résolurent d'attaquer Coiistantinople

,

afin de remettre Isaac sur le trône. Un certain nombre de croisés

disaient que ce n'était point dans ce but qu'ils avaient pris les

armes, que les Grecs n'élevaient aucune plainte contre l'usurpa-

teur, et que les empereurs s'étaient toujours montrés peu favo-

rables aux croisés ; d'autres, plus habiles, trouvaient mieux leur

compte à guerroyer contre Gonstantinople, qui était plus voisine

et plus riche que la terre sainte ; pour beaucoup, c'était une

œuvre méritoire que d'assaillir les Grecs schismatiques et lâches.

1186.
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d'autant plusqae, Constantiuople une fois prise, on aurait bientôt

conquis Jérusalem. On rapporte que Malek-Adel fit vendre les

biens du clergé chrétien en Egypte, et qu'il employa l'or de

cette vente à se procurer des partisans dans Venise, promettant

même à la république les plus grandes facilités commerciales si

elle détournait Texpédition de la Syrie ; mais, indépendamment

de cette circonstance, les Vénitiens étaient mus par le désir de se

venger des empereurs et de détruire les comptoirs établis en

Grèce par les Fisans. ;»«> m/^^ i'^''>y ;-i ^i v ^li^v^r'^i?. ui.:/ •

Alexis III, non moins efféminé que son prédécesseur, pressurait

ses sujets et négligeait les affaires. Il vendait la justice pour re-

couvrer les sommes considérables que lui avait coiltées l'usurpa-

tion ; tandis que les Turcs et les Bulgares ravageaient les fron-

tières de ses Etats, il se laissait gouverner, dans son intérieur,

par sa femme Euphrosyne, de la famille des JPucas, princesse

aussi avide qu'altière. (^'empereur Henri V(, qui méditait le ré-

tablissement de l'ancien empire romain, avait élevé des préten-

tions sur toutes les provinces situées entre Purazzo et Thessalo-

nique , avec l'offre toutefois de se coptenter, comme équivalent,

de cinquante quintaux d'or par année. Incapable de lui résister,

Alexis le fit consentir à n'^n recevoir que seize, et il imposa à

ses sujets le tribut allemand. Irrité de l'opposition qu'il ren-

contra , il enleva les vases des églises, et dépouilla jusqu'aux

tombes des empereurs ; mais d peine avait-il réuni un peu d'or et

d'argent, qu'il apprit la mort de Henri. A l'approche de cette

nouvelle tempête , il eut recours au pape, sans rien promettre

toutefois d'avantageux à la croisade. Le pontife, qui mettait la

justice avant tout, interdit ai^x croisés l'expédition projetée. Les

avis étant partagés, il çn paissait des démêlés continuels. Enfin

ceux qui voulaient tenter l'entreprise l'emportèrent ; Alexis, fils

d'Isaac, fut ^lué empereur, et sa^ pr^s^pc^ ^ç.b9yfl ^'Ç^Q^mmer

les esprits.

La flotte se réunit à Gorfou, et les croisés s'avancèrent sur

Gonstantinople ; c'étaient trente mille hommes qui allaient con-

quérir un empire de plusieurs millions d'habitants. La veille de

la Saint-Jean, ils jetèrent l'ancre près de l'abbaye de Saint-Etienne,

à la Tour de la Marine, sur la côte d'Asie, à trois milles de la ca-

pitale. Là se déroula à leurs >3ux étonnés la beauté de la Pro-

pontide, avec sa riche végétation, ses fruits succulents, ses doux

raisins, sa pèche abondante, ses ruisseaux limpides, au milieu de

toute la pompe que déployait l'été d^ps 9a majesti^euse vigueur.

1197.
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Leur regard, plongeant au-dessus des ondes agitées par un doux
zéphyr, allait parcourir ces rivages fleuris, les jardins, les

riantes campagnes avec leurs bosquets de roses et de lauriers, et

les villes , les villages qui s'élevaient à l'ombre des platanes et

des cyprès verdoyants, depuis la plagejusqu'au sommet des col<

lines, où s'encadrait ce magnitique horizon.

G)nstantiQople leur apparut comme une reine au milieu de

tant de beautés, couvrant le vaste espace de sept collines, au-

tour desquelles serpentait son encehite de hautes murailles flan-

quées de trois cent quatre-vingt-six tours ; des églises, des cou-

vents sans nombre se reflétaient dans les flots, qui semblaient

baiser ses pieds comme des esclaves, ou frémir autour d'elle

comme des défenseurs menaçants. Port immense de deux mers,

diamant dont l'éclat scintille [entre le saphir des flots et l'éme-

raude des campagnes , tel s'offrait aux croisés le séjour le plus

beau que l'homme possède sur la terre, la rivale de Rome pour

la dignité, de Jérusalem pour ses sanctuaires vénérés et de Ba-

bylone pour la grandeur (1).

Mais combien la conditioh morale du pays était loin d'être en

rapport avec sa beauté naturelle! a La ville, dit un voyageur

u contemporain (2), est sale et puante; une grande partie est

a condamnée à une nuit perpétuelle, car les riches enclosent les

« rues avec leurs maisons, ne laissant aux pauvres et aux étran-

« gers que des immondices et des ténèbres. Les vols et les assas-

« sinats sont fréquents dans ces ruelles, ainsi que tous autres

a méfaits que l'obscurité favorise. On n'y connaît pas la justice;

« il y a autantde maîtres que d'habitants riches, autant de voleurs

cr que de pauvres. On n'y connaît pas davantage la crainte ni la

a honte ; car le crime n'est pas châtié par les lois, et même il

« n'est pas découvert. »

Si les citoyens furent stupéfaits de cette attaque inattendue, les

croisés ne s'étonnaient pas moins de leur propre hardiesse;

mais, plus l'entreprise était merveilleuse, plus ils comprenaient

(1) Or poez savoir que molt esaardent Constantinople cil qui onques

mais ne ravalent veiie, et que il ne pooient mie cuider que si riche ville

peust estre en tôt le monde, cum il virent ces hais murs et ces ricfies

tours dont ère close lot en tor à la reonde , et les riches palais, et les

haltes yglises, dont il y avait tant que nuls nel paist croire, s'il ne les

veist à l'œil, et le lonc et le lé de la ville, qui de tates les autres ère sou'

veraine. (Ville-Hardouin. )

(2) Eudes de Deuil, ap. Chifflgt, Genus illustre Sancti Bernardi, p. 37.



QUATRIÈME CROISADE. 93

qu'ils ne devaient se fier qu'à leur épée. Ils avaient établi leur

camp dans le Jardin du palais, sur le rivage asiatique où Alexis

oubliait les soins de son empire; leurs vaisseaux, rasant les mu-
railles de Constantinople, venaient montrer aux Grecs le jeune

prétendant en faveur duquel ils espéraient un soulèvement; mais,

ne voyant aucun mouvement dans le peuple, ils se préparèrent

à l'attaque. Après avoir brisé les chaînes du port, ils se rendi-

rent maîtres du faubourg de Galata, et donuèi-ent l'assaut. Alexis

avait laissé par avarice l'armée et la flotte dans une extrême fai-

blesse; aussi la ville se défendit-elle mollement, malgré le feu

grégeois, et quoique pussent faire les Varangues ou Varèques et

les Pisans pour repousser l'ennemi. Au milieu dn combat, Dan-

dolo, porté par les siens, se fit mettre à terre avec l'étendard de

Saint-Marc, qui bientôt flotta au sommet d'une tour, et les

flammes ne tardèrent pas à gagner Constantinople.

Alexis osa, pour la première fois, regarder l'ennemi en face,

et, revêtu des insignes impériaux, il se jeta au-devant des Fran-

çais, moins heureux dans leur attaque que les Vénitiens ; mais le

courage lui faillit bientôt, et il s'enfuit sur un bâtiment , aban»

donnant tout aux vainqueurs. Alors ce fut à qui maudirait celui

qu'on adulait la veille ; Isaac l'Ange, tiré de sa prison pour être

remis sur le trône, vit commencer la compassion pour ses souf-

frances lorf>qu'elles venaient de finir. t ^ :

,

Les envoyés des croisés se présentèrent devant lui pour qu'il

ratifiât la promesse faite par son fils de donner deux cent mille

marcs, des vivres pour une année et toute assistance pour la

guerre sainte; il dut souscrire à ces engagements, mais il pria les

croisés de rester campés à Galata, c'est-à-dire sur le rivage op-

posé.

Ce changement subit , ce succès qui épargnait les combats avec

Alexis, portaient au comble la joie des croisés
;
pourvus de tout

avec abondance, ils admiraient tant de magnificences, mais sur-

tout les innombrables reliques dont ce faubourg était rempli.

A.càIs IV, après avoir été couronné au milieu du cortège des ba-

rons, pompe inaccoutumée pour les empereurs d'Orient, paya

une partie de la somme promise. Si la bonne intelligence eût

continué de régner entre les Latins et les Grecs, c'était peut-être

le moment de rajeunir l'empire en le faisant entrer dans l'alliance

chrétienne, afin de participer à l'entreprise commune et de re-

pousser d'un même accord l'ennemi des chrétiens.

Sur ces entrefaites, les seigneurs latins envoyèrent, en loyaux

isns.

17 Juillet,
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chevalieni, des hërauti au sultan du Caire et de Damas, pour lui

annoncer leur arrivée , au nom du Christ^ de l'emt>ereur de Cons-

tantinople, des princes et barons d'Occident. Ils informèrent

aussi le pape et les princes chrétiens de riieureux succès de leurs

armes , avec l'invitation d'y prendre part ; mais le pape ne ré-

pondit à cet avis que par des reproches, et refusa même de les

bénir; il accepta seulement les excuses d'Alexis, en l'exhortant

t\ tenir ses promesses»

Mais, pour les tenir, Il fallait réunir l'Église grecque à l'Église

latine et fbumir de l'argent . C'est là ce qui devait amener sa ruine
;

nprès avoir dépouillé les «églises, il obligea ses sujets à abjurer le

schisme, et les croisés , dans leur zèle, employèrent même la

violence contre ceux qui résistaient. Dès ce moment, odieux à ses

sujets, il exhortait les croisés à ne point partir, s'ils ne voulaient

l'exposer à succomber sous la révolte et permettre à l'hérésie de

se relever; il les priait d'attendre le printemps, leur promettant

de subvenir Jusqu'alors à tous leurs besoins.

Un incendie qui ravagea Constautinople pendant huit jours

prna le mécontentsment au comble , et Alexis vit bien qu'il ne

pouvait plus compter que sur les Latins. Mais l'habitude qu'il

contracta de vivre au milieu d'eux ne Ht qu'affelblir leur respect

pour son rang suprême ; plus d'une fois il arriva que le matelot

vénitien, lui enlevant sans façon le diadème de pierreries qui cei-

gnait son front, le coiffa, en échange , de son bonnet de laine.

Les Grecs en frémissaient, et d'un autre côté l'aveugle Isaac était

jaloux de son (Ils. Entouré de moines et d'astrologues, le Jeune

prince négligeait les affaii-es, et ne savait trouver d'autre remède

aux émeutes que de faire transporter de l'hippodrome à son pa-

lais le sanglier calydonien, symbole du peuple en fureur, de

même que le peuple renversait une statue de Minerve, qu'il ac-

cusait des malheurs présents.

Sur ces entrefaites, arrivèrent de la Palestine des envoyés vêtus

de deuil, pour annoncer que les croisés de Flandre et de Cham-

pagne, avec un certain nombre d'Anglais et de Bretons, qui,

après s'être détachés de l'armée chrétienne à Zara, s'étaient joints

en Syrie au prince d'Arménie, avaient été surpris et taillés en

pièces par les musulmans. Ils ajoutaient que la famine et la peste

désolaient ce pays, et qu'on avait enseveli deux mille cadavres en

un jour à Ptolémaïs. Les croisés sollicitèrent alors le payement

des subsides promis ; mais les deux empereurs, n'osant s'expli-

quer ouvertement dont- ia crainte de soulever le peuple, répondi-
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rent à leur demande avec hauteur. Alors les Latins s'apprêtèrent

à reprendre Gonstantinople» et les Grecs à incendier la flotte vé-

nitienne. i;i^«;. ;;r'^».(fU Vi.ti

Dix-sept brûlots sont lancés dorant la nuit, et déjà les Grecs

se réjouissent du haut des murailles en voyant le feu s'avancer

virs les bâtiments; mais les Latins parviennent à écarter le dan-

ger, et, indignés d'une pareille trahison, ils n'écoutent plus les

protestations de leur^protégé. Murtzuphle, rusé perturbateur, qui,

feigcant d'être l'ami de tous les partis, les trompait tous, répand

le bruit qu'Alexis veut livrer Constantinople aux Latins; le peu-

pie, d'autant plus féroce qu'il est plus effrayé, demande à grands

cris un nouvel empereur : Alexis IV est étranglé, Isaac meurt

de chagrin et de peur, et Murtzuphle est porté en triomphe à

Sainte-Sophie.

Alors le doge et les barons latins Jurent de venger Alexis , et

assaillent Murtzuphle (Alexis V). Cet empereur, qui ne man-

quait pas de l'énergie que doit avoir tout chef du peuple, armé

de répée et d'une masse ferrée, parcourait la ville en ranimant

par son courage celui des Grecs. Il chercha de nouveau à incen-

dier la flotte et à surprendre les Latins ; mais, quand l'étendard de

la Vierge Marie fut tombé entre les mains de l'ennemi, les Grecs^

se croyant abandonnés par leur protectrice, s'enfermèrent dans

la capitale, où cent mille hommes travaillèrent jour et nuit. Les

croisés sentaient la difficulté de prendre une place si admirable-

ment située. Après un conseil où Ton délibéra mûrement, il fut

décidé que Murtzuphle serait déposé, et qu'on lui subtituerait un
empereur latin, à qui reviendrait un quart des conquêtes

; que le

reste serait partagé entre les Vénitiens et les Français, et qu'on

déterminerait les droits féodaux des empereurs» des sujets^ des

grands et des petits vassaux (1).

Après s'être ainsi partagé la proie avant de la tenir, ils mar-

chent à l'assaut du côté de la mer, emportent la muraille; Murt-

zuphle s'enfuit, et la multitude court à Sainte-Sophie pour se

donner un autre empereur. Le choix tombe sur Théodore Las-

caris, qui cherche à ranimer le peuple contre les Latins, déjà

montés sur les remparts ; mais personne ne le seconde, et il est

réduit à implorer merci. Les chefs promirent le pardon, et

cherchèrent à préserver quelques édifices; mais était-il pos-

sible de retenir cette foule de guerriers, dans l'ivresse de pos-

IM'isc (le Cous-
lanlliiuple.

(I) Voy. la noie E à la fin du volume.
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séder enfin une proie si longtemps convoitée? Rien ne fût épar-

gné, ni la pudeur, ni l'âge, ni la sainteté des églises ou des tom-

beaux. Une prostituée monta dans la chaire de Sainte-Sophie
;

des mulets, chargés de dépouilles, souillaient les autels du sang

qui coulait de leurs blessures. Des soldats, Jetant sur leurs épaules

les longs vêtements des Grecs , coiffaient leurs chevaux d'un

bonnet de toile, avec les cordons de soie des Orientaux ; ils par-

couraient les rues
,
portant, au lieu d'épées, des écritoires et du

papier, pour raillerie savoir efféminé des Grecs. Les monuments

dont Constantin et ses successeurs avaient enrichi la ville furent

abattus ou dévastés (l). L'or, les tapis, les pierreries, étaient dé-

robés a l'aide de fraudes, de violences et sans qu'on reculât de*

vaut l'effusion du sang ; les reliques n'excitaient pas moins de

convoitises, et bientôt le monde fut rempli de reliques non-seule*

ment des saints, mais de Jésus-Ghrist même. Le pillage terminé,

les vainqueurs célébrèrent dévotement la Pâque.

Murtzuphie se réfugia auprès d'Alexis, son beau-père, qui

,

après l'avoir bien accueilli, lui lit crever les yeux et le chassa ;
pris

ensuite par les Latins, il fut précipité honteusement du haut

d'une colonne. Comme Alexis III cherchait à s'échapper, il

tomba dans les mains du marquis de Montferrat, qui l'emmenn

en Italie, d'où il parvint à s'enfuir. Retiré près du sultan d'Ico-

nium, il revint avec les Turcs assaillir Lascaris; mais celui-ci

s'empara de son rival , et le renferma dans un monastère de

Nicée.

Le butin, qui devait être mis en commun (et des Latins fu-

rent pendus pour ne pas avoir apporté fidèlement ce qu'ils avaient

pris), s'éleva à cinq cent mille marcs d'argent (24 millions de

francs), malgré les dégâts de deux incendies , malgré le prélève-

ment d'un quart fait pour le futur empereur et le prix du noiis

des Vénitiens. On peut donc l'évaluer en totalité à cinquante mil-

lions; bien plus, si le butin eût été abandonné aux Vénitiens,

comme ils le demandaient , ils en auraient tiré meilleur parti et

avec moins de cruautés. Le partage se fit dans la proportion sui-

(1) Sanuto rapporte que, lorsqu'on transporta à Venise les chevaux de L}'-

itippe, une jambe de l'un d'eux se rompit, et que Dominique Morosini, qui

commandait le bâtiment sur lequel on les avait chargés, obtint de la conser-

ver comme souvenir. Le conseil y rx)usentit, et on en fit ajuster une neuve

à la place île celle qui manquait. Et j'ai vu ledit pied, ajoute-t-ll. Ce détail a

écliappé à ceux qui ont décrit ce trophée de tant de victoires.

lit
I IM
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vante : un chevalier rcçat autant que deux hommes & cheval, et

un homme d'ormes h cheval autant que deux fantassins, i !*«•..>

Le choix d'un empereur Ait déféré à six électeurs vénitiens

et autant d'ecclésiastiques français. Les candidats proposés fu»

rent Henri Dandolo, le marquis de Montferrat et Baudouin IX,

comte de Flandre, le défenseur de^ faibles et des pauvres. Dan-
dolo ne voulut pas échanger pour un troue le titre de chef d'une

république victorieuse , et ses compatriotes, par Jalousie contre

un prince voisin, se prononcèrent en faveur de Baudouin, qui

fut proclamé. L'avéncment du nouvel empereur, que le légat Baudouin i*'.

pontiflcal revêtit de pourpre, fût célébré par des fêtes dans le guùt

occidental, par des chants latins dans les églises. On lui offrit,

selon l'usage, un vase plein d'ossemvnts et de poussière
;
puis on

mit le feu i\ une touffe de coton, pour lui rappeler combien la

gloire du monde est prompte à s'évanouir.

Cette conquête, que les premiers croisés avaient eu jadis

grande envie d'entreprendre, était un triomphe pour la papauté,

bien qu'elle eût été faite contre la volonté du pontilé. Baudouin

prit letitrede chevalier du saint-siége; il écrivit au pape Innocent

comme s'il eût soumis une nation nouvelle à lu suprématie ro-

maine, l'invitant à venir en personne jouir de cette victoire. Le

marquis de Montferrat déclaia qu'il était prêt, au premier ordre

du pape, à retourner mourir sur ce rivage. Le doge de Venise

lai-même courba le front, et il allégua, pour excuser l'expédition,

la nécessité d'une relâche à Constantinople, pour gagner de là

Jérusalem, et il implora l'absolution. - ,' ,, ^ - ,

Innocent, considérant moins l'avantage du saint-siége que

la justice, les blâma d'avoir préféré les gloires terrestres à celles

du ciel ; 11 leur enjoignit de demander pardon à Dieu de la licence

militaire , de la violotion des choses sacrées , et de mériter sn

miséricorde en accomplissant le xam de délivrer la terre sainte.

Dans cet espoir, il rendit sa bénédiction à ceux qu'il avait in-

terdits, se félicita avec les évéques du châtiment infli<i;é aux Grecs

endurcis, et il invita d'autres chrétiens h partager la gloire de

nouvelles entreprises.
"'

D'après les conventions faites entre les vainqueurs, Baudouin

eut un quart de toutes les* possessions de l'empire, les deux pa-

lais de Blacherne et de Bucoléon , avec la Thrace; Venise obtint

trois des huit quartiers de la ville et la moitié des trois quarts de

l'empire, une partie du Péloponnèse, les tles et la côte orientale de

l'Adriatique, celles de la Propontide et du Pont-Euxin , les rives

IIIST. UNIV. — T. XI. '
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de THèbre et du Vardary, les places maritimes de la Thessalie et

les villes de Gypsède, d« Didyrooticbos , d'Andrinople ; aux

Français échurent la Bithyoie , la Tltrace, la Tl^essalQuique , la

Grèce depuis les Thermopyles Jiisqu'au cap Suqium, et les

grandes Iles de l'Archipel; les pays situés au delà du Bosphore,

avec Candie, furent attribués au warquisde Montferrat, qui devfift

ensuite roi de Thessalonique. Les églises mêmes furent réparties

entre les Vénitiens et les Français, et Thomas Morosini obtint {a

dignité de patriarche : victoire spleQdi4c, mais peu certaine. ^.

Ces acquisitions rapides avaient échaufTé les imaginations, et

déjà les barons d'Occident se voyaient possesseurs de royaumes

et de duchés sur les rives de l'Oronte et de l'Euphrate
; 4'autres

employaient leur part du butin à l'achat de ilefs dans l'empire

conquis, dont la soumission n'était pas encore bien complète.

A la nouvelle de ce brillaDt succès, on vit revenir de la Pa-

lestine ceux qui s'étaient hâtés de s'y rendre ; les templiers et

les hospitaliers coururent où se trouvaient des entreprises faciles

et lucratives ; de telle sorte que de toutes parts se formaient de

nouveaux États, selon que chacun savait faire valoir à son pro-

fit l'unique droit du moment , celui de l'épée.

C'est ainsi que les iiatins spumirent à leur pouvoir toutes les

rives de la Propontide et du Bosphore Jusqu'à l'antique Éolide,

et de l'Heilespont à l'Ida. Ils envahirent la Grèce par les Ther-

mopyles, restées sans défense ; l'Attique et le Péloponnèse atten-

daient leur salut de ces nouveau^t héros, et Argos, Corinthe,

Thèbes, Athènes, l'Achaïe, Sparte eurent des princes chrétiens.

Louis, comte de Blois , devint duc de Bitl^ynie, alors possédée

par Théodore Lascaris; Guillaume do Gbamplite, bâtard de

Champagne, fonda la principauté d'Achaïe, dont relevaient

comme fiefs les duchés de Thèbes et d'Athènes , conquis par

le Bourguignon Othon de la Boche. Champlite fut ensuite dé-

possédé par Geoffroy de Villehardouin
,
que les Vénitiens re-

connurent pour prince de toute la Morée , mais en se réservant

Modon et Coron; Athènes et Thèbes passèrent de même dans

la famille de Brienne. Jacques d'Avesne, seigneur de Hainaut,

obtint IN'ègrepont ; Begnier de Trilh se fit duc de Philippopolis

,

et le comte de Saint-Paul prince de Dérootique.

A la chute de l'empire , la vie et l'activité parurent se réveiller

chez les Grecs, dont plusieurs créèrent de nouveaux royaumes ;

celui de INicée, fondé par Lascaris, embrassait la Bithynie, la Lydie

et la Phrygle.



OUATRliCME GBOISADE. m
Les Aitises de Jérasalem forent introduites dam l'empire grec

comme loi des Latins et des Francs , et les nouveaux princes

appliquèrent aux diverses parties du territoire le régime des fleik

d'Europe. Ainsi, par exemple^ les Vénitiens s'arrogèrent la

souveraineté sur un quart et demi de l'empire, et Venise aban-

donna le plus grande partie de ces conquêtes aux nobles de la

république, sous la condition de l'hommage féodal (1) : dans

ces pays, chacun prêtait le serment de fidélité, avec obligation

du tribut et de subsides en temps de guerre ; on ne pouvait tra-

fiquer qu'avec les Vénitiens, et les habitants Jouissaient de

l'indépendance et d'un gouvernement propre. De cette ma-

nière, la domination entraînait peu de succès, et pouvait se con-

server facilement au moyen des flottes.

Toutefois Candie était trop grande pour être concédée à un

seul ; une colonie fut donc envoyée dans cette lie, où l*on institua

quatre-vingt-dix chevaleries, dont soixante-quinze furent distri-

bpées ^ autant de chevaliers. La république bâtit la ville de la

Cooée, avec des murailles et des fossés auxquels durent travailler

les paysans, un par chevalerie. La juridiction de la ville appartint

au capitaine et conseiller de la république ; le quartier des juifs, le

port, l'arsenal, les portes faisaient partie de la commune véni-

tienne. Les chevaliers furent tenus d'amener de Venise et d'entre-

tenir chacun deux chevaux , l'un de la valeur de quatre-vingts

livres vénitiennes, l'autre de cinquante, âgé de trois ans, puisd'en

ac))eter un troisième de vingt-cinq livres dans le délai d'un mois

et demi. Chacun dut, en outre, avoir un sergent avec un bon che-

val bardé de fer, trois écuyers portant la cuirasse et toutes les

armes d^ la chevalerie
,
plus deux arbalètes de corne, avec deux

écuyers capables de les tirer, issus de nation latine et âgés de vingt

àq^^rante ans- Il fut enjoint à tout chevalier de se pourvoir d'une

bonne armure et d'avoir sop cheval bardé de fer. Les sergents ti-

tulaires d'une demi-chevalerie durent emmener de Venise un che-

«ISI.

(1) Les Sanuto fondèrent le duché de Naxos
,
qui comprenait encore le»

Iles if.e Paros, Mélos, Santorin. Les Navagero eurent le grand duché de Lem-

iios; les Miciiiei, la principauté de Géos; les Dandolo, celle d'Andros; les

Gliisi , celle de Téon , Mycone et Soiros. D'autres obtinrent les seigneuries de

Mételin et Lesbos, de Phocéc , d'Énos, les comtés deZante, de Corfou , de

Cépi:<ilonie, le duché de Durazzo. Les Viari fondèrent ensuite le comté de Galli-

poli dans la Chersonèse de'fhrace. Des étrangers même furent ,grati(iés do.

licl's : Michel Comnène reçut le pays entre Durazzo et Lépante, Robano des

Carceri, Nègrepont; Théodore Brana, Adrianopolis,

7.
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val de cinquante livres au moins et deux écuyers, puis se pro-

curer un autre cheval du prix de vingt-cinq livres dans le délai

d'un mois et demi ; enfin, être bien armés. La solde de chaque

chevalier fut fixée à sept cents livres. Ces chevaleries ne pou-

vaient être ni engagées ni saisies pour dettes , et la solde devait

se consacrer à l'acquisition de la terre , et à nul autre usage ,

jusqu'à ce qu'elle fAt payée en totalité. Du reste, il y avait obli-

gation pour chacun d'aider en toute occasion les gouverneurs de

l'ile, et surtout la commune de Venise (1). Les nobles du pays

furent traités avec égards , et participèrent au gouvernement ;

une ancienne colonie de Sarrasins se vit même l'objet de beau-

coup de ménagements. Le grand conseil , composé d'indigènes

,

choisissait les magistrats , excepté le gouverneur et ses deux

conseillers.

Mais cette conquête , faite sans intelligence , eut bientôt tari

les sources de la prospérité publique au point de faire disparaî-

tre les moyens d'existence. Le système féodal empêchait l'accord

en temps de guerre et le bon ordre en temps de paix. Certaines

villes se régissaient moitié d'après les lois féodales , moitié d'a-

près celles de Venise ou selon le droit ecclésiastique; en outre,

la douceur du climat amollit bientôt les soldats , et le mépris ré-

ciproque empêcha vainqueurs et vain:;us de se fondre en un seul

peuple. Joannice , roi des Bulgares, considérant les croisés comme
des frères , leur adressa des propositions d'alliance ; mais l'ea>-

pereur le traita de rebelle , et lui ordonna de venir se prosterner

devant son trône. Joannice dissimula , et attendit que le mécon-

tentement des vaincus eût éclaté ; or les Grecs , indignés contre

leurs conquérants , ne tardèrent pas à l'appeler à leur aide dans

leur projet de soulèvement et de vengeance.

Tout à coup commence le massacre des Latins disséminés

dans l'empire : leurs bannières sont abattues et font place à celles

des Bulgares. Baudouin rassemble ses forces , et, marchant à

l'ennemi, il assiège Andrinopie, dont les murs étaient en bon

état de défense. Joannice s'avance contre lui , et la bannière de

Saint-Pierre , que lui a donnée le pontife , flotte en face de la

croix des Latins
,
guidant des hordes de Comans , nation féroce

(1) Decretum Venetum,ap. Canciam, V, 124.

Voyez le Livre de la conqujste, publié d'après le manuscrit de Bruxellc.4

par M. Buclion, ainsi que ses autres intéressantes publications fur la princi-

pauté française de la Morée.
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qui sacrifiait les chrétiens sur ses autels , et de Tartares, qui com-

battaient en fuyant, montés sur des clievaux rapides. Les Francs

sont vaincus ; les plus vaillants périssent; Baudouin reste prison-

nier des Bulgares
,
qui le mettent à mort l'année suivante, et les

Grecs se réjouissent en voyant leurs vainqueurs refoulés de toutes

parts. Vingt mille Arméniens, qui s'étaient rangés du côté des

croisés ,
périrent comme eux. Le farouche Bulgare porte égale-

ment le ravage chez tous , amis ou ennemis. Bientôt les Grecs

sont obligés d'implorer les secours des Latins
;
quelques villes

se révoltent , les campagnes sont dévastées , et Joannice con-

clut une alliance avec Lascaris, ennemi irréconciliable des

croisés.

Le bruit se répandit que Baudouin avait péri , mais personne

ne pouvait dire de quelle manière. Vingt ans après cependant

,

un vieillard se présenta à Jeanne , comtesse de Flandre , sa fille

,

en se donnant pour son père. Elle ne le reconnut pas ; mais le

peuple crut revoir son seigneur ; aussi fut-elle contrainte de se

réfugier auprès de Louis VIII, roi de France, qui la ramena avec

une armée. Comme le vieillard ne put répondre à quelques-unes

de ses questions , elle le traita d'imposteur, et le fit disparaître;

le peuple l'exécra comme parricide.

Henri Dandolo avait aussi cessé de vivre, après avoir vu la

décadence rapide de l'empire ; Henri de Hainaut succéda à son

frère Baudouin au milieu de ces circonstances désastreuses , et

d'une double guerre à soutenir avec les Grecs d'Asie et les Bul-

gares d'Europe.

La quatrième croisade
,
qui avait eu pour mobile , non plus

l'enthousiasme religieux, mais l'esprit chevaleresque, la soif des

conquêtes et du butin , n'offre point les prodiges qui signalèrent

les autres. Le pontife et ses légats sont beaucoup moins obéis que

les chefs. Le nom de Jérusalem est sur les lèvres de tous , mais

personne ne fait un pas pour la délivrer. Les croisés savent qu'ils

ont été frappés d'interdit , et ils ne laissent pas que de continuer

leur entreprise ; enfin leur conquête aboutit à montrer aux bar-

bares que la barrière que leur ont opposée jusqu'alors les mu-
railles de Byzance n'était pas insurmontable. Venise seule en

profita. Plus éclairée que les autres , elle emporta des chefs-

d'œuvre d'art , et , comme elle n'était pas régie féoialement , les

conquêtes de chacun des siens tournèrent à l'avantage de l'État;

son crédit s'accrut , elle conserva les pays qui importaient à

son commerce, et permit à quelques-uns de ses citoyens de

1*06.
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soumettre les lies de l'Archipel, et de les posséder en qualité de

vassaux.

Les États de la Palestine , après avoir subi les horreurs de la

famine , de la peste et des tremblements de terre , restaient con-

tinuellement sous la crainte des incursions oïl des poignards des

Assassins. Après la mort d'Amalric Ili roi titulaire de Jérusalem »

une jeune Aile , née d'Isabelle et de Conrad , marquis de Tyr, se

trouva héritière de ses droits , et, pour les faire valoir au mbyen
des secours de l'Occident , on lui chercha un épdtix en Europe.

Philippe-Auguste proposa Jean deBrienne, qui^ élevé dans une

famille guerrière , n'avait pu s'habituer an cloître ^ d'où il était

sorti pour chercher des aventures, il accepta avec joie ce titre de

roi de Jérusalem , offrant plus de dangers qu'il ne procurait

d'honneur, et il promit d'aller le chercher avec une armée. Les

chrétiens de la Palestine , enhardis par oet espoir, refasèrebt la

proposition faite par Malek-Adel de renouveler la trêve ; mais

Brienne ne put réunir au delÀ de trois cents chevaliers, et les têtes

même de son couronnement ne se passèrent pas sans crainte de

quelque incursion de Malek-Adel. En vain Brienne déploya toute

sa valeur; dénué de ressources, et réduit à la seule Ptolémaïs,

il demanda du secours à l'Europe. Innocent III ne cessait de

prêcher dans ce but ; mais trop d'intérêts étrangers à la terre

sainte occupaient alors l'Occident. !<]:—.> in ^i mîM; ^ ;;, i r..

L'ardeur, éteinte chez les hommes, parut se raviver chez ]kâ

enfants , dont on vit une troupe de cinquante mille se croiser,

tant en France qu'en Allemagne, et s'en aller criant : Jésus
,

Jésus, rendez-nous votre croix! On avait annoncé à ces petits

malheureux une telle sécheresse que la mer tarirait , et rien ne

put les arrêter; ils passèrent les Alpes, répondant à ceux qui leur

demandaient où ils allaient : JSous allons délivrer le sépulcre

du Sauveur; mais, arrivés en Italie, ils succombèrent à la

fatigue. Trente mille d'entre eux, qui avaient passé par Marseille,

tombèrent entre les mains de marchands d'esclaves , qui les ven-

dirent en Afrique.

Quand Innocent apprit ce désastre , il s'écria : Les enfants

sont un reproche pour nous qui dormons , tandis qu'ils bravent

toutpéril pour courir en terre sainte. Le saint-père ne négligea

donc aucun moyen pour réveiller l'Europe ; il écrivit au sultan

du Caire pour l'inviter à céder aux fidèles la ville sainte , lui

annonçant que le jour était venu où Dieu , apaisé , la rendrait à

ceux qui l'avaient perdue par leurs péchés. Des légats et des
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évéqÀes parcoururent toute l'Europe. Le cardinal de Conrçon,

notamment , donnait la croix à tous ceux qui la demandaient

,

enfaùts , Vieillards
,
gens estropiés et aveugles; il fut secondé par

Jacques de Yitry
,
que l'étendue dé son savoir fit demander pour

évéque par les fidèles de PtolémaïSv- "*' -j'U''- -"> • itl?;, f^«

En France , Philippe-Auguste eonSAera àtfx dépensés dé la croi-

sade la quarantième partie de ses revenus allodiaux; en Angle-

terre, Jean sans Terre prit la croix , bien que sans intention de

passer outre-mer ; Frédéric II suivit leur exemple. Le pape mit en

œuvre toute son éloquence dans le douzième concile œcuménique

(quatrième de Latran), où s'étalent rendus des prélats et des

seigneurs de tous les pays du monde ; mais il devait s'y traiter

des choses plus urgentes enctire. Il fut toutefois ordonné de

placer des troncs dans tôbtes Ses églises
,
pour recevoir les au-

hiônes àéi fldèles; Le clergé dut contribuer d'un vingtième de

ses revenus; le pape et les cardinaux s'imposèrent au dixième.

Une pait de quatre ans fut proclamée entre les princes, et

l'excomchunication prononcée contre les corsaires qui moleste-

raient les (ièlerins dans la traversée; le pape s'engagea en outre

à foUinir trois mille marcs d'argent et Mh certain nombre de bâ-

timents de transport. Les prédicateurs se mirent en route , dé-

fendant les bals, les tournois, les jeux publics, et exhortant,

daUâ les cours et dans leS places publiques , les fidèles à prendre

la croix. L'ancienne ferveur setnbia se réveiller ; les miracles

reparurent, et les troubadoutrs cessèrent de chanter les amours

pour faire retentir le cri de guerre. Les croisés s'apprêtaient à

suivre Innocent , qui avait promis de les guider en personne ;

mais, au milieu des préparatifs , il mourut, et avec lui s'évanouit

cette expédition , traversée par tant de mésaventures. i

1*1».
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Honorius III, son successeur, se hâta, dès le lendemain de son

exaltation , d'écrire aux chrétiens de Syrie qu'il continuerait

l'œuvre d'InnocentllI; en même temps il exhortâtes évêques à

prêcher la guerre sainte , et les princes à faire la paix , afin de

pouvoir diriger l'entreprise. Mais la France et l'Angleterre conti-

nuaient leurs hostilité»; Frédéric îî ne savait que promettre et
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se rétracter, bien que les prélats et les seigneurs d'Allemagne se

montrassent disposés à l'expédition. André II de Hongrie notam-

ment
,
qui avait juré à son père d'accomplir le vœu fait par ce

roi à son lit de mort, prit la croix , et se prépara à partir malgré

les dissensions ^soulevées dans ses États par les intrigues de sa

femme Gertrude; il fit aussi prêcher la croisade dann les pays

nouvellement convertis, d'où accoururent sous ses bannières

de ferventes recrues.

Il se mit donc en route avec les ducs de Bavière et d'Autilchc

et beaucoup de seigneurs et de prélats allemands; arrivés à

Spalatro , les vaisseaux de Venise , de Zara et d'Ancône les trans-

portèrent en Chypre, où ils furent rejoints par d'autres croisés

venus de Brindes , de Gènes, de Marseille; Hugues de Lusignan,

roi de l'ile , s'étant uni à eux , ils passèrent à Ptolémaïs.

A l'arrivée de cette armée, les chrétiens se réjouirent, et la

peur saisit les musulmans ; mais le manque de vivres contrai-

gnit les croisés à se livrer au pillage. Conduits sur les terres des

chrétiens par les rois de Jérusalem , de Chypre et de Hongrie

,

ils marchent précédés de la croix et chantant des hymnes ; ils

traveinsent ainsi la Palestine jusqu'au Jourdain , puis les plaines

de Jéricho et les rives de Génézareth , faisant des prisonniers et

du butin , mais évitant de livrer bataille. ,]yj ,.,4 * ., ,

Malek-Adel , renonçant à un royaume acquis par des méfaits,

avait cédé le Caire à Malek-Kamel {Mélédin)^ son fils aine,

Damas à Coradin {Cherf-Eddyn), Baalbek, Bosra et autres

principautés à ses autres fils , ne se réservant que l'autorité su-

prême
, qui suffisait pour le faire considérer comme le soutien

de l'islamisme dans ces contrées. Prévoyant que les chrétiens

ne resteraient pas longtemps d'accord entre eux , il défendit de

les inquiéter, et voulut seulement que les musulmans se forti-

fiassent dans le voisinage du mont Thabor. Les chrétiens vinrent

les attaquer dans leurs retranchements avec le plus grand courage

malgré lesdidlicultés, animés qu'ils étaient par le patriarche et les

souvenirs qui se rattachaient à la montagne sainte; mais , soit

à cause de l'indiscipline ou des rivalités, ils ne tardèrent pas à

être mis en déroute. 'tv.j), ,. \:>\ . ;, ,,i

Alors les mauvaises passions éclatent : le patriarche déclare

qu'il s'abstiendra désormais de porter dans les combats le bois

de la croix ; on s'accuse les uns les autres, et les croisés finissent

par se diviser en quatre corps , afin d'opérer séparément et de se

procurer des vivres. Mais le roi de Chypre vient à mourir ; celui
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de Hongrie reçoit de son pays de nouvelles inquiétantes , et hâte

son retour sans avoir tiré de son voyage d'autre profit qu'une

grande provision de reliques , auxquelles on attribua le mérite

d'avoir celmé les séditions dans son royaume.

Sur ces entrefaites , arrivèrent de la Frise et du Bhin de nou-

veaux croisés
,
qui, après avoir aidé les Espagnols en Portugal

,

et s'être réunis à d'autres croisés de Hollande , de France et

d'Italie , appoilaient le courage du succès et la foi dans les mi-

racles. Animés par leur ardeur, Léopold IV d'AutricIie, Othon

de Méranie et autres seigneurs et prélats allemands demeurés en

Palestine, se décidèrent à attaquer l'Egypte , et débarquèrent à

Damiette. La fécondité du pays, qui avait réparé les pertes des

guerres précédentes , encourageait les croisés , et Malek-Adel put

apprendre avant d'expirer que le boulevard de l'Egypte était

tombé.

Malek-Kamel proposa même aux chrétiens de leur restituer

Jérusalem; mais le cardinal Pelage, légat apostolique, qui

jouissait d'une pleine autorité sur les croisés et voulait l'exercer,

ne permit pas qu'elles fussent accueillies.

Les princes musulmans se réunirent en face du danger; ils

recrutèrent leurs armées , accrurent le nombre de leurs forte-

resses, démantelèrent Jérusalem et toutes les petites places sur la

côte de Syrie; pendant ce temps, les maladies contagieuses éclair-

cissaient les rangs des chrétiens , et beaucoup d'entre eux rega-

gnaient leur patrie. Les prétentions du légat Pelage entretenaient

un levain de discorde; les Égyptiens entravaient les marches et

inquiétaient les quartiers en faisant déborder les eaux du Nil

,

tandis que l'apparition menaçante des Tartares sur d'autres

points empêchait de concentrer tous les efforts de ce côté.

Le^i chrétiens s'emparèrent pourtant do Damiette , où ils ne

trouvèrent que des cadavres pestiférés et d'immenses richesses
;

amollis alors par l'opulence, décimés par la contagion, divisés

par les démêlés survenus entre Pelage et Jean de Brienne, ils

étiiient exposés à de grands dangers , malgré les secours conti-

nuels envoyés par les princes d'Europe, et surtout par le pape.

En dépit du roi de Jérusalem et de quiconque avait quelque

connaissance de la guerre et du pays. Pelage ordonna que l'armée

s'avançât sur le Caire ; mais de honteuses défaites prouvèrent

combien les premiers avaient raison. Réduits à toutes les an-

goisses de la faim, les croisés durent se résignera conclure avec

les musulmans une oaix de huit années Le roi , le légat, Louis

,

111».

t novembre.

Prise
de Damiette.



106 DOUZIÈME ÉPOQUE.

dac de Bavière , et plusieurs évoques restèrent comme otages

jusqu'à la restitution de Damiette.

Comme le roi se trouvait assis en face du sultan , il fondit tout

à coup en larmes, et le sultan lui ayant demandé pourquoi il

pleurait ainsi : fenai bien sujet, répondit -il, quand je vois le

peiyale qui noua est confié par Dieu périr au milieu des eaux et

torturépar la faim. Le sultan , touché de sa douleur, pleura lui-

même
; puis il envoya trois jours de suite trente mille pains pour

les pauvret et les vieillards (1).

Les croisés se retirèrent donc après de cruelles souffrances

et sans aucuii résultat; les Palestins se plaignaient hautement

du cardinal Pelage^ et le pape imputait tout le mal aux délais

de Frédérié, qtti renouvela alors la promesse de se croiser. Afin

de hâter la nouvelle expédition, le grand maître des templiers,

ceux des hospitaliers et des chevaliers teutoniques, le patriarche

de Jérusalem et le roi lui-même se rendirent en Italie et s'abou-

chèrent à Vérone avec Frédéric; non-seulement cet empereur s6

montra disposé à tenir sa promesse, mais encore, en épousant

Yolande, fille de Jean de Brienne, il s'obligea à défendre comme
son propre bien le royaume de Jérusalem, dont elle devait hé-

riter. Brienne parcourut les autres États de l'Europe pour ré-

clamer des secours, tandis que Frédéric faisait équiper des vais-

seaux en Sicile, renouvelait ses promesses, exhortait le pape à

faire tous ses efforts pour affermir la paix, et envoyait aux diffé-

rents princes des chevaliers appartenant à quelqu'un des trois

ordres religieux. La Palestine, désolée, attendait Frédéric, comme

autrefois les Juifs avaient attendu le Messie; il n'était pas jus-

qu'à la reine de Géorgie qui n'écrivit au pape que ses peuples

belliqueux brûlaient de se joindre aux croisés pour venger les

outrages faits à la cité de Dieu.

Le printemps de 1225 était l'époque fixée pour le départ;

mais Frédéric trouva encore des raisons ou des prétextes pour

le différer
; puis il prétendit au titre de roi de Jérusalem , au

détriment de Jean de Brienne. Gomment les prédicateurs au-

raient-ils pu être écoutés lorsque la déloyauté des chefs appa-

raissait au grand jour? Les souverains, pendant ce temps, s'oc-

cupaient d'arracher aux barons les lambeaux épars de l'autorité

royale; les villes songeaient à consolider leurs anciennes fran-

chises et à en acquérir de nouvelles, on à se faire la guerre entre

f I, I î (1) Contin. de Guill. de Tyr.
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elles ; l'empereur nourrissait des projets ambitieux. Or la croi-

sade était bien l'objet de la préoccupation générale; mais per-

sonne ne se mettait en mouvement, sauf peut-être quelque

pèlerin ou quelque chevalier isolé, qui s'en allait dévotement

accomplir un vœu.

•< Frédéric se vit pressé plus vivement par Grégoire IX, placé

« par Dieu en ce monde comme lé chérubin armé du glaive, pour

« montrer aux hommes égarés le chemin qui conduit à Tarhré

« dévie. » Ce prince, voyant qu'il ne pouvait plus différer, s'érn-

barquil à Brindes ; mais trois jours s'étaient à peine écoulés qh'il

avait remis pied à terre, alléguant la maladie dont lui et d'autres

se trouvaient atteints.

Le pontife perdit patience et l'excommunia, le déholi^tit à

toute l'Europe comme un parjure et un infidèle, comme l'auteur

de la mdrt d'Yolande et de celle des croisés qùë la faiiil et les

chaleurs avaient moissonnés dans la Pouille. Frédéric répondit

au pontife avec non moins de courrodx , et
,
pendant ces ré-

criminations^ la Palestine criait en vain à l'aide sans que personne

vint la secourir.

Heureusement que la discorde se mit entre le sultan de Damas

et celui du Caire. Le premier demanda assistance à Djélal-Eddin,

prince puissaht du Kharism ; l'autre bhercha à se concilier Fré-

déric en lui envoyant des présents, avec la promesse de lui re-

mettre Jérusalem s'il passait en Orient. Leurs conventions

arrêtées, Frédéric s'apprêta sérieusement cette fois à partir pour

la Palestine dans l'intention de satisfaire le pape et de désarmer

son beau-père Jean Brienue, qui se disposait à recouvrer le titre

de roi de Jérusalem. Ayant rassemblé une grande foule de gens

dans la plaine de Barletta, il y parut sur un trône élevé, dans

toute la majesté impériale, avec la croix de pèlerin ; après avoir

annoncé son départ et donné publiquement lecture de son tes-

tament, il en fit jurer l'exécution aux barons^ s'il périssait dans

son voyage.

Une croisade conduite par un excommunié parut une chose

scandaleuse à Grégoire IX, qui d'ailleurs regarda comme im-

prudent de l'entreprendre avec vingt galères et six cents che-

valiers seulement; c'était, disait-il, armer en corsaire pfutôt

qu'en empereur. Frédéric ne répondit rien, et continua. Alors

le pape , irrité, interrompit la canonisation du pacifique saint

François , pour lancer de nouvelles malédictions contre Fré-

déric. 1
—
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L'empereur se voyait accuelli en Syrie comme un sauveur,

quand deux religieux franciscains annoncèrent l'excommuni-

cation nouvellement fulminée, ce qui lui enleva la confiance et le

respect. Malek-Kamel s'étant dirigé du Caire vers Damas, dans

l'intention de profiter de la mort de son frère pour s'emparer de

cette ville, Frédéric députa vers lui pour lui'rappeler leurs con-

ventions. Gomme la paix leur était grandement nécessaire à tous

deux, la campagne se passa entièrement à négocier, et ces négo-

ciations furent, comme dans une guerre moderne , environnées

de mystère. L'empereur envoya au Soudan des fourrures, d'excel-

lents destriers, de bellesarmes d'Allemagne, avec le cheval de ba-

taille, l'épée et une partie de l'armure dont il se servait en campa-

gne; Malek, à son tour, lui fit présent d'un éléphant, de plusieurs

chameaux et de productions les plus rares de l'Inde, de l'Arabie et

de l'Egypte, enfin d'une troupe de danseurs et de cantatrices;

ce qui fut pour les musulmans un sujet de reproche, et pour

les chrétiens un motif de scandale ; car les uns et les autres

voyaient avec jalousie et déplaisir ces relations bienveillantes.

Enfin le soudan et l'empereur conclurent une trêve de dix ans,

aux conditions suivantes : remise de Jérusalem , de Bethléem,

de Nazareth et de Thoron à Frédéric, avec tout le territoire

entre Saint-Jean d'Acre, Tyr et Sidon, c'est-à-dire, à peu de

chose près, tout le royaume de Jérusalem ; les musulmans con-

serveraient leurs mosquées et le libre exercice de leur culte, les

prisonniers seraient également restitués de part et d'autre, et

Frédéric s'engageait à détourner les Francs de toute entreprise

hostile contre l'Egypte.

Ce traité parut également impie aux musulmans et aux chré-

tiens; les imans, les cadis, protestant contre la cession de la

ville du prophète, en appelèrent au calife de Bagdad, et les évè-

ques, indignés de voir les deux cultes confondus, en appelèrent

au pontife de Rome. Le sultan de Damas refusa de reconnaître

l'arrangement, et le patriarche de Jérusalem mit l'interdit sur

les saints lieux recouvrés. Frédéric fit donc son entrée à Jéru-

salem accompagné seulement de ses barons allemands et des che-

valiers teutoniques; il trouva l'églisedu Saint-Sépulcre tendue de

deuil, abandonnée par les prêtres, et il dut poser de ses propres

mains sur sa tête le diadème royal. <

Vainqueur et pourtant exécré, Il quitta Jérusalem , où il n'a-

vait pu obtenir obéissance, même en sévissant contre les ci-

toyens , en frappant les moines , en suscitant des entraves aux
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templiers et aux pèlerins venus pour la semaine sainte. Ne res-

pirant que la colère et la vengeance, il regagna son royaume de

Sicile
,
poursuivi par les menaces des partisans du pontife. Son

départ fût fêté non moins que ne l'avait été son arrivée; et

ce n'était pas sans raison que les gens sages lui reprochaient de

n'avoir rien fait pour assurer la conservation de ce qu'il avait

aCflUiS. ''''
''i 'I i'K''.'v'/'' V

''''''^' ' <• run-i'-' i'vi '•!'

Le pape songea donc à une autre croisade; dans le but de

convertir la Syrie et l'Egypte, il expédia une mission pacitique

de religieux, qu'il chargea de lettres de sa main pour le calife

de Bagdad, le sultan de Damas et les principaux musulmans; il

ferait en même temps prêdier, la paix dans l'Occident, en extior-

tant tous les Hdèles à payer un denier par semaine ; ce qui devait

suffire pour l'entretien de l'armée pendant dix ans. Les domi-

nicains et les franciscains se mirent à l'œuvre pour cette double

tâche; mais ils n'eurent guère plus de succès en Europe que

dans l'Orient. Thibaut Y, comte de Champagne et roi de Na-
varre, non moins habile troubadour que vaillant chevalier, excita

par ses chansons à la croisade , et beaucoup de preux se dispo-

sèrent à l'accompagner dans l'expédition qui devait avoir pour

chef Frédéric, réconcilié avec le pape. Ils s'étaient réunis à Lyon,

quand le pape leur signifia de se séparer, à cause de nouveaux

démêlés survenus avec l'empereur. Quelques-uns obéirent, d'au-

tres s'embarquèrent à Marseille , et de ce nombre était le roi

de Navarre. Arrivés en Palestine, ils rompirent la trêve, et s'a-

vancèrent de Joppé vers Ascalon ; mais ils furent surpris dans le

trajet, et mis en déroute.

Les chrétiens avaient pris parti dans la guerre civile survenue o novembre,

entre le Soudan du Caire et celui de Damas, les templiers pour

le premier, les hospitaliers pour l'autre, opposant la croix à la

croix dans les querelles des païens, jusqu'au moment où le sou-

verain de Damas eut recouvré Jérusalem. De nouveaux croisés

étaient venus d'Angleterre et d'ailleurs, assez nombreux pour

troubler la paix, mais non pour obtenir la victoire. Et comment
l'auraient-ils pu quand l'Europe était en feu par ses dissensions

intérieures, alors que la croisade était proclamée en même temps

contre les hérétiques du Languedoc, contre l'empereur excom-
munié, contre les idolâtres de la Prusse et les raahométans de

l'Orient 1

Rodolphe, seigneur de Gœuvres, se présenta un moment
comme prétendant au royaume de Jérusalem, dont ii obtint le

ll3f.

1140.
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goqvernement ; raail i| renonça bientôt à cette dignité vaine etpé-

riileuse. Richard, pp^tede Cornouaiilei, neveu de ce Cœur de

lion dont le nom inspirait encore l'épouvante aux muMvilmans,

vint en Palestine avec de l'argent et des troupes; mais, no

pouvant réussir à étouffer la guerre mortelle que se faisaient les

deux ordres rivaux, lise borna à conclure avec les Ayoabites un

traité par lequel Jérusalem, Ascalon et Tibériade furent resti-

tués nux chrétiens.

Le royaume de Gonstantlnople ne se trouvait pas dans des

conditions moins déplorables. Pierre de Gourtenay, pnince de

\fi maison royale de France, appelé pour succéder ù Henri de

Flandre, fut surpris et massacré par ordre de Théodore Goin-

raène, prince d'Épire. Robi rt, son ills, vaincu dans une bataille

par Yatace , empereur de Nicée, perdit toutes les provinces si-

tuées au delà du Bosphore et de l'Iiellespont, tandis que la

Thessalie et une partie de la Thrace lui étaient enlevées par le

prince d'Ëpire. L'enuemi campait donc sous les murs de Gons-

tantlnople. Les sujets de Rpbert avaient même cessé de le res-

pecter ; comme il avait épousé une jeune personne déjà promise à

un clievalier bourguignon , ce dernier assaillit te palais impérial

pendant la nuit, enleva la femme du prince et sa mère, noya

celle-ci, et coupa à l'autre le nez et les lèvres ; attentat dont

l'empereur fut tellement saisi qu'il ep mourut de douleur.

Baudouin II, encore enfant, succéda à son frère, puis Jean de

Brieune son tuteur, ancien roi de Jérusalem. Les Grecs et les

Bulgares avaient déjà pénétré dans le port de Gonstantlnople et

s'apprêtaient à escalader les murailles, quand il tomba sur eux et

les mit en fuite ; il sut les décourager par des victoires éton-

nanteÂ, mais qui n'auraient pas suffi pour remédier à un aussi

grand épuisement, si les Bulgares ne se fussent fait un ennemi

de l'empereur de Nicée. Quoi qu'il en soit, Jean de Brienne at-

teignit l'âge de quatre-vingt-neuf ans , en soutenant par son

courage héroïque un État eu ruine ; mais, en mourant sous l'hum-

ble habit de franciscain, il put prévoir qu'il n'en resterait rien à

ses successeurs. Baudouin, son gendre, destiné à le remplacer,

perdit la couronne , et s'enfuit en Europe, qu'il parcourut en

mendiant des secours, et souvent manquant de pain.

Tel était l'état déplorable où se trouvaient réduites les affaires

des chrétiens en Orient , lorsque des ennemis nouveaux et plus

terribles, les Mongols, vinrent imprimer une secousse violente

QU monde civilisé. Nous aurons bientôt à parler longuement de

liM

m.
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cet envahisfeuri. Noui nous bornerons à dire ici que, soit hasard,

soit pour un motifinconnu, ils ne se Jetèrent pas sur l'empire latin

ni sur les possessions des olirétiens de Syrie, mais qu'ils con-

tribuèrent indirectement aux événements nouveaux dont ce pays

lut IG in6air6« , i*i 1^ Ml èf
•?•' ' » 'u«î t» f f v'" j"-* •» * I (^ ' V '

"

. ' M , CHAPITRE V. ' ^;

HÉRÉSIES. — NOUVEAUX OBORER RBUCIKUX.

Nous avons toujours vu au sein de l'Église la liberté se ma-
nifester sous l'autorité, et des conciles fréquents convoqués pour

discuter les opinions diverses, unique moyen que l'Église jugeât

convenable d'employer contre les dissidents. Des discussions

oiseuses, fléau de l'Eglise et du bon sens, troublèrent l'empire

d'Orient ; mais, du moment où Jean Damascène eut mis en

honneur la scolastique dans ces contrées, les esprits ne s'appli-

quèrent pas tant à chercher des vérités nouvelles qu'à expliquer

et à démontrer les dogmes anciens à l'aide de la révélation et de

la dialeptique. On se rappelle combien de mayx causa eu Orient

l'hérésie 4es iconoclastes , alors que, sous Constantin Copro-

nyme, on voyait un crime de lèse-majesté divine dans cette

exclamation : Mère de JHeu, priez pour moi.

Les chrétiens d'Occident parurent alors vouloir se charger à

leur tour de la triste tâche de subtiliser sur la vérité. Déjà Gutes-

calk et Bérenger, dans le neuvième et le onzième siècle, avaient

contesté la présence réelle. Soit oubli ou modération, les lois

que les anciens empereurs avaient rendues contre les hérétiques

ne furent pas appliquées à ces deux novateurs non plus qu'à

d'autres; Gotescalk fut seulement renfermé dans l'abbaye de

Haut-Villiers, et Grégoire VII préserva Bérenger de toute per-

sécution.

Les hérésiarques, ayant contre eux l'opinion e( les lois, se

tenaient cachés, satisfaits d'un petit nombre d'adeptes et liés

entre eux par des serments redoutables ; néanmoins il s'en révé-

lait quelques indices de temps à autre. Vers la moitié du neu-

vième siècle, Pierre, évéque 4e Padoue, découvrit dans son dio-

cèse une secte entacliée d'erreurs sur la rédemption ; eiie dérivait

des pauliciens d'Arménie, et fut dissipée cinquante ans après par

'.li^*
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iévéq Gosselin. f.cN erreurs d'un nommé Leutard, qui pré*

tendait ..u le mariage répugnait à l'Évangile, furent aussi

étouffées à CIiAIods; on répriroi* de même à Havenne celles

d'un certaia Vitgard, qui fc .dait des doctrines insensées sur \en

écrits d'Horace, i!" Virgile et de Juvénal.

Peu de temps après, on dérouvrit à Orléans un petit nombre de

.
'ulicieus et de manichéens, ui rejetaient les deux testaments,

aflirraaient l'éternité du monde, et proclamaient, en conséquence,

qu'il n'y avait pas de récompense après la mort , ni péché

dans la volupté. Les désordres de ce diocèse avaient encou-

ragé les sectaires ; l'apostolat était exercé au milieu d'eux pur

une Italienne, qui en avait initié un grand nombre à des rites

obscènes et sanguinaires. Plusieurs chanoines avaient adopté

ces erreurs, et les répandaient parmi la Jeunesse confiée h

leurs soins. Un clerc, nommé Éribert, les adopta, et voulut

attirer dans cette secte Aréfast, seigneur normand, dont il

était chapelain ; sur le conseil de prêtres, le seigneur s'y affilia,

afin de la connaître entièrement et de la révéler ensuite ; en

effet, on lui communiqua les rites, et il fut admis à la table cé-

leste. Cette cérémonie consistait à se réunir la nuit, chacun des

adeptes apportant une lanterne allumée , que les assistants te-

naient élevée en même temps qu'ils récitaient une litanie com-

posée de noms de diables. TJr démon paraissait enfin sous la

forme d'un petit animal ; ou éteignait alors les lumières, et cha-

cun des membres s'accouplait au hasard avec la première femme

qu'il rencontrait. Un des enfants nés de ces unions fortuites était

brûlé huit Jours après sa naissance, et l'on en gardait les cen-

dres avec la même vénération que les catholiques ont pour le

saint sacrement ; il suffisait de faire avaler une pincée de ses

cendres à une personne quelconque, pour qu'elle fût sincère-

ment et invinciblement convertie.

Le roi Robert donna l'ordre d'arrêter ces hérétiques, parmi

lesquels se trouvèrent beaucoup de prêtres et de t oincs. Treize

d'entre eux furent brûlés su un bûcher, auqueiiMi* mit le

feu de sa propre main; la reine elle-même se jr « '^ uisir

de crever les yeux avec un tison ardent à celui qui avait été

son confesseur. D'autres furent ensuite découverts à Toulouse,

^''iutres à Arras, tout souillés de la même lèpre.

«^esprit, de discussions fût ranimé par la résurrection de la

ja; piuderc. et de la métaphysique d'Aristote. L'abus de la

viijiî ;ti45tô recommença , comme au temps Socrate, à faire con-

enfin,

temps.

Lyon,

'a vérit(

pontife
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cevoir une idée orgueilleuse delà raison individuelle; d'où il

résulta que la vertu et la vérité se 'mouvant réduites à de pures

formes de raisonnement, ctiacun crut pouvoir faire et defulre les

religions.

Une fois la raison en révolte contre l'autorité, l'esprit pr/t tique,

caractère des Occidentaux, se mêla de nouveau à l'hérésie; les

croyances modiOèrent les actes, et la question religieuse se con-

fondit avec la question sociale.

Un norimé Pierre de Bruys, sortant des vallées des Alpes, pnr-

cnnr i' /< quitaine préchant le peuple et formant un grand nombre

Ht ^'u y Saint-Gilles, le Jour du vendredi saint, il dresse un

Dûciier de croix, de statues, de saints, d'autels, y met le feu, et

i'a.i i Jtir des viandes , dont il mange avec les siens ; mais les

habitants, indignés, le saisissent et le font griller sur les char-

bons. Un de ses disciples, nommé Henri, marcha sur ses traces
;

converti par saint Bernard, il retomba dans l'erreur; le concile

de Reims le condamna, et il fut emprisonné. Les hérétiques n'en

continuèrent pas moins de propager leurs doctrines, et le concile

de Tours ordonna qu'ils fussent poursuivis. Pierre Vaux ou

Vaido, marchand de Lyon, natif de Vaux, près de cette ville, se

présenta comme leur champion , vendit ses biens, et s'érigea en

réformateur de mœurs ; n'enseignant pas des dogmes abstraits,

mais, comme Arnaud de Brescia , des préceptes intelligibles pour

tous, il disait que l'Église avait déviéde l'Évangile; qu'il fallait la

rappeler à la simplicité primitive, alors que le culte était sans

luxe, les prêtres sans richesses, les papes sans pouvoir temporel ;

enfln, qu'on devait lui rendre l'humble pauvreté des premiers

temps. Ses sectateurs furent appelés par ce motif Pauvres de

Lyon, ou Cathares , c'est-à-dire purs ;
peu éloignés, du reste, de

la vérité^ ils avaient une telle conviction qu'ils demandèrent au

pontife la permission de prêcher (i).

Vaudolf,
lUT.

'UB.

HCS.

IITO.

(0 Multa petebont instantia precdicationis aucloritatem sibl ronfir'

mar:. Slepli, de Borbon , ap. Giesler, p. 510 : — Quand les Vaudois se

séparèrentde nous, ils avaient bien peu de dogmes contraires aux nôtres,

peut être aucun. (Bosslet, Hist.des Variations, ISv. XI )—Cum omnes atix
sectas immanitate blasphemiartim in Deum audientibus honorent indu-
cant, hxc magnam kabet speciem pietatis èo quod coram hominibtts
juste vivant, et bene vmnia de Deo crèdant, et omnes artlculos qui in sym-
bolo continentur observent; solummodo romanam Ecclesiam blasphé-
mant et clerum. (L'inquisiteur Rameri Saccone.)

CoNBAT n'UspERG dit lue U'. pape Luce les condamna pour quelques dog-
mes et quelques

i
atiques superstitieuses, Claude de Seissel , archevêque

lllàT. CMV. — T. XI. 8
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C'était lai demander la permission de se séparer de l'Église ;

car ils ne tardèrent pas à nier l'autorité du pape et ensuite le

purgatoire, l'invocation des saints et d'autres dogmes fonda-

mentaux. Ils proclamèrent la liberté de prêcher, même pour

les laïques; c'est en quoi ils paraissent s'être accordés avec

d'autres hérétiques les Albigeois, dont la foi avait pour base la

croyance aux deux principes du bien et du mal (1). Cette hé-

résie , très-répandue en Orient, et qui séduit par l'explication

vulgaire qu'elle donne de l'existence du mal sous un Dieu bon,

fut préchée, dans les premiers siècles, par Manès et ses dis*

ciples, appelés manichéens , dont les débris se réunirent dans

de Turin, déclara leur vie irréprochable ; ce que Bossuet qualifie de nouvelle

séduction du diable. On a écrit sur eux beaucoup d'ouvrages , surtout après

que les protestants allemands les eurent considérés comme leurs prédéces-

seurs.

Bergier, art. Vaudois.

Hist. des Albigeois et des Vaudois ou Barbets, 1705; t, II.

Les PP. Vie et Vaissbtte, £fis^ de Z-angiMcdoc.

Les persécutions que le gouvernement piémontais fit essuyer, en 1814, aux

liabitants du pays de Vaud qui avaient favorisé Napoléon, provoquèrent en

leur faveur l'iutérèt de l'Angleterre et de la Prusse. Des voyageurs anglais

allèrent les visiter, et il en résulta divers ouvrages tels que , Autlientic dé-

tails of the Valdenses in Piémont and other countiies , with abridged

translations of l'histoire des Vaudois par Bresse and la Rentrée glorieuse

d'Henri Armand. With the ancient Valdensian calechism; towicit is sub-

joined original letters written during a résidence among the Vaudois o/

Piémont and Wirtemberg in 1825. Londres, in-8*.

Narrative of an excursion to the mountains of Piémont in the year

1823, and researches among the Vaudois or Valdenses protestant inhabi-

taus ojthe Cottien Alpes. With maps. By the rev. William Stepuen Gilly.

1820, in-8".

The history oJthe Christian curch, including the very interesting ac-

count of the Valdenses and Albigenses. By William Jones. 1825, 2 vol.

in-8°.

LowTHEc's Brief observations on the présent state of the Waldenses.

. A brief skatch ofthe history and présent situation of the Vaudois. By

HuGU DiKE Acland, 1826, in-8°.

Recherches historiques sur la véritable origine des Vaudois. Paris, 1836.

Auteur catholique. 1822.

Feykun, Notice sur l'état actuel des églises vaudoises. Il les croit con-

temporaines du christianisme.

M. MisTON, Histoire des Vaudois^des vallées du Piémont. 1834.

(1) Les protestants prétendent démontrer l'antiquité de leur doctrine parce

fait qu'elle se serait conservée parmi les Vaudois, desquels ils repoussent, en

conséquence, l'imputation de manichéisme. Basnage et Bossuet ont discuté ce

point coDtradictoirement.
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l'ArméDie. C'était & peu près la doctrine des paulioiens , ainsi

nommés de Paul et de Jean, flis de Callinique, qui, admettant

deux principes, honnissaient le Christ, considéraient la cène

comme un symbole, et rejetaient l'Ancien Testament. L'un des

plus célèbres pauliciens fut Constantin Sylvain, qui proclama

des choses contraires à l'Évangile et aux apôtres ; sa secte, de-

venue puissante, posséda plusieurs communautés dans l'Asie

Mineure et dans la Thrace , où les avait transférés Constantin

Copronyme; après lui, Théodora les persécuta, et poussa la

cruauté, si l'on s'en rapporte à leurs récits, jusqu'à en faire périr

cent mille. Accueillis par les Arabes, ils se multiplièrent parmi

eu\ ;
puis, sous la conduite de Carbéas et de Chrysochéir, ils

envahirent l'empire, se maintenant sur son territoire jusqu'au

moment où Basile le Macédonien les débusqua de la forteresse

de Téfrica.

Si l'on peut retrouver quelque fil entre les récits contradic-

toires et étranges qui entourent le berceau des patarius, on le

voit à Pierre de^Sicile, qui, député à Téfrica par Basile le Macé-

donien pour traiter de l'échange des prisonniers, y connut les

pauliciens ; là, ayant découvert qu'ils envoyaient des apôtres en

Bulgarie, il composa, pour les réfuter, un livre qu'il fit répandi'e

dans ce pays. L'antidote produisit peu d'effet, et les sectaires

s'y propagèrent tellement qu'ils en prirent le nom de Bulgares.

En 1092, ils troublaient l'Eglise d'Afrique ; en 1 153, ils se réu-

nirent autour de Paul de Samosate, d'où leur serait venu , selon

d'autres, leur nom de pauliciens., Alexis Comnène tâcha de les

ramener à l'unité de l'Église, et avec succès, si l'on en croit

Anne, sa fille, qui s'en prévaut pour lui décerner le titre de

treizième apôtre.

Mais ils s'étaient déjà répandus en Europe, et d'abord en

Lombardie, où ils reconnaissaient pour évéque un certain Marc,

qui avait été ordonné en Bulgarie, et dont l'autorité s'étendait

sur la Lombardie, la Marche et la Toscane. Un autre chef, du
nom de Nicétas, qui parut ensuite dans cette contrée, réprouva

l'ordination de la Bulgarie, et Marc reçut de lui celle de la

Drungarie (1). On distinguait à Milan, siège principal de cette

•44.

845.

(() Tel est le récit (ie Vignerius, réputé par les protestants le restaurateur

<1e riiistoire ecclésiastique, Bibl. hist.^ add. à la p. II, p. 313. Drungaric ou
Frnguvium, aujourd'hui Frau en Croatie. Le frère Ranieri donne aussi pour

orii^iiie aux églises de France et d'Italie, celles de Bulgarie et de Drungarie.

8.

t^
'P i,
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LanguMoo.

secte, les nouveaux cathares des anciens (i). Ces derniers étaient

venus de la Dalmatie, de la Croatie, de la Bulgarie, et leur

nombre s'accrut considérablement, lorsque Barberousse, en dé-

pit du pape, se mit à les protéger ; les autres se montrèrent en

France vers 1176. Il y avait donc entre eux une communication

incessante ; car, en 1205, il en était venu un dltalie à Arras, où

il se livrait à l'apostolat, rejetant le sacerdoce, le baptême, lacëne,

le sacrement de pénitence, et exhortant ses auditeurs à fuir le

monde, à dompter leurs passions, à se nourrir de leurs propres

mains; c'est en quoi ils faisaient consister la vertu et la justi-

flcation. L'évéque Gérard sut, par sa douceur, le ramener à la

vérité.

On les trouvait surtout en grand nombre dans le Languedoc,

entre le Rhône, la Garonne et la Méditerranée, pays plus civilisés

que le reste de la Gaule, où les villes s'étaient constituées en

communes, avec une sorte d'égalité entre les nobles et les mar-

chands, favorable au progrès social. Le commerce les attirait

vers l'Orient ; les Juifs avaient à Carcassonne, à Montpellier, à

Nîmes, de florissantes écoles de médecine ; à côté du municipe.

îlîi

(I) Cathare signifie pur en grec , et peut-être prirent-ils ce nom à cause de

l'innocence prétendue de leur vie. Saint Augustin appelle déjà les manichéens

catharites (de Hser., in hser. manich.). Les Allemands appellent encore les

hérétiques Ketzes. On les nomma pa^arins , depati, soufTrir, parce qu'ils

faisaient étalage de pénitence , ou du Pater, qui était leur prière de prédiiec*

tion. On lit dans une constitution de Frédéric II : In exemplum marhjrwn,

qui pro fuie calholica tnartyria subierunt, Patarenos se nominant, veluli

expositoi passioni. Dans les assises de Cliarles I : Li vice de ceaiis sont co-

neu par leurs anciens noms, et ne vueulent mie qu'il soien,: appelé par

leurs propres nons, mais s'appelent Patalins par aucune excellence , et

entendent que Patalins vaut autant corne chose abandonnée à souffrir

passion enl'essemble des martyrs, qui souffrirent forment pour la sainte

foy-

Le nom de Vaudois ( Valdenses ) ne peut pas dériver de Pierre de Vaux,

puisqu'on le trouve dans un manuscrit de Cambridge de l'an 1100, c'est-à-dire

soixante ans avant lui :

Que non vollia maudire , nijurar, ni mentire,

M avourtar, ni ancire, ni prenre de l'œutrui,

I^i venjar se de li sio ennemie,

un dison quel es Vaudes, et degne de mûrir.

Peut-être vient-il de wald, forêt. On les indiquait, du reste, par des noms

plus particuliers, tels que : Pauvres de Lyon , Gazzari, Arnaldisles, Gin-

seppini, Leonistes, Bulgari (d'où le bougre des Français et le bolgiron dos

Lombards), Circoncis, Publicani, Jnsabbasaiati, Comisti, Vanni, Fursci,

llomulari, Carantani, credenti di Milano, di Bugnolo, etc.
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reste des institutions romaines, s'élevait, à la manière germani-

que, le cliâteau fortifié du seigneur féodal, et, non loin de là, le

rempart derrière lequel les citoyens s'étaient mis à l'abri des in-

cursions de l'étranger et des avanies de la noblesse. Les Lan-

guedociens s'adonnaient volontiers aux armes, non par cupi-

dité ou amour de la patrie, mais par esprit chevaleresque, par

goût pour les exercices militaires et pour les aventures, ce qui les

faisait courir soit en Palestine, soit en Espagne, afin de combattre

les Arabes ; toutefois ils avaient conçu de la sympathie pour ces

derniers dès le temps où Narbonne se trouvait la capitale du

royaumearabe, au nord des Pyrénées. Quelques débris desArabes

étaient restés parmi eux confondus avec les Latins , les Francs, les

Goths-Espagnols : éléments très-disparates dont s'était formée

cette nation d'empreintes diverses, chez laquelle se développèrent

l'imagination, l'amour des arts et le goût des plaisirs délicats.

Les premiers vers composés dans les idiomes nouveaux

avaient été chantés sur la mandoline de l'élégant troubadour,

qui parcourait les châteaux, célébrant l'amour et les hauts faits

des preux, ou lançant les traits de la satire contre les grands et

les prêtres. Le comte de Toulouse était devenu comte de Tri-

poli à l'époque de la première croisade; il passait pour le plus

riche seigneur de la chrétienté , bien qu'il fût entouré d'enne-

mis ; s'inquiétant peu des excommunications de l'Église, il don-

nait l'exemple d'un luxe scandaleux, trop imité par ses sujets.

La diversité d'origines faisait que ces Français du midi, bien

qu'ils fussent d'accord dans leur haine pour la domination étran<

gère, ne savaient pas s'unir entre eux , ni s'entendre pour vivre

tranquilles; ils s'alliaient tantôt avec le roi de France, tantôt

avec celui d'Angleterre, se laissaient circonvenir par leurs sugges-

tions, et n'obtenaient la paix que lorsque les sterlîngs et les

tournois avaient rompu les trêves.

Au milieu d'eux se propagèrent les doctrines hétérodoxes,

mélangées à celles d'Émeric de Chartres, qui enseignait dans

l'université de Paris que la loi de l'Esprit-Saint avait abrogé celle

de Jésus- Christ; on les appela Albigeois, parce que la persécu-

tion dirigée contre eux commença à Alby. En 1167, Nicétas ou

Niquitas, leur pontife, étant venu de Constantinople , convoqua

on concile, près de Toulouse, les représentants de la Lombardie,

delà France septentrionale, d'Alby,de Carcassoneet d'Arras(l).

(I) GiESLER, II, p. 495 -.Anno MCLXVII Incarnationis dominicx, in
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Il exposa dans cbtte assemblée les coutumes du manichéisme

d'Asie, consacra plusieurs évéques , répartit différemment les

diocèses de la province, et préclia la pauvreté et le renoncement

du monde; au surplus, il n'est pas facile d'éclaircir ce qu'il y a

de vrai dans tout cela.

Il n'est guère moins difficile de savoir en quoi consistaient

précisément les erreurs de ces tiéréslarques, ni si elles avaient

un fond commun , sous la variété infinie qui est le propre de

l'erreur. Ils n'avaient point de livre dépositaire de leur croyance

symbolique, comme l'on dit aujourd'tîui, ou du moins il n'est

pas parvenu jusqu'à nous ; saint Bernard assure que , différents

des autres hérétiques qui se révèlent et prêchent leurs doctrines,

ceux-là ne cherchaient qu'à se cacher. Réduits aux livres qui les

réfutent (l)et aux imputations recueillies par les historiens qui

ll'i

tnense maii, in diebus illis ecclesia Tolosana adduxit papa Niquinta

in Castro SancH Felici, et magna multitudo hotninum et mulierum ec-

clesix Tolosanse, aliaiitmque ecclesiai'um vicinx congregaverunt se tbi

,

ut acciperent consolamentum , quod dûtninus papa Niquinta ccepit con-

solare. Postea vero Robertus de Sperme, episcopus ecclesiee Francigena-

rum, venit cum consilio suo similiter, et Sicardus Cellarerius ecclesiw

Albiensis episcopus venit cum consilio suo, et Bernardus Catalani venit

ctim consilio suo ecclesiee Carcassensis, et consilium ecctesix Arauensis

ftiit ibi... Post heec vero papa Niquinta dixit eccltsix Tolosanse : « Vos

« dixistis mihi ut ego dicam vobis consuetudines pritnitivarum ecclesia-

« rum, sint levés aut graves : et ego dicam vobù .• Septem ecclesiae Asix
« /uerunt divisas et terminatx inter illas, et nulla illarum /aciebat ali-

« guam rem ad suam contradictionem. Et ecelesix Romanse et Drogome-
« tise, et Melengtiix, et Bulgarie, et Dalmatix stint divisa; et terminatâe,

« et unaad alteram non ,fecit aliquam rem ad contradictionem, et ita

« pacem habent intra se. Similiter et vos facile. »

Sandii Nucletus, ^147. eccles., IV, 404 : Veniens papa, Nicetas nomine,

a Cofistnntinopoli, etc.

(l)Nou8 avons eu occasion (rétudier ce point en particulier, en consultant un

grand nonabre d'ouvrages, de manuscrits et de procédures. Parmi les Italiens

contemporains, nous citerons avant tout le révérend père Moneta de Crémone,

liommo dissolu
,
qui se convertit en entendant prêcher à Bologne Réginald

d'Orléans. Fait inquisiteur pour ia foi, à Milan, en 1220, il se lança tanquam
leo rngiens contre les hérésies, et écrivit une somme théologique , gros vo-

lume in-folio publié à Rome, en 1743, par le P. Thomas-Augustin Ricchino,

sous ce titre : Ven. patris Monetx Cremonensts, ordinis prœdicatorum,

sancto patri Dominico xqualts, adversus Cathares et Valden.ses libri

qîtinqne. L<i moine Ranieri Saccone, après avoir été cathare pendant dix-

sept ans, sii convertit, et persécuta, comme nous le verrons, ses anciens frè-

res. Sa Sttmma de Cathnris et Lconistis, sivc Pauperibtis de Lugduno, a

été insérée dans le Ttiesaurvs novusanecdotorum des PP. Martènc et Durand,



ALBIOBOIg. 119

les tenaient d'un vulgaire prévenu, nous nous trouvons, en pré-

sence de doctrines et de méfaits des plus contradictoires : ils au •

raient proclamé la création tantôt l'œuvre de Dieu, tantôt celle

du démon ; tantôt ils auraient prêché un Dieu matériel, tantôt

soutenu que le Christ n'était qu'une ombre ; les uns prétendent

qu'ils admettaient à la foi tous les mortels, et d'autres qu'ils

excluaient les femmes de la félicité éternelle ; ceux-ci veulent

qu'ils aient simplifié le culte, ceux-là qu'ils aient ordonné cent

génuflexions par jour; d'autres leur imputent d'avoir pro-

clamé licites les voluptés les plus grossières ; d'autres enfla leur

font réprouver jusqu'au mariage.

Il semble, toutefois, que la croyance dans les deux principes

fut générale parmi eux ; du mauvais seraient sortis le monde et

l'Ancien Testament : principe de mensonge^ puisqu'il avait été

dit à Adam : Si tu manges de ce fruit, tu mourras, et qu'il ne

mourut pas après en avoir mangé; principe d'extermination,

puisque tant d'hommes périrent dans le déluge, à Sodome, à

Gomorrhe, dans les flots de la mer Bouge, et que tant de meur-

tres furent commar.dés à Moïse et à David.

Dans le Nouveau Testament, ils n'admettaient que les qua-

tre Évangiles, les Épitres de saint Paul, les sept Canoniques et

l'Apocalypse ; s'appuyant sur Vobedire oportet magis Deo quam
hominibuSfils s'émancipaient de toute autoritéterrestre, ne recon-

naissaient ni pape, ni évéques, ni rites de l'Eglise, ni canons ou

décrétales, et rejetaient l'extrême-onction, le purgatoire, et par

conséquent les suffrages pour les morts, l'intercession des

saints et VAve Maria. A leurs yeux, il suffisait, pour contracter

mariage, du consentement des deux parties, sans que la béné-

diction fût nécessaire. Le baptême administré aux enfants était

sans valeur ; Dieu ne descendait pas dans l'hostie consacrée par

t. V, p. 1759. Dans cette summa se trouve mentionné un volume de dix ca-

hiers, où Jean de Lugio avait consigné ses erreurs. Bonaccorso, précédemment

évëque des cathares à Milan, les réfuta dans sa Manifestatio fiasreseos Ca-

tharorum Bonaicursi, quondam inagistri illorum Mediolani. Elle fait

partie du Spicilegium du P. d'Achéry, t. I, p. 208; 1723. Voyez aussi, dans

le Thésaurus susdit (Paris, 1717, t. V, p. 1073), une Dissertatio inter ca-

tfioUcum et patarinum, et l'ouvrage d'Etienne de Belleville, inquisiteur.

Comme ce point se rattache à des opinions, réveillées le nos jours sur le

communisme , on en a beaucoup parlé; Dolinger dans WHistoire ecclésias-

tique, l'Université catholique 1847, mars et avril , et une dissertation de

Schmidt couronnée par l'Institut de France , méritent surtout d'attirer l'at-

tention.

y: "

,ir-iii
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un officiant indigne; ils n'admettaient aucune autorité tempo-

relie de la part des prêtres. L'Église romaine, telle qu'ils la

voyaient administrée, n'était pas un concile sacré, mais une

réunion perverse. Les papes Sylvestre et Laurent n'étaient pas

saints ; il ne devait point y avoir de résurrection de la chair, et

c'était chose risible que la distinction des péchés en véniels et en

mortels ; ils ne voyaient dans les miracles que des prestiges du

démon; il ne fallait point adorer la croix, parce que c'était un

symbole d'opprobre; on ne devait prêter le serment pour aucune

chose, et c'était sans droit que les magistrats infligeaient la peine

de mort ou d'autres châtiments corporels. ^ y.>"i'\'

Ces hérétiques, comme on le Voit, enlèvent tout mérite d'ori-

ginalité aux novateurs du seizième siècle à propos de critique

hardie sur les livres saints, et aux novateurs de nos jOurs sur le

fait de combattre toute autorité. Réduits à la raison individuelle,

après avoir renié l'autorité, ils devaient nécessairement flotter à

l'infini; il est impossible de discerner les nuances de leurs hé-

résies , attendu qu'ils ne formaient pas, comme les anciens phi-

losophes, autant d'écoles opposées, et qu'ils n'établissent ni

principes supérieurs ni symboles, comme ceux qui plus tard

se détachèrent de l'Église catholique (i). On peut donc consi-

I'

(1) L'inquisiteur Etienne de Belleville raconte que septévéques de croyan-

ces diverses se réunirent dans la catiiédrale d'une ville de Lombardié, pour

se mettre d'accord sur les points de leur foi ; mais que , loin de s'entendre ,

ils se séparèrent , en à'excommuniant réciproquement. Trois sectes domi-

naient en Lombardid : les cathares , Jes concoréziens et les bagnolais. Les

cathares, appelés aussi albanais (d'albigeois probablement, par corruption), se

subdivisaient en deux fractions. Â la première appartenait l'évéque Balansi-

nanza de Vérone, à l'autre Jean de Lugio, Bergamasquc. Outre les croyances

communes que nous avons énumérées, les premiers disaient qu'un ange avait

apporté le corps de Jésus-Christ dans le sein de Marie sans qu'elle y eût part;

que le Messie était né, avait vécu et souffert, était mort et ressuscité seule-

ment en apparence; que les patriarches avaient été des ministres du démon';

que le monde était éternel. Les autres soutenaient que les créatures avaient été

formées, celles-ci par le bon principe, celles-là par le mauvais, mais de tonte

éternité
;
que la création , la rédemption , les miracles étaient arrivés dans un

autre monde, tout à fait différent du nôtre
;
que Dieu n'est pas tout- puissant,

parce qu'il peut être contrarié dans ses œuvres par le principe opposé à lui
;

que le Christ a pu pécher, etc.

Les concoréziens ( appelés peut-être ainsi du bourg de Concorezzo
,

près

de Monza) admettaient un principe unique, mais déliraient ensuite sur l'unité

et sur la trinité. Selon eux, Dieu avait créé les anges et les éléments; mais

l'ange rebelle , devenu démon , forma l'homme et l'univers visible : te Christ

avait élé de nature angélique. ,
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dérer comme définition la plus générale de leurs doctrines celle

que fit un converti à l'arctievéque Arnold de Cologne : Ils re- ,

gardent comme faux tout ce que l'Église croit ou fait.

Quant aux rites, ils conservaient quatre sacrements, non sacremenu.

d'institution divine, mais d'invention humaine. Ils s'appro-

chaient chaque jour de l'Eucharistie, ou, pour mieux dire, ils

croyaient s'en approcher, et voici comment : lorsqu'ils étaient

réunis pour prendre leur repas, le plus âgé des convives se

levait, et, tenant eu main le pain et le vin , il s'écriait : Gratia

Domini Noslri Jesu Christi sit semper cvm omnibus vobis ! Il

rompait ce pain et le distribuait pour accomplir ce précepte de
.

l'Évangile : a Vous ferez ceci en mémoire de moi. » Le jour de

la cène du Seigneur, ils faisaient un banquet plus solennel. Le
ministre, se plaçant alors devant une table sur laquelle étaient

une coupe de vin et un gâteau azyme, disait : Prions Dieu

qu'il nom pardonne nos péchés par sa miséricorde, et qu'il

exauce nos vœux y et récitons sept fois le Pater noster en l'hon^

mur de Dieu et de la très-sainte Trinité. Tous s'agenouillaient

alors; puis, l'oraison faite, ils se relevaient; le ministre bénissait

le pain et le vin, rompait le pain
,
qu'il donnait à manger aux

assistants, faisait boire ensuite le vin, et le sacrifice était ainsi

accompli.

La confession des péchés se faisait par tous à la fois, et l'un

des assistants répétait, au nom de tous les autres, la formule

suivante : Nous confessons devant Dieu et devant vous que

Les bagnolais (ainsi nommés de Bagnolo en Piémont, ou de Bagnols en Lan-

guedoc ) voulaient que les âmes eussent été créées par Dieu avant le monde, et

qu'elles eussent alors péché
;
que la sainte Vierge fût un ange. Le Christ, selon

eux, avait bien pris un corps humain pour souffrir; mais, loin de le glorifier,

il l'avait au contraire déposé lors de son ascension.

Frère Ranieri distingue seize églises de cathares en Lombardie : une des alba-

nnis, résidant principalement à Vérone, au nombre de cinq cents ; une autre

(les concoréziens, qui, dans toute la Lombardie, se seraient élevés à quhize

cents; celle des bagnolais disséminés à Mantoue, à Milan et dans laRomagne,

n'excédant pas deux cents; l'Église de la ftlarche n'en comptait que cent; il

y en avait autant dans celles de Toscane et de Spolète; cent cinquante en-

viron de l'Église de France , résidant à Vérone et dans la Lombardie; deux

cents des Églises de Toulouse, d'Alby, de Carcassonne; cinquante de celles dea

Lnlinsetdes Grecs de Constantinople , et cinq cents des autres de l'Esclavo-

iiie, de la Lorraine, de Philadelphie et de la Bulgarie. Mais, remarque Tau-

leur, il faut que ces cathares, dont le chiffre monterait à peine à quatre mille,

soient entendus dans le sens dMiommcs parfaits , attendu que les croyants

sont sans nombre.
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mms avons beaucoup péché «n (Buvrei, «n paroles, par ta vue,

par la pensée^ «te. La cuiifession la plus solennelle avait liuu

quand lu pécheur, en préHeiice d'un certain nombre de m» oore-

liKionnairM» le livre des Évangiles sur la poitrine
^ prononçait

ces mots : Je suis ici devant Dieu et devant vuu» pour me
eon/cMer et me déclarer en f'anto pour tous les péché» que j'ai

comtnia jusqu'ici ^ et en recevoir le pardon de vous. On lui don-

nait l'nbsointionenposantsur sa tête les Kvangiles.Si un croyant

ret«>mbait, il devait s'en coutteser et recevoir de nouveau l'impo-

sition des mains. ^' ' '> • * ' '
'

,
'

L'élection des oheh tenait lieu du sacrement de l'ordination.

La hiérarchie se composait de quatre degrés, l'évéque, le IIU

aine, le (lis puinéetle diacre. A l'évéque appartenait de préfé-

rence le droit d'imposer les mains, de rompre le pain, de réciter

l'oraison; à son déflsut, il était suppléé par le llls aîné, et ainsi

de suite Jusqu'au diacre, qui pouvoit être encore être remplacé

par un simple croyant ou même par une cathare. Les deux llls

étaient les coat^uteurs de l'évéque; ils visitaient les catltares, et

avaient dans dtaque ville un diacre pour entendre les petits

péchés une fois le mois; les Lombards, qui ont conservé la dis-

tinction des péchés véniels, appelaient cela caretfare servitium.

Avant de mourir, l'évéque inaugurait le ills aiué , comme son

successeur, par l'imposition des mains.

Us n'avaient point de baptême d'enu, et le remplaçaient par

l'imposition des mains, qa'ils appelaient consolation ou baptême

spirituel, ou bien encore baptême de l'Esprit-Saint ; on ne pouvait

sans cela obtenir la rémission d'un péché mortel, ni la communi-

cation de l'esprit consolateur (l). Si l'un des parfaits imposait le^

mains A un moribond et récitait l'Oraison dominicale, le mou-

rant était certainement sauvé. Les albigeois niaient que cet effet

(\\t le résultat de l'imposition matérielle des moins, une œuvro

du diable, comme l'est celle des membres , ne pouvant amener

aucun bien ; mais ils le disaient produit par la prière. Us s'accor-

daient toutefois à reconnaître que la consolation n'avait aucune

valeur pour effacer les fautes, si elle était faite par un homme
en état de péché, suivant en cela la doctrine déjà professée par les

anciens donatistes, que le Saint-Esprit ne peut être conféré par

celui qui l'a perdu ; en conséquence, elle était faite par deux

(0 t.;t consolation <le^ albij^otis {hx'nhi le t|iiulrièiiitf cuDuile de Lalran à

oiiJonner lie se uoufessor au luoias une fuis l'an.



ilLBIOlOM. 123

mintntres, sans que ce moyen bannit toute crainte sur son effi-

cacité.

Kr^re Ranieri .Saccone ajoute qu'on demandait au moriiMnd,

aprèn qu'ii avait reçu la consolation, s*ii voulait aller au ciel

l>armi les martyrs ou parmi les confesseurs : s*il clioisiHsait les

premiers, ou le faisait étrangler par un sicaire soudoyé à cet

effet; s'il optait pour les seconda, on ne lui donnait plus à boire

ni à manger. Atrocités gratuites, imputées d'ordinaire pur l'i-

gnorance ou la malignité à toutes les congrégations secrètes,

et que nous trouvons attribuées aux premiers chrétiens, puis aux

gnostiques, et de nos jours même aux juifs et aux catholiques

dans des pays qui se vantent d'une grande civilisation (i). Il

n'est pas do méfait dont n'aient été ai'cusés les patarins : c'é-

taient des voleurs, des usuriers, surtout des hommes charnels,

pratiquant la communauté des femmes , outrageant la '.ature,

adultères, incestueux à tous les degrés; ils avaient érigé en pré-

cepte que l'homme ne pouvait pécher de l'ombilic au bas du

corps, attendu que le péché provient du cœur.

Ce qui donne la conviction que de pareilles assertions sont

fort éloignées de la vérité, c'est de voir ailleurs, et dans les li-

vres même de leurs ennemis, que ces mêmes hommes regardaient

comme péché jusqu'au commerce conjugal; qu'ils s'imposaient

des abstinences rigoureuses pour dompter la chair rebelle à la

volonté et esclave du mauvais principe; qu'ils avaient quatre ca-

rêmes dans l'année
;
qu'ils s'abstenaient constamment de viandes

et de lait, et s'imposaient des jeûnes fréquents et des oraisons

réitérées. Le dominicain Sandrini, qui put fouiller à son aise dans

les archives du saint-ofiftce, en Toscane, et qui voulut les com-

pulser, s'exprime ainsi : « Malgré toutes mes recherches dans

« les procédures dressées par nos frères
,
je n'ai pas trouvé que

n les hérétiques consolés se livrassent, en Toscane, à des actes

« énormes, ni qu'il se commit jamais parmi eux, surtout entre

« hommes et femmes, des excès sensuels. Or, si lesi religieux ne

« se sont pas tus par modestie, ce qui ne me parait pas croya-

« ble de la part d'Iiommes qui faisaient attention à tout, leurs

(I) En 1840, les Juifs de Damas furent accusés de tuer annuellement un homme
le jour de Pâques, pour leurs ciîrémonies

;
proci>s qui lit alors grand bruit.

Nous avions entendu peu auparavant, dans le parlement d'Angleterre , le re-

inodie fait aux cptlihliqucs d'Irlande d'égorger un enfant sur l'autel : as if he
were to slay a ijoung child.

.m

<r-:l
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« erreurs étaient plutôt des erreurs d'intelligence que de sen-

a sualité (1). »

Initiations.
^^^^ n'hésitons donc pas à rejeter comme supposées certaines

professions de fol rapportées par leurs antagonistes, d'après les-

quelles les initiés auraient reUoncé non-seulement à toutes les

saines croyances de la religion, mais à toute morale, à toute pu-

deur, à toute vertu. Nous pouvons toutefois considérer comme
vraie la formule d'initiation que nous trouvons dans le Trésor

de Martène, parce qu'elle a été fournie par Sacconc, qui lui«

même avait appartenu aux consolés, et ^qu'il devint ensuite un

de leurs persécuteurs les plus acharnés, selon l'usage des rené-

gate. Or qu'y voyons-nous?

Lorsque les croyants sont réunis, l'évéque ou celui qui le rem-

place demande au néophyte : Veux-tu te rendre à notre foi ?

celui-ci, en répondant afflrmativement, s'agenouille et pr^iioncc

le Benedicite. Alors le ministre répète par trois trois fois : Dieu

te bénisse ! en s'éioignant de plus en plus de l'initié, qui re-

prend : Pries Dieu de me faire bon chrétien, et le ministre de

dire : Dieu soit prié de te faire bon chrétien.

Il l'interroge ensuite en ces termes : Te soumets-tu à Dieu et à

VÉvangile? — Oui.

Promets-tu de ne pas iHanger de chair, 0''*fufs,de fromage,

ni autre chose, sinon d^eau et de bois (c'est-à-dire des fruits et

des poissons) ? — Oui.

Promets-tu de t'abstenir de mentir? — De ne pas jurer? —
De ne pas tuer même des veaux? — De ne point faire débau-

che de ton corps? — De ne jamais aller seul quand tu peux

avoir compagnie?— De ne point manger seul quand tu peux
avoir des commensaux ? — De ne point coucher sans caleçon

ni sans chemise? '— De nejamais renoncer à la foi par crainte

du feu, de l'eau ou de tout autre supplice?— Oui.

Quand le néophyte avait satisfait à ces questions, toute l'as-

semblée se mettait à genoux ; le prêtre posait sur le novice le

livre des Évangiles, et lisait le commencement de l'évangile de

saiut Jean
;
puis il le baisait par trois fois. Ainsi faisaient tous

les autres
,
qui se donnaient l'un à l'autre le baiser de paix ; on

mettait alors au cou de l'initié un fil de soie et de laine, qui ja-

mais ne devait se détacher.

Dans leur croyance^ comme dans celle de toutes les sectes,

(1) Ap. Lanzi, Lezioni d' antichità toscane, XVII.



ALBIGEOIS. ilh

il y avait un arcane dont la connaissance n'était donnée qu'à

quelques-uns, appelés j9ar/ai/s ou 6on« hommes. « J'ai su d'un

a prêtre, » dit Etienne de Belleville, qui l'avait oui en confes-

« sion, que ces hérétiques, pour se connaître entre eux, se disent

a en se rencontrant, l'un : Prends-le par l'oreille , et l'autre en

« réponse : Sois le bien venu, et récite leurs principaux com-

a mandements (l). o

Parmi les polies provençales^ il y en a une des vaudois, in-

titulée le Nowùeau Confort, que nous rapporterons ici :

Je vous envoie ce nouveau confort de vertueux travail, vous

écrivant en amour et en charité; Je vous prie chèrement, pour

l'amour du Seigneur, d'abandonner le siècle, de servir Dieu avec

crainte.

« Vous dormez longuement dans votre méchanceté ; vous ne

voulez pas vous réveiller, parce que vous suivez la paresse en

vous reposant doucement dans le lit de l'avarice, en vous faisant

un oreiller de la,cupidité.

« Toute votre vie est un sommeil : en dormant vous songez

un songe de plaisir ; il vous semble que votre rêve ne peut fail-

lir ; vous resterez surpris et bien affligés à votre réveil !

« Vous prenez plaisir à votre vain songe. A l'iroproviste, le

bâton de la mort vous frappera et vous réveillera , et vous tom«

berez en mauvais pas, sans que parentage ou richesse vous

vienne en aide.

« Le corps sera mis dans une fosse obscure; l'esprit rendra

raison selon la justice, et il n'y aura point d'excuse, quelques

pleurs que vous versiez et quelques regrets que vous ayez. De

tout vous serez payés mesure pour mesure.

« Beaucoup sont tentés de tentation menteuse; ils tournent

leur intention contre l'Écriture, et mettent leur dévotion dans

des liens charnels à l'aide desquels le démon les entraînera dans

le précipice.

« D'autres sont les serviteurs du Seigneur, marqués de son

sceau ; leChristles appelle son petit troupeau : agneaux véritables^

souvent persécutés par des loups enragés.

a Ces bons agneaux suivent leur pasteur et le connaissent

bien, et lui eux; il les appelle par leur nom, et va au-devant

d'eux, et ils entendent sa voix avec mansuétude.

« Venez, et n'attendez pas la nuit ténébreuse ; elle est sombre,

(1) Ap. Martène, A'. Thésaurus, t. V, p. I7tfi.

l'VM 'ï
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Attaques
contre
l'Eglise,

horrible, époaipautable au delà de toute pensée; à celui qui

arrive de nuit, ni l'époux ni l'épouac n'ouvriront la préotease

porte. »

1.6 tort le plus généralement reproché aux patarins est l'obs-

tination; en effet, au milieu des massacres, des tourments, eu

présence d'une mort ignominieuse, loin de se convertir, ils s'en-

durcissaient davantage, protestaient de leur innocence, expi-

raient en chantant les louanges du Seigneur, avec l'espérance

de se réunir dans son sein. Nous verrons, dans l'histoire des al-

bigeois, ces exemples se multiplier autant que les atrocités des

persécuteurs. On conserva louKtemps en Lombardie le souvenir

d'une Jeune fille dont la beauté et la jeunesse inspiraient à tous

une si grande compassion qu'on résolut de la sauver ; on voulut

donc qu'elle assistât au supplice de son père, de sa mère et de

ses frères, condamnés à être consumés par les flammes , dans

l'espoir que la terreur déterminerait sa conversion ; mais, après

avoir enduré quelques moments ce spectacle atroce, elle s'arra-^

cha des bras des exécuteurs, et courut se précipiter dans les

flammes, pour confondre son dernier soupir avec celui de ses

parents (1).

Mais ce qu'il y avait de plus grave dans ces hérésies, c'était

la guerre qu'elles faisaient à l'Ëglise extérieure. Le Fils de

l'homme l'avait constituée de manière que , sous tous les climats,

les croyants restassent unis dans la foi , et fussent indépendants,

quant à la croyance, du pouvoir temporel. Ce pouvoir, naturel-

lement, cherchait à détruire cette barrière élevée contre le des-

potisme; de là les différends que nous avons vus naître entre le

trône et l'autel , et par suite les efforts de certaines sectes pour

efiîacer les dogmes inhérents à l'unité du sacerdoce, en consti-

tuant des sociétés religieuses spéciales. Leurs attaques n'avaient

que trop d9 moyens de s'exercer dans les désordres du clergé

,

dont les prédicateurs , non moins que les poètes (2) , s'accordent

(1) MoNET.« Summa.
(2) Gualpert Mapète, clerc de Henri II, roi d'Angleterre, adresse au papn

une plainte qui, sérieuse ou non , fait connaître la manière de vivre des pré-

bendes.

Tanlo viro locuturi
Sludeamus esse puri,
Sed et loqui sobrie :

CuruM care venerari,

Et ut simus caro cari,

Careamus carie
Commendarem mundi mores,
Sed virtutis amatores
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à attester la dépravation. Des écrivain! très^religieux avouent la

Paueoi M»f doleo :

Quod si pravoa non def"ndam,

Et «i« non condescendu iH,

Bellamihi video

Sed qnis sum qui auslm loqui

Coram tantoP quis ego, qui

Sano fretus eapite,

Rodo pravot in aperto f

Vax clamanUt in deierto :

Kectas viai facite !

Quid desertum, nisimundus?

Mundui quidem, sed immundus

Quia munda respuit,

sed desertum dici dolet,

Nam quod Jfruclum dareaolet

Ecce prorsus aruit.

Qui solebat in prailatls

Germinare largilatis

Et pudoris fiosculos,

Tali partu destitutum

Gramen af/ert non virtutum
,

Serf spinas et tribulos.

Qui sunt spinx tribulique?

Qui pastores preelatique P

Amatores muneris,

Quinon puscant, sed pascantur,

:y'on a pasco derivantur,

Sed a pascor, pasceris.

liUindos amant et bilingues.

Canes muti, tauri pingues,

Gigantium fraterculi:

Qui Ihesauros coacervant,

Non dispergunt, sed observant

Ut pupillam oculi.

Omnis habens muneratur.

Aon habenti supplantutur

Id ipsum quod habuit.

In desçrlo mundi hujus

Nemo floret, nisi ejus

Bursa nondum vomuit.

Bursa prœgnans principatur,

Sapienxque conculcatur,

Si manus xre vacet.

Nam si pauper sit Sophia,

Vilis erit : quare P quiu

Pauper ubiquejacet.

Pauper jacet : sedpalpones

Quorum blondi sunt sérmones,

Bt ipsi iunljaeula,

Itti tunt quoi mundus «mai,
et de quibus psalmui clumat :

,

Beati in macula.

In macula sunt beati

,

Sed non sunt immaculati.

Teste conscientia :

Vivit leno more sui$.

Quia in labiis suis

Diffusa est gratia.

Quid dant arles, nisi luetum

Et laborem P tel quem fruetum
Fert genus et species P

Olimplures,non est mirum,
Provehebat : Arma virum,

Et : Fraternas acies.

Àntiquitus nam studere

Fruetut erat, et habere

Déclamantes filios : .^
Aune in arcasepelire

Nummos, majusestquam scire:

Relia per Mmathios. •> •

-

Si per aquas Hubri maris i
' o,-i

Designatur salutaris

Lavacri levatio :

Licet hoc scit, quod lucrum fert,

Quid hoc mihi scire confert.

Si sciens esurioP

Christus solet appellari.

Lapis scissus de altari.

Non manu, sed/orcipe.

Hoc est notum sapienti,

Sed prxbendam requirenti

Nemo dicit : Accipe.

Fudit aquam ter HeHas,

Pater sancftis Isaias,

Trinitatem innuit.

Vidit Abram trinum chorum,
Ruth in agro Judœorum
Trinitatem mcssuit.

Sic involvit rota totam.
Sic depo.nt lepree nctam
Lex in superficie;

Sic amietum parripendit
Joseph quando, non attendit

: Voei/ornificariœ.

1
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corruption des ecclésiastiques languedociens (i), recrutés qu'ils

étaient pour la plupart parmi des serfs, auxquels les nobles fai-

saient conférer les ordres pour jouir en leur nom des biens des

églises (2) ; ces prêtres conservaient envers leurs patrons des ha-

bitudes serviles, et, joignant la corruption à l'ignorance, ils

dépouillaient les malades, les orphelins, les veuves, pour dis-

siper dans l'orgie et le libertinage l'argent destiné à les secourir.

Les novateurs avaient donc à leur disposition un thème malheu-

reusement trop vrai , lorsqu'ils élevaient la voix contre le clergé
;

or le vulgaire se persuadait facilement que ceux qui dénonçaient

des immoralités réelles pouvaient signaler dans les dogmes des

faussetés non moins réelles.

L'Église , dans le principe , opposa aux erreurs les remèdes

qu'il lui convient d'employer : réformer les siens d'abord, avertir

ou excommunier ensuite les dissidents. Dans le concile de Tours,

l'archevêque de Narbonne avait condamné les bons hommes qui

attaquaient l'autorité de l'Ancien Testament et la sainteté du

mariage. Les rois de France et d'Angleterre envoyèrent à Tou-

louse le légat Pierre de Saint-Chrysogone et plusieurs évêques

pour extirper l'hérésie. Le chevalier Pierre Mauran
,

qui la

prêchait, fut mis en prison et, après son abjuration , destiné,

comme expiation , à servir les pauvres durant trois ans à Jéru-

salem. Dans le troisième concile œcuménique de Latran

,

Alexandre III lança l'anathème contre les hérétiques répandus

Dittnque pcr desertum itur,

A gentili reperitur

Calens unda penitus,

Quia legis in deserto

Reperitur a deserto

Calor Sancti Spirltus.

Haec scrutari quidam soient,

Post afflicti famé dolent

Plus vacasse studio,

Unde multi perierunt.

Et labore defecerunt

Scrutantes scrutinio.

Ergo quia tôt oppressis

In studendoprava messis

Creditur plus aspera :

Ad Romani sedempatris

Et ad sacrosanctx matr'ts

Sîcni reversus ubera.

Turpe tibi, pastor bone,

Si divina lectione

Spreta, fiam laicus :

Aut absolve clericatu

,

Vel foc ut in cleri statu

Perseverem clericus.

Dulcis erit mihi flattis,

Si prsebenda muneratus
Reditu, vel alto,

Vivam licet non abunde ;

Saltemmihi deturunde
Perseverem sttidio.

(1) Par exemple, les pères Vie et Vaisselle dans VHiitoire du Languedoc.

(2) Voyez les PP. Vie et Vaissette, dans YHistoire de Languedoc.
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Ordre de
Ctteaux.

109S.

dans la Gascogne, rAlbigeo.<s, le Toulousain, sous les noms de

cathares, de patarins,de poplicains ou autres.

Le zèle des moines, et surtout; des ordres nouveaux, s'exerça nouv. ordre!*

ardemment contre ces hérétiques. Diverses congrégations avaient

été instituées au commencement du onzième siècle; dans le

Limousin, celle des Bons Hommes fut fondée par Etienne de

Thiers ,
gentilhomme d'Auvergne , qui fit après sa mort de si

nombreux miracles que le nouveau prieur lui enjoignit de les

cesser, attendu que l'ordre récemment établi n'aspirait pas à

faire tant parler de soi. Dans le Dauphiné , Bruno de Cologne
,

savant théologien , fonda les chartreux , ordre très-rigide, où la

parole même était interdite
,
pour ne laisser de place qu'à la

prière et à la copie des livres. Nous avons déjà vu la règle de

Saint-Benoit, réformée d'abord par Benoit d'Aniane, et ensuite

dans l'ordre de Cluny ,
qui s'cTnrichit promptement néanmoins , à

tel point que saint Bernard vit l'abbé de ce monastère mener à

sa suite soixante chevaux et plus (l). Saint Robert, ayant quitté

l'abbaye qu'il avait fondée à Molêmes, se retira près de Dijon

,

dans le désert de Ctteaux, où il renouvela toute la rigueur de la

règle de Saint-Benoit , et n,e voulut pas même recevoir de no-

vices. A l'habit noir il substitua un habit blanc , et obligea les re-

ligieux au travail comme dans les commencements de l'institu-

tion; en outre, tandis que les autres congrégations aspiraient ù

se rendre indépendantes des évéques, il promit, au nom de la

sienne , une soumission entière. Peu de temps après, l'ordre de

Giteaux comptait dix-huit cents maisons d'hommes et quatorze

cents de femmes.

Une telle rigidité plut au génie austère et contemplatifde saint

Bernard, qui choisit cette règle; par sa réputation de sainteté,

il accrut tellement la considération du nouveau monastère qu'il

devint insuffisant, et qu'on en fonda un autre à Clairvaux , dont

Bernard , âgé seulement de vingt-cinq ans , fut le premier abbé.

Kn peu de temps le désert se couvrit de cultures et se remplit

d'ouvriers travaillant dans une activité silencieuse ; Clairvaux

servit de modèle aux couvents qui se multiplièrent ailleurs.

Guillaume de Cbampeaux , maître et ensuite adversaire d'A-
bélard, persuada à Louis YI de construire près de Paris, en

l,\)'Mentiorsi non vidi abbatem sexaginta equos et eo ampHus in suo

ducere comitntu... Omi/fo ornfnriornm ïmfnensns altifudlne^, etc. T. IV,

p. 33, (Çdit. Mabillon.

IlIST; l'MY. — T. S!. 9

lllS.

."1" L
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l'honneur de saint Victor de Marseille, une abbaye à laquelle

fut attachée une congrégation de chanoines réguliers , consacrés

à l'enseignement.

Robert d'Arbrissel, qui avait voué principalement son élo-

quence à la conversion des femmes de mauvaise vie , fonda en

Poitou , dans la vallée de Fontevrault , deux monastères sous la

règle de Saint-Benoit , l'un pour les hommes , et Tautre pour les

femmes ; mais son zèle ne lui laissait pas apercevoir les désordres

qui se glissaient parmi les nouveaux convertis , les deux sexes

n'étant point séparés. La supérieure des femmes exerçait l'au-

torité sur les hommes. Le nombre des moines et des religieuses

s'accrut par la suite ; mais on fut obligé de modifier la règle.

L'évêque de Laon fonda un ordre à Prémontré , avec le con-

cours de saint Norbert , chapelain de Henri V, puis archevêque

de Magdebourg; Tordre des Prémontrés devint l'un des plus

célèbres de ce temps.

Cette habitude de méditer constamment sur eux-mêmes et de

s'élever jusqu'à la beauté ineffable , de surprendre le mal à sa

naissance, sous ses formes les plus fugitives, et d'aspirer avec

ardeur au bien infini , au beau substantiel , développait dans ces

solitaires une grande délicatesse de sentiment , une vue intérieure

pleine de pénétration. De là, cette profonde connaissance de

l'homme qui apparaît chez leurs moralistes et leurs orateurs.

D'autres ordres s'adonnaient particulièrement au travail. Quel-

ques Milanais, emmenés prisonniers en Allemagne pendant les

guerres de Milau avec l'Empire , et désabusés du monde à l'école

du malheur, firent vœu à la vierge Marie, s'ils revoyaient leur pa-

trie , de se consacrer spécialement à son service. De retour dans

le pays natal, ils instituèrent l'ordre des Humiliés, qui vivaient

chacun chez soi , mais solitaires et s'employant à des œuvres

suintes , enveloppés d'une robe grossière de couleur grise. Comme
ils eurent beaucoup d'imitateurs , ils achetèrent alors une

maison , dans laquelle ils se réunissaient les jours de fêtes pour

chanter des psaumes et se livrer à des exercices de piété ; les

femmes , à l'exemple de leurs maris , embrassèrent le même
genre de vie dévote et laborieuse. Saint Bernard rédigea pour

eux une règle , et les Humiliés se séparèrent de leurs épouses.

Indépendamment des exercices spirituels, ils se livraient à l'in-

dustrie des étoffes de laine et au commerce. Le bienheureux Jean

de Méda
,
qui les transféra à Côme

,
perfectionna leur institut

en élevant plusieurs d'entre eux h 'a dignité sacerdotale , et en



NOUVEAUX ORDRES RBLIfilEUX. d3i

établissant un prévôt pour la direction de chaque maison. Ils se

multiplièrent , et acquirent d'immenses richesses par le négoce

et la fabrication des étoffes.

L'ordre d'Altopascio, en Toscane , avait pour mission de dé-

fendre les voyageurs et de les loger, de construire et d'entretenir

des ponts et des routes (l). Un ermite , à Parme, forma une autre

compagnie pour bâtir un pont sur le Taro et le garder (2). La
compagnie des charretiers, en Normandie , s'occupait d'édifler

des églises ; réunis de grand matin , ils communiaient , se récon-

ciliaient avec leurs ennemis , et choisissaient un chef, sous la

direction duquel ils travaillaient (3).

Jean de Matha
, gentilhomme provençal , touché de compassion Frères

pour ceux qui devenaient esclaves des infidèles, s'unit à Félix de de» captifs.

Valois pour travailler à les racheter; ils formèrent un ordre qui

se consacra à mendier dans ce but, et qui fut confirmé par Inno-

cent III, sous le nom de Trinitaires{4). Admirable association

de la pénitence et de la charité
, que n'épargna pas même une

révolution dont le mot d'ordre était philanthropie l

Pierre deNolasque, gentilhomme du Languedoc < fonda dans ordre de n.-d.

le même but l'ordre de Notre-Dame de la Merci
,
qui fut con- im us»,

lirmé par Grégoire IX, et que l'on vit principalement en Espa-

gne
,
puis en Amérique.

Guy de Montpellier établit dans sa patrie un vaste hôpital

confié aux soins d'un ordre laïque des chanoines du Saint-Esprit,

qui bientôt eut une maison à i\ome et dans d'autres villes. Quand
Innocent 111 fonda ou augmenta l'hospice de Sainte-Marie in

Saxia^ il en remit l'administration à ces frères , en leur adjoi-

gnant quelques ecclésiastiques
, qui faisaient le vûbu formel d'as-

sister les malades. Les aumônes recueillies en Italie , en Angle-

terre et en Hongrie étaient affectées les unes à l'hôpital de Rome,

et les autres à celui de Montpellier.

Sylvestre d'Osimo , à la vue du cadavre d'un homme très-beau,

se consacra entièrement à la vie spirituelle ; dans le monastère

du mont Fano de la Marche, il fonda les Sylvestrins, qui se

(1) Lami, Mem, eccl. fiorent., 1. 1, p. 506.

{">.) Affo, HM. de Parme, t. II, p. 249.

(3) Depping, Expëdlt. marit., t. II, p. 209.

(4) On le» appelait encore Frères du raciiat des captifs, ou Frères des ânes,

parce quMIs se servaient d'ânos pour monture, ou Mathiirins, parce que

leur première maison en France était située près d'une cliapelle de Saint-Ma-

lliurin.

».

Ordre du
St-Esprlt.

«04.

Servîtes.
1S31.
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propagèrent bieDtùt. Peu de temps après, sept nobles Florentins

,

membres d'ane confrérie de la vierge Marie, eurent une vision

dans laquelle il leur fut commandé de renoncer au monde ; après

avoir distribué aux pauvres tout ce qu'ils possédaient , Us se cou-

vrirent d'un sac, se chargèrent de chaînes , vécurent d'aumônes,

et prirent le nom de Serviteurs de Marie ou Servîtes. Ils ouvri-

rent leur premier couvent sur le mont Senario, près de Florence.

Plus tard , Alexandre IV réunit en une seule les diverses con-

grégations d'ermites mendiants , et donna à ses membres le titre

d'Érémitains de Saint-Augustin.

Toutes ces sociétés ne formaient pas de couvents isolés, mais

des congrégations modelées sur celle de Gluny , dont les mem-
bres constituaient un seul corps sous un chef commun. Les reli-

gieux de Gluny étaient régis monarchiquement, tandis que ceux

de Giteaux avaient adopté la forme aristocratique ; car leur abbé

partageait l'autorité suprême avec les abbés de la Ferté, de

Pontigny , de Glairvaux et de Morimond , et le pouvoir légis-

latif résidait dans le chapitre général de tous les abbés. Gomme
on commençait alors à revendiquer les biens usurpés sur les

églises par rinfécdation , ceux qui en possédaient les vendaient

à bon marché aux nouveaux couvents ; ce qui avait lieu égale-

ment pour les églises dont les patrons s'étaient approprié les

revenus et les dîmes. Par ce moyen, les moines acquirent

promptement de grandes richesses.

Nous avons parlé ailleurs des ordres militaires ; il ne nous

reste donc plus qu'à faire mention des Garmes, fondés par le

Calabrais Berthold
,
qui leur donna une règle rigoureuse , sur

le mont Garmel , où la tradition racontait qu'Élie avait vécu.

Transférés ensuite à Chypre, ils se répandirent de là en Europe.

Innocent III , trouvant alors que les ordres étaient assez nom-

breux, défendit qu'il en fût introduit de nouveaux; néanmoins

il en surgit encore sous son pontificat deux autres qui éclipsè-

rent tous leurs devanciers , les frères Mineurs et les frères Prê-

cheurs.

La femme de Pierre Bernardone , riche marchand d'Assise

,

fut invitée par un ange à faire ses couches sur la paille d'une

étable , où elle donna le jour à Jean ; conduit en France par son

père , le jeune homme apprit si bien la langue de ce pays qu'il

fut surnommé Francesco , François (l). Robuste, d'humeur vive,

(1) F. Em. Chacvin, Hist. de saint Françoise^Assise; Paris, 1841.
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joyeux compagnon , poëte même , il se convertit à vingt-cinq

ans ; ii se rend à Foligno , et vend ses marchandises dent il ap-

porte le .prix. .^ un prêtre
,
qui le refuse ; alors il jette cet argent

par la fenêtre. Son père , homme économe , croit qu'il a perdu

l'esprit; il le conduit devant Tévêque et le fait interdire. Sans

se plaindre, il se dépouille entièrement , et l'évéque est obligé

de lui jeter son manteau pour couvrir sa nudité ; puis: il re-

nonce à son père , se couvre de haillons , se fait adopter par un
pauvre hère , et commence à prêcher, exhalant dans ses dis-

cours la charité qui débordait en lui, et se flattant, grâce à

elle, de conquérir le monde par la prédication populaire.

Son premier disciple fut Bernard , bourgeois d'Assise ; comme
il s'enquérait s'il devait abandonner le monde, François ré-

pondit : Demandez-le à Dieu; ayant donc ouvert au hasard le

livre des Évangiles , il lut ces mots : Si tu veux être parfait

j

vends ce que iu as, et donne-le aux pauvres. Il l'ouvrit de nou-

veau, et lut : Ne portez en voyage ni or ni argent , ni besace ni

tunique, ni sandales ni bâton. » Voilà ce que je cherche, s'écrie

alors François , c'est ce que je désire de cœur ; c'est là ma règle, »

et il jeta tout ce qui lui restait, à l'exception d'une tunique avec

son capuce
,
qu'il serra autour de ses reins avec une corde.

C'est ainsi qu'il apparaît dans un monde enivré de richesses et

dp plaisirs ; c'est ainsi qu'il s'en va prêchant la pauvreté dans

ce monde d'Ezzelin et de Frédéric, proclamant l'amour dans

un temps de haines, de superstitions et de guerres. Seize com-

pagnons s'étant réunis à lui , il se soumit avec eux aux plus

rudes pénitences et se condamna à une pauvreté absolue , renon-

çantjusqu'à la possession des meubles les plus indispensables, au

point de ne pas même considérer comme étant à lui son habit ou

ses livres.

François obtint des Bénédictins une petite chapelle près d'As-

sise , dite la Portioncule ; après l'avoir rebâtie , il y jeta les pre-

miers fondements de son ordre , auquel il assigna par humilité

le nom de frères Mineurs; il lui donna pour mission dô vivre au

milieu des pauvres, des malades, des lépreux, de travailler pour

se procurer la nourriture, et de mendier.

Faisant abnégation complète de sa propre volonté , François

disait '.Heureux le serviteur qui ne s'estimepas meilleur quand

il est exalté par les hommes que lorsqu'il est honni et méprisé,

parce que l'homme n'est ni plus ni moins que ce qu'il est de-

vant Dieu. Comme s'il ne lui siifflsait pas d'embrasser le genre

U08.
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humain dans son amour, il l'étend à toutes les créatures , et s'en

va chantant par les bois , invitant les oiseaux ,
qu^il appelle ses

frères, à céléhrer avec lui le Créateur ; il prie les hirondelles

,

ses sœurs , de casser leur gazouillement tandis qu'il prêche ; dans

les mouches, dans la cendre même, il voit des sœurs (1). Une

cigale chaute-t-elle, c'çst pour lui une occasion de louer Dieu. Il

reproche aux fourmis de montrer trop de souci de l'avenir ; il

détourne da chemin le ver qui court risque d'être écrasé , fait

porter du miel aux abeilles pendant l'hiver, sauve les lièvres et

les tourterelles que poursuit le chasseur, et vend son manteau

pour soustraire une brebis au couteau du boucher ; enfin 11 veut,

au jour de Noël
,
qu'on donne à l'âne et au bœuf une provende

meilleure que d'habitude.

Les blés, les vignes, les rochers, les forêts , tout ce que les

champs et les éléments renferment de splendide, étaient pour lui

autant de stimulants à Tamour du Créateur; chaque couvent dut

réserver dans son petitjardin un carré des fleurs les plus belles

,

afin d'y trouver ù louer le Seigneur (2).

Le trop-plein de cette âme affectueuse s'épanchait en poésies

originales comme celui qui les composait , où nulle réminiscence

de l'antiquité ne se faisait jour, mais une vive tendresse de cœur

et des élans d'amour infini. Il fut un des premiers qui employa

la langue italienne dans les chants pieux ; frère Pacifique , son

disciple, mérita la couronne poétique décernée par Frédéric II.

Saint François, voyant que le nombre des frères Mineurs s'était

considérablement accru , songea à leur donner une règle écrite
;

comme il était occupé de cette pensée , il rêva , pendant la nuit

,

qu'il avait ramassé trois miettes de pain extrêmement minces

,

(1) Fratres met aves, multumdebelis laudare Creatorem... sorores vic:v

fiirundines, segetes... vineas, lapides et silvas et omnia speciosa campo-
rum, terramque et iguem, nerein et ventum ad divinum monebat aino-

rem... Omnes creatitras /lutres nomine nunctipabat , /rater cinis,

soror 7nusca. Thomas Gelano, son disciple. Acta SS. oclobris, etc.

{'>.) C'est une particularité reiuarquablc chez les moines que cette vénëratioii

pour les œuvres de Dieu, et le soin qu'ils prennent de conserver les arbres

liistoriques. Nous avons déjà parlé de l'arbre de saint Benoit à Napics. A

Rome, on se platl à aller goûter la fraîcheur sous celui où saint Philippe

Méri élevait à la vertu, par la contemplation du beau , les jeunes gens de suii

oratoire. A Rome, on montre h Sainte-Sabine un oranger planté par saint Do-

minique, et un autre à Fondi par saint Thomas d'Aquin. Si Aristote on Tliéo-

phraste écriTaient aujourd'hui l'histoire naturelle , ils ne négligeraient pas (X'

particularités.

I
ar
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uont il devait faire la distribution à uncfuule de moines atTaniés.

Il craignait qu'elles ne se perdissent dans ses mains, quand une

voix lui cria : Fais-en une hostie^ et donncs-en à qui veut de la

nourriture. Il fit ainsi, et quiconque ne recevait pas avec dévo-

tion la parcelle qui lui revenait se trouvait couvert de lèpre aus-

sitôt. François raconta sa vision à ses frères sans en compretidre

le sens; mais le lendemain, comme il priait, une voix du ciel lui

dit : François, les miettes depain sont les paroles de l'Évan-

ijile ; fhostie est la règle, et la lèpre Viniquité.

Il se retira alors avec deux compagnons sur une montagne

,

où, jeûnant au pain et à l'eau , il écrivi: sa règle , selon que

TEsprit divin la lui dictait ia<> .ieuremeut. Elle débute ainsi :

La règle des frères Mineurs est d'observer l'Évangile, en vivant

dans l'obéissance, sans avoir rien en propre, et dans la chasteté.

Pour entrer dans leur ordre , il fallait vendre tout son bien au

profit des pauvres , et subir, avant de prononcer les vœux , un

an d'épreuves rigoureuses. Les supérieurs étaient appelés servi-

teurs, et tous ces//"ères itfï'neMr* rivalisaient d'iiumilité, se lavant

les pieds les uns aux autres. Le frère qui savait un métier pouvait

l'exercer pour gagner sa nourriture; sinon il allait en quête de

vivres, mais non d'argent. L'ordre lui-même ne pouvait rien

posséder que le simple nécessaire. Les frères Mineurs devaient

prendre un soin spécial des pauvres, des exilés , des mendiants

,

des lépreux: celui qui, étant malade, s'impatiente et réclame

des remèdes , est indigne du titre de frère
,
puisqu'il montre plus

de souci de son corps que de son âme ; qu'ils ne fréquentent point

les femmes, mais qu'ils leur prêchent toujours la pénitence; si

l'un d'eux pèche avec elles, qu'il soit aussitôt chassé; en voyage,

qu'ils ne portent que leur habit , sans même un bâton , et, s'ils

rencontrent des voleurs, qu'ils se laissent dépouiller
; que celui-là

seul prêche qui en a l'autorisation , mais avec promesse d'ensei-

gner la doctrine de l'Église sans emprunter de formules à la

science profane, sans rechercher les suffrages. Un général, élu

par tous les membres , résidera à Rome , assisté d'un conseil
;

de lui relèveront les provinciaux et les prieurs. Les chapitres gé-

néraux seront composés des chefs de chaque province, des prieurs

etdes députés de chaque couvent. Toute communauté tiendra un

chapitre une fois l'an ; les supérieurs d'Italie se réuniront tous

les ans, et tous les trois ans ceux de l'autre côté des Alpes et

d'outre-mer.

Innocent III , à qui François se présenta en lui demandant la imo.
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confirmation de son ordre, c'est-à-dire le droit de préciier, de

mendier et de ne posséder rien , pensa d'abord que la tâche était

au-dessus des forces liumaines; en conséquence il répondit par

un refus. Mais, dans une vision, il lui sembla que l'église de

Saint-Jean de Latran menaçait ruine , et qu'elle était soutenue

par deux hommes, l'un Italien, l'autre Espagnol, François

d'Assise et Dominique de Guzman ; il approuva donc Tordre de

vive voix d'abord , et ensuite solennellement dans le quatrième

concile de Latran.

Quatre ans après l'approbation du saint-siége, François , ou

,

comme on l'appelait , le Père Séraphique, réunit le premier cha-

pitre en plein air, sous des baraques , dit pour cela des nattes
,

où se trouvaient cinq mille religieux de la seule Italie , outre

qu'il s'y présenta environ cinq cents novices. Leur nombre s'accrut

tellement que , malgré la Réforme qui sépara du saint-siége la

moitié de l'Europe, ils montaient, dit-on, à l'époque de la révo-

lution française , à cent quinze mille , répartis dans sept mille

couvents de diverses règles. C'étaient les membres d'une répu-

blique qui avait pour siège le monde, et pour citoyen quiconque

en adoptait les vertus rigides. Allant pieds nus , vêtus comme les

pauvres d'alors, s'exprimant dans le langage vulgaire, ils se ré-

pandaient partout, et parlaient au peuple comme il veut qu'on

lui parle, avec force , d'une manière dramatique , et même avec

un certain cynisme , excitant les pleurs et le rire en pleurant et

en riant eux-mêmes , descendant jusqu'aux trivialités , affron-

tant, provoquant les tourments et jusqu'aux huées.

Le saint fondateur voulait, s'il lui fût arrivé de rompre le

jeùce, qu'on le traînât par les rues en l'accablant de coups, et

en criant derrière lui : Tenez, voyez le glouton gui s'engraisse

de chair de poulet sans que vous en sachiez rien ! Il prêchait à

INoël dans une étable, avec le foin, l'âne et le bœuf, et quand il

prononçait Bethléem, il bêlait comme un jeune agneau ; chaque

fois qu'il disait le nom de Jésus, il se léchait les lèvres, comme

pour en savourer la douceur. Dans les dernières années de sa vie,

il portait imprimés sur son corps les stigmates des plaies du Ré-

dempteur.

Le même homme Interposait sa parole tendre au milieu des

haines rugissantes. Informé qu'il s'était élevé un démêlé entre

les magistrats et l'évêque d'Assise, 11 envoya ses frères chanter

à l'évêché son Cantique du soleil, auquel il ajouta alors ces pa-

roles : Loué soit le Seigneur en ceux gui pardonnent pour l'a-
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mour de lui, et supportent patiemment les souffrances et les

tribulations! Bienheureux ceux qui persévèrent dans la paix,

parce qu'ils seront couronnés par le T h-Haut.

II n'en fallut pas davantage pour apaiser l'irritatiou. a Lejour
a de l'Assomption de l'an 1223, dit Thomas, archidiacre de

« Spalatro, suivant les écoles à Bologne, je vis François prè-

« cher sur la place devant le palais public, où presque toute

« la ville était réunie. L'exorde de son sermon fut de parler des

« anges, des hommes et des démons. Il s'exprima si bien sur ces

« esprits que beaucoup de lettrés, qui étaient présents, ne furent

d pas médiocrement surpris d'un langage si juste de la part d'un

« homme simple et inculte ; mais tout son discours eut pour but

« d'éteindre les inimitiés et d'amener des réconciliations. Sor-

« didedans ses habits, d'un aspectmisérable, d'un visage humble,

a Dieu mit pourtant une telle efficacité dans ses paroles que

« plusieurs familles nobles, entre lesquelles une rage inhumaine,

a des haines invétérées avaient entretenu des hostilités furieuses

<r avec grande effusion de sang, furent ramenées à des disposi-

a tions pacifiques (1). »

Une dame noble d'Assise, nommée Claire, touchée de son saime ciaire.

exemple et de ses discours, abandonna le monde et fonda les re-

ligieuses de Sainte-Glaire (les Glarisses), qui adoptèrent la même
règle.

François se trouvant indécis sur la question de savoir ce qui

valait mieux de la prière ou de la prédication, Claire et le frère

Sylvestre lui persuadent que c'est cette dernière. Il se rend donc

à Rome tout plein de joie, et demande au pape la permission

d'aller en quête de conversions, et de s'exposer au mailyre

en exerçant l'apostolat; puis il va parcourir l'Espagne, la Bar-

barie et rÉgypte, croisade pure de sang, dont le cri de guerre

était : La paix soit avec vous ! Il arriva en Egypte au moment

où les croisés assiégeaient Damiette. Malek-Kamel, devant le-

quel il se présenta, l'entendit lui exposer l'Évangile, défier tous les

docteurs de la loi, et offrir de sauter dans un bûcher embrasé,

afin de prouver la vérité de la doctrine qu'il annonçait. Le sou-

dan, r.près l'avoir écouté, le renvoya sans s'être laissé convertir

et sans l'avoir fait martyriser.

François disait à ceux de ses frères qu'il envoyait prêcher :

« Cheminez deux à deux au nom du Seigneur, .nvec humilité et

(1) Ap. JoH. LuGiuM, De Regno Dalmat.

nu.
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«I modestie, particulièrement avec un silence absolu, depuis lu

a mutin jusqu'à tieroe, en priant Dieu dans \otre cœur. Qu'il

« n'y ait point entre vous de paroles vaines et inutiles, et, sur la

(( route même, comportez-vous modestement et humblement,

a comme si vous étiez en un ermitage ou dans votre cellule ;

« car, en quelque lieu que nous soyons, nous avons toujours

« avec nous notre cellule, qui est le corps, notre frère, l'âme

« étant l'ermite qui habite cette cellule pour prier et penser à

« Dieu. Si donc l'âme n'est pas en repos dans cette cellule, de

« rien ne sert aux religieux la cellule extérieure. Que votre con-

« duite au milieu de la population soit telle que tous ceux qui

M vous verront ou vous écouteront aient à louer le Père céleste.

« Annoncez la paix à tous ; mais ayez-la dans le cœur comme
« sur les lèvres, et même plus encore. Ne devenez pas une ocea-

« sion de colère ou de scandale ; mais faites, par votre mansué-

« tude, que chacun incline à la bonté, à la paix, h la concorde,

a Nous sommes appelés ix guérir les blessés, â ramener les égarés;

« or beaucoup vous sembleront des membres du diable, qui se-

« ront un jour disciples de Jésus. »

Il implora du ciel et du pontife, pour sa chapelle de la Por-

fioncule, une indulgence qui ne coûtât aucune offrande» Quand

chaque année encore, au 2 août, elle est proclamée à l'heure so-

lennelle de l'apparition de Marie, une foule innombrable accourt

des pays environnants pour demander l'effusion gratuite de la

grâce.

Nous, dont les pèlerinages ne se bornent pas à visiter la

chambre de Voltaire et l'ile de Rousseau, nous allons parcourir

avec émotion les collines et les lacs qui entourent cette vallée dé-

licieuse, peuplée de si tendres souvenirs. Dans ce temple majes-

tueux de Sainte-Marie des Anges, élevé à la pauvreté, et non au

faste, comme tant d'autres, nous aimons à méditer sur la sainteté

et la puissance sorties de l'humble ermitage que renferment ses

murs bénis.

Les disciples de saint François observèrent fidèlement la règle,

et, pour vivre à Rome, frère Égidius allait couper du bois, qu'il

vendait. Les autres se nourrissaient du produit de leurs aumônes,

et partout on les accueillait au son des cloches, aveq des branches

d'olivier à la main. Il n'est pasétonnant que les ordres mendiants

aient exercé sur le peuple plus d'influence que les autres ; car

ils partageaient avec lui le pain de chaque jour, et le peuple res-

pecte une indépendance acquise par des sacrifices volontaires.
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François mourut à Page de quarante-cinq aqs, et, s'il fuillit

dans sa règle, ce fut en croyant que beaucoup pouvaient at-

teindre à une perfection dont bien peu son^ capables ; mais à

cette époque, les ànaes au-dessus du vulgaire se trouvaient réelle-

ment obligées de choisir entre deux routes : l'une, vers la tem~

pétedu monde, pour s'y faire une place par la force et la perildic;

Tautre, qui tournait le dos au monde, en reniant ses vanités et

ses jugements. Les premiers devenaient des Ëzzelin, des Saliu-

guei ra, des Buoso de Dovara ; les autres, des François, des Paci-

flque, des Antoine de Padoue, gens qui assumaient toutes les

charges du clergé sans participer à ses avantages, dont rhumilité

et la pauvreté contrastaient même avec le faste et l'orgueil clé-

rical, l'une des plaies de la société contemporaine et l'un des

griefs qui donnaient le plusdç prise aux hérétiques.

Â cette époque, les légats du saint- siège à Montpellier étaient

véritablement las de leurs pénibles et vains efforts contre l'hé-

résie, quand l'évêque espagnol Diego de Acevedo, au retour d'un

long voyage, se présenta à eux ; au milieu de leurs entretiens sur

les afflictions de l'Église, il leur dit : Si l'on veut obtenirun bon

résultat, il fm* déposer lefaste extérieur, se mettre à pied, et

joindre à laprjdication l'exemple d'une vie pauvre et dure.

Un tel conseil aurait déplu ù desâmes moins chrétiennes ; mais

CCS prélats, sentant avec combien de raison on reprochait aux

ecclésiastiques leur richesse et leur intervention dans les affaires

terrestres, agirent selon les paroles de l'évêque ; lui-même i;on-

gédia sa suite, et, se réunissant à eux et à d'autres religieuv de

Citeaux, ils se répandirent dans les différentes villes, qu'ils édi-

fièrent par leurs discours et par leurs actes.

Mais cette première ardeur s'évanouit, et deux ans après, soit

lassitude, soit pour d'autres causes, ils abandonnèrent cette tâche.

Un seul y resta fidèle, l'Espagnol Dominique, de l'illustre maison saint onmi-

de Guzman et chanoine de l'église d'Osma, où la règle de Saint- ino-'i"Vi.

Augustin avait été introduite par l'évêque. Venu en France, il

gémit en voyant combien la religion languissait dans le Lan-

guedoc ; car l'on pouvait citer certaines bourgades où depuis

treute-trois ans le pain consacré n'avait pas été administré aux

lldèles, ni le baptême donné aux enfants. Il s'appliqua d'abord

à convertir ces malheureux ;
puis, l'évêque d'Osma ayant fondé

un monastère à Montréal, pour que l'éducation des jeunes filles

nobles ne fût pas abandonnée à des hérétiques, Dominique y con-

sacra tout ce qu'il possédait. Il ne lui restait plus rien quand une

* / I f M
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femme lui dit qu'elle n'aurait plus de quoi vivre si elle abandon-

nait ses coreligionnaires ; alors il parla de se vendre comme es-

clave pour venir à son aide. Une autrefois, il eut le mémo des-

sein pour racheter des mains des Sarrasins le frère d'une pauvre

femme.

Tant de Kèle n'était récompense^ que par des outrages : on lui Je-

tait de la fange, on lui cracitait au visage, on attachait à ses vête-

ments de la paille à laquelle on mettait le feu derrière lui, et le

saint supportait tout non-seulement avec tranquillité, mais avec

Joie. Un Jour qu'il passait près d'un lieu où il savait que les hé-

rétiques cherchaient h lui faire un mauvais parti, il chantait pai-

siblement ; ceux-ci lui ayant demandé : Est-ca que tu ne crains

;mi.s la mort? Si nous t'eussions pris, qu'aurais-tu fait ? il leur

répondit : Je vous auraispriés de ne pas mo tuer d'un seul coup,

mais de prolonger mon martyre par des mutilations successi-

ves; puis, après m'nvolr montré mes membres coupés et m'a'

voir arraché les yeux, de laisser mon tronc mutilé nageant

dans sonsang, afin de mériter par cetteprolongation desupplice

une plus noble couronne de martyr.

Cette soif do douleurs et d'amour lui fit songer à créer un

ordre nouveau , non pour réunir les âmes qui, dégoûtées de l'in-

justice, viendraient dans la solitude se livrer à la prière , au tra-

vail, h la pratique de l'obéissance et des autres vertus exilées du

siècle , mais pour que , par la science divine et l'apostolat , base

de son institut, il pût espérer une iniluence directe sur la société.

Il se rendit donc ii Borne , triompha de la résistance du pontife

,

et finit par faire approuver son ordre des prêcheurs.

Cet ordre ne peut étit» considéré comme monastique ; car ses

membres peuvent être dispensés par le supérieur de toutes les

règles intérieures, à l'exception des vœux de pauvreté , de chas-

teté et d'obéissance, en sorte qu'ils uTiissent la force de la

vie commune à la liberté de l'action extérieure. Cet ordre, gou-

verné par un maître générai , se divise en provinces, comprenant

chacune plusieurs couvents, à la tête desquels est un provincial,

avec des prieurs élus par les frères de chaque couvent et confir-

més par le provincial. La nomination du provincial appartient

aux prieurs et à un député des religieux de chaque couvent; elle

e^t confirmée par le général
,
qui doit lui-même son élection

aux prieurs et à deux députés de chaque province. L'unité se

trouve si bien associée à la multiplicité dans ce système d'élec-

tion, qu'après six siècles il pou rrait encore être pris pour modèle.

im
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Les nouvoaux rollgieux ne devaieut vivre que d'aumônes, c'eitt-

ù-dire n'attendre leur subsistance que du degré d'estime que leur

piété leur acquerrait parmi le peuple; ils ne devinrent propriétaires

que sous Sixte IV.

Cinq années oprès l'approbation de sa règle, Dominique

mourut, laissant huit provinces avec soixante maisons, et l'on

«n comptait quatre cent dix-sept en 1377; puis ces religieux se

répandirent partout ; une maison, une église et un cimetière leur

suiflsaient sans dotation ea biens-fonds. Lorsque les Hollandais,

au dix -septième siècle, pénétrèrent aux extrémités du Groenland,

ils ne furent pas peu surpris d'y trouver un couvent déjà ancien

de dominicains. Le 23 juillet 1253, Innocent IV écrivait : A nos

chers fils les frères prêcheurs, qui prêchent dans les pays des

Sarrasins , des Grecs ^ des Bulgares^ des Cumans, des Éthio-

piens, des Syriens, des Goths, des Jacobites, des Arméniens, des

Indiens, des Tarlarcs^ des Hongrois et autres nations infidèles

de l'Orient, salut et bénédiction apostolique. Jean XXII ap<

prouva en 1325 une congrégation particulière de cet ordre, sous

le nom de Frères voyageant pour Jésus-Christ chez les infidèles;

mais il s'en présenta un si grand nombre que le pontife dut res-

treindre la faculté accordée. Raymond de Pegnafort , cinquième

mnitre général, fonda à Murcie et à Tunis deux collèges pour l'é-

tude des langues orientales : à sa prière, saint Thomas d'Aquin

écrivit la Somme contre les Gentils; Accoido de Florence, un

traité contre les erreurs des Ani'Mt», lans leur propre langue;

Raymond Martin, une Somme .utre le Coran.

Les deux ordres des dominicains et des franciscains étaient

tellement répandus en tous litux qu'ils excitèrent l'admiration

et la sympathie des hommes les plus éclairés de l'époque ( i ) ; d'il-

1 '1
1

(1) Dante met dans la l>ouche de saint Tiiomas et de saint Bonavenlure de

magnifiques éloges des deux fondateurs , dans les citants XII et XIII du Pa-
radis, tout en se plaignant de leurs disciples dégénérés.

Guilton d'Arezzo écrivait de saint François :

Cieco era il mondo, e tu/ailovisare ;

Lebbroso, haïlo tnondato;

Morto, l'hai suscitato ;

Sceso aW in,ferno, failo al ciel monture.

Aveugle était le monde, et tu lui rends la vue
;

Lépreux, tu l'a purifié;

Mort, et tu l'as vivifié
;

A l'enfer descendu, dans le ciel fais qu'il monte.
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lustres prosélytes y accoururent en foule. A saint Dominique

s'adjoignirentBeynold do Saint-Égide, professeur de droit canoni-

que à Paris ; le médecin Roland de Crémone, qui, de clief de l'é-

cole de Bologne, devint professeur de théologiedans celle de Paris
;

Mouéta , célèbre maitre es arts
;
puis Vincent de Beauvais l'ency-

clopédiste , les cardinaux Hugues de Saint-Gher et Henri de Suse

,

auteurs d'une concordance de la sainte Écriture et d'une Somme
dorée; enfin saint Thomas d'Aquin, le plus grand philosophe du

moyen âge< Avec François s'enrôlèrent Pacifique, poëte lauréat, les

bienheureux Égidius , Bernard et Jean de Gortone ; enfin saint

Antoine de Padoue le Thaumaturge, que Grégoire IX appelait

l'arche des deux Testaments et le tabernacle des saintes Écritures.

Plus tard sortirent du même ordre Roger Bacon, le restaurateur

delà science, le grand théologien Scot et le grand mystique saint

Bouaventure.

Elisabeth de HoT>grie prit l'habit de Saint-François, en refu-

sant la main de Frédéric II, qui dit : Je m'indignerais qu'elle

me préférai un autre homme; mais puis-je me plaindre, quand

c'est Dieu se^d qu'elle me préfère ? Agnès de Bohême refuse aussi

pour époux l'empereur et le roi de Hongrie; désireuse non de

grandeur, mais de pauvreté, elle s'adresse à sainte Claire
,
qui

lui envoie une corde pour ceindre ses reins, une écuelle de terre

et un crucifix, en y joignant d'admirables paroles. Hélène, sœur

du roi de Portugal; deux filles du roi de Castille; Isabelle de

France, sœur de saint Louis ; la veuve de ce prince ; Salomé, reine

de Galicie; Cunégonde, sa nièce, duchesse de Pologne ; Elisabeth,

reine de Portugal, prirent le cordon de Saint-François, et une

foule de filles de comtes et de ducs demandèrent l'habit de

Sainte-Claire. Marguerite, après avoir été le scandale de Cortone,

devint un miroir de pénitence. Rose de Viterbe, à peine âgée de

dix-sept ans, mérita les persécutions de Frédéric II et l'admira-

tion du peuple.

Les tyrans s'aperçurent, en effets, de la puissance de ces ré-

formes, qui atteignait aux entrailles d'une société où il était de

leur intérêt de laisser régner la corruption. Pierre des Vignes s'é-

criait : Les frères mineurs et les frères prêcheurs se sont élevés

contre nous avec haine ; ils ont réprouvé publiquement notre

vie et notre conversation , brisé nos droits, et nous ont réduits à

rien... Or voilà que, pour nous affaiblir plus encore et nous

enlever l'attachement des peuples, ils ont créé deux nouvelles

confréries qui embrassent hommes etfemmes; à peine en trouve-
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l-on un ou une gui ne soit agrégé à celle-ci ou à celle-là (t).

Et quand Frédéric II , menaçant les libertés italiennes, intro-

duisait dans le pays Jusqu'aux Sarrasins pour atteindre son but,

la voix des saints ne cessa de s'élever contre lui. Les païens de

ISocéra, ayant fait irruption dans la vallée de Spolète, arrivèrent

un jourjusque sous les murs d'Assise; à leur approche, les reli-

gieuses de Saint-Damien se serrèrent autour de leur mère sainte

Claire, qui était malade; mais elle, se levant, prend l'ostensoir,

le place sur la porte, et, agenouillée à la vue des musulmans

,

supplie Dieu de protéger la ville. Une voix d'en haut, qui re-

tentit à son oreille, la rassure , et les infidèles prennent la fuite
;

c'est depuis ce moment que la sainte est représentée l'ostensoir à

la main.

Une autrefois, Vital d'Averse, capitaine de l'empereur^ condui-

sait ses bandes à l'attaque d'Assise, dont il ravage les alentours.

Claire, touchée des maux qui menacent la ville, réunit ses sœurs,

et leur dit : Nous recevons de cette cité notre nourriture de

chaquejour ; il est bienjuste que nous la secourions selon notre

pouvoir ; et toutes, se couvrant de cendres, adressent leurs sup-

plications à Dieu, qui les exauce, et délivre le pays des Impé-

riaux (2).

Il est à regretter pour l'histoire qu'il ne soit rien resté de la

prédication sociale de ces religieux, qui, accomplissant une mis-

sion aujourd'hui perdue, allaient propager la paix, épancher sur

la multitude la rosée de la grâce dans des discours d'où était

exclu tout ce qui ne servait pas à l'édification, et dont toute la

rhétorique consistait dans la charité. Quelques sermons dogma-

tiques et moraux ont bien été conservés ; mais ils ne sont évidem-

ment qu'un canevas dt\;hnrné, et n'offrent dès lorsqu'une aridité

scotastique ; d'autre part, il est impossible de rendre raison de la

grande influence de ces prédications, si l'on ne songe pas qu'une

parole chaleureuse, animée , convaincue, leur donnait la vie et la

couleur.

Si pourtant on les interroge sans dédain pour le passé et sans

idolâtrie pour la forme, on pourra encore y reconnaître un cer-

tain fond de doctrine et de sentiment. Saint Antoine de Padoue

disait : « Un bon prédicateur est fils de Zacharie, c'est-à-dire de

« la mémoire du Seigneur : il doit toujours avoir dans l'esprit un

(!)£/). 37, iiv. t.

(2) VitaS. Clar,v,€. 14. .Çrtn<' Antonino.
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a souvenir de la passion de Jésos>Gbrist ; il doit rêver de lui

« dans la nuit de l'adversité, se réveiller en lui au matin de la

a prospérité, et alors le Verbe de Dieu descendra dans son cœur,

a Verbe de paix et de vie, Verbe de Grâce et de vérité. parole

« qui ne brises pas les cœurs, mais qui les enivres 1 6 parole

« pleine de douceur, qui répands la bienheureuse espérance au

« fond des âmes souffrantes I 6 parole rafraîchissante pour les

« âmes qui ont soif (1) I »

Ailleurs, comparant le prédicateur au prophète Élie, 11 s'ex-

primait ainsi : a C'est l'Élie qui doit monterau sommet duGarmel,

a c'est-à-dire au plus haut point de la sainte conversation, où il

a acquiert la science de retrr ncher par une circoncision mystique

« tout ce qui est vain et superflu. En signe d'humilité et de sou-

« venir de ses propres misères , il se prosterne contre terre , il

a met sa face entre ses genoux, pour attester la profonde afïlic-

a tion quMl ressent de ses anciennes iniquités. Éliedità son ser-

« viteur : Va, et regarde vers la mer. Ce serviteur est le corps

« du prédicateur, qui doit être pur et regarder continuellement

« vers le monde plongé dans le péché, pour le combattre par ses

ce paroles ; regarder sept fois, c'est-à-dire méditer toujours les

« sept articles principaux de notre foi, l'incarnation, le bap-

« tême, la passion, la résurrection, la « venue du Saint-Esprit,

« et le jugement final, qui enverra les réprouvés au feu éternel.

« Mais, la septième fois , le prédicateur verra s'élever du fond

a de la mer une légère nuée, et du fond de l'âme des prêcheurs

a un mouvement de componction et de repentir. Ce vestige de

a la grâce de Dieu montera dans le cœur de l'homme; il de-

« viendra un grand nuage pour voiler de son ombre les choses

« terrestres; puis soufflera le vent de la confession, qui arra-

« chera j.'isqu'aux dernières racines du péché, et enfin la grande

<t pluie de la satisfaction arrosera et fécondera la terre. Ainsi

« opère le bon prédicateur mais malheureux celui dont la

« prédication est resplendissante de gloire^ taidis qu'il porte la

a honte dans ses œuvres (2) ! »

Il rattache presque toujours ainsi son instruction à un fait ou

à une parabole de l'Écriture ; au lieu d'effleurer les comparai-

sons en passant outre, selon le précepte de l'art, il s'y arrête et

s'y complaît, comme il convient à celui qui parle au peuple, dont

on ne parvient à toucher le cœur que par les images.

(1) Sermones sancti Anfonii; Paris, 164J, p. 105.

(?) Ibid., p. 335, 3Gf..
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Loin de flatter les prêtres et les évêques. Il dévoile leurs plaies

avec l'assurance et la charité du médecin. « L'évéque d'aujour-

« d'hui est semblable à Balaam sur son ânesse
, qui ne voyait

n p»« l'ange dont celle-ci avait les yeux frappés. Balaam est le

« sy/Tibole de celui qui rompt la fraternité, trouble les nations,

« dévore le peuple. L'évéque insensé précipite, par son exemple,

•( dans le péché et dans l'enter ; sa folie trouble les nations, et

« son avarice dévore le peuple ; il voit non pas Tange, mais le

« diable, qui le pousse dans l'abime, tandis que le peuple,

« simple et droit dans sa foi, pur dans ses actes, voit l'ange du
« conseil, connaît et aime le fils de Dieu (1) Le mauvais

« prêtre et ces hommes qui spéculent sur l'Église sont des aveu-

« gles, privés de la vue et de la science ; ce sont deschiens muets

« qu'une muselière diabolique empêche d'aboyer Us dorment

« dans le péché, ils aiment les songes, c'est*à-dire les biens de la

« terre, et ils sont le jouet des hommes; leur front, comme ce-

« lui d'une courtisane, ne sait point rougir ; ils ne connaissent

« pas de mesure, et crient toujours : Apporte, apporte Ils

« ont abandonné la voie de Jésus pour des sciitiers ténébreux et

« ignobibc • ce que vous êtes aujourd'hui ; demain une éter-

« nité de = l^jents vous enveloppera (2) L'avarice dévore

» certains prêtres, qui sont plutôt des marchands; ils montent

« sur ce Thabor, qui est l'autel, et tendent les filets de l'avarice

« pour pêcher de l'or ; ils célèbrent la messe pour recevoir quel-

« que argent ; sinon, non ; et du sacrement du salut ils font un
« instrument de cupidité (8) Il n'y a pas de foire, pas de

<< cour séculière ou ecclésiastique où ne se trouvent des prêtres

« et des moines ; ils achètent et vendent, bâtissent et démolissent,

« changent en rond ce qui est carré, traînent leurs parents au

« tribunal, et assourdissent le monde de leurs litiges tempo-

« rels (4) Combien de pareils hommes ne diffèrent-ils pas

« du véritable prêtre, du bon éyéque, figuré dans le pélican qui

« tue ses petits, puis répand sur eux son propre sang, et les ra-

« vive ! Ainsi le bon évêque frappe ses fils avec la verge de la

« discipline , les tue avec l'épée de la parole menaçante
; puis il

(1) Sermones saucti Anionir, Paris, (641, p.

(2) Ibid., p. 328-329.

(3) Ibid., p. 335.

(4)/Md.,p. 241.

HIST. DMV. — T. XI.
'
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« répand sur eux ses larmes , et fait germe? dans leurs cœurs le

<> repentir et la vie de rflme (1). » u^ ,

C'est là cet Antoine dont les contemporains racontaient qiie,

pour l'entendre, les oiseaux se réunissaient par bandes, le bétail

laissait l'avoine , les péissons se pressaient sur le rivage ; c'est là

cet Antoine qui obtint que les Padouans fissent remise de leurs

créai.es aux débiteurs irréprochables , et qui protesta contre

Ezzeiin, au nom de la religion et de la liberté humaine. Tyran

redoutable pour tous, Ezzeiin tremblait devant cet homme pieux,

et avouait qu'il craignait plus les frères mineurs que personne

au monde (2). Lorsque Antoine fut appelé de bonne heure aux

noces célestes, les enfants couraient par les rues de Padoue en

criant : Saint Antoine est mort! et quand saint Bonaventure ou-

vrit sou tombeau, il le trouva tout réduit en poussière, à l'excep-

tion de la langue. Le saint est le seul nom sous lequel le désigne

Padoue, où l'on vit les arts renaître pour ornera l'envile temple

élevé en son honneur.

Pauvres, pénitents, amis du peuple et contradicteurs des ty-

rans, modèles de vertu et de doctrine, les ordres des mineurs et

des prêcheurs acquirent la plus grands influence, et devinrent le

plus solide appui du saint-siége. Ils pouvaient confesser et prê-

cher en quelque lieu que ce fût^ et tout curé devait leur céder la

chaire de son église. Le peuple les écoutait volontiers, les consul-

tait, et partageait avec eux le pain que lui accordait la Provi-

dence; car leurs actes d'abstinence et d'abnégation touchaient

tous les hommes qui reconnaissaient l'amour dans le sacrifice et la

vertu dans l'amour.

Pour s'insinuer de plus en plus dans la société, les francis-

cains instituèrent le tiers ordre, composé de laïques vivant

chez eux et vaquant à leurs occupations particulières, mais at-

tachés à l'ordre principal par certaines pratiques et la participa-

tion aux prières. Quatre condit^ns étaient imposées : restituer

tout bien mal acquis, se réconcilier absolument avec le prochain,

observer les commandements de Dieu et ceux de l'Église, et

suivre la règle. Les femmes devaient avoir le consentement

exprès ou tacite de leurs maris ; afin que la libre volonté cons

tituât le seul lien des affiliés, on les prévenait qu'ils n'étaien'. pas

(1) Sermones sancli Autonii, p. 289. Voy. Chauvin, Hist. de saint

François.

(2) De fratribus minoribus Ezelinus plus timebat in suis factis quam

de aliquibus aliis personis in mundo. Rolandinus, p. 279.
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tenus à l'observation de la règle, sous peine de péché mortel.

Franco!» >.dnnit le luxe et la soif du gain , répudia les théâ-

tres et les testins. Afin de prévenir les troubles dans la propriété,

il voulut que chacun fit son testament; que les différends fussent

arrangés à l'amiable, ou portés devant les juges naturels
;
qu'on

ne prêtât aucun serment qui li&t l'homme au service d'un autre

ou à celui d'une faction ; qu'on ne portât les armes que pour la

défense de l'Église, de la foi, de la patrie (l). Ohl François savait

bien que les réformes doivent commencer par la vie domestique

et la famille.

Ainsi , de la même manière qu'on s'enrôlait dans une faction

ou dans une corporation, chacun put s'inscrire d'une façon spé-

ciale dans une congrégation religieuse, sans fuir le monde,

sans cesser d'être époux, père ou mère de famille, chevalier,

évèque, magistrat, roi même et pontife.

Saint Dominique avait aussi fondé un ordre où l'on devait

joindre à la chasteté conjugale le vœu de défendre les biens de

l'Église, menacée parles hérétiques. Les membres de cet ordre fu-

rent appelés /irère* de la chevalerie de Jésus-Christ
,
^nis frères

de la pénitence de saint Dominique; ils fournirent àe& familiers

à la terrible inquisition d'Espagne.

CHAPITRE VJ.

1NQVI8ITI0N, — CROISADE CONTRE LES ALBIGEOIS.

Ce nom d'inquisition rappelle une grande iniquité qu'on a

voulu imputer comme un opprobre à l'Église ; mais nous nous hâ-

tons de déclarer que saint Dominique n'y eut pas la moindre

part, et qu'il ne se proposa que d'instituer un ordre avec la mis-

sion non d'imposer la foi , mais d'en assurer la liberté (2) ; nous

abordons ce douloureux sujet.

Les Pères de l'Église avaient proclamé la liberté des croyances

tant que la leur fut persécutée ; mais, quand ils virent les hérétiques

(1) Impugnationis arma secum fratres non déférant , nisi pro de/en-

sione romanx Ecclestx, christianae ftdei, vel etiam terras ipsorum. C. 7.

(2) Lescortës d'Espagne de 1812 déclarèrent, dans leur rapport sur l'inqui-

sition, que saint Dominique n'opposa à Phérésie d'autres armes que les

prières, la patience, instruction. Il ne trempa même en rien dans la dé-

plorable guerre des Albigeois, à tel point que Hurter a pu la raconter en dé-

tail sans même écrire le nom de saint Dominique.

10,
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abuser de la liberté, ils conclurent que l'erreur est, de sa nature, in-

tolérante et persécutrice, et qui , Jans l'ordre intellectuel comme

dans Tordre physique, les forts peuvent tyranniser les faibles ; la

répression des erreurs leur parut donc une défense légitime

contre la tyrannie de la persécution et de la séduction. Saint Au-

gustin, après avoir soutenu d'abord la liberté absolue, fut con-

duit à cette conclusion par les excès des donatistes ; il est vrai

qu'il recommandait de corriger, non de punir par le dernier sup-

plice, se souvenant que Dieu ne veut pas la mort du pécheur,

mais qu'il se convertisse et guHl vive.

Le droit romain s'était déjà pourtant immiscé dans ces sortes

de cas. Les empereurs^ se rappelant le temps où ils réunissaient

les deux pouvoirs , comme chefs de l'État et pontifes suprêmes,

crurent que la loi devait protéger la croyance et le culte comme

les biens et les personnes ; en conséquence , ils multiplièrent dans

ce but les décrets , auxquels ils donnèrent pour sanction des peines

corporelles. Deux décrets contre les hérétiques furent publiés par

Constantin, un par Yalentinieu , deux parGratien, quinze par

Theodose P^ trois par Yalentinieu II , douze par Arcadius , dix-

huit par Honorius, dix par Théodose II et trois par Yalenti-

nien III, tous insérés au code et portant différentes peines , mais

rarement la peine capitale ^ parce qu'elle était repoussée par les

évêques, lesquels décidaient si une opinion était hétérodoxe;

la connaissance du fait et la sentence appartenaient au magis-

trat séculier.

Les choses se passèrent ainsi au déclin de l'empire romain, et

continuèrent sur ce pied en Orient ; mais en Occident, après l'in-

vasion des barbares , lorsqu'il s'agissait de punir quelque trans-

gression d<;s lois ecclésiastiques , l'évéque usait de cette auto-

rité , tout à la fois spirituelle et temporelle , dont ii jouissait

alors. Parfois encore, l'hérésie étant considérée comme une déso-

béissance politique, on procédait contre elle par la fOiCe,

comme fit Aribert, archevêque de Milan, à l'égard de certains

hérétiques qui s'étaient réunis sur le territoire d'Asti, dans le

château de Montfort ; il prit la place d'assaut , et les conduisit à

Milan , où il les envoya au bûcher.

Quand le droit romain fut remis en vigueur, on y trouva des

textes à invoquer en faveur des persécutions contre les mécréants,

comme dans l'intérêt de la tyrannie, sans se rappeler que la loi

d'amour avait aboli cette légalité farouche. Frédéric Barberousse,

ayant tenu un concile à Yéronne avec Luce III (1184) ,
ordonna
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auxévéques de s'enquérir des personnes suspectes d'hérésie, en

les distinguant, en quatre classes, les accusés, les convaincus, les

pénitents et les relaps. Othon IV (1210), pendant son séjour à

Ferrare, mit au ban de l'Empire les gazares et les patarins, et pro-

nonça contre eux des peines rigoureuses. Frédéri . , à Tépoque

de son couronnement (1220), fulmina contre les nérétiques des

châtiments temporels ; il revint à la charge par quatre édits

rendus à Padoue ( 1240) , et dans lesquels il dit que, « faisant

< usage du glaive que Dieu lui a confié contre les ennemis de la

foi, R il veut que les nombreux hérétiques dont la Lombardie

en particulier se trouve iufectée, soient appréhendés par les

évêques , et livrés aux flammes vengeresses, ou qu'ils aient la

langue coupée.

C'est la première loi de mort^portée contre les mécréants. Le

même Frédéric en rendit une autre, dans les Constitutions du

royaume de Naples ( I23i ), contre les patarins, en se plaignant

que de la Lombardie, où ils abondaient principalement, ils

eussent pénétré en grand nombre à Rome et jusqu'en Sicile (1) ;

il envoya, pour diriger des poursuites contre eux , l'archevêque

deReggio et le maréchal Richard de Principat.

D'après l'exemple et l'autorité des décrets impériaux , les dif-

férentes villes firent des statuts contre les hérétiques. Le séna-

teur de Rome jurait de n'user d'aucune indulgence envers les

patarins , sous peine de payer une amende de deux cents marcs

d'argent; à Milan, il fut décrété que toute personne pourrait à

sa volonté appréhender un hérétique ; que les maisons où on les

découvrirait seraient démolies , et les biens qui s'y trouveraient

confisqués (2). L'archevêque Henri de Settala , institué alors in-

quisiteur, jugulavit hsereses, comme l'en loue son épitaphe ; mais

il fut chassé par les citoyens. On voit encore à Milan la statue

équestre du podestat Oldrade de Trézène
,
qui catharos ut de-

huit uxit (3) , dit l'inscription faite en son honneur.

(1) Const. Incomutilem. Const. de Recepioribus, 1. — Une lettre d'Ko-

norius aux villes lombardes (1226) dît : « L'empereur s'est plaint, parce que
n les Tilles lombardes Tont empêché d'en user comme il l'entendait contre

' riiérésie. » Rayn. ad an., n" 26.

(2) CoRio, p. là, 72.

(3) Elle est sur la place des marchands.
Galvano Fiamma, chroniqueur de beaucoup d'esprit, dit : In marmore su-

per eguum residens sculpius fuit, quod magnum vikiperium fuit,yoyez
la note F à la fin du volume.
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Ces mesures ne déracinaient pas les hérétiques ; leur nombre

augmentait surtout en Languedoc, où ils envahissaient les biens

de l'Église , bafouant les prédicateurs et tournant en risée les

choses saintes, au point que c'était désormais une honte et

presque un crime de porter la tonsure. Les chanoines de Béziers

ne conservèrent leur église qu'en la convertissant en forteresse

,

tandis que des missionnaires partaient de Toulouse, la Rome des

patarins , afin de propager l'erreur de proche en proche. ^^ -"

Le manichéisme sapait les bases de la société ; il fallait donc

que la société le repoussât avec la même ardeur que l'on dé-

ployait dans l'attaque, et qu'il fût décidé si les enibnts pour-

raient encore dire, mon père. Les armes spirituelles ayant

échoué, le cardinal Henri, évoque d'Albano,eut recours au

bras séculier, et, à la tète d'une armée, il obligea Roger II à

abjurer l'erreur^ en même temps qu'il mettait le pays à feu et à

sang.

Innocent III , à peine arrivé au trône pontifical , s'occupa des

moyens d'extirper ces mauvaises semences ; il envoya donc des

moines prêcher la sainte doctrine , en exhortant les princes à

seconder leurs efforts. Quand les inquisiteurs Régnier et Guy

avaient excommunié un hérétique , les seigneurs devaient con-

fisquer ses biens et le bannir, sauf à sévir plus rigoureusement

en cas de résistance. On leur adjoignit ensuite le légat Pierre de

Gastelnau , archidiacre de Maguelone
,
plus ardent que les deux

autres.

A cette époque, Raymond YI, comte de Toulouse, faisait la

guerre au Languedoc et à la Provence , envoyant ses terribles

routiers dévaster les terres des citoyens et des églises , sans

tenir compte ni du carême , ni des dimanches , ni de la trêve de

Dieu ; chassant les évoques , il s'entourait de juifs et d'hérétiques,

au milieu desquels il voulait faire élever son fils. 11 eut trois

femmes vivantes , sans parler des» incestes et des autres abomi-

nations dont on l'accusait.

Le légat Pierre lui enjoignit, au nom du pape, de cesser la

guerre contre ses voisins .^ et de se concerter avec eux pour une

croisade contre les hérétiques. Sur son refus , il l'excommunia.

Alors le comte se rendit ; mais il manqua bientôt à sa promesse,

et Pierre lui reprocha saperfidie. Quelques jours se passèrent,

et le légat fut assassiné par un chevalier de Raymond
,
qui se

réfugia auprès du comte de Foix.

Foulques
,
qui de troubadour élégant s'était fait moine , et
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ne trouvait alors évéque de Toulouse, s'unit à Simon de Mont-

fort-1'Amaury , chrétien «élé qui déjà avait pris la croix
,
pour

accuser Baymond de cet assassinat. Innocent III, qui pourtant

n'avait cessé de recommander la modération à ses légats ^ afin

de ne pas arracher le bon grain avec l'ivraie, ne garda plus de

ménagements, et lança l'excommunication. Les sujets de

Raymond furent déliés du serment d'obéissance, des indulgences

promises à ceux qui prendraient les armes contre lui , et ses

États adjugés au premier occupant (l). Les moines de Citeaux

publièrent cette croisade d'un genre nouveau, avec la même
ferveur que les croisades contre les infidèles. Beaucoup de sei-

gneurs, que la conquête de l'Anjou et de la Normandie par

Philippe-Auguste avait laissés sans tenures, prirent les armes;

bien d'autres, attirés par la facilité d'acquérir des indulgences et

par les richesses du Languedoc, suivirent leur exemple ; d'autres

s'armèrent pour exterminer les routiers de Baymond
,
qui rava-

geaient le pays et qui , confondus au milieu de Teffroi populaire

avec les hérétiques , augmentaient la haine qu'on portait à ces

derniers. Le roi de France envoya quinze mille hommes à la

croisade, et celui d'Angleterre permit d'en enrôler dans la

<Tr.yenne , si bien que cinquante mille guerriers attachèrent la

croix sur leur poitrine , à la différence des Palmiers, qui la por-

taient sur l'épaule. Au nombre des croisés se trouvaient le duc

de Bourgogne , le comte de Nevers , le comte de Saint-Pol et

Simon de Montfort.

Raymond était l'un des princes les plus puissants de la chré-

tienté, et peut-être le plus riche. Comte de Toulouse, marquis

de la haute Provence, seigaeur duQuercy,du Rouergue,du

Vivarais , il avait reçu du roi d'Angleterre , à titre de dot , l'A-

génois; de celui d'Aragon, le Gévaudan; il était en outre suze-

rain de plusieurs opulentes cités de la Provence, et divers cx)mtes,

dans les Pyrénées , relevaient de lui. Mais ses vassaux ; déjà peu

soumis, profitaient de l'occasion pour s'affranchir de toute dé-

pendance , et les villes étaient mûres pour la liberté. De son

côté , le roi de France gardait rancune au comte de ce qu'il avait

demandé des secours à Othon IV, empereur d'Allemagne , dont

la Provence était vassale. Baymond s'aperçut donc qu'il aurait à

lutter, non-seulement contre ses ennemis, mais encore contre ses

(1) Hist. de la croisade contre le» AibigeoU, écrite en vers provençaux

par un poëte contemporain, traduite et publiée par Faumcl; Paris, 1837.

TIFII
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sujets, et il se décida k fnirc nctu d« soumission. Il so rendit à

l'église où l'on nvnit enseveli Pierre Casteinau; le légat lui jeta

nu cou une étole n\ec laquelle 11 le traîna, en le fustigeant»

jusqu'au nialtre-nutel; puis il lui donna l'absolution, en lui

intligeant pour pénitence do commander lui-même la croisade

con^ les hérétiques, ses sujets et ses parents , et de donner sept

châteaux forts pour places de sûreté.

La religion n'était encore ici , comme trop souvent, qu'un pré-

texte pour assouvir des haines nationales ; car il existait toujours

uni) ancienne anlmosité entre les méridionaux et les Français du

Nord, qui auraient voulu implanter dans ces contrées , où préva-

laient les habitudes romaines et l'Idiome dérivé du latin, les cou-

tûmes germaniques avec la langue d'oil. Aussi
,
poussée par des

racunes invétérées , toute la population du royaume et surtout

celle de l'Ile-de-France accoururent, évéques et barons en tête ;

ce fut même un archidiacre de Paris, nommé Theudis , qui cons-

truisit les machines.

L'armée était sous les ordres de deux légats et de Simon de

Montfort, guerrier d'une grande habileté, d'une ambition opi-

niâtre , tout dévoué au saint-siégc , inaccessible à la pitié pour

les autres comme pour lui-même , aussi sévère dans ses mœurs

que plein de confiance en Dieu ; se trouvant avec les croisés

quand ils se dirigèrent sur Zara , il quitta leur camp tout i>eul

dès qu'il fut instruit de la désapprobation du pape. Je ne saurais

succomber, l'Église entière prie pour moi, disait-il un jour au

moment d'engager une lutte inégale. Sa réputation comme che-

valier était telle que Pierre II d'Ârngon lui envoya son flis pour

qu'il fit auprès de lui son éducation militaire ; il était adoré du

du peuple, auquel il témoignait toutes sortes d'égards. « Une

« grande pluie étant tombée tout à coup , dit un chroniqueur,

« le fleuve grossit tellement que personne ne pouvait passer

« sans courir grand risque de la vie. A la tombée de la nuit

,

« le noble comte , voyant que presque tous les cavaliers et les

« plus robustes de l'armée étaient passés à la nage et entrés

" dans la place, tandis que l'infanterie et les plus faibles, ne

« pouvant en faire autant , restaient sur l'autre rive , appela son

« maréchal , et lui dit : Je veux retourner avec l'armée. — Que

« e/i7e«-t;ou«? répondit celui-ci; le gros de Tarmée est dans la

« place , et il ne reste sur l'autre bord que la tourbe des pèle-

« rins à pied; puis l'eau court avec tant de violence queper-

« sonne ne pourrait passer , sans compter que les Toulousains

PL
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• s'en viendraient peut-être, et vous tueraient ainsi que les

< autres. Mais le comte reprit : A Dieu ne plaise que je fasse

« selon votre conseil! Les pauvres du Christ sont exposés à la

« mort et au glaive , etje resterais dans lefort ! Qu'il en soit de

• moi comme il plaira à Dieu; je m'en irai avec eux. Et, sor-

« tant aussitôt , il traversa le fleuve , rejoignit les piétons , et

« resta avec eux, n'ayant que quatre ou cinq chevaliers, autant

« de jours qu'il eu fallut pour réparer le pont, et pour que tous

« pussent passer le fleuve (l). »

Une autre fois, il recueillit des malheureux qu'on avait fait

sortir d'une place assiégée comme autant de bouches inutiles
,

et fit garder avec le plus grand soin l'honneur des femmes prison-

nières.

L'armée des croisés se mit en marche pour aller assiéger

Béziers , dont le vicomte protégeait les hérétiques. La ville fût

prise d'assaut, et les vainqueurs égorgèrent vingt mille personnes

au son des cloches , sans distinction d'âge ni de sexe ; sept mille

d'entre elles furent brûlées dans l'église où elles s'étaient réfu-

giées. Tuez-les tous, disaient les capitaines , à qui l'on deman-

dait comment distinguer les catholiques ; tues toujours, Dieu

saura bien revonnaitre ceux gui sont à lui.

A cet exemple terrible , tous les habitants des autres villes

s'enfuirent dans les montagnes. Raymond Roger, vicomte de

Béziers , neveu du comte Raymond, se réfugia dans Carcassonne,

ville bien fortifiée, mais où la foule des fugitifs était si grande

qu'on ne pouvait espérer de prolonger la résistance. Pierre II

d'Aragon , son parent , vint intercéder pour lui auprès des croi-

sés , et obtint du légat qu'il pourrait sortir accompagné de douze

personnes avec armes et bagages ; mais , aussi généreux que

vaillant , Roger répondit : Je me laisserai écorcher vif plutôt

que d'abandonner des malheureux en péril à cause de moi.

Beaucoup d'assiégés parvinrent à s'échapper par un conduit

souterrain qui conduisait à trois lieues de distance. Les autres

durent sortir de la place, nus et dépouillés de tout. Parmi les

hérétiques trouvés dans la ville, cinquante furent pendus et

quatre cents brûlés. Raymond Roger, arrêté malgré le sauf-

conduit avec lequel il était sorti , fut déclaré déchu de son

rang ; il mourut ou périt peu de temps après , ai recomman-

(1) PiEHRE DE Vavx-Cbrmay, cliap. 6^, Iiistorien, et l'un des acteuru de cette

croisade.

MO».
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dantson flis, âgé de deux ans, au comte de Foix, dn même
nom que lui , et l'un des nlbi^eois les plus ardents< Ce self^eur,

s'étant mis à leur tête , releva leur fortune en même temps que

déclinait celle de Montfort, Ses ilefs avalent été offerts à ce der-

nier, s'il voulait s'engager à poursuivre l'entreprise; mais les

croisés se dispersfiient , comme il arrivait dans toutes les guerres

de cette époque , et Montfort se trouva réduit à quatre mille

Bourguignons et Allemands; bientôt même il ne lui resta plus

que ceux qui étiiicitt à sa solde.

Alors Raymond de Toulouse, voyant que la pénitence humi-

liante qu'il avait subie ne lui assurait pas même la possession

paisible de ses États , s'enfuit à Rome pour demander justice à

«t. Innocent III, et lui faire connaître combien ses intention»

avaient été mal remplies. Le pape, après avoir entendu les griefs

des Provençaux, ordonna d'instruire dans les règles le

procès de Raymond sur l'assassinat de Pierre de Caste!nau

,

afln qu'il obtint réparation solennelle s'il était innocent, se

réservant, dans le cas contraire, de décider à son égard.

Il recommanda surtout la célérité; mais l'instruction fut,

au contraire , traînée en longueur par les subtilités et les cal-

culs de l'archidiacre de Paris , Theudis ,
qui était un légiste

habile. Enfin il fut enjoint au comte d'accepter, sans autre

alternative , les conditions suivantes : « Il déposera les arrat^s

et indemnisera TÉglise des dommages soufferts ; ses sujets i\e-

. vront se vêtir de deuil en signe de pénitence , et ne mangor

que deux sortes de viandes ; il sera tenu d'expulser tous les héré-

tiques , de consigner ceux qui seraient réclamés par le légat , et

de démolir leurs châteaux. Les nobles ne pourront plus habiter

dans la ville ni dans les places fortes; tout chef de famille sera

soumis à une taxe de quatre derniers
,
payables au légat; enfin

le comte devra solennellement s'engager à faire le pèlerinage de

lérusalem , et n'en revenir qu'avec une permission spéciale , le

légat et Montfort devant lui restituer ses États quand il leur

plaira. » ^' > ' , '
• .

' - .,,,,.;.._, ^
, ,

Raymond frémit et versa des larmes; alors, réduit au déses-

poir, il résolut de tenter la chance des armes. Aussitôt l'excom-

munication flit lancée contre lui comme hérétique et apostat , et

l'on déclara que ses domaines appartiendraient au premier occu-

pant.

Une nouvelle armée avait été amen . à Montfort par sa

femme . Alix de Montmorency : beaucoup de seigneurs vinrent
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rejoindre le champion de la foi , le nouveau Maohabée, qui se

prépara à attaquer les Provençaux réfugiés dans les places fortes.

Dans le chAteau de Minerve , aux portes de JNarbonne , ils firent

une résistance telle qu'on peut l'attendre de gens qui n'ont que la

mort en perspective. Eu vain promit-on la vie sauve à ceux qui

abjureraient; pas un n'accepta la condition, et cent quarante

d'entre eux s'élancèrent à la fois dans les flammes qu'ils auraient

allumées pour les catholiques s'ils eussent été vainqueurs.

D'autres châteaux subirent le n'ème sort. On plantait des crucifix

au sommet des machines construites par Theudis
,
pour rendre

plus coupables les assiégés dont les projectiles venaient frapper

la sainte effigie. Si l'on se rappelle les massacres dont la France

fut témoin de 89 à 93 , et les tortures infligées à la noblesse des

châteaux, on pourra se faire une idée des horreurs de cette

guerre sauvage et de la férocité avec laquelle s'exerce la ven^

geance du pauvre contre le riche
,
quand on lui persuade qu'il

ne doit plus le respecter.

Montfort, tournant ses armes contre Toulousi>, promit ia

paix à quiconque prendrait parti pour les croisés. Bans cette

ville, révéque Foulques avait enrôlé les catholiques sous le nom
de Compagnie blanche ; à l'approche des croisés^ le clergé sortit

en chantant les litanies, laissant ainsi la ville sans offices sacrés,

et abandonnée à i'anathème. Les amis du comte, tout en lui

restant fidèles dans son infortune , étaient frappés d'épouvante
;

mais les seigneurs des Pyrénées , voyant que Montfort ne ména-

geait pas plus les catholiques que les héritiques, et qu'il ne s'a-

gissait en réalité que d'une guerre d'ambition , se i angèrent du

côté de Raymond , ce qui força les croisés à lever le siège de

Toulouse. .1

Le roi d'Angleterre n'osait se déclarer ouvertement ' ix ni d'A-

ragon avait sur les bras l'invasion des Almohades veîius d'A-

frique; mais, aussitôt que la victoire de Las-Navas le laissa libre,

il s'interposa auprès du pape. Philippe-Augustv lui-même pa-

raissait désirer la fin des massacres. Innocent , étranger aux

passions de ceux qui voulnient abattre la maison de Toulouse
,

n'était pas néanmoins sui'tisainment informé de la vérité des

choses, et il ne dépendait plus de lui d'arrêter le torrent; toute-

fois il écrivit que Raymond, tout coupable qu'il fût, n'avaitencore

été reconnu ni hérétique ni homicide, et qu'on ne pouvait dès lors

disposer de ses Etats qu'en faveur de ses héritiers. En consé-

quence il exhortait Montfort à les restituer, afin de ne pas pa-

1111
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raltre avoir combattu plus pour son propre compte que pour la

'*'*'
foi ; mais un coDcile réuni à Lavaur rejeta toute espèce de jus-

tification de la part du comte de Toulouse , et représenta au

pape que l'Église restait en danger si ce seigneur n'était pas

anéanti. Montfort, de son côté, agissait en maître, et, convo-

quant les états à Pamiers , il leur dictait une constitution. Alors

don Pedro d'Aragon , qui avait en vain défendu en personne ses

amis et ses vassaux dans le concile de Lavaur, recourut aux

armes et attaqua Montfort, à la tête de quarante mille fantassins

et de deux mille chevaux. Comme il avait écrit, en style che-

valeresque, à une dame de Toulouse qu'il prenait les armes uni-

quement pour l'amour d'elle , Montfort s'écria : Notre victoire

est certaine
,
puisqu'il n'a pour lui que les yeux de sa belle; à

la tète d'un petit nombre de soldats , mais tous bardés de fer et

qui avaient reçu la communion avant le combat , il affronte à

^Batauie Murct le prince aragonais. Au moment d'engager l'action, il

is septembre, déposa ses armes sur l'autel , comme s'il eût voulu les recevoir

de Dieu même; puis il livra une bataille sanglante , acharnée,

dans laquelle fut tué le roi d'Aragon lui-même , vaillant cheva-

lier qui n'avait pas combattu pour l'hérésie, mais pour ses

vassaux injustement dépouillés. Raymond , rentré dans les murs

de Toulouse , autorisa les magistrats à traiter avec les croisés

,

et, prenant congé des siens, il rejoignit ses amis en Provence.

Innocent, trop mal informé, continuait de prêcher la paix et la

modération; il envoya même en qualité de légat à latere le

cardinal Pierre de Bénévent pour réconcilier les excommuniés

avec l'Église, et constituer Toulouse en république indépen-

dante> à la condition qu'elle se convertirait. Il donna l'absolu-

tion aux comtes de Gomminge et de Foi, au vicomte de Narbonne

et de Toulouse ; ayant tiré des mains de Montfort Jacques d'A-

ragon, que lui avait confié Pierre II pour faire son éducation

militaire, il le rendit aux Aragonais. Raymond remit lui-même

ses États entre les mains du légat, en promettant de demeurer

tranquillement dans le lieu qu'on lui assignerait jusqu'à ce que

le pape lui permit d'aller implorer son pakdon.

Mais les expéditions armées continuaient contre le Périgord,

l'Agénois, le Quercy, le Rouergue, et Simon songeait à se for-

mer un royaume indépendant des vastes États qu'il avait conquis

avec l'aide des croisés. En effet, il en fut investi par le concile

de Montpellier, et Foulques, le poëte archevérue, alla en prendre

possession par la force, en chassant Raymond. Innocent refusa

lut.
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son assentiment à ces actes, et voulut qu'un concile général eu

décidât. Raymond s'y présenta avec son jeune flls, que le pon-

tife accueillit paternellement. Éclairé alors sur les violences des

légats, de Foulques et de Montfort, le pontife intercéda en faveur

du comte de Toulouse ; mais le clergé du Languedoc, qui s'était

rendu à l'assemblée, soit animosité, soit persuacion que l'hé-

résie ne pouvait être extirpée qu'en sacrifiant cette famille, re-

poussa toute clémence à son égard (l). Les États de Raymond
passèrent donc à Montfort, qui fut tenu de lui payer annuelle-

ment quatre cents marcs d'argent (21,000 fr.); ses autres do-

maines de Provence devaient rester sous la garde de l'Église,

jusqu'au moment où ils pourraient être restitués au j6<ine Ray-

mond à l'époque de sa majorité. Le pape prodigua les consola-

tions à ce dernier, et lui assigna le Comtat Venaissin, Beaucaire

et la Provence ; comme il lui répétait sans cesse : Prends pa-
tience jusqu'au nouveau concile, le jeune Raymond lui de-

manda : Et si en attendantje cherchais à recouvrer mm, patri-

moine? Le pape lui donna sa bénédiction (2).

(1) Quand le saint-père eut entendu les uns et les autres, il fit un grand

soupir... Ayant pris un livre , il montra à tous comme quoi ce serait grand

tort de ne pas rendre lef; terres et seigneuries enlevées à ces barons... Je vois

bien et reconnais qu'un grand tort a été fait à ces seigneurs et princes,

mais j'en suis innocent et n'en savais rien ; ce n'est pas par mon ordre
qu'on leur a fait souffrir ces dommages... carie comte Raymond est tou-

jours venu à moi comme fils obéissant, de même que les princes qui sont

avec lui Un grand clerc, ayant nom maître Theudis, montra au saint-

père tout le contraire de ce que lui avait dit l'archevêque de Narbonne : Tu
sais bien les grandes fatigues sotitenues par le comte de Montfort et par
le légat , avec grave péril de leur personne

,
poxir convertir le pays de

ces princes, tout rempli d'hérétiques. Or, à présent qu'ils les ont détruits,

et chacun peut voir avec quels efforts, tu ne peux user de rigueur avec

ton légat. Le comte de Montfort a bon droit et bonne cause pour tenir

leurs terres, et tu lui ferais ut) fort grave en les lui étant
, parce que

jour et nuit il s'emploie pour VÉglise et pour ses droits. Le saint-père,

ayant ouï et écouté cliacun, répondit qu'il savait bien le contraire, étant in-

formé comment le l(;gat avait détruit les bons et les justes , et laissé les mé-
chants impunis; tellement que chaque jour lui arriva- ant des plaintes contre

le légat et contre le comte, etc., etc. Qu'ils auraient beau dire et faire , il ne
dépouillerait personne , Dieu ayant dit de sa propre bouche que le père ne
doit pas payer pour les iniquités du (ils, ni le fils pour celles du père

Quant au fils , si le comte de Montfort lui retient ses terres et seigneu-

rie.%,je lui en donnerai d'autres avec lesquelles il recouvrera le reste.

CuRUNiQUE LiNGVEDociENNB, daus Ics Preuvcs de l'Hist. du Languedoc.

(2) Ep. 14, du 19 mai 1219, ap. Raynaldi, n" 44. «Or l'histoire raconte et

'M

r^' !'



458 DOUZIÈME É?OQUE.

Ce fut pourtant sur Borne que l'on fit tomber tout Toûîeux

de cette expédition. Les troubadours, qui avaient associé leurs

voix à celles des prédicateurs de la croisade pour la terre sainte,

se mirent alors à maudire les promoteurs de la guerre contre les

hérétiques. Dans ces interprètes des passions populaires, se ma-

nifeste cet esprit d'opposition, de raillerie, d'hostilité que ne ren-

contrent pas, dans Thistoire du moyen âge , ceux qui n'en pui-

sent les documents que dans les froids récits des chroniques. Je

ne m'étonne point, Rome, s'écrie un de ces poètes méridionaux,

si le monde est dans rerreur, puisque tu as mis le siècle entra-

vait et en guerre; car mérite et miséricorde sont mis à mort et

ensevelis partes mains... Tu règnes perversèment, 6 Rome!

puisse Dieu t'abattre et précipiter ta ruine, toi qui règnes par le

mensonge et l'argent... Rome, tu es en proie à la fougue de tes

prédications iraitresses contre Toulouse ; tu ronges laidement

les mains, à la manière des serpents affamés, aux petits et

aux grands... Rome trompeuse, ta convoitise t'égare; à tes

brebis tu tonds de trop près la laine; mais que le Saint-Es-

prit, oui reçut chair humaine, entende mes prières et te coupe

les bri ,<, Rome; car tu es fausse et méchante envers nous.

Le légat Arnaud Almaric s'était investi lui-même de l'arche-

vêché et du duché de Narbonne, au grand déplaisir de Simon de

Montfort, qui prit le parti de l'assaillir, et occupa la ville de vive

force. Alors Tarchevêque excommunia le chef des croisés; mais

1^1

dit que, quand le fils du comte Raymond fut demeuré quarante jours à Rome,
il comparut avec les barons et seigneurs devant le saint-père. S'étant pré-

senté et ayant fait les saluts en jeune homme sage qu'il était et bien élevé, il

demanda congé pour s'en retourner. Quand le saint-père eut oui ce que le

jeune comte voulait lui dire et montrer, il le prit par la main et le fil asseoir

à son côté ; puis il se prit à lui dire : Mon fils, écoute queje te parle, et, si

tu fais comme je vais te dire, tu ne failliras en rien. En premier lieu,

aime et sers Dieu, et d'autres ne reçois aucun bien. Si quelqu'un veut

Venlever ce qui est à toi , défends-le , et ainsi tu auras beaucoup de

terres et des sc'qneuries. Et, afin que tu ne restes pas au dépourvu, je

te donne le Cointat Venaissin avec toutes ses dépendances , la Provence

et Beaticaire pour ton entretien, jtisqu'à ce que la sainte Église ait réuni

le concile. Alors tu pourras repasser les monts, pour avoir raison de ce

que tu demandes contre le comte de Montfort. Le jeune homme remercia

le saint-père du don, et ajouta : Seigneur, si je pouvais recouvrer ma terre

du comte de Montfort et de ceux qui l'occupent, je te prie , seigneur, de

ne pas m^en savoir mauvais gré et de ne pas te courroucer contre moi.

Le saint-père lui répondit : Quoi que tujasses. Dieu te permet de bien

commencer et de mieux finir. Chronique rANCUEDociENNE.
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celui-ci D'en tint aucun compte tant que le pape ne se fut pas

prononcé contre lui. Philippe-Auguste lui donna l'investiture des

domainesdont il se trouvait en possession. Mais lejeune Raj'tnond,

s'étaut rendu en Provence avec son père, y fut bien accueilli ;

secondé par les seigneurs du pays et les villes de Marseille, d'Â<

vignon, de Tarascon, de Beaucaire, il put repousser les attaques

de Moutfort. Simon, accusant alors les Toulousains d'avoir pris

parti pour Raymond, vint mettre le siège devant leur ville. Us

lui opposèrent en vain une résistance courageuse ; Montfort les

contraignit à capituler, puis viola les conventions et les massa-

cra sans pitié. Les Toulousains, réduits au désespoir, s'entendi-

rent alors avec Raymond le père, qui pénétra dans la ville avec

un bon corps de troupes, et appela à son aide parents, amis,

tous ceux qui avaient souffert.

Montfort ne tarda point à revenir assiéger la ville; mais il fut

tué sous ses murailles, et ses soldats, débandés, se dispersèrent.

Amalric, son fils, fut proclamé son héritier par les croisés, à la

tête desquels se mit Louis, fils de Philippe-Auguste, qui venait

de vaincre les Anglais. Alo''s recommencèrent les victoires et les

dévastations. Toulouse, assiégée de nouveau, dut sa délivrance

aux ardeurs brûlantes de son soleil et à la vaillance de Raymond.

Ce jeune prince étendit ses conquêtes, mais il mourut au milieu

de ses succès, et il ne se trouva personne qui osât clouer une

planche sur son cercueil
,
jusqu'au moment où il dut la sépul-

ture à cette révolution qui dispersa les cendres de tant d'autres

princes.

Philippe-Auguste avait refusé l'offre que lui faisait Amalric

de lui céder toutes ses possessions; mais, après la mort de son

père, Louis VIII, plus ardent et moins réservé, l'accepta, et, à

la suggestion du pape Honorius III, il poursuivit l'expédition

contre Raymond VII, qui avait cherché en vain à se concilier les

grands vassaux. Le roi entra à Lyon avec cinquante mille che-

vaux et cent mille hommes de pied ; un grand nombre de villes

sebAtorent de faire leur soumission; Avignon fut démantelée;

tiu. cents hôtels, qui étaient autant de châteaux forts, furent

démolis, et des amendes imposées aux habitants.

Louis mourut peu de temps après, et la guerre continua, avec

des chances diverses, entre Raymond VII et Humbert VI de

Bcavjdu, chargé de gouverner les pays conquis. En représailles

de la cruauté de Raymond, qui faisait mutiler ses prisonniers,

Humbert poussa la guerre avec une férocité méthodique, rava-

itis.

eiuln.

Itl9.

iiit.

me.
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in».

géant tout et arrachant les vignes, richessse du pays. Le jardin

dti Midi aurait é^é bientôt réduit' de là sdi^té'à n'éti'e^tiii!! ^u*un

désert, si àayldiidnd eût difféi^ à Se' Wàm'eiîtt'è iWtièféin^en^r
"'

Là
i ixfiit conclue )^ab là médiation detliibaul!tV,'t6m<t^âë

Champagne, trbubàdbur fâhieùx. RâyWiirfnd i[|r6Tbitd*étrt^'fliè'lte

à l'Église fit au roi de Frauce ; âé iie i)éjrsëoutk'àbcttn cr'oliléj'iJË

coiitinùer la guerre contre lés hèiî'éiic^ues^' ftHi^iiif-il^ 'ses amis

ou ses parents, et de lès ifàlré' '^écllerçUer Hgoùl^8éittbtit^,''^n

donnant deux marcs d'argent, la ^^l'en^tèrè aniiiâe, 'èt'dÙ l^s

années suivantes à q(trfc6nquè et» àij-i'tfteràlt tin^'cotidàh6Mè6iMDe

tel par révèque;cleban'liiir lés juifs, de restituer fe TÉgli^lës

biens enlevés, Âd payer les dïmes, et dît mille ridàrcs poUir 'r^^-

ration des dommages causés àiiit ecclésidkti^ùés.'ll dut' ftHiiirni^,

en outre, l'argent nécessaire pour entretenir à Tduldui^è |t]ùâtre

maîtres de théologie, deux de driàit canon j deÙTt: 'de gi-àènMaire

et six maîtres es arts ; enfin, prendre là croix pendant cinq àb's.

Il confirma à la France la possession du bas Languedoc, et assi-

gna Toulouse en dot à sa fille, qùïflit flaiicée à' tin fiik de France.

Là haute Provence fut donnée à l'Églisë^ et c'est de là qtie d[ate

le Jroit des papes sur le comtat d'Avignon. '

Raymond VII jura d'observer ce traité devant la façade de

Notre-Dame de Paris; puis il fut conduit en chemise au irialtre-

autel, où il reçut l'absolution, à la condition de se conâtifiiér

prisonnier, pendant six semaines, dans ta tout dttLoiivre.' '
'

Ainsi finit cette guerre des Albigeois, stiscitéié sous dés {irétextés

religieux, et poussée au plus haut degré d'acliarnément pair des

antipathies nationales; les deux partii^'se sbulllèrenft donc de

méfaits atroces, renouvélésaù temps dé Loiiis'XlV datis lagUerie

des camisards, dernier acte de cette tragédie (i). Les trouba-

dours accompagnèrent de léul^ derniers chanlt^ ces sanglantes

. collisions, tantôt gémiissatti! suFles Villiès l'eiifvèrsées, tantôt je-

tant l'insulte aux Français, tatitôtëxcttàntlë'œmté de Toulouse

à venirre^reiic're son héritage sur les (jàdàvres des Fiançais du

nord, toujours détestée des^ Provendatix.'Puié lé silence dei la

tombe succéda aux slrvehtes dés pOëtes et à l'activité indus-

trieuse des commerçants. '"' ''^ '^" i -'. mI. ^;v

'^Le roi de France, saint Louis, s'èffoi'çà d'appliquer à Ift'Pro-

•' :iili'. :) ,,!'' -'•1. •(jii/ y:,i' il i.

(t) On a calculé que dans cette expédition sanglante dés caru^saras, éiilre*

prise au coininencernent du siècle passé , sous le règne d\i grand roi,1l"plOrit

c>^nt mille insurgés, dont un dixième par le feu, >a roue et la corde.

..,!.,.

i
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vence les mesures coiitre l'hérésie en vigueur dans le royaume,
où elle était considérée comme un crime d'État et punie de
mort; du reste, tel était le droit commun dans tout l'Occident,

et l'on croyait qu'il convenait d'autant plus à la Provence que
l'hérésie y avait régné longtemps.

Le cardinal Romano de Saint-Ange accompagna Raymond à
Toulouse, pour veiller à l'exécution des traités. Afin d'obtenir

l'extirpation de l'hérésie, on réunit un concile, où il fut décidé

que les évoques désigneraient, dans chaque paroisse, un prêtre

avec deux ou trois laïques, lesquels jureraient de rechercher les

hérétiques et de les signaler aux magistrats
;
que quiconque en

cacherait un serait puni, et qu'on raserait la maison où il au-
rait trouvé asile.

Telle est l'origine du tribunal de l'inquisition, que l'on peut

considérer (et il ne faut pas s'en étonner) comme un véritable

progrès; car il remplaçait les iiueries en masse et les tribunaux

sans droit de grâce, inexorablement attachés à la lettre de la loi,

tels que ceux qui étaient institués en vertu des décrets impé-

riaux. Ce tribunal admonestait par deux fois avant d'intenter

aucune procédure, et n'ordonnait l'arrestation que des hérétiques

obstinés et des relaps ; il acceptait le repentir, et souvent il se con-

tentait de châtiments moraux, ce qui lui permit de sauver beau-

coup de personnes que les tribunaux ordinaires auraient condam-

nées. Aussi les templiers, à l'époque de leur côlèbre procès,

demandèrent-ils hautement à être soumis à l'inquisition.

Le concile de Béziers détermina les règles à suivre dans ces

sortes d'affaires; il voulut qu'on appliquât d'abord l'huile et le

vin sur les plaies, de même qu'au blessé de l'Évangile. Un héré-

tique était- il dénoncé, on devait lui assigner, pour venir à rési-

piscence, un délai de grâce, passé lequel on le considérait comme
rebelle. Il était admis à se disculper ; si ses excuses paraissaien*:

insuffisantes, le châtiment devait suivre immédiatement , sant»

qu'il pût toutefois être condamné que sur son aveu, ou d'après

des preuves convaincantes. « La mémoire de ceux qui mouraient

dans l'hérésie restait infâme (1). »

En dépit d'une double oppression poliL.que et ecclésiastique,

les Toulousains se révoltèrent encc"e, et leurs capitouls l.assè-

reiii, les chapelains qui servaient d'assesseurs à l'inquisition ;

mais la ville M prise de nouveau et soumise. Grégoire IX pro-

(I) Ii\nnr, tome xi, p. CTT-fiSs.

HHT, 'JVIV, — T. \l. tt
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i'i

intj (•untre les atrocités renaissantes^ et il écrivit en ces termes

A Pf'.age, évéquc d'Âlbano : « La volonté de Dien est qu'on main-

tienne la liberté de son Église de manière que la vn^iu^Dctudii

n'empéchti pas de se détendre, mais sans que la dé^ciièe dépasse

les limites de rhuma>iité. Dieu ne veut ni supplice!*^ xd rMirases,

mais le retour de ceux qui s'égarent. Il est indign; de i'arméi;

du Christ de tuti* et de mutiler des liommc;^ en d ronaan'. i'i

mage du Ciéateur ; Il sj'fflt de letj garder de telle sorte que l'es-

cluvage leur soit plus u*.:le que la Uborté doin ils abiuent. » Il

finit en lui ordonnant d'et/îpécher toM! < persécution (1).

Alors les Albigeois, dispersés de tous côtés, rentrèreiit da«s

leurs foyers. Beaucoup de iDoines furent > gorgés, et le pays

secoua denouvtati le joug français; mais k;, armes réfabiiieïit

î'orâro, «.''f'ft)1;-à-di>'s l'oppression, et Grégoire IX t;);."ganisi vérita

Vilesiu J s (iificilsi'ijn enrttant l'instruction des procès aux evêques

M33. pour la i'i^orv V aux frères prêcheurs. Gauthier de Marnes, évé-

qvie de Tour viy, légat pontifical, établit deux inquisiteurs dans

toiites l(fi vi'les où tes dominicains avaient des couvents. Le

pouvoir de l'inquisilion s'étendit sur tous les laïques, y compris

Ici. gouvernants ; le pape, ses légats et le haut clergé échappaient

seuls à sa juridiction. A son arrivée dans une viiîe, l'inquisiteur

en donnait avis aux magistrats, en les invitant à se rendre au-

p^î'sde lui. Aussitôt le principal d'entre eux prêtait serment de

faiie exécuter les décrets contre les hérétiques, d'aider à les

découvrir et à les arrêter ; si quelque oflicier du prince désobéis-

sait, l'inquisiteur pojvait le suspendre et l'excommunier; il avait

même la faculté de mettre la ville en interdit.

Les dénonciations n'avrdent leur effet qu'après qu'on avait

attendu si le' prévenu se présenterait volontairement ; le délai

passé, Il était cité à comparaître, et l'on entendait les témoins

eu présence de deux ecclésiastiques et du greffier. Si l'instruc-

tion préparatoire fournissait la preuve du délit, les inquisiteurs

ordonnaient l'airestation de l'accusé, que ne protégeaient plus ni

privilèges ni asile. Une fois détenu, personne ne communiquait

plus avec lui; on procédait à la visite de son domicile, et le sé-

queslre était mis sur ses biens.

S'il niait le crime qu'on lui im^ntait, il était coc /"éré comme
obstiné. Dans les pièces de la procédure qui lui / v :t commu-

(1) Ep. 14 (11! m 19.29, ap. Raynaldi, n° 44
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niquées, on taisait le nom du délateur et des témoins ; mais on

lui donnait un avocat.

Dans les monarchies théocratiques, telles qu'elles étaient au

moyen âge, la religion se confond avec la politique; l'hérésie est

donc justiciable du bras séculier. Nous ajouterons, non à titre de

justiflcation, mais d'éclaircissement, que les individus punis par

l'ii^nuisition l'étaient pour d'autres délits, qu'on châtierait encore

aujourd'hui; maintenant, avaient-ils ou non commis ces délits?

comme dans tous les procès, il est difficile de l'assurer. Un tri-

bunal de cette espèce une fois institué ne pouvait valoir mieux

que les autres tribunaux de la même époque ; aussi vit-on se

renouveler tous les moyens en usage dans les procès de Rome
païenne : les chicanes, la torture et les supplices les plus atroces.

Nous n'aurons que trop souvent à déplorer de semblables hor-

reurs, qui, au surplus, valurent à l'Église plus de détracteurs

qu'elles ne lui enlevèrent d'ennemis.

Heureux ceux qui, comme nous, sont venus dans un temps

où la religion n'emploie d'autres armes que la persuasion et la

prière 1 mais comment prétendre qu'il en pût être ainsi à une

époque où l'ignorance, la passion, les convictions profondes, pous-

saient tout principe à l'extrême? Comment l'exiger alors, si dans

les siècles bien plus civilisés, et au nom de la liberté de cons-

cience, nous voyons non des massacres dans les accès de la colère,

mais des procédures régulières intentées contre les dissidents,

et aboutissant à la peine caritale (1)? Dans les temps de foi, on

(l)Sarts rappeler même Michel Servet, brûlé, Jacques Gruel, décapité

Boizec, exilé, Yalentin Gentil, condamné à naort et ne devant son salut qu'à

sa rétractation , Calvin établit en principe que Ton peut tuer les hérétiques.

Voyez son livre Pidelis expositio errorum Mïchaelis Serveti,et brevis

eorumdem r^'futatio, ubi uocetur jure gladii coercendos esse hsereticos

(1554); et le doux Méianchthon, dans la lettre 187, adressée à Calvin; dit :

Affirma etïam vestros magistratus juste fecisse quod hominem blasphe-

mum, re ordine judicata, interfecerunt. Voltaire fit non-seulement brûler

à Genève VEmile de Rousseau, mais décréter l'arrestation de l'auteur. M. Gui-
zota publié, dans le Musée des protestants célèbres, une notice sur Calvin,

où, à propos du supplice de Servet , il dit : « L'idée générale selon laquelle

Calvin agit en brOlant Servet éUit -îe son siècle , et on a tort de la lui impu-
ter. )> Page 99.

Nous lisons. 4:atë un article iéc^ot du Forelyn Quaterley review, sur les

julis de P^i'jae : « Aux yeux d'une ^-îine philosophie, les États ne sont pas

des aggloi:; irationsd'hom.nes rassemblés par liasa>i-, mi»iS une réunion d'ôtres

vivants admirablement formée, et qui doivent à Du leur existence. S'ils font

partie de l'Élat par le corps, ils appartiennent par l'âme à l'Lglise, dont

11.
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ne connaît pas d'autre moyen de conserver son culte que de

détruire celui des autres. C'était là d'ailleurs une mesure de

guerre; or, nous admirons le soldat qui, dans la mêlée, tue le

plus d'ennemis, tandis que nous le prendrions en horreur si, en

temps de paix, il menaçait les jours d'uu de ses concitoyens. Quoi

qu'il en soit, nous doutons que l'inquisition, dans les quelques

siècles de sa durée, ait tué autant de personnes que l'Angleterre

en a fait périr dans l'espace de onze ans, en Irlande, pour con-

vertir le pays au protestantisme (de 1641 à 1652). Ni l'Angle-

terre ni l'inquisition ne sont parvenues à leurs fins, parce que la

conscience, cette flamme intérieure de la volonté, résiste à la

force et se ravive dans la lutte.

L'inquisition s'est rendue exécrable aux yeux des vrais chré-

tiens par les reproches qu'elle a attirés sur la religion , et parce

qu'elle a paru justifier les plus graves inculpations ; mais, outre

qu'elle fut en réalité beaucoup moins terrible qu'on ne l'a faite,

elle se proposait du moins un but moral, différente en cela des

institutions qu'on lui a substituées en d'autres temps... Si elle res-

treignait la pensée, elle le faisait ou croyait le faire pour le salut

des âmes, et non pour le seul avantage d'un pouvoir dominant;

du reste, ses terribles exécutions n'ont pas empêché la venue

des grands et libres penseurs.

La science du droit alors renouvelée , et, ce qui est pire, les

subtilités des écoles furent appliquées aux procédures des tribu-

naux ; le progrès de la doctrine servit donc à pervertir les

formes judiciaires, d'autant plus que l'âge le plus odieux de

l'inquisition est celui qu'on appelle le siècle d'or, c'est-à dire

le seizième siècle; or, pendant ce siècle, on procéda de la sorte,

ils sont membres. En conséquence, tous les membres d'un État doivent ap*

partenir à une seule et même Église, et, chaque fois que le contraire arrive,

il en résulte affaiblissement pour l'État, qui cesse de subsister par sa vitalité

propre, et est obligé de chercher un appui Au-dehors. »

Enfin M. Lerminier, dans un pompeux éloge de Calvin ( Jievue des Deux

Mondes, 15 mai 1842), s'exprime ainsi : « 11 se considérait comnw l'organe

<i prédestiné de la vérité divine; ainsi les objections et les critiques qu'on lui

" opposait prenaient à ses yeux le caractère d'impiétés et de blasphèmes. Il

« confondait sa cause avec celle de Dieu, et c'est ainsi que la persécution de

« ses adversaires devenait pour lui un devoir... Puisque les hommes croyaient

« fermement qu'ils vengeaient Dieu, pouvaient-ils moins faire que de s'ôter la

« vie les uns aux autres? » Selon cette doctiine j il ne resterait qu'.à examiner

si l'Église avait au moins autant de motifs que Calvin pour se croire inspiré<!

de Dieu.

«oKrfiàm'
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BOD-seulement contre les hérésies, mais contre les enchantements,

les sortilèges et autres méfaits inventés par les imaginations en

délire.

L'Église, d'ailleurs, n'approuva jamais en concile cette insti-

tation, bien qu'elle n'ait pas montré cette horreur que l'esprit

évangélique commande, et qu'elle la regardât comme une arme

de légitime défense et un moyen de prévenir des maux très-

graves. Surtout il faut bien se garder de la confondre avec l'in-

quisition espagnole , instrument politique , tout au service des

rois; en effet, Ferdinand et Isabelle, autorisés par le pape à

nommer les inquisiteurs, les installèrent avec un appareil de

rigueur extraordinaire, que pouvait excuser d'abord la nécessité

d'extirper du sol cette race maure qui avait coûté à l'Espagne

tant de siècles de guerre (1). Léon X ordonna que les procé-

dures fussent adoucies; mais Charles Quint insista si vivement

qu'elles restèrent dans toute leur rigueur. L'inquisition étant

même tombée en désuétude dans la Sicile, il la flt revivre en

1543 ; on connaît ses efforts pour l'établir aussi à Naples et dans

le Milanais, où elle fut repoussée de vive force. Jean III solli-

cita Clément VII de la lui accorder pour le Portugal, et le pon-

tife, malgré ses hésitations, dut enfin y consentir (2).

ISil.

1SS6.

(1) L'inquisiteur Louis de Géram en écrivit l'histoire (Madrid, 1589); il ei>

fait remonter l'institution jusqu'au paradis terrestre, ot porte à 100,000 le

nombre des hérétiques brûlés. LIorente
,
qui passe généralenaent pour exa-

géré, évalue dans une lettre à M. Clausel de Coussergues , publiée en 1S24, le

nombre des personnes condamnées à mort par l'inquisition espagnole, depuis

1481 jusqu'en 1788, à trente-quatre mille trois cent quatre-vingt-deux, à dix-

sept mille sept cent quatre-vingt-dix les personnes brûlées en efiigie, et à

deux cent quatre-vingt-onze mille les personnes incarcérées. Moreau de Jon-

nès s'exprime ainsi : « Le pouvoir royal ne vit d'autres moyens de consolider

ses victoires que de détruire celte population qui, en subsistant, pouvait un

jour le compromettre. Ferdinand et Isabelle ne recoururent pas , comme
Charles IX, à une Saint-Bartliclemy ; ils se bornèrent à chasser les Maures au

lieu (le les égorger, et instituèrent l'inquisition
, qui exécuta le massacre en

détail. Ce tribunal , dans l'origine , fut évidemment une institution politique

contre la population maure, qui, bien que vaincue , était maîtresse du pays,

de son industrie et de ses richesses. Il y arriva par des moyens à l'aide des-

quels les déceinvirs de Rome et les inquisiteurs d'État de Venise réussirent à

soutenir un pouvoir tyrannique , sauf qu'au lien de tomt)er sous la hache du
licteur ou de mourir lentement sous les plombs, les victimes étaient brûlées

vives. »

(2) Ces faits sont :•;. is dans un rapport soumis à la junte des certes

d'Espagne en 1812.
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L'empereur CharleS'Quint disait à Philippe II dans son tes-

tament : Je lui recommande surtout de combler de faveurs et

d'honneurs l'vjfiee de la sainte inquisition, instituée divinement

contre les hér'xf ss. V njoutait dans le codicille : Je lui de-

mande ins '('finit f' '3 la manière la plus forte^ et je lui or-

donne comme un père aimé , au nom de son affection respec-

tueuse jji ur moi, de se rappeler um chose de laquelle dépend le

salut de toute l'Espagne, savoir ^ de nejamais laisser les hêréli-

(fuea impunis, et pour cela de combler défaveurs l'office de

le sainte inquisition, dont In 'ce accroît la foi catho-

lique dans ces royaumes, ei y conserve la religion chré-

tienne {i).

Philippe II n'oublia point l'avertissement paternel, et c'est à

lui réellement qu'il faut attribuer ce qu'on appelle l'inquisition

espagnole. Aucun ordre ne pouvait émaner sans rassentiinent

du roi ; elle était tellement indépendante des dominicains et des

papes que le dominicain Caronza, archevêque de Tolède, ayant

dit : Je me trouve toujours entre mon plus grand ami et mon

plus ; :rand ennemi, entre ma conscience et mon archevêché, «

l'inquisition le fit arrêter, et , quoiqu'il fût réclamé par Pie lY

et k concile de Trente, elle ne le relâcha qu'après hui^ années,

sur l'ordre de Philippe II. Jamais les papes ne permiieiit qu'elle

fût introduite à Naples. Paul III fonda ensuite à Rome la con-

grégation du saint oftlce, composée dé six cardinaux; mais ja-

mais ce tribunal ne fit couler le sang (2), bien que ce fût le temps

où l'on brûlait des hommes en France, en Portugal, en Angle-

terre. Voilà pourquoi les esprits modérés du seizième siècle

désapprouvaient l'inquipition d'Espagne, et ne demandaient que

celle de Borne (3).

(1) L'^MUKocn, Hist. deVingîtisition; Amsterdam, 1692.

(2) Bfrcier, Dict. t/idoL, Inquisit. Les encyciopt'^tlistes ont reproché à

l'inquisition e?rngiK,ie d'avoir abus(' " dans nne ju'idiction oii les Italiens, se<

inventeurs, usèrent de tant de doiuenr. »

(3) Nous trouvons dans la traduction espagnole de l7/;^' tiniv. deS(*f;iir,

par don Alberi Lista, une expiicat'' " assez juste de l'inquisilio,!. « Pendant

huit siècles, le principe religie i soutint la grande, querelle des chrétiens con-

tre les mahoméfans. Lech'" ismr érigé en puissance politique et visible,

arma la France sous Charl .art( dans les plaines de Tours, délivra la

Sicile et l'Italie du pouvoir d< ; Sarra us , civilisa les provinces du Nord et du

nouveau monde, donna la |.:emière ilée des parlements par les synodes oii

les évéques re)>iést'ntaient les Églises, et qui, dans plusieurs pays, couinie en

Espngne, portèrent le nom de conciles. Il répandit le goftt et l'étude du droil

romain; il créa la suprématie des pontifes, précipita l'Europe entière contre
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Dès les premiers temps de von institution , Tinquisition ne

manqpa point d'occupation , même hors du Languedoc. Les

frères apostoliques de Segarello prêchèrent et pratiquèrent la

communauté des biens. Le synode parisien de 1200 condamnait

des panthéistes qui avaient soutenu publiquement que toutes les

choses faites par Tamour sont pures, puisque l'esprit qui agit en

nous comme Dieu ne saurait pécher ; que les enfants procréés

avec des femmes de la même croyance n'ont pas besoin de la

grâce du baptême. Amaury de Paris enseignait que nul chrétien

ne pouvait se sauver à moins de se croire membre de Jésus-Christ,

et que le christianisme avait trois époques , distinguées par le

règne successif des trois personnes de In Trinité : celui du Père

durant la loi mosaïque, celui du Fils dans les cérémonies et les sa-

crements , enfin celai du Saint-Esprit, où, le culte extérieur de-

venant inutile, les élus rendront à T)ieu un culte de pur esprit :

alors chacun se sauvera par la grâi , dont l'effet sera de rendre

méritoire ce qui, sans elle, serait un péché. Ce quiétisme, accusé

même alors d'impureté et de vict, se répandit dans les diocèses

de Paris, de Troyes, de Langres, et les chefs, mis sous la main

de l'archevêque, furent livrés au bûcher.

Dans les pavs du Rhin, parmi cette population renfermée dans

es ateliers Ihmii les et malsains des tisserands de Gand, d'Ypres,

Bruges, 1' esie prit les formes et les pratiques du mysticisme;

tl.^ pouvait ilone devenir redoutable en cas d'insurrection de la

pnrt i' gens déjà organisés sous les chefs.

l'Asie, et d«'wii rit aux yeux des peuples occidentaux les cléments de l'an-

cienne civilisa ilans ces contrées mêmes où ils allaient clierclier la mort

pour leur Dieu, lersonn ' ne pourrait nier que, dans POccident européen en-

vahi par les barbares, la religion ne fftt une puissance politique au moment où

tombaient tous les autres principes conservateurs ; mais comment concevoir

nue force politique sans pouvoir coercitif7 11 était nécessaire de proiuulj^ucr

des lois directes contre les transgresseurs de la religion. Or ces lois furent sé-

vi-ies ; car l'hérésie était un crime «le haute traliisoa contre la première autorité

de l'I^.lat. Ce fut un devoir de Caire la guerre aux hérétiques et aux idolàtr'/s

pour lu môme raison qu'une puissance la fait à ses ennemis. Le christianisme

ne soutenait pas ces hostilités par lui-même et pour lui-même, car il ne re-

l'oniiait d'autres armes que la persuasion; c'était la société qui défendait en

lui sou dernier lien. Quiconque m 'ilitera sur cette vérité pourra réduire à

leur juste valeur les diatribes et les :- i casmes des philosophes du dix-huitième

siècle contre l'intolérance et le fanatisme , contre les guerres religieuses et les

snpiilices qui on furent la suiff; on verra que ces tristes vengeances n'eurent

d'autre motif que la défense sociale , et que la société avait choisi pour pi in-

cipe et pour centre l'unique élément politique qui subsistât. »
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«Le prêtre Conrad de Alarbourg purcoviut l'Allemagne pour

informer contre les hérétiques ; ceux qui confessaient leur erreur

étaient soumis à des pénitenccA canoniquesy et l'on brûlait qui-

conque persistait, sans épar(:;ner ni dames ni seigneurs. Cette ri-

gueuf fut regardée de mauvais teilpar les archevêques de Mayenoe,

de Trêves et de Cologne, qui prièrent Grégoire IX de mltiger ce

zèle excessif ; à la fin, des habitants de Marbourg tuèrent l'inqui-

siteur, et la dtète accorda aux accusés d'hérésie les formes de la

procédure ordinaire.

Les croisades contre les mécréants ne manquèrent pas non

plus dans ce pays. Les Stedinger, tribu des Frisons, s'étaient

maintenus indépendants dans le poys qui forme aujourd'hui les

provinces deGroningue, d'Ostfrise et d'Oldenbourg; exempts de

toute obligation féodale, ils ne payaient point les dîmes au clergé.

Afin de les soumettre, le comté d'Oldenbourg éleva des chftteaux

dans leur pays ; mais ils les démolirent, rompirent les digues^ et

se renfermèrent dans leurs marais. Grégoire IX raconte que,

parmi' cette peuplade, le néophyte était mis en présence d'un cra-

paud aussi gros qu'une oie
,
que certains d'entre eux baisaient

sur la gueule , et d'autres à l'extrémité opposée ; puis, qu'il voyait

apparaître un homme pâle, aux yeux noirs, n'ayant que la

peau et les os
;
que le novice le sentait froid comme glace en le

baisant, et qu'après ce baiser il oubliait entièrement la foi catho-

lique. Alors on célébrait un banquet à la suite duquel un chat

sortait de derrière une statue. L'initié le baisait au derrière; le

président de l'assemblée et les autres personnages les plus dignes

faisaient de même , tandis que les imparfaits ne baisaient que le

maître. Après le serment d'obéissance, les lumières étaient

éteintes, et les assistants se livraient à toutes les impuretés.

Chaque année, ils s'approchaient de la sainte table; mais ils

emportaient l'hostie chez eux, où ils la jetaient dans un lieu im-

monde. Ils croyaient en Lucifer (c'est toujours le pontife qui

parle ), prétendant qu'il avait été chassé injustement du ciel, où

il devait rentrer glorieux un jour (i).

Le pape publia donc contre eux une croisade ; assaillis par les

ducs et les comtes voisins, à la tête de quarante mille hommes,

ils furent entièrement défaits. 11 en périt une partie; le reste

enx.

mm (1) Lettre du 13 juin 1233, à l'évéquetle Mayence; Vil, 177, ap. Raynalm,

année 1233. . < > i- ' <•
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se confondit a/^'M \t» Westfrisons, (mûceiBpta le gonvêrnement

féodal.

En France, saint Louis demanda l'inquisition à Alexandre lY.

ËQ Italie , les hérésies furent aussi variées qu'étendues. Guillel-

mine, qu« Ton disait originaire de Bohême , débitait dans Milan

qu'elle était le Saint-Esprit incarné (i); que l'archange Raphaël

l'avait annoncée à sa mère le jour de la Pentecôte
;
qu'elle était

venue au inonde pour racheter les Juifs, les Sarrasins et les mau-

vais chrétiens
;

qu'elle devait mourir, puis ressusciter, et élever,

au oiel l'humanité féminine. Tant qu'elle vécut, le peuple

la vénéra; après sa mort, elle fut ensevelie magnifiquement

dans le Glairvaux milanais, et passa pour sainte. Mais enfln

l'inquisition se mit à scruter les miracles qu'on lui attribuait ;

des bruits sinistres coururent bientôt parmi le vulgaire, et l'on

considéra les réunions de ses prosélytes oommedesrendez>vous

de péché ; ses restes furent donc exhumés
,
pour être jeté»

aux ilammes avec ses principaux sectateurs.

Vers la fln du douzième siècle, Orvieto abondait de manichéens

encouragés par le Florentin Diottisalvi, et par un Campanien

uonuné Girard de Marsano^ Ces deux hommes ayant été chassés

par révêque, deux femmes, Mélite et Julite, se montrèrent après

enx, et séduisirent beaucoup de personnes par leur réputation de

sainteté. Un certain Pierre Lombard se rendit ensuite de Vi-

terbe dans eette ville. Innocent III envoya contre lui Pierre de

Parenzo, noble romain, lequel, reçu dans Orvieto au milieu des

palmes et des branches d'olivier, prohiba les combats qu'on était

dans l'usage d'y livrer en carnaval , et qui ne finissaient guère

sans effusion de sang ; mais les hérétiques exdtèrent la populace

à la désobéissance^ et, le premier jour de carême, une mêlée ter*

rible s'engagea. Pierre de Paranzo fit abattre les tours d'où les

grands avaient tiré* sur le peuple, et donna, pour l'avenir, da

sages dispositions^ .ix' 1 .r.i -r. ,,

Quand il fut de retour, le pape lui demanda : As-tu bien exé'

CUté nos ordres? ,i: -n ; ., imi.!,; -,<!,r 1 ,v )t i.

(l)La femme Messie a été attendue à diverses reprises. Postel, savant orien-

taliste du seizième siècle, rendit célèbre, sous le nom de mère Jeanne, une

Vénitienne dont il prétendait que la substance et le corps étaient descendus et

tellement confondus en lui, que ce n'était pas lui qui vivait, mais bien elle-

même. Il y a peu d'années que mourut Jeanne Soutlicole, à l'âge de soixante-

<l"iatre ans, qui, vierge et enceinte, à l'en croire, se disait la tomme de l'Apo-

calypse, et promeltuit de ressusciter.
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— Si bien que les hérétiques m'en veulent à la mort.

— Eh bien! va, continue de les combattre, qu'ils ne puis-

sent tuer que le corps ; et s'ils te mettent à mort, je t'absous de

tout péché. . . \

Alors Pierre, ayant fait son testament et pris congé de sa fa-

mille désolée, retoarna à son poste (1).

Innocent lui-même se rendit à Yiterbe pour sévir contre les

nombreux manichéens de cette ville; il ordonna que tous ceux

qui seraient trouvés sur le patrimoine de saint Pierre fussent li-

vrés au bras séculier, pour être punis et voir leurs biens confis-

qués (2} et partagés entre le dénonciateur, la commune et le tri-

bunal saisi de l'affaire.

Grégoire IX promulgua des décrets très-sévères contre les ca-

thares et les patarins, voulant qu'ils fussent livrés au bûcher,

ou, en cas de conversion, condamnés à une prison perpétuelle;

malheur aussi à ceux qui leur donnaient asile ou ne les dénon-

çaient pas ! Beaucoup d'entre eux, en effet, furent brûlés, et beau-

coup envoyés dans les monastères du mont Gassin et de la Gava,

pour y faire pénitence.

Le comte Egidio de Corte-Nova, dans le pays de Bergame, fut

assailli comme fauteur d'hérésie, à l'instigation d'Innocent IV,

et l'on démolit son château. Yicence (3) avait aussi ses hérétiques;

ceux de Brescia étaient tellement audacieux que, tout en lançant

de leurs tours des torches allnmées, ils excommuniaient l'É-

glise romaine. Honorius III envoya contre eux l'évéque de Ri-

mini, qui démolit un grand nombre de tours et d'églises souil-

lées par leurs sacrilèges. D'autres furent brûlés à Plaisance par

le podestat, et Jean Schio, à Vérone, en fit périr soixante dans les

flammes. Un peu plus tard, frère Dolcino et Marguerite, sa maî-

tresse, prêchaient dans les environs de Novure , déclarant l'union

de l'homme et de la femme affranchie de toute entrave, et permet-

tant le parjure dans les choses d'inquisition. Ils trainaieit après

eux des milliers de prosélytes ; mais, sur les ordres de Clé-

ment V, ils furent cernés et mis à mort (4).

Yvon de Narbonne écrivait à Gérard, archevêque de Bor-

(1) BoLLANDisTKs, t. X, p. 86, Vit. S. PetH Parons.

(2) Regesta, n" 12», 124, et p. 130, iiv. X.

(3) Ep. de Grégoire IX, 20 octobre 1277.

(4) Fil. CiiitisT. Sciir.ossfp.jiiMaj-rf fi< Doulcin ; Vie et opinions d'un en-

ihousiaste et cVun philosophe; Gotlia, 1807.

C, lÎAfjcioLiNi, Dolcino e i Patareni; Novarre, 18.'J8.
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deaux (i), que, dans un voyage qu'il flt en Italie, il feignit d'être

cathare, ce qui lui valut dans toutes les villes un excellent accueil

.

A Crémone, dit-il, ville très-célèbre du Frionl^ je bus des vins

exquis chez les patarins, qui me régalèrent de toute espèce de

friandises. Un certain Pierre Gallo, qui était leur évêque, con-

vaincu de fornication, fut chassé de son siège et de la société de

ses coreligionnaires. /H*, rsV/-

Saint Antoine de Padoue combattit vivement l'erreur par la

parole et des miracles, notamment dans Rimini. Saint Thomas

d'Âquin fut surnommé le marteau des hérétiques, et saint Bona-

venture ne déploya pas contre eux moins d'ardeur. Pierre de

Vérone signala d'abord sou zèle dans laToscaue, où Philippe

Faternon , évêque patarin , comptait de nombreux prosélytes
;

poursuivi par l'inquisition, il dut son salut à de puissants per-

sonnages, ses sectateurs. D'autres chefs les remplacèrent, si bien

qu'un tiers de Florence fut infecté de cette hérésie , et suivit la

bauniëre impériale. Pierre de Vérone dirigea activement contre

eux les prédications et lespoursuites judiciaires ; la placede Sainte-

Marie Nouvelle était trop étroite pour la foule qui accourait l'é-

couter. Une société ^a'il institua chantait Marie et le saint sacre-

ment, pour compenser les outrages dont l'un et l'autre étaient

l'objet de la part des patarins. Il organisa une compagnie de no-

bles pour monter la garde au couvent des dominicains, et une

autre pour exécuter les commandements de ces moines ; c'est de

là que naquit l'ordre des capitaines de Sainte-Marie (2).

Le nombre des procès et des exécutions s'accrut alors , mal-

gré la résistance et les réclamations des seigneurs qui faisaient

appel à l'empereur. Le podestat impérial ayant voulu défendre

les hérétiques et protesté contre les sentences, les inquisiteurs

l'interdirent avec solennité ; hs partis s'armèrent m tumult-,
'

églises furent envahies; mais enfin les catholiques triompb;i:.>t

à la suite d'une lutte acharnée qui joncha de cadavres le Treb')ii);

la Croix et la place de Sainte-Félicité.

Après avoir déployé tant de zèle, Pierre vint se montrer aux

Crémonais et aux Milanais, qui, exaspérés par des combats mal-

(1) Ap. Mattii. Paris, ad 1243.

(2) Florence conserve plusieurs traces de ces faits, entre antres deux fres-

ques de Thaddde Gaddi sur la façade de l'office du Bigallo; el''" représentent

saint Pierre martyr au moment où il donne à douze nobles florork»"âs l'étendard

blanc avec la croix rouge, et où il institue ainsi la milice sacrée pour la dé-

fense de la foi.

Suint Pierre
martyr.

12li.

114i>.
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heureux contre Frédéric II, blasphémaient le ciel, insultaient aux

rites de l'Église et suspendaient les cruciilx la tête en bas. Il coqi-

mença la persécution ; mais quelques seigneurs conjurèrent contre

lui, et le firent mettre à mort (i). Les patarins avaiept traité de

même le Mre Roland de Crémone, qui fut assassiné sur la place

de Plaisance au motnent où il préi^hàit ; Pierre d'^rcagnago, frère

mineur, fut égorgé près de Bréar, et le moine Pagano de Lecca

massacré avec ses compagnons comme il allait établir l'inquir .

sition dansld Valtéline; d'auti^es encore eurent le même sort. ,..

A Pierre de Vérone, révéré aussitôt sous le nom de saint

Pierre martyr, succéda le frère Banieri Saccone, cathare converti,

qui rasa la (ra/^a^ lieu de réunion des hérétique^, etfit brâler

les cadavres de deux de leurs évêques, Didjie^ et Nazaire> pour

lesquels ils avaient une grande vénération. Son zèie ne se ra-

lentit pas jusqu'au moment où Martjn Torriano le fit chasser.

L'impiété fut combattue plus efficacement par ceux qui s'ef-

forcèrent d'accroître la dévotion pour les objets qu'elle poursui-

vait de ses outi^agès. La compagnie des Laudesi (louanges,

laudes ) s'était propagée de la Toscane en Lombardie. Jean de

Schio commença le pieux salut du Soit loué Jéms-Christ. La

vénération envers le saint sacrement s'accru'c par des miracles.

Ainsi l'on racontait qu'une jument affamée avait laissé l'avoine

pour s'incliner devant l'hostie que montrait saint Antoine de

Padoue ; (^ue la cour de saint Louis , au moment de l'élévation,

avait vu un enfant entre les mains du prêtre
;
qu'à Florence, un

prêtre ayant oublié da.is le calice une partie du breuvage sacré

,

ce breuvage se trouva le lendemain converti en sang véritable.

Urbain IV, lorsqu'il était archevêque de Liège, y avait vu ins-

tituer la fête du saint sacrement ( Corpus Domini) ; devenu pap3,

il rétendit à toute l'Église, et saint Thomas d'Aquin composa le

bel office de cette solennité.

On fit hommage à la Vierge Marip de l'enthousiasme avec le-

quel les chevaliers révbcaient la dan-e de leurs pensées ; le dogme

de son immaculée conception fut vivement discuté entre les do-

:> t\
,1t

(1) Il fut ehsevciti à'Saint-Éustorge de Milan, avec cette épitapUc, compo-

sée par saint Thomas d'Aquin *.

Prseco, lucerna, pugilC/iristi, populi, fideique.

Hic silet, hic tP,gitur,jacet hic mactetius inique :
• •^'''

' '

Voxovibus dîtlcis,gra>Mima lux animorum, '"' ''""'

El verbi gladitis, gladic crcidit calharoriim, etc.
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minicâins, qui le niaient, et les franciscains, q,ai le soutenaient;

on composa un psautier en son honneur sur le modèle de celui

de David. Saint Bernard, Pierre Damien, Bonaventure
,
parlèrent

de Marie avec une expression nassionnée, qui rappelle cçUe de

l'époux du Cantique des cantiques ; ce fui à qui l'entourerait de

la poésie du pardon et des exaltations de la tendresse. Saint Do-

minique introduit le Rosaire, dévotion qui devint bientôit popu-

laire ; ce qui prouve qu'elle était en harmonie avec les besoins

du temps et les sentiments de l'homme (i) ; interrompue après la

terrible peste de 1350, elle fut renouvelée par un autre domini-

cain, Alain de la Bonhe. Plus tard on la rattacha au souvenir de

la victoire deLépante, qui décida de la supériorité des chrétiens

sur les Turcs, au moment même où tout le monde catholique ré-

citait cette simple formule de salut, de congratulations, de tris-

tesse affectueuse et de prière.

Marie inspire les œuvres d'art de cette époque ; son scapulaire,

propagé par les carmes , orae leur poitrine comme un vœu de

sainte résistance aux passions. Aux Irois ordres du Carmel, des

Servîtes et de la Merci, fondés sous ses auspices , s'adjoint celui

des frères Gaudents (2), nés en Languedoc , et qui passèrent en

Italie, où ils se firent particulièrement remarquer. Us continuaient

à vivre dans le monde et le mariage , « avec la seule obligation

de haïr et de fuir le vice , de désirer et de suivre la vertu , avec

une règle d'une extrême douceur, donnée en signe d'honnêteté,

pour la rémission de tout péché, et comme gage de la vie éter-

nelle. » (Frère GuiraoNE. )

CHAPITRE Vir.

PRKnÉRIC II.

1873.

lïOS.

W '

t 1 ^

Le pape avait vu Gonstantinople assujettie à ses lois; il était

sorti triomphant de la guerre des Albigeois et de la lutte contre

l'empereur Othon et le roi d'Angleterre : cette lie, sous sa protec-

tion, avait obtenu la grande Charte , sauve-garde de la liberté
;

les villes toscanes avaient formé une confédération , et les Espa-

(l) VAve Maria ne devint géiidral que vers 1240.

{}) Vf.wMic.y, Sforin de' cnvafieri Gnudentl.

ff'-i:

m
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gnols remporté, dans les plaines de Toïosa, 1 insigne victoire qui

les affranchissait désormais de la domioatiju étrangère ; ke roi

d'Aragon demandait la couronne au pontife , et le prince anglais

lui faisait hommage de la sienne ; il avait affermi la suzeraineté

du saint-siége sur la Sicile, après l'avoir affranchie dans Rome
;

enfin il avait créé, dans deux ordres rayonnants de jeunesse, une

milice permanente, prête à exécuter tous ses commandements.

La grandeur de la papauté ne s'étaitjamais manifestée plus splen-

didement que dans le quatrième concile de Latran, où les empe-

reurs de Constantinople et d'Occident, les rois de Jérusalem, de

Sicile, de France, d'Angleterre, d'Aragon, de Hongrie , de Chypre,

envoyèrent des ambassadeurs, ou assistèrent en personne les

patriarches d'Antioche et de Jérusalem, et par représentants

ceux de Constantinople et d'Alexandrie , outre soixante et onze

archevêques, quatre cent douze évêques et plus de huit cents

abbés et prieurs.

Elles avaient donc porté leurs fruits, ces maximes sanction-

nées par les décrétales, qr' proclamaient que la puissance ec-

clésiastique était le soleil d'où l'autorité impériale, comme la

lune dans le ciel, tirait toute sa splendeur ; or, ajoutaient les ca-

nonistes, la terre étant sept fois plus grande que la lune, et le

soleil huit fois plus grand que la terre, il en résultait que la pa-

pauté était cino"-.uie-six fois supérieure à l'empire (l).

N'oublions pas, sur ce sujet, la lettre où Innocent III e7<pliqua

les i apports du pouvoir temporel avec, le pouvoir spirituel (2) :

« Le Seigneur, dit-il, non-seulement pour constituer l'ordre spi-

« rituel, mais encore pour qu'une certaine uniformité entre In

« création et le cours des événements l'annonce comme auteur

« de toutes choses, établit l'harmonie entre le ciel et la terre,

« afin que la ressemblance merveilleuse du petit avec le grand,

'< de ce qui est bas avec ce qui est élevé, nous le révèle pour

« créateur unique et suprême. De même qu'au commencement
« du monde, il attacha deux grande luminaires à la voûte cé-

« leste, l'un pour rayonner de jour, l'autre pour éclairer la nuit;

« de même, dans le cours des terap\ il établit au firmament de

fur

I V (1) Laurentius fait le pape dix-s^ept cent quatre fois plus élevé que l'empt-

reur et les rois. Nous ne connai ,soiis pas les éléments de ce calcul.

(2) Regest. 32. 11 définissait le pape : Vicarhis Jesu Christi, sticcessor

Pétri, Chrisius Dow '.v , Deus Pharaonis, citra Deum, ultra hominm,
minor Deo, major homine. Serni.dc Consecr. pont.

!;!ï'^
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fipUqua

(2):

Ire spi-

itre la

auteur

.
terre,

grand,

e pour

cément

ûte cé-

a nuit ;

ent de

1
l'empfc-

1.

mccessor

iotninew,

« l'Egiise deux dignités suprêmes, Tune destinée à resplendir le

« jour, c'est-à-dire à illuminer les intelligences sur les choses

<< spirituelles, et à délivrer de leurs chaînes les âmes retenues

<c dans l'erreur, l'autre à éclairer la nuit, c'est-à-dire à punir les

« hérétiques endurcis et les ennemis de la foi pour les injures

« faites au Christ et à son peuple ; à saisir le glaive pour le ch^-

« timent des malfaiteurs et pour la gloire des fidèles. Mais, de

« même qu'une sombre nuit enveloppe toutes choses quand la

<< lune vient à s'éclipser, ainsi, quand l'empereur vient à man-

« quer, la rage des hérétiques et la fureur des païens s'élèvent

« avec une noire impiété.» • • -

A ces prétentions aîtlères les juristes en opposaient d'antres

non moins absolues, attribuant aux empereurs cette autorité sans

limites qui avait fait la puissance et l'opprobre de l'ancienne

Romç. Les docteurs des nouvelles universités enseignaient, à

l'aide d'arguments de même force, que \e Saint-Empire s'élevait

:.u-dessus àe. tout ce qui existe au monde
;
que, comn.e dans le

ciel Ips Trônes , les Dominations, les Archanges, dépendent l'un

de l'u ^: . 0, de même l'empereur a droit sur les rois, les rois sur les

ducs, les ducs sur les marquis et les barons; qu'enfin il porte en

main le globe pour signifier la domination sur l'univers entier.

Il était impossible, avec des prétentions si opposée^., qu'on ne

vit pas se renouveler la lutte entre la tiare et le sceptre, com-

mencée par Grégoire VIT, puis assoupie par un arrangement où

l'empereur conserva les avantages réels, tandis que le pape, se

contentant des formes, fut cependant réputé vainqueur dans l'o-

pinion ; ce qui accrut son crédit et rabaissa d'autant celui de son

adversaire. Or la querelle se réveillait, après quatre-vingts ans,

plus ou vertement et dans des termes plus positifs ; car il ne s'agis-

sait plus d'une formalité féodale, mais de savoir si l'Église devait

ou non obéir à l'empire.

Il n'y avait pas moins de différence dans les personnages que

dans le fond même de la question. L'inflexible Grégoire VII

n'existait plus, dt à la place d'un Henri, prince débauché et mé-
prisable, se trouvaient les princes de Souabe, nobles, généreux,

beaux de leur personne, aux manières courtoises, amis des let-

tres, entourés d'un cortège de gentilshommes allemands qui,

fidèles au roi et à leur dame, le suivaient dans ses expéditions

au delà des mers ou des Alpes, aussi volontiers que dans un
tournoi.

Frédéric II, prince gibelin élevé par Innocent TU, et soutenu

'Ih
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lits. par lui contre le guelfe Othon IV, était resté seul roi d'Alle-

magne après la mort de son rival. D'humeur enjouée, instruit,

aimable, il avait tout ce qu'il fallait pour se concilier les esprits,

autant qu'Othon se les était aliénés par sa rudesse. Enclin à la

guerre comme les Suèves, ses ancêtres paternels, en apportant

dans la politique l'habileté, la dissimulation des Normands, ses

aïeux maternels, il signala par de sages dispositions les cinq an-

nées qu'il passa en Allemagne. Il réunit à la Bavière, dans la

maison de Witteisbach, le palatinat du Bhin, enlevé à Henri le

Lion. Ottokar Przémysl reçut de lui, par une lettre impériale,

la confirmation du titre de roi de Bohême, avec la faculté de

nommer les évéquesdu pays, la dispense d'intervenir aux diètes,

l'exemption du tribut, sauf l'obligation d'accompagner les em-

pereurs avec trois cents hommes à l'époque de leur couronne-

ment, ou bien de payer trois cents marcs d'argent.

Frédéric se rendit bientôt en Italie, où l'attiraient la beauté

du ciel, les souvenirs de sa jeunesse, la culture des habitants
;

il songeait encore à relever l'Empire en commençant par uae

contrée où il lui était plus aisé, avec son armée, de tenir le pape en

respect que les nombreux princes et prélats d'Allemagne, ses

pairs et ses électeurs.

Ayant passé les Alpes, il trouvii la Lombardie bouleversée

par les Guelfes et les Gibelins ; ces derniers s'étaient trouvés dé-

tournés de leur but primitif, du moment où le pape avait ex-

communié le guelfe Othon pour favoriser la maison de Souabe.

Milan, qui continuait de haïr ces princes en dépit du pape, de

même qu'elle avait commencé à les combattre avec ses bénédic-

tions, était restée enveloppée dans l'auathème pontifical.

Les cités souveraines ne cessaient d'étendre l^nr domination,

non plus seulement sur les bourgs en\ironnants, mais sur les

villes d'un ordre inférieur, où elles envoyaient des podestats et

dont elles exigeaient des tributs ; le morcellement du pays, re«

connu par la ligue lombarde, cessait donc pour former des groupes

autour de certaines villes. L'un des principaux centres pour la

Lorabardie était précisément Milan, qui ne discontinuait pas de

guerroyer contre Pavie, Crémone, Parme, Modène: Frédéric

crut donc prudent de ne pas s'y arrêter, et d'attendre des circons-

tances plus favorables pour ceindre la couronne de fer.

A Borne, Innocent III avait eu pour successeur Honorius in

de la famille Savelli, ancien gouverneur de Palerme au nom de

Frédéric
;
pontife rempli de douceur, entre deux papes d'une
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peur : )a i;estitu1jion de l'héritage^ dé .là comtesse Matbildè, la

çrpisacie et; la renonciation'^ (a couronne de Sicile. ]^redé'ric re-

i^ou,yçla pet engagenient, qui lui valut aéire couronna ^vec èa

fenptuiie; à cette occasion, il promulgua une constitution par la-

quelle il abrogeait toute loi cpntràîre à 1^ liberté dé .l'Église, et

ordonnait 1 extirpation de I here^ie.
,

, ,_^... .,,-*,

Quant à l'héritage de la comtesse iWatliîl'de, il' n'âVaifc été re-

cueilli en réalité ni par l'Einpire ni par le pontife; car les sei-

gpeurs préposés au gouvernement de ces domaines avaient peu

à peu secoué toute dépendance, en m'ênàe temps que plusieurs

communes s'étaient affranchies,' soit par la force, soit à prix d'ar-

gent ou par leur persistance, et parmi elles Florence occupait le

premier rang. En ce qui cdncéinait la croisade, l'empereur ddn-

nait déis paroles, et cherchait datis la négligence d'autres princes

des excuses pour justifier le rétard qu'il avait mis à l'exécuter
;

du reste, il protestait de sa docilité et de ses obligations envers

l'Église, à laquelle il devait tout, comme à la mère qui l'avait

nourri.

Son fils Henri, en faveur duquel il aurait dû abdiquer la cou-

ronne de Sicile, entrait dans sa dixième année, quoique son

père fût à peine âgé de vingt-six ans ; l'ayant fait élire roi par

les princes' dé l'empire, il se dirigea vers la baisse Italie potir ré-

tablir l'ordre, gravement compr<:<mis dans le royaume. Il le par-

courut en personne, convoquant des assemblées, publiant des

pragmatiques conti'e le luxe et la licence des riches Siciliens, dé-

posant plusieurs barons et les punisiâant dé leur déloyauté ; il fai-

sait toutes ces choses sans en informer le pape, et, si celui-ci se

plaignait, il l'apaisait en promettant de se croiser, promesse qu'il

appuyait de l'envoi de quelques hommes et d'un peu d'argent

en Palestine.
, .'..',,.

, !,f r„ i

.'.'.)

Dans la Sicile fumait encore lé àaîig dans leqtiel Henri VI

avait noyé les privilèges des barons ; là fermentait encore ce

mélange de vieux et de nouveau, de regrets et d'espérances, qui

trouble toute doQiinatiou récente. Héritier de ces haines,

(l) Il écrivait au roi iJ'Arfeleforre , Ut suhjeclQS suos studeret regere in

•tpiritu lenitaiis ; à celui de Boliêine, Sicut regem decef. niansnettim habere

(iiimum et. cleincnium. Regost., IX, 10, 25, ap. RAUMKn.

HIl^T. UNir. — T. XI. ' "
' •'-

' ' •' "
, 12 >
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étranger, Frédéric ne pouvait s'appuyer que sur la force, et la

force étrangère; outre les bandes nllemaudes, commandées par

Marckward d'Annewil, il réclama le concours des ennemis du

nom chrétien, c'est-à-dire des Arabes; s'élançant des montagnes

qui s'élèvent au centre, ces infidèles répandaient partout la dé-

vastation, et « ils avaient tué dans l'Ile plus de personnes qu'elle

ne compte d'habitants. » Frédéric les dompta, et en transféra

vingt mille dans la Capitanate, les établissant partie à Lucera,

partie à Nocera, ville appelée encore Nocera des Païens. Cette

colonie devint très-importante pour Frédéric, à qui elle four-

nissait une armée à ses ordres et, ce qui valait mieux, inaccessible

aux passions nationales des Italiens comme aux anathèmes des

papes.

Appuyé de ces auxiliaires, il put faire la loi aux feudataires;

après avoir démantelé leurs châteaux forts dans les campagnes,

il en construit pour lui-môme dans les villes les plus considéra-

bles, entre autres le castel Gapuano, à Naples, qui, embellie et

agrandie par ce prince, devint la capitale du royaume. De là vient

que le nom de Frédéric y a conservé la sympathie populaire.

Mettant à proflt les institutions normandes, qu'il eut soin de

coordonner, il se proposa pour but constant, dans ses réformes,

de procurer à l'autorité royale la vigueur qui lui manquait, en

restreignant celle des feudataires, et de faire jouir les sujets do-

maniaux de plus grands privilèges que les serfs des barons. Il

voulait que l'on considérât les hommes comme attachés à la

terre qu'ils tenaient des seigneurs, et qu'ils jouissent d'une con-

dition plus libre; que le nombre des propriétés libres s'accrût, et

que les inconvénients qui provenaient des servitude.) person-

nelles, stipulées par contrat, fussent diminués ou détruits : pen-

sées bien supérieures à son époque, et conçues pour réaliser cette

unité administrative dont notre temps se glorifie peut-être pour

son malheur. Frédéric enleva aux évêques, aux villes et aux ba-

roiis le pouvoir public, pour le concentrer dans ses mains et dans

celles de ses officiers; il les priva de toute juridiction (l), et il

appela aux diètes, en même temps que les barons et lesévê(|ues,

deux bom hommes de chaque ville ou bourg, sans excepter les

communes qui relevaient des seigneurs. Ces bons hommes, ori-

gine des syndics, apportaient à l'assemblée les plaintes des ha-

(I) Quod nullus pralatus, cornes, baro officiwnjmtitix geraté Constit.

Neap., 1. I, t. 46.
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bitants sur la violation des lois par les officiers royaux, et expo-

saicDt les besoins du pays, premier exemple au monde d'une

véritable représentation nation '-. Frédéric établit partout deux

jurés, choisis dans la localité, ^ our veiller sur les artisans, les

marchands, les hôtelleries, les monnaies et les jeux prohibés. Na-

ples, Messine, Salerne et quelques autres villes conservèrent une

partie de leur ancienne constitution ; mais elles furent placées

sous la tutelle royale, avec défense d'instituer en aucun lieu des

communes indépendantes, de nommer des consuls, des podes-

tats ou magistrats municipaux, sous peine de la vie (i).

Il proclama (chose inouïe dans les institutions féodales
)
que

les mêmes magistrats devaient prononcer à l'égard de tous les

sujets sans distinction, et la juridiction crimmelle resta sépa-

rée de la juridicJon civile. L'organisation judiciaire comprenait

trois degrés : Ich baillis, les magistrats de la chambre des comptes

[camerarii) et les justiciers. Les baillis, choisis plutôt en raison

de leur probité que de leur connaissance des lois, percevaient

les impôts, taxaient les vivres, pouvaient arrêter les malfaiteurs

et les personnes suspectes, pour les traduire devant les tribu-

naux; eux-mêmes prononçaieut, avec un assesseur Jurisconsulte

nommé par le roi, sur les délits ruraux et sur les contestations

civiles.

Au-dessus d'eux étaient les camériers et les justiciers, les uns

pour les affaires civiles et fiscales, les autres pour les causes de

police et les causes criminelles. Ces magistrats, <ssistés d'un

greffier et d'un assesseur, rétribués par le roi, rendr jnt gratuite-

ment la justice durant une année, et devaient être étrangers à la

province.

Les appels de tous les sujets et les causes féodales se portaient

devant une cour suprême, composée de quatre assesseurs et

du grand justicier, qui parcourait les provinces une fois chaque

année.

A une chambre fiscale, dite segrezia, appartenc'ent la haute

jaridiciion en matière de finances, l'administration des biens va-

cants ou saisis, la surintendance du palais et des châteaux

royaux, de même que celle des forteresses et des domaines af-

fectés à l'entretien de la flotte. Des procureurs veillaient sur les

officiers et l'administration des financ'es, revendiquant les

(1) Qua pœna universitates teneantur, qux créant prtesiates et alios

officiâtes. Tit, 47.
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bieos conflsq'"'<;, arfermant les domaines de la couronne ; une

haute cour dcb comptes, siégeant à Palerme, statur^.ït sur l'on*

sem*'ledes recettes et des dépenses. Ijne commissicit chargée

d'examiner les concurrents aux emplois publics uu aux profes-

sions universitaires. A ces institutions sages se mêla la calamité

ordinaire d'un tribunal d'exception, la cour Capouane, érigée

pour reviser 'es investitures précédentes et les aliénations de

droits publics, dans le seul but d'engraisser le fisc.

Dans la fixation judicieuse des offices subalternes, dans la

publicité des audiences, dans l'abolition des duels et des autres

épreuves judiciaires, on aperçoit la fin des coutumes germani-

ques et le commencement des institutions nouvelles (1).

Afin de faire cesser la confusion enfantée par les dominations

diverses qui s'étaient succédé, Frédéric promulgua aussi un code

qui embrassait les législations féodale, ecclésiastique et civile, et

de plus le droit politique et l'administration : code qui mettait

sur le pied de l'égalité Normands, Francs, Romains et Latins.

Tout en faisant l'éloge des Romains, qui par !a loi royale

avaient transféré au prince le droit de faire les lois, afin que l'ori-

gine de la justice et le pouvoir de la défendre se trouvassent

dans la personne investie du commandement suprême, il attire

à lui fOHte la juridiction. Sa volonté formelle est de rendre

pronvj 't justice à tous et à chacun, sans acception de personnes;

ù cet effet, il institue des officiers chargés de connaître, les uns

des afiiah'«i civiles, les autres des accusations criminelles (2).

Plein de zèle pour empêcher les guerres privées et les représailles,

il n'accorda le droit de porter les armes qu'aux agents royaux et

gens de leur suite, aux chevaliers et aux barons, mais seulement

en voyage ou en guerre.

Des mesures si opportunes indiquent l'élévation de son esprit;

mais la dureté du cœur se révèle dans l'atrocité des châtiments.

Les galères, la perte du poing, sont des peines prodiguées dans

ses lois ; elles punissent du gibet quiconque par astuce ou indi-

gence ne paye pas les impôts. Dtis villes entières furent détruites ;

il inventa des supplices atroces, et les traditions comme les vers

de Dante ont rendu fameuses les chapes de plomb brûlant dont

il couvrait les rebelles
;
puis, afin de gagner les barons, et par une

(i) Grecorio, Considerazioni sopra la sforia di Sicilia, t. ITT.

(2) Livre T, fit. 30, rubr. Delta osservanza délia giiislizia.
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déplorable Inconstance, il leur rendit la faculté d'employer la

force contre leurs vassaux.

Frédéric II eut pour bras droit Pierre des Vignes, qui, né de

parents pauvres àCapoue, s'était rendu à Bologne en d» nan-

dant l'aumône. Admis à l'université de cett*^ ville, il s'y dib.ingua

tellement que Frédéric, l'ayant rencontré, se l'attacha comme
secrétaire; puis il l'éleva aux fonction de ju de conseiller,

de protonotaire, de gouverneur de la Poui <^c cLance-

lier, investi de toute sa conflance. Le soin de afi ? le dé-

tourna point des lettres, et, de néme qu'i .e fumier
code, il écrivit le premier sonnet.

On attribue à ses conseils la protection que Fi accorda

aux sciences; en effet, ce prince fonda l'universn ae Naples

(1221), fit travailler à la première traduction d'Aristote, et

forma une ménagerie d'animaux sauvages. Il attirait et accueil-

lait à Palerme quiconque avait du mérite ; aussi fut-ce à sa cour

que se perfectionna la langue italienne, et, à l'exemple des Alle-

mands et des Provençaux, la muse sicilienne s'habitua à former

de nouveaux accords.

Frédéric lui-même savait l'italien, le français, le grec, l'alle-

mand, l'arabe, le latin. Il écrivit un livre sur la chasse au fau-

con, et en dicta un autre à Jourdain Buffo, son écuyer, sur la

nature du cheval ; on le voyait dépenser généreusement avec

ses amis ou en constructions l'argent qu'il retirait de ses biens ou

du négoce, qu'il ne dédaignait pas. C'est à lui qu'on doit le pont

sur le Volturno, les tours du mont Gassin, les châteaux de

Gaëte, de Gapoue, de Saint-Érasme, la ville de Monteleone et

autres forts et villages. Au delà du détroit, il restaura Antée,

Fiégella, Héraclée, et fonda les forts de Lilybée, de Nicosie, de

Girgenti.

U ne sut pas concilier avec autant de belles qualités les opi-

nions du temps, qui ne pouvaient lui pardonner ni ses vertus ni

ses vices. Il traînait après lui, pour assouvir sa luxure, un grand

nombre de femmes, et s'entourait de Sarrasins, à la honte de la

religion ; « il menait une vie épicurienne, ne faisant compte que

« jamais il dût y avoir une autre vie (1). » Aboulféda dit qu'il

inclinait à l'islamisme, attendu qu'il avait été élevé en Sicile. Sai-

sissant avec sagacité les défauts de son siècle, il les raillait par

mépris, au lieu d'y compatir par amour et de les corriger ; aussi,

(I) ViLLAM, I. VI, C. 1.
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tout héros qu'il était, raourut-il sans avoir accompli rien de

grand.

Frédéric s'aperçut bientôt, malgré l'apparence d'un change-

ment momentané, que ses alliés naturels étaient les Gibelins; il

s'attacha donc à eux dans l'espoir qu'au milieu du conflit orageux

des passions excitées dans la Lombardie, il réussirait dans la

tâche où Barberousse, son aïeul, avait échoué, et qu'il parvien-

drait à rétablir l'ordre, mot souvent synonyme de servitude,

alors comme depuis. Les forces du royaume et celles de l'Alle-

magne pouvaient lui servir dans ce but, comme aussi les merce-

naires qu'il achetait partout avec les dépouilles des villes ita-

liennes; il comptait encore sur les bandits et les malfaiteurs, qu'il

attirait par des privilèges dans les rangs de ses soldats (1). 11

invita donc, sous prétexte de la croisade tant de fois promise en

vain au pontife, son flls Henri à se rendre en Lombardie, et à se

trouver pour Pâques, avec son armée, à Crémone, où il convoqua

la diète.

Les cités aperçurent le piège, et, se fiant peu au pape, qui

secondait Frédéric afin de l'amener à la croisade, son principal

vœu, elles décidèrent de renouveler la ligue lombarde , selon le

droit que leur en donnait la paix de Constance. Une assemblée

se tint à Mosio, sur le territoire de Mantoue (2), et Bologne,

(1) Richard de San-Germamo, p. 1039; Ant. Godi. Chron., p. 82.

(2) « Les recteurs, podestats et ambassadeurs de la susdite ligue décidèrent

que , si quelque ville ou place des confédérés éprouvait quelque dommage des

alliés, les malfaiteurs seraient bannis ^ perpétuité , sans pouvoir être relevés

de ce bannissement que par mandat des recteurs de la ligue ou de la majorité

de ceux-ci, et que les villes et places conféd'irées seraient obligées de faire la

guerre aux contrevenants, selon la volonté des susdits recteurs. Ils arrêtèrent

au»si qu'aucune cité, place ou personne privée parmi les alliés ne pourrait

conclure un traité avec aucune ville on place en dehors de la ligue au préju-

dice de la ligue, et que , au cas où elles l'auraient fait , elles seraient con-

traintes de Tannuler dans le délai lixé à leur podestat, sous peine d'en être

punies. De plus, si quelque république sortait de la ligue au détriment de

celle-ci, elle devait être tenue pour rebelle , les biens de ses habitants confis-

qués et dévastés ; comme aussi, au cas où quelque ville , place ou personne
privée de la ligue était attaquée par les ennemis, toutes les autres de l'al-

liance seraient obligées de donner aide aux. molestés , selon la volonté de ses

recteurs ou de la majorité. Que si un dommage quelconque, dévastation ou
ban était intervenu, fait ou causé à une ville, place ou person:j(* de cette

association, en raison de la ligue, les antres villes alliées seraient tenues d'ac-

corder la réparation due pour le tort éprouvé, à l'arbitrage de tous les rec-

teurs ou de la majorité. Si *|uelque inféodation ou charge avait été imposée
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Plaisance, Vérone, Milan, Brescia, Faënza, Mantoue, Verceil,

Lodi, Bergame, Turin, Alexandrie, Vicence, Padoue, Trévise,

se jurèrent alliance pour vingt-cinq ans, s'engageant à i^Mn-

demniser réciproquement de tous dommages. Le traité fut exé-

cuté aussitôt, et tout prit un aspect hostile ; chacun fit des prépa-

ratifs en armes et en approvisionnements ; les communications

avec les villes gibelines furent interrompues, et les citoyens re-

çurent défense de traiter avec l'empereur, comme aussi d'en re-

cevoir des ordres ou des présents (l).

• Alors Frédéricjeta le masque, et, soutenu par Beggio, Modène,

à quelque personne ou place confédérée par quelqu'un en dehors de la ligue

,

ou leurs possessions occupées , toutes les villes
,
places et personnes de cette

ligue seraient tenues de les aider, de les soutenir, et de leur restituer les

choses enlevées. Et si cela ne se pouvait obtenir, elles seraient obligées de les

indemniser elles-mêmes , tant du dommage que de la propriété, à l'arbitrage

des recteurs ou de la majorité. Or, cela s'entendait des fiefs ou possessions

situés dans le Marche , la Romagne , la Lombardie, et de ces évêchés ou dis-

tricts
, qu'ils fussent ou dussent être de ladite ligue. Si quelque personne était

suspecte, et ne résidait pas dans les villes ou places de ladite ligue, les recteurs

du lieu seraient tenus de les chasser aussitôt du district, sauf qu'il dépendait

des recteurs de modérer les termes du statut , et d'avoir guerre avec quelque

ville de la ligue, non confédérée contre Venise ni pour Venise. » Corio, II.

(I) Serment du recteur delà ligue lombarde, renouvelé à Mantoue en 1226 :

« Moi, recteur, je jure par les saints Évangiles d'exercer avec bonne foi

l'office qui m'est confié et les causes de la juridiction à moi soumises en vertu

de l'office ; d'agir d'accord avec les autres recteurs dans tout ce qui concer*

uera l'état commun et l'utilité de toute ladite ligue et de chaque commune
qui y entrera, de contribuer sans fraude à maintenir et conserver cette société

et ligue ; de ne rien manifester de tout ce qui sera traité, au détriment de qui

que ce soit, sans l'autorisation de tous les recteurs ou de la majorité ; de ne

rien prendre pour moi , ni directement ni indirectement , cous le présent

régime, au détriment de ladite société, et, si quelque ofîre m'est faite , elle

sera manifestée le plus tdt que je le pourrai à tous les recteurs de la confédé-

ration. Je prononcerai, dans les quarante jours de l'avis des autres recteurs

,

sur les plaintes qui seront faites soit à moi , soit à mes collègues, selon

la justice et la bonne coutume , à moins de juste empêchement ou délai
;

avant que soit arrivé le moment de ma sortie d'oflice, je ferai en' sorte qu'il

soit nommé un autre recteur pour guider avec droiture cette société , et que

celui-ci jure comme j'ai juré; je m'appliquerai uniquement à conserver le

bien de l'universalité, non celui de quelques-uns. Je ferai tous mes efforts pour

conserver la liberté de chaque commune de cette ligue , et pour défendre ses

biens contre tous et chacun. J'observerai de même toute antre condition du

statut, sauf le cas où, de commun accord entre tous les recteurs, ou par la

majorité de ceux-ci, il serait changé quelque chose à mon serment , seul cas

où j'^n serai absous; pour ce qui aurait été ajouté ou changé, je serai tenu

d'observer les actes susdits, m Cobio, II.
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Parme, Crémone, Asti, Lucques et Pise, il se mit en marche à

la tète de toutes ses forces; mais Faënza et Bologne lui fermèrent

leurs portes, ce qui l'obligea de dresser ses tentes dans la cam-

pagne
;
puis des forces imposantes lui barrèrent le passage, et le

forcèrent de revenir sur ses pas. Il envoya des propositions aux

villes confédérées; mais, sur le refus d'y accéder, il les mit ad

ban de l'Empire, et les fit excommunier par le légat du pontife.

De plus, il défendit d'aller étudier à Bologne, coup sensible pour

une ville qui vivait sur ses douze mille écoliers.

Les confédérés ne se montrèrent pas découragés ; mais le

pape Honorius, toujours préoccupé de la croisade, s'interposant

alors dans le conflit, amena la conclusion d'une paix par la-

quelle Frédéric s'engageait à révoquer le ban publié contre la

ligue; la seule obligation imposée aux Lombards fut de se réconci-

lier avec les Gibelins et de fournir quatre cents hommes pour le

passage d'outre-mer.

Honorius ne put voir l'expédition désirée pour laquelle Fré-

déric l'avait trompé tant de fois, sans jamais lasser sa bonté ;

elle était si grande, cette bonté, que, son légat à Gonstantinople

lui ayant écrit qu'on ne pourrait remédier au schisme autrement

que par rigueur, il lui défendit d'y avoir jamais recours, ne vou-

lant protéger la foi que par la prière, l'instruction, le bon exemple

et la patience.

Son successeur Grégoire IX, issu des comtes de Signa, très-

énergique encore malgré ses quatre-vinc q ans, parut ra-

jeunir lorsqu'il fut devenu dépositaire des « etejrnelles. Il se fit

couronner avec une pompe inaccoutumée , et en prolongea les*

fêtes durant sept jours; le septième, après avoir célébré la

messe à Saint-Pierre, il fit une grande procession, dans un cos-

tume magnifique, deux courGt:::nes en tête, monté sur un cheval

richement enharnaché, dont le préfet de Rome et le sénateur

tenaient la bride. Les cardinaux le précédaient; à sa suite

venaient les juges et les officiers, en brocart d'or, puis une foule

de peuple. 11 entra ainsi jdans le palais, au milieu des accla-

mations, des palmes et des branches d'olivier, comme s'il eût

célébré le triomphe de l'autorité papale, qui jamais en effet n'é-

tait montée plus haut.

La longanimité d'Honorius envers un prince fourbe et sans foi

comme Frédéric parut intolérable à la fermeté active de Gré-

goire IX ; ce pape intima aux villes lombardes l'ordre de se main-

tenir en paix, et à Frédéric celui de se décider au départ, après
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lui avoir fait épouser ( car Constance était morte ) Yolande, fllle

de Jean de Brienne, roi titulaire de Jérusalem, dans l'espoir de

faire cesser ses temporisations. Frédéric mit alors la croix dans

son écusson, prit le titre de roi de Jérusalem , et, ne trouvant

plus d^excuses à alléguer, il s'embarqua à Brindes ; mais aus-

sitôt, soit maladie réelle qui aurait éclaté à son bord, soit mau-
vais vouloir, il se fit remettre à terre, et renvoya Fentreprise à

l'année suivante.

Le pape lança alors contre lui l'excommunication. Frédéric,

qui s'y était soumis d'avance pour le cas où il manquerait à sa

promesse, allégua d'abord des excuses, et partit enfin, mais avec

fort peu de monde; puis, arrivé à Saint-Jean d'Acre, il con-

duisit l'entreprise avec lenteur, comme nous l'avons raconté

ailleurs.

Grégoire vit un double outrage dans le retard qu'il avait

apporté à obéir, et dans le fait d'avoir entrepris une guerre

sainte sous le coup d'une excommunication ; il le poursuivit

donc de ses interdits jusqu'en Palestine, de telle sorte que per-

sonne ne lui obéissait, outre qu'il était contrarié par les évêques

et les ordres militaires. L'accord fait par lui avecMalek-al-Kamel

parut au pontife une impiété, et son couronnement par lui-même

sur le saint sépulcre, une odieuse profanation.

Le pape expédiait des légats en Sicile, plaignant ces peuples

qui, sous la tyrannie d'un nouveau Néron, perdaient jusqu'au

désir de la liberté; il leur faisait dire que Dieu ne les avait pas

placés sous un ciel si riant pour traîner des chaînes honteuses.

Il réclamait en même temps des secours des confédérés lombards
;

ayant, ainsi réuni une armée, il en confia le commandement à

Jean de Brienne, qu!, sous l'étendard des clefs saintes, entra dans

le royaume de son gendre en dévastant le pays.

Frédéric, à ces nouvelles, revient en hâte de la Palestine, et

fait prendre les armes à ses fidèles Sarrasins et aux troupes al-

lemandes qu'il a ramenées. A leur tête, il met en déroute les forces

pontificales, recouvre les places du royaume, envahit les États

du pape, tue ses partisans, et lui suscite des ennemis dans Rome
même. Les prélats romains se résignaient avec peine à sup*

porter les dépenses de la guerre , et les villes lombardes re-

grettaient de se trouver entraînées dans une guerre offensive
;

on parla d'arrangement^ et, après de longues discussions, on

annonça , au son des cloches
,

que l'empereur accordait un

ur.

IIM.
11 loàt.

1119.
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pardon général, qu'il révoquait le ban lancé contre les villes

lombardes, et que, pour obtenir Tabsolution, il promettait que

les élections aux bénéflccs seraient faites couforniéoient aux lois

ecclésiastiques.

Ce n'était pas une paix, mais plutôt une halte pour reprendre

haleine, puisque des deux cdtés lesennemis se préparaient à tenter,

un dernier effort. La tempête grondait plus que jamais en Italie :

Venise faisait la guerre à Ferrare, Padoue à Vérone, Mantouc et

Milan à Crémone, Bologne à Modène, Parme à Puvie, Florence

ù Sienne, Gênes à Savone, Pruto à Pistoie; certaines fa-

milles Iféodales, devenues très-puissantes, guerroyaient, soit entre

elles, soit contre différentes villes, et le nom de l'empereur ou

celui du pape servait de prétexte aux haines ou aux ambitions

privées.

Frédéric convoqua une diète à Ravenne, où il appela les dé-

putés des villes, en même temps qu'il faisait venir d'Allemagne

son fils Henri avec une armée; mais les villes, se tenant sur

leurs gardes et ne se fiant pas plus aux promesses de l'empe-

reur qu'à celles du pape , mirent les passages en état de défense,

ce qui arrêta Henri au delà des Alpes ; alors Frédéric mit de

nouveau les villes confédérées au ban de l'Empire, et annula

tous les droits qu'elles avaient pu obtenir jusqu'alors.

Le pape s'interposa de nouveau, et, accepté pour arbitre, il se

prononça pour que l'empereur oubliât toute oftense, révoquât la

proscription prononcée, indemnisât ceux qui en avaient souffert
;

de leur côté, les Lombards devaient réparer les dommages cau-

sés à l'empereur et aux siens, et, pendant deux ans, entretenir

cinq cents chevaux en terre sainte.

Frédéric se récria contre cette sentence, qu'il jugeait partiale

et offensante pour la majesté impériale ; mais^ pour le pontife,

les républiques étaient des corps politiques légitimes et reconnus

par l'Église; bien plus, celles-ci soutenaient n'avoir porté at-

teinte à aucun droit impérial en formant une ligne autorisée par

le traité de Constance.

Le pape se trouvait, de son côté, dans des circonstances cri-

tiques. Les Romains lui refusaient le droit d'exiler un citoyen

,

exigeaient le payement d'une rétribution que de temps im-

mémorial la cité percevait de l'Église, et voulaient astreindre

les ecclésiastiques à paraître devant les tribunaux séculiers
;

enfin ils contestaient au pontife la souveraineté temporelle. Dès
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lors celui qui commandait aux rois de la terre se trouva con-

traint de se réfugier à Pérouse, et Rome redevint république ;

Luc Savelli, sénateur, songea à former une confédération de la

Toscane et de l'Italie centrale pour les soustraire à la domina-

tion pontificale, ainsi que les Lombards l'avaient fait pour l'au-

torité impériale.

Dans ce but, on demanda l'appui de Frédéric ; mais celui-ci,

redoutant plus encore la liberté que le pape, offrit son secours

au pontife, et lui laissa un corps de troupes napolitaines pour

subjuguer les Romains. En reconnaissance de ce service , le

pape s'employa à obtenir des Lombards des conditions plus sa-

tisfaisantes pour l'empereur; mais ils laissèrent passer le terme

fixé pour accepter sa médiation, et de nouvelles complications la

rendirent sans effet.

Le contre-coup de ces événements se faisait sentir en Alle-

magne. Henri, que Frédéric y avait laissé à la tète du gouver-

nement, manquait de l'énergie nécessaire , et, flatté dans son

ambition, il songeait à s'élever aux dépens de son père. Dans ce

but, il cherchait h se concilier le peuple. Une constitution pu-

bliée à Worms réduisit en loi ce qui n'avait été jusqu'alors

qu'une coutume, savoir, l'obligation pour l'empereur de consulter

les comtes, lesévéques, les ducs et les personnes notables sur les

intérêts généraux, ce qui faisait de l'Empire une république ; il

délivra même d'une entrave les gouvernements municipaux, en

supprimant les maîtrises qui s'étaient formées dans les villes.

Frédéric adressa des reproches à son fils, qui promit de mieux

faire à l'avenir, et plusieurs seigneurs se portèrent garants de sa

promesse; mais, bien loin de tenir parole, il en vint à une ré-

volte ouverte, et, mal secondé par les Allemands, il eut recours

aux villes lombardes, qu'il excita à ne pas entrer en arrangement

avec son père. Il fut salué roi par Milan, Brescia, Bologne, No-

vare, Lodi et par le marquis de Montferrat, qui lui offrirent

cette couronne toujours refusée à Frédéric; ces villes, en retour,

obtinrent de lui la confirmation de tous leurs privilèges, et la

promesse qu'il aurait pour amis et pour ennemis ceux de la

ligue.

Alors éclate une guerre civile : le pape désapprouve le fils re-

belle, et les villes et les principautés se divisent en factions.

Frédéric, quittant la Sicile, où il avait dû réprimer les insurrec-

tions toujours renaissantes, traverse désarmé la Lombardie, qui

ne veut pas profiter de son humiliation, et se rend à Batisbonne.

im.

lias.
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DIéte
de Mijri>nce.

15 août.

Là soixante-dix prélats et princes déclarent Henri coupable de
félonie, et se disposent à le faire rentrer dans le devoir. Ce
prince vient alors implorer le pardon de son père, qui le lui ac-

corde par l'entremise du grand maître de l'ordre Teutonique;

mais de nouvelles perfidies dont il est convaincu décident l'em-

pereur à le faire arrêter et transférer dans le fort de Saint-Félix

en Fouille, où il succomba quelques années après.

Frédéric convoqua à Mayence une diète, où se trouvèrent

quatre-vingts princes ou prélats et douze cents seigneurs. Henri

Alt déposé dans les formes , et la question pendante entire les

deux familles guelfe et gibeline reçut une solution définitive, au

moyen d'un arrangement par lequel Othon, dernier Guelfe sur-

vivant, reçut de l'Empire les terres dont se forma le duché de

Brunswick.

Cette diète de Mayence s'est rendue mémorable par la sagesse

de ses mesures et par ses lois pour assurer la paix publique, les

premières qui aient été rédigées en allemand. Frédéric confirma

les constitutions données à Worms par son fils ; il créa un juge

de cour [hofrichter, frymann) pour juger journellement les dif-

férends portés devant son tribunal, à l'exception des causes féo-

dales.

La magnificence qu'il avait déployée dans cette diète éclata

bien plus encore à l'occasion de son mariage avec Isabelle, fille

de Jean sans Terre, roi d'Angleterre. Un nombreux cortège de

chevaliers et de barons alla en grande pompe recevoir la prin-

cesse à la frontière
;
partout le clergé sortait à sa rencontre,

au son des cloches; à Cologne, dix mille bourgeoise cheval,

couverts d'armes et d'habits magnifiques, vinrent lui servir

d'escorte, tandis que, sur des chars couverts de tapis et d'é-

toffes de pourpre, des orgues cachées faisaient entendre leurs

concerts. Toute la nuit, des chœurs de jeunes filles chantèrent

sous les fenêtres de la royale fiancée. Quatre rois, onze ducs,

trente comtes et marquis assistèrent à la cérémonie nuptiale ;

les dons furent proportionnés à la dignité des nobles invités.

Frédéric, entre autres présents, offrit à son beau-père trois léo-

pards amenés d'Orient, et qui faisaient allusion aux armes

d'Angleterre.

Isabelle fut épousée par procuration par Pierre des Vignes,

ensuite par le roi lorsque les astrologues déclarèrent le moment
favorable; elle apportait en dot 30,000 livres sterling, qui re-

présenteraient aujourd'hui 1,140,000 fr. Tout le val de Mazara
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lui fut assigné avec pleine domination ; dans son palais , elle était

servie par des eunuques maures et siciliens (l).

A Vienne, qu'il avait déclarée cité libre, après avoir humilié

le duc d'Autrictie, Frédéric le Belliqueux, l'empereur fit élire roi

des Romains son flls Conrad, puis se dirigea vers l'Italie; mais

les princes de l'Empire fournissaient de si mauvaise grâce des

troupes pour des expéditions sans aucun intérêt pour eux, qu'il

dut s'en procurer en les prenant lui-même à sa solde. Il associa

la pesante cavalerie allemande, toute bardée de fer, à ses esca-

drons sarrasins, dont les évolutions rapides étaient réglées ^ar

les mouvements lents d'un éléphant sur le dos duquel é'tait ar-

borée leur bannière, et qui leur tenait lieu de carroccio.

Les Lombards n'avaient à lui opposer que les milices du pays,

milices qui, composées d'artisans et de paysans réunis au mo-
ment du besoin, n'étaient pas exercées à la froide constance des

batailles régulières. Ils évitaient donc de se mesurer avec l'em-

pereur en rase campagne, préférant l'attendre à l'abri de leurs

murailles; or, comme une chaîne de places fortes se prolongeait

des Alpes au Pô, il était aussi long et pénible de les prendre

l'une après l'autre que dangereux de les laisser derrière soi.

Les villes guelfes resserrèrent leur alliance et formèrent une

caisse commune ; Frédéric, de son côté, recherchait l'appui des

seigneurs qui avaient établi leur tyrannie sur certaines villes.

Au premier rang de ces despotes était Ëzzeliu de Romano, suc-

cesseur d'Ezzelin le Moine, son père. Doué d'une fermeté qui

ne s'arrêtait ni devant l'effusion du sang , ni devant la nécessité

d'un crime, il était devenu la terreur de la marche <>? Trévise. Il

avait déjà ajouté au domaine paternel Bassano et i. t ;!se; puis,

avec l'aide de son frère Albéric , il s'était emparé encore de

Vérone et de Padoue. Les deux frères avaient pour adversaire

Azzo d'Esté, qui, outre le territoire dont il tirait son nom, pos-

sédait Montagoana, Radia , Rovigo , avec la Polésine du Sud, et

jouissait en outre de la faveur de tout le parti guelfe.

L'arrivée de Frédéric fut pour Ezzelin, qui avait épousé sa

fille naturelle, une occasion de l'emporter sur son rivai ; il ou-

vrit donc les portes de Vérone à l'empereur, qui, réunissant à ses

dix mille Sarrasins les Gibelins de Crémone, de Parme, de Reg-
gio et de Modène, défit les troupes du marquis d'Esté, s'empara

ItST.

Euelln.
1115.

(1) Mathiss Paris, Histoire an'jlaise, p. 402.
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de Vlcence, assujettit Mantoue, et dévasta le Bresclan. Les Mi-

lanais, accourus avec les Guelfes de Brescia, de Bologne et de

Yicence, se laissèrent surprendre par l'empereur à Corte-Nova,

dans le Grémasque. La Journée resta indécise; mais, voyant

qu'ils ne pourraient résister à une nouvelle attaque, les Guelfes

songèrent à la retraite, en abandonnant le carroccio, qu'ils n'au-

raient pu ramener par un sol fangeux, après l'avoir toutefois en-

tièrement dégarni. Frédéric se glorifia de ce trophée, qu'il fit

traîner dans les villes à la remorque de son éléphant, et déposer

ensuite dans le Gapitole, où on lit encore l'inscription pompeuse

par laquelle il voulut immortaliser sa victoire, tandis qu'il n'é-

ternisait que âa frayeur et la vaillance des Lombards.

Il n'y avait pas eu de victoire en réalité , et, si plusieurs cités

perdirent courage. Milan n'hésita point dans sa résistance ; Brescia

fit lever le siège que l'empereur avait mis devant ses murailles et

qu'il poussait avec acharnement ; d'un autre côté, pour se venger

de Frédéric, qui avait fait décapiter le podestat de Milan, fils du

doge Tiepolo, la république de Venise se déclara contre lui.

Grégoire IX, mécontent aussi de la dureté dont il usait à l'é-

gard des villes lombardes, des prétentions qu'il élevait sur la

Sardaigne, de la faveur qu'il montrait pour les Sarrasins, de ses

actes arbitraires en Sicile, de son aversion constante pour

l'Église et de la violation du compromis, s'allia avec les Véni-

tiens, en leur cédant tout ce dont ils s'empareraient en Sicile.

Frédéric, bien qu'il dissimulflt ses sentiments, conservait une

invincible antipathie pour le saint-siége, dont la suprématie, à

ses yeux, se fondait sur la crédulité des peuples et Tastuce des

papes ; c'était pour lui une protection incommode, une puissance

rivale, une souveraineté humiliante. Il regardait l'Italie comme
son héritage ; il écrivait à un prince italien que tous ses efforts

avaient pour objet de soumettre la Péninsule, comprise entre

ses États, et de la rendre encore partie intégrante de l'empire,

comme le royaum' de Jérusalem, héritage de son fils Conrad, et

comme la Sicile, héritage de sa mère (1). Ce n'était donc pas

seulement le Milanais qu'il voulait assujettir, mais encore l'État

de l'Église; il ne restait au pape qu'à se réfugier à l'étranger,

ou bien à se plier aveuglément à la volonté d'un maître qui tan-

tôt en ferait un instrument de sa politique, ou tantôt l'opprime-

rait par haine contre l'Église.

(1) SxGomvs,' De,regno ital., livre 1, p. 80.
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Le roi de Tunis, converti par les dominicains, se rendait à

Rome pour se faire baptiser ; Frédéric le flt arrêter, en disant

qu'on ne pouvait l'amener au christianisme sans la permission

de son oncle. Les meilleurs prélats sont expulsés des églises de

l'Italie méridionale ; il en fait même périr et ne veut pas qu'on les

remplace. Il tolère que les Sarrasins démolissent les églises, et

qu'ils construisent des mosquées avec leurs matériaux; il ré-

clame la Sardaigne pour Enzo, son bâtard , en disant que l'em-

pire l'avait perdue en des temps difficiles, mais qu'il a Juré de

la soustraire à la suprématie papale.

Au moment où Frédéric se réjouissait avec Ezzelin, dans les Frédéric

mure de Padoue, d'avoir accablé le parti guelfe, il reçoit tout à "«7™;;»'*'

coupla nouvelle de son excommunication et d'une seconde guerre

déclarée entre l'Église et l'Empire. Sachant par expérience

combien de pareilles sentences produisaient d'impression sur

l'esprit de la multitude, il flt prononcer à Padoue, par Pierre

des Vignes, une harangue à sa décharge; il cherchait à s'assurer

par des otages les princes qui lui étaient favorables , et envoyait

des circulaires dans les différents royaumes, comme un appel à

tous les peuples ; mais les peuples croyaient plus volontiers le

pape, les curés, les moines, qui répétaient partout que Frédéric

était un mauvais chrétien, et l'accusaient d'avoir dit que Moïse,

le Christ et Mahomet étaient trois imposteurs; qu'on ne devait

croire qu'à ce qui tombait sous nos sens , et que, si Dieu avait

vu Naples , il n'aurait jamais choisi la Palestine pour son

royaume (1).

Alors se renouvelèrent les dévastations et les massacres, suivis

(t) Les musulmans avaient conçu de lui la même opinion. Jarès s'exprime

ainsi : « L'émir Fal<r-eiidin entra fort avant dans la confiance de l'empereur
;

« souvent ils discutaient de philosophie , et semblaient d'accord sur beaucoup

« de points » Les chrétiens étaient scandalisés de ces relations amicales;

Frédéric disait à Fakr-eddin : « Je n'aurais pas tant insisté sur la remise de

« Jérusalem si je n'avais craint de perdre tout crédit en Occident. Je ne tenais

» pas à conserver Jérusalem ni rien de semblable, mais bien l'estime des

« Francs. »— L'empereur était roux et chauve ; il avait la vue faible, et, si c'eût

été un esclave , on n'en aurait pas donné deux cents drachmes. Oncomprenait

à ses discours qu'il ne croyait pas à la religion chrétienne ; il n'en parlait

que pour la tourner en moquerie Un muezzin récita devant lui un verset

du Coi'an qui niait la divinité de Jésus-Christ, et le sultan voulait le punir;

mais Frédéric s'y opposa. Bibl.des croisades, t. IV, p. 417. Quant au livre de

Tribus impostoribus, attribué à Frédéric ou à Pierre des Vignes, il ne parait

pas qu'il ait jamais existé.
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de représailles ; mais le parti guelfe releva partout la tétc; les

seigneurs d'Esté recouvrèrent les places qu'ils avaient perdues;

Trévisc se révolta, et Padoue ne fut contenue qu*avec peine par

les cruautés d'Ezzclin, qui fit couler des torrents de sang.

Ht*. Cependant Frédéric, qui ne s'endormait pas, pénétra dans les

États du pape, et marcha droit sur Rome. Quoique les Gibelins

y fussent en grand nombre , le pape ne s'effraya point. « Il

tira du Sancta sanctorum de Latran les têtes des bienheureux

apôtres Pierre et Paul, et, les portant avec lui, il visita proces-

sionnellement les principales églises de la ville, avec tous les

évéques, archevêques et autres prélats qui se trouvaient en

cour de Rome, outre le clergé. Par cette dévotion et par un

miracle spécial des apôtres, le peuple fut soudainement rappelé

à la défense de la sainte Église et du pape; presque tous les

Romains se croisèrent contre Frédéric, et le saint-père leur ac-

corda des indulgences pour leurs péchés et les peines encou-

rues (i). » Des moines prêchèrent la croisade, et des prêtres

demandèrent la permission de porter les armes. Frédéric, contraint

de lever son camp, revint à Naples pour se procurer des hommes

et de l'argent ; de là il rentra en Lombardie, mais il vit succom-

ber ceux sur lesquels il comptait le plus.

iiti. Afin de résoudre ce grand litige, le pape Grégoire convoqua

un concile général à Rome. Frédéric, qui toujours en avait ap-

pelé à cette assemblée, n'y vit alors qu'une démonstration hos-

tile ; il écrivit donc aux princes d'empêcher le départ des car-

dinaux, menaça d'emprisonner les prélats qui se rendraient ù

l'appel du pape, et disposa des gardes sur les routes en leur

accordant les dépouilles de ceux qu'ils arrêteraient. Informé

qu'un grand nombre d'ecclésiastiques français, allemands et

lombards sont disposés à obéir au pontife, il leur propose de

venir par terre, afin de s'entendre avec lui ; mais, soupçonnant

un piège , ils choisissent la voie de mer, et Frédéric envoie

Enzo son fils avec la flotte afin de les prendre ou de s'en dé-

3 mal.] faire; en effet, entre Giglio etl'écueilde la Meloria, cette flotte

ayant rencontré les navires génois qui les convoyaient , en coula

bas une partie et en captura beaucoup d'autres. Frédéric retint

les cardinaux prisonniers à Pise, attachés avec des chaînes d'ar-

gent (2); en même temps, il s'emparait d'autres \illrs des

(0 G. VlLLAM.

(2) Voici en quels termes les Génois rendirent compte au pape de cette

arraire :
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États romains, et trouvait dans le sacré collège lui-môme des

traîtres pour ngir contre lo pape
,
qui mourut bloqué dans les

murs de Rome.

N Notre cnur fui abreuvé d'amertuino, et le glaive de douleur nous (rano-

perça jusqu'à l'Ame, lortque vendredi , le 3 du nriois de mai , Ich ennemis de

Dieu et des hommes, Pisans et Siciliens , assaillirent impétueusement nos lé-

gatt et les autres prélats d'Occident, ainsi que les ambassadeurs milanais,

brescians, plaisantins et les nôtres, embarqués avec joie et confiance sur nos ga*

lères etbrigantins. Les ndtrcs, se conliant dans l'assistance céleste, opposèrent

une merveilleuse résistance; ils s'emparèrent victorieusement des trois pro*

mières galères des larrons , décapitèrent les cliiourmes , et submergèrent les

coques des navires avec les cadavres. Cependant, après un long combat , dei

blessures et des morts en grand nombre , la troupe ennemie l'emporta avec la

permission de Dieu , et, sans égard ou pitié, elle fit massacre des saints pères

innocents et de leurs conducteurs. Cependant
,
par la grAce de Dieu , plu-

sieurs barques, de petits bâtiments et sept galères portant beaucoup des nô-

tres , ainsi que les archevêques de Saint-Jacques , d'Arles , de Tarragone et

de Bragance , avec les évéques de Plaisance , d'Annecy et d'Asti, revinrent >fi

sains et saur». Le vénérable évéque de Palestine revint aussi , comme nom*

l'avons appris, sur la galère du seigneur Roméo, ambassadeur de l'illustre et

magnifique comte de Provence, laquelle traînait après elle un bAtiment en-

nemi , chargé d'objets précieux ; nous espérons qu'il en a été de même pour

d'autres. Il est bien certain que la perte de nrs gens et de nos vaisseaux nous

afflige moins que l'ignominie de Nôtre-Seigneur et le mal de tant de saints pré-

lats, qui par obéissance accouraient joyeux au concile pour assister Votre Sain-

teté de justes et salutaires avis. Afin de venger une si atroce iniquité et do

défendre l'Église de Dieu avec le peuple qui lui est dévoué, nous avons déli-

béré ici , depuis le premier jusqu'au dernier, de manière irrévocable, d'y con-

sacrer nos vies et tout ce que nous possédons , n'épargnant ni fatigues ni veil-

les, jusqu'à ce que nous ayons écrasé la rébellion, t^t tiré vengeance des morts,

blessures et outrages que les innocents ont soufferts à l'honneur et gloire du

nom de Jésus-Christ, de votre très-sainte personne, de vos vénérables frères,

de l'Église universelle et de tout le fidèle peuple chrétieA. Dans ulte inten-

tion , nous certifions à Votre Sainteté que dans ce moment tout citoyen génois,

grand ou petit, comptant pour rien ou pour peu sou propre dommage, tout

litige, soin ou négoce mis de côté, s'emploie et veille assidûment à la construc-

tion et à l'armement de tous nos navires et galères, afin d'obtenir la victoire,

comme par le passé, sur nos ennemis, et pour que l'Église de Dieu puisse mani*

fester sa grandeur et sa puissance contre le fils de perdition, homme très-scé-

lérat et apostat, Frédéric, dénommé empereur, ses complices et fauteurs,

comme c'est bien justice. Il semble, en effet, n'être monté à si haute fortune

que pour être précipité d'une grande élévation au plus profond des maux, et

dans le gouffre de l'extrême honte. Nous supplions donc à genoux Votre Sain-

teté, par le sang répandu de Jésus-Christ, dont vous tenez la place sur la

terre , de ne pas vous désister malgré le désastre souffert, de votre détermi-

nation ; de soutenir, au contraire, la barque de saint Pierre battue par les tem-

fiêtes et presque abîmée, et de la conduire au port de joie et de salut sous le

doux gouvernement de votre prudence, dont la splendeur illumine tous les

catholiques et fidèles chrétiens. Venez donc en personne, si votre clémence

III*!T. l'NIV. — T. XI. 13

li aoAt.

v« '

4*;
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H Juin.

Concile
de Lyon

.

sa Juin.
17 Juillet.

A cette nouvelle, Frédéric suspend les hostilités, pour montrer

qu'elles n'étaient dirigées que contre le pontife, et rend la liberté

aux cardinaux emprisonnés ; ce qui ne l'empêchait pas d'enlever

l'argent expédié à Rome du dehors, d'envoyer les Sarrasins ra-

vager le territoire pontiflcal, et d'écrire aux cardinaux, réunis

en très-petit nombre dans le conclave : A vous, fils de Bélial;

à vous, fils 4'JÉphrem; à vous, troupeau de perdition; à vous

gui êtes coupables du bouleversement du monde.

Célestin IV (Geolffroi Castiglioni, Milanais), qui mourutempoi-

sonné dix-huit jours après son élection, fut remplacé par Sinibald

de Fiesque, qui prit le nom d'Innocent IV. Sa famille et lui-même

étaient amis de Tempereur, ce qui faisait espérer la paix ; mais

Innocent prétendit que Frédéric commençât par remettre les

places et les prisonniers qu'il avait en son pouvoir ; Frédéric

voulait qu'Innocent séparât sa cause de celle des villes lom-

bardes, coupables, selon lui, d'avoir usurpé les régales, tandis

que le pape n'entendait pas que les cités de la ligue fussent te-

nues de comparaître devant les tribunaux de l'Empire; mais ils

ne purent s'accorder, et Frédéric eut de nouveau recours aux

armes. Enfin Thaddée de Suessa et Pierre des Vignes semblè-

rent sur le point d'arriver à un arrangement; mais, tandis que

l'on discutait sur la question de savoir qui des deux aurait à

exécuter le premier les conditions du traité, le pontife s'enfuit à

Gênes. Frédéric était si puissant et si redouté que nulle part le

pape ne trouvait qui voulût lui donner asile, pas même saint

Louis. Heureusement que Lyon était ville libre; il put s'y ré-

fugier, et c'est là qu'il réunit le treizième concile général.

Cent quarante prélats y assistèrent, et ce fut dans cette cir-

constance qu'Innocent IV décora les cardinaux du chapeau

rouge, pour indiquer qu'ils devaient être préparés même à verser

leur sang pour l'Église ; il y ajouta la valise et la massue d'ar-

gent , orneme^t royal, comme pour protester contre Frédéric,

qui prétendait les réduire à la simplicité apostolique. Il exposa

à l'assemblée les cinq plaies qui lui faisaient, comme au Christ,

vers

croii

l'in^

héré

égli

T

daigne tant faire, ou envoyez gn l^at sage et discret à la cité et à votre peu-

ple de Gènes ,
qui veulent de leur personne et de leurs biens être sujets de

votre paternité, et obéir à toujours, avec lidélité et dévouement, à vos com-
mandements et actes de bon plaisir, pour faire ce qui sera plus agréable à Dieu,

à l'Église, à tout le peuple chrétien, selon que l'attestent les œuvres présentes
et quo le prouveront les faits à venir. »
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verser des larmes de saog : le schisme des Grecs, les hérésies

croissantes, les dévastations de Kharizmiens dans la terre sainte,

l'invasion menaçante des Mongols, et les énormités de l'empereur

hérétiqnei musulman, blasphémateur, parjure, spoliateur des

églises, persécuteur du clergé.

Tbaddée de Suessa mit en œuvre toutes les resspqrces de ré^p-

guence et de la dialectique pour at^énuçr ces accusations ; m<^9)

après plusieurs délais, accordés successivement à Frédéric pour

venir se justifier en personne , l'excommunication fut pronopcée

contre lui par contumace, dans les termes suivants : Moi, vi-

caire du Chrisi {et ce que je lierai sur la terre serq lié da^s le

ciel), après en avoir délibéré avec nos frères les C(irdinaux et

avec le concile, je déclare Frédéric accusé et convaincu de

sacrilège et d'hérésie, excommunié et déchu de l'empire;

j'absous pour toujours de leur serment ceux gui lui ont promis

fidélité; je défends d^ h'A obéir, sou& peine d'excQi^munication

ipso facto, commandant aux électeurs de choisir un ay,tre em-
pereur, en me réservant de disposer dy, royaume de Sicile.

Les cardinaux jetèrent à terre les cierges allumés, en profé-

rant l'anathème rituel
;
puis, tandis que Thaddée se frappait la

poitrine en s'écriant , Jour de colère, jour de calçimité et de

misère, Innocent entonna le Te Deum.

Frédéric apprit à Turin la sentence pontificale ; il se fit alors

apporter la couronne , et la posa sur sa tète, en s'écriant, comme
un autre monarque de nos jours : Malheur à qui ose y toucher !

malheur au pontife qui a brisé tous le6 liens qui m'attachaient

à lui, et ne me laisse plus à suivre d'autres conseils que ceux

de la colère! Il écrivit aux princes pour se plaindre d'une con-

damnation lancée contre lui avant qu'il eût été convaincu de

crime , refusant au pape
,
qu'il accusait d'ambition et d'hypocri-

sie, le droit de déposer les rois , et proclamant l'intention d'em-

ployer la force pour ramener l'Église à sa pureté primitive. Ainsi,

il se montrait hérétique dans la lettre même où il voulait se laver

de cette imputation.

La voix d'Innocent IV et du concile avait retenti au loin et

trouvé de l'écho. Les Siciliens conspirèrent contre la vie de Fré-

déric, et payèrent leur attentat du sang des meilleurs citoyens.

La couronne de Germanie fut donnée à Henri Raspon, landgrave

de Thuringe ,
qui , favorisé pai* les dissensions intérieures

,
par

l'argent et les brefs du pape, vainquit le roi Conrad , fils de Fré-

déric.

13.

iUi,
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iM7. Henri Baspon , battu ensuite à son tour, mourut de douleur
;

mais Frédéric
,
qui avait trop de motifs pour désirer la paix , tira

peu d'avantages de cette mort. Saint Louis, qui- regardait comme
un acte exorbitant que le pape eût condamné sans l'entendre ie

plus grand prince de la chrétienté, s'entremit plusieurs fois

dans l'intérêt de la concorde, rappelant au pontife que la man-

suétude convient au vicaire du Christ, et que des milliers de pè-

lerins faisaient des vœux en Orient pour que l'harmonie se

rétablit entre les princes chrétiens , et devint le signal de leur

délivrance. Mais Innocent restait inébranlable ; il imposait des

dîmes au clergé, levait de l'argent de toute manière, sollicitait

les princes éloignés à prendre les armes , dirigeait chaque jour

des moines sur divers points pour prêcher contre l'empereur.

Frédéric répondait par des cruautés ; il prenait et détruisait la

ville papale de Bénévent, et, faisant un crime des paroles, des

pensées même , il sévissait contre ses sujets pour des conspira-

tions réelles ou prétendues.

Par moments, toutefois, il lui arrivait de s'humilier; il se

faisait examiner sur la foi par cinq prélats italiens , et il voulut

aller en personne trouver à Lyon le pape, qui vit une menace

dans ce projet de visite. Pierre des Vignes se déchaînait contre

les moines : « Dans le principe , disait<il , ils paraissaient fouler

« aux pieds la gloire du monde , et maintenant ils s'entourent

« du faste qu'ils méprisaient ; n'ayant rien , ils possèdent

« tout, et se montrent plus riches que les riches eux-mêmes. »

L'empereur, plus résolu , faisait marquer , à tous les moines qui

tombaient entre ses mains, une croix sur la tête avec un fer

rouge , et pendre tout voyageur trouvé porteur de lettres favo-

rables au pape; il pilla même et fit évacuer le couvent du mont

Cassin. Les supplices ^n'effrayaient pas les gens les plus libres

du temps , c'est-à-dire les moines. Le bienheureux Jourdain

,

général des prêcheurs , alla trouver l'empereur, et, après être

resté un moment silencieux devant lui , il lui dit : Sire^ je par-

cours différentes contrées , selon que mon office m'en fait un

devoir ; or, comment ne me demandez-vous pas quels discours

circulent à votre sujet ? — J'ai des gens dans toutes les cours
,

répondit Frédéric, et dans les différentes provinces , par qui je

sais tout ce qui se passe dans le monde entier.— Jésus-Christ^

repartit le frère , savait tout , et pourtant il demandait à ses

disciples ce qui se disait de lui. Vous êtes homme , et vous

ignorez beaucoup de choses qu'il vous serait utile de savoir.
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On dît ji 3 vom opprimes les Eglises , que vous méprises les

censures, que vous ajoutes foi aux augures, que vous Javorises

les Juifs et les Sarrasins
, que vous n'honores plus le pape ,

vicaire de Jésus-Christ. Cela est indigne de vous (1).

Les villes lombardes ne restaientpas non plus inactives. Parme
s'était insurgée, et, comme sa rébellion interceptait les communi-

cations entre la Fouille et les Gibelins de la haute Italie , Fré-

déric l'assaillit avec ses Sarrasins, joints aux troupes d'Ezzelin

et du reste des Gibelins ; ayant fait arrêter tout ce qui se trouvait

au dehors d'étudiants , de soldats ou de gentilshommes de cette

ville , il en fit mettre à mort quatre par jour sous les yeux de

leurs concitoyens
,
jusqu'au moment où ceux de Pavie lui dirent-

formellement : Nous sommes venus pour combattre les Parme-

sans, mais non pour faire le métier de bourreaux. Il avait fait

élever vis-à'Vis de Parme une autre ville, qu'il avait nommée
Victoria; mais, dans le moment où il prenait le divertissement

de la chasse , les assiégés firent une sortie, détruisirent la ville

et le camp , tuèrent Thaddée de Suessa , et enlevèrent à Frédéric

toutes les chances de la victoire. Son fils Conrad avait aussi le

dessous en Allemagne dans sa lutte contre Guillaume de Hol-

lande , le nouvel Ânti-Gésar. Mais le coup le plus sensible pour

Frédéric fut le malheur de son autre fils, Enzo, jeune homme de

vingt-cinq ans, instruit, beau et déjà renommé par ses faits

d'armes, qui, ayant attaqué les Bolonais à Fossalta près de

Modène, tomba entre leurs mains; ni menaces, ni promesses, ni

prières ne purent déterminer les vainqueurs à lui ouvrir les

portes de la prison courtoise où ils le retinrent toute sa vie

(1271) (2).

Le dépit de l'orgueil humilié livra Frédéric au plus cruel sup-

plice que Dieu réserve d'ordinaire aux tyrans , au soupçon. Les

lits.

1149.

3t mal

(1) Ap. Ball. et Vit. pair, prxdic, p. 54.

(2) On raconte à Bologne que le palais situé en face de la cathédrale fut

bâti par lui, et que ce prince eut de Lucia Vendagoli un fils qu'il nomma
Bentivoglio. Son tombeau est dans l'église de Saint-Dominique avec cette

épitaphe :

Felsina Sardinise regem, sibi vincla minantem,

VUrix captiimm, consule ovante, trahit.

Nec pai'ris imperio cedit, nec capitur auro ;

Sic cane non magno sœpe tenctur aper.

ËRMEfiT MuNCK a douné une biograpl)ie d'Enzo, avec de curieux documents.

Louisbourg, 1828.
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voûtes du palais de Palerme retentirent des giémii»emelits d'une

foule de seigneurs qu'il y renferma Jusqu'à leulr mort , tandis que

leurs femmes se consumaient de dduleur. Piert'e des Vignes lui-

même, rhohfime auquel il avait coUflé les clefs de son cœur^

l'homme qui > pendant de lotagues ahnées , aVait été le rédacteur

de ses lettres , sans se fhire scrupule d'offenser les idées alors les

plus sacrées , et de mériter auprès de la postérité l'accusation

de bassesse , périt atissi victime du soupçon. Privé de la vue par

ordre de sou maître, il se donna lui-même la mort. Sa culpabi-

lité est demeurée douteuse ; mais il fut absoUs par le jugement

des contemporains , dont le Dante se rehdit l'interprète ( l ).

Le parti gibelin, soutetiu par Pise et Sienne , était prédomi-

nant en Toscahe ; dans la Lombardie , il balançait la faction

guelfe i grâfee à la puissance farouche d'Ezzelin. Ainsi la force

triomphait. Les Romains eux-mêmes menaçaieht de s'insurger

si le pape ne revenait pas dans leurs mUrs. Frédéric pouvait

espérer un arrangement à des coUditions favorables , qtiand la

mort le Surprit à Florentino (a). Avant d'expirer, il reçut l'abiïo-

lution , et l'excommunication fut levée. Le bruit courut qu'il

avait été étouffé par son fils naturel Manfred (Mainfroi); mais

c'est là un des mille fbrfaits dont cette famille fUt chargée pat la

haine des peuplés et des prêtres.

Avec des qualités très-remarquables , ce prince n'accomplit

(1) lo son colui che tenni ambo le cbiavi

Del cuor di Federico, e che le volsi

Serrando e dïsserando si soavi,

Che dal s^eto slio qu^i ogni uoln tblsi ;

Fede portai al glorioso ufOzio,

Tanto ch' i' ne |)erdei le rené e i polsi....

Vi giuro che giammai non ruppi fede

Al mio signor che Ai d* onor si degno.

( Dante, Inferno, XIII. )

Je suis celui qui tint longtemps la double clé

Du cœur de Frédéric, et sus, avec mystère,

L'ouvrir et le fermer de si douce manière

Qu'à tout autre que moi son secret fut voilé :

Au poste glorieux tant j'apportai de zèle.

De foi, que veines, pouls je perdis.....

Je jure que jamais je ne manquai de foi

A mon maître et seigneur, qui d'honheur fut si dign«.

(2) Les astrologues lui avaient prédit de se garder d'une ville tirant son

nom de fleur ; c'e6t pourquoi il n'avait jamais voulu mettre le pied dans Flo-

rence.
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rien de ^ "^nd dans les cinquante années qu*il fut roi de Sicile

,

et dans les trente-cinq qu'il régna comme empereur; mais,

comme le disait saint Louis , il flt la guerre à Dieu avec ses dons,

et , pouir employer les expressions du cht'oniqueur Salimbeni , il

aurait été sans égal sur la terre s'il se ftit soucié de son âme.

Il suffit, en effet, de comparer les premiers temps de son règne,

lorsqu'il était non pas seulement ami de l'Église , mais sous la

tutelle du saint-siége, avec les vitlgt dernières années de sa vie,

durant lesquelles il fut hostile à l'autorité spirituelle. Dans un

monde qui agissait encore sous l'influence de la foi, il voulut

implanter la politique matérialiste, en faisant proclamer par

Pierre des lignes que l'Ertipire pouvait disposer des choses

humaines et divines. Il visita le sépulcre du Christ comme allié

des musulmans , s'entoura d'odalisques et de Sarrasins , et parst

se complaife à la civilisation orientale
,
qu'il préférait à celle des

chrétiens.

Cette révolte contre la fbrce vitale du christianisme ne pouvait

être tolérée dans un siècle croyant ; dès lors , en lutte contre l'o-

pinion , Frédéric dut s'appuyer sur les hommes les plus détes-

tables, etrecouriic à des moyens qui répugnaient à sa nature. Il

put reconnaître avec quelle imprévoyance il s'était immiscé dans

les affaires dé la haute Italie, où, sans pouvoir réussira faire

reculer ni '.es villes ni les seigneurs, il leur apprit même le secret

de ce qui leur manquait pour se soutenir.

Les Allemands l'accusent avec plus de raison d'avoir négligé

leur pays pour assujettir l'Italie. Frédéric le considérait presque

comme uhe province, tandis qu'il aurait pu réunir à l'em-

pire tout le nord et l'orient de l'Europe , en répandant la civilisa-

tion parmi la race slave , sur laquelle prédominait alors partout

la race germanique. Entraîné par le vain caprice de rabaisser les

papes , ou pour constituer un royaume à sa famille , il laissa s'é-

clipser la splendeur de l'empire, laquelle depuis ne se raviva plus.

CHAPITRE VIII.

GRAND INTERRÈGNE. — FIN DE LA MAISON DE SOUARE ET DE LA CgERRE

DES INVESTITURES.

Guillaume, comte de Hollande, qui avait accepté la couronne

de Germanie , se trouvait avoir pour compétiteur Conrad , flls
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de Frédéric H , qui , sollicité en vain de se révolter contre son

père, avait toujours défendu sa cause, surtout depuis qu'il était

roi des Romains. L'un et l'autre ne manquaient pas de partisans ;

mais il semblait à Innocent IV que sa tâche ne serait pas com-

plètement achevée tant qu'il resterait un seul rejeton de la lignée

des Hohenstaufen. Il écrivit donc aux seigneurs des Deux-Siciles

de ne reconnaître d'autre roi que le pape; aux villes et aux

princes d'Allemagne , de renoncer à toute obéissance envers

Conrad IV , et de n'admettre à la communion et en témoignage

que ceux qui se sépareraient des Hohenstaufen ; en outre , il dé-

clara Conrad déchu de tout droit , et même du duché de Souabe.

Quittant alors la ville de Lyon, où il avait trouvé un asile (l),

pour revenir à Gènes, sa patrie, il traversa la Lombardie, en

ravivant partout le courage des Guelfes; mais les Gibelins, à ce

moment même, prenaient le dessus dans Rome, où le peuple se

choisit un sénateur dans la personne de Rrancaléon d'Andalo

,

lié avec Ezzelin, les Pellavicini et d'antres seigneurs de ce parti.

Rrancaléon maintint le calme dans la cité au moyen de mesures

sanguinaires. Innocent IV alla s'installer dans la ville d'Assise ;

mais le sénateur lui intima , de la part du peuple, l'ordre de re-

prendre son siège.

Conrad IV, de son côté, recourut à l'appui des Gibelins , lors-

qu'il se rendit en Italie avec de faibles ressources ; il convoqua à

Goito, sur le territoire de Mautoue, les chefs de ce parti, notam-

ment Ezzelin , le plus redoutable tyran dont l'histoire d'Italie

fasse mention, et qui n'eût pas été loin de fonder un État indé-

pendant, si son pied n'avait pas glissé dans le sang. En vain le

pape avait essayé avec lui les promesses et les menaces ; il s'obsti-

naitdans les voies de la violence, et la mettaiten œuvre pour sou-

tenir les prétentions de l'empereur. Les villes guelfes renouvelè-

rent en conséquence leur ligue, dans laquelle elles avaient reconnu

que résidait leur salut, et le pape leur promit trois cents lances

entretenues à ses frais.

Conrad se transporta par mer dans le royaume des Deux-Si-

ciles, livré aux plus grands désordres , car le pape et les fils de

(1) Pendant son séjour dans les murs de cette ville , il posa la première

pierre du pont sur le Rhdne, et excita les Lyonnais à former une ligue pour
défendre leurs franchises contre la maison d'Autriche. Ils durent donc à ce

pontife l'avantage de ne pas devenir Autrichiens. Voyez Revtte lyonnaise,

décembre 1837.
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Frédéric élevaient des prétentions au gouvernement. L'empereur

défunt avait laissé un fils d'Isabelle d'Angleterre, nommé Henri,

qui, âgé seulement de treize ans, était trop jeune pour des

temps si orageux. Il restait de son autre fils Henri , roi des Ro-

mains, deux enfants, à l'alné desquels Frédéric avait destiné le

duché d'Autriche, revenue l'empire par la mort de Frédéric le

Belliqueux. Mais il avait eu, d'une marquise Lancia, de Lom-
bardie , Manfred ( Mainfroi ) ,

prince de Tarente, âgé de dix-huit

ans, plein d'ardeur chevaleresque et d'ambition.

A la mort de l'empereur, Manfred avait pris en main les af-

faires et tenu en bride la Sicile , ainsi que les villes qui , aspirant

à se donner un gouvernement municipal , avaient élu des conseils

pour remplacer les baillis royaux. Lorsque Conrad fut arrivé , il

l'aida puissamment à les soumettre ; mais Conrad apporta dans

cette tâche une sévérité excessive. Vainqueur de Naples après

une longue résistance, il saccagea la ville , obligea ses citoyens à

la démanteler, et livra au bourreau les chefs de la rébellion. Ces

rigueurs et d'autres faisaient que le peuple disait de lui : C'est un

Allemand, tandis qu'il répétait à l'occasion deManflred : Cestun

Italien.

Celte bienveillance et l'activité dont Manfred avait fait preuve

le rendirent suspect à Conrad , qui , pour l'humilier, révoqua les

donations faites à ce prince après la mort de Frédéric, et déposa le

grand justicier de Tarente , ainsi que plusieurs autres de ses

créatures ; mais , de même qu^au temps de leur amitié, on avait

attribué à Conrad et à Manfred la mort de leur frère Henri et de

leur neveu Frédéric , après leur rupture on imputa à Manfred la

fin prématurée de Conrad, mort à l'âge de vingt*six ans,

comme on lui avait imputé celle de son père.

Guillaume de Hollande n'eut plus alors de compétiteurs au

trône d'Allemagne; mais , bien que vaillant, ce jeune prince ne

put jamais inspirer ni amour ni respect : un bourgeois d'Utrecht

le poursuivit dans la rue à coups de pierre ; sa femme fut déva-

lisée sur la route par un gentilhomme, et il se trouva sans cesse

obligé de combattre, de soutenir des sièges, jusqu'au moment
où il mourut dans une guerre contre les Frisons , avant d'avoir

pu se rendre en Italie pour y recevoir la couronne.

L'Empire se trouvait dans un tel abaissement qu'il ne fut

ambitionné par aucun prince : tous se faisaient la guerre les uns

aux autres'; l'anarchie était complète ^ à tel point que, pour

obvier au bouleversement de la Westphalie et des provinces

Manlred.

itu.

1256.
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riveraines du RWn, il se forma une confédération rhénane. On
vit ie beau diadème sicilien

, que HenH VI avait tant désiré per-

pétuer dans sa famille , offert à qui voudrait le prendre. Inno-

cent IV le proposa à Charles d'Anjou , frèfe de saint Louis; mais

Blanche de Càstille, alors régente, déclina cette proposition. 11

fut refusé par Richard de Goirnouailles ,
qui compara l'offlre h

celle de la lune; enfin le roi d'Angleterre Henri III l'accepta

pour son fils Edmond , seulement comme un apahage pout* ce

prince contrefait 4 et il envoya quelque ai'gent pour alimenter la

guerre. La couronne de Germanie fut également offerte à Ri -

chard de Cornouailles, qui n'avait d'autre mérite que ses Im-

menses richesses, avec fort peu de puissance; il l'accepta, en

payant huit mille marcs d'argent à l'archevêque de Mayence^

douze mille à celui de Cologne 4 dix-huit mille au comte palâtih
;

mais les autres électeurs^ auxquels il n'en donna que huit mille ^

se tenant pour offensés d'avoir reçu un prix inférieur, proclamé

rent Alphonse X de Castille, qui se montfa peu digne du sur-

nom dé Sage en acceptant ce poste moyennant vingt niille pièces

d'or qu'il promit à chaque éleeteur (1). Voilà donc l'empire do

Charlemagne revenu au temps de Didius Julianus , et vendu au

plus offrant.

Ridiard débarqua sur le continent aVec une somme de sept

cent mille livres sterling; Il se fit couronner à Aix-la-Chapelle,

et réussite soumettre presque tous les États. On ne saUlrait dire,

toutefois , (}a'll ait exercé son autorité , toujours combattue

,

autrement que par l'octroi de privilèges; Ce qu'il fit dé plus mé-
morable et de plus utile, ce fut d'abolir les nohibreux péages

établis sur le Rhin par les seigneurs , et qui entravaient la navi-

gation ; mais les troubles d'Angleterre le rappelèrent ^ et le retin-

rent longtemps dans cette île > où il mourut en 1272.

Alphonse fut aussi retenu en Espagne par ses affaires domes-

tiques , et ne ceignit jamais la couronne impériale ; ce temps fut

en conséquence appelé le grand interrègne , non parce que les

empereurs manquaient à l'Empire , mais parce qu'ils ne possé-

daient aucune autorité réelle. Ce fut une époque désastreuse pour

l'Allemagne j qui vit régner plus que jamais le droit du poing,

c'est-à-dire de guerre privée (Faustrecht); aux anciens motifs

d'inimitié se joignaient les investitures octroyées par les diffé-

(1) C'est la première fois qu'on voit l'élection restreinte parmi les grands

dignitaires, à l'exclusion des autres grands vassaux.

re

\ei

lei
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ret)ts empereurs , et les peuples ne savaient à qui recourir contre

les brigandages des seigneurs, qui ne connaissaient plus que
leurs caprices pour unique loi. ?' ''^ ^ s» ««rv-disj a n iiimni ?

En Italie, la querelle entre l'empire et le sacéi^oce était enve-

nimée par des antipathies nationales. Cette race souabe, greffée

sur le tronc normand, et qui ne s'appuyait que sur des guerriers

et des magistrats arabes ou allemands, était régardée de mau-
vais ceil par les Italiens, jaloux de l'itidépéndatice de leur patrie ;

les républiques voyaient en elle l'ennemie héréditaire de leurs

franchises, et les papes , qui l'avaient toujours trouvée en oppo-

sition avec le saint-siége , étaient loin d'être favorablement dis-

posés à son égard. Conrad avait laissé Un enfant de deux aUs,

né d'Elisabeth de Bavière et connu sous le nom de Conradin.

Comme il se défiait de Manfred , il l'avait confié à la tutelle de

Berthold de Hohenbourg, seigneur bavarois. Afin de se conformer

à la volonté du défunt, Berthold le recommanda à la bienveillance

du pape^ qui répondit que lé royaume de Sicile appartenait à l'E-

glise ; que son intention était de laisser à Conradin le duché de

Souabe avec le titre de roi de Jérusalem , et que, lorsque le jeune

prince aurait atteint l'âge d'homme , il ferait examiner ses droits

sur la Sicile. Au milieu de ces incertitudies, chacun ravissait un

lambeau du pouvoir, celui-ci au nom du roi, celui-là au nom de

la commune , et d'autres en lelir propre nom. La Sicile dévelop-

pait ses institutions municipales dans le sens républicain ; d'un

autre côté, Berthold, voyant les Italiens mal disposés à son égard

à cause de sa qualité d'étranger, remit la régence dans les mains

de Manfred.

Frédéric, par son testament , avait désigné ce prince pour lui

succéder, au cas où Conrad mourrait sans iiéritier ; la conduite

de Manfred semble indiquer que, tout en paraissant travailler

pdur son neveu, il visait à se saisir du royaume pour lui-même
;

or il avait à coup sûr autant d'énergie, de courage, de prudence

et d'adresse qu'il en fallait pour atteindre son but. Persuadé dans

le principe qu'il ne pourrait résister aU pape, et que le pontife ne

tarderait pas à s'aliéner les esprits, il s'humilia , et le reconnut

non-seulement comme suzerain, mais encore comme véritable

souverain du royaume. A cette condition, Innocent lui concéda

la principauté de Tarente et les autres terres comme flefs de l'É-

glise, à la charge de fournir à toute réquisition cinquante cava-

liers pour quarante Jours; il le délégua , en outre, comme son vi-

caire en deçà du Phare, tandis que la Sicile restait sous le gouver-

Cuiiradlli.
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nemeot de Pierre Ruffo, nommé par Conrad IV. Innocent fit en-

suite son entrée dans le pays, accompagné des exilés auxquels

il rendait leur patrie, et accueilli avecJoie tant par la population

que par les seigneurs.

Ce bon accord n'était qu'apparent. Dès le commencement, des

trahisons furent ourdies, et les deux factions en vinrent aux

prises ; puis, Tescorte de Manfred ayant tué Borel d'Anglone, son

ennemi personnel et créature du pape, Innocentsomma Manfred

de venir se justifier; mais, au lieu d'obéir, il songea à résister,

et, voyant qu'il ne pouvait compter sur les regnicoles, il adopta

la politique de son père, c'est-à-dire s'appuya sur la force et les

^ovembre. mercenaires étrangers. Il se rendit à Lucera, au milieu des Sar-

rasins que son père y avait établis ; cette ville l'accueillit avec en-

thousiasme , et mit à sa disposition des trésors dont il se servit

pour soudoyer des mercenaires de toute nation et de toute cou-

leur (1). Les barons ayant protesté qu'ils n'étaient pas obligés au

service militaire hors du royaume, Manfred n'hésita point à les

en dispenser ; à leur place , il enrôla, 2000 Allemands pour six

mois avec double paie (2) ; c'était aux capitaines de ces étrangers,

ou bien aux comtes ruraux, étrangers eux-mêmes, et aux Arabes

qu'il confiait la garde et le gouvernement des villes guelfes dont

il s'emparait, ou de celles des Gibelins qui s'unissaient à lui.

Sur ces entrefaites Innocent IV mourut, et Manfred, enor-

gueilli du succès de ses armes, refusa l'hommage àAlexandre IV,

son successeur ; ce refus amena la guerre, et le légat Ostavien

des Ubaldini réunit en un seul faisceau tous les ennemis de Man-

fred; mais partout ce prince triompha, et se montra digne du

trône par son activité. Le bruit de la mort de Conradin étant

venu à se répandre, il se fit couronner à Palerme, et le pape l'ex-

communia ainsi que tous ses adhérents. Manfred alors se cons-

titue le chef de tous les Gibelins de l'Italie, occupe Naples et se

la concilie par l'oubli et le pardon ; se trouvant à peu près le

maître dans les marches d'Ancône et de Spolète, il menace des

deux côtés les États pontificaux , épouse une fille de Pierre d'A-

ragon, s'entoure de savants, de jongleurs, de concubines, et tint

une cour à la manière des princes de l'Orient.

Alexandre eut pour successeur Urbain IV ( Jacques Panta-

léon), ce pape qui fit peindre sur les vitraux de l'église de Troyes

lui-
Septembrt.

IfSS.

11 août.

lui.

(1) NicoLAs DE jAMSiLtA, p. 500 et 536, ilans le Rer. It. Script.

(2) Saba Mauspina, Hist. II, 22, ibid.
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son père travaillant h son métier de savetier. Le nouveau pontire

songea à rendre la guerre plus rude à Manfred en lui opposant un

compétiteur.

Raymond Bérenger IV, comte de Provence, après avoir marié

ses trois filles aînées à trois princes couronnés, avait laissé Béa-

trix , la quatrième , d'âge nubile , sous la tutelle de ses parents,

qui offrirent sa main & Charles d'Anjou, frère du roi de France

,

Louis IX. Cette union déplut aux gens du pays, qui, la regar-

dant avec effroi comme la perte de leur indépendance , disaient

tristement : Au lieu d'un bon et brave seigneur, les Provençaux

vont avoir un maître ;ils ne pourront plus édifier ni tours ni

châteaux ; ils n'oseront plus porter la lance et Vécu contre les

Français. Oh ! mieux vaut mourir que de tomber si bas (1) !

En effet, la Provence fut bientôt inondée d'officiers étrangers ;

une foisdépouilléede ses libertés, cette grandecommune vit semul-

tiplier les impôts, les confiscations, les emprisonnements, les sup-

plices sansjugement. Les richesses que Charles acquit de cette ma-
nière lui inspirèrent l'ambition de s'élever au niveau de son frère;

sa femme aussibrùlaitdu désir de porter une couronne comme ses

trois sœurs, surtout depuis que, s'étant trouvée avec elles à une

cour plénière, elle avait dû prendre place sur un siège inférieur.

Les deux époux n'hésitèrent donc pas quand le pape leur offrit

le royaume des Deux-Siciles ; mais il fallait le conquérir, et la

Provence, féodalement constituée, ne fournissait de guerriers que

pourquarante jours et de courtes distances. On recourut donc à des

aventuriers, qui furent payés, soit avec le produit des dîmes im-

posées aux églises de France, soit avec l'argent que procurèrent

les joyaux de la comtesse mis en gage ; à ces forces quelques in-

dividus s'unirent pour acquérir les indulgences promises par le

pontife, d'autres par amour chevaleresque envers Béatrix et

pour lajaire reine, le plus grand nombre par avidité de butin.

Tous ces moyens permirent de mettre sur pied 30,000 combat-

tants, avec lesquels et une ample provision d'indulgences Charles

passa en Italie.

Le pape lui imposait pour toutes conditions de payer annuel-

lement, à titre de tribut, mille onces d'or et un cheval blanc, de

lui fournir à toute réquisition trois cents hommes d'armes, de

n'accepter jamais la dignité impériale , et d'abdiquer celle de sé-

nateur de Rome aussitôt qu'il serait roi ; du reste, il devait, res-

(t) Poésies des troubadours.

Charlet
d'Anjou.
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pectflr Ivh droits du clergé «t la couttitution que le pape se réser-

vait du donner a la Sicile. Charles promit tout, bien résolu à ne

rien tenir.

('ette expédition pouvait, nu fond, être cooiidéréi^ commo une

croisud» ayant pour but de fermer aux Arabes l'entrée do l'I-

talie, où les Huii-nstaufen les avaient déjà installés. Les pon-

tifes, dès l'époque ae Pépin, avaient eu recours aux forces de l'é-

tranger ; Jusqu'à uusjours môme, ils les employèrent pour soutenir

de bonnes ou de mauvaises causer; quant aux résultats, ils ont

été si divers qu'un n'oserait y cliurcher un sujet d'éloge ou de

blAnic. Le pape Urbain IV ne vit pas les désastres que l'Italie

éprouverait de l'appel fait à un prince du sang royal de Franm
;

pressé de plus en plus parles Gibelins , il se renferma da >)% Ruuic.

où il mourut avant l'arrivée de Charles. 11 eut pour sivjcisjur

Clément IV (Gui Foulques), qui, né en Provence et dès lors

tout dévoué à Charles, lui devint d'autant plus favorable quand

11 vit l'Italie se débattre entre les Guelfes et les Gibelins dans une

guerre tout à la fois politique et religieuse, et Manfred y assurer

la prédominance aux ennemis du pape.

Charles débarqua donc à Rome malgré les flottes combinées

de Sicile et de Pise : le pape s'engagea à lui faire obtenir le

royaume de Sicile pour lui et ses descendants mâles, ou nés de

ses lllles, selon l ;>idre de primogéniture ; Charles, de son côté,

promit de ne partager ni d'étendre ces domaines, et de ne point

se mêler des affaii'es de la Lombardie et de la Toscane ; en outre,

il devait laisser régler selon le droit canonique ce qui concernait

les ecclésiastiques
,
payer une certaine somme comptant , et en-

suite mille onces d'or chaque année, sous peine de déchéance en

cas d'un retard de plus de six mois.

Mais les républicains de Rome, comme le pape lui-même,

quand ils connurent Charles, le trouvèrent bien au-dessous de ce

qu'ils attendaient , et de ce que leur avaient fflit espérer des ap-

parences fastueuses. Tant de misère et u c jv. r.)r i^e révélèrent en

lui que le pape renoua les négociatioi- ;Vf>v \l ved; ma ., our

ces entrefaites, une armée arriva de Fiu^^i. pour appuyer Charles

et les Guelfes contre le parti gibelin, dont les adversaires repri-

rent le dessus eu Lombardie et en Toscane. Le comte d'Anjou

reçut la couronne de Sicile et la bannière de l'Église ; puis, afln

dt' uurger Rome de troupes détestées et indisciplinées, on l'invita

à riâter son expédition pour la conquête du royaume.

Manfred 5<vait rassemblé des hommes et de l'argent, et le cou-

'/
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rage ne lui manquait las ; mui^ la vengeance d'un époux outragé

ouvrit, dit-on, à Cliarl s cph défllé» qui seraient infranchisiiableH

ttonti la trahison ou la tâuheté (.W ceux qui sont chargés dv les dé-

fendre. Manfredayau i , roposéunuiiuugement, Charles repondit:

mtes au Soudan de Nocéru queje ne veux avec lui ni paix ni

trêve; ai^jourd'hui je l'efiverr l en enfer, ou ii men verra en

puraUi». Tous deux se rencontrèrent à Grandella près de fiéué-

vunt. D'un côté, les devins arabes observèrent le point favorable

des astres pour engager l'action; de l'autre, l'évéque d'Auxerre,

revêtu d'une ar.aure complète , donna l'absolution aux français

en leur disant : Je vous impose pour pénitence dt frapper fort

et à coups redoublés. Alors on en vint aux ipalni. Les Guelfes,

et surtout ceux de Toscane, llrent des prodiges de valeur ; l'ar-

mée de Manfred se signala plus encore, et avec une habileté su-

périeure. Charles, voyant la cavalerie allemande l'em()urter, mit

de côté toute loyauté chevaleresque , ordonna de frapp^^r au poi-

trail des chevaux , et les Allemands démontes restèien itccablés

sous le poids de leur pesante armure. Manfred, se précipitant avec

la rage du désespoir au plus épais de la mêlée, tomba percé de

coups; la sépulture sacrée fut refusée à son cadavre, lue les

pleurs de ses fidèles firent reconnaître, et il fut recouvei t d'un

monceau de pierres sur le rivage du Verd , aujourd'hui le Ma-

de llfîn<^v«iit.

MMvrk-r.

(1) Diondo era e bello e di gentile aspetto,

Ma l'un de' cigll un coipo avea diviso

I' son Manl'redi,

Nipole di Costauza Impératrice...

Orribii furon Ii peccati niiei,

Ma la bontà divina ha si granbraccia

,

Che prenne ciôclie si rivolve a lei

Fer lor inalediziou si non si perde,

Clie non possa tornar l' eterno amore,

Meotre clie la speranza liu fior di verde.

( Dante, Purgat., III. )

Ses cheveux étaient blonds, et belle sa figure
;

Son aspect noble ; mais le Ter avait tranché

L'arc de l'un des sourcils....

De Constance , dit-il, la noble impératrice,

Je suis le petit-lils Manfred

Mes péchf^s lurent grands, horribles; mais aussi

Fst la bunto divine inépuisable , immense,

El (end les bras à qu\ vient lui criant merci

Ne perd lour aqa^hème au point que sans retour

49IH
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Ainsi périt le chef des Gibelins, au midi de ritalle, comme peu

de temps auparavant avait péri le chef des Gibelins du nord.

Après la mort de Frédéric, Ezzelin se considéraitcomme seigneur

indépendant dans les provinces de Padoue, de Trévise et de Bas-

sano ; étouffant dans le sang toutes les plaintes qui s'élevaient

contre sa domination farouche, il laissait ses ennemis expirer et

pourrir dans les horribles cachots de Padoue, ou, s'il les en tirait,

c*était pour les envoyer par bandes au supplice, afin d'apprendre

l'obéissance aux autres. A ses yeux, l'ancienneté de la race, l'o-

pulence, la valeur, la cléricature, étaient non-seulement des

crimes dignes de mort, mais encore la piété, la beauté et tout ce

qui, distinguant un homme de la foule, lui attirait la considéra-

tion, et dès lors le faisait craindre du tyran.

Alexandre IV invita les chrétiens à se croiser, au nom de Dieu,

contre cet ennemi de l'humanité. Une foule d'hommes accou-

rurent à sa voix ; les villes guelfes, appuyées par Venise , ayant

réuni une forte armée, enlevèrent Padoue à Ezzelin, et à leur

voix d'autres se révoltèrent contre le despote ; mais il leur in-

fligea une vengeance terrible, et recouvra Padoue, ce qui fut une

double ruine pour cette importante cité. Allié avec son frère Al-

béric, avec Buoso de Dovaraet le marquis Obert Pelavicino, il se

trouvait avoir à sa disposition toutes les forces des Gibelins de In

Lombardie, qui s'emparèrent de Brescia, centre de la faction

guelfe, et la mirent à sac. Alors Ezzelin, redoublant d'habileté

et de valeur, écarta Obert et Buoso pour rester seul maître de

cette ville ; puis il courut attaquer l'une après l'autre les places

que lui avaient enlevées les croisés, et les mit à feu et à sang.

Peu s'en fallut que les déplorables factions intérieures n'assu-

rassent son triomphe. Au moment où les Milanais battaient en

retraite après la journée de Gorte-Nova , Martin de la Torre,

seigneur de Valsassina, les avait accueillis et pourvus de vivres
;

ce qui lui avait acquis l'affection des bourgeois
,

qui, pour se

mettre à l'abri des vexations des nobles, l'élurent capitaine du

peuple. Alors les nobles , conduits par Guillaume de Soresina,

lui déclarèrent la guerre; mais, vaincus et chassés de leur patrie,

ils prirent le parti désespéré de la livrer à Ezzelin, avec lequel ils

entamèrent un traité secret. Il s'avança, en effet, à la dérobée,

dans l'intention de surprendre Milan ; déjà il avait passé l'Addn,

On>e trouve déchu <le l'élernel amour,

Tant que verdit encore nn roste d'cspi^rance.

Il

H'
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et marchait sur la métropole de la Lombardie, quand Martin de

la Torre se montra sur ses derrières. Menacé de se voir couper

la retraite, Ezzelin rebroussa chemin ; mais, forcé d'accepter la

bataille au pont de Cassano, il tomba blessé dangereusement, et

expira peu après en désespéré.

Ce fut un cri de joie par toute la Lombardie et la Marche ; les

villes et les places fortes qui lui avaient appartenu se rendirent

ou furent emportées ; son frère Albéric, ossiégé dans Saint-Zénon,

fut pris, et livré, avec sa famille innocente, à ces horribles

traitements dans lesquels s'assouvissent les vengeances popu-

laires.

iW9.

1*60.

Le parti guelfe restait donc partout vainqueur ; plusieurs villes,

même dans la Lombardie , demandaient des podestats à Charles

d'Anjou, qui alla jusqu'à leur proposer de le choisir pour leur sou-

verain ; mais la plupart lui répondirent : Nous vous voulons

pour ami, non pour rnailre. Comme vicaire de l'Empire, il

étendit sa juridiction sur le Piémont, territoire voisin de son

comté de Provence. Il réduisit le roi de Barbarie à lui payer un

tribut de vingt mille pistoles. Baudouin II, empereur de Constant!-

nople, fut obligé de lui céder l'Achaïe, la Morée, une partie du

territoire de Thessalonique et le royaume de Jérusalem. Marie

,

fille de Bohémond IV d'Ântioche et de Mélisende de Chypre,

lui abandonna des titres vains, auxquels il espérait donner une

réalité.

Charles, ne trouvant plus de résistance dans son nouveau

royaume, ne tarda point à y installer des barons, des magistrats,

des justiciers, ses compatriotes, et le pays souffrit tous les maux
d'une conquête, bien qu'on la décorât du nom d'affranchissement.

Les anciens amis de la maison de Souabe gémissaient; ceux qui,

toujours trop nombreux, se laissent prendre aux belles promesses

des prétendus libérateurs, se plaignaient d'avoir été trompée. Le

mécontentement, devenu général, éclatait parfois dans les do-

léances du peuple et les reproches d'Alexandre. Les misérables

guerres passées faisaient à ce pontife une nécessité de s'appuyer

sur l'étranger, de frapper d'excomm^nication des cités fidèles

ù la bannière du saint-siége, de susciter les passions populaires, si

difficiles à calmer quand éclate l'égoïste exaspération des partis ;

il s'apercevait trop tard qu'il avait donné un tyran aux Siciliens

quand il voulait assurer leurs franchises.

Alors commencèrent les regrets et la piété pour cette liaison

; 'flff ' . iiJ

WJst,
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de Souabc qpp Ton fnaudissai); naguère, et les regards se tour-

nèrent d{e l'autre côté des Alpes, où i| en restait un (|prnier rejeton.

Conradjp , dépouillé des l)ien§ e.t des dignités de ses puçêtres

,

pndamné avant de naître avec toute la descendance d^ Fré-

déric II, vivait avec sa mère à la cour de Louis, 4uc de Ba-

vière, f^es sollicitations des Italiens et les exagérations de son

entourage enjtreten^iept chez lui }es songes de restauration dont

se bercent ^i yojopti^rs les (|iescendants d'une famille détrônée :

il pouvait se procurer avec de l'argent des soldats merce-

naires, don|; les ^rmées commençaient alors à se composer; les

chevaliers qui cherchaient fortune devaient accourir pour prendre

part à Texpédition, indépendamment des amis nombreux qu'il

avait çonsçrvés ou qu'on promettait à sa cause ; enfin les peu-

ples étaient mécontents, et il espérait, jeune comme i| é^ait, que

tous ceux que son aïeul avait comblés de bienfaits seraient

restés fidèles à rihfortune.

Il se rendit donc à Vérone ^ la tête de dijç mille combattants;

mais il connut l'amertume des premières déceptions ; car, l'ar-

gent étant venu à Ipi manquer, il se vit abandonner par tout le

monde, et ce ne fut qu'avec la plus grande peine qu'en enga-

geanj; ce qui lui restait ^e patrimoine, il parvint ^ retenir trois

mjlle hommes. \.es villes jjjbejines de Lcmbardie lui firent un ac-

cueil bienveillant; mais ce)jes de la faction guelfe, implacables

(^ans leur haine, renouye|èi;ehjt leur ligue. Le pape excommunia
le jeune prince avec tous ceux qui se joindraient à lui pour re-

commencer en Italie une lutte si funeste.

Cependant )es ^arrasins i^e Lucera, se rappelant qu'ils étaient

redevables à Frédéric de cette nouvelle patrie, se levèrent en fa-

veur de sou petit-fils. Conra^ Capèce , nommé vicaire de Con-

radin en Sicile, y conduisit des troupes d'Afrique, auxquelles se

réunirent les insulaires mécontents. Henri de Castille, sénateur

de Rome, qui méditait le projet de fonder un royaume en Sar-

daigne, et se trouvait gêné dans ses projets par Charles d'Anjou,

favorisa Conradin. Ce jeune prince, accueilli triomphalement

dans la ville des papes avec ^rédéric d'Autriche, son jeune cou-

sin, dut croire aux démonstrations de joie qu'on lui prodiguait

,

et que l'Italie l'attendait comme un libérateur ; mais le pape, en

e voyant passer du haut des remparts de Viterbe, s'écria : Pau-
vres victimes qui ne laissent conduire au sacrifice !

Conradin poursuivit sa marche vers les Abruzzes, se flattant

d'un heureux succès d'après celui qu'avaient obtenu ses partisans

H
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en Sicile ; mais Charles d'Aujou vint i^ sa rencontre à Taglia-

cozzo, et, se refusant à tout arrangement, voulut engager la

bataille. La valeur et l'habileté, aidées de la fortune, qui a une

si grande part dans les victoirjes, donnèrent Tavan^age aux Fran-

çais; Gonradin, réduit ^ prendre la fuite, fut livrj^ à sop rf,y9^

avec !^rédériç etpçi|ri de Gast||le.

Malgré
\j^

pitié que devait if^spirer le jef^ne âge du pripce

vaincu, malgré les conseils de clémence que donna le pontife à

Charles (l), il traita Gonradin comme criminel de félonie.

Pour ajojuter ipême à la cruauté l'Insulte ^ei^ apparences lé-

gales, il convoqua deux syndics de chacune d^ç^ \\\\^'^ de |a prin-

cipauté et fie la terre de Labour, vijles qui lui étaiept déyppé^^.

Parmi beaucoup d'autres , Guido de Suzaria sputpn^l); qji^e Gon-

radin était venu les armes à la main pour conquérir un État

auquel \\ avait des droits, et qu'on devait le ^paiter comme prison-

nier de guerre; mais d'autpes, et surtout Ro|3ert de Bari, opi-

nèrent pour la peine de mort, et Charles la proiipnçp. ^a tête et

celle de Frédéric tombèrent dpnc, en présence de pïiarles, sur la

place du marché, théâtre de tant ^e méfaits populaires et

royaux. La potence et le gjaive punirent quiconque avait laissé pu-

raitre le moindre intérêt à l'infortuné Gonradin ; et ceux qui

avaient à se faire pardonner leur hésitation ou leur conniveppe

ne furent pas les moins ardents à sévir. f.es villes révoltées fq-

rent ramenées sous le joug par la force, et alors Charles se décjda

n l'un de ces actes qui ont h;s apparences de la générosité, ej; qui

ne sont, le plus souvent, que le résultat <^e la jassitu^js oq du

calcul : il accorda une amnistie.

En montant ^ur l'échafaud, Gonradin s'était écrié : Q ma
mère, quell,eserata douleur en apprenant le sort de ton fils!

L'infortunée Elisabeth quitta la Bavière pour aller recueillir

les restes de son fils et de son neveu. Une statue et une inscrip-

tion pieuse (2), placées dans le cloître du Carminé, rappellent

(1) Ou laconte que Cliarles, ayant consulté Clément IV sur ce qu'il devait

faire des prisonniers, reçut <le lui cette réponse : Vita Conradini mors Ca-
roll; ce (|ui équivalait à un arrêt dé mort. Ce conte, répété par Giannone, et

qui paratt peu croyable à Sismundi lui-même, est réfuté par des lettres authen-

tiques, 011 le pontife insiste vivement pour le pardon.

{'>.) Margaritx AuginHx (lesliistoriins l'appellent Elisabeth), qux Conra-

(lino filio et Friderico nepoti captivis opifulaUtm, opilms omista, Neapo-

lim festinnrat, cum copite plexos reperisset, virili qunlem pectore non

Inrrymns pro illis, spd prnfnsissma vmnern ad hoc fenipîum erorndn-

14.

n août.

24 octobre.
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encore la douleur de la malheureuse mère et les riches dotations

qu'elle fit aux religieux de ce couvent, en retour de leurs prières

pour ces deux objets de ses affections.

Il ne survivait plus de la race des Hohenstaufen qu'une jeune

femme rnariée au duc de Saxe, qui se mit à Toutrager quand il

vit le oésartre de tous les siens, au point delà frapper et de mettre

à ses côtés une concubine. L'infortunée duchesse résolut de fuir,

et un serviteur dévoué lui prépara un bateau sur l'Elbe. Au mo-
ment de descendre du château à l'aide d'une corde, elle voulut

revoir son enfant au berceau;dans l'angoisse de l'amour maternel,

ses dents s'imprimèrent convulsivement sur lajoue du nouveau-

né. Frédéric le Mordu, comme on l'appela, devint par la suite

l'ennemi inexorable de son père.

Avec les princes souabes finit la série des empereurs qui exer-

cèrent une influence directe sur l'Italie encore libre. En Alle-

magne, les guerres et les rivalités continuaient, plus acharnées

que jamais, entre les princes; enfin ils résolurent de mettre

un terme au grand interrègne en élisant un empereur dans une

famille nouvelle, de manière qu'il ne pût ni leur inspirer d'om-

brage, ni les entraver dans l'exercice de leur autorité. Le choix

tomba sur Rodolphe de Habsbourg ; comme le royaume d'Alle-

magne devint l'héritage, pour ainsi dire, d'une famille, nous

exposerons dans le livre suivant la forme nouvelle qui lui fut

donnée. Nous nous bornerons ici à suivre jusqu'à la fin la guerre

depuis longtemps commencée entre le saint-siége et l'Empire.

La ruine de la maison de Souabe laissait la papauté triom-

phante. Mais Clément IV ne vit pas la paix rétablie dans l'Em-

pire; car, au moment où il allait se prononcer entre les compéti-

teurs au trône de Germanie, il mourut à Viterbe. Les cardinaux

se réunirent dans cette ville pour l'élection d'un nouveau pape, et

ne purent, pendant trois ans, se mettre d'accord sur le choix du

pontife ; enfin ils s'en remirent par compromis ù la décision de

six d'entre eux, et Tibaido Yisconti de Plaisance, alors légat

en Palestine, ayant été proclamé, prit le nom de Grégoire X.

Afin de prévenir les vacances prolongées du saint-siége, il régla
II
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dum profundens , ad aram hic maximam humandos curavit ; familia

carmelitana , ingentibus ah ea divitiis donata , tant pise bene meride

semper serumnam ploratura, ac cœlestem pro tantis principibus impera-
tricem orattira. P. anno Domini MCCLXIX.
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la forme do conclave; puis il réunit à Lyon le quatorzième con-

cile général, à Feffet de provoquerune nouvelle croisade et d'ob-

vier au schisme de l'Église grecque.

Othon, vice-chancelier de Rodolphe de Habsbourg, se pré-

senta devant rassemblée pour terminer le différend qui durait

depuis soixante-dix ans. En conséquence, il jura que l'empe-

reur accomplirait les promesses d'Othon IV et de Frédéric II ;

qu'il renoncerait absolument aux terres en litige entre l'Empire

etrÉglise ; qu'il n'accepterait aucune tenure ecclésiastique, quand

même elle lui serait offerte, ni aucune charge dans l'État romain

sans l'assentiment du pape ; qu'il ne troublerait ni le roi de Sicile

ni les autres vassaux de l'Église, et ne chercherait pointa venger

la mort de Gonradin.

Grégoire X, de son côté, promit de faire en sorte qu'Alphonse

de Gastille renonçât à l'Empire et au duché de Souabe ; puis,

dans une entrevue à Lausanne avec Rodolphe, il obtint de lui la

promesse qu'il prendrait la croix avec sa femme , et viendrait,

l'annéf suivante, se faire couronner à Rome, deux choses qu'il

n'exécuta jamais.

La domination réelle du pape sur une bonne partie de l'Italie

demeurait donc reconnue ; on a vu cependant combien il avait

peu de pouvoir à Rome, où il se voyait tantôt insulté, tantôt

chassé, parfois rappelé d'un ton menaçant, ou bien réduit à être

témoin de l'accueil fait à ses ennemis. Grégoire X lui-même dut

sortir de la ville pour aller s'établir à Ârezzo, où il mourut en

odeur de sainteté. Alors fut élevé au pontificat le savant théo-

logien Pierre de Tarantaise, qui régna à peine six mois sous le

nom d'Innocent Y ; puis, sous celui d'Adrien Y, Ottobon Fieschi,

qui abrogea la constitution de Grégoire X sur le conclave, et

mourutavantmême d'avoir été ordonné prêtre. Enfin, après lui,

Pierre-Julien de Lisbonne, médecin et astrologue habile, qui prit

le nom de Jean XXI, ne tarda point à mourir, écrasé sous le pla<

fond de sa chambre.

Nicolas III (Gaétan Orsini), élu après huit mois de débats,

s'éleva contre Rodolphe, qui, pendant la vacance du saint-siége,

avait envoyé ses délégués recevoir l'hommage de la Romagne.

Instruit, par l'exemple de ses prédécesseurs, à ne pas combattre

pour un royaume éloigné et pour une autorité à peu près nomi-

nale, Rodolphe reconnut la souveraineté du pontife par une acte

signé des électeurs eux-mêmes, et dans lequel il était déclaré

que Bologne, îmoia, Faënza, Forii, Forlimpopoli, Césène, Ra-

1174.
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vuhne, Bimini, Urbiii, la Sicile, la Corse et la ^àrdiaigne appar-

tenaient a l'Église. Ainsi diàpiiraissalt lé germii dès dissensions

entre l'Empire et l'Kglise, qui, tout en conquérant sa liberté, af-

franctiissait aussi l'Italie dè^ èrW^ereUrs, dont elle faisait cesser

toute prétention à la siizeraih'été de \d Péhliisulc, et réalisait la

peù'âëè eon^thiité du parti guelfe. Nicolas avait en outré conçu

lé vaste |)rbjet de partaj^er l' l'^inpire eii quatre royan'^ès hérédi-

taires : lé trft'ne d'Allemagne serait resté à la descendance mas-

ctilinë de Kôdolpfie; le royaurh'è d'Arles ailraié appartenu à

Clémelilce, saillie, mariée àChaHes Martel, la Lombàrdic et là

To^èane à deux ùeveùjl du pontife.

Quelles ittf'aièht été les cunséquenck de ce plan? i)e quel

droit répartir ainsi les peuples et les assigner corïime un héri-

tage? AVaHt tout, la chose eût-elle été ]()osslbIe? Nicolas en fit

la {iropd^itlbii à Rodolphe; radis sa fnort nait fin à toute négocia-

tion a cet ègai-d.

L'Ë^tîse, qui, fout eh pàrâiss'ànt vàincde à l'ëpoque dé §a j^'re-

mière gùeh'è avèè l'Empire, eh était sortie défait extrêhiement

puissante, commença sa décadence à partir de ce traité dé paix
;

en effet, on pouvait appliquera sapdissance ce que saint Thomas

d'Aquin répo'tidait k Innocent IV quand ce potitife, lui montrant

i^on trésor bien rerhpii , ajoutait : tous voyez que nous ne

sommes plus ml temps où saint Pierre disait : « Je n'ai ni or

M ni argent. »— Oui, répliqua le saint, mais nous tie sonimespas

nou plus aU temps où suint Ptetre disait au paralytique :

« Lève-toi, et marche. »

L'Église avait pu accumuler dé grandes richesses; tarit en

hièitis-foinds, provenant de seigrieuries et de provihcès entières,

reçues èfa don ou achetées aux barohs qui passaient ôUtre-rher,

qu'eh argent provênh'ht dès dîmes, qui s'étendaient jusque sur

le cdrtimerèe, sur le biiiin fait èh guerre, que dis-je ? sur le mi-

sérable gain des mehdiants et sur le salail-e honteux des prosti-

tuées.

L'exemption d'impôts dont jouissaient, sous la féodalité, les

iimuuiiités. biens des ecclésiastiques, de même que ceux des feudatairos,

vint à cesser, attendu que les cdhimunes, Obligées de se taxer,

appelèrent le clergé à supporter sa part des charges d'un gou-

vefnemèht doùt il recueillait aussi les âvahtages. Ort n'y ti-ouva

pas d'abord d'inconvénient ; mais, soit qu'il y eût injustice dans

la répartition, soit que les guerres fréquentes des communes.

surtout en Italie, rendissent cette oblisatîon excessivement oné-
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rèu^é^ ïës ecclé^làstiqaes s'en plaignli-ent amèrement, fcè troi-

sième (lÏ7d) et lé quatrième concile de Latran (1215), iedr v'e-

naiJi; éhl aidé; défeddirent d'asâëoir aucunes taxe^ sur le clergé,

iequel ne devait contribuer aux charges publiques qu'autant

qu'il lé Jligérait utile à l'Intérêt général. Les conciles posté-

rieurs de iSlarbonne (1227) et de Toulouse (1219) défendirent

d'imposer la personne des ecclésiastiques et leurs biens; mèine céUx

(jnl provenaient d'héritage, comitiô aussi d'exiger auèun droit

de pëage, soit pour eux, soit pour leurs bagages, saiifs les objets

de cotnmerée.

Mais certains Etats apportèrent des restrictions à une immu-
nité aussi étendue ; or, comme il était établi que les évêques au-

raient a consulter le pape sur l'opportunité de subvenir aux

besoins de l'État , les rois s'adressèrent au pontife pour ré-

clamer les dîmes, et le pape les leur accordait avec moins de

difficulté que les évëques, sur qui en retombait le poids. Le

saint- siège avait déjà accoutumé le clergé à ces sacrifices du-

rant les croisades, puis à l'occasion de ses propres besoins ; il

était même arrivé que, les églises d'Angleterre ayant xefusé de

payer une grosse contribution mise par Alexandre IV, ce pon-

tife s'en fit avancer le montant par des banquiers italiens, au

moyen d'une hypothèque proportionnelle sur les biens de chaque

église et de chaque monastère. Enfin les rois, après avoir obtenu

la faculté de lever des dîmes pour frais de guerre, ne tardèrent

point à se passe!* de l'autorisation pontiflcale ; et c'est ainsi qu'un

préjudice perpétuel résulta pour l'Église de ses triomphes mo-

mentanés.

Quelques pays assignèrent également des limites à l'acquisi-

tion des immeubles par le clergé, comme fit l'Angleterre par

le stiitut de mainmorte. Partout aussi disparut l'usage qui

avait prévalu dans l'Église, de récompenser certains services

par l'investiture de biens ou d'offices, puisqu'ils finissaient

par devenir héréditaires, et se trouvaient ainsi perdus pour elle.

Les avocats et les vidâmes èux-mèmes
,

protecteurs laïques

des Eglises, étaient arrivés à s'en faire les, tyrans ; ils s'attri-

buaient les dîmes inféodées, élevaient des châteaux au milieu des

domaines ecclésiastiques, et se livraient impunément à leurs

exactions.

Les gouvernements cherctiaient a intervenir clans les déci-

sions des cours ecclésiastiques, qui , ne prononçant presque ja-

mais de peines corporelles, réprimaient mal les délits sur les-
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quels elles avaient à statuer. Les tribunaux même de l'inquisition

mirent l'Église dans une certaine dépendance des laïques, dont

il leur fallait réclamer le bras pour l'exécution de leurs sen-

tences.

DiKipiine. L'intervention séculière parut d'autant mieux Justiflée que

la conduite du clergé était moins exemplaire. Dans les rangs

élevés, il conservait les habitudes de l'éducation séculière et

un luxe effréné, que nous avons vu servir de texte aux dia-

tribes des Albigeois et des troubadours. Le troisième concile de

Latran représente aux prélats combien il est inconvenant de

voyager avec un train aussi nombreux, et de consommer dans

un repas le produit annuel de l'Église qu'ils visitent (l) ; il leur

recommande ailleurs la discrétion, afln de ne pas grever déme-

surément les paroisses en parcourant les diocèses ; il veut que

les archevêques se contentent de quarante ou cinquante voitu-

res, les cardinaux de vingt-cinq, les évèques de trente ou

quarante, les archidiacres de cinq ou sept, les doyens de deux

chevaux : tous d'ailleurs doivent s'abstenir de conduire avec

eux des chiens de chasse, des faucons et autres oiseaux de proie.

Le quatrième concile de Latran (2] leur défend les habits trop

courts qui laissent les membres découverts, ou les habits trop

longs qui tratnent sur le pavé ; il leur interdit l'or, les anneaux

ou autres joyaux, à moins que ce ne soit en signe de dignité,

et aussi les boucles et chaînes dorées ; il veut que les prélats qui

n'appartiennent point à un ordre monastique portent toujours sur

leurs habits de laine un surtout blanc.

Plusieurs autres constitutions postérieures limitèrent, au

moins sur le papier, le luxe du clergé ; un concile de Nantes,

(1264) voulait que les évéques se contentassent, dans leurs vi-

sites diocésaines, de deux mets seulement , et, que si on leur en

servait plus, l'excédant fût distribué aux pauvres (3).

(t)Année]179, can. IV.

(2) Année 1215, can. XVI. Saint Bernard écrit à Eugène III que son légat

a rançonné, d&s Atpes aux Pyrénées , les églises de France comme aurait pu

le faire une hord«> de Hongrois.

(3) Labbé, XI, 826. Quatre cents ans plus tard , Lazare Carafino, évéque de

Côme, ordonnait que, pour la réception de l'évéque , on s'abstint des déchar-

ges d*arquebuses et de mortiers, et « même de faire sur le lac ces joutes de

barques entre confréries ou autres , en allant à sa rencontre ; » que le service

se composât d'un hors-d'œuvrede fruits ou autre , d'un potage, d'un ou deux

plats au plus, et du dessert, à l'exclusion de tous mets délicats , du sucre et

d'épices, sauf le poivre.

iiii
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Le clergé inférieur perdait de son côté en considératioii , les

moine» faisaient tous leurs efforts pour se soustraire à la Juri-

diction de l'ordinaire, et le pontife accordait cette dispense non-

seulement aux monastères, mais encore aux congrégations, aux
chapitres et même aux individus, sans parler des prêtres acé'

phales^ c'est-à-dire qui n'étaient attachés à aucun titre, mais

qui, chapelains ou aumôniers de seigneurs, pouvaient \ivre

d'une manière plus libre et moins réservée. Alexandre III avait

établi que tout évèque qui ordonnerait un prêtre sans titre serait

tenu de l'entretenir à ses frais ; mais les évêques éludèrent le

décret, en se contentant qu'un clerc eût de quoi vivre, fût-ce

même avec ses biens patrimoniaux.

L'introduction dans le clergé d'un ordre nouveau, celui des

simples tonsurés, nuisit encore à sa considération ; car, comme
ils n'avaient d'ecclésiastique que l'habit et le titre, ils menaient

une existence toute mondaine.

Robert Grosse-Tête, évéque de Lincoln, l'un des prélats les

plus dévoués au saint-siége, défendit cependant contre ses pré-

tentions les droits de son diocèse ; dans le premier concile de

Lyon, il présenta un mémoire sur les maux de l'Église, maux qu'il

imputait aux mauvais pasteurs, en accusant le pontife de les

choisir mal ; il s'élevait en outre contre l'abus des exemptions,

contre les appels, contre la vénalité de certains officiers ponti-

ficaux. Le pape ordonna que ce mémoire fût lu en plein consis-

toire (1).

L'usage réitéré des excommunications et des interdits en di-

minua la redoutable efficacité; si Grégoire YII avait dû adoucir

les pénitences imposées aux réprouvés, on reconnut plus tard la

nécessité d'encourager au bien par des récompenses spirituelles.

Des indulgences furent en conséquence accordées à des actes

qui n'étaient pas toujours méritoires, ni même toujours justes.

Nous avons vu et nous verrons encore combien de désordres

avaient causés les mariages contractés aux degrésprohibés. Dans

l'origine, ils étaient défendus jusqu'au septième degré, d'après

le droit civil, c'est-à-dire à partir de la souche commune jus-

qu'aux contractants , ce qui embrassait les troisièmes cousins.

Alexandre II introduisit la manière canonique de compter les

générations au lieu des personnes, ce qui étendait la prohibition

jusqu'au quatorzième degré civil. Il en résultait que dans certains

(1) LiiVG\no, III, 3.
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vdlago^, tous àc troiivnicnt parents ; 6i, comrtic on ne tenait pus

de re)j;i8tri's, et qu'il était difflcilc de pnrder un souvenir einct de

parenté^ nu^sicdm^liquiH'si, on eontràetait dos unions interdites
;

pu'iÀ, (jùhhd l'amour avait fait place i\ In satiété, les é^oux fai-

shteht connaître l'enlipéclicment dissimulé d'abord, <it les lois

ect'IésiHstiijùes déliaient dèS nœuâs que l'Église veilla toujours à

co'tiservèi^ Indissolubles. Ces abus forcèrent le quatrième éonelhi

dé Latril/) de revenir à l'ancien hibde, qui prohibait sculen»eht

it iiih'ria|?c jusc^u'àii quatrième degi-é du droit canonique.

CHAPITRE IX.

anciennes.

LITALtK AI'IIK.» l.\ Vin UV. L\ MAISON IIK SOIi\BK. — TViUNS.

Au niiliou des ncitations générale^ , chaque contrée d'Italie

continuait h développer sa èonstitùtlon particulière, née de In

fùslbn des éléments nationaux avec ceux de la! conijûéle, et de

la lutté qu'elle avaii soutenue d'abord contre les évéques et

les comtés pour à'é soustraire à leur juîidlctioti, puis contre les

nii'me^ allemandes et contre les ambitions indigènes, pour dé-

fendi-é ^/)! llbei*té. 'triompher d' ru pouvoir guerrier, nrtettre lih

frein* Ô une autorité illimitée, restrèlndi'6 le^ immunités dû clei-^é

et le^ privilèges de la noblesse, arracher à d'iinclènnes familles

leurs possessions ou leur puissance, affranchir les esclaves, cons-

truire' l'édifïcé nouveau alvec des ruinée cimentées Ôé sang, telle

avàlt' été" la misSioh dé cette époque, et, pour la rei'npfir, elle

dut liécessairem'èlit traverser de terribles tempêtes; rKais ci's

oraé^fe' a4 là liberté, (jdi effrayent les âmes timides, sont un noble

et ^^iîrid spectKcîé pibur ceux qui croient qu'une des plus belles

tSëlîëy d^' Mïfstoire èk't de peindre les bôrhmès dans les circons-

tances où leu^ es{)rlt est le plus agité, où leurs passions sont le

plus êxàitëes.

Pressé parla nature de notre travail, nous ne pouvons qu'indi-

quer les points capitaux qui marquent le ]()assage des républiques

aux principautés (i). Comme nous l'avons dit, les républiques ne

détruisirent pas les (lefs, mais leur enlevèrent uflè grande partie do

leur importance politique, eu les réduisant à une forme privilé-

(1) L'auteur développe tous ces points dans son Histoire des Italiens, tra-

duite par Armand Lacoinbe, et qui vient de paraître diez M. Didot.
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fai-

p;ié(3 de ()08i^ussi6h. Dans (inelques-iines, comme h Crctnone,

P{lvie, Milan, on pouVttit les vendre lihrerrielit sans le consente-

ment du seigneur suzerain, qui était nécessnfre à Montoue , h

Vérone et àillÊUi's. Dans le ^iémorit et le royaiiniè, les feudutaires

conservaient métïie l'entier et double empire, (^d'ils attestaient

par les potences dressées devaht leurs château^, dans la hau-

teurdesquel les chacun cherchait à sesùr[iàs^èr, au pointqu'ondut

la modérer par des lois. Le patriarche d'Aquilée, seigneur du

Frioul et de ITstrle, empêcha les communes de s'y forniéi*. Les

marquis de Finale, en préttint hom'hiage ii l'empire, tinrent diihs

la sujétioh cette partie de la Civière.

Le titre de marquis n'eut pas en Italie une signification nuâsi

haute i^u^én Allemagne; Il indiqua des nobles qui acquéraient

dès titres flè coihte^ ^lll* leurs pi-opres domaines, pour les distin-

gîièr des comtes qui étalent fonctionnaires du roi ou des évo-

ques.' Azzo U d'Esté, èri 1097, avait le titre de marquis et comte

de Milan ; Frëdéfic I le transmit à son neveu Obizzo, 1 184, en y
ajoùtdni là rh'hrclie de Gênes, ce qui (puisque ces villes étaient

libres) slfcnlfthît iju'll en constituait son vicaire pour soutenir lès

droits impériaux. Obizzo iui-/néme était vassal de Tévêque de

Gênés, èi son filS Môrhèllo, de la ville; l'un et l'autre formaient

une cbnfédéMtiou avec les Seigneurs de la Lunîgiane, leâ comtes

de Lavagnà et d'autre^.

Les marquis d'Esté possédaient, outre le château et là bour-

gade d'où ils tiraient leur nom, la seigneurie de Gavello, des

domaines corisidérables sur le^ territoires de Padoue, de Vicence,

Fèi'rarè, Vértihe, Brescia, Crémone , Parme .,
et en particulier

dîihs la Lunigiahe, dans les monts de la Toscane, dans la Modé-

noîs et le Plaisantin ; ils s'avançaient jusque veis Tortone, où

ils confinaient aux terres des marquis de Montferrât. Quelques-

uns de ces domaines étaient de francs-alleux ; d'autres n'étaient

que des flefs ou des biens ecclésiastiques ; mais la puissance à

la(|iielle la fafnille d'Esté s'était élevée lui permettait de lei^ éon-

sidérer comme lui appartenant en propre.

La chute des Ezzelin de Romano contribua à la grandeur

de cette maison. Azzo VI enleva Ferrare à Salinguerra ; Mo-

dèhfc et Reggio, puis Comacchio se soumirent volontairement
;

mais les seigneurs d'Esté se virent ensuite enlever Ferrare pair

le pape, et furent réduits à leurs possessions primitive d'Adrla

et de la Polésine.

On prétend que la maison de Savoie eut pour souche Humbert

I:

1223- oa.
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aux RIancheS'Mains, auquel on donne pour père le Saxon Bé-

rold; vice-roi d*Arles, il obtint de Conrad de Salique le Gha-

biais, le bas Valais et Saint-Maurice (1). Ses successeurs y
ajoutèrent de nouveaux domaines, entre autres Suse avec Turin,

qui avait été soumis à se» propres évèques, auxquels Frédéric 1"

avait accordé l'immunité dans un rayon d'une mille. Voilà

comment devint italienne cette famille, qui a beaucoup influé et

qui pourra Influer davantage sur les destinées de la Péninsule.

Le marquisat de Suse tirait une grande importance de sa po-

sition. Adélaïde y ajouta le comté de Maurienne , et plus tard

son flis Amédée II les réunit tous les deux à la maison de

Savoie.

Frédéric II nomma Thomas de Savoie son vicaire général en

Piémont et en Lombardie jusqu'au Lambro. Il conféra à son

successeur , Amédée IV , le titre de duc de Ghablais et comte

d'Aoste, et donna en mariage à son bâtard Manfred, qui fut

roi de Sicile, une flile de ce seigneur. Amédée IV tomba de cette

haute position à l'arrivée de Charles d'Anjou, qui prit Turin.

Pierre, son oncle, devenu baron de Vaud et protecteur de Ge-

nève, après avoir été ministre d'Henri III, roi d'Angleterre, prit

alors le titre de comte de Savoie ; il reconquit les pays d'en deçà

les Alpes, y compris Turin, et fut surnommé le petit Charle-

magne. Sentant la nécessité d'être fort, il fortifla le pays, prit

à sa solde des troupes, régla les finances et la justice.

Toujours ferme à soutenir le principe monarchique, la maison

de Savoie comprima constamment les germes de liberté que

l'exemple des pays voisins développait dans les villes subalpines ;

sans être ui guelfe ni gibeline, elle mettait à proflt les différends

des autres pour se consolider^ étendre son autorité, accroître ses

possessions et ses forces.

(1) Les généalogistes, pour flatter la maison régnante de Piémont, ont voulu

faire descendre Humbert de Witikind ; d'autres, de Bérold de Saxe, petit-fil^

d'Othon III. Il y a trois siècles , Ludovico délia Cliiesa prétendit lui assigner

une origine italienne , opinion reprise ensuite par Napione , récemment par

Cibrario. {DelV origine italiana et regia délia Casa di Snvoja, Turin, 1852.)

Selon ces auteurs, Bérold ou Gérold, désigné comme père de Humbert , serait

fils d'Otlion-Guillaume, duc de Bourgogne, fils d'Adalhert et petit-fils de Dé-

renger, qui furent rois d'Italie, arrière-petit-fils de Gisia, fille de l'empe-

reur Bt^renger P*", et deuxième arrière-petit-fils d'Anschaire , marquis d'I-

vrée, fils de Guy de Spolète, frère de Guy, roi d'Italie. On voit qu'il ne

manque à tout cela que l'anneau de jonction; aussi le chevalier Cibrario

conclut-il en disant que « l'on attend des documents qui en fournissant la

preuve directe »
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' Il n'est pas possible, dans une histoire générole, de suivre

cette famille dans les divisions et les recompositions de ses di-

verses branches. La branche de Piémont eut à lutter contre la mnins.

tlorissonte république d'Asti, laquelle fut donnée, verbalement

du moi. 18, par l'empereur Henri VII, à Amédée Y de Savoie, son

beau-frère. L'ancienne et puissante république de Ghieri, com-

mandée par la famille Baibo, se défendit longtemps contre les

seigneurs de Montferrat; puis, en 1847, elle se soumit aux

comtes de Savoie, en réservant aux Balbo des droits impor-

tants.

La famille du marquis de Montferrat a été célébrée par les

poètes, et des traditions romanesques se rattachent à son ber-

ceau. Deux nobles époux allemands se rendaient en pèlerinage

à Rome, lorsque, arrivés dans le Montferrat, la dame est prise

des douleurs de l'enfantement et met au monde un flis, qu'elle

laisse dans le pays pour y être nourri. Tous deux meurent dans

le voyage, et le jeune Aléram se fait un nom par sa valeur ;

étant allé prêter le secours de son bras à Othon contre Brescia,

il se fait aimer d'Adélaïde, flile de cet empereur, et va se réfugier

avec elle parmi les charbonniers des montagnes de la Ligurie.

Les deux amants restent cachés jusqu'au moment où Othon par-

donne au ravisseur, et lui assigne un marquisat entre l'Orbe, le

Fù et la mer (t)- A un autre siège de Brescia, Alércm tue, sans

le connaître, son propre fils Othon : de ses deux autres enfants,

Boniface et Théodoric, seraient issues les familles de Bosco,

Ponzone, Occimiano, Caretto, Saluces, Lancia , Chiavesana

,

Ceva , Incisa ; un quatrième fils, nommé Guillaume, aurait été

la souche des marquis de Montferrat.

Nous avons vu ces derniers prendre part aux vicissitudes de

l'Italie supérieure ainsi qu'aux croisades; devenus les princes les

plus illustres de ces contrées, leur alliance fut recherchée, leur

inimitié redoutée. Le grand marquis Guillaume VII, fils de i»«.

Marguerite de Savoie, marié à Isabelle de Glocester, puis à Béa-

trix de Castiîle, donna la main de sa fille Yolande à l'empereur

grec Andronic Paléologue ; selon le parti qu'il favorisait, il fai-

sait pencher la balance en faveur des Guelfes ou des Gibelins.

Thomas III de Savoie, pour le contraindre de renoncer à ses

droits sur Turin, s'empara de lui par trahison. Lorsqu'il eut re-

couvré sa liberté, il vit plusieurs villes se révolter contre son

um
- 1 î '
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(i) Il est certain qu'aucune fille d'Ollion n'eut un époux de ce nom.
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pouvoir, et même il fut pris par les h^bitant^ d'Alexandrie, qui

le gardèrent, tant qu'il vécut, renferijrié dans une cage de fer.

Alors les communes du Montferrat consolidèrent leurs fran-

chises ; les Visconti s'emparèrent d'une grande partie du pays, et

Jean II, flis de Guillaume, n'iiérita que de ses domaines pri-

mitifs. Il mourut sans laisser d'enfants, et Théodore Paléoiogue,

second fils de l'empereur Andronic, dut conquérir son héritage

contre divers compétiteurs des autres branches ; pour se coiisp-

lider contre les Visconti, il exigea des liommes et de l'argent de

ses vassaux, au mépris de leurs privilèges.

Quand la Savoie, quijusqu'alors ne s'était étendue que de l'autre

côté des Alpes, tourna ses vues vers l'Italie, elle se trouva en

liitte avec lés marquis de Montferrat ; la possession d'Iyrée fut

une cause continuelle de guerre jusqu'au moment où Amédée VI

de Savoie, surnommé le comte Vèrt^ et Jean Paléoiogue con-

clurent lai paix, en se partageant cette possession. L'acquisition

de la puissante république d'Asti apporta une grande force aux

seigneurs de Montferrat ; mais, resserrés comme ils étaient entre

les ambitions rivales des princes de Savoie et des Visconti, ils ne

purent s'étendre autour de leur domaine primitif, d'autant plus

qu'une noblesse qui se vantait d'avoir la même origine que la

famille régnante les contrariait à l'intérieur, empêchant ainsi le

pays de s'organiser, soit sous la forme monarchique, soit sous la

forme populaire.

Cette famille et un petit nombre d'autres s'élevèrent grâce à

l'ancienne féodalité, tandis que beaucoup d'autres durent leur

élévation au peuple, et finirent par dominer ceux-là qui d'abord

avaient constitué un gouvernement républicain (i).

Alors que les nobles restaient en armes autour des villes et

(1) Tyrans -.

Les Ezzelin,dans la Marche de Trévise.

Les d'Esté, dans le Padouan et dans la

Polésine de Rovigo, puis à Ferrare, à

Modène , à Reggio.

Les Pcllavicini, à Crémone.

Les San Boniracio, à Mantoue.

Les Scotti, à Plaisance.

Les Languschi, à Pavie.

Les Vignati, àLodi.

Les Riisca , à Cùme.

Les Uaglioni, à Pérouse.

Les Gorregio, à Parme.

Les Manfredi , à Faënza.

Les Vitëlli , à Cività di Gastello.

Les Camino, à Feltre et à Bellune.

Les Délia Scala, à Vérone.

Les Pic, à la Mirandole.

Les Malaspina, à Massa.

Les Grimaldl, à Monaco.

Les Polenta, à Ravennc.

Les Malatesta , à Rimiin.

Les Pepoli, à Bologne.

Les Montefeltro, à Urbin.

LesVarano, àCamerino.
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dans leurs murs, et que les faipilles, les maîtrises, les associations

se soutenaient mut,uelleme|it, comment aurait-il été possible de

rendre la justice avec calme, à l'aide de tribunaux et de magis-

trats? Il fallait donc dompter la violence par la violence, eninves-

jtissant le magistrat suprême d'aune large autorité, pour qu'il pût,

àlsji ^étedu peuple etdes milices, faire laguerre aux perturbateurs,

et recourir même à l'arbitraire quand le droit faisait défaut. Ce

magistrat était dès lors bai et redouté des grands ; le peupie

s'habituait à le considérer comme son seigneui^ et se façonnait à

des jfqrmiiles servifès, tan|di§ que lui-même se tpfjjiiyatl; aipené à

abuser du pouvoir qui lui était confié : topt cela constituait

autant d'obstacles à l'établissement de cette liberté réglée, de

cette sujétion raisonnée qui font prospérer les États.

Le peuple, victorieux dans ses démê)és avec les npbles, mais

se sentant incapable de gouverner par lui-ijoême , çopfîait le

pouvoir à quelque personnage éminent, noble le plus souvent,

et cependant chargé de réprimer les nobles. Partagés entre le

regret du passé et l'envie contre les parvenus, les grands ne sa-

vaient ni fraterniser ayec les communes, ni s'a^jsocj^r entre eu]t

avec cet accord qui, dans d'autres pays, rendit leur opposition

si redoutable à la monarchie naissante.

Nous avons dit que chacun avait du nécessairement se donner

à une faction ; or les factions, à leur tour, se donnent facile-

ment à un homme , lequel se trouve le maître de tous ceux

qui se sont livrés à elles, et qui ne lui demandent que de les faire

triompher. Chaque parti avait donc un chef, de même que les

ambitieux avaient besoin d'un parti pour s'élever. Le parti qui

l'emportait, afin d'assurer son triomphe, cpnférait tous les pouvoirs

à un seul individu, lequel s'intitulait le défenseur du peuple; ces

pouvoirs étaient prorogés pour trois, cinq ou dix ans. C'est

ainsi que ce défenseur s'habituait à tirancher du prince, et les

ci|;oyens à obéii* (1).

Les Colonna, à Préneste. Les Aldobrandini , an sud-est de la

Les Savelli, dans le Latium. Toscane.

LesFrangipani,dahslesmataisPontins. Les del Pc>cora,à Montepulciano.

LesFarnèse, près du lacde Bolsena. Etc., etc.
'"

(1) Macliiavel décrit magistialemeut , à sa manière, les difrérents modes à

l'aide desquels se constituaient les seigneuries, c'est-à-dire la domination d'im

seul, et la conduite que devaient tenir ensuite ceu\ qui y parvenaient.

« On s'élève au rang de prince ou par la faveur du peuple ou par celle (|(!s

grands. Dans chaque cité se trouvent ces deux inclinations diverses : le peuple

,^Fi
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Une fois le péril de la domination étrangère passé, les ci-

toyens, dont les richesses et le bien-être s'étaient accrus, dépo-

désire n'être ni commandé ni opprimé par les grands, et les grands désirent

commander et opprimer le peuple. Celte divergence de volonté fait naître dans

la cité un de ces trois effets : ou la principauté, ou la liberté, ou la licence. La

principauté est donc introduite ou par le peuple ou par les grands , selon que

l'un ou l'autre de ces deux partis en a l'occasion; en effet, quand les grands

voient qu'ils ne peuvent résister au peuple, ils commencent à mettre en répu-

tation l'un d'entre eux, et le font prince , afin de pouvoir, sous son ombre

,

satisfaire leur ambition. Le peuple aussi, quand il se voit hors d'état de résister

aux grands, cherche à mettre un des siens en crédit, et le fait prince, aGn

d'étredéfendu par son autorité. L'homme qui arrive à la principauté avec l'aide

des grands se maintient plus ditricilement que celui qui y parvient avec l'aide

du peuple, parce qu'il se trouve prince, ayant autour de lui beaucoup de gens

qui se considèrent comme ses égaux; par suite, il ne peut ni les commander

ni les diriger à son gré. Mais celui qui arrive à la principauté par la faveur

populaire s'y trouve seul, et il n'y a personne autour de lui , ou c'est le très-

petit nombre, qui ne soit prêt à lui obéir. Outre cela, on ne peut avec hon-

nêteté satisfaire les grands sans faire injure à autrui; mais il n'en est pas ainsi

du peuple, parce que le but du peuple est plus honnête que celui des grands,

ceux-ci voulant opprimer, et celui-là ne pas être opprimé. Ajoutez à cela

qu'un prince ne peut jamais être en sîireté quand il a le peuple pour ennemi,

attendu que le peuple est trop nombreux, tandis qu'il peut se mettre en siV

reté contre les grands, qui sont en petit nombre. Le pire qui puisse arriver à

un prince qui a le peuple pour ennemi , c'est d'en être abandonné, au lieu que,

s'il a les grands pour ennemis, non-seulement il doit craindre d'en être al)an-

donné, mais encore de les voir marcher contre lui, parce que ceux-ci,

ayant plus de pénétration et d'astuce, devancent toujours le moment pour se

sauver, et cherchent à obtenir des grades de celui qu'ils espèrent devoir être

vainqueur. Il est nécessaire, de plus, que le prince vive toujours au milieu

du même peuple ; mais il lui est facile de se passer des mêmes grands, puis-

qu'il peut en faire ou en défaire journellement, leur donner ou leur ôter à son

gré la considération. Afin de rendre ceci plus clair, je dis que les grands doi-

vent être envisagés principalement sous deux rapports : ou ils se conduisent

de manière que, par leurs actes, ils s'obligent entièrement à suivre la fortune

du prince, ou il n'en est pas ainsi. Ceux qui s'obligent et ne sont pas rapaces,

on doit les honorer et les* aimer ; ceux qui ne s'obligent pas sont à considérer

sous deux rapports; ou ils agissent ainsi par pusillanimité et manque naturel

de courage , et alors on doit se servir d'eux, de ceux surtout qui sont de bon
conseil

, pour s'en faire honneur dans la prospérité, sans avoir rien à crain-

dre d'eux dans l'adversité ; ou ils ne s'obligent pas par calcul et par motif ambi-

tieux, et c'est signe qu'ils songent plus ù eux qu'au prince. Le prince doit se

garder de ceux-là et les craindre, comme s'ils étaient ses ennemis déclarés

,

parce que toujours, dans les circonstances difiiciles, ils aideront à sa ruine.

Celui qui devient prince par la faveur du peuple doit donc se le conserver

ami ; ce qui lui Fera fucile , le peuple ne demandant qu'à ne pas être opprimé.

Mais celui qui devient prince contrairement au peuple, avec la faveur des

grands , doit, avant toute chose, chercher à se concilier le peuple, ce qui hii
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sèrent les armes et s'appliquèrent à l'industrie. L'importance des

nobles s'en accrut; car, élevés dès l'enfance aux exercices guer-

riers, habitués à porter une armure de fer complète, sous laquelle

ils étaient invulnérables aux piques de la milice bourgeoise, ils

triomphaient presque sans péril : l'assurance de vaincre les

encourageait aux tentatives audacieuses, et ils se flattaient aisé*

ment de dominer sur des gens incapables de résister. Ils s'en-

gagèrent surtout dans cette voie à l'époque où furent introduits

les capitaines d'aventuriers, qui mettaient leur valeur au service

d'une ville ou d'une faction, et traitaient avec les petits tyrans

pour les soutenir de leurs armes, ou aspiraient pour eux-mêmes

au premier rang.

L'agitation orageuse des guerres civiles avait engendré la

lassitude ; or celui-là est toujours le bienvenu qui arrive à la

lin d'une révolution pour réorganiser^ les choses, lors même
qu'il substitue au tumulte l'obéissance servile et l'engourdisse»

ment. Le menu peuple se trouvait beaucoup mieux sous un seul

maitre, intéressé à le faire prospérer, que sous la direction d'une

oligarchie plus ou moins nombreuse^ aux appétits immodérés;

il en attendait cette justice qui, si elle ne compense pas la pri-

vation de la liberté, en dédommage jusqu'à un certain point.

Les lettrés et les légistes, qui augmentaient de nombre et d'im-

portance, apprenaient, dans le Code romain, les règles de !a

servitude , et ils avaient toujours quelque harangue prête pour

démontrer aux assemblées populaires les avantages de la tyran-

nie (i). Les nobles, au préjudice desquels tournait cette ^évo-

sera facile en le prenant sous sa protection, Or, comme les hommes, quand ils

reçoivent d : bien de qui ils attendaient du mal, n^en sont que plus obligés à

leur bienfaiteur, le peuple devient soudain plus bienveillant pour lui que s'il

etU été porté par sa faveur à la principauté , et le prince peut se le gagner de

beaucoup de manières. Je conclurai en disant qu'il est nécessaire à un prince

d'avoir le peuple pour ami; sinon , il reste sans ressources dans Padversité. »

Le Prince, IX.

(1) Le jurisconsulte Nicolas Duc représentait aux citoyens d'Asti combien

il leur serait profitable de se mettre sous la dépendance de Philippe de Pié-

mont. Messire Ugolin de Celles, docteur es lois, persuadait aux Lucquois d'élire

Castruccio pour leur seigneur : Cum magnificus vir Castruccius, sua indu-

stria, sapientia, virtute, soUicitudine et vigore, et non sinemagno risico

svœ personx, vniltos vlcarios, castra, terras, jura et jurisdicliones

Lucani commtinis, diu in damnum et prxjudicium Lucani communis

perquosdam nohiles et magnâtes detenta, occupata, recuperaverit, et/ece-

rit, et ordinare
, facere, et exectitionimandare in honorent et servitium

ÏAtcani communis continua sit paratus in actu, et prosecuturus ; et ipsam

UIST. UNIV. — T. XI. li

'^M



m

\ïm

'Pli

22G DOUZIEME EPOgUE.

iution, se mettaient à courtiser le nouveau seigneur, pour ob-

tenir une part d'autorité, de jouissances, ou bien ils se jetaient

dans des macbinations qui fournissaient au despote de justes mo-

tifs pour les exterminer ou les comprimer.

Les tyrans (c'était le nom que les Italiens donnaient, à l'exem-

ple des Grecs (i), à ceux qui acquéraient l'autorité suprême dans

une ville libre, les tyrans avaient soin de se faire décréter so-

lennellement par les anciens ou l'assemblée du peuple le titre

et les pouvoirs de seigneurs généraux pour un certain nombre

d'années, et de recevoir l'investiture par la remise de l'étendard

et du carroccio. On pourrait voir dans ce fait un acte de défé-

rence pour la souveraineté du peuple, afin de mettre obstacle

au despotisme par des formes constitutionnelles, ou des magis-

tratures populaires destinées à modérer l'action des seigneurs , et

de les protéger par les lois et la garantie nationale; mais, de même
que nous avons vu dans Rome les empereurs, maîtres absolus

comme représentants du peuple souverain, de même ces petits

tyrans exerçaient sans limites le pouvoir que leur conférait le

peuple. Et le peuple les aimait ainsi, satisfait de, jouir de la

tranquillité intérieure, des spectacles , des pompes de la cour, et

de voir les nobles tenus en bride ; c'est pour cela que nous voyons

si rarement des soulèvements populaires contre ceux que l'on

nous représente pour les plus féroces , mais plutôt des conjura-

tions de quelques individus qui , en échouant dans leurs tenta-

tives, consolidaient la puissance qu'ils avaient eu pour but d'a-

néantir.

Les révoltes n'amenaient donc pas la liberté , mais uu change-

ment de seigneur, et le gouvernement restait toujours militaire

civitatem Lucanam multimodo dissolutam reduxerit, et conservet conti-

nuo in plena justitia, pacifico et tranquillo statu : et dtgnum sit quod ex

taniis beneficns et honoribus, quee Lucano communi acçuisivil,et quibus

ipsam civitatem sua virtute promovit, meritum consequaiur ; si placet

ordinure, considère et reformare quod ipse Castniccius sit et eligatur,

et electus intelligalur, et sit vigore prœsentis consilii dominus et gene-

ralis capitaneus civitatis Lucarne, et ejus comitattis, districtiis etfortiae,

cumomni et tota baylia et auctoritate Lttcani communis, quas baylia et

auctoritas vigore prwsentis consilii eidem attributa sit, et intelligatur

super omnibus et singuiis negoliis ejusdem communis pro tempore vitx

ipsius Castruccii, etc. Mémoires de Lucques, I, 249.

(1) Cornélius Nei'os dans Miltiade : Omnes et haberi et dici tyrannos

qui potestate sunt perpétua in ea civitate qux libertate usa est.

Je.\n ViLLAM, IX, 154 : Ma/feo Visconti fu un saviosignore e tiranno.
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et despotique, attendu qu'à des citoyens divisés il fallait des chefs

absolus. Les chefs étaient applaudis à quelques excès qu'ils se

portassent, lorsqu'ils châtiaient les anciens dominateurs. Les

partisans des nouveaux gouvernants prétendaient aux franchises

et à l'indépendance ; obligés de quitter la ville , les vaincus com-

plotaient ; le nouveau tyran , se sentant mal affermi , donnait

libre carrière à ses passions, et cherchait à se soutenir à l'aide

d'une politique perfide et cruelle.

La suprématie précédemment acquise par une ville sur les

autres devint alors une souveraineté que les ambitieux cherchè-

rent à étendre. Lltalie septentrionale, qui, à la paix de Cons-

tance, se trouvait fractionnée en autant de républiques qu'elle

comptait de cités, vit donc ces dernières se grouper autour de

quelques centres et former les nouveaux États, dont l'histoire,

dès lors variée , répugne à cette marche systématique qui se

manifeste là où un seul mattre détermine ou dirige du moins les

événements d'un pays. D'ailleurs cette unité scolastique, dont

le défaut nuit à la contexture littéraire du travail , se trouve

largement compensée quand on se propose pour sujet d'étude

non les rois , mais les peuples.

Au premier rang, dans la haute Italie, figurait Milan, dont

la domination s'étendait sur plusieurs des villes voisines , et

l'influence sur toutes. Gardant le souvenir de Frédéric Barbe-

rousse , elle restait à la tète du parti guelfe , tandis que les no-

bles
,
propriétaires de châteaux et de terres situés dans le voi-

sinage
,
penchaient pour les Gibelins ; ce qui envenimait les

haines entre les deux ordres
,
qu'aigrissait encore l'hérésie des

patarins. De là , des guerres intestines , des expulsions alterna-

tives, des désastres pour la cité comme pour les campagnes, et la

négligence des intérêts publics.

Tant d'orages avaient laissé les finances dans un état déplo-

rable , lorsque Beno Gozzadini , appelé de Bologne pour exercer

les fonctions de podestat ( I2â6 )
, entreprit de les rétablir ; il créa

de nouveaux impôts , et put de la sorte conduire à bonne fin le

beau travail du grand canal navigable, appelé INaviglio; mais la

multitude, qui mesure le bonheur sur l'argent qu'elle paye, se

soulève en tumulte et l'égorgé. Déjà l'on pouvait dire que la

commune était dissoute , puisque les divers ordres de l'État en

formaient une chacun , avec un gouvernement propre , deux ou

trois podestats, des consuls opposi's à des consuls, des assem-

Mllan.
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blées à des assemblées , de manière à rendre impossible toute

bonne administration.

Les chanoines de la métropole milanaise étaient choisis uni-

quement dans les familles enregistrées sur un liVre d'or ; aussi

l'archevêque élu par eux appartenait toujours à la première no-

blesse. Appuyés par ce prélat , par leurs vassaux et les gens

placés sous leur dépendance , les nobles maltraitaient le peuple,

qui se voyait contraint de chercher parmi eux un chef, dont sa

faveur séduisit l'ambition. Tel fut ce Martin de la Torre de Val-

sassina , dont nous avons parlé
,
qui entreprit de protéger la

plèbe , afin de parvenir à une position élevée.

Élu capitaine du peuple , il humilia et repoussa les nobles
;

quand il les eut vaincus ainsi qu'Ëzzelin , leur allié , le pouvoir

qu'il exerça sur l'opinion publique fut tel qu'il put agir en véri-

table seigneur de la cité : il en réforma les institutions , et put

soustraire les maîtrises à la dépendance de l'archevêque; les

emplois furent répartis également entre les nobles et les bour-

geois, depuis le poste d'ambassadeur jusqu'à celui de trom-

pette; les nobles perdirent même le droit de se racheter à prix

d'argeut des peines corporelles. Ils en furent vivement blessés, et

se retirèrent , l'archevêque Léon de Pérégo à leur tête , dans leurs

châteaux, d'où ils pouvaient entraver le commerce de la ville et

lui couper les vivres. Martin fit sortir le carroccio, et la guerre

civile allait commencer, quand elle fut prévenue par une transac-

tion , dite paîx de Saint-Ambroise
,
qui établit l'égalité politique

entre les nobles et les plébéiens (l).

Les premiers ne surent pas s'y résigner, ni les seconds en user

avec dignité; aussi les gentilshommes ne tardèrent-ils pas à

quitter de nouveau la ville pour aller réclamer l'assistance de

Côme , où leur parti était le plus fort. Plusieurs combats leur

furent livrés avec des chances diverses , jusqu'au moment où

neuf cents d'entre eux, s'étant fortifiés dans le château de Tabiago

deBrianza, y furent faits prisonniers et conduits ù Milan. Martin,

toujours opposé à l'effusion du sang, empêcha qu'ils fussent

massacrés : Puisqueje n'ai pu donner la vie à personne , dit-il

,

je ne souffrirai pas qiCon la ravisse à qui que ce soit.

Ce chef populaire montra combien il était modéré dans son

ambition lorsque , voyant l'insuffisance de la milice bourgeoise

pour résister aux forces de la noblesse , il n'hésita point h faire

(1) Voyez la note G, h la fin du volume.
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nommer capitaine général Obert Pelavicino de Crémone , chef

des Gibelins et fauteur des hérétiques , déjà investi de la capi-

tainerie de Brescia, de Novare et de Plaisance. Ce secours re-

leva le parti démocratique
,
qui chercha à se fortifler encore en

faisant élire pour archevêque Raymond de la Torre, cousin de

Martin. Les nobles s'y opposèrent de tout leur pouvoir, en pro-

clamant de leur côté Hubert de Settala ; pour éviter un schisme,

Urbain IV nomma à ce siège Othon Visconti, l'un des principaux

seigneurs du pays , qui tint la campagne avec leur appui , et

s'empara de plus'^urs châteaux.

Martin de la Jorre mourut prématurément, et son frère

Philippe, ayant obtenu des Milanais l'autorité dont il était in-

vesti , la défendit les armes à la main. Côme se donna à lui par

l'influence des Vitani ; Lodi , Novare , Verceil , Bergame suivi-

rent cet exemple, et la Valteline y fut contrainte. Mais il cher-

chait à dissimuler les progrès de sa puissance , à tel point qu'il

iit investir Charles d'Anjou de la seigneurie de Milan.

Napoléon de la Torre lui succéda sous la dénomination d'Ancien

perpétuel, et c'est ainsi que les Torriani obtinrent l'autorité su-

prême sans en rechercher le titre. Contrairement à d'autres

tyrans, ils restèrent fldèles au parti guelfe, et par suite les vic-

toires des Angevins tournèrent à leur avantage; puis, lorsqu'à

l'apparition de Conradin ceux qui tenaient pour l'Empire relevè-

rent la tête, et qu'Obert Pellavicino etBuoso de Dovara mena-

cèrent de ramener les temps de Frédéric et d'Ezzelin, Milan fit

aux autres villes un appel chaleureux, et renoua la ligue lom-

barde. Alors Verceil, Novare, Côme, Mantoue. Parme, Vicence,

Padoue, Bergame, Lodi, Brescia, Crémone , Plaisance, s'unirent

avec elle au marquis d'Esté et à celui de Montferrat, qui fut

nommé chef de la confédération.

Pelavfdno mourut laissant sa famille opulente, mais non pas

souveraine; Uovara finit ses jours sans avoir acquis ni richesses

ni puissance, tandis que Napoléon de la Torre était en réalité

seigneur de Milan sous un titre populaire. Appuyé en outre par

Raymond, son cousin, patriarche d'Aquilée, il soudoya des trou-

pes avec lesquelles il tint en respect les nobles, qu'il vainquit

plusieurs fois, et, tout Guelfe qu'il était, il se fit nommer vicaire

de l'Empire par Rodolphe de Habsbourg; il résistait au papa et à

l'archevêque Othon Visconti, sans se laisser ni séduire par les

faveurs ni intimider par les excommunications.

jVîolus constant que lui, le marquis de Montferrat se Ht le ca-

IKi.
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pitaine du parti gibelin, et gagna à sa cause Pavîe, Asti, Conte,

ainsi que les nobles exilés de Milan. Ces derniers avaient pris

pour centre de leurs opérations Côme, et pour chef Othon Vis-

conti, qui, toujours exclu de l'archevêché , intriguait et livrait

des batailles dans les plaines et sur les lacs qui font le charme et

la fécondité de la haute Lombardie. A la (In, il combina si bien

ses plans qu'il surprit les Toriani dans Desio ; il enferma Napo-

léon et ses parents dans des cages de fer au château Baradello

de Côme, et se fit proclamer seigneur perpétuel de Milan. Dès

lors^ la plus considérable des républiques lombardes devint une

principauté, que les Visconti, aidés par la fortune, eurent l'art

de rendre héréditaire et d'étendre sur toute la Lombardie, en

dépossédant les petits seigneurs qui s'étaient élevés dans chaque

cité, ou en s'emparant de leur héritage.

Il

li^

ni i!

Romagnc. L'élcctloo de Rodolphe de Habsbourg à l'Empire avait, comme
nous l'avons vu, consolidé la puissance temporelle des pontifes.

Élevé récemment au trône contre son attente, n'ayant ni posses-

sions ni intérêts dans l'Italie, dont il ne connaissait pas même la

géographie, et où il n'avait aucun droit à exercer, puisqu'il n'é-

tait pas encore couronné ; désireux , d'un autre côté, d'affermir

la grandeur de sa famille, il accorda au pape toutes ses demandes,

justes ou non. C'est ainsi qu'il lui confirma la possession de tout

le pays depuis Radicofani jusqu'à Ceprano, et de plus l'Emilie,

la marche d'Ancône, la Pentapole , les anciens domaines de la

comtesse Mathilde, Spolète, le comté de Bertinoro, Massa et tout

ce qui avait été concédé par diplôme à*saint Pierre et à ses suc-

cesseurs (1).

Dès ce moment, l'État pontifical acquit l'étendue qu'il a en-

core aujourd'hui, et les droits de suzeraineté cessèrent d'y être

partagés entre les papes et les empereurs, ou leurs vicaires et

leurs comtes ; mais la souveraineté pontificale ne consistait guère

qu'en une suprématie de dignité qui ne donnait au pape presque

aucune autorité ni sur les villes régies en communes, ni sur les

seigneuries comprises dans le territoire, et qui provenaient soit

de la noblesse indigène de Rome et de Ravenne, soit des capi-

taineries étrangères, soit d'alliances et de parenté avec les papes.

Les villes et les seigneuries continuèrent à agir comme indépen-

dants, se mettant quelquefois même en hostilité avec le saint-

(1) Rodulphi Epist., ap. Ratnaldi, 1278, p. 294.
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siège, n'ayant aucun lien entre elles, et ne se distinj^iiant des

autres pays de l'Italie c parce qu'elles se ressentaient des vicis-

situdes de l'Église.

Dans Borne même, quoique Innocent HT eût réservé au pon-

tife le droit de confirmer Télectiou du sénateur, et que Nicolas III

établit que ce dignitaire ne pourrait être étranger ni rester en

fonctions plus d'un an, le gouvernement était sans cesse tiraillé

par les factions et les familles dominantes des Golonna, des Or-
sini, dfs Savelli. Le pouvoir des papes croissait ou baissait selon

que les Guelfes ou les Gibelins avaient le dessus dans le reste de

l'Italie. L'avènement de Charles d'Anjou valut au saint-siège la

restitution de Bénévent. Eu plusieurs occasions, les pontifes se

virent contraints de résider hors de Borne, notamment à Viterbe

et à Orvléto;afln de se ménager un appui, ils élisaient pour séna-

teurs les rois qui venaient en Italie, ou déféraient cet honneur à

d'autres personnages puissants ; mais c'étaient là de dangereux

amis.

Le pape nommait aussi le comte de Bomagne , qui relevait

du légat pontifical ; mais cela n'empêchait pas les communes de

grandir dans cette contrée, ni les tyrannies d'y prendre racine.

Bologne, riche et flère de ses écoles, se gouvernait en répu-

blique ; dès le principe^ les consuls des marchands avaient eu en-

trée dans le grand et le petit conseil ; les arts et métiers, au con-

traire, n'obtinrent d'y être représentés qu'en 1228. Alors ils

prétendirent non-seulement participer au gouvernement, mais

rester indépendants sous leurs propres chefs, chargés de statuer

sur leurs intérêts, sans l'intervention des autres membres du

conseil. Les bouchers firent passer celte mesure de vive force,

et la république set-ouva ainsi divisée en deux États, la commune
et les arts, chacun avec son sceau particulier et ses assemblées

distinctes. Le podestat de la commune et le capitaine des arts se

trouvaient donc en conflit perpétuel; mais eufm les arts l'em-

portèrent, et instituèrent (132t) un gonfalonier de justice dont

les fonctions duraient un mois; il devait être élu à tour de rôle

par chacun des arts, avec deux adjoints des métiers et un de la

commune, c'est-à-dire de la noblesse.

Le territoire florentin était dominé par des seigneurs étran-

gers; pour ne citer que les principaux, les marquis de la Luni-

giane, les comtes Gui, les comtes de la Gherardesca étaient

lombards; les marquis Hubert, ceux du mont Sainte-Marie, les

ms.
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comtes Albert de Vernio , les Aldobrandeschi , les Scialenga

,

les Pannochieschi , les comtes de la Bevardenga, de l'Arden^

ghesca, etc., appartenaient à la race franque. m

Toicane,

MIS.

1113.

Sous la forte domination de ses marquis Boniface, la Toscane

n'avait pu se rendre libre , comme les villes de Lombardie; mais,

après Textinction de cette famille et la mort de la comtesse Ma~
thilde, les débats suscités au sujet de son héritage entre les pon-

tifes et les empereurs offrirent aux communes Toccasion de s'af-

franchir; s'appuyant donc sur l'un ou sur l'autre des prétendants,

elles surent en obtenir des privilèges, ou les usurpèrent pendant

leur lutte (1). Frédéric II, héritier du dernier duc Philippe de

Souabe, frère de Barberousse, y plaça des vicaires ; mais leur

autorité y déclina chaque jour à tel point qu'ils se virent obligés

de se renfermer dans quelque place forte (2).

Florence, bien que déjà importante, semblait inférieure à

Pise pour le commerce, et à Fiésole pour l'avantage de la si-

tuation. Cette dernière ville, reste de tant de cités dont les Étrus-

ques avaient couronné tous les points culminants de la contrée,

était déjà citée par Cicéron pour son luxe, pour ses banquets

somptueux, pour ses riches métairies, pour le nombre de ses

grandes familles et la splendeur de ses édiflces. Les temps

ayant changé, elle avait converti en baptistère un très-beau dé-

bris d'antiquité, et construit une cathédrale où Tévéque Jacques

de Bavière avait transporté, en 1028, les reliques de saint Bo-

mule, patron de la cité ; de cette position élevée , les familles

patriciennes menaçaient les habitants de la plaine.

Mais le temps était venu où ces derniers devaient l'emporter

sur leurs rivaux; Florence se préparait à la liberté, qu'elle de-

vait ensuite conserver longtemps et aimer toujours. La première

assemblée générale du peuple s'y tint en 1 10.5, sous les auspices

de l'évêque Banieri; la première expédition des Florentins dont

il ait été conservé souvenir est celle qu'ils firent contre Bobert,

vicaire impérial , qui , posté à Monte-Cascioli, petite forteresse

appartenant aux comtes Gadolingi , ne cessait de les molester,

et qu'ils tuèrent, après l'avoir forcé dans son repaire. Entraînée

par Pise dans une guerre contre Lucques , Florence apprit à

(1) On trouve des consuls à Lucques en 1124, à Voltcrra en 1144, à Sienne

en 1145, etc. Pise en avait dès 1094.

(3) Comme San Miniato al Tedesco (à l'Allemand).
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connaître ses forces, et les employa à subjuguer les nobles de

son voisinage, et à raser leurs châteaux, qui entravaient son né-

goce ou abritaient d'insolents agresseurs.

Bientôt après, elle contraignit les vieilles familles nobles à des-

cendre de la menaçante Fiésole ( l ]. Des villages furent construits

pour les paysans délivrés du joug de leurs seigneurs , et les fran-

chises qu'ils obtinrent les attachèrent à la commune libératrice.

Quelques familles conservèrent dans les châteaux de leurs aïeux

une souveraineté locale , comme les Fazzi dans le val d'Arno

,

les Ricasoli dans le Chianti ; les moins puissantes et les plus rap-

prochées vinrent bientôt habiter les villes, comme les Gerchi et

les Buondelmonti, de même que lesGuidi, qui formèrent une as-

sociation, cause de continuelles guerres intestines. D'autres mai-

sons s'élevèrent dans la ville par le commerce, comme les Mozzi,

les Bardi, lesFrescobaldi, qui se virent parfois assaillis dans leurs

demeures, de même que les vassaux l'étaient dans leurs don-

jons.

On trouverait, à y regarder de près, la même manière de pro-

céder dans toutes les communes italiennes. La position et le ca-

ractère des habitants contribuèrent à maintenir dans Florence les

mœurs simples et naïves décrites par Dante et Yillani, qui ont

exagéré sans doute, mais sur un fond vrai Lorsque les Pisans

dirigèrent toutes leurs forces sur les lies Baléares, les Flo-

rentins offrirent de veiller, pendant leur absen ie, à la sûreté de

leur ville ; à leur retour, ils réclamèrent d'eux , pour toute ré-

compense , deux colonnes de porphyre : le service et le salaire en

disentassez sur cette époque à la fois sobre et pudique. Florence

croissait ainsi en prospérité, et ses citoyens jouissaient du calme

et du bien-être, quand l'inimitié privée de deux familles, les

Buondelmonti et les Âmidei, y développa le germe fatal des fac-

tions guelfe et gibeline, chacune expulsant tour à tour ses adver-

saires, et faisant alliance soit avec les autres villes, soit avec les

seigneurs de son parti.

Sous le règne de Frédéric II, les Uberti, famille gibeline, prirent

le dessus ; après avoir chassé les Guelfes de la ville et des bourgs

qui en dépendaient, ils établirent un gouvernement aristocrati-

que, préjudiciable au peuple et aux bourgeois, dont le commerce^

entravé par les violences continuelles, était menacé de ruine. Une

13IS.

I :ii

(1) Nous ne rejetons pas entièrement le récit des clironiqiieurs relatif à la

prise de Fiésole.
Ut^i
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r(>action s'ensuivit, et les citoyens, s'étant assemblés sur la place

de Sainte-Croix, formèrent une confédération sous le nom de

peuple, en abolissant lu dignité de podestat, auquel fut substitué

un capitaine, assisté d'une seigneurie bimensuelle, composée de

douze anciens, deux par sestler. La confédération urbaine fut

divisée en vingt gonfalons, qui formaient autant de conipagniis

de milice, et la campagne le fut en paroisses (piv/en). Sur

l'ordre du capitaine du peuple et au son de la cloche de ville ( tnar-

tinella), toute la milice devait se réunir autour du carroccio,

surmonté du gonfalon blanc et rouge. Les bourgeois n'enlevèrent

nux grands que le pouvoir de nuire, en abaissant leurs tours nu

niveau de cinquante coudées, et en se servant des pierres qui pro-

vinrent de cette démolition pour élever un mur autour du sestier

de l'Arno; c'est alors qu'ils bâtirent le palais du podestat en ma-

nière de forteresse.

Dès que Florence, ainsi constituée en république, apprit hi

mort de Frédéric, elle obligea Pistoie, Arezzo et Sienne à chan-

ger la bannière impériale contre la sienne ; elle assaillit Poggi-

bonzi et Volterra, dont les murailles étrusques étaient devenues

le refuge des Gibelins
;
près de Pontedera , elle défit les Pisans,

et, en mémoire de ce triomphe, non contente de donnera l'année

où elle l'avait remporté le nom àHannée des victoires , elle frappa

la nouvelle monnaie d'or de vingt-quatre carats
,
qu'elle appela

florin (1).

Les années suivantes ne furent pas moins heureuses ; mais

les Gibelins tramèrent un complot pour reprendre le dessus, et

demandèrent des soldats allemands au roi Manfred, déjà pro-

clamé seigneur de Sienne. A la tête de ce renfort, Farinata des

* scptembrf. Uberti défit les guelfes entre les collines de Montaperti sur l'Ar-

bia ; c'est un des faits les plus héroïques des républiques italiennes.

Les Siennoisse préparèrent au combat par des actes de dévotion,

« et presque toute la nuit les gens s'occupaient de se confesser

et de se réconcilier les uns avec les autres ; celui qui avait reçu

la plus urande injure cherchait son ennemi pour le baiser sur

la bouche et lui pardonner. Ce fut à faire cela que l'on passa la

plus grande partie de la nuit (2). » On fit ensuite avancer les mi-

lices ; « les vaillantes femmes qui étaient restées dans Sienne avec

l'évèque et les chars commencèrent, le vendredi matk), une pro-

MM.

lt«0.

(1) Il était du huitième d'une once d'or.

(2) Nicolas Ventura, la Déroute de Montaperti.
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cession où l*on porta toutes les reliques que reufermaieut la ca-

thédrale et les églises de la ville. Les ecclésiastiques chantaient

des psaumes divins, des litanies et des oraisuns; les femmes, nu-

pieds et couvertes de vêtements misérables, priaient Dieu de leur

conserver, les unes un père, les autres un llls, celles-ci des frères,

celles-là leurs époux : tous, au milieu des larmes et des gémisse-

ments, suivaient la procession, invoquant sans cesse la Vierge

Marie. Ainsi se passa le vendredi, pendant lequel il y eut Jeùiie;

quand vint le soir, la procession retourna à la cathédrale, où tous

s'agenouillèrent , et l'on récita les litanies avec beaucoup d'orai-

sons.

Les troupes quittèrent la hauteur pour descendre dans la plaine ;

là on vit paraître au devant de tous le brave chevalier Ârrigo

d'Astimbergo ,
qui salua le capitaine et les autres en disant :

K Tous ceux de ma famille, par un privilège du saint empire,

« doivent, dans toutes les batailles où ils se trouvent, être les

« premiers serviteurs, lia m'appartient donc de jouir de l'hou-

« neur de ma maison, et je vous prie de permettre qu'il en soit

« ainsi. » Sa demande, comme c'était justice, lui fut accor-

dée (I).

Les Siennois et les bannis triomphèrent ; ils prirent le carrocio

florentin, qu'ils emmenèrent en le trainant à reculons avec de

grandes démonstrations de joie, f^es Gibelins acharnés ayant

alors propos»' ' liet.uire Florence, Farinata leur déclara avec

magnanimiU iiu'il était entré dans leur confédération non pour

renverseï la ville, mais pour la conserver victorieuse. Cette pro-

position doune la mesure de la fureur du parti gibelin, qui sévit

contne les habitants , les rançonna , et remania ia constitution

florentine dans le sens impérial; mais, à l'arrivée de Charles

d'.\iijou, les Guelfes renouèrent leurs intellifron'^.s avec le pape,

qui leur donna la bannière à l'aigle rou<it' sur fond blanc, avec le

serpent vert au-dessous; bannière qui resta depuis l'enseigne du

magistrat du parti f/uelfe, comme on appela celui qui, après la

victoire de cette fiiction, fut chargé d'administrer les biens confis-

qués sur les Gibelins contumaces. Ces alternatives de succès et

de revers multipliaient lesanimosités, les contiscations, les souf-

frances ; mais, en même temps, elles entretenaient la vie et l'au-

dace, qui fait entreprendre les grandes choses.

Dans un pays comme la Toscane, dont le commerce faisait la

I

(l) Chroniques de \mrvKk.
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richesse, souvent les marchands étaient les seuls à supporter les

charges publiques; c'étaient eux qu. fournissaient l'argent aux

nobles pour briller, et au menu peuple pour acheter les denrées

de première nécessité. Dès lors ils voulurent non-seulement

prendre part au gouvernement, mais encore en exclure les pro-

priétaires ; on établit la seigneurie des six prieurs, présidée par un

gonfalonier. Ils devaient appartenir à un art, et c'est pourquoi

les nobles, comme les membres des grandes familles, se faisaie»

inscrire sur les registres d'une corporation pour être promus aux

fonctions publiques. Les gentilshommes, accoutumés à soutenir

leurs prétentions les armes à la main, ne savaient pas se plier

sous le joug de la loi, et n'épargnaient aucune injure aux bour-

geois ; puis, quand l'un d'eux avait commis quelque délit, il ne

se montrait qu'entouré de ses parents, tous bien armés et prêts

à le soustraire aux vengeances de la justice. De là vint qu'en toute

occasion , le gonfalonier était obligé d'appeler la jeunesse aux

armes pour se saisir de vive force du délinquant et le punir (1).

Un gentilhomme nommé Giano de la Bella, qui s'était mis à

la tête du parti des bourgeois les plus considérables, fut promu
à la dignité de gonfalonier; « homme viril et de grand courage,

« il tenait bon quand le découragement s'emparait des autres, et

» disait hautement ce que d'autres taisaient. » Il appesantit

principalement son autorité sur l'aristocratie, fit exclure à per-

pétuité de tout droit civique trente-sept familles patriciennes, et

autoriser la seigneurie à agir de même à l'égard de toute famille

noble qui démériterait. Tout gentilhomme noté de la sorte devait

fournir caution de deux mille iivres pour sa conduite, et s'abs-

tenir de paraître en public eu cas de tumulte ; il lui était interdit

de posséder une maison voisine d'un pont ou d'une porte de la

1 Ti'lil '

•r

(I) <( Beaucoup furent punis selon la loi, et les premiers qu'elle atteignit

furent les Galigaï, car deux d'entre eux commirent un aUentat en France sur

les deux lils d'un marchand estimé, qui avait nom Ugolin Benivieni ; comme
ils en étaient venus aux injures, l'un des Benivieni fut frtippé par l'un des Ga<

ligaï , et il en mourut. Or moi , Dino Compagni , me trouvant gonfalonier de

justice en 1293, j'allai à leurs maisons et à celles de leurs complices, et je les

fis démolir, selon les lois. Cet exemple entraîna pour les autres gonfaloniers

un inconvénient grave, attendu que, s'ils démolissaient aux termes des lois, le

peuple disait qu'ils étaient cruels, et qu'ils étaient lâches sMIs ne démolissaient

pas complètement. Aussi plusieurs, par crainte du peuple, manquèrent-ils à

la justice. Il arriva mfime qu'un fils de messire Buondelmont. ayant commis

un crime capital, on lui démolit ses maisons de telle manière qu'il en fut en-

suite indemnisé. » Digo Compagni.

m



TOSCANE. 237

ville, d'interjeter appel des jugements criminels, d'accuser un

plébéien à moins d'un délit commis contre sa personne ou un

membre de sa famille; de porter témoignage contre un bour-

geois sans le consentement des prieurs; enfin ses parents

jusqu'au quatrième degré étaient solidaires des amendes qu'il

encourrait.

Les nobles, indignés contre Giano, d'autant plus qu'ils le

considéraient comme un déserteur, trouvèrent moyen de le ren-

dre suspect aux corporations d'arts; sur son refus « de détruire

R toute liberté par une lâche tolérance, » ils le rendirent respon-

sable des violences des bouchers, gens farouches et toujours mal

disposés, et de la conduite des juges, qui faisaient trainer les

procès trois et quatre années. Gomme il voulut réprimer ces

abus, il fut chassé de Florence, et mourut en exil.

Les nobles, placés ainsi par la loi dans un état d'infériorité,

s'éloignaient de la ville, et, retirés dans leurs châteaux, sur les

hauteurs de l'Apennin, entré Lucques, Modène et Bologne, ils

exerçaient leur domination comme autant de petits tyrans. La

ville cependant prospérait : elle comptait trente mille hommes

en état de porter les armes, et quatre-vingt mille sur son terri-

toire; les impôts étaient très-légers, et, quand on avait besoin

d'argent, ou vendait des terrains à ceux qui voulaient construire

des maisons ; l'enceinte des murs avait été agrandie de ma-

nière à embrasser le faubourg appelé Borgognisanti et le Prato.

La loge des Lanzi, Sainte-Marie-del-Fiore, Sainte-Croix, dejtinée

à èt>'e le panthéon des Italiens illustres, furent édifiées de 1284 à

1300. Cette même année, Florence avait un revenu de trois cent

mille fiorins, doot elle dépensait trente-neuf mille cent dix-

neuf. Sur ses cent cinquante mille habitants , dix mille fréquen-

taient les écoles pour apprendre à lire et à écrire , douze cents

apprenaient l'arithmmétique, et six cents la grammaire et la

logique. La ville renfermait cent dix églises, dont cinquante-

six paroissiales, cinq abbayes, deux prieurés avec quatre vingts-

deux réguliers, vingt-quatre monastères de femmes avec cinq-

cents religieuses , sept cents moines d'ordres divers, plus de deux

cent cinquante chapelains trente hôpitaux avec mille lits. De
quatre-vingts à cent personnes composaient le conseil des juges,

et six cents celui des notaires ; il y avait soixante médecins ou

chirurgiens, mille droguistes, cent quarante six maîtres maçons et

menuisiers, cinq cents cordonniers, un nombre infini de mar-

chands ambulants, quinze cents étrangers.
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•4

I

r ^

r;

*



Bataille de
Campa Idino.

1!89.

i238 DOUZIÈME ÉPOQUE.

Deux cents fabriques de laine donnaient de soixante-dix

à quatre-vingt mille pièces d'étoffe de la valeur d'un million

et demi de florins, dont un tiers servait à payer trois cent mille

ouvriers. La compagnie de Galimala se composait de vingt mar-

chands d'étoffes étrangères, qui débitaient dix mille pièces au

prix de trois cent mille florins ; vingt-quatre maisons se li*

vraient aux opérations de banque. Trente années auparavant,

on y comptait cent fabriques de plus, qui produisaient jusqu'à

cent mille pièces d'étoffe de laine , mais plus grossière
,
pour

laquelle on n'employait pas les laines d'Angleterre , et qui valait

la moitié des au :res. Les alentours offraient le plus beau spec-

tacle : « C'était une chose si magniflque à voir que les étrangers

« venus du dehors croyaient que les riches habitations et les

« beaux palais qu'on apercevait à trois milles autour de Flo-

» rence, faisaient tous partie de la même ville, sans parler des

« maisons, tours^ châteaux , cours et jardins entourés de murs
« qui s'étendaient plus au loin; aussi, estimait-on qu'il y avait

<< à six railles aux environs tant de riches et nobles demeures

« que deux Florences n'en contiendraient pas autant. »

Les Florentins prenaient de temps en temps les armes pour

faire prévaloir la faction guelfe, ou s'immiscer dans les querelles

des villes voisines. Les Gibelins de toute la Toscane s'étaient

réfugiés à Ârezzo, de telle sorte que le parti noble se relevait

sousl'évéque Guillaume des Ubertini ; les Guelfes deFlorence vou-

lurent aller les réprimer ; toute la Toscane prit parti pourou contre,

et les forces rivales en vinrent aux mains à Gampaldino près de

Bibiena. Il était d'usage dans les républiques italiennes de choisir,

au moment d'engager le combat, douze champions ou paladins

pour charger l'ennemi, comme enfants perdus, à la tête de la

cavalerie, qu'encourageait leur exemple. Dans cette circons-

tance, Vieri des Gerchi, bien que malade, se désigna lui-même

avec son fils, sans vouloir désigner les autres ; mais il n'en fal-

lut pas davantage pour que chacun à l'envi tint à honneur de

se proposer, et cent cinquante champions, au lieu de douze , se

présentèrent pour engager l'action. Les Florentins remportèrent

la victoire, mais sans obtenir la paix (i).

(1) « L'évêqne (d'Arezzo), qui avait la vue courte, demanda -. Quels sont

ces murs là-bas P II lui fut répondu ; Ce sont les pavois (boucliers) des en-

nemis.

« Messire Baron des Mangiatori de San-Miniato , brave chevalier et expert

en fait d'armes, ayant réuni les hommes d'armes , leur dit : Messieurs, dans
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Les Blanchi {Blancs) et les Néri (Noirs) de Pistoie , apparte-

nant à deux branches de la famille guelfe des Cancellleri, les

uns plus nobles, les autres plus riches, en étaient venus aux
querelles et aux coups. Un des Néri, assailli par un des Bianchi,

lui coupa la main; le père de l'offenseur l'ayant envoyéaux offensés

pour qu'ils le châtiassent, ceux-ci eurent la lâcheté de lui abattre le

poing sur la mangeoire des chevaux. Le sang demanda du sang,

et les Florentins, craignant qu'au milieu du tumulte Tune des

factions ne se rapprochât des Gibelins, intervinrent en ordonnant

aux chefs de toutes deux de se rendre à Florence.

Ils importèrent dans cette ville le germe des discordes civiles.

Les Blanchi furent accueillis par les Gerchi, famille bourgeoise

aux manières rudes
,
parvenue par le négoce , tandis que les

Donati, ses rivaux, aux mœurs guerrières et chevaleresques, don-

nèrent asile aux INégri. Les uns et les autres, adoptant les noms

de leurs hôtes, devinrent ennemis comme eux , et se firent la

guerre avec les vicissitudes accoutumées. Comme leurs maisons

aient voisines, et leurs champs limitrophes, dans les bals, aux

triages, aux funérailles, les scènes de violence se renouvelaient

sans cesse. La chose fut rapportée à Boniface YIII, « et les pa-

roles de Florence faussement redites « furent plus dangereuses

que la pointe du fer (i). » En effet, le pape, après avoir tenté

vainement de réconciher les adversaires, envoya à Florence

Les Blincs
et les Noin.

isoo.

1301.

les guerres de Toscane on était vainqueur d'ordinaire lorsqu'on atta-

quait bien; elles duraient peu , et peu d^hommes y périssaient, attendu

qtCon n'avait pas coutume de les tuer. A présent on a changé de tacti-

que, et le vainqueur est celui qui se tient le plus ferme; c'est pourquoi

je vous conseille dé rester sans botiger, et de les laisser commencer l'at-

taque. C'est ce qu'ils résolurent de faire. Les Arétins assaillirent le camp ai

vigoureusement et d'une telle lorce que le corps des Florentins recula consi-

dérablement. La bataille fut rude et acharnée. On avait fait d'un côté et de

l'autre de nouveaux chevaliers. Messire Corso Donati, à la tête de l'escadron

de l'istoie , chargea les ennemis en flanc. Les carreaux (flèches) pieuvalent;

les Arétins en avaient peu, et ils se trouvaient criblés du côté où ils étaient

découverts. L'air était chargé de nuages, et la poussière très-grande. Les

piétons des Arétins se glissaient sous le ventre des chevaux avec le cou-

teau à la main , et les éventraient. Leurs champions d'attaque s'avancèrent

tellement qu'il y eut beaucoup de morts des deux côtés au milieu du corps

de bataille. Dans cette journée, plusieurs qui étaient réputés pour leur

grande prouesse se montrèrent lâches, et plusieurs dont en ne pariait pas se

firent estimer. Le bailli du capitaine y acquit grand honneur, et y fut tué. »

DiNO COMl'AGNI.

(1) DiNO CO^U'AOM.
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Charles de Valoiis, qui se rendait alors en Sicile pour s'entremet-

tre comme pacificateur; mais ce prince vint enlever aux citoyens

des droits plus précieux que la paix (l). Comme les Bianchi pen-

chaient vers le parti gibelin, il s'unit aux Négri, qui remportè-

rent, et il les laissa saccager durant cinq jours les maisons et

les possessions de leurs ennemis, épouser les héritières, incendier

les bâtiments, tuer et bannir les principaux citoyens du parti

contraire. Dans le nombre figuraient notamment l'histo-

rien Dino Compagnl, Guido Cavalcanti, philosophe et poëte,

Dante Âlighieri, son ami, qui, avec Petrarco de l'Âncisa
,
père

de Pétrarque, fut frappé d'une sentence de bannissement par le

terrible podestat Cante des Gabrielli.

Charles, " seigneur de grande et désordonnée dépense, » vou-

lait de l'argent, et, lorsqu'il en eut beaucoup extorqué, il alla en-

core en demander au pape, qui lui répondit : Hé quoi! ne Vai-

jepas envoyé à la source de l'or? Ce fut tout le profit que Rome
tira de son entremise ; il repartit, emportant les trésors et les

malédictions des Toscans. Corso Donati, le chef des Négri, tou-

jours entouré d'une escorte nombreuse et soutenu par les grands^

qui espéraient monter au pouvoir avec lui, avait fait son entrée

dans la ville aux cris de vive le baron ! Il délivra les prisonniers

d'État, chassa la seigneurie, et s'allia avec Uguccione de la Fa-

giuola, redoutable chef des Gibelins de la Romagne. Le yeuple en

conçut des soupçons contre lui ; s'assenîblant en tumulte au son

des cloches, il l'eut bientôt cité en jugement et condamné dans

le délai de deux heures
,
par contumace, « comme rebelle et

« traître envers sa commune. Aussitôt sortirent de la maison des

« prieurs (l'hôtel de ville), le gonfalon de justice avec le podestat,

« le capitaine, l'exécuteur et leurs gens, suivis des gonfalons des

« compagnies, du peuple en armes, des bandes à cheval, pous-

« sant de grands cris pour se i'endre aux maisons où habitait

« roessire Corso (2); » celui-ci se barricada, dans l'espoir que

(1) n o bon roi Louis, qui tant craignis Dieu, où est la foi de ta royale

maison de France , déchue par mauvais conseil jusqu'à ne pas craindre la

honte ? O mauvais conseillers, qui avez fait d'un prince du sang de si haute

couronne, non un soldat, mais un assassin, emprisonnant les citoyens à tort,

manquant à sa foi, et faussant le nom de la royale maison de France I Maitro

Ruggeri , attaché à ladite maison, étant allé le trouver, lui dit : Sous toi périt

une noble cité; ce à quoi il répondit </H'ifw'y était pour rien. » Dino Com-

PAONl.

(2) VlLL\lSl.
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Ugoccione, qu'il avait fait prévenir, arriverait à son secours ;

mais, appesanti par la goutte, il lui était difficile de se défendre;

arrêté dans sa fuite , il se précipita en bas de son cheval, et se

tua. '< C'était un chevalier de grand courage et renom, noble de

» race et de manières, très-beau de sa personne jusque dans sa

« vieillesse, aimable, instruit, beau parleur, et visant toujours à

« de grandes choses ; fréquentant familièrement les grands sei-

» gneurs et la noblesse, il était célèbre par toute l'Italie, en*

« nemi du peuple et des bourgeois, aimé des gens de guerre,

« plein de desseins malicieux, pervers et rusé(l]. »

Sienne, Lucques etPistoie éprouvaient les mêmes tiraillements,

les mêmes agitations intérieures
,
qu'il serait trop long de ra-

conter en détail.

Gortone s'était donné un gouvernement composé de consuls

,

de la noblesse [majores milites), des chefs d'arts et métiers, d'un

camerlingue et d'un chancelier; le conseil de créance (credensa)

était formé de vingt nobles, le conseil général de cent citoyens

et artisans. Elle soumit les familles de la campagne , comme les

marquis de Pierle, les comtes de Cegliolo, les seigneurs de

Pergo, de Pogoni , et les camaldules du prieuré de Saint-Égide,

qu'elle fit entrer dans l'enceinte de la ville; dès lors elle fut obli-

gée d'étendre ses murailles, en 1219, de manière à comprendre

dans son enceinte le faubourg de Saint-Vincent. Tour à tour al-

liée et ennemie des Arétins, elle fut surprise par eux en 12.^9,

saccagée, démantelée et contrainte de prendre pcui- podestat un

citoyen d'Ârezzo. Plus ta:d les C&saU s'y emparèrent de l'auto-

rité et devinrent vicaires de l'Empire ; enfin la république de

Florence soumit Corfone à sa domination.

ISOT.

De même que Florence était à la tête des Guelfes, Pise tenait

le premier rang parmi les villes du parti gibelin. Elle était « en

» grand et noble état de riches et puissants citoyens les plus

<• renommés d'Italie ; il y avait entre eux accord et unité , et ils

« tenaient grand état, car parmi les citoyens se trouvaient le

n juge de Gallura , le comte Ugolin, le comte Fazio , le comte

« Nieri, le comte Anselme et le Juge d'Arborea; chacun d'eux

« avait nombreuse cour, et de temps à autre ils chevauchaient

« par la ville avec beaucoup de citoyens et de chevaliers. Pour

« leur grandeur et noblesse, ils étaient seigneurs de Sardaigne,

Plie.

l' y >
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(1) DiNO COMPAGM.

lirST. CMV. — T XI. 16
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<i de Corse et de I'" ' d'Elbe, où ils avaient de très-riches revenus

• en propre et pour le compte de la commune ; ils dominaient

« presque sur mer par leurs vaisseaux et leur commerce (i). »

Pise avait des possessions dans la Toscane, de même que Gênes

sur les deux Rivières du levant et du ponent (2), et Venise sur les

1191. côtes de Dalmatie. Henri VI lui céda tous les droits royaux dans

ses murs et sur un territoire où l'on comptait soixante-quatre vil-

lages et bourgs fortiûés ; eu lutte avec Gènes et Lucques pour la

possession de la Lunigiane , elle s'empara des iiefs des évéques

comtes de Luni, et rouvrit les carrières de marbre pour la cons-

truction de s., cathédrale et de celle de Carrare (3).

Les Pisans couraient les mers, et acquéraient des richesses et

de la puissance dans le Levant ; non-seulement l'empereur d'O-

rient leur avait accordé des privilèges dans ses ports , mais il

s'était obligé envers la ville à payer cinq cents besants par an,

plus deux tapis de soie, puis quarante besants et un tapis de soie

pour l'évéque. Pise opposa soixante-quatre galères au soixante-dix

armées par Gênes y sa rivale ; durant la guerre , elles suivirent

quelque temps l'usage d'entretenir chacune près de son ennemie

un notaire assisté de quatre explorateurs, afin d'informer la pa-

trie des desseiiis et des préparatifs dirigés contre elle, ces répu-

bliques voulant l'emporter non par la ruse, mais à force ou-

verte (4). '•' ''^»! '^:fn;/ '^ " "-
. '

'• - K

Mais la bataille navale gagnée par les Génois près de \\ Mélo-

ria porta un coup funeste à Pise ; onze mille de ces citoyens fu-

rent emmenés prisonniers à Gênes, qui les garda plus de seize

ans sans vouloir les mettre à mort, afin que leurs femmes ne

pussent se remarier, et donner à la patrie dçs enfants en rempla-

cement de ceux qu'elle avait perdus ; aussi disait-on que pour

voir Pise il fallait aller à Gènes. Les captifs dictaient t^e là à

leurs concitoyens la conduite qu'ils avaient à tenir : nouveaux

(I) ViLLANI.

Il) Ce sont les deux parties do golfe de Gônes/

(3) Dès 1I8B, le peuple de Canarc avait obtenu de l'évéque de Luni, son

ancien seigneur, le terrain nécessaire pour construire le bourg d'Avenza, dans

la vallée de la Magra, pour la commodité des charretiers et des mariniers qui

transportaient les marbres. H existe un compromis de 1202 entre l'évAque de

Luni et le marquis de Malespina, auquel intervinrent comme garants les con-

suls et chevaliers {milites) delà commune de Carrare.

(4) FofiUETA, l. V, — Ann. Genuens., lîb. X.
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Régulus , ilu les détournaient d'abandonner pour leur rançon

Castro, en Saidaigne, place forte construite par leurs aïeux et

défendue au prix de tant d'efforts; ils juraient que, s'ils recou-

vraient la liberté à ce prix, ils se déclareraient les ennemis des

êtres pusillanimes qui auraient s^" lé l'honneur national à l'in-

térêt particulier. s:r.«i. .•>! m,,-, .jj.'.^ ".t. -n.f. iuvn-.f-ù immuim

L'humiliation de ^se laissa l'avantage aux Gtielfes de Tos*

cane; la république aurait entièrement succombé si l'habileté

d'Ugolin, seigneur de la Gherardesca , petit pays situé dans la

montagne, le long de la mer, entre LiVourne et Piombino, n'eût

réussi à dissoudre leur ligue. Il sut se maiaténir pendant dix ans

à la tête des affaires de la république, et il réussit à conclure la

paix entre les Lucquois et les Florentins , mais en livrant à ces

derniers les places fortes du territoire ; puis, afin d'étouffer les

plaintes provoquées par ces sacrifices , il poussa à l'excès la

tyrannie, et se rendit tellement odieux qu'il fut renversé , fait

prisonnier, et er fermé avec sa famille au fond d'une tour où on

les laissa périr de faim.

Plus tard Gènes conquit avec vingt-deux mille combattants,

dont « cinq mille avaient des cuirasses blanches comme la

neige (1), » l'ile d'Elbe, et détruisit le port Pisan, où ses vais-

seaux pénétrèrent, en brisant les chaînes qu'on voit encore sus-

pendues dans ses murs : déplorable monument de guerres fra-

ternelles, même après la destruction des trophées et des fruits

de le. liberté. A la paix de n96, Pise renonça à ses droits sur la

Corse et à Sassari en Sardaigne. •

Gênes s'était toujours gouvernée comme une société mar-

chande. Des compagnies se formaient pour équiper une flotte,

ou entreprendre quelque grande affaire, qui durait deux, six et

jusqu'à vingt années ; les consuls de commerce étaient souvent

en même temps ceux de la cité : gouvernement d'apprentis, mais

qui pourtant exécuta les nombreuses entreprises dobt nous avons

parlé, acquit les deux Rivières, des possessions dans le Levant et

la prépondérance dans les affaires d'Italie. L'administration de

la cité ne put rester alors confondue avec celle d'intérêts

particuliers; elle fut donc confiée à des chefs annuels, distincts des

consuls marchands, bien qu'élus encore par les compagnies
,
qui

subsistèrent toujours et devinrent presque le moyen à l'aide du-

fl) Cai'aro.

16.
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quel les citoyeDS exerçaient des droits dans l'État. Lorsqu'une

compagnie s'était formée, quiconque se présentait pour en faire

partie dans le délai de onze jours se trouvait apte aux emplois

publics ; ceux qui s'en abstenaient ne pouvaient comparaître en

justice à moins d'être cités , et aucun membre de la compagnie

ne devait les servir sur les galères, ou les assister devant les tribu-

naux. Les quatre consuls, élus par le peuple, en qui résidait la

souveraineté, juraient de ne faire ni la paix ni la guerre sans son

consentement ; de ne point permettre l'entrée des marchandises

étrangères, sauf les bois de construction et les munitions navales,

et de rendre exactement justice (l). Ces consuls devinrent an-

nuels en U 2
1
, et l'administration de l'État fut, en 1 1 30, séparée

de la juridiction confiée alors à plusieurs autres consuls.

Par suite des guerres étrangères, et les magistratures se per-

pétuant dans les familles, il se forma une noblesse citoyenne

,

qui tirait son lustre des charges remplies dans les huit compagnies

entre lesquelles étaient répartis la ville et le bourg qui se parta-

geaient le gouvernement. Lorsqu'une noblesse se fut ainsi formée,

elle donna naissance à des factions et à des brigues; entourée de

nombreux clients, elle éleva des tours et livra des combats dans

l'intérieur des murs, désordres mal réprimés par la religion et

les consuls. On eut donc oussi recours à un podestat étranger

(1 194], et chaque compagnie élut un noble pour former le conseil

des clavigeri (porte-clefs), gardiens et administrateurs du trésor,

qui bientôt acquirent une grande importance. Il ne parait pas

que la totalité du peuple assistât au conseil général, mais seule-

ment les plus considérés d'entre les membres de chaque com-

pagnies : ils se réunissaient dans l'Église de Saint-Laurent, non

pour délibérer, mais pour émettre des avis. Le conseil de créance

{silenUarii) devait être moins nombreux et plus régulier. Chaque

quartier avait un tribunal, où se rendait la justice.

Gênes avait ausf^î «es factions de Guelfes et de Gibelins, qu'on

appelait encore Masqués. Les premiers étaient soutenus par les

Fieschi et les Grimaldi, et les seconds par lesDoria et les Spinola,

familles qui avaient conquis de grands avantages sur les autres et

possédaient des châteaux dans les Apennins et sur les bords de la

mer. Ces factions bouleversaient la république, méconnaijssaient

(1) Le serment rapporté par Serra (1, 277) comme étant de l'année 950

parait devoir être placé entre les années 1 121 et 1 130. Voy. Yincens, Hist. de

la rép. de Gênes; Paris, 1842.
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l'autorité des magistrats, et portaient tour à tour leurs créatures

aux foDCtioDs de podestat, d'abbé, de capitaine de la liberté. Nous

passons les mille petites guerres et les expéditions que Tesprit

de parti fit entreprendre , de même que l'élévation et la déca-

dence alternative des factions, amenées par le contre-coup des

événements généraux de PItalie, qui entraînaient aussi des chan-

gements dans le gouvernement intérieur deJa république.

De temps à autre surgissait un de ces hommes qui savent

(lutter les passions du peuple^ et qui s'emparait en son nom de

l'autorité suprême. Tel fut Guillaume Boccanegra, de famille Boccjnrg™.

plébéienne, qui, nommé capitaine du peuple par les nobles de la

cité, fit échouer les tentatives dirigées contre lui par les patri-

ciens, et acquit une grande puissance en s'entourant d'hommes

nouveaux et en caressant la multitude; mais une trame qu'il

avait ourdie pour emprisonner les principaux citoyens fit naître

un soulèvement qui le renversa , et ce fut avec beaucoup de

peine qu'il obtint la vie sur les instances de l'archevêque. On en

revint alors à l'administration d'un podestat étranger ; mais le

poste de capitaine du peuple et de la commune génoise devint le

but de l'ambition des nobles, et fut la source de querelles in-

cessantes.

Les Génois crurent obvier à ces rivalités en corrigeant le mode
arbitraire qui présidait à la formation du grand conseil .'Chaque

compagnie eut donc à élire cinquante membres, qui à leur tour

nommaient quatre conseillers, et ces trente-deux citoyens dési-

gnaient les conseillers urbains et les Huit {Otto) ; mais les pré-

tentions ambitieuses des familles ne laissaient pas un moment "s^-

de calme à la cité.

Robert Spinola parut un moment sur le point d'acquérir l'au-

torité suprême; mais les mille ambitions que la lutte faisait

éclore mettaient obstacle à la tyrannie d'un seul. Plus tard, en

1339, la domination des nobles fut renversée, et on leur sub-

stitua les familles populaires des Adorno et des Fregoso. Les

grands, toutefois, obtinrent une large part dans les magistra-

tures, dans l'administration, sur les flottes ; or, comme ils se

rangeaient tantôt avec l'une des familles dominantes, tantôt avec

l'autre, ils produisaient une instabilité qui ne pouvait se ré-

soudre en tyrannie.

Gênes possédait au dehors des établissements de grande im-

portance, entre autres ceux de Caffa et d'Azov; elle avait ob-

tenu de l'empereur grec Smyrne , Ténédos, Métediin et le fau-

j^i '-f
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bourg dePcra. Ghio8,d&n9 lesSporades, fut conquitte par les

gulèrcs qu'avaient fournies neuf familles, qui formèrent ensuite

VAlbergo des Justiniani; la roput)lique leur en laissa la do-

mination, qu'elles conservèrent jusqu'en 15à6 (l). Tripoli de

Syrie fut enlevée aux Génois par les Égyptiens; mais ils la re-

couvrèrent par un traite avec le roi d'Arménie. Ils avaient à

Tunis le comptoir le plus important de l'Afrique, de même
qu'i\ JNimes, h Aiguës-Mortes, à Majorque pour l'Europe occi-

dentale. Chaque année il partait des rivages liguriens cinquante

à soixante<dix uros navires, portant des drogues et autres den-

rées sur les eùtos de la mer Noire, en Sardaigne, en Sicile, en

Provence,; beaucoup d'autres étaient chargés de laines et de

peaux, et cet ac<'rois^«'ment continuel de richesses rendait cette

cité belle, heureuse et redoutable. De ia76 à 1283, on termina

les deux darses et la grande muraille du raôlo ; le magnifique

aqueduc, qui traverse d'âpres montagnes, fut achevé en 1295.

Venise travaillait à développer, suivant les circonstances, les

germes qu'elle possédait dès son berceau. Le doge n'était plus

élu parle peuple, mais à l'aide de ce mécanisme compliqué que

nous avons exposé. La seule part qui fût restée à la plèbe, c'était

le privilège qu'avaient les maîtres ouvriers de l'arsenal de porter

en chaise sur leurs épaules le nouveau chef de l'État, pour lui faire

faire, trois fois par an, le tour de la place Saint-Marc. A la mort

de Vital Michiel II, il avait été établi que chaque quartier nom-

merait , tous les ans , douze électeurs qui se réuniraient pour

choisir quatre cent quatre-vingts membres, appelés à former un

grand conseil qui tiendrait lieu des assemblées générales. Au mi-

lieu du treizième siècle, il fut décidé que ce conseil ne se renou-

vellerait plus par douze électeurs , mais qu'un collège de quatre

membres nommerait, tous les ans, cent nouveaux conseillers,

les trois cent quatre-vingts autres restant en fonctions ; enfin qu'un

auti'e collège de trois membres élirait les successeurs de ceux qui

viendraient à mourir ou laisseraient, de quelque manière que ce

fût, un vide dans l'assemblée.

Le doge ne devait prendre aucune résolution sans le concours

(i) Cliios rendait par an environ 120,000 éciis d'or, que les fannilles asso-

ciées se partageaient en raison des sommes qu'elles avaient roiimies. Les suf-

frages même pour le gouvernement étaient en proportion de la fortime : forme

singulière, unique même. Les familles réunies élisaient un prince absolu ; l'Ile

se trouvait partagée entre treize gouverneurs, dont l'avis était nécessaire dans

les choseâ importantes.
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de six conseillers choisis annuellement par le ^rand conseil, un

par sestier, qui s'appelèrent ensuite la seigneiiria. Dans les cas

nouveaux, surtout en matière de crédit public et de commerce,

ou bien quand il jugeait nécessaire d'avoir l'avis ou l'adhésion

do citoyens notables, afin de s'en faire un appui dans l'opinion,

le doge en priait quelques-uns. Cette forme accidentelle devint

stable dans lu constitution, sous le dogat de Jacques Tiepolo,

avec soixante pregadi (priés) ou sénateurs, non plus choisis par

le doge, mais par le grand conseil. Les nobles, de cette ma»

nière, participèrent au gouvernement, et ce fut alors que corn»

niença le fameux sénat.

Les différentes lies dont se compose Venise avaient chacune,

dans l'origine, leur cour de justice; il est probable que de leur

réunion se forma la cour suprême de la (Juaranlie. Appelée d'a-

bord à juger les affaires d'État, elle acquit ensuite des attribu-

tions de droit civil, comme collège intermédiaire entre la sei-

gneurie et le grand conseil; elle discutait les propositions de

l'une avant de les soumettre à l'autre. Les trois chefs de la Qua-

rantie devinrent ensuite membres perpétuels de la seigneurie.

Lorsqu'une délibération était prise, le grand conseil en con-

flait l'exécution soit aux six conseillers nobles, soit à la seigneu-

rie, soit aux Quarante. Dans le cas où tous devaient concourir

aux raèmes charges, on convoquait le peuple, qui votait par ac-

clamation {arrengo). Les Vénitiens transportaient partout leur

constitution , comme font aujourd'hui les Anglais, et, jusque sur

leurs vaisseaux, il leur arrivait de traiter les affaires par voie de

scrutin.

Le sceau de l'État restait entre les mains du grand chancelier,

notaire supérieur des actes législatifs, qui jouissait d'un traite-

ment et d'honneurs insignes (t). 11 était inamovible, ce qui le

rendait indépendant du doge, auquel il le cédait à peine en di-

gnité; il devait assister au grand conseil et à toutes les cérémo-

nies; on le choisissait non parmi les familles nobles, mais dans

celles de la bourgeoisie, privilège illusoire qui reconnaissait et

consolidait les privilèges plus réels attribués aux patriciens. Trois

avogadors de la commune exerçaient les fonctions du ministère

public dans les affaires qui concernaient l'État, comme dans celles

d'intérêt privé : ils veillaient au maintien de la légalité, a la per-

ception des taxes, à la nomination des magistrats, au bon ordre,

(1) Ses honoraires s'él6VB!ont juKnii'à 80^000 ducats par an.
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et tenaient en outre les registres de naissance des nobles. Leur

veto suspendait pour un mois et un Jour les actes de toutes les

magistratures, excepté ceux du grand conseil, et ils pouvaient le

renouveler par trois fois ; après quoi, ils devaient développer les

motifs de leur opposition.

On prétend que les premiers sequins furent frappés en 1285,

sous le doge Jean Dandolo, et que le pape Alexandre III, s'étant

rendu à Venise pour conférer avec Frédéric Barberousse, donna

alors au doge un anneau en lui disant : Que la mer vous soit

soumise comme l'épouse à l'époux, puisque, par vos victoires,

vous en avez acquis la souveraineté. De là la fête annuelle qui se

célébrait à l'Ascension, où le doge allait, monté sur le Bucen-

taure, épouser la mer en jetant un anneau dans les flots (l).

Les Vénitiens, se considérant comme les maîtres et seigneurs

de l'Adriatique, prétendirent soumettre à un droit tous les bâti-

ments qui dépassaient une ligne tirée de Ravenne au golfe de

Fiume. C'était une chose jusque-là sans exemple que de fermer

une mer commune aux riverains; il en résulta donc des guerres,

surtout avec lesBolonais, qui pourtantdurent se résigner. Jules II,

qui voulut plus tard mettre flu à cette usurpation, ayant de-

mandé à l'ambassadeur de la république, Jérôme Donato, de lui

représenter le titre qui attribuait exclusivement le golfe aux Vé-

nitiens, reçut de lui cette réponse : // est écrit au revers de la

donation faite à saint Sylvestre par Constantin.

Ce mot prouve toute la hardiesse que Venise montra constam-

ment en face de la cour de Rome ; bien qu'animée, en effet, de

sentiments religieux, elle ne se laissa jamais forcer la main par

les exigences cléricales. L'inquisition religieuse y fut acceptée,

parce qu'elle était conforme aux temps, mais avec des restric-

tions : des magistrats civils intervinrent dans les procès, les

amendes furent perçues par le trésor, et les inquisiteurs ne pu-

rent ni confisquer les biens ^ ni instruire contre les juifs ou les

Grecs. Un livre favorable aux opinions de Jean Huss ayant été

dénoncé, ils le brûlèrent ; l'auteur fut ensuite condamné à six mois

de prison, tandis qu'ailleurs il aurait été envoyé au bûcher.

Dans l'origine, les différentes lies avaient chacune leurs tri-

buns, et se divisaient, à la manière grecque, en écoles de mé-
tiers, indépendantes l'une de l'autre. Lorsque le doge fut investi

de l'autorité suprême, il n'eut r>n .e droit d'altérer l'organisation

(1) Desponsamus te, mare, in signum vert perpeluique dominii.
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iDtérieure, et les tribuns, convertis en trésoriers ou économes

,

décidèrent des mesures relatives à la guerre, au commerce, à

l'administration intérieure. Un étranger était rarement admis

dans les écoles, et Ton distinguait les citoyens nouveaux des

anciens, qui seuls avaient voix à l'élection du doge et part au

gouvernement. La force des anciens noblt^i provenait de leur in*

fluencedans ces communes, avec lesquelles ils étaient considérés

comme identillés, parce qu'ils avaient grandi avec elles ; ils op-

posaient ainsi au doge une forte barrière. Ce magistrat su-

prême voyait son autorité restreinte par le clergé, quelque docile

qu'il fftt; par les patriciens, grâce aux six conseillers pris dans

leur sein ; enfin par les divers collèges et les institutions des

pays qui leur étaient soumis. Comme tout changement lui était

interdit au dedans, il dirigeait de préférence son attention sur

les affaires du dehors. Henri Dandolo, doué d'une urne éne -

giqueet d'une fermeté inébranlable dans l'exécution de ses <!<;-

seins, agrandit la puissance de Venise, qu'il chercha à faire pré-

valoir dans le Levant sur celle de > Pisans ; aussi .
yant que

l'empereur de Constantinople ne lui donnait pas h cet égard de

sûretés suffisantes il s'unit à ses ennemis et il conquit cette ca-

pitale avec un quart et demi de l'empire (i).

Ces conquêtes néanmoins n'étaient pas réunies , mais dissé-

minées sur les côtes, de la mer Noire au Pont-Euxin, indépen-

damment des iles. Boniface de Montferrat céda ensuite aux Vé-

nitiens, moyennant mille marcs d'argent, l'Ile de Candie, ses

créances sur l'empereur Alexis et un territoire suffisant pour as-

surer un revenu annuel de mille florins d'or dans la Macédoine

occidentale.

La possession de Constantinople p^^ura aux Vénitiens l'entrée

de la mer Noire, où débouchent le Ta:: .,- e Borysthène, le Dnies-

ter, le Danube, fleuves qui traversent de vastes contrées, riches

des productions les plus variées. Le Midi leur envoyait ses épi-

ceries, et le Nord ses fourrures . ils fournissaient cette capitale

soit de subsistances, soit d'objets de luxe ; les Mongols leur ven-

daient des esclaves et du butin ; ils trafiquaient avec l'Egypte

d'armes, d'esclaves,de bois, de peaux, d'huiles, de soies,de coton,

(1) Johannes, Dei gratin , VeneMarum, Dalmatiee atque Croatiœ dur,
dominus quartx partis et dimidii totius imperii romani, de consensu et

voluntate minoris et majoris consilii sut, etcommunis Venetiarum, '

sonum campame et voce prxconis , more solilo, congregati, et ipso c
cilio, elc, etc.
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de noix, d'amandes, de dattes, de sucre. lis obtinrent des privi-

lèges et des francliises sur les côtes d'Afrique (1) et de Syrie,

tandis que le Danube les mettait en relation avec la Bulgarie, la

Servie, la Hongrie , la Valachie ; ils possédèrent à Trébizonde

même un quartier avec une juridiction propre, ce qui facilitait

leur commerce avec l'Arménie, la Perse, la Mésopotamie, où ils

avaient un passage libre, et fondèrent des comptoirs pour faire

la banque el le commerce du vin.

Les Vénitiens établis à Constantinople recevaient de la métro-

pole un podestat, qui relevait du doge et du grand conseil ; il y
avait aussi un grand et un petit conseil, six juges pour les affaires

civiles et criminelles, deux camerlingues pour Tadministrationdes

finances, deux avocats pour les contestations fiscales et un capi-

taine de la flotte, tous expédiés de la métropole. Les autres co-

lonies étaient constituées de même, ou à peu de chose près.

Candie, plus importante encore pour le commerce que Constan-

tinople, dut être réglée avec plus de soin encore; il s'y trouvait

beaucoup de Sarrasins réduits à l'état de servitude, et les indi-

gènes, d'un caractère perfide et inconstant, supportaient impa-

tiemment la domination étrangère. Afin d'y établir une colonie,

méthode que Venise, ainsi que l'Angleterre en Amérique, croyait

la plus propre à tenir les vaincus dans la sujétion, on choisit dans

tous les quartiers de in ville des hommes auxquels furent affectés

dans l'île cent trente-deux fiefs de chevaliers et cent huit d'é-

cuyers; elle était régie par un duc dont les fonctions duraient

deux ans; indépendamment des autres magistratures instituées

sur le modèle de la métropole. Mais il fallut de grands efforts

pour la conserver contre les soulèvements des indigènes^ les in-

cursions des Grecs et la rivalité de Gênes.

Les magistrats des colonies relevant de la seigneurie, le doge

pouvait exercer dans ces possessions l'activité qui lui était inter-

dite à l'intérieur; il en tirait de gros revenus, dont il n'était pas

tenu de rendre compte, et se faisait courtiser par les nobles qui

désiraient être nommés » des emplois lucratifs; car les riches ac-

quisitions faites par certaines tumilles étaient un stimulant pour

les autres. Aussi beaucoup de maisons vénitiennes s'établirent-

elles dans les iles et sur les côtes.

(l) La rt^puMique concliil avec les ois de Tunis, de la race des Haflicas on

Haffides, quatre traités ignorc'sdes liistoriens de Venise, et donnés par le ba-

ron de Hainmer, t. IV, p. (i9(.
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C'était pour l'aristocratie une cause d'agrandissement. Les no-

bles , fiers de descendre des émigrés primitifs
,
qui de la terre

ferme se réfugièrent dans les lagunes, ne laissaient aux nouveaux

venus aucune part de souveraineté sur un sol créé par ces pre-

miers occupants. La noblesse ne dérivait donc pas là , comme
ailleurs, de la conquête; or, puisqu'il n'y avait pas de territoi -e,

on ignorait le système féodal et les différents droits des fiefs, les

propriétés de terre ferme n'en conférant aucun , non plus que

celles des colonies. Les uns, qui s'étaient signalés dans les ma-
gistratures, avaient transmis h leur famiUe leur lustre personnel ;

d'autres s'étaient enrichis par le commerce et des acquisitions

de terres au dehors. De là sortit une noblesse qui n'était ni oisive

ni dangereuse, mais qui peu à peu acquérait des privilèges, no-

blesse liée du reste aux plébéiens par une espèce de patronage que

les nobles contractaient en devenant parrains de leurs enfants, et

par la protection qu'ils accordaient aux bourgeois désireux de

s'élever. La fréquentation des chevaliers francs durant la croisade

apprit aux nobles vénitiens qu'ils pouvaient se rendre supérieurs

à la bourgeoisie et la dépouiller de ses droits ; Ils prirent dans les

gouvernements au dehors une habitude de dominer qui, par

contagion, s'étendit aux autres familles patriciennes; dès lors

ils méprisèrent les roturiers, en les considérant comme des gens

bien au-dessons d'eux.

Les Dandolo principalement, rendus fiers par leurs conquêtes,

blessèrent l'orgueil des autres nobles et des citoyens , lesquels

songèrent à leur opposer les Tiépolo, qu'ils mirent à leur tête
;

de là des partis rivaux, puis des rixes sanglantes et des tentatives

d'assassinat. A la mort de Jean Dandolo , on commença à se

récrier contre le» usurpations des nobles, qui avaient fait du doge,

magistrat du peuple, leur créature, et l'on porta au pouvoir Jac-

ques Tiépolo, homme vertueux, d'un caractère doux et qui n'était

pas fait pour être chef de parti; il s'enfuit, et les nobles élurent

à sa place Pierre Gradenigo homme d'un caractère entier, en-

clin à l'aristocratie et disposé à se venger du peuple en l'humi-

liant. ;>(
^ : . :•'- ! i , ; • . ' '"..

La guerre de Gênes ayant éclaté vers ce temps, l'aristocratie

reprit le dessus, parce qu'elle pouvait seule supporter les énormes

dépenses imposées par les fonctions , parce qu'elle était seule

en possession des commandements, et qu'elle seule avait le

prestige de la gloire ; elle profita de ces avantages pour faire

adopter une loi tout en sa faveur. Le doge Pierre Gradenico dé-

lA

1283.

Réforme du
gran'l conseil.

129S.
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créta, sous son inspiration, que les juges de la Quarantie pro-

céderaient à un scrutin de ballottage, pour chacun de ceux qui,

dans les quatre dernières années , étaient entrés au grand con-

seil ; que ceux qui obtiendraient douze suffrages sur quarante

seraient de droit membres de cette assemblée
; que trois membres

de celle-ci formeraient ensuite une liste supplémentaire de noms

à soumettre également au ballottage, afin dj choisir les individus

qui obtiendraient douze suffrages.

L'élection au grand conseil se trouva ainsi transférée du peu-

ple au tribunal criminel. Il fut ensuite défendu, en 1300, d'y ad-

mettre d'autres personnes que les anciens membres de ce corps
;

dès lors une noblesse privilégiée, héréditaire , se trouva consti-

tuée, à Texclusion même de familles très-anciennes, telles que celle

des Badoero,par exemple, le hasard faisant qu'aucun d'eux, cette

année-là, ne siégeait dans le grand conseil. Cette assemblée ne

se composant plus que de nobles, qui pouvaient taire librement

des statuts pour leur plus grand avantage, la puissance patri-

cienne resta sans contre-poids, et le mérite dut renoncer à tout

espoir de parvenir. Les avogadors de la commune, espèce de tri-

buns qui auraient dû s'opposer aux prétentions excessives de

l'aristocratie, n'étaient pas organisés comme il aurait fallu pour

la résistance; ils furent bientôt comprimés. L'aristocratie devint

peu après absolument héréditaire, lorsque, sous le doge Jean

Soranzo, il fut décrété que le conseil de la Quarantip tiendrait un
livre d'or ouvert, où l'on inscrirait les citoyens majeurs de dix-huit

ans qui réunissaient les qualités requises pour obtenir les charges

du gouvernement; puis on supprima le renouvellement périodi-

que du grand conseil, ainsi que les électeurs, en statuant que qui-

conque justifierait des conditions requises serait inscrit à vingt-

cinq ans dans le livre d'or et aurait ainsi entrée au grand conseil.

Une rigoureuse hiérarchie restait donc établie parmi les nobles,

dont les plus pauvres , dits bamahotti, incapables de soutenir

l'honneur dispendieux des emplois, étaient réduits à vendre leurs

suffrages dans les conseils, à briguer, à solliciter. Le peuple,

dans le principe, formait deux classes, les grands et les plé-

béiens ; une fois le grand conseil formé, les exclus constituèrent un

troisième ordre, dit des citoyens originaires, pour les distinguer

des individus devenus tels par naturalisation , c'est-à-dire qui

habitaient Venise depuis moins de vingt-cinq ans. Aux citoyens

d'origine seuls appartenait le plein droit de cité, avec le privilège

de faire le commerce maritime sous la bannière de Saint-Marc, ce
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qui leur permettait d'aspirer aux fonctions civiles, dont la plus

importante était celle de grand chancelier; venaient ensuite les

emplois de la chancellerie dogale, les charges dans les n>attrises

et les nombreuses confréries, quelques légations et les consuls à

l'étranger. Le commerce était entièrement fait par les citoyens,

à l'exclusion des nobles, qui auraient pu exercer une influence

oppressive
;
parmi les véritables plébéiens se trouvaient les ar-

tisans, les marchands, les médecins, les ouvriers de l'arsenal,

vigoureuse corporation. Les vieillards seuls pouvaient se livrer

au petit négoce de revendeur. , .

L'exclusion de tant de citoyens du livre d'or laissa beaucoup

de mécontents. Quand tout moyen légitime d'opposition fut

anéanti, on eut recours aux conspirations , et, pendant plusieurs

années consécutives, elles jetèrent le trouble dans la république;

celle de Baïamonte Tiépolonotamment coûta beaucoup desang ( i ).

Afin d'y mettre un terme, on institua le terrible conseil des Dix,

composé de dix membres, du doge ou du vice-doge pour prési-

dent et des six conseillers ducaux. Ce conseil était investi du
pouvoir de disposer arbitrairement du trésor public, comme de la

vie et des biens des citoyens.

Créés pour protéger l'œuvre du doge Gradeni£:o, pour recher-

cher et châtier les crimes de félonie, les Dix devinrent plutôt des

instruments de répression contre la noblesse que de tyrannie

contre le peuple. Ce fut d'abord une commission extraordinaire;

mais ils surent prolonger les procès et en enchaîner les incidents

de manière à se perpétuer jusqu'à ce que leur tribunal fût déclaré

1310.

Juin.

138».

(t) On dressa à Baïamonte un monument d'infamie , avec cette inscrip-

tion :

De Bàiamonte fo queslo terreno,

E mo per lo so iniquo tradimento

S'è posta in comun per altrui spavenlo,

E per mostrare a tutti sempre seno.

« Ce terrain, autrefois qui fut à Baïamont,

Est fait, pour cliâtier sa noire traliison,

Du domaine public, aux autres en leçon,

Et pour montrer à tous jugement et raison, u

Lorsque la république vénitienne eut étô renversée, on proposa de réhabi-

liter Tiépolo comme martyr, pour avoir tenlé de briser celle oligarchie dont

on ne parlait alors qu'avec horreur. On écrivit beaucoup pour et contre;

pui» arrivèrent des temps où l'on ne songea plus ni aux gloires ni aux hontes

pasisées.

s X'

t!ff
I
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permanent et nécessaire, comme le lien le plus solide de la cori'

corde publique.

Vinquisition d'État, d'abord temporaire, et rendue perma-

nente en 1454, se composait de deux noirs choisis parmi les Dix,

et d'un rouge pris parmi ies conseillers du doge. Ces magistrats

exerçaient une haute police sur tous sans distinction, commen-

çaient les procès, mais ne prononçaient aucune sentence sans les

Dix (i); sans lois Mes, sans peines déterminées, leur procédure

était expéditive, et leur autorité, quant aux affaires d'État et de

police, n'avait point de limites. Toute cause non civile qui

regardait le clergé, les six grandes confréries de la ville , les

fêtes , les bois , les mascarades , les gondoles , était de leur com-

pétence. Leurs décrets obligeaient le sénat et même le gra'nd con-

seil ; ils disposaient du trésor, donnaient des instructions aux

ambassadeurs, aux généraux, aux gouverneurs, modifiaient la

promission ducale, outre qu'ils déposèrent et firent même périr

le chef de la république. Lorsqu'il s'agit de juger Marino Faliero,

ils réunirent une ^t'un^a (commission) de vingt gentilshommes,

qui devint ensuite permanente pour durer jusqu'en 1682, et

fortifia grandement leur pouvoir.

Cette institution empêcha qu'il ne s'élevât à Venise des fa-

milles puissantes pour usurper la souveraineté ; mais sa procédure

secrète, où les témoins n'étaient ni confrontes avec l'accusé ni

même nommés, et où la dénonciation sous la foi du serment

suffisait, n'offrait aucune garantie ni à la société ni à l'individu
;

elle substituait au témoignage juridique la délation' perfide de

l'espionnage soudoyé, établissait le despotisme pour conserver la

république, et délivrait de la crainte d'ennemis dangereux, en se

rendant elle-même redoutable pour tous. Néanmoins ne iious

laissons pas effrayer par les déclamations, et rappelons-nous que

les Dix, au bout d'un an, retombaient sous les lois communes
;

l'uùdrcce devait donc leur manquer pour mal faire, et ils ne

pouvaient être amenés à servir des intérêts privés. Outre les

secrétaires de l'ordre des citoyens, soixante personnes environ,

choisies dans les principales assemblées de l'État, pouvaient as-

(1) Le nom dHnqtiisiteurs d'État fut en usage en 1600; on les appelait

d'abord inquisiteurs du comeil des Dix. Du dépouiitament des arciiives

il résulte qu'ils firent :

De 1573 à 1600 — 73 procès.
, .

''' "

1600 à 1700 — 554 —
1700 à 1773 — 640, c'est-i-dire six par an.
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sister à leurs délibérations , et l'avogador avait le droit de sus>

pendre leurs actes. Les jugements étaient secrets, mais écrits, et

l'ou ne refusait pas un défenseur au prévenu. Le grand conseil

pouvait modifier celui des Dix, ou même le supprimer en ne re-

nouvelant pas les nominations. Le peuple, d'ailleurs, le tolérait

volontiers, comme une sauvegarde contre les excès des patri-

ciens, lesquels s'en consolaient à leur tour avec > l'espoir d'eti

faire partie. i

Le doge, réduit à n'être plus que le délégué d'un petit nombre

après avoir été le chef de la république, se vit lier les mains de

plus en plus par l'institution de cinq corrégidors de lapfomission

dogale. A chaque interrègne, ces hauts fonctionnaires devaient

reviser les conditions h imposer au nouvel élu, eu y introduisant

les modirications opportunes, et proposaient les réformes dont le

gouvernement était susceptible ; puis trois inquisiteurs du doge

défunt instruisaient son procès sur sa tombe, en confrontant sa

conduite avef le serment qu'il avait prêté. Ces restrictions se

multiplièrent au point de constituer pour le doge une renoncia-

tion à toutes les anciennes prérogatives et presque à la liberté

personnelle. Les corrégidors firent porter leurs réformes sur le

conseil du doge (consejo de sora), choisi d'abord par lui-même,

et qui fut ensuite nommé par le sénat ; enfin il eut besoin de la

conflrmation du grand conseil. Les six membres du conseil dogal

restaient huit mois en fonctions, et on les renouvelait par moitié

tous les quatre mois ; ils ne devaient jamais se trouver deux du

même nom de famille, ni du même quartier. C'étaient eux qui ou-

vraient les lettres adressées au doge, et les remettaient aux divers

employés pour l'expédition des affaires ; ils faisaient en outre les

propositions relatives à ces affaires dans le sénat ainsi que dans

le grand conseil, et le doge n'avait qu'une voixcomme l'un d'eux.

De plus, afin que la souveraineté *ùt surveilléd par l'administra-

tion, on établit que trois membresde la Quaraut ' -iégeraient avec

les six conseillers du doge, et prendraient part à Jeurs fonctions.

Bientôt il fut interdit au doge de recevoir ni ambassadeurs, ni

lettres du dehors qu'en présence de son conseil ; il en fut de

même pour les écrits d^^ «ujets, avec défense de répondre <,m

ou non sans avoir pris lavis de ses corseillers; de permettre

qu'aucun citoyen piJlt le genou devant lu: ou lui baisât la mai, -

,

de son.ffrir qu'on letraitâtde domine mi (monseigneur), mais seult-

mentde messire le doge; de posséder hors de l'État fief, censive,

tenuie ou biens immeubles, et de marier ses filles à des étrangers

ik -là

m
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sans y ^^tre autorisé. Nul ne pouvait occuper d'emplois tant qu'il

recevait de lui un salaire , et moins d'une année après. Le statut

descendit même à des minuties, en interdisant, par exemple, au

doge de dép;:nser plus de mille livres poui rccovoù- les étrangers,

en lui enjoignant d'acheter dans les <sx mois wn hob\t dr brocart

d'or, tt en lui défendant, ainsi qu't». su k>ii:m et à se» enfants,

d'accepier aucun présent.

Cette jalousie de sérail s'ctendit jsi^ssi mr ïn ihAth^nt , :. !a-

quelle on interdit d'épouser des étrange^'es, de remplir au dehors

des foncïions publfqui's, d'exeicer des vommanderaents dans les

armées de la vépubliffu \ isans parler de l'invincible épée des Dix,

toujours suspendue sur leur tête. Les capiiaines étranvjers, i qui

Venise était contrainte i3e c< ;ifler ia direction de ses guerres,

éiftient surveillés par des pror/dïVv-idr.çchoînui p rmi les nobles;

le ( lergé était tenu dans la d. tendance: i) ne resiiait à U» plèbe,

CMiue même des armées, composées entièrement de mercenaires

5 n ée siijtîs, d'autre carrière, pour exercer son activité^ que celle

de ?n navigation.

Le pouvoir permanent de l'aristocratie sauvait Venise des

extruvagances populaires et des tumultes dont souffraient les

autres cités d'Italie; mais un gouvernement qui ne pourvoit qu'au

bien-être d'un petit nombre d'individus, qui cherche sa sécurité

propre, et non le progrès de tous, a-t-il rempli complètement

son devoir? Le corps est-il sain quand, pour fortifier la tête, on

est réduit à affaiblir les membres?

Il ne faut pas néanmoins juger le gouvernement vénitien

d'après la peinture qu'en a faite le comte Daru, qui n'en eut pas

une idée biun précise, et qui d'ailleurs montre peu de sympa-

thie pour la liberté. Pour des temps où l'homme avait encore

peu d'expérieLce, i'organisatlon de ce gouvernement était admi-

rable. Si la noblesse exerça parfois le despotisme, elle était pour-

tant aimée du peuple, qui se souvient d'elle encore avec regret.

En s'imposant à elle-même des charges excessivement onéreuses,

elle évita, autant qu'elle le put, de blesser par trop iamour-pro-

pre des citoyens, sachant que rien n'est plus préjudiciable au

pouvoir que la manière vexatolre dont il est exercé. Les Dix Ins-

piraient i'tpouvante aux nobles qui nourrissaient des projets am-
bitieux; mais cet effroi ne s'étendal' pas au peuple. Du reste,

Venise offrait un asile aux exilé ux princes déchus, ei

les mœurs comme la presse y j v ient de la plu? grande

IHvrté; enfin l'espionnage, r.û l'opprobre de sa vieil-
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IcssCj était d'abord plutôt une vexation qu'une tyrannie.

Le doge Renicri Zcno Ht rédiger, par Nicolas Quiriuo,^ Pierre

Badocro et Marie Dandolo, un code de commerce et de naviga-

tion {capitolare nauticum), où d'excellentes prescriptions s'al-

lient à une simplicité, à une précision et à une brièveté qui peu-

vent servir de modèle ; il règle le mode des armements, le serment

des matelots, les devoirs des patrons et des consuls, le charge-

ment à embarquer, les provisions à prendre à bord, le prix du

trajet, les armes, les pavillons.

Les conquêtes de la république se continuaient cependant, et

Gorfou , Modon , Coron, passèrent aux mains des conservateurs

de Venise, qui se créait de nouvelles colonies en distribuant des

fiefs. Il fallut soutenir des guerres multipliées pour les asseoir

et les conserver, celle de Candie surtout , dont nous aurons à

nous occuper. INous avons vu en même temps les Vénitiens

prendre part aux vicissitudes de l'Italie, où ils commencèrent,

après la chute d'Ezzelin, à mettre le pied, à leur grand détriment.

Dans leurs relations avec les républiques italiennes , ils visèrent

à s'emparer du commerce sur le Pô ; leur but était de tirer de ces

parages leurs approvisionnements en blé, au cas où ils ne pour-

raient s'en procurer par la mer Noire , ou qu'ils obtiendraient

dans la Péninsule des conditions plus avantageuses. La question

des subsistances étant un objet d'extrême importance dans un

État qui u'a pas de territoire, ils nommèrent des intendants

chargés spécialement de cette partie; à l'imitation des Sarrasins,

ils prohibèrent l'exportation des grains tant que le prix n'en

était pas descendu à un certain taux.

Un agrandissement si rapide excita la jalousie de Gênes et de

Pise. La guerre éclata ouvertement avec la première à Ptolémaïs;

mais le lion de Saint-Marc en sortit vainqueur. Afin de contrarier

leurs rivaux, les Génois favorisèrent les Grecs au détriment des

empereurs fruncsde Constantinople; aussi, quand cette ville fut

reprise, obtinrent-ils de grands avantages. Une longue inimitié

s'ensuivit, à laquelle l'entremise du pape mit enfin un terme. De

nouveaux conflits ayant éclaté, l'empereur Ândronic II Paléo-

logue en pi't occasion pour faire arrêter tous les Vénitiens;

k^ii (es Génois se Jetèrent sur les prisonniers, et les massacrè-

rent.

Roj^cr Morobini sortit 'le Venise avec soixante galères pour

aller tirer vengeance de A\e boucherie, saccageant les établis-

sements de Gênes. 11 prit et démclit Péra, quartier occupé par

131.1
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ses négociants, et attaqua le palais impérial; en même temps,

une autre flotllle détruisait Caffa, et les bâtiments des Génois

étaient capturés sur toutes les mers, et leurs colonies, mena-

cées.

Les deux flottes se rencontrèrent devant Curzola, lie de la

Dalmatie; les Génois, commandés par Lambo Doria, étaient tel-

lement découragés qu'ils proposèrent aux Vénitiens d'abandon-

ner leurs navires, à la condition que les équipages pourraient se

retirer la vie sauve. Repousses par un refus, ils combattirent

avec le courage du désespoir, et demeurèrent vainqueurs; ils

tirent même prisonnier l'amiral André Dandolo, qui, ne pouvant

se résigner à la perte d'une bataille engagée contre sa volonté, se

donna la mort.

Ce triomphe jeta Gènes dans la joie et Venise dans le deuil
;

mais le désastre redoubla son courage, et bientôt elle eut mis

en mer cent autres galères; elle fit venir de Catalogne des ma*

chines et des pilotes, accueillit les Guelfes bannis de Gènes, et

Dominique Schiavo, qui déjà s'était illustré dans les guerres de

Boumélie, porta la terreur au milieu des flottes génoises; il pé-

nétra même dans le port de la ville ennemie, et érigea sur le

môle un monument à sa honte.

Enfln la médiation de Matthieu Visconti amena les deux ré-

publiques à conclure une paix perpétuelle, que tout capitaine de

navire fut astreint à Jurer avant de mettre à la voile.

CHAPITRE X.

MOEURS.

On ne pouvait guère espérer d'adoucissement dans les mœurs,

alors que la rivalité d'intérêts engendrait tant de haines, et que

les actes de violence restaient impunis pour quiconque pouvait

éluder la loi en se réfugiant sur le territoire voisin, ou la braver

avec l'appui d'une faction ; mais rien ne contribue à élever le

sentiment de la dignité personnelle comme de sortir du cercle

étroit des affaires domestiques pour s'occuper des affaires de

l'État, comme de soutenir sur la place publique et dans le

conseil des discussions d'où dépend le salut de la patrie. L'agi-

tation des partis, les souffrances des individus, l'empressement

à triompher de ses rivaux, l'ambition de parvenir aux emplois
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comme témoignage de la confiance publique, ne laissent jamais

les âmes s'engourdir dans ce sommeil où s'engendrent les passions

basses. L'homme se sentait citoyen ; il acquérait la conscience de

ses forces morales et physiques en se mesurant au dedans avec

des émules, au dehors avec des ennemis
;
puis, en élevant ses

fils, il souriait à la certitude de leur laisser un rang dans la so-

ciété et une espérance d'avenir.

Ne nous laissons pas abuser par les panégyristes du passé en

croyant à la pureté des mœurs de cette époque. Si les châteaux

continuaient à être les repaires de la violence oppressive et ef-

frontée, de la débauche sans frein ; si le clergé, fastueux et dis-

solu, se livrait aux excès qui répugnent le plus à son caractère,

les communes, de leur côté, étaient loin d'offrir des exemples de

moralité sévère. On comptait les prostituées par milliers, soit à

la suite des armées même des croisés, soit dans les villes, où

parfois elles figuraient dans les courses à l'époque des solennités

publiques. Dans les archives de Massa, il existe un contrat du

3 janvier 1384, par lequel la commune vend une maison de

prostitution à Anne l'Allemande, femme publique, moyennant

une rente annuellede huit livres et l'obligation de la tenir pourvue

d'un personnel suflisant. Dans un autre contrat du 19 novem-

bre 1 370, qui se trouve dans les archives diplomatiques i' Flo-

rence, la commune de Montepuici: « • loue pour un an, à Fran-

ceschina de Martino, de Milan, une maison de prostitution i'

prix de quarante livres de Cortone, sans compter la taxe payée

d'ordinaire par les femmes de mauvaise vie.

Deux colonnes qui avaient été apportées à Venise, d'une lie

de l'Archipel, restaient gisantes à terre, faute de quelqu'un qui

sût les dresser, quand un certain ISico'.as Barattieri de Lom-

bardle essaya de le faire; après les avoir liées, il mouillait les

câbles, et à mesure que le raccourcissement des cordes, en sé-

chant, soulevait la masse, il prenait soin de les étayer, opéra-

tion qu'il répéta jusqu'à ce qu'il fût parvenu aies mettre /i :

,

rSousne savons ce qu'il faut croire d'un expédient aussi gioasier,

mis en oeuvre parmi des gens qui avaient sous les yeux l'édifice

(le Saint-Marc ; ce qu'il nous importe de constater, c'est la ré-

compense qu'il eu tira : il obtint que les jeux de hasard {zurà

fussent autorisés à son profit dans l'intervalle de ces deux co-

lonnes, concession qui dura quatre cents ans, jusqu'à ce que l'on
*"'

'' cet emplacement un lieu infâme réservé aux exécutions.

L bL livrait publiquement, à Florence et à Gènes, à ces jeux de

r.

l^t
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hasard, à chaque instant prohibés et toujours inutilement dans

d'autres villes.

Les lois municipales révèlent les habitudes du peuple , dont

les historiens ne racontent que les faits . Les ordonnances somp-

tUHt 3. .SI -pétées, témoignent d'un luxe excessif et de toutes

les u> >
. lions qui en sont la suite; d'autres règlements nous

apprennent que les spéculations sur le change et les fonds publics

étaient déjà connues. A Lucques, la femme de • condition libre

qui violait la foi conjugale était remise à ses parents, pour qu'ils

lui infligeassent un châtiment à leur gré, la mort exceptée ; ail-

leurs on la brii'^ft oévérité qui devait empêcher les accu-

sations. Le statut de Gènes de 1 143 ne prononce que l'exil contre

le mari qui tue sa f^mme ; celui de Mantoue imposait au blasphé-

mateur une amende de cent sous, et, s'il ne l'acquittait pas dans

le délai de quinze jours , il devait être mis dans une corbeille et

noyé dans le lac. A Suse, les gloutons et les prostituées étaient

promenés tout nus dans la ville.

Quant à la nourriture, la plus habituelle chez le peuple étaif

le lard, et nous trouvons souvent des legs ayant pour objet d'en

distribuer aux pauvres (i). En 1150, les chanoines deSaint-Am-

broise de Milan se faisaient donner par l'abbé, nous ne savons

quel jour, un diner à trois services : le prer 'or, de poulets f oi'^s,

degigots au vin et de viande de porc également froide ; ie secono.

de poulets farcis, de veau à la poivrade, avec une tourte ; le trt

sième, de poulets rôtis, de filets aux croûtons et de gorets farcis (2).

Le grand usage que l'on faisait des viandes rendait nécessaire

l'emploi du poivre, dont la consommation peut se comparer à

celle qui se fait aujourd'hui du sucre ou du caié. Le pain blanc

était réservé pour les jours où l'on invitait des étrangers; celui

que 1 on naangeait l'ordinaire était fait de farine mélangée ou de

seigle, et Milan, t i 1351, n'avait qu'un four où l'on cuisait du

pain blanc ; chacun faisait le sien chez soi, encore était-ce rare-

ment, surtout à l'approche des grandes solennités ; de là l'usage

du panaione, des foccace, dtspizze, du panforte, des crustatc^

et autres pâtisseries que l'on mange tacore a Noël et à Pâques.

Buonvicino de K >, qui lit en 1288 la statistique de Milan,

(1) Ainsi le lent le l'archevêque de Milan, André, conlient cette dis-

position : Pa<icerv deb >t pauperes centum , et det per unumquemquc
pauperem ditnidium panem, et companaticttm lardum, et decasetim in-

ter quatuor libra una et vinostario uno.

(2) GiULiNi, tome V, p. 473.
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rapporte qu'on y comptait treize mille maisons et six mille puits,

quatre cents fours, mille tavernes pour la vente du vin, plus de

ciuqunnte hôtelleries et auberges pour les étran<^ers, et soixante

loges devant les maisons. Ces abris, les cloîtres des couvents, le

palais de la commune ou l'hôtel de ville [hroletto)^ la salle d'as-

semblée (arent/o), étaient les lieux de réunion où l'on se rendait

pour discuter et délibérer. En 1272, le podestat de Milan défen-

dit d'encombrer, de quelque manière que ce fût, les portiques

qui régnaient sous le broletto neuf, afin que les nobles et les

marchands pussent s'y promener librement ; on ordonna même
d'y placer des bancs pour s'asseoir et des perchoirs pour déposer

les faucons, éperviers et autres oiseaux chasseurs que l'on portait

partout avec soi, comme aujourd'hui l'on se fait suivre des

chiens.

Assez souvent les labitations étaient formées d'épaisses mu-
railles flanquées de fortes tours, avec des portes massives, de

gros barreaux de fer aux fenêtres, parfois même des barbacanes

et des meurtrières. Quand le peuple eut pris le dessus, il fit

abaisser les tours les plus menaçantes, qui jadis avaient servi de

repaire à rarrop;ance féodale; il lui arrivait souvent d'en expulser

le seigneur, qui cherchait à s'y soustraire à la punition légale.

IMus tard vinrent les factions , et souvent le parti triomphant

,

abusant d'un avantage momentané, rasait les maisons des vain-

cus; parfois c'était un châtiment décrété par l'autorité publique,

qui abandonnait les murailles à la fureur populaire. Le terrain où

elles s'élevaient demeurait infâme, et l'on ne pouvait plus y
bâtir ; des espaces vagues restaient ainsi comme obstacle à toute

synu trie, et obligeaient à construire les nouveaux édifices en

dehors de l'alignement. Le palais Vieux de Florence fut construit

hors d'équerre, pour ne pas occuper l'emplacement exécré où

étaient situées les maisons des Uberti, qui avaient voulu livrer

leur patrie à l'étranger ; sur celui où s'élevaient les demeures des

Qiierini, complices de Tiépolo, les Vénitiens établirent l'abat-

toir public.

Le luxe ne tarda point à s'étendre aux édifices privés, et au-

cune ville ne p ut en montrer des restes aussi solides, aussi ma-
jestueux que lu riche Florence. Toutes les communes élevèrent,

aux frais du trésor, leur palais de justice et leur hôtel de ville.

L'immense salle de Padoue est un monument incomparable de

cette époque. Galvano Fiamma nous a laissé la description dé-

taillée du palais ducal élevé à Milan par Azzon Visçonti, avec ses

M,
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salles peintes par Giotto et peut-être aussi par Andrino d'Ëdesia

de Pavie, l'un des restaurateurs de la peinture. Dans le salon

notamment, on voyait se détacher sur un fond azur des figures

et des ornements en or représentant le teniple de la Gloire, où

se trouvaient réunis Hector et Attila, Charlemugne et Éoée,

Hercule et Azzon.

On songeait bien moins, dans les édiflces, aux commodités de

la vie a'^'à la solidité et à la magniflcence; car, sans parler d'une

ancienne loi lombarde qui défendait découcher plus de quatorze

dans chaque piëee, nous rappellerons que les huit membres de

la seigneurie de Florence n'avaient qu'une chambre pour eux

tous, jusqu'au moment où Michelozzo leur en construisit à chacun

une vers 1430. Et pourtant il s'agissait de cette glorieuse répu-

blique dont les citoyens, simples dans leurs vêtements et leurs

habitudes privées, dépensaient généreusement leur fortune en

tableaux, en sculptures, en bibliothèques, en édillces religieux,

et dont les vaisseaux , faisant voile pour Alexandrie et Cunstau-

tinople, où ils portaient de précieux tissus de soie, revenaient

chargés de manuscrits d'Homère de Thucydide et de Platon (I).

En 1270, Venise publiait un décret sur les hôteliers, par lequel

il leur était défendu de loger des prostituées, de laisser plus d'une

porte ouverte, de vendre d'autre vin que celui qu'ils avaient reçu

des trois justiciers; en outre, ils ne devaient pus avoir moins de

quarante lits, garnis de couvertures et de draps : prescription

digne de remarque dans un temps où l'Angleterre mettait à peine

de la paille sur les planches qui servaient de lit au roi.

Extrayons de quelques chroniqueurs contemporains la pein-

ture des mœurs de cette époque. Le Ferrarais Ricobaido s'expri-

mait ainsi vers 1234 : « Au temps de l'empereur Frédéric 11, les

« mœurs et les usages étaient grossiers en Italie. Les hommes

« portaient des mitres de fer et de mailles; les maris et les

« femmes mangeaient, au souper, sur une seule assiette; ils ne se

« servaient pas de tailloirs en bois, et il n'y avait dans une maison

« qu'un ou deux verres à boire. De nuit, on éclairait la table

« avec une torche que tenait un valet, sans employer des chan-

« délies decire ou de suif. Les parures des hommes et des femmes

« avaient une mince valeur. L'or et l'argent n'étaient portés sur

« les habits par personne ou seulement par un petit nombre; la

(1) On liouvera à la noie H de l'apiicudice les staluts des Aiicieus du Luu-

queti, document curieux i>ur les coiif urnes du temps.
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(( nourriture était très^mesqulne. Les piél)éiens mangeaient, trois

« Jours la semaine, de la viande fruiehe. Le diner se composait

u alors de légumes cuits avec les viandes, et l'on soupait des

u viandes froides qui étaient remises sur tai)le. Tous n'étaient

(I pas dans l'usage de l)oire du vin on été. On se considérait

« comme riche avec une petite somme. Les celliers étaient pe-

(( tits, et les greniers fort grands. On mariait les filles avec une

u dot des plus modiques, parce que leur toilette étiiit très-mo-

« deste. Les demoiselles se contentaient d'une Jupe de piynolato

(( (tissu de chanvre et de lin), et d une guimpe {socca) de linon;

« mariées ou flancées, elles ne mettaient sur leur tôte aucun or'

a nemcDt de prix; les femmes s'entouraient les tempes et les

a Joues de larges bandes nouées sous le menton. Les iiommcs

(( mettaient leur gloire dans les armes et les chevaux, et, s'ils

a étaient nobles, dans la hauteur de leurs donjons. »

Cette extrême simplicité est une exagération de Ricoi)aldo
,
qui

voulait faire honte de leur faste à ses contemporains; c'est

ainsi que nous entendons les vieillards exalter les liabitudes

sobres et simples dont ils furent témoins dans leur Jeunesse, et

qui pourtant ont fourni aux poètes, aux auteurs comiques, aux

prédicateurs, un texte abondant de railleries et de reproches. Si

notre exil sur la terre se prolonge, nous-mêmes, au milieu des

amertumes de la vieillesse, nous regretterons l'heureuse sim-

plicité et la foi naïve que l'on voyait dans notre jeune ùge.

Une admirable description des mœurs de Florence, vers t'au

1200, a été tracée pur lu poëte le plus splendide et tout à la foisli^

chroniqueur le plus iidèle du moyen âge, par Dante, lorsqu'il se

fait raconter par son aïeul Cacciaguida quelle était, de son temps,

ceUe ville paisible, sobre et pudique dans son étroite enceinte :

« Les chainettes, les couronnes, les brodequins, les riches ceiii-

« turcs d'or n'attiraient pas les regards plus que la personne

« elle-même. Une fdle, en naissant, n'effrayait pas encore

« ses parents ; car l'heure nuptiale n'avait pas à sonner avant le

« temps, ni la dot à se grossir hors de toute raison. Les plus

« grands citoyens ne portaient pour ceinture qu'une bande de

« cuir, avec des boutons d'os. Tenant tout le jour la quenouille

« et le fuseau, leurs femmes s'éloignaient du miroir sans que

« leur joue offrit la moindre trace de fausses couleurs. L'une

« veillait sur le berceau de l'enfant, en apaisant ses pleurs par

« ce langage naïf qui fait le charme des pères et des mères;
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« l'autre, tout en filant, parlait à sa jeune famille des Troyens,

» de Rome et de Fiésole (1). »

Ces vers, que tout le monde sait par cœur en Italie, ont pour

commentaire ce passage de Jean Yillani, contemporain de

Dante : « En ce temps-là (i 250) les citoyens de Florence vivaient

« sobrement de mets grossiers et avec une petite dépense ; les

« mœurs étaient simples et rudes; les femmes s'habillaient de

« gros drap, et beaucoup d'hommes portaient des peaux, que ne

« recouvrait aucun vêtement de drap, avec un bonnet sur la tête
;

» tous avaient des houseaux aux pieds. Les dames florentines

« étaient sans ornements ; celles du plus haut parage se conten-

« talent d'une robe très -étroite de grosse étoffe écarlate, avec

N une ceinture à l'antique qui serrait la taille, et qui était re-

<( couverte d'un manteau doublé de vair, avec un collet qu'elles

« rabattaient sur la tête. Les femmes du commun s'habillaient

« également d'une grosse étoffe de Cambrai [cambrasio] verte, et

<< on leur donnait d'ordinaire cent livres de dot ; la dot de deux

« cents livres était réputée riche, celle de trois cents, splendidc,

« et la plupart des filles qui se mariaient avaient vingt ans au

" plus. Telles étaient alors réellement la manière de se vêtir,

'< les mœurs et les habitudes simples des Florentins, dont l'âme

R était loyale et la bonne foi réciproque. »

Un écrivain a.ionyme du treizième siècle s'exprime ainsi,

mais plus longuement que nous ne le faisons, sur les mœurs des

Padouans : « Avant Ezzelin, ils allaient jusqu'à vingt ans la

« tète découverte ; mais ensuite ils se mirent à porter des mi-

« très et des heaumes ou capuces à becs (2), et tous adoptèrent

« le surent [épitoye) en drap, dont la brasse valait plus de vingt

« sous. 'Belle famille , bons chevaux, toujours des armes. Aux
« jours de fêtes, les jeunes gens nobles traitaient les dames,

« qu'ils servaient eux-mêmes ; ensuite ils dansaient et faisaient

« d<^s tournois. Dans les châteaux des environs se tenaient des

« cours splendides. Les femmes, après avoir renoncé à la grosse

(I) Paradis, XV.
(2; Les chapeaux s'introduisirent en France sous Charles YI. Anciennement

le roi, les princes et les ciievaliers avaient pour coiffure le mortier, bonnet de

velours galonné; le clergé et le peuple portaient un bonnet de laine avec le

capuce par-dessus. Lus cliapcuiix sont venus , dit-on , d'Espagne, et Tristan

Salazar do Biscaye, arclievéïpie de Sens, aurait été le premier à en faire usage

?M) Franco,
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« jupe de droguet ci'épu, se vêtirent de linon très-lin, dont elles

« employaient de cinquante à soixante brasses, chacune selon

« sa fortune. Si au temps d'Ezzelin un bourgeois se présentait à

a une danse, il était souffleté par les nobles ; si un noble faisait

a la cour à quelque bourgeois, il ne pouvait l'introduire à la

a danse qu'autant qu'il y était autorisé. »

On retrouve dans ces derniers mots un reste de ces insolen-

ces aristocratiques dont les plébéiens parvinrent à affranchir,

par une longue suite de résistances sanglantes, les générations

futures.

Si nous considérons Dante comme historien, nous trouverons

chez lui le regret continuel des temps passés; alors, dit-il, la

valeur et la courtoisie se trouvaient dans tontes les cités d'Italie,

les cours brillaient de tout l'éclat de la noblesse, et les parve-

nus, les fortunes subites, n'avaient pas encore troublé ce genre

de vie si beau et si calme. Il suffit, en outre, de parcourir

les Cent Nouvelles antiques, dont quelques-unes ont été certai-

nement écrites du temps d'Ezzelin, comme aussi les Nouvelles

de Loccace et de Sacchetti, pour se former une idée des habitudes

sociales et gaies de cette époque , où abondaient les réunions

joyeuses, les plaisanteries pleines de sel, les amusements naïfs,

et où les seigneurs se mêlaient, avec une familiarité de bonne

humeur, aux gens de la classe iiiférieure. On y voit tous les

princes entourés d'astrologues et de bouffons ; les grands sei-

gneurs traitaient splendidement les simples chevaliers, faisaient

entre eux f.ssaut de courtoisie, et, faute de pouvoir suffire avec

leurs modestes revenus au train qu'ils menaient, ils s'ingéniaient

pour trouver des ressources. Ce sont à chaque instant des mots

piquants, de vives rip'^stes et un certain laisse. - lier entre le riche

et l'homme du peuple, dont, à coup sûr, en. v,^. îiuuverait point

d'exemples parmi les autres nations. Au tcu^s on Frédéric II

régnait en Sicile, « un droguiste de Païenne, nommé maître

« Mazzeo, avait coutume, chaque année, à la saison des citions,

« de s'en aller bien frisé et cravaté porter au roi, d'une main, des

(( citrons sur un plateau, et de l'autre, des pommes, et le roi

« recevait ce don gracieusement (1). »

Ce même Frédéric et ses nobles fils Enzo et Manfred parcou-

raient, le soir, les rues de Palermfcvï! jouant de la mandore, et

(I) S.u;ciiF.TTi, noiiv. 11. l;i»-, (
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chantant, à la clarté des étoiles, des coblas et des strombotti de

leur composition.

Florence, « pauvre de territoire, abondant en bons produits,

avec des citoyens valeureux, superbes, querelleurs, riche de

gains illicites, redoutée plus qu'aimée, à cause de sa grandeur

par les cités voisines (l), » songeait à mener joyeuse vie et à

danser. A. la Toussaint, ou célébrait la fête du vin nouveau, et

l'on courait le manteau [pallio] à la Saint Jean ; au manteau de

(283, un certain Bossi forma une compagnie de plus de mille

bourgeois avec des statuts, un costume blanc el un seigneur de

l'amour, pour faire des cavalcades, offrir des bals et des diver-

tissements, avec grande affluence de gens, des bouffons, des im-

provisateurs et de joyeux banquets. « A cette époque, il j avait

trois cents chevaliers, outre plusieurs sociétés de chevaliers, et

de damoiseaux qui, soir et matin, offraient de riches banqueti<

où l'on voyait beaucoup d'hommes de cour, et donnaient à Pâ-

ques des vêtements fourrés de petits-gris; aussi attiraivint-ils de

la Lombardie et de toute l'Italie des jongleurs, des plaisants,

des hommes de cour, et chacun les voyait avec plaisir. II ne

passait à Florence aucun étranger, personne illustre et du haut

rang, qui ne fût invité à l'envi ou retenu par les compagnies,

accompagné à pied et à cheval dans la ville et à la carrpagne

comme il convenait (l). »

L'hospitalité était générale, et, parmi les gentilshommes, c'était

à qui amènerait chez soi l'étranger arrivant dans la ville; ceux

de Brettiiioro s'avisèrent même d'un expédient bizarre pour

prévenir les querelles qui naissaient de cet empressement. Ils pla-

cèrent au milieu du château une colonne entourée de clochettes
j

le voyageur attachait son cheval à un anneau qui répondait à

l'une d'elles, et il devenait l'hôte de celui à qui cette clochette

était attribuée. On institua ensuite des sociétés chargées d'ac-

cueillir honorablement !:îs voyageurs, et dont les membres cou-

raient à 1 envi au-devant de ceux qui arrivaient, pour leur faire

quitter l'hôtellerie et s'en emparer avant tous les autres.

Ce qui charme surtout dans le tableau de cette époque, c'est

la publicité de toutes les fêtes, si différentes de celles d'aujour-

d'hui, où la joie comme la douleur se renferme entre les murailles

domestiques, ou ne se communique tout au plus qu'à ceux qu'on

appel

d'un

table

entièi

boire

mais(

(1) Vll-LANl, ^i', 88.
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appelle encore ses égaux ; il semblait alors que le contentement

d'un seul fût celui de tous. On célébrait les noces en tenant

table ouverte, et les funérailles en y faisant intervenir la ville

entière ; on dansait sur les places publiques, et l'on versait à

boire au premier venu. L'individu qui bâtissait élevait près de sa

maison une loge ou portique ouvert, pour recevoir ses amis en

présence de tous (l). Quand on n'était pas en état de faire une pa-

reille dépense, on plaçait en dehors de sa porte un banc* en pierre

ou en bois, pour causer avec les passants. C'était sur ce siège

modeste que le boulanger Cisti excitait l'envie des gros bourgeois,

avec le pain mollet et le bon vin qu'il s'estimait heureux d'offrir

aux premiers citoyens et aux ambassadeurs des plus grandes

puissances (2).

A l'idée de ces siècles poétiques et pittoresques nous asso-

cions celle des vêtements de grands prix , ornés d'or, de pierre

-

ries et de fourrures ; mais un seul suffisait pour toute la vie, et

passait même du père au tils et au petit-fils. Chaque condition

avait ensuite son costume particulier ; car un des caractères qui

distinguent le moyen âge des temps modernes, c'est la séparation

que les opinions, les lois, les Usages mettaient entre la bour-

geoisie et la noblesse, entre le propriétaire et l'artisan, entre le

marchand et le lettré, séparation qui disparaît chaque jour de

plus en plus au grand scandale de ceux qui croient que la dif-

férence des classes a été établie par la nature, et qu'elle est né-

cessaire au bien de la chose publique.

De vastes palais présentant un aspect de îorce plutôt que de

beauté extérieure, et garnis de meubles m?issifs qui paraissaient

faits pour l'éternité ; de grandes salles pouv ant suffire à la réunion

des membres de la famille et de ses nombreux adhérents ; des

portiques pourvus de larges bancs pour se promener, causer,

discuter, fronder; des boufions el ries jongleurs égayant les réu-

nions, les banquets de leurs récits joyeux et de leurs facéties;

des dons splendideset d'une valeur substantielle, tels que vête-

ments, argent, vivres; des trou^'ies de chiens, d'éperviers, de

vautours, de chevaux ; des parcs immenses, enclos de murs, pour

(I) " Le carrefour et la placi seront onuis, s''\ ont un portiqii-; sous lequel

se {(^unissent les pères de famille pour îuir la c .ileur et s'entretenir de leins

affaires. Ajoutez à cela que la jeunesse àera moin i effrénée dans les jeux en

présence des patriciens. » L. B. Alberti, Air/iitect., VIll, (i.

{'>.) Voy. Boccacc.
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les chasses; une nombreuse siite dé serviteurs, la pompe des

armes, les villes entières appelées à prendre part aux solennités

domestiques, des associations de jeunes gens, des chevauchées,

des cérémonies fréquentes, une existence en plein air, voilà ce

qui distingue la vie opulente d'alors de celle d'aujourd'hui.

Les Florentins, comme on peut en juger par leurs écrivains,

étaient les Athéniens de l'Italie; pleins de sagacité pour trouver

les meilleurs expédieiiits, subtils, raiileurs; ils saisissaient le ri-

dicule avec autant de tact que de délicatesse, et joignaient le

plus ordinairement à un caractère ferme une conduite mesurée;

dans la culture des lettres, ils se faisaient remarquer tout à la

fois par la force du raisonnement et par la vivacité de la pensée;

facétieux et méditatifs, chez eux la philosophie n'excluait pas la

gaieté.

Ce serait nous répéter que d'entrer ici dans le détail de ces

mœurs chevaleresques, qui sont un aliment pour la poésie ; dans ceo

mœurs, comme partout, domine la conviction. De là, ce caractère

absolu qu'on rciiiarque dans les croyances, dans les prescriptions,

dans les haines, dans l'amour, dans les persécutions , dans les

entreprises généreuses ou futiles, dans la science et dans la vo -

lonté; mais, en même temps, les récits accusent des habitudes

grossières, une extrême licence dans les relations avec le beau

sext= !v; goût des boufonneries, l'abus fréquent de la force, le

brigandage exercé sur les grands chemins par desgentilsLo./imes,

les dérèglements, l'avarice, les simonies du clergé , les excès de

table chez les personnages même considérables, l'absence de

cette pudeur publique qui est le fruit de la lélicatcsse des senti-

mentS; et chez les puissants même un libertinage. Dante n'hésite

pas à reléguer dans l'enfer des citoyens renommés : le père de

Cavalcanti, son meilleur ami, et le grand Farinata desUberti s'y

trouvent parmi les hérétiques épicuriens, c'est-à-dire au nombrvi

de ceux qui s'occupaient de jouir de la vie présente, sans souci de

l'avenir; parmi les pécheurs contre nature, il place « la chère

bonne image paternelle > de ce Biunetto Latini, qui lui avait

appris « comment l'homiiiu s'éternise. »

Mais, chez tous les personnages, auxquels Dante donne un rôle

dans son giand drame, apparaît un désir de renommée qui leur

fait, pour un instani, oublier leurs tourments, oublier la honte

que leur damnation connue peut leur faire encourir, tant ils

ont à cff jr que leur mémoire puisse revivre dans ce monde

regretté; désir à peine étouffé chez ceux qui se plongent dans les
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vices d'une perversité basse et égoïste, et chez les traîtres, les

espions et autres êtres dégradés. C'est que Dante a transporté dans

l'autre monde cl qu'il avait sous les yeux en celui-ci, où les

passions, entre la barbarie qui n'était pas encore tout à fait

éteinte, et la civilisation qui ne brillait pas encore d'un pur éclat,

n'avaient rien perdu de leur énergie, et obéissaient à l'intinct

plus qu'au calcul. Ajoutez à cela une dévotion outrée, qui dans

tout événement voyait un miracle, à la suite de toute action des

récompenses et des châtiments immédiats ;
qui mettait sous la

garde d'un saint chaque passion, chaque méfait, chaque espé-

rance
; qui faisait intervenir des apparitions à tout propos, et

multipliait les vœux comme des pactes avec le ciel pour écarter

les dangers , et parfois pour réussir dans de mauvais desseins.

De grandes vertus, de grands crimes, de grandes calamités,

sont le partage de pareils temps, au milieu desquels se dévelop-

peiiî ces caractères résolus que Dante sut saisir, et qu'il ne fit

que transporter de la vie réelle sur la scène surnaturelle de

son drame, sans avoir presque besoin d'y ajouter ni d'en retran-

cher rien ; car ce n'est que dans des temps de civilisation raffinée

que toutes les physionomies morales se modèlent sur un type

commun, de même que, dans les villes, les lignes et tous les ac-

cidents extérieurs s'embellissent et sont amenés à une plus grande

uniformité, tandis que dans îu campagne ils conservent un ca-

ractère plus distinct et plus prononcé (1).

CHAPITRE XI.

FRANCE. SAINT LOUIS.

La France était encore loin de l'unité : Provençaux, Ange-
vins, Manceaux, Normands, Aquitains, habitants de l'Ile-de-

France formaient comme autant de nations distinctes. La Loire

séparait deux peuples étrangers; les lois et les traditions ro-

maines se conservaient au sud , tandis que l'élément germani-

que et le droit salique dominaient au nord; en outre, l'Armorl-

que indomptée protestait contre toutp souveraineté nationale.

(1) La partie g<*n6reu se et poétique de ce siècle est peinte Je main de irailre

par M. de Monlalernbert, dans la inélacede lu Vie de sainte L'iisab lli de
Hongrie,

'i
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les invasions normandes avaient placé aux portes de la métropole

des étrangers entreprenants, et les iiefs les plus riches du royaume

rendaient hommage à la couronne d'Angleterre. Toutefois ces

peuples divers s'associaient déjà sous le nom de Français. Au-

dessus de cette foule de feudataires, de communes, de petits

seigneurs indépendants, il y avait un roi, qui lui-même n'était

guère qu'un nom ; mais ces deux noms acquéraient chaque jour

une puissante signification.

La position centrale du duché de France, et la loi salique qui

en assurait la transmission dans la même famille souveraine

(tandis que les grands fiefs, auxquels pouvaient succéder les

femmes, se trouvaient exposes à toutes les éventualités d'une

hérédité étrangère) favorisèrent la race des Capétiens; le concours

que l'autorité religieuse prêta à la reconstitution d'un grand

pouvoir politique, nécessaire aux progrès du christianisme, lui

fut encore très-utile. Déjà, vers la fin ùu onzième siècle, on

voit paraître des traces d'une telle concentration
;
puis, la con-

fédération des communes, alliék.; nécessaires de la monarchie, et

les croisades qui mobilisèrent u».i pouvoir jusqu'alors attaché au

sol, inspirèrent à la monarchie des prétentions plus hardies; enfin

nu bout de deux siècles, elle parvint à reconquérir plus qu'elle

n'avait perdu depuis Charlemagne.

Philippe-Auguste, jeune encore, avait répondu àun de ses vas-

saux qui lui demandait la cause de son air rêveur : Je songe au

moyen de rendre à la France la splendeur et la force qu'elle eut

sons Charlemagne (1) ; nous l'avons vu , en effet, étendre les pos-

sessions dupetit roi del'Isle de France, au point de substituer une

monarchie féodale au fédéralisme féodal. Les barons, effrayés de

cet agrandissement du pouvoir royal, songèrent à l'abaisser, et

ceux du nord, soutenus par l'Empire, ceux de l'ouest par l'An-

gleterre, marchèrent contre Philippe ; mais la victoire de Bouvines

assura la suprématie monarchique. La guerre des Albigeois, fo-

mentée par ce prince, tourna tout entière à son profit, Montfort

lui ayant rendu hommage pour le Languedoc; tout le Midi fut

ainsi placé sous sa dépendance, quand il n'y avait pp même
trouvé un port ami pour s'embarquer lors de son départ )ur la

croisade. L'Angleterre, rivale redoutable, se Noyait refoi. e;

aini du pape sans lui être asservi, Philippe-Auguste avait cie« la

capitale du royaume, fondé la juridiction royale, et s'était atta-

(1) Sm-vii fliiuHi) Camhhk.nsis, dans ic Hecueil ffrsfiist. fr., XVIII

4!
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chélaplus grande partie de la noblesse en affranchissant les cadets

de la dépendance de iv^.urs aines; il avait prodigué les immunités

aux communes, afin de les opposer aux barons, et profité même
des félonies des grands vassaux pour les réduire sous son a'i-

torité.

Aucune chose , néanmoins, n'était consolidée; le consente-

ment populaire n'avait pas consacré toutes les annexions faites

à la couronne. Au delà de la Loire, la maison d'Anjou et la

suprématie anglaise conservaient des partisans. La féodalité empé-

chaitqu'on appliquât à l'administration de l'État et au système ju-

diciaire des maximes contrairesaux siennes. Les communes n'a-

vaient pas acquis une force personnelle qui leur permît d'exercer

une action sur le gouvernement, et les théories du droit romain

n'avaient pas encore pénétré dans la conscience publique; on ne

savait pas non plus distinguer les limites des divers pouvoirs, ni

les conditions nécessaires à l'exercice de chacun. Naguère un

pape avait conféré à un prince français le trône d'Angleterre, et

puis s'était efforcé de le ravir pour son compte; chaque jour, on

voyait des évèques soumis au régime féodal, suivre en armes

leur suzerain, ette'ndre du sang ennemides mains destinées uni-

quement à bénir ; en un mot, tout était confus comme un mé-

lange chimique où se prépare le cristal. Du reste, le caractère

de Philippe-Auguste, plus habile que loyal, plus politique que

pieux , ne lui donna t pas sur la société une autorité suffisante

pour l'obliger à le suivre dans des voies nouvelles.

Philippe eut pour successeur Louis VIIl, alors dans la vigueur

de l'âge, puisqu'il atteignait sa trente-sixième année; il avait

été élevé par Gilles de Paris, célèbre professeur de l'université,

qui, de même que Fénelon pour le Dauphin, composa pour l'é-

ducation de son élève un poëme en cinq livres {Carolinus). Cet

ouvrage, inférieur sans doute au Télémaque sous le rapport de

l'art, lui est supérieur toutefois pour l'opportunité du sujet; car

il dépeignit non pas les vertus des liéros fabuleux, mais la pru-

dence, la justice, le courage, la tempérance de Charlemagne. On

pouvait donc espérer que son disciple poursuivrait dignement et

avi'c succès l'œuvre paternelle; en effet, Henri III ayant élevé la

prétention de recouvrer les villes de France qui avaient appartenu

à l'Ancilcterre, Louis VIll, pour toute réponse, envahit et occupa

celles qui lui restaient encore, vengeant ainsi la défaite qu'il avait

essuyée dans la Grande-Bretagne. Il ne resta aux insulaires que

Bordeaux et îa Gascogne, que Louis ne leur aurait pas même lais-

I.ouis ViU.
1213.
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ses s'il n'eût été distrait par la guerre des Albigeois, et si lu mort

ne fût venue le frapper après trois années de règne.

Louis IX, son fils, avait à peine douze ans quand il lui succéda,

sous la régence de Blanche de Gastille , sa mère ,
qui, « prenaut

courage d'homme en cœur de femme, » porta à son sacre l'épée

de France, avec laquelle elle devait briser celle des grands feuda-

taires récalcitrants. Elle eut pour appui l'Église et Thibaut

,

comte de Champagne, poète et guerrier, qui passait pour être

très-épris d'elle. Les guerres s'étaient prolongées, et le commerce

réclamait la paix, l'ordre, la justice, la sécurité des chemins; or

il n'y avait d'espoir de ce côté que dans l'affermissement de la

monarchie, seule capable de réprimer les turbulents feudataires

qui se livraient impunément au vol et au brigandage. Les plus

puissants d'entre eux furent obligés de céder, soit aux manières

insinuantes et à l'habileté, soit aux mesures énergiques de Blanche,

aussi intrépide contre les sarcasmes insultants des poètes et des

écoliers que contre les ligues des feudataires, qui espéraient

profiter de la minorité du roi pour recouvrer leur indépendance.

A leur tête était Pierre^ dit Mauclerc, qui s'obstinait à vouloir

dominer despotiquement dans son duché de Bretagne et avait à

cœur d'affaiblir la monarchie ; mais il partit pour la croisade, et

le comte de Champagne, qui s'était rendu puissant en érigeant

de nombreuses communes dans ses domaines (l), devenu roi

de Navarre, vendit à la reine Chartres, Blois, Sancerre et

Châteaudun.

Fortifiée par ces acquisitions et par d'autres, la régente fit sentir

aux barons que le roi n'était plus leur égal ; aussi, lorsque saint

Louis prit les rênes de l'État^ il reçut de Blanche un sceptre de^

venu assez fort pour se faire craindre, et des conseils dictés par

une expérience de dix années. Après l'avoir nourri de son lait,

elle s'était consacrée à son éducation avec une sévérité mater-

nelle (2) , ne voulant d'autre assistance que celle de frère Pacili-

que, l'ami de saint François. Chaque matin elle avait coutume

de lui dire : Biau et douls /ilz, rien au monde ne m'est plus cher

que vous ; mais préfère vous perdre de mort que soyez entas-

chié d'un seul péchié mortel.

(1) Communis btirgensium etrusticorum/acit, in quibus magis confi-

débat quam in militibus iuis. âlberic, p. 541.

(2) M. de Villeneuve, Uist. de saint Louis, roi de France; Paris, 183!'.

MiGNET, des Institutions de saint Louis, dans les M*'m. de l'Académie.

IJelgsot, Lissai surjcs Institutions de saint Louis.
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Afin de lui conserver cette pudeur délicate qu'elle lui avait,

inspirée, elle lui fit épouser, à dix-neuf ans, Marguerite de Provence

en continuant toutefois à le tenir sous une telle discipline qu'il

ne voyait sa * me qu'après en avoir obtenu la permission de

sa mère. Loui^. .X n'apparait avec aucune des grandes qualités

qui éblouissent dans les héros. Faible de santé, d'un extérieur

modeste, doué de plus de bon sens que de génie, de plus de per-

sévérance que d'audace, il semblait le moins propre à dominer

sur une société guerrière et demi-barbare, lui toujours si calme

qu'on l'aurait dit sans passions ; lui toujours doux, plein de con-

fiance dans les autres et ne s'occupaut jamais de sa personne.

Gtiaque nuit, il quittait son lit de planches pour se livrer à la

prière; il assistait à tous les offices de rÉglise, et même aux

sermons quand les affaires le lui permettaient ; il se confessait

une fois la semaine, puis lisait !a Bible
,
qu'il expliquait à ses

courtisans, ainsi que les saints Pères, et discutait sur les vérités

éternelles. Lui reprochait- on de perdre ainsi un temps précieux :

Voire, disait-il, ceux-là n'y trouveraient à redire si je le per-

dais aux dez. A table, i! ne touchait à aucun des mets qu'il

aimait le plus, le prétexte de sa santé servant à voiler son abs-

tinence; il se soumettait à des pénitences que son confesseur

dut parfois modérer dans l'intérêt de sa santé. Il se faisait

donner la discipline avec des cliaînettes de fer qu'il portait

toujours à sa ceinture , renfermées dans une bourse , et dont

parfois il faisait don à ses enfants ou à ses amis ; ayant acheté

des Vénitiens la couronne d'épin^.. du Christ, la lance et l'éponge

que les empereurs de Constant' opie leur avaient données en

gage , il lit cinq lieues , pieds nus et sans ceinture
,
pour aller

au-devant de ces reliques, qu'il déposa avec honneur dans sa

capitale.

A l'approche des jours où l'Égliâe rappelle la consommation

du grand mystère de l'amour et de la douleur , il parcourait les

rues de la capitale à ieun, nu-pievis, au milieu de la fange et des

cailloux ; après avoir visité les éj;,!ises et distribué d'abondantes

aumônes aux pauvres , son cortège unique , il rentrait fatigué au

palais. L'œil des chroniqueurs plongea même dans sa couche

nuptiale, pour y découvrir la tendresse d'un amant et la chasteté

d'un cénobite.

Eu un mol, c'était François d'Assise sur le trône {!). Tout

(1) Ces lieux unies identiques dans leur nature et drns leurs penchants, ni

IIIST. l'MV. — T. M. 18

I fit

t ,

K \ ulï

y T



274 DOPyjÈM^ tfOQVl^'

nmour poi^r les pauvres ut pour les rnala^es , il les servaii et soi-

gnait fn personne; rempli d'une affection confiante et dévouée

vouv les religieux , il consultait saint Thomas sur les affaires

d'État; il résumait toutes les vertus : ;
> l'Idée du devoir , tous

1^8 devoirs dans ceux de chrétien. Aucun sacrifice ne lui coûtait

ppur satisfaire sa conscience timorée. Plein d'affabilité dans ses

manières, il disait vous à tout le monde; sa conversation était

enjouée , mais aifcup discours libre , aucune médisance , aucun

mensonge ne sortit jamais de sa bouche , même à l'égard de ses

ennemis. )| interdisait |a musique , les chants ^t les facéties
;

à .loinville, son sénéchal (l) et sou historien, il disait : S'H fad-

bien faites pour se comprendre et s'aime: , ne se rencontrèrent jamais sur la

terre; mais une pieuse et touchante tradition veut que saint Louis soil allé en

pèlerinage au tombeau de son g|orieu\ contemporain, et qu'il y r.n trouvé un

digne successeur de saint François, un do ses disciples lei plus vénérés, le

bienheureux Égidius. Le récit de leur entrevue donne si bien la mesure de ce

siècle que nous ne saurions l'omettre :

« Saint Louis, étant donc venu d'Assise au couvant de Pérouse, où se

trouvait Égidius , le (it prévenir qu'un pauvre pèlPi in demandait à lui parler;

mais une vision intérieure révéla aussitôt au religieux que ce pèlerin n'était

rien moins que le roi de France. Il courut à ia porte , et en l'apercevant d'a-

bord
,
quoique ce fftt pour la première; fois, tous deux s"agenouillant en

même temps avec une très-granue dévotion , ils s'embrassèrent et se bai-

tèrfint avec autant de/amiliaité qtie s'ils avaient entretenu depuis long-

"impsune grande amitié. Malgré cela, ni l'un ni Vautre ne parlaient, mais

ils se tenaient embrassés avec ces signes de tendre charité , en gardant le

xîlence. Et après être restés ainsi un grand espace de temps sans se dire

une parole, ils se séparèrent l'un de Vautre : saint Louis s'en allOi à son

voyage, et frère Egidius retourna à sa cellule. Les autres moines du cou-

vc)|t, ayant découvert que c'était le ro?, allèrent se plaindre à Égidius; frère

Egidius, pourquoi as -tu été assez discourtois pour ne pas lui dire seule-

ment un mot.' Très-chers frères, répondit-il, ne vous étonnez pas de cela;

car je ne pouvais lui dire une parole, ni lui à moi, attendu qu'au mo-

ment même oU nous nous tinntes embrasses , la clarté de la divine sa-

gesse me révéla et me manifesta son cœtir, comme à lui le mien : en re-

gardant ainsi dans nos cœurs par opération divine, nous connaissions

mieux ce que je voulais lui dire, et lui à moi que si nous avions parlé

avec les lèvres ; et nous en éprouvions plus de satisfaction que si nous

avions voulu expliquer avec la voix ce que nous sentions dans le cœur,

vu le défaut de la lat^gue humaine, qui ne peut exprimer clairement les

mystères secrets de Dieu. » Fioretti di San Francesco, ch. 34.

(1) La charge de sénéchal fut ensuite héréditaire chez les comtes d'Anjou.

Le grand sénéchal de France, avant de servir le roi à table, s'asseyait en face

de lui sur un large fauteuil
;
puis, lorsque son service était fini , il était re-

conduit à son logis sur un palefroi , dont il faisait don au cuisinier royal ; on

lui apportait des pièces d'or, qu'il distribuait aux lépreux. Quand il se rcn-
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vient d'avoir débat de théologie avec quelque mrrréant, ne l'a-

muse pas à discuter ; mais chasse-lui ton e^pée à travers ducorps^

tant qu'elle y pourra entrer. Il faisait percer la lèvre aux blasphé-

mateurs. Cette rigueur excessive moulrt* qu'il obéissait aux er-

reurs et aux passions de son siècle, tandis q' il s'en affranchissait

pour se rendre l'esclave de la conscience et sacrifiel- l'intérêt aq

devoir. Ami sincère de \n véritô, t ( alliance rare) grand homme

et modéré , il changea dans 'as* ^ cette {
ine du blasphème en

tucL les Sarrasins, sur-

erchait fi les convertir,

ies < et les mariait avec

iiis lui dérobait un plat

îclle, il l'envoyait outre-

une amende; il recommandait

tout les femmes et le» enfants m
et, s'il réussissait, il leurfai^

des chrétiens. Si quelqu'un de

d'argent ou quelque autre pièce de

mer, sans lui infliger d'auti-e châtinuuL ; il ne condamnait même
Ips juifs que pour délit d'usure, en les obligeant à restitution.

Il écrivait a sa fille ; La mesure dont nous devons aimer

Dieu, c'est de l'aimer sans mesure; à son fils : fais-toi aimer du
peuple; carje voudrais pluslost qu'un Escossois s'en viiist d'Es-

cosse pour gouverner bien et loyalement le royaume que te le

laisser pour mal faire. Cette équité lui faisait attacher tant

de prix à la paix qu'il lui sacrifia jusqu'à l'agraudissemeut du

royaume.

Le point capital , à ses yeux, était la question du mal ou du

bien moral, indépendamment de l'utilité et des conséquences;

dès lors il ne pouvait avoir aucun doute sur la légitimité des ac-

quisitions que la guerre des Albigeois avait values à la couronne,

et le pontife avait incontestablement le droit de commander la

croisade; aussi la reine mère, qui pouvait lui interdire les ca-

resses conjugales , ne réussit point à le détourner de cette expé-

dition. 11 passadoncen Egypte, comme nousle raconterons bientôt

avec étendue , mais , tandis que la France célébrait les heureux

débuts de l'entreprise , on apprend qu'il a été mis en déroute et

l'ait prisonnier. On accueillit cette nouvelle avec une douleur

pleine d'effroi, comme si l'ennemi avait envahi le royaume; les

spectacles furent suspendus, et les réunions bruyantes prohibées.

Quant à Louis , il supportait la défaite avec tant de courage

1S4').
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(lait à l'armée, le roi devait lui faire préparer une riche tente, capable de

contenir cent personnes; il avait de droit le commandement de l'avant-garde

dans les marches, et de l'arrière-garde dans les retraites , et jamais le roi ne

pouvait lui adresser de reproches, ni pour des fautes ni pour des revers,

18.
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tist.

qu'elle semblait le grandir, au point de lui donner la supériorité

morale que d'autres doivent à la victoire. Il revint meilleur de

cette expédition; car il avait vu des usages nouveaux, médité

sur les leçons du malheur dans l'intérêt des peuples , et connu

les Assises de Jérusalem. Il s'imposa des pénitences, comme si

Dieu avait fait échouer la croisade à cause de ses fautes , qu'il ra«

chetait en se vouant à bien faire , et par l'amélioration de la jus-

«ce. "^*"'-^ ^••n"^.'v • .. . • . •,, ' .vv'./ '^

Son long séjour en Palestine, les souffrances supportées héroï-

quement, en faisaient le type du chrétien et du roi, et montraient

eu lui, non plus le souverain féodal , le chef de compagnons su-

bordonnés , mais le prince selon le cœur de Dieu , l'œil du Sei*

gneur , sur lequel l'ange criait : Que personne ne le touche. Lui

résister aurait donc paru impiété ; en conséquence il se trouva

assez fort pour commencer les grandes réformes qui devaient

substituer le droit romain au droit féodaî , le pouvoir politique

des légistes à celui des barons , l'équité au droit.

Sa tendre prédilection pour les pauvres et le profond intérêt

qu'il prenait au malheur et à la vie des hommes n'excluaient

paschez Louis une très-grande activité dans les faits d'intelligence,

de guerre, de politique, ni l'instinct du progrès, ni le besoin de

réformer les abus et de donner l'impulsion au bien. Lorsqu'il avait

débarqué à Hyèrcs, un moine était venu lui prêcher les devoirs des

rois envers leurs sujets
;
jamais , lui dit ce religieux comme le

prouvent nos livres et même ceux des mécréants, un royaume

n'a été bouleversé que par le manque de justice. Afin d'en doter

la France , Louis réunit donc un parlement dans lequel il l'or-

ganisa. Il parcourut le royaume en personne pour écouter les

plaintes , et voulut que les prédicateurs annonçassent au peuple

ses intentions; il envoyait des ecclésiastiques pour s'informer en

secret si les juges qu'il avait nommés remplissaient dignement

leurs fonctions. '; rt „ c : ,. ,1, ....i r— ^ '

L'abbé de Cluny, à Hyères, lui fit présent de deux magnifi-

fiques poulains, et obtint une longue audience- « Après le départ

de l'abbé (raconte Joinville }, je dis au roi : N'est-il pas vrai,

Sire, que le don du bon père a contribué un peu à ce qu'il fût

écouté bénignement? Le roi, après avoir réfléchi quelque temps,

répondit: Céstvrai. — Saves-vous, Sire, pourquoijevous aifaii

celte question ?— Pourquoi ?— Parce que je vous conseille de

défendre à tous vos conseillers d'accepteur rien de ceux qui ont

ajjuîre àvous;car soyeseertainque^s'ils reçoivent quelquechose,
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ils écouteront plus volontiers et plus attentivement ceux qui leur

auront donné, comme vous l'avez fait avec l'abbé de, Cluny, »

Après cet avis , Louis défendit à tout membre de son conseil de

recevoirdes dons ; seulement les baillis et autres juges pouvaient

accepter quelque chose pour leur table, mais pas au delà de la va^

leur de sept sous parisis paç semaine. >; i jif.jiv;. .jt; u ;/« iiji^j

<c Quand le roi estoit en bonne humeur , raconte Joinville , I)

« me disoit : Séneschal, ores dites-moi pourquoi galant homme
R vaut mieux que saint homme. Ici comroençoit la discussion

« entre moi et maistre Robert Sorbon; quand nous avions dis-

« puté un bon moment, il rendoit sa sentence, disant ; Maistre

« Robert ,je voudrois avoir le nom de galant homme et l'esire

« en effet, et je vous laisserais tout le reste; car galant homme
« est si grande et bonne chose que rien qu'à en prononcer le

« nom la bouche en est pleine. » . ^ . >.,-
, ,.

Ainsi la piété n'affaiblissait pas Louis , mais le purifiait ; bien

plus, elle ne contribua pas peu à étendre la juridiction royale. En
effet

,
quand il prononçait , dans l'intérêt de la justice , ce que ses

conseillers lui suggéraient comme opportun pour l'accroissement

de l'autorité souveraine, il semblait que Dieu parlât par la bouche

du bon roi.
, - , , .

En France
,
quelques pays étaient soumis immédiatement au

roi , lequel y exerçait une action directe ; d'autres, dans une dé-

pendance mal déterminée, ne le reconnaissaient qu'à titre de su-

zerain. Quelle différence y avait-il entre l'hommage lige et le

simple? quels étaient les devoirs du seigneur et du vavasseur

dépendant de lui? dans quelle mesure les grands barons pattici-

paient-ils à la puissance législative et judiciaire exercée par le

souverain siégeant dans sa cour , d'où viendrait la distinction

entre les pairs et les autres vassaux immédiats de la couronne?

c'est ce que les chancelleries d'alors ne savaient pas plus que

les érudits de nos jours. Cette incertitude offrit aux rois l'occa-

sion d'agrandir leur propre autorité; toutefois ils ne pouvaient

modifier les statuts féodaux des grands fiefs non réunis à la cou-

ronne, que par l'exemple des améliorations introduites dans leurs

propres domaines; or ces domaines avaient reçu de notables ac-

croissements ; Blanche, pendant la régence , et Louis, soit en hé-

ritant au midi des ennemis vaincus de l'Église , soit en achetant

des terres des baro!:s morts ou ruinés dans la croisade, les avaient

beaucoup agrandis.

Dans ces provinces, le pouvoir royal était exercépar des baillis,
'
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'tu;

i ;if

des prévôts et àuttë^ ofllclers subtilterneâ
,
^ùl percëVfttéht lès

tailles, le cens dû par les vâvasseurs eii ralsott de leurs tenures,

et les subsides imposés par les coutumes féodales ; Ce qui leur

dohnait un caractère de hiagistrats flscaùt. En tiiéme temps ils

représentaient le roi auprès des comttiUtiés qui Joùiiïsàietit de

chartes ou de privilèges garantis par \& couronné ; aitlsl ils con-

centraient dans leurs mains le peu d'autorité administrative qui

n'était poiiit ejiercée par les seigneurs ou les villes. LëS baillis

,

en outre, présidaient à l'administration de lajusttbë àU iltiHi du

prince, et Louis les appela dans le parleilient poUr exaniifaeruti

graiid nombre d'affaires qu'on y portait en appel.

Afin que Popinton pût crothe à l'intégrité de ses tnagistrats

,

Louis leur fit jurer en pleine assise de rendre bonne justice à

tous, de ne recevoir aucun don, et de n'en pas faire aux nienlbres

du conseil du roi; il leur fut défendu d'acquérir des i^ropt'iétés

dans les limites de leur juridiction, et de éontt*acter des dettes ou

des alliances par mariages ; en outre , Ils ne pouvaient quitter

leur résidence que quarante jours Après être sortis dé charge

,

afin de pouvoir satisfaire à toutes les réclamations. Pobr titleux

etnpôeher la vénalité doininante, des conimiss&ires Spéciaux par-

couraient les provinces, avec mission deconnattre tous les dénis

de justice. La considération des magistrats croissait d'autant plus

qu'on voyait le roi lui-même siéger souvent avec eux ; en outre,

après avoir entendu la messe , il entrait dans le bois de Vincen-

nes , et, appuyé contre un chêne , au milieu de ses courtisans , il

écoutait quiconque avai' - griels h lui exposer, à lui demander

justice. « Les gens qui jicit pas ses vassaux (dit Joinville)

l'aimoient tant pour la peine qu'il prenoit de les mettre d'accord,

qu'ils venoient lui soumettre la décision de leurs différends. »

Les baillis, s'appuyant de précédents incertains, finirent par

faire admettre comme réservés à la justice directe du roi plusieurs

cas privilégiés; les barons, soit qu'ils n'en comprissent pas les

conséquences, ou fussent bien aises d'échapper aUx difficultés,

ne s'y opposèrent pas. Les cas royaux, à la fin, embrassèrent

toutes les affaires personnelles et celles auxquelles le seigneur

pouvait avoir un intérêt particulier; il ne resta donc aux barons

que les causes purement territoriales. La couronne ne tardera point

à se les attribuer toutes ; aussi les lettres patentes de Louis X ,

du l*^*" septembre , définissaient cas royaux , toutes les causes

qui, par droit ou usage, appartiennent au souverain. Voilà l'ex-

ception devenue la règle.
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Saltit LoUiâ fit encore davantage : afin d'enlever toute hutorité

&\ïx débtsiohs ^eigtietirlaleé , 11 inti^oduisit l'àj^pei à iA cdill', éh

èxcitaiit les vasà&ux InfêHeurs à fepoUiiser le jtigéiheiit dU ti-l-

bùiiàl de leul* âelgrlëur
, pour en appeler à t'elul du rdl. Léii gi-bk-

ses amendes établies en faveur des barons
,
quand oh IrefU^àlt de

cdhiparaltrc devant leurs Juges, tirent peut-être t}u'ilshe s'y op-

posèrent pas, et eë fut ainsi ^Ue la jurldictloh se ebhstltua régii-

lièremeht.

Mais ï'SLp'pel à la cour royale n'était possible qu'après l'aboli-

tion du duel judiciaire ; Louis l'attuqUa dobc pour le reitiplucèr

par les débats contradictoires. La substitution de règles inflexi-

bles au droit de défendre SOn honneur ù main arhiée équivalait

à remplacer par la suprématie de la société et de là loi la cou-

tume, qui ne voyait dans la justice qu'Uhe réparation des dorii-

mages privés. Selou les idées féodales , les cours étaient moins

Une raa{^strature qu'un arbitrage ; or, toutes les Ails qu'il y avait

en face deux allégations jiigées d'un poids égal , ou émanées de

personnes placées au méhie degré de l'échelle hiérarchique, ces

tribunaux ne savaient pas décider ; le récours au jugement de

Dieu était dohc rendu nécessaire pdr l'idée restreinte qu'on

avait alors du droit et du pouvoir de la loi.

Il n'aurait pas été possible , sans provoquer une lutte aVec lés

harons, d'abolir tout d'un coup une institution légale comme le

duel judiciaire; en conséquence, Louis commença parle défendre

sur ses domaines; il fut déclaré que le plaignant pourrait faire

Usage de tous les moyetts de preuve en usage devant les tribu-

naux, à l'exception de celui-là, et que la partie adverse pourrait

démentir les témoins , mais non les défier. Ces conditions accep-

tées, le procès s'engageait conimè de coutume, jusqu'au point

où , uU lieu d^ordohner ie combat , on procédait à l'audition des

témoiiis. La juridiction royale se substitua ainsi à la force indivi-

duelle, et des Jugés décidèrent les questions qui auparavant

étaient tranchées par ie glaive.

L'exemple et l'influence de celui qui le donnait étendirent

ailleurs cette forme nouvelle, et beaucoup de juridictions seigneu-

riales abolirent l'épreuve du duel. Louis affaiblissait donc la féo-

dalité , non pas avec l'intention de la détruire , mais en élaguant

ce qu'il y avait en elle de contraire à l'esprit du christianisme.

Une fois les combats judiciaires abolis, les occupations des

juges se multiplient , et le ministère d'un avocat devient néces-

saire pour représenter les parties et les défendre. Auparavant nul

fil

m



rMV

ill

280 DOUZIEME ÉFOQUK.

il •:

autre que celai qui était eu cause ne pouvait donner le démenti

ni demander le combat. Désormais les plaideurs ignorent la pro-

cédure à suivre dans beaucoup d'affaires; les procureurs, de

temporaires qu'ils étaient, deviennent donc permanents, et la dé-

fense est une profession.

Au-dessus des baillis royaux , dont jusqu'alors les décisions

avaient été sans appel, Louis institua une cour de prélats et de

barons , présidée par le roi , à laquelle pouvaient être soumises

en dernier ressort les sentences des premiers juges. La compétence

de cette cour ne s'étendait qu'aux domaines (royaux ; mais les

barons, sans s'apercevoir des conséquences
,
permirent d'y porter

aussi l'appel des sentences rendues par leurs officiers de justice

,

surtout à cause de l'extrême équité du roi. Ce fut ainsi que toutes

les décisions se trouvèrent déférées au monarque, et que chacune

des petites souverainetés s'effaça devant la sienne. De plus, les

appels n'étaient pas invoqués contre la partie adverse, mais contre

les juges; or, comme ceux-ci devaient êtres les protecteurs des

plaideurs, s'ils avaient failli, ils en subissaient les conséquences

en supportant les frais du procès devant une cour supérieure,

Louis, en plaçant au-dessus des affirmations individuelles une

puissance chargée de les reviser, modifia profondément le carac-

tère de la justice et prépara les voies à un ministère public. Les

baillis mêmes exerçaient une véritable mission publique comme
procureurs de la couronne, en poursuivant d'office quelques dé-

lits dans le seul intérêt de la société; par exemple, ils empê-

chaient, à l'occasion d'un meurtre volontaire, qu'on s'arrangeât

à prix d'argent. Ainsi , à côté de la justice féodale il s'en élevait

une autre, qui s'étendit chaque jour de plus en plus, attendu que

les cas réservés au roi n'étaient pas bien déterminés, et que l'in-

troduction du droit romain contribuait à en accroître le nombre.

Soit à cause de leur office , ou par admiration pour les lois ro-

maines et canoniques , les magistrats battirent en brèche les ins-

titutions féodales , au point que Louis dut les modérer , dans la

crainte que l'excès de zèle ne nuisit à la réussite.

Du droit de venger ses propres injures naissait celui des guer-

res privées , si communes alors qu'on les disait passées dans l'u-

sage. Louis les attaqua , et, par la quarante du roi , il défendit

aux parents de l'offensé, sous peine de mort, de lui prêter assis-

tance armée , si ce n'est quarante jours après l'injure. La fureur

se calmait dans cet intervalle ; on pouvait invoquer la protection

et le jugement du suzerain , de telle sorte que l'on prévenait
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toutes les querelles de seigneur à seigneur, de famille à famille.

Afin d'assurer l'administration uniforme de la justice, Louis

promulgua \es Établissements de France, délibérés et sanction- KUMisemcnti.

nés en plein parlement par les barons et docteurs es lois (l). Ce

n'est pas seulement uu code pénal , mais un corps de droit civil

en deux cents chapitres , qui suit l'homme dans toutes les cir-

constances de la vie. Le baptême , la bénédiction nuptiale et les

funérailles, tenant lieu de registres de l'état civil , attesteront les

naissances, les mariages et les morts. Les dots seront constituées

et les testaments ouverts en présence de l'Église. Le gentilhomme

mineur restera jusqu'à vingt et un ans sous la tutelle du suzerain,

qui interviendra également au mariage des demoiselles et veuves

nobles ; leur époux, appelé à devenir son vassal, devra être agréé

par lui. Les roturiers qui ne sont point tenus d'hommage ni de .

service corporel envers le roi ne restent pas sous sa tutelle, mais

sous celle de leur proche parent
,
jusqu'à ce qu'ils soient en âge

de se choisir un tuteur, dont ils sont d'ailleurs affranchis à quinze

ans , s'ils n'ont pas de fief à servir. -

Tout gentilhomme est tenu de laisser à son fils atné les deux

tiers de son patrimoine , et peut disposer à son gré des biens qu'il

a acquis. Le noble doit , en mariant son fils ou en l'armant che-

valier , lui céder un tiers de sa terre. Le vassal ne peut instituer

de legs en faveur de l'Église , ni celle-ci les accepter que du con-

sentement des seigneurs , disposition qui permettait au roi de li-

miter les possessions ecclésiastiques.

Les peines, soit afflictives, soit infamantes, se ressentent de

la rudesse du temps. Un simple larcin est puni de la perte de l'o-

reille , de la perte du pied pour la récidive , et du gibet pour la

troisième fois , de même que le brigandage , l'assassinat , le vol

domestique
,
qui constitue trahison ; même peine pour le vol d'un

cheval , d'une bête de somme ou de trait, et pour la complicité

dans ces crimes; même peine encore pour bris de prison ^ pour

accusation calomnieuse d'un crime capital , et contre le proprié-

taire d'un animal qui a causé la mort d'un homme par suite d'un

vice connu de son maître. Il y va des yeux pour celui qui vole

dans une église et pour le faux monnayeur, de la main pour celui

qui frappe son seigneur sans en avoir été frappé. En cas de ra-

(I) Par grand conseil de sages hommes et de bons clercs. Quelques-uns

nient qu'il ait promulgué réellement ce code. Voy. Kumkath, Mémoire sur

les monumenls inédits de Vhist. du droit français au moyen âge.
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pines, ci'invastôhs, d'astasslnats sur la \oie publique, le coupable

est pendu et son cadavre traîné sur la claie ; ses biens meubles

appartiennent au baron, ((ùi peut btûler sa maison, dessécher ses

prés, arracher ses arbres et ses vignes. La femme Infahticlde est

remisé à l'Église jpoUr subir les peines canoniques , pour être coti-

damnée au feii eii cas de récidive. Le gentilhomme coupable d'a-

voir abusé d'une jeune flile confiée à son honneur voit briser son

ôcu; s'il lui a fait violence, il est pendu. La fille nubile qui se

déshOborê ne peut Succéder à ses père et mère; le vassal qui cor-

roiidpt la femme où la fille de son seigneur est déchu de son fier,

et lé seigneur qui en use de métne envers son vassal perd sti suze<

raioeté. L'hérétique est livré aux flammes.

Des amendes étaient infligées pour injures et dommages eau-

ses soit pour une piainte injuste, soit pour un àjppel mal fondé;

l'usure entraînait ta confiscation des biens. Afin de [Prévenir les

crimes , la loi réprima le vagabondage; quiconque n'avait ni de-

iàieure fixe, ni hiétier, devait être expulsé s'il ne Justifiait de ses

moyens d'existence. En punissant les joueurs , la loi fit cesser !o

désœuvrement et les passe-temps ruineux.

Lorsqu'un crime est comniis, on procède à l'arrestation de

l'accusé : s'il s'agit d'un simple délit , il est mis en liberté Sous

caution; si te fait est grave, on l'emprisonne. L*accusation ap-

partiéiit à l'offensé , et le méfait qui n'est pas dénoncé ne donne

pas matière à jugement. L'accusateur n'est pas admis comme
témoin ; les charges sont comniuhiquées au prévehti , qui peut

éjre assisté de conseils et se défendre sans restriction ; à égalité

de preuve3,il est envoyé absous. Le crime est prescrit après dix ans,

l'injure après une année, et la simple contravention dans le délai

d'un mois.

Pour réduire le droit en fait , il fallait réfoi'mer aussi les ju-

ges ; Louis en fit de véritables magistrats, qu'il s'efforça de ren-

dre incorruptibles par l'exemple et par la sévérité. Il allait souvent

s'asseoir sur le ban où le prévôt de Paris rendait la justice , et

ne se levait qu'après avoir entendu la sentence ; il intervenait

aussi à l'improviste au milieu des procès, pour s'assurer qu'ils

s'instruisaient avec régularité et en accélérer les décisions.

Il réprima lui-même avec fermeté les violences exercées par

ses vassaux envers ceux qui relevaient de leur juridiction. Le

comte d'Anjou, son frère, avait rendu une sentence injuste; or,

comme la partie lésée en interjetait appel, il la lit jeter en prison.

Dès que Louis en fut informé, il gourmanda son frère , lit rendre
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la liberté au gebtilhomme incarcéré , ainsi que le cbàttiau qu'on

lui contestait. Enguerrand de Coucy ayant mis à mort trois Fla-

mands qui avaient tué des lièvres sur Ses terres , Louis le cita à
comparaître devant les juges ordinaires ; ce fut en vain que ses

parents , tous personnages considérables , demandèrent l'épreuve

du duel, ou du moins la permission de siéger parmi ses jiiges. Né
voyant pas alors d'autre moyeû de salut pour lui , ils se jetèrent

aux pieds du roi, qui accorda la vie à l'accuàé, mais â la condi-
tion de fonder trois chapelles avec des messes perpétuelles poùt"

ses victimes
, de perdre le droit de haute justice et celui de châsse

sur ses domaines , de servir trois ans en terre s>»tr.;e , et de payer
douze mille cinq cents livres (247,000 fr.) d'amende, qUe le J-oi

employa en œuvres pies.

On aperçoit sans doute dahs cette législation l'absence d'idées

générales et de larges vues, comme aussi les erreurs et les pas-

sions du temps, auxquelles il aurait fallu une force plus qu'hu-

maine pour se soustraire; mais On y setit l'homme sensé et libre

qui voit et veut le bien, qui porte le remède où il le croit néces-

saire, et qui, tout en respectant le diroit, ne laiâlSe pas, s'il aperçoit

le mal derrière, de ciiék"cher â le combattre.

Aux arrogances de l'épëe Louis opposait l'autorité de la jus-

tice écrite, citaiit fréquemment la législation de Justinien ; or

c'était là une autorité que lés docteurs en droit n'auraient osé

contredire, de même que les barons et le peuple respectaient tout

ce qui venait d'un roi considéré comme uh saint.

C'était ainsi qu'il organisait ses propres domaines, tout en cher-

chant à introduire quelque ordre dans ceux de ses vassaux. Le

baron avait pleine justice dans ses trrres et sur ses hommes
;

mais il n'en exerçait aiicune sur les hoiivvics du i'Oi , sauf le cas

de flagrant délit. Il n'avait pas le droit de conduire ses gens en

armes pour une expédition militaire en un lieu d'où ils n'auraient

pu revenir le soir, tandis qu'il était tenu, ainsi que tous les vas-

saux du roi, de se rendre à l'appel du monarque et de le servir à

ses frais pendant soixante jou^set soixante nuits, et aux frais du
prince si l'expédition dépassait ce laps de temps.

Louis, loin de négliger les communes, facilita leur émancipa-

tion , et leur accorda un assez grand nombre de chartes ; il

voulut que tous les consuls
,
jurats et échevins de France fussent

élus par les citoyens, et qu'ils vinssent tous les ans à Paris, à la

Saint-Martin, pour rendre compte au roi des recettes et des dé-

penses de leur gestion. L'autoKté royale trouvait un appui daus

>lN
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les communes , nuxquelles 11 Importait de l'admettre comme
inviolable, afin de résister à la féodalité. Dans l'acquisition de la

liberté civile, on songeait peu aux dangers futurs de la liberté

politique ; l'unique intention des juristes bourgeois était d'at-

tribuer au roi toute la puissance que le peuple romain avait

confiée aux césars.

La fabrication des monnaies concourut aussi à l'accroissement

de In puissance royale. Quatre-vingts ateliers en frappaient de

forme et de valeur très-diverses ; il remédia à cet abus en dé-

terminant celles qui auraient cours , en fixant leur valeur rela-

tivement à la livre tournois. Il fit battre en outre dessous parisis

d'argent et de gros tournois, qui offraient pour empreinte les

chaînes qu'il avait portées en Egypte.

Louis IX s'efforça toujours de substituer la précision écrite

aux coutumes incertaines, et de ramener à un centre commun
les intérêts et les espérances. Ces idées furent appliquées à la

féodalité en décadence comme à la bourgeoisie naissante; il re-

fréna l'omnipotence de certaines corporations, et régla les condi-

tions pour transmettre les offices, dont il ne pouvait abolir la

vénalité. Les privilèges des sociétés commerciales et des confré-

ries d'arts et métiers furent déterminés ; Etienne Boileau
,
par

son ordre, recueillit les statuts de toutes les maîtrises dans le

Livre des métiers ^ un des monuments les plus précieux du

droit administratif de France ; il régla par deux ordonnances les

formes des administrations locales, et la participation du roi à

la nomination des agents municipaux , nommés par lui sur une

liste de quatre candidats, faite par les bourgeois notables.

Des innovations de cette importance devaient influer sur les

mœurs. Lorsque, au lieu des combats, on assistait à des juge-

ments où chacun pouvait entendre les magistrats invoquer le

droit, examiner le fait, citer des jurisconsultes , la violence tom-

bait dans le discrédit, et l'on comprenait que l'avenir se fonde

sur le passé. Les légistes, uniques interprètes du droit écrit, et

procureurs ou avocats dans les tribunaux , gagnèrent en consi-

déiation. Pour ses conseils, pour les fonctions de syndics et de

baillis, Louis choisit des gens studieux, auxquels il dut, à ce

titre, ouvrir sa cour.

Après la conquête, cette cour était formée des nombreux
vassaux du souverain, qui résolvaient avec lui tout ce qui con-

cernait leur confédération militaire ; entre la fin de la seconde

dynastie et le commencement de la troisième, le nombre en di-
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minua pour des causes mal éclaircies. Lorsque, par l'avéneroent

de Hugues Capet, le duc de France et le roi devinrent une même
chose, les grands vassaux de la couronne et les vassaux immé-

diats du duché de France siégèrent ensemble et sans distinction

dans la cour royale; dès lors de simples gentilshommes des

rives de la Seine ou de la Marne participèrent aux prérogatives

souveraines avec le duc d'Aquitaine et le duc de Flandre (l).

Ces grands barons, parfois plus puissants que le roi et souvent

en guerre avec lui, négligèrent d'exercer une prérogative Incom-

patible avec l'état d'hostilité ; la cour se trouva donc composée

des seigneurs de second ordre et des évéques placés sous l'au-

torité royale , auxquels on adjoignit ensuite les grands offlciers

de la cour.

Sous Louis IX, le parlement subit une nouvelle transforma-

tion, puisqu'il fut ouvert, comme nous l'avons vu, aux anciens

baillis, à des syndics sortis de fonctions , à des prud'hommes,

des juristes et des canonistes ; introduits comme rapporteurs des

affaires sur lesquelles les barons étaient appelés à délibérer de

concert avec la couronne, ils finirent par en faire partie in-

tégrante. Leur instruction supérieure en éloignait les barons, qui,

dégoûtés par le langage, inusité dans les cours souveraines, que

faisaient entendre les doctes et les clercs, cessèrent de s'y montrer.

Le parlement prit dès lors un caractère plus judiciaire que poli-

tique; puis le grand nombre des appels qu'on y porta le con-

vertit en véritable tribunal, bientôt permanent, dépouillé de toute

attribution diplomatique et législative.

Désormais, comme toute résistance tombait devant le pres-

tige des vertus de saint Louis, les jurisconsultes , inspirés par

les traditions romaines, proclament l'omnipotence du roi, et le

considèrent comme la source unique du droit, comme l'image

de Dieu 8ur la terre. La magistrature consolide le trône en dé-

truisant le régime féodal ; les champs de mars disparaissent de-

vant les parlements ; d'un côté, il reste l'autorité législative , de

l'autre l'autorité judiciaire , et tout pouvoir réside dans le roi.

Ce fut ainsi que Louis commença l'œuvre de l'unité royale^ pour-

(1) Les douze pairs étaient : l'archevêque de Reims, comme duc; le;;é'vé'

que!, de Laon «l de Langres, aussi comme ducs; les évéques de Beauvais et

deNuyon, comme comics palHtiiis; l'évAque de Ciiàlons , comme comte ; les

ducs de Noiinandie, de Guyenne et de Kour{io;j,ne; les comtes de Flandre,

de Ciiampiiyne et de Toulourc.
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stiivic avec plas de fprce et moins de vertu pnr Philippe II, cn-

huitc pnr les autres roi».

Aujourd'hui nous considérons facilement comme un acte do

tyrannie cette conceptration des pouvoirs dans le monarque ;

mu|s nos uieux et saint Louis devaient avoir upe opinion toute

différente. Si l'introduction de la Jurisprudence imp<^rinle jeta

(les germes de despotisme dans les lois et les mœurs françaises ,

elle produisait alofs l'égalité civile çt lu soumission à un droit

commun.

Il parait étrange que le roi, non-seulement le plus saint, mats

le plus dévot ^u moyen âge , se soit mis en opposition avec le

saint-siége, qui avai|: été l'instrument ou le pivot de toute sn

politique ; mais, si l'on y regarde de près, on verra qu'il fut tou-

J()\|rs d'accord avec lui-même : dons son désir de consolider la

p^lssance royale sur le clergé, il fut déterminé pnr l'intérêt

di! to^^c la chrétienté , non par des Jalousies nationales.

On avait confié à la puissance papale du moyen âge la direc-

tJQn suprém^e de l'Église et, comme conséquence nécessaire, la

missiqn d'exciter les peuples chrétiens l'i défendre la foi menacée,

ce qui lui imposait le devoir de maintenir l'union; en outre,

on lui avait attribué le droit (raisonnable ou non , mais incon-

testé) ()e disposer des couronnes. Toutes les fois que les papes

déljaicnf: |cs snjets du serment de fidélité , ils alléguaient des inté-

rêts religieux ; néanmoins ces deux droits restèrent bien dis-

tincts. Lorsque les papes soutenaient l'inviolabilité du mariage,

ou excitaient les peuples contre |es musulmans et les hérétiques,

ils avaient certainement recours h des moyens différents de

ceux qu'ils employaient pour faire de la Grande-Bretagne un flef

du saint-siége.

Qjielle que soit la surprise qu'excitent les théories superbes de

Grégoire VII et l'intrépide application qu'en lit Innocent III,

l'observateur s'étonne qij'elles n'aient pas fiomphé au moins

pendant quelque temps. Le saint-siége exerçait un pouvoir sans

limites sur les convictions et les consciences ; la supériorité in-

tellectuelle et morale des pontifes suv la plupart des princes d'a-

lors n'était pas contestée ; dès lors la souveraineté papale s'ap-

puyait sur la double base du droit et de l'opinion.

L'Europe serait dPOC une confédération de petites républi-

ques féodales, hiérarchiquement disposées, déchirées par des

luttes incessantes, ^ans la puissance de conquête et de civilisa-

tion qui vient de l'unité ; elle aurait pour souverain un chef

y
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(Icctirot prètic qui, de ritalie, conime il en fut de Rome au-

trcIbJH , enverrait, non-seulement les dogmes de la fol .rnnis les

lois civiles et politiques h Viibrc , nu Tiinais, à la Tweed et à la

iN'urenta. Si cette grande pensée, plus digne des sociétés qptiques,

se fût réalisée, quels dangers n'aurait-elle pas fait c^iri^ f\u sacer-

doce dont le royaume «'est point de ce monde?
, ,., „ ,,

Tels n'étaient pas les desseins de la L'rovidence, et le; char'

ti'jurophal d'Innocent Il| s'arrêta devant un roi croisé , devant

un snint. Dieu confla au monarque pur de toute souillure ce qu'il

avait refusé à la violence, c'est-à-dire le soin de séparer nette-

ment le pouvoir religieux du temporel , en réiiervant l'indépen-

dance ù l'un comn^9 à ('autre ; ce fift ainsi qu'il préservait la re-

ligion du péril que causait ù la discipline et au dogme d'abord

une alliance trop étroite avec les intérêts du monde, puis l'id^n-

tiilcation des deux po^voirs, dont l'un rè!gle les affaires de la

terre, et l'autre ouvre les portes du paradis.

Saint Louis, plus clairvoyant il y a six siècles que ne le

sont certains individus, malgré le progrès moderne ir, l'histoire

et du drojt, se tint en garde contre les desseins politiques de la

cour pontificale, qui lui seniblaient inspirés \){\t Tintéfét ou
)f\

passion. |1 refusa pouf son frère Robert la couronne impériale,

offerte par Grégoire IX; il essaya de réconcilier Innocent |V

avec p'rétjéric II et d'en^pécher l'excommunication, pe voulant pas,

mémo après qu'elle fut prononcée, prendre partj cpntre un prince

dont il disait néanmoins ; // a mé des dons de Dieu pourfe^ire

la (juerre à Dieu. Quand Urbain IV offrit à son frère (^baiies

d'Anjou le trône de Sicile , il manifcsfu une vive répugnance, si

bii'n qup les Guelfes d'Italie , mécontents de son opposition

,

accueillirent par des véj(>uissances la nouvelle qu'il était pri-

sonnier.

Autai^t il répugnait à ces guerres de }a tiare avec l'épée (où

la passion nuisait au droit, où l'on voyait d'un côté peu de foi,

de l'autre peu ^e charité), autant il se montra disposé à étendre

lis droits du saint-siége sur la discipline ecclésiastique, et

à suivre son impulsion dans tout ce qui regardait l^s intérêts gé-

néraux de la communion catholique.

Difà on 1235, le roi, voulant obviera l'abus qu'on faisait des

armes spirituelles pour des intérêts t'împorels, publia, d'accord

avec ses barons, des articles qui donnaient à l'autorité ci-

vile les moyens de résister aux interdits lancés par des évo-

ques pour des causes non canoniques. Grégoire IX les ap-

T,<if

il A
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puis Innocent IV dispensa de la juridiction ordinaire

la personne du roi de France, de la reine et de l'héritier pré-

somptif, quMl soumettait à la juridiction spéciale du pape ; sur

les instances du roi, il réforma les nombreux abus introduits dans

l'Église française surtout à l'égard du droit d'asile et des immu-

nités exorbitantes des tribunaux ecclésiastiques. D'autres con-

cessions lui furent faites par Urbain IV, et de plus grandes par

Clément IV, qui mit la couronne de France dans une complète

indépendance du clergé national (l).

Quand on se rappelle ces concessions et l'intimité continuelle

de saint Louis avec les papes, on se persuade difficilement qu'il

ait publié la fameuse Pragmatique , composée des six articles

suivants :

1" Les églises de notre royaume, les prélats, les patrons, les

col lateurs ordinaires des bénéfices, jouiront pleinement de leur

droit, et chacun conservera sa propre juridiction.

2" Les églises cathédrales et autres de notre royaume auront la

liberté d'élection, et en jouiront pleinement
;

30 Nous voulons et ordonnons que la simonie
, peste hideuse

qui souille TËglise, soit entièrement bannie de notre royaume;
4** Nous voulons aussi et ordonnons que les promotions, col-

lations, provisions et dispositions des prélatures, dignités et au-

tres bénéfices quelconques, ou offices de notre royaume, se fassent

selon la disposition
,

prescription et détermination du droit

commun, des conciles et des anciens pères ;

5' Nous ne voulons en aucune manière qu'on lève ou perçoive

les contributions pécuniaires et les charges très-lourdes que l'É-

glise romaine impose et pourrait imposer à l'Église de France, et

pour lesquelles notre royaume est misérablement appauvri, à

moins que ce ne soit pour une cause raisonnable, pieuse et très-

urgente , ou pour une nécessité inévitable, et du consentement

exprès et libre de nous et de l'Église.

G" Finalement, nous renouvelons et approuvons les libertés,

franchises, immunités, droits, privilèges successivement accordés

par les rois nos prédécesseurs et par nous à des églises, monas-

tères , autres établissements pieux, ou bien à des personnes ec-

clésiastiques.

On assigne à cette pragmatique l'année 12G8, mais aucun

(crivain de cette époque n'en fait mention, tandis qu'elle a

(I) n;illi':i dos 13 mars, i"" et 4 mai de \')M, 30 cl îu avril do 12(ij.
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été niée postéiiefireméiit par un grand nombre, et surtout de

nos Jours, avec plus de résolution.

Louis, ayant ouï dire qu'an émir de Syrie réunissait des li-

vres, voulut l'imiter ; il fit copier un grand nombre de manuscrits

dans les monastères, et les déposa dans la Sainte-Chapelle, sous

la garde de Vincent de Beauvais. Il se plaisait encore à recueillir

des récits, et les chevaliers de son armée se r^andaient à la

ronde pour s'instruire des mœurs, des forces, du gouvernement

des peuples étrangers, et venir lui raconter Ce qu'ils avaient ap-

pris. Il recherchait curieusement les raretés naturelles, et surtout

ce qui concernait la chasse ; aussi , de même qu'il orna ses jar-

dins de la renoncule, il ramena de sa captivité une race de chiens

de chasse des plus belles. Mais, lorsqu'un ambassadeur lui de-

manda à voir ses lévriers, il leconduisit dans un réfectoire rempli

de pauvres, en lui disant : Voilà les chiens que je nourris, et avec

lesquelsfespère gagner la vie éternelle.

Il fonda, !^iton, l'hospice des Quinze-Vingts pour trois cents

croisés revenus aveugles de l'expédition d'Orient ; il ramena de

la Palestine les premiers carmélites, et établit plusieurs autres

ordres dans sa capitale. Le monastère des Filles-Dieu reçut les

dames et demoiselles dont l'honnêteté encourait quelques dangers ;

d'autres établissements utiles ou pieux furent aussi fondés alors ;

Robert Sorbon , chapelain du roi, contribua grandement à l'ou-

verture du collège qui conserve son nom, et dont les docteurs

s'appelèrent d'abord les pauvres maitres.

Souvent Louis lavait les pieds aux pauvres, et de préférence

aux aveugles, afm qu'ils ne le connussent pas. Un jour il de-

manda à Joinville : Ne lavez-vous donc jamais les pieds aux

pauvres le jeudi saint ?— Fidonc^ sire, répondit le sénéchal,

à ta malheure !jamais je ne laverai les pieds de ces vilains. —
Vraiment ? reprit Louis : ce fut mal dit; car ne devez mie

avoir en desdain ce que Dieu fit pour nostre enseignement. Si

vous priai'je, pour amour de Dieu et de moi, que vous vous les

accoutumiez à laver. Auriez-vous donc respugnance à faire ce

que fait mon cousin d'Angleterre, qui lave les piedsaux lépreux

et les baise?

D'autres fois, cherchant à faire passer dans l'àme du sénéchal

la conviction dont la sienne était remplie : « Il faut croire, lui

«t disait-il , les articles de foi si fermement, qu'on soit prest à les

« soutenir en paroles et en faicts, au prix de mésaventures et

n de mort- il faut croire mesmo ce qui ne se sait que par out-

mST. UMV. — T. \l, l'J

ilM.
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« dire. Gomment s'appeloit vostre père? — Simon. — £t com-

« ment le savez*vous?— Je crois en estre certain, et ma mère

a me l'a toujours attesté. — Vous devriez croire avec la mesme
a fermeté les Actes des Apostres et ce qui est dans le Credo ;

a ainsi faisoit le noble comte de Moutfort. Les Languedociens,

durant la guerre des Albigeois, vinrent l'appeler pour voir le

« corps de Nostre-Seigneur, devenu chair et sang dans la main

« du prebstre. Or le guerrier respondit : Allez-y, vous gui

« doutez ; quant à moi, je croîs fermement comme la sainte

<( Église nous l'enseigne, parce que, en croyant ainsi,fespère

« en avoir une couronne déplus au ciel que les anges qui voient

« Dieuface à face ; par quoi il faui bien qu'ils le croient. »

. Une autre fois, le roi se trouvait après diner avec Joinville et

deux religieux de sa chapelle, tenant un manuscrit à la main :

a Seneschal, dit-il (c'est toujours Joinville qui raconte), je n'ose

« parler à vous, pour le subtil sens dont vous estes, de chose

« qui touche à Dieu ; et pour ce ai-je appelé ces frères qui sont

« ici
,
parce que je veux vous faire une demande. Quelle chose

« est Dieu ?

« Sire, c'est si souveraine et bonne chose, que meilleure ne

«I peut estre. »

« Vraiment c'est moult bien respondu, car cette response est

« écrite en ce livret que je tiens en ma main. Autre demande

« vous ferai-je , savoir : Lequel vous aimeriez mieux estre

« lépreux et ladre, ou avoir commis et commettre un péché

« mortel ? »

« Et moi, continue Joinville, qui oncques ne lui voulus men-
« tir, je lui respondis que j'aimerois mieux avoir fait trente péchés

« mortels que d'estre lépreux. »

Le roi ne répliqua rien pour le moment ; mais, « quand les

« frères furent despartis, il me rappela tout seul, et me fit seoir

<( à ses pieds, et me dit : Gomment avez-vous osé dire cu que

« vous avez dit? Et je lui responds que encore je le dirois. Et

« il va me dire : Ha 1 fou musart, musart, vous y estes desçu ;

« car vous savez qu'il n'est lèpre si laide que d'estre en péché

« mortel. Si l'homme meurt, il est guéri de la lèpre du corps;

« mais, quand l'homme qui a fait le péché mortel quitte cette vie,

a il ne sait et n'est certain d'avoir eu telle repentance que Dieu

« lui ait pardonné. »

Puis le regardant affectueusement : « Par ainsi je vous prie

a tant que je puis de changer vostre coewr, et d'aimer mieux que
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;out malde lèpre et tout autre maladie advienne à votre corps,

i plustostque le péché mortel advienne à votre âme. » Dans une
autre circonstance, il lui disait : « Voul^z-vou^ estre homoré en fx

« siècle, et avoir le paradis après?
"

: :;—-t— '

j..,^. >».

« — Oui bien le voudrois-Je?
^

a — Gardez-vous de faire ni dire chose vitiainë que vous ne puls-

d siez confesser, et que, si le monde la connoissoit, vous eussiez

(( vergogne à dire : fai fait et dict ainsi. Puis il faut prier sou-

a vent Jessaincts, qui sont au roi les officiers de la couronne;

« et toujours il faut prendre intérest pour les victimes des gens

« puissants. Quant à moi, grande compassion ai-je des pauvres

« hommes tués, parce que personne n'est pour les morts, et tous

« veulent estre pour les vivants, u

Bien ne ifait mieux connaître l'homme et le roi que ces entre-

tiens intimes entre Louis IX et son fidèle serviteur ; nous ne

pensons donc pas qu'on nous reproche d'avoir prolongé la ci-

tation (l). .

(1) Nous voulons cependant extraire encore quelques détails de ce peintre

naïf du saint roi.

Louis se trouvait avec une centaine de chevaliers à Ciorbeil le jour de la Pen-

tecôte, où il était d'usage de cliausser les éperons d'or à plusieurs nobles

écuyers. Après le banquet accoutumé, le roi , étant descendu dans le préau

,

sous la chapelle, se mit à s'entretenir avec le comte duc Jean de Bretagne.

En ce moment, maître Robert Sorbon, apercevant le sénéchal de Champagne,

s'approcha de lui, et, l'ayant pris par son manteau, l'emmena jusqu'auprès

du roi, plusieurs barons les suivant par curiosité. Que me voulez-vous,

maistre Robert P demanda Joinville , étonné de cette familiarité. — Je vou-

lais vous demander ; S'il venait en pensée au roi de s^asseoir dans ce pré,

et que vous alliez vous asseoir sur son banc plus haut que lui , ne de-

vrait-on pas vous en blasmer?—Qui en double?— Or, donc, reprit le doc-

teur, moult estes-vous à blasmer, vestu comme vous voilà de vair et de

verd, plus noblement que le roi. —'Sau/vostre grâce, repartit vivement

Joinville
, je ne suis à blasmer. Ces habits de vair et de verd vie furent

laissés par mes père et mère. En pourra-t-on dire autant de vous,ftls de

vilain et de vilaine, qui avez quitté là les habits de vos parents, pour

vestirplus riche camelin que le sire nostre roi ?

Prenant à ces mots le bord de l'habit du docteur, il ajouta , en s'approchant

de celui du roi : Voyez si je dis vrai.

Les chevaliers présents n'osaient se regarder en Tace ,
pour ne pas éclater

de rire; maître Robert se mordait les lèvres de dépit, faute de trouver une

bonne repartie. Le roi, qui s'aperçut de son embarras, se mit à prendre sa dé-

fense , en affectant de croire que le sénéchal était vêtu trop faatuensement.

La plaisanterie en resta là ; mais peu après le monarque, étant retourné au

palais, appela son (ils Philippe , ainsi que le roi de Navarre, son gendre, s'as-

sit sur le seuil de l'oratoire, la main en terre, et leur dit : Asseyez-vous là
•

' 19.
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Joinville, d'uri bout à l'autre, est rempli d'une admiration

comme jamais il n'en fat inspiré par des vertus Iiumaines. Bon

chevalier mais sensuel et hautain, croyant mais agité par des

doutes, olus ami de l'existence agréable que de la vie sainte, il

regarde son roi comme un modèle de sainteté; il recueille cha-

cune de^ ses paroles comme un testament sacré , et décrit comme
des reliques jusqu'aux vêtements les plus humbles au moyen des»

quels Louis s'efforçait de tempérer l'éclat du rang suprême ; on

le voit dominé et transformé par cette créature extraordinaire qu'il

a le bonheur de contempler de près. - ' ' ^
••<,»' j . •

lui. Il y avait eu trêve avec l'Angleterre, mais jamais de paix.

Lorsque Henri III s'aventura sur le sol français, il se vit serré

de si près à Taillebourg qu'il aurait été fait prisonnier si Richard,

son frère, n'eût obtenu un armistice ; il fut ensuite battu de nou-

veau près des Saintes par Louis IX en personne, qui combattit

avec la valeur d'un chevalier. Enfin, lorsque ce roi revint de

Palestine, il alla le trouver, et, après avoir passé huit jours avec

lui, il conclut la paix.

bien près , que personne ne nous entende. — sire , répondirent-ils en se

tenant debout, nous placer aussi près? — SencjcAa^ , poursuivit Louis en

se tournant vers Joinville , mettez-vous là aussi. Et le sénéclial s'assit telle>

ment près de lui que leurs robes se touchaient. Alors Louis, obligeant lés

deux princes à en faire autant : Ce n'est pas bien à vous de ne Pavoir fait

de suite ; que cela n'arrive plus ! Puis continuant : Je vous ai appelés pour

confesser à Joinville qu'à tort j'ai défendu maistre Robert; mais je le

vis si esbahi qu'il avoit bien mestier queje lui vinsse en aide. Partant,

\ sire de Joinville, ne vous en tenez pas à mes paroles pour desfendre

maistre Robert; vous devez, comme vous l'avez dit , aller bien vestu et

nettement, parce que vostrefemme vous en aimera mieux, et que tfos

gens vous en priseront plus.

Une autre fois Joinville, voyant son frère avec des vêtements brodés qui

coûtaient huit cents sous parisis (13,000 fr.), lui en fit reproche, en disant :

Feu Simon de Joinville, nostre noble père, se contentait d^uneflne estoffe

de bon taffetas, armorié de son escusson. Et le roi reprit : Chacun doit

estre vestu selon son rang et son dge.

C'est ce qu'oublia une dame de la cour, qui, bien que surannée, se présenta

à l'audience de saint Louis avec une parure qui aurait beaucoup mieux con-

venu à une jeune fille. Admise dans le cabinet où il se tenait seul avec son con-

fesseur, il l'écouta, puis lui répondit en ces termes : Madame, je prendrai

vostre affaire à cœur; mais j'y mets une condition : c'est que vom-mesme
prendrez plus cure de vostre sahit. La beauté du corps n'a qu'un jour,

et passe comme la fleur des champs ; on a beau faire , on ne saurait la

rappeler. Pensons donc à la beauté de lame, fleur immortelle qui jamais

ne se flétrit. Touciiée de cette remontrance, la dame s'adonna depuis aux

pratiques d'une piété sincère.
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Louis, ne croyant pas à la légitimité des conquêtes, nourrissait

. 3 scrupules au sujet des pays enlevés à rAngleterre par Phi-

lippe-Auguste ; il lui céda donc, outre la Guienne, qu'elle avait

toujours possédée, le Limousin, le Périgord , le Quercy, et, de

plus, la succession de la Saintonge et de l'Agénois, si le comte

de Poitou venait à mourir sans héritier, et, dans le cas où il eu

laisserait , le roi s'engageait à payer la valeur en argent de l'A-

génois; il s'obligeait encore à payer pendant deux ans l'en-

tretien de cinq cents cavaliers qui devaient être envoyés contre

les infidèles, sous les ordres d'un prince anglais. Henri III, de

son côté, renonçait à toute prétention sur la Normandie et sur

les comtés d'Anjou, du Maine, de Touraine, de Poitou , s'obli-

geant en outre à l'hommage pour les comtés qu'il recevait et

pour le duché d'Aquitaine. Louis répondit à ceux qui le blâ-

maient de ces concessions : La terre queje H donne, ne li donné-

je paspour chose que je sois tenu à li ne à ses hoirs, mes pour

mettre amour entre mes enfants et les siens. Et me semble que

ce que je li donne Vemployé-je bien, pour ce que il n'estoit pas

mon home; si en entre en mon homage.

Le fait est que le pieux roi retarda par ces concessions l'unité delà

France, d'autant plus qu'il ne tint aucun compte des plaintes que

firent entendre les populations sacrifiées. Serait-il donc vrai que

la vraie politique ne puisse se concilier avec l'exacte justice?

Louis arrangea aussi à Gorbeil, avec le roi d'Aragon, leurs

anciens différends au sujet des possessions du Midi. Comme
beaucoup de barons possédaient des fiefs tout à la fois en Angle-

terre et en Normandie, d'où il résultait qu'en cas de guerre ils

avaient à répondre, en sens opposé, à l'appel des deux suzerains,

Louis allégua l'autorité de l'Évangile : On ne peut servir deux

maîtres f et les obligea de choisir auquel des deux ils voulaient

prêter hommage.

En résumé, l'agrandissement de la monarchie , commencé et

poursuivi pa& ses aïeux à l'aide de la force et de la ruse , saint

Louis le continua an moyen de l'ordre et de la douceur. Les do-

maines que les gentilshommes avaient été contraints de vendre

pour se croiser ou se racheter vinrent accroître les biens de la

couronne ; mais, si Louis profitait de ces occasions, il ne les faisait

pas naître en fomentant les guerres parmi les petits feudataires

afin de les affaiblir.

La loi par laquelle il enjoignit aux vassaux de laisser aux

puînés un tiers de leurs fiefs patrimoniaux produisit, on s'éten-
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dant à la famille royale, les apanages des princes, qui se trou-

vèrent rattachés par leur intérêt à la couronne, dont la grandeur

et les accroissements tournèrent à leur propre avantage; les an-

ciennes branches cadettes, remuantes et dangereuses, furent ainsi

remplacées par de nouvelles^ dociles et affectionnées au roi (1). Les

membres du clergé, Içs feudataires, les bourgeois, auparavant

isolés, vinrent se réunir autour du trône, d*où le souverain

réglait la justice et la guerre. Si déjà Philippe-Auguste avait

pourvu à ce que les murailles des châteaux ne bravassent plus la

justice royale, les fonctions judiciaires, d'héréditaires qu'elles

étaient, devinrent alors amovibles , et la magistrature cessa

d'être un patrimoine. On peut donc dire avec vérité que saint

Louis fonda la monarchie sous le rapport politique, de même
que PÏdlippe-Auguste l'avait fondée sous le rapport territorial;

mais là où ce dernier prince et les autres avaient procédé par la

force et l'astuce, Louis ne mit en oeuvre que la bonté et le sfnti-

ment indéfectible de l'équité.
' >.. v ....
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CHAPITRE XII.

Les savants du dix-huitième siècle, poussés d'uii côté par le

besoin de faire dériver d'une source unique les connaissances

humaines et de l'autre par la manie d'infirmer la vérité de la

Bible , ont placé le berceau de la civilisation sur le plateau central

de l'Asie. Tous les peuples , selon eux , seraient issus des Tai'-

tares, nom sous lequel ou désigne les hordes errantes dans la

vaste plaine circonscrite par la triple chaîne des Altaï, des Hi-

malaya et des montagnes de la Chine (2). Cette opinion fut ac-

(1) Ce qui ne s'est pas toujours vérifié.— A la mort de saint Louis, la fa-

mille royale possédait directement les duchés de France , de Vermandois , de

Valois, de Normandie, de Touraine , du Maine , de Berry, les comtés de M&-

con et du Languedoc occidental ; indirectement
, par huit branches de la fa-

mille royale, la Bourgogne, la Bretagne, Boulogne, l'Artois, le Poitou, l'Au-

vergne, Toulouse, l'Anjou, la Provence, le Nivernais et le Bourbonnais.

(2) Quelques lecteurs auront peine à nous pardonner de dire encore Tar-

tares au lieu de Tatars. Nous avons pourtant de bonnes raisons pour cela.

Takirs est le uom particulier d'une tribu ; on appela Tartares en général, au

moyen Age, cette masse de peuples errants dans l'Asie centrale, réunis en-
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cueillie parce qu'elle était paradoxale, et qu'on se trouvait à une

époque où le manque de documents empêchait de la démentir.

Mais depuis , malheureusement pour les arrangeurs de systèmes,

on a appris à lire dans les livres chinois , où l'on a trouvé l'his-

toire des Tartares , en tout opposée à des assertions téméraires ;

or rien ne fait supposer que la demi-civilisatfon de ces peuples

soit antérieure au second siècle avant Jésus-Christ. Alors seule-

ment des missionnaires indiens , venus dans la Tartarie méri-

dionale, y répandirent les rudiments des sciences et des arts,

avec l'écriture indienne et la religion de Bouddha, qui se

propagea beaucoup plus tard parmi les Thibétains et les nomades

du Nord , sans pourtant convertir tous les habitants , dont un

grand nombre conservèrent leurs rites grossiers; puis on vit

successivement s'y implanter le bouddhisme primitif, la philo-

sophie de Confucius , le magisme, les doctrines des manichéens et

des nestoriens, ensuite l'islamisme, et en dernier lieu le lama-

Bien loin donc que les Tartares fussent civilisés avant la Chine

et l'Inde , ils furent dégrossis par un petit nombre de familles

disséminées dans leur immense pays, dontBuffon et Bailly pré-

tendaient faire le foyer de la sagesse humaine. Maintenant que

nous avons à arrêter nos regards sur ces populations , nous sui-

vrons les indications d'écrivains plus modernes , qui ont pu con-

sulter et mettre à profit les livres chinois (i).

iinie An.

semble par Gengis-khan , et poussés tant sur l'Orient que sur l'Occident. On
peut appeler Tartares les Mandclioux, les Thibétains, les Turcs, qui ne

sont' pourtant point Tatars; ce nom ne conviendrait qu'aux Mongols, qui

ont succédé à ces derniers. Selon Abel de Rémusat, « on entend par Tartares

les peuples habitant dans les vastes contrées de la haute Asie, entre l'Inde,

la Chine, la Perse au midi, la mer du Japon à l'orient; à l'occident, les

fleuves qui se jettent dans la mer Caspienne et dans l'Euxin; au nord, la mer

Glaciale.

(1) VisDF.Lon, Hist. de la Tartarie , dans la Bibliothèque orientale.

Gxviih, Hist. de Gentschiscan et de toute la dynastie des Mongaus, etc.

DeGiignes, Hist. des Huns.
, ,^ ,

... ., ^,vi,.,„

Saint-Martin, Mém. sur l'Arménie.

ScHMinT, Gesch. der Ost Mongolen.

Le baron d'Ohsson, Hist. des Mongols depuis Tchinguiz-kan , jusqu'à

Timourbeyou Tamerlan; Amsterdam, 1835.

PALI.AS, samlungen historischer Nachrichten mongolischen Volkers-

. cAa/<cn ; Pétersbourg , 1770.

Hebgmann, iVom«rfisc/icn slrei/ereyen.unter den Kalmuken; Riga, 1804.

ir.. ...[••> r.KQnh tlof nnlHnen ffnrrln vnn Kintschack : Pestll, 1840.
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Les écrivains chinois mentionnent souvent, sous te nom de

barbares du Nord, trois races distinctes : la toungouse ou ichou-

ché, la turque et la tatare. Nous avons raconté ailleurs comment

la puissance des Turcs s'étendit sur la Chine , et finit par être

abattue par les Chinois de concert avec les Ouigours. Les TchoU'

ché, qui habitaient aussi dans la Tartarie orientale, conquirent

un tiers de la Chine, où ils fondèrent, en 1115, l'empire de Kin

ou d'Or, qui eut pour tributaires les hordes turques de la Tartarie,

où elles menaient une existence nomade. -..

Au midi du lac Baïkal, la nation mongole, divisée en plu-

sieurs tribus , habitait au milieu de hautes cimes où ne végètent

que la mousse et quelques maigres arbustes s'élançant des fentes

des rochers : contrée sauvage , dont les montagnes sont couvertes

de glaces éternelles , les vallons de sable , et qui n'offre des prai-

ries et des forêts de pin et de bouleau que le long des fleuves.

L'élévation du sol rend le climat plus rigoureux qu'il ne l'est d'or-

dinaire dans nos pays , sous la même latitude , si bien que le lac

Baïkal reste gelé quatre ou cinq mois de l'année.

Cette nation a de la ressemblance avec les Chinois : les yeux

bruns, fendus obliquement et demi-fermés, avec les sourcils

très-saillants; les joues protubérantes, le nez camus, les lèvres

grosses, la tète et le visage ronds, la barbe rase, la stature

moyenne , la taille mince et les épaules larges. Ils se coupaient

les cheveux sur le sommet de lu tète et à la nuque , en forme de

fer à cheval; le surplus, réuni en tresse , leur tombait derrière

les oreilles. Ils se coiffaient d'un bonnet de forme basse à bord

fourré , derrière lequel se rabattait une bande de dix-huit pouces

de long sur autant de large; deux cordons se liaient sous le

menton , et restaient flottants. Ils croisaient leur tunique sur

leur poitrine, en l'attachant au corps avec une ceinture; en

hiver, ils portaient deux vêtements en fourrure, l'un le poil

tourné en dedans , l'autre en dehors. Les jeunes filles ne s'habil-

laient pas autrement que les hommes , et les femmes ne s'en dis-

tinguaient que par un bonnet plus élevé. Des claies circulaires

,

soutenues par des perches convergentes à un anneau de fer,

QuATREMÈRE, Hist. dcs Motigols de la Perse, écrite en persan par Ras-
chid-Eldin, publiée, traduite en français, accompagnée de notes et d'un
mémoire sur la vie et les ouvrages de l'auteur; Paris, 1836. Elle est pré-

cédée de la vie de l'auteur, suivie du texte persan avec la version en face
;

cet ouvrage remonte à l'an 700 de l'égire, au temps d'Olgaïtou.
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telle était leur habitation, qu'ils recouvraient de feutre, et d'où

la fumée s'exhalait par le milieu du toit , sous lequel le feu était

allumé.

Des troupeaux de bœufs, de chameaux, de moutons, de

chèvres, leur fournissaient la nourriture ; la chair de cheval était

pour eux un régal, bien qu'ils mangeassent aussi de celle des autres

animaux , soit fraîche , soit salée , et môme des animaux morts de

maladie; ils s'enivraient avec du lait de jument fermenté

(coumiz). Les peaux de leur bétail servaient à les vêtir, la laine

et le crin à fabriquer du feutre et des cordes, les tendons à

garnir leurs arcs et à coudre , les os à armer les flèches ; ils brû-

laient le fumier, faisaient des outres avec le cuir de VartaCt et des

coupes à boire avec ses cornes.

Ils erraient de contrée en contrée pour trouver de la pâture à

leurs troupeaux, et, quand les fourrages étaient épuisés dans un

lieu, ils démontaient la butte , la chargeaient sur leurs animaux

,

avec les ustensiles de ménage et leurs enfants ; puis ils allaient

chercher ailleurs un campement où l'herbe fût intacte. Le bétail

de chaque tribu était distingué par une marque. Durant l'hiver,

il n'avait pour se nourrir que le peu qu'il parvenait à trouver en

grattant la neige avec ses pieds, et, si la saison devenait par trop

rigoureuse , il en périssait beaucoup. Les chevaux n'en avaient

que plus de prix
, parce qu'ils étaient plus capables de résister

aux intempéries du climat.

Chaque Mongol épouse autant de femmes qu'il peut en entre-

tenir, achetant la jeune fille qui lui plalt moyennant un nom-
bre plus ou moins grand de tètes de bétail ; mais chaque femme
a son habitation séparée. Après la mort du père, le fils prend

souvent ses femmes , à l'exception toutefois de sa mère. La femme
s'assujettit à toutes les fatigues réservées ailleurs à l'homme

,

soignant les troupeaux , faisant les habillements et les feutres

,

traînant les chariots, montant à cheval, chargeant les cha-

meaux. Les hommes, livrés à l'oisiveté quand ils ne chassent

pas, sont rusés, rapaces, malpropres et adonnés à l'ivrognerie.

Tombent-ils malades, une lance, plantée devant la hutte,

indique que personne ne doit y entrer, hormis ceux qui ont à lui

donner des soins. Si le malade meurt , ses parents et ses ac«is

poussent des gémissements et se hâtent de l'ensevelir, le croyant

déjà en proie aux esprits malins : on lui sert de la viande et du
lait; son cheval favori est immolé sur sa tombe, dans laquelle on

a soin de mettre son arc, ses flèches, ses ustensiles de ménage,

>A'
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pour son usage dans l'autre monde. Le Mongol qui avait inhume

un cadavre devait se purifler en passant entre deux brasiers; In

hutte du mort et tout ce qui lui appartenait devaient aussi

être purifiés , et la cérémonie funèbre se terminait par un ban-

quet. Le prince était placé , après sa mort , au milieu de sa de-

meure , avec une table devant lui , couverte de mets et de lait;

on ensevelissait avec lui tout ce qui se trouvait dans sa chambre,

outre une jument avec son poulain, un cheval sellé et autres

objets de prix. Son habitation était abattue, et son nom ne devait

pas être prononcé jusqu'à la troisième génération.

Les Mongols vénéraient Tangri (le ciel ) comme Dieu suprême;

mais ils rendaient aussi un culte aux astres principaux et aux

forces de la nature. Vers midi , ils faisaient des génuflexions nu

soleil , et offraient une partie de leurs boissons en libations aux

corps célestes et aux éléments. Ils suspendaient à leurs huttes

des ongons, figures de bols ou de feutre représentant des divi-

nités , dont ils frottaient la bouche avec de la viande et du lait

avant de s'en repaître eux-mêmes; ils cherchaient à détourner

la colère des génies malfaisants par des offrandes et par les

prières des cami, ministres du culte et tout à la fols magiciens

,

interprètes des songes, médecins, astrologues, connaissant

tous les secrets à l'aide d'esprits familiers qu'ils évoquaient nu

son du tambour, et rendant des oracles au milieu de contorsions

et de gambades.

La nation était organisée en groupes de dix mille individus

,

puis de mille, puis en compagnies de cent et en pelotons de dix;

s'il survenait une guerre , on levait un ou plusieurs hommes par

peloton. L'obéissance était absolue. Si le chef de cent mille indi-

vidus recevaità l'extrémité du territoire, et de quelque courrier,

si vulgaire qu'il fût, un message du monarque, il devait obéir et

se prosterner jusqu'à terre, pour recevoir la bastonnade ou tendre

sa tête au tranchant du fer. Les noyans ou taïschis
,
gouver-

neurs des tribus , étalent héréditaires et relevaient du roi

,

qui recevait d'eux annuellement un certain nombre de têtes de

bétail ; ils étalent , du reste , maîtres de disposer à leur gré de la

vie et des biens de leurs sujets.

Admirablement doués sous le rapport de la finesse de l'ouïe

,

de l'odorat et de la vue, habitués dès l'enfance à monter à cheval,

àtirer de l'arc, à vivre dans les camps et à endurer les privations

les plus cruelles sous un ciel extrêmement rigoureux , les Mon-

gols étaient particulièrement propres à la guerre. Faisant usage
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de chevaux petits de taille, mais aussi patients que dociles , sans

même se servir d'étriers de fer, qui
, pour quelques-uns , étaient

un objet de luxe, ils combattaient généralement A coups de flèches;

leurs expéditions commençaient en automne , alors que les che-

vaux sont le plus vigoureux, couverts d'une armure et d'un casque

en cuivre, munisd'unarc, d'un bouclier, d'un sabre, d'une lance, et

suivis chacun de plusieurs chevaux. Ils emportaient une tente, une

outre pour le lait , et une chaudière ; souvent aussi ils traînaient à

leur suite une portion de leurs troupeaux , pour leur fournir des

vivres. S'ils avaient une rivière à traverser, ils attachaient à la

queue de leurs chevaux un sac rempli de leurs harnais , et , s'en

servant comme d'un point d'appui , ils passaient ainsi le fleuve.

Tels étaient les peuples , et tels sont encore leurs débris
,
qui

,

sous le nom de Mongols , fondèrent en très-peu de temps l'empire

le plis vaste qui ait existé sous le soleil ; d'un autre côté , le rap-

prochement de deux nations qui habitaient aux extrémités op-

posées du monde exerça une grande influence sur les usages, la

politique, le commerce et les sciences. Mais , avant l'époque où

leurs gestes se trouvèrent rapportés dans les annales des peuples

nombreux qu'ils assujettirent, leur histoire est tout à fait obscure,

leur origine controversée , et leur nom même incertain ; c'est

donc avec peu de raison qu'on a voulu appliquer ce nom , comme
une dénomination primitive , pour désigner une des variétés de

l'espèce humaine , celle qui se distingue par des paupières gonflées

et remontant vers les tempes , une face écrasée , des joues sail-

lantes , des cheveux noirs, lisses et rares. On ne trouve ce nom
mentionné qu'au dixième siècle par les Chinois

,
qui l'écrivent

Mong-ou ou Motig-ko-szu ; or, selon les traditions indigènes , ils

ne le prirent que sous Gengis-khan , en 1 1 89 ; ils s'appelaient

auparavant Bida. Le nom de Mongols sert aujourd'hui à dési-

gner ceux qui parlent un même groupe de langues à l'est et à

l'ouest de l'Altaï , c'est-à-dire les Mongols proprement dits ou

Kalsa , les Éleuths ou Kalmouks, les Tourgants, les Zungars

,

les Bouriats de Sibérie.

Mais ne font-ils qu'un avec les Tartares , dont souvent on

leur donne le nom? Quelques-uns le nient tout à fait, en se

fondant sur les caractères des tribus mongoles, encore existantes,

et qui diffèrent des Tartares complètement sous le rapport physio-

logique , bien qu'ils s'en rapprochent pour le langage. D'autres

les croient une tribu de Tartares confondus d'abord avec les

TuDg-nou dans les annales chinoises
,
puis , dans le neuvième

tif
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siècle, distingués par le nom de JHo-ho , et supposent que des

Mo-ho septentrionaux sortirent les Tartares modernes et les

Mongols ; des Mo-ho méridionaux les Toungoiises , tels que les

You-tclnn et les Mandchoux, qui aujourd'hui dominent en

Chine (l). A l'époque où les Kitan.; s'agrandirent, les Mo-ho

furent dispersés , et se partagèrent en trois hordes (2) : l'une

d'elles se soumit aux vainqueurs; une autre s'enfuit au nord de

la Lufée , chez les Fou-he ; la troisième se réfugia sur le versant

méridional des monts Inscham au nord de la Chine , et dans le

Tangut, h l'ouest de l'Hoang-ho supérieur, aous le non. de

Tatars.

Le dernier Jour de chaque année^, les descendante <lo Gcugis-

khan faisaient battre en leur présence un fer ch<^ud, '^n • cer-

clant Dieu; en effet, leurs traditions difilent i/'i>?!,deux mille

ans auparavant , les Mongols avaient été val;wu;v àX tous exter-

minés, sauf deux couples qui se réfugièrent dans la valléi d'Er-

guèuecoun. Ils y multiplièrent à ce point que, ne pouvant plus

tenir dans ces étroites limites , leurs descendants amoncelèrent

dans une mine tant de bols et de charbon que tout le fer qu'elle

contenait se fondit , et laissa ouvert un large passage , d'où sor-

tirent plusieurs tribus pour aller s'établir sur les rives de l'Ho-

nan, du Kéroulan et du Toula. Dunbun-Bayan , l'un de leurs

chefs, laissa une jeune veuve nommée Alung-Goa, qui, devenue

euceivtf quelques années après , assura qu'un rayon de soleil

,

en pénétrant pendant son sommeil par le toit de sa chambre,

s'était transformé en un beau Jeune homme qui l'avait rendue

mère de trois fils. De cette souche sortit une série de rois et de

héros, parmi lesquels leurs chantres célèbrent particulièrement

Koubilaï, la terreur des Chinois. Sa voix résonnait comme le

tonnerre dans les montagnes; avec ses mains, aussi fortes que

les pattes d'un ours, il brisait un homme en deux, comme on le

ii iii

'^ 5

(1) Voyez à ce propos RrrrER, Géilog. nn rapport avec la nature et l'hist.

des hommes, part. II, liv. II, a^ic.

PRiTti RD, Rcc/icrcAes, etc. II, r-
' '

Klaprotb, Asie polyglotte , :^ >

ViREY, qui croit les Tartares de lamille mongole , et

Blumenbach, qui les croit Caucasiens.

(2) Ordou, dont nous avons formé horde , signifie proprement la réunion

de huttes et de tentes où habite le prince avec sa famille. Ils appellent yourte

le territoire particulier soit d'un prince , soit d'un chef de tribu ou de fa-

mille.
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ferait d'uuc flèche ; durant l'hiver, il se couchait du pr^ d'un

foyer embrasé, sans rien sentir des étincelles ou des tiaons qui

s'en élaniauiit sur sou vorps^et le matin il croyait avoir été

piqué P'ir quelqut' insecte. A son retour de la Chine, il fût

assailli pui les Mongols de la tribu de Dourban ; le peu d'hommes

qui le suivaient furent dispersés, et lui-roéme dut fuir vers un

étang, où son ch( val s'enfonçtt jusqu'au (lou. Koubilaï s'élança

de la selle, et sortit du marais; alors les Dourbans, dédaignant

de le poursuivre , s'éloi^^uërent en disant : Que peut faire un

Mongol désarçonné!* Le bruit de sa mort hic répandit; mais à

à peine les ennemis furent-ils retirés que^ saisissant son cheval

par la crinière, il le tira hors de la fange, et revint parmi les

siens en chassant devant lui une troupe de chevaux qui apparte-

naient à la tribu ennemie.

D'un descendant de Koubilaï naquit Témudjiu
,
qui , à 1' .^e otno lom.

de treize ans, succéda à son père dan.« le commandement des

hordes mongoles. Quelques-unes cependant trouvèrent indigne

d'elles d'obéir à un enfant , ce qui , malgr le courage de sa mère,

le réduisit à de pénibles extrémités; il fut même enlevé par les

ennemis , et ne parvint à se sauver qu'à gr ind'peine en se plon-

geant dans un étang , sauf les narines qu 1 tint hors de l'eau.

Une autre fois il tomba, la bouche et la gorge traversées d'une

flèche ; mais un ami , en faisant fondre de la neige sur des pierres

rougies, dégagea le sang caillé dans ses plaies, et lui rendit ia

respiration , tandis qu'un autre tenait
,
pendant toute une nuit

,

son manteau étendu , avec ses bras, au-dessus du blessé, pour

le garantir de la neige qui tombait à flocons. Ce deux amis obtin-

rent le privilège de terkan, en vertu duquel il& étaient exempts

de toute charge
,
pouvaient librement s'approcher du prince, et

commettre impunément huit délits.

La valeur personnelle de Témudjiu ne tarda point à lui pro- Prétre Jean,

curer des alliés et des sujets; s'étant confédéré avec Oug-khan,

chef des Kéraïtes et chrétien {le prétre Jean) y i remporta plu-

sieurs victoires sur les hordes tartares , qui se liguèrent en vain

pour s'opposer à leurs progi'ès. Témudjin soumit ensuite les

Kéraïtes eux-mêmes , et le crâne de leur chef, converti en coupe,

épouvanta ses ennemis. Ce fut alors le tour des Tartares , la plus

riche des nations au nord de la Chine, qui furent exterminés

sans distinction , Témudjin ayant défendu d'accorder merci à

qui que ce fût. Ce nom de Tartares survécut pourtant , et il fut

même appliqué à leurs vainqueurs , à l'imitation des Chinois

,

nos.

m

i' r:

V".
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no9.
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qui appelaient Tatars tous les nomades du Nord ; ce nom se pro-

pagea aussi en Occident, bien que les Mongols le répudias-

sent comme appartenant aux vaincus.
, .,:,,..' ,;

Témudjin sut employer avec un égal succès les deux princi-

paux moteurs des actions humaines : des récompenses à ses amis,

des châtiments à ses ennemis ; il promettait aux uns une part du

butin , tandis que des chaudières d*eau bouillante attendaient

ceux qui osaient lui résister. Il put alors jeter un regard avide

sur la Chine, contrée aussi riche par la nature que par l'indus-

trie ; mais , avant d'entreprendre de nouvelles conquêtes , il ré-

solut de prendre un nom digne du chef de tous les Tartares no-

mades ; il convoqua donc tous les chefs des tribus près des sources

de l'Ho-nan , et fit arborer un étendard formé de neuf queues de

bœufs blancs. Ghoukdjou, devin [kam)^ qui jouissait parmi ces

hordes d'une grande réputation , annonça , au nom du ciel
, que

le titre de Gour-khan, c'est-à-dire grand khan, n'était plus

assez pour Témudjin , et qu'il devait prendre celui de Gengis-

khan, ou khan des khans. Il accomplissait sa quarante-quatrième

année quand il fut salué de ce nom.

Ce devin se flattait sans doute d'accroître son crédit et son auto-

rité ; mais il ne connaissait guère combien la gratitude des grands

dure peu une fois que le besoin est passé. Gengis-khan, ennuyé de

ses prédications, le lit chasser et tuer
;
puis il continua ses expédi-

tions dans leTangut, c'est-à-dire au nord de Ghen-si, en soumet-

tant les Kirghiz, les Kern-kemdjoutes , les Oirates et les Oïgours.

Enhardi par ces succès, il envahit la Chine septentrionale
;
quatre-

vingt-dix villes furent prises d'assaut ou par famine, et, comme
il connaissait tout le respect des Chinois pour leurs ancêtres, il

plaça à la tête de ses colonnes les vieillards prisonniers. Bientôt

il confia la suite de cette entreprise à un général qui, ainsi que

nous le verrons bientôt, soujinit tout l'empire ; quant à lui, il se

dirigea vers l'occident.

Ses conquêtes avaient étendu son territoire jusqu'aux confins

de l'empire kharizmien, qui s'était élevé sur les ruines des Seld-

joueides. On appelle Khovaresm ou Kharizin cette contrée

assez resserrée qui s'allonge en serpentant entre l'Oxus et la

mer Caspienne, du Khorassan au pays des Turcomans : pays

tantôt libre, tantôt dépendant des Seldjoucides, jusqu'au mo-
ment où l'esclave iNoustékin, élevé aux premières dignités, puis

au gouvernement du pays, s'en était fait prince indépendant.

Aladin Tékesc, son petib-fils, arbora le premier sur sa ban-
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nière le croissant^ qui fut adopté ensuite par les Ottomans, avec

lesquels il ne faut pas confondre la nation intrîpide qui osa ré-

sister à Geagis-khan. Il était d'usage, sous les monarques seld-

joucides, que la musique militaire jouât cinq fois à l'heure des

cinq prières ; vingt-sept princes, qui en faisaient partie, battaient

sur des tambours dorés, avec des baguettes incrustées de perles.

Àladin ordonna que cet usage continuât sous ses descendants,

mais deux fois par jour seulement, au lever et au coucher du

soleil. En 1187 il conquit la Perse; mais la prospérité dont ce

pays jouissait sous les califes avait déjà disparu sous l'invasion

des Ogouses, race de Turcs.

Âladin Mohammed, se trouvant maître de tout le Kharizm,

refusa le tribut quUl payait à l'empire de Cara-kitaï, subjugua

quelques idolâtres du Turkestan, et ensuite la Transoxiane; en

1197, il transféra sa résidence à Samarcande, et occupa la prin-

cipauté des Gourides ou Ghaurides de l'Inde, en pénétrant jus-

qu'au Gange.

Nasser, calife de Bagdad, avait employé tous ses efforts à op-

poser une digue aux Kharizmiens, non avec ses propres armées,

car il n'en restait plus au successeur du prophète, mais avec celles

des princes musulmans; afîn de s'en' venger, Âladin songea à

enlever le pontificat aux Âbbassides, et les raisons ne manquè-

rent pas aux ulémas pour justifier l'entreprise. Le nom de

Nasser fut banni des prières , et les descendants d'Ali crurent

qu'enfin était venue l'heure d'un triomphe longtemps attendu.

Le sultan répondit aux ambassadeurs du calife, qui lui répétaient

les paroles par lesquelles le prophète ordonne de respecter la fa-

mille d'Abbas, que les plus grands maux endurés par cette fa-

mille étaient l'oeuvre de ses propres membres, dont la plupart

naissaient en prison et y passaient leur vie
;
qu'il n'apercevait

dans Nasser aucune des vertus propres à le rendre digne de ce

rang sublime, et que celui qu'il y mettrait les posséderait réelle-

ment.

Mais il fut détourné du projet d'assiéger Bagùad par les expé-

ditions menaçantes des Mongols ; il dut même, pour conjurer le

péril
,
partager entre ses quatre fils les provinces de la Perse,

conquête récente, et par conséquent encore mal affermie.

Dans ce pays, de graves mécontentements avaient été provoqués

par l'arrogance et les excès des Turcomans. Ce nom, qui signifie

semblable aux Turcs, fut donné en persan aux soldats de Mo-

hammed, qui étaient Turcs en effet, mais dont le langage et les

IIRO-IMS.
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mœurs avaient subi de graves modiflcations ; la même répulsion

s'attachaitaux Kancals, qui, des plaines sablonneuses situées près

de la mer Caspienne, s'étaient transplantés dans l'empire du

Kharizm, où ils avaient acquis de l'importance par leur valeur,

et dont l'orgueil se croyait tout permis. De cette nation était issue

Turcan-Katouna, mère de Mohammed, femme d'une volonté

énergique , qui s'intitulait souveraine du monde, reine de toutes

les femmes, et dont les ordres n'étaient pas moins obéis que ceux

de son fils. ..; :. .» .•7»%v^A,

Gengis-khan envoya en présent à Mohammed de l'argent en

barres, des vessien de musc, des morceaux de jaspe , des habits

d'une laine blanche très-fine, en lui demandant la liberté du

commerce et le vasselage. En effet, ils commencèrent à entre-

tenir des relations amicales; mais Mohammed fit mettre à mort

quatre cent cinquante individus venus en qualité de marchands

,

parce qu'il les croyait des espions de Gengis-khan ; à cette nou-

velle, le chef des Mongols en pleura de rage , et , régnant le

sommet d'une montagne, il se prosterna la face contre terre, ses

habits flottants, la tète nue, en implorant là vengeance du ciel
;

là il passa trois jours et trois nuits en prières et en mortifications.

Mohammed l'exaspéra par de nouveaux actes de perfidie, se van-

tant d'être élu de Dieu pour exterminer les idolâtres; afin que

les faits suivissent les menaces, il rassembla des troupes supé-

rieures en nombre et en discipline à celles du Mongol ; mais,

bien qu'il fût en état de se promettre une victoire à la première

rencontre, il comprit quels terribles ennemis il avait provoqués.

Gengis-khan, ayant réuni les membres de sa famille et ses

principaux officiers, résolut d'entreprendre une nouvelle guerre

contre Mohammed, et d'en finir avec lui. En vain son adversaire

lui opposa quatre cent mille Persans; il les écrasa à la tête de

sept cent mille Mongols , accoutumés à une obéissance aveugle.

Gengis-khan occupa en vainqueur la Transoxiane, et prit Bou-

khara. A son entrée dans cette ville, comme il passait devant

la mosquée, il demanda s'il voyait le palais du sultan ;
quand il

apprit que c'était la maison de Dieu, il y entra, monta dans la

chaire, et dit : La campagne est dépourvue, donnez à manger

à vos chevaux. On en amena aussitôt ; les livres saints servirent

de litière et leurs caissons de mangeoires; après qu'on eut apporté

du vin, les barbares firent venir des danseuses, des cantatrices,

et se livrèrent à la joie et à la débauche, tandis que les docteurs

scandalisés étaient obligés de soigner les chevaux.
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Après avoir fait réunir les habitants de la \ille dans une

plaine, Gengis-khan, monté sur une estrade, demanda quels

étaient les plus riches parmi eux ; lorsqu'on lui en eut indiqué

deux cent quatre-vingts, il leur reprocha les perfidies du sultan,

en ajoutant : Je suis te fléau de Dieu, et, si vous n'étiez pas bien

chargés de péchés. Dieu ne m'eût pas lancé sur vos têtes. Je ne

vous demande pas les richesses qui sont sur terre, car celles-là

nous saurons bien les trouver nous-mêmes; mais je vous de-

mande celles qui sont enfouies.
'

•

La ville fut mise à sac; les habitants, après avoir été témoins

du déshonneur de leurs femmes et des tortures des riches, furent

partagés entre les Mongols; enfin le feu dévora les édifices.

Bientôt après, cette horde farouche, suivant la délicieuse vallée

de Sogd, remplie de jardins et de somptueuses maisons de

campagne, assaillit Samarcandc , en poussant devant elle ses

prisonniers. Mohammed Aladin , dont toute l'arrogance avait fait

place au découragement, ne savait plus que résoudre; comme
il voyait les citoyens creuser un fossé autour de Samarcande, il

secoua la tôte, en s'écriant : Que les Mongols y jettent seulement

leurs fouets, et cela suffira pour le combler. Si quelque courage

restait encore aux habitants, ils le perdirent à ces paroles de

désespoir, et se décidèrent à capituler. Aussitôt la ville fut dé-

mantelée, pillée, et mise à feu et à sang. Trente mille guerriers

kancals périrent égorgés de sang-froid, et une foule d'habitants

eurent le même sort. Les autres furent partagés entre les vain-

queurs ou cruellement rançonnés, et cette riche province soufint

une entière dévastation. Aboulfarag al-Sandjari, poète persan,

qui parvint à échapper aux Tartares, s'écriait : Le soleil ne se

lève plus que de l'occident. Toute allégresse est bannie de l'u-

nivers, et les hommes ne paraissent nés quepour souffrir. Dans

tant de pays que j'aiparcourus, je n'ai trouvé âme vivante, et

si par hasard j'ai rencontré quelques humains, je nai vu en eux

que deux sources de larmes.

La terreur que répandaient ces sauvages destructeurs était

telle que la population abattue, découragée, n'osait même résis-

ter, a J'ai entendu raconter, dit Ibn al-Éthir, beaucoup de faits

« qui sont à peine croyables, tant Dieu avait répandu d'épou-

'< vante dans les cœurs. On dit qu'un cavalier tartare entra tout

« seul dans un village très-peuplé de la Mésopotamie, et se mit

« à massacrer les habitants l'un après l'autre sans qu'aucun

« d'eux fit mine de se défendre. Un autre, n'ayant point d'arme

111».
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« pour tuer un prisonnier, lui ordonna de se coucher à terre

K pendant qu'il irait cherclier une épëe, et il égorgea le maU
« heureux, qui l'avait attendu sans bouger. Voici ce qu'un autre

a m'a raconté : étant en voyage avec dix-sept personnes, nous

« vîmes arriver un cavalier tartare, qui nous ordonnadenous lier

« les uns aux autres les mains derrière le dos. Mes compagnons

c( firent ce qu'il commandait ; je leur dis : // est seul, tuons-le et

« fuyons ;m&\s ils répondirent : Nous avons peur. Et moi : //

« vous égorgera, tuons-le, et peut-être que Dieu nous aidera à

« nous sauver. Sur ma foi, aucun n'osa le faire ; mais je le

« frappai d'un coup de poignard, et nous nous enfuîmes tous. »

Turcan-Katouna, ne croyant pas aux promesses insidieuses

de Gengis-khan, s'enfuit après avoir fait égorger tous les princes

dépossédés par Mahommed ; mais elle fut prise avec le sérail

du sultan. Les Mongols tuèrent les flis de Mohammed, et se par-

tagèrent ses femmes. Turcan-Katouna fut envoyée en Tartarie,

où elle mourut, et Mohammed, toujours fuyant devant l'orage

qu'il avait provoqué, ne parvint qu'avec lés plus grands efforts à

échapper à ceuW qui le poursuivaient. Réduit à manquer du né-

c^Saire après a^bir été l'un des plus puissants monarques d'O-

rient, il mourut dans une île inhabitée de la mer Caspienne, où

Ton ne trouva pas même un linceul pour ensevelir celui qui avait

dépouillé tant de princes. •'''•' '' ''
• • ' -

> i < -' - ^ '

Le Kharizm fut traité avec la même férocité que les autres

provinces. A Baikh, ville enrichie par le commerce, les Mongols

firent sortir les habitants sous prétexte de les compter, et les

égorgèrent tous jusqu'au dernier; 'puis ils mirent le feu à la

ville. Nichapour, qui avait été la métropole du Kharizm sous la

descendance de Chosroès, déjà détruite en 1153 par les Turcs

Ogouses, puis en 1208 par un tremblement de terre, avait relevé

ses fortifications et s'était repeuplée ; trois mille balistes et cinq

cents catapultes défendaient ses remparts. Mais les Mongols

l'assaillirent avec un nombre égal de balistes, trois cents cata-

pultes , sept cents machines à projectiles incendiaires
,

quatre

mille échelles, deux mille cinq cents charges de pierres. Bientôt

ils l'eurent forcé, et, pendant quatre jours, ils massacrèrent tout,

jusqu'aux chiens. Le vainqueur, instruit que quelques malheu-

reux avaient échappé à cette boucherie en se couchant parmi

les cadavres, ordonna de décapiter tous ces corps gisants ; alors des

pyramides distinctes de tètes d'hommes , de femmes, d'enfants,

s'élevèrent aussitôt, horrible monument de la ruine définitive de
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l'ancienne capitale de Sapor. Ailleurs Tordre était donné d'a-

néantir tout, gens et biens. Dans Hérat il périt , dit-on, seize

cent mille personnes ; le fils de Gengis-khan s'excusait auprès de

lui d'avoir épargné quelques malheureux par compassion : Je te

défends, lui répondit-il, d'avoir de la compassion^ c'est un signe

de faiblesse. Et comme le spectacle de ces massacres était pour ces

barbares un objet de triomphe, à chaque millier de cadavres qu'ils

entassaient, ils en plaçaient un les pieds en haut et la tête en

bas, pour les compter facilement.

Avant d'envahir une contrée, Gengis-khan envoyait dire au

prince qui la gouvernait : Si tu ne te soumets pas, Dieu seul

sait ce qui adviendra de toi. Quand le prince se déclarait vassal,

il devait donner des otages, recevoir des gouverneurs mongols,

payer un gros tribut, qui le plus souvent était 'dû dixième de

toutes les pt-oductions^ y compris les hommes ; ainsi s'accomplis-

sait lentement la ruine du pays, tandis que la destruction était

instantanée dahs ceux qui n'avalent cédé qu'à la forcél Les Mon-

gols n'y entraient pas en un seul corps, mais par bandes déta-

chées, qui, sans s'occuper de l'armée ennemie ni des forteresses,

se débandaient en égorgeant tout ; le seul moyen de salut était

d'échapper à leurs regards. Lorsqu'ils envahirent la Hongrie, ils

entouraient des villages entiers, et lès brûlaient avec tout ce

qu'ils contenaient. Dans les villes, ils réunissaient tous les ha-

bitants sur la place, et, les mettant dans la plus complète nudité,

les égorgeaient l'un après.l'autre. Pour amuser leurs enfants , ils

leur donnaient à briser à coups de marteau la tète des enfants

ennemis. Les plus robustes étaient gardés pour être esclaves,

après qu'on leur avait coupé les narines et les oreilles. Les

femmes exerçaient leur colère sur les femmes, massacraient les

plus belles, dont elles donnaient la chair à manger aux maris, et

laissaient la vie aux laides pour s'en servir comme d'esclaves. Il

semblait, en un mot . que ces barbares voulussent réduire le

monde en une vaste steppe pour y faire paître librement leurs

troupeaux.

De redoutables catapultes , manœuvrées par des prisonniers

,

battaient les murailles des forteresses qui ne s'ouvraient pas

immédiatement devant les Mongols ; ils employaient aussi le feu

grégeois, l'eau des fle-wes, les mines, les stratagèmes les plus

subtils et les plus perfides. Les Chinois surent pourtant faire

usage contre eux d'une arme terrible, que les Européens ne con-

nurent que plus tard. On rapporte en effet que, lorsque Geniçls-

20.
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khan assaillit Kaï-fung-fou, les assiégés se servirent contre les

Mongols de « pao à feu qui lançaient des morceaux de fer, en

« forme de \entouses, remplis de poudre; quand le feu s'y

'< communiquait, ils éclataient comme le tonnerre, au point que

n le fracas s'entendait à cent H. L'endroit où ces projectiles

» tombaient se trouvait brûlé, le feu s'étendant à plus de deux

» mille pieds à la ronde, et les cuirasses qu'ils atteignaient étaient

« traversées de part en part. » Les Mongols, pour s'en garantir,

se creusaient des diambres souterraines: mais les assiégés, afin

de les débusquer, attachaient ces globes avec des chaînes de

fer, pour les descendre du haut de la muraille
;
puis, lorsqu'elles

étaient arrivées aux chambres souterraines, ils y mettaient le

feu au moyen d'une mèche, et foudroyaient les travailleurs.

Aussi dénués de sentiments chevaleresques qu'ils l'étaient d'ha-

manité, les Mongols fuyaient sans honte, trahissaient sans re-

mords. La campagne finie , ils entraient dans leurs quartiers pour

quelques mois, afin surtout de reposer leurs chevaux ; ils com-

mençaient par ravager le pays à plusieurs milles à la ronde, puis

s'abandonnaient à de grossiers plaisirs.

Les esclaves qu'ils faisaient par milliers étaient plus à plain-

dre que ceux auxquels lis donnaient la mort : nus, sans nourri-

ture, les hommes se voyaient contraints aux plus rudes fatigues;

les femmes, arrachées aux cloîtres des chrétiens ou aux retraites

voluptueuses des mahométans, restaient exposées au libertinage

effronté d'une soldatesque immonde. Gengis-khan demanda un

jour a ses officiers quel était le plus grand plaisir qu'un homme
pût goûter. On lui répondit : Aller à la chasse au printemps

sur un beaucheval, avec un bel autour au poing, et le voir saisir

la proie.

Le chef secoua la tète, et reprit : Non; la plus grande jouis-

sance est de vaincre ses ennemis, de les chasser devant soi , de

leur ravir ce qu'ils possèdent, de voir en larmes tous ceux qui

leur sont chers, de monter leurs chevaux^ d'embrasser leurs

filles et leurs femmes.

Djelaleddin Munk-bezni, le plus résolu des fils de Mohammed
et le seul qui lui eût survécu, s'était échappé du Kharizm et

sauvé vers le Khorassan. Arrivé à Gazna, où s'étaient ralliés

beaucoup de Turcomans , il se vit bientôt obéi d'un corps de

soixante à soixante-dix mille cavaliers. A leur tête, il surprit

et battit plusieurs fois des détachements mongols; mais, ayant

osé affronter Genuis-khnn lui-même, il fut vaincu, maleré des
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prodiges de valeur. Toutefois , il parvint à s'ouvrir un passage

sur les cadavres ennemis; après avoir jeté sa cuirasse, il courut

vers le Sind,où il se précipita d'une liauteur de vingt pieds,

le bouclier sur l'épaule, l'étendard à la main, et le traversa à la

nage, tandis que Gengis-khan, émerveillé, le montrait en

exemple à ses flls. Rejoint sur l'autre rive par un petit nombre

des siens, mais manquant de tout, il se dirigea sur Dehii, où do-

minait un Turc qui, avec le roi de Labor, était le plus puissant

des petits princes devenus indépendants après la chute de l'em-

pire des Gourides.

Les Mongols ne tardèrent pas à porter la désolation dans le

cœur de l'Inde, tandis que Gengis-khan finissait de soumettre et

de ravager le Khorassan
; puis, soit caprice , soit satiété , après

tant de sang répandu , il résolut de retourner dans la Mongolie,

par l'Inde et le Thibet. Il ordonna de faire nettoyer par les pri-

sonniers, dont le nombre s'élevait jusqu'à vingt et trente pour

chaque tente, une énorme quantité de riz ; puis il les fit tous

égorger dans une nuit. Voyant ensuite qu'il lui serait extrême-

ment difficile de passer par le Thibet, il reprit la route qu'il

avait suivie pour entrer en Perse, massacrant les quelques mal-

heureux qui étaient revenus parmi les ruines des cités, et détrui-

sant les blés sur son passage; ce qui réduisit à périr de faim les

habitants réfugiés dans les bois, tandis que les troupeaux qui

suivaient l'armée suffisaient à sa subsistance.

11 avait eu pour compagnons dans ses expéditions ses flls et

ses neveux, aguerris au massacre par ses exemples, tandis que

ses généraux portaient l'épouvante jusqu'en Europe. Djou-chi

soumit le Kaptchak, c'est-à-dire les immenses vallées méridio-

nales du Volga et de l'Oural, appelées par les anciens Scythie en

deçà de l'Imaùs et Sarmatie asiatique. Cette contrée avait pour

habitants des peuplades qui avaient survécu à l'empire turc, les

Petchenèques, les Uzes, dits ensuite Polowtzes par les Busses,

c'est-à-dire habitants des plaines, Cumans par les Hongrois et

les Grecs ; de là le nom de Cumanie resté à ce pays, d'où émi-

grèrent alors dix mille familles qui furent accueillies par l'em-

pereur Jean Ducas, et d'autres qui se réfugièrent en Russie. Après

avoir fait le tour de la mer Caspienne , franchi le Caucase et

traversé les gorges de Derbend, Djou-chi défit un reste d'Alains^

et se mit à la poursuite des Uzes, qui souvent infestaient le terri-

toire des populations slaves et inquiétaient Kiev ; mais, se réu»

ItlB.
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Il

nissant alors aux Busses, ils tentçrwt .^'iiT'^'à.tei' les Mongols, ut

furent vaincus à Kalkha. '• v, '
,

•':

Quand les Polowtses , assaillis sur le Don par les Mongols, ré-

clamèrent Tassistance des Russes, les princes assemblés à Kiev,

comprenant bien que , leurs voisins une fois écrasés , le même
sort les menaçait , résolurent de faire cause commune avec eux

contre les Mongols ; or, bien que ceux-ci protestassent n'avoir

point d'intentions hostiles à leur égard , ils tuèrent leurs ambas-

sadeurs. Une bataille fut livrée à Kalkha , où les Busses furent

défaits, et leurs débris poursuivis jusqu'au Dnieper; mais là un

ordre de Gengis-khan rappela les Mongols pour de nouvelles, en-

treprises. ... cl, tU'u'Ann f.«y(\l ]-y.f-\i:'':Ut. . ,
,"• ,';]'•. oh 'r/.;qr-, .

Souboutaï, qu'il avait chargé de poursuivre les Kharizmiens,

s'empara de leurs immenses trésors , et reçut la soumission du

prince chrétien de la Géorgie résidante Tauris, qui avait en vain

tenté de lui résister en s'alliant avec les princes de l'Âderbidjan

et de la Mésopotamie
;
puis il établit son camp dans la plaine

de Mougan ,
qui devint ensuite la résidence habituelle des géné-

raux mongols et des descendants d'Houlagou.

Après avoir détruit en six ans l'empire qui embrassait Baikh

,

Bokhare , Samarcande , le Turkestan , le Khorassan , le Kha-

rizm , le Mawarannahar et une grande partie de la Perse, jusqu'à

l'Inde, Gengis-khan choisit Karakorum pour capitale de ses

États. Cette ville, appelée Holin par les Chinois, est située pres-

que au même degré de latitude que Paris, entre les fleuves Toula

et Ongon. Le terrible Mongol était rentré en Chine pour renverser

la dynastie des Kin, quand la mort le surprit au milieu des mas-

sacres et des victoires. Il dit à ses flis avant d'expirer : Je vous

ai conquis, avec faide de Dieu , un empire si vaste que^ dans

un an, on ne peut arriver du centre à ses extrémités. Voulez-

vous le conserver, restez unis; opérez de concert pour écraser

vos ennemis et élever vos amis. Un seul de vous doit occuper le

trône , et je désigne pour y monter le troisième , Oktai. Après

avoir indiqué ce qu'il fallait faire pour obtenir la victoire, et or-

donné de tuer le roi des Tongouses dès qu'il aurait capitulé , il

rendit le dernier soupir à l'âge de soixante-six ans , dont il avait

régné vingt-deux. ,,

Comme ii avait recommandé de cacher sa mort , il fut trans-

porté secrètement dans la Mongolie, et l'on tua tous ceux qui

rencontrèrent le convoi dans ce long trajet. Dès qu'on fut arrivé
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à la grande horde, oq annonça la mort du t ^^n; les chefs de

8oa immense empire accoururent pour le pleui
,
puis il fut en-

seveli dans les montagnes du Bourkan-Caldoun, et la forêt qui

s'éleva autour de sa tombe devint la résidence royale de ses

successeurs.

Gengls-khan fut considéré comme un dieu par la nation mongole,

qu'il avait tirée de la misère et de l'obscurité pour l'élever à une

puissance formidable. Il voulait, disait-il, soumettre à ses armes

le monde entier, dont Dieu lui avait donné l'empire ; ne pouvant

terminer la tâche qu'il avait commencée , il la transmit à ses fils.

^ Il dut ses triomphes à la valeur la plus audacieuse
,
jointe à l'as-

tuce la plus profonde ; ses exploits nous représentent moins un

homme qu'un fléau dévastateur, peste , incendie, tremblement

de terre , une de ces forces de la nature qui , sourdes aux gémis-

sements des victimes, consomment irrésistiblement leurœuvrede

destruction. Gengis-khan fut puissamment secondé par l'obéis-

sance absolue des siens ; il voulait que ses officiers tinssent tou-

jours leurs hommes prêts à sauter à cheval au premier signal :

Celui qui commande bien une dizaine d'hommes , disait-il, mé-

rite queje lui en confie un mille; mais, si un chef de dix con-

duit mal les siens
,
je le punis de mort avec sa femme et ses en-

fants, et j'en choisis un autre dans la disaine. J'en fais autant

avec les chefs de cent, de mille, de dix mille. <>^
..^j i , ;.,:/f,

Il ajoutait : J'ai confié le commandement à ceux qui réunis-

saient le talent et la valeur, les bagages à ceux qui étaient

adroits et diligents; aux gens lourds, je leur mettais un fouet

à la main, et leur faisais garder les troupeaux. En occupant

ainsi chacun selon sa capacité , et en maintenant l'ordre et la

discipline, j'ai vu ma puissance s'accroître de jour enjour comme
la nouvelle lune.

Ce conquérant, doué du génie de la destruction , fut pourtant

le législateur de son peuple. VOuloug yassa , recueil de ses lois,

écrit en langue mongole avec des caractères oïgoures , était con-

sulté avec vénération dans les circonstances importantes. Non-

seulement il nettoya les routes de la Tartarie des tribus noma-

des , mais encore il institua des postes comme en Chine. Il se

vantait d'avoir établi l'ordre et la justice parmi les siens , chez

lesquels régnaient avant lui l'insubordination et la défiance ; il

punissait de la peine capitale l'homicide, le vol, l'adultère, la so-

domie, celui qui laissait périr pour la troisième fois les capitaux

qu'on lui avait confiés , celui qui recelait les esclaves fugitifs,
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les objets volés OU l'arme qu'un autre avait laissée tomber en com-

battant, celui qui usait des sortilèges pour faire du mal, ou celui

qui dans les duels favorisait l'un des adversaires contre l'autre.

Quant aux vaincus , leur vie était tarifée ; celle d'un musulman

coûtait quarante balisks d'or ; celle d'un Chinois, la valeur d'un

âne , etc.

Dans l'opinion des Mongols , nul ne devait au printemps et

en été se baigner dans une eau courante
, y plonger ses mains ou

y puiser avec un vase d'or ou d'argent , ce qui , selon eux , at-

tirait la toudre , dont les éclats sont fréquents dans ces régions.

Si quelqu'un d'entre eux était atteint du tonnerre, on éloignait sa

hutte et sa famille ; lorsqu'un prince venait à mourir, aucun des

siens , pendant trois ans , ne pouvait entrer dans sa tente ; tout

ce qui lui avait appartenu devaft être purifié entre deux feux.

Conformément à ces idées, Gecgiskhan défendait sévèrement

de répandre de l'urine dans l'eai^ on sur les cendres, de jeter dans

un courant les tisons du foyei , 1 îs restes d'une table ou d'un

plat , d'y laver ses mains ou ses vêtements. L'individu qui égor-

geait des animaux à la manière des musulmans devait être égorgé

lui-même; il fallait leur ouvrir la poitrine
, y introduire la main,

et leur arracher le cœur. Quiconque se présentait pouvait s'asseoir

dans les banquets, et devait avoir part aux mets servis sur la

table; mais les Mduols composaient leurs mets avec les choses

même les plus repoussantes (l).

Gengis-khan recommandait de ne pas favoriser une religion

plus qu'une autre, mais de les traiter toutes également, la Di-

vinité ne s'inquiétant guère de quelle manière on l'honorait ; il

exempta de contributions et de charges publiques les ministres de

tous les cultes, ainsi que les pauvres, les médecins et les savants.

Il avait cinq cents femmes et concubines , l'élite des beautés

mongoles et des captives ; chaque capitaine devait passer en revue

les femmes tombées aux mains de sa compagnie
,
pour faire pré-

sent au roi et aux princes de celles qui réunissaient le plus d'at-

traits.

(1) Cibi eorum sunt omnia qux mandi possunt; vidimus eos etiam pe-

diculos manducare, Jean Carpino.
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Gengis-khan avait partagé ses États et son armée entre ses

fils ; mais, les rivalités n'ayant pas tardé à éclater entre eux , ils

convinrent d'élire, conformément à son intention , un empereur,

qui fut OIctai. Alors tous , la tête découverte et la ceinture rejetée

sur l'épaule , firent devant lui neuf génuflexions et célébrèrent le

banquet solennel , en prononçant le serment : Tant que restera

de ta postérité le moindre brin de chair gui, jeté dans l'herbe,

empêche le bœufde la manger, et qui, mis dans sapâlée, empêche

le chien d'y goûter, nous ne placerons sur le trône aucun prince

d'un autre race. Le nouvel empereur distribua généreusement

de riches présents , honora l'ombre de son père d'un festin ma<

gnifique, et, faisant choix de quarante jeunes filles parmi les

plus belles , il les envoya le servir dans l'autre monde.

Il commença par mettre quelque ordre dans les finances, et

limita le pouvoir des gouverneurs d'après les conseils de Yé-liou-

coutsaï , qui lui dit : L'empire a été conquis à cheval; mais il ne

peut se gouverner à cheval.

Il fit partir alors trois armées pour conduire à fin les conquêtes

paternelles. L'une d'elles se dirigea vers la Perse, contre Djela-

leddin, gui, de retour de l'Inde, avait reconquis plusieurs provin-

ces; une autre, contre les Kaptchaks et les Bulgares; lui-même,

avec la troisième, marcha sur la CbiDe,où il eut bientôt exterminé

la dynastie des Kin. Ses courtisans lui ayant remontré qu'il ne

lui convenait pas de s'exposer aux fatigres et aux périls de la

guerre, il se rendit à leurs raisons , et laissa triompher ses géné-

raux. Il se mit alors à construire des édifices avec une partie des

sommes considérables versées au trésor par Yé-liou-coutsaï
,
qui

administrait les finances avec habileté , émettait des billets de

banque, et cherchait à introduire parmi les Mongols la civilisation

chinoise avec ses collèges et ses concours.

L'armée destinée à conquérir les pays à l'ouest du Volga s'a-

vança sous le commandement de Batou, et soumit les Bulgares,

les Kaptchaks, la Russie, la Circassie, la Galicie et la Pologne.

Gengis-khan avait imposé à ses quatre fils l'obligation de fournir

chacun un régiment pour garder l'Inde ; cette force fut employée
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h (envahir la partie du nord et à prendre Lahor ,
qu'on livra au

pillage. Alors Deltii se révolta contre le sultan Moe/.eddin-Ha-

ram-Schah, à l'institution d'un ntinistrepeillde, INisamul-Mulk,

qui tua son maître Alaeddin-Massoud-Schah, tandis que les Mon-

gols envahissaient par lu Kanduhar lu contrée du Sind.

Oktaï meurt; les plaisirs de lu chasse et de lu tahie avaient

abrégé ses jours. Dien difTérent de son père , il était d'un ca-

roi'tère doux et libéral h l'excès. Si ses offleiers voulaient foire

quelque réduction sur les sommes énormes dont il rétribuait des

services minimes , il leur disait : Vous èles mes plus (jrands en-

nemis en m'empf'chnnf d'acquérir la seule chose durable au

monde, un bon renom. Ayont trouvé un jour le trésor rempli , il

s'écrio (|uc c'était un véritable ennui que d'avoir h garder tant

d'argent, et il invita tous ceux qui en avaient besoin à y puiser

librement. Après le dîner, il s'asseyait hors de sa tente, et dis-

tribuait des dons il tout venant; s'il achetait quelque chose d'un

marchand, il lui faisait payer un dixième en sus du prix convenu.

Il trouvait des excuses en faveur des musulmans qui se baignaient

dans i'euu courante, ou qui tuaient des animaux h. leur mode;

un fanatique étant venu lui dire que Gengis-khun lui était apparu

en son};e pour lui enjoindre d'ordonner de sa part à son succes-

seur d'exterminer les musulmans, race perverse : Sais-tu le

mongol ? lui demanda Oktaï; sur sa réponse négative : IJi bien!

tu es un j/i«« teur, reprit-il , car dengis-kan ne parla jamais

d'autre langue^ et il le lit mettre à mort.

Zagutaï , son frère aine, qui avait hérité de la Transo^iane et

du Turkestun , et qui était désigné nomme son successeur, mou-
rut peu après lui , et su descendance conserva la domination de

ces pays jusqu'à Tumerlnn.

L'impératrice Tourakina, veuve d'Oktai, prit la régence comme
tutrice de son fils Gajouk , et confia les finances au mahométan

Abd eURbaman
,
qui remplit le trésor à force de pressurer

les peuples, dont il aliéna l'affection. Yé-liou-coutsaï en mourut

de chagrin , et, rare exemple dans sa position, on ne trouva dans

sa demeure que des livres, des cartes géographiques, des instru-

ments de musique , des médailles et des inscriptions antiques ; il

est compté parmi les ministres les plus remarquables non-seule-

ment de l'Asie, mais encore d'autres contrées. Né Tnrtare, il

adopta les idées et la culture de la Chine, ne cessa de s'inter-

iwser entre les opprimés et les oppresseurs , et plaida toute sa vie

pour les vaincus avec tant de chaleur qu'Oktaï lui dit un jour :
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// nous reste à In voir aussi pleurer pour te peupte. Il tâcha de

faire pénétrer la justice et quulquu Hentimcnt d'Iiumaiiité parmi

une nation féroce qui ne connaissait que le droit de l^épée , et de

substituer au piiloge les impôts , ù l'extermination les tributs. Il

avait évalué les revenus de la Chine a cinq cent raille onces d'or>

gent par an (1) , lorsqu'elle ne comprenait que les pays situés au

nord du fleuve Jaune ; ils s'élevèrent ix un million cent milt?

onces après la conquête de THo-nan. Le musulman Abd el-Hlia-

man offrit le double pour en avoir la perception n ferme; Yé-iiou

lui répondit : Vous pourriez même en tirer einq miltions , mais

en lîpuisant les contribuables et en excitant le mécontentement.

Gomme on proposait de faire passer les troupes cliinoises en Oc-

cident, et les forces maliométunes en Chine, Yéliou s'y opposa

,

en représentant (]ue la différence de climat tuerait plus de soldats

que la guerre elle-même : généreuse préoccupation qui n'arrête

pas toujours des nations que l'on appelle civilisées (2) et dont nous

devons lui tenir compte, quoique ses conseils lussent peu suivis.

Aussi su mémoire est-elle restée en vénération parmi les Chinois
;

un siècle après, un empereur lui décerna le titre posthume de roi.

D'autres personnages puissants sous Oktaï décliurcnt aussi

ijous son successeur. La diète ayant été convoquée, on vit ac-

courir de toutes parts , à l'exceptiou de liatou, peu bienveillant

pour la régente, les princes du sang et les généraux , dont la ma-

gnificence faisait ressortir davantage la simplicité de deux moines

européens , venus au milieu de guerriers farouches pour leur ap-

porter l'Évangile. L'assemblée se tint dans un pavillon entouré

d'une palissade en bois peint, et qui pouvait contenir deux mille

personnes ; la moitié de la journée se passait dans les discussions

sur les affaires, et le reste à s'enivrer d'une liqueur de lait fer-

menté ; chaque jour les membres de ce congrès barbare revê-

taient de nouveaux habits. Cujouk y fut salué khan. U distribua

(l)Ln monnaie courante des Mongols, en or et en argent, était appelée ba-
lise; sa valeur était du poids de cinq cents miscalsde ces métaux. Frère Orde-
riu de Purdenone comparait, en 13?.0, le balise de papier à un sequin et demi
(le Venise. La valeur en a beaucoup varié.

(2) L'Angleterre, qui entrelient des garnisons militaires sous tous lesclimats,

a adopté un système pour que toutes ses troupes parta^^cnt à leur tour, et

^raduellemeni:, les fatigues et les dangers. On commence parles stations de la

Méditerranée, puis on passe à celles des Antilles et de la Guyane, puis à
celles de l'Amérique, puis à celles de l'Afrique, puis à celles des grandes Indes,

d'où l'on revient eu Angleterre, pour recommencer le môme tour.

1!4H.
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à son gré différents royaumes ; mais il renvoya avec meiiàcesles

ambassadeurs du calife, et avec mépris ceux da Vieux de la Mon-

tagne.

Cajouk ne tarda point à mourir , usé par les boissons spiri-

tueuses et les excès vénériens. Il avait eu pour ministres deux

chrétiens, Gadac et Tchingaï , à la faveur desquels plusieurs reli-

gieux pénétrèrent dans le palais, ainsi que des médecins chré-

tiens ; une chapelle fut même ouverte dans la résidence royale

pour la célébration des saints mystères. Ce fut sa veuve qui reçut,

comme régente, l'ambassade envoyée par saint Louis, ambassade

dont nous parlerons.

Le trône fut alors déféré à Mangou , qui déjà s'était signalé

dans les rangs des armées envoyées en Chine et en Occident.

« Entre autres preuves de sa fortune , il advint qu'au moment
« de son inauguration les nuages étaient amoncelés depuis plu-

'( sieurs jours, et que la pluie tombait à torrents ; des ombres

« épaisses dérobaient le soleil au regard des astrologues, qui

« devaient en prendre la hauteur pour indiquer le point favo-

« rable. Tout à coup le disque resplendissant de l'astre du jour

« se dévoile , comme une fiancée qui se montre à l'époux impa-

« tient après une longue attente ; il se découvre du ciel autant

» d'espace qu'il en faut pour laisser apparaître le globe lumineux,

« si bien que les astrologues purent accomplir leur observa-

« tion (i). »

Le nouveau prince introduisit dans la perception des impôts un

ordre meilleur, libéra les débiteurs arriérés, abolit les exactions, et

enleva aux princes du sang le pouvoir absolu qu'ils s'arrogeaient

arbitrairement sur les pays conquis. Il commença par envoyer

au supplice un grand nombre de personnes qui avaient attenté à

sa vie par des sortilèges; puis il détruisit la domination des Ab-

bassides et des Assassins, et soumit le Thibet et l'Inde.

Mangou dirigeait en personne la guerre contre les Chinois

,

lorsqu'il mourut âgé de cinquante-deux ans. Les devins avaient

sur son esprit un grand empire; mais il était simple dans ses ha-

bitudes et se montrait sévère à l'égard des grands ; il interdisait

le pillage à ses troupes avec une telle rigueur qu'un soldat fut

mis à mort pour avoir dérobé un oignon. A cette époque mourut

Batou, qui avait porté la guerre sur le Volga et refusé d"être khan,

satisfait de commander les armées.

(1) Djoiivéni, ap. d'Ohsson.
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Koubilaï , qui combattait alors contre le Céleste Empire , fut

élu lehandes Mongols; mais Arilc-Bouga, son frère, gouverneur

de Karaliorum , fut proclamé en même temps ; de là une guerre

civile qui dura plusieurs années; enfin Arik-Bouga fut réduit

à se mettre à la merci de son frère
,
qui lui fit grâce de la vie.

Koubilaï acheva la conquête de la Chine , dont il adopta les lois

et les usages; il y fixa sa résidence, et la race mongole fut dé-

signée par le nom de Yuen ou Yen.

Les Lamas l'avaient emporté sur les Kams parmi lesGengiskba-

nides ; Koubilaï éleva à la dignité de Pakba-Lama , ou de chef de

la religion bouddhiste dans son empire , le jeune Mati Dvasia

,

natif du Tbibet , à l'autorité duquel il soumit les gouverneurs

des différents districts dont se compose ce pays. Indifférent,

comme ses prédécesseurs, en matière de religion, il favorisait les

autres cultes. Lorsque les chrétiens célébraient leurs fêtes , il les

faisait venir auprès de lui, baisait l'Évangile après l'avoir encensé,

et disait qu'il y avait parmi les nations quatre prophètes dont il

invoquait l'assistance : le Christ, Mahomet, Moïse et Sakia

Mouui. Il ne montra d'inimitié que contre les Tao-Tsée, dont il

ordonna de brûler tous les livres.

Les missionnaires que le pape envoya vers Koubilaï obtinrent

peu de succès. Il persécuta quelque temps les musulmans
,
parce

qu'ils refusaient de manger des \iandes tuées à la manière mon-
gole , et que le Coran leur ordonne de détruire ceux qui adorent

plusieurs dieux.

« Koukiiaï-khan, dit Marco Polo (1), qui visita sa cour, est de

« belle stature, ni petit ni grand, mais de taille moyenne. Il a

« les cheveux tout blancs , et il est très-bien proportionné de

« tous ses membres ; il a le visage blanc et vermeil comme une

« rose , les yeux noirs et beaux , le nez bien fait et bien planté;

« il a quatre femmes
,
qu'il considère comme ses épouses légiti-

« mes. Il a aussi beaucoup de maîtresses , et vous saurez qu'il

« existe une race de Tartares appelés Uugrats, gens très-beaux

» et avenants ; on choisit parmi les jeunes filles les cent les plus

« belles, que l'on mène au grand khan. Il les donne à garder à des

« dames du palais, et les fait coucher près de lui dans un lit,

« pour savoir si elles ont bonne haleine , si elles sont vierges et

« bien saines en toute chose ; celles qui sont belles et bonnes de

« toute manière sei vent le seigneur de la sorte : tous les trois

Koubilaï.
IMT.
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« jours et trois nuits, six de ces jeunes filles servent le seigneur

« dans sa chambre et au lit, pour ce dont est besoin , et le sei-

« gneur fait d'elles ce qu'il veut; puis, au bout de trois jours et

« trois nuits, tiennent six autres jeunes filles, et il en est ainsi

<^ toute l'année , de six en six. >• -" -- "j 'j i> ujjiiî •;,;

Honteux de voir ses Mongols , habiles à tirer de l'arc et à soi-

gner les chevaux, paraître ignorants à côté des Chinois et des

Occidentaux , Koubilaï chercha à introduire les sciences parmi

eux. Pakba-Lama
,
par son ordre , inventa un alphabet carré (l),

qui forma plus de mille groupes syllabiques. Il fit traduire les

livres classiques de la Chine , et favorisa les savants de toute

nation , surtout les traducteurs et les astrologues (2). Il établit

une administration régulière, et détermina les attributions et les

traitements des fonctionnaires; il créa des collèges, des tribunaux

et des charges militaires. Pendant tout son règne , il eut à lutter

contre des compétiteurs , et mourut âgé de quatre-vingts ans

,

après avoir été trente-cinq ans à la tête de l'empire.

Ce n'était plus un nomade qui ne s'occupait que d'exterminer

les peuples vaincus; élevé dans les idées chinoises , il sentait les

avantages de la civilisation. Son empire , le plus vaste dont l'his-

toire fasse mention , embrassait la Chine, la Corée, le Thibet,

leTong-King , la Cochinchine, une grande partie de l'Inde trans-

gangétique, plusieurs lies de la mer du Sud et le Nord depuis la

mer Orientale jusqu'au Dnieper. Les schahs de Perse , dont les

États s'étendaient jusqu'à la Méditerranée et aux confins de

l'empire grec, étaient considérés par les empereurs mongols

comme leurs ofQciers, destinés à commander en leur nom aux

barbares d'Occident.

Koubilaï-khan fit construire à Djandou " un palais en marbre

« et autres riches pierres, dont les salles et les chambres sont

jï*

•0/
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(1) Klaphoth, Abhandl. iiber die Spracke undSchrift der Uigurin, dans

1.1 deuxième partie du Reise in den Kaukasus; 1814, p. 538.

(3) Ti'Aeadémie impériale des sciences de Saint-Pétersbourg s'est chargée

,

en 1840. de faire imprimer la version allemande, faite par Schmidt, d'un

poëiue mongol intitulé Exploits de Gessor-khan. Tout ce qui se rapporte à ce

poëme est incertain, l'époque , l'auteur et même l'existence historique du

liôios, que l'on donne pourtant comme originaire du Thibet, et qui fait ses

expéditions dans le Tangul , contrée voisine de ce pays. On ne sait pas non

plus si l'original a été composé en mongol ou en thibétain ; mais la version de

Schmidt a c*é faite sur le texte mongol, qui n'est pas dans la langue littéraire,

mais dans la languo vulgaire qn.e parle nt touti^s le

;!iî



TES GENAISKHÂNIDES. 319

» toutes dorées , et qui est admirablement beau. Autour de ce

« palais est un mur de quinze milles de circonférence. Il y a des

« rivières, des fontaines et beaucoup de pièces de gazon; le

n grand kban y conserve beaucoup d'animaux de diverses

» espèces , comme cerfs , daims, chevreuils, pour fournir de la

« nourriture aux faucons et gerfauts qu'il tient en mue. Il a

« bien là deux cents gerfauts , et il y va certes une fois la

« semaine. Souvent, lorsque le grand khan se rend dans

« ce parc muré, il porte un léopard sur la croupe de son cheval ;

« s'il veut faire prendre un de ces animawsx, il laisse aller le

« léopard , et, quand le léopard l'a saisi , il fait donner la proie à

« ses gerfauts qu'il tient en mue, ce qui est son amusement.

<< Sachez que le grand khan a fait faire au milieu de ce parc un
'( palais en cannes ; mais il est tout doré à l'intérieur, et travaillé

'< délicatement à figures d'animaux et d'oiseaux dôi'és'; lacou-

« verture est de cannes vernies, et si bien jointes qtie l'eau n'y

« peut pénétrer. Or sachez que ces cannes ont trois' 6U quatre

« palmes de grosseur et une longueur qui varie de dix à quinze

« pas ; on les taille au nœud, puis en long , ce qui fait comme
« des tuiles, et l'on peut bien ainsi en couvrir une maison.

« Il a fait construire ce toit si artistement qu'il peut le faire

(I démonter quand il veut , et le faire soutenir par plus de

« deux cents cordes de soie Il a une race de che-

« Yfiux blancs et de juments blanches comme neige, sans aucune

" autre couleur, et celles-ci sont bien au nombre de dix mille;

« nulle personne, à moins d'être de la famille impériale, ne peut

'< boire du lait de ces juments. »

Koubilaï, occupé de gouverner la Chine et voyant l'impossibilité

de diriger d'un centre unique une machine aussi vaste, divisa ses

États en quatre parties, et garda pour lui la Chine, le Karakorum,

la Mongolie, la Corée , le Kamil , le Thibet, les royaumes trans-

gangétiques, appelés aujourd'hui Siam, le Tongking et la Co-

chinchine, c'est-à-dire toute l'Asie orientale, avec la souveraineté

sur les autres provinces.

A son oncle Zagata il assigna le Mawarannhar, qui comprenait

leTurkestan, s'étendait dans l'Asie centrale, avait pour capitale

Bisbalig.

Berki, fils de Batou, eut le Kaptchak, c'est-à-dire tout ce qui

se trouve entre le lac d'Aral, la mer Caspienne, la mer Noire et

les frontières orientales de la Russie. Houlagou obtint en partage

Jlâr
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tout ce qu'il avait conquis de l*Asie Mineure et de la Syrie, avec

Tau ris ou Tébriz pour capitale.

Ce fractionnement de Tempire de Gengis-khan annonçait que
le fléau cessait, et que les nationalités ne tarderaient pas à pré-

valoir.

Les communications entre ces parties éloignées d'un même
corps qui embrassait presque toute l'Asie se trouvaient facili-

tées par des relais de postes destinés au service public; ils étaient

placés à vingt-cinq ou trente milles de distance à la charge

,

pour ceux qui les avaient, d'entretenir chacun quatre cents che-

vaux , dont la moitié se reposait chaque mois. En approchant de

la poste, le courrier sonnait du cor pour faire préparer les che-

vaux ; aussi quelques-uns arrivaient-ils à parcourir deux cent

cinquante milles en vingt-quatre lieures. Tous les trois milles, il

y avait d'autres stations pour les courriers à pied> qui se trans-

mettaient les dépêches de l'un à l'autre, tandis que des commis-

saires notaient l'heure précise de l'arrivée de chacun d'eux (1).

Les soldats étaient obligés de faire six ans de service ; on avait

la précaution d'envoyer les Chinois dans la Tartarie, et les Mon-
gols en Chine; il en était de même pour les autres provinces. On
remettait aux officiers et aux étrangers de distinction des plaques

d'argent ou d'or, avec ordre d'en respecter les porteurs. Douze

mille hommes formaient la garde particulière de Koubilaï.

L'armée était payée en billets fabriqués avec l'écorce du mû-
rier, d'une grandeur proportionnée à leur valeur, revêtus d'un

sceau et d'une signature ; c'était un crime capital de les refuser

comme de les contrefaire. Quelque usés qu'ils fussent, on pou-

vait les faire renouveler en payant trois pour cent. Les étrangers

devaient , en arrivant à la frontière , remettre l'or et l'argent

qu'ils portaient, pour recevoir du papier en échange ; les doreurs

et les orfèvres pouvaient retirer' à la monnaie le métal fm dont ils

avaient besoin pour leurs travaux.

Les dynasties chinoises desSung etdesTang avaient eu déjà

recours au papier-monnaie; il y a donc quatre siècles que l'on

connaît en Chine cet expédient, qui procure tant de facilité aux

relations commerciales (2).

Koubilaï désigna pour lui succéder Temour (Tching-tsung),

(1) Mahco Polo, II, 20.

(2) Klaproth, ski- l'Origine du papier-monnaie, «lans le Journal asia-

tique, t. I, p. 257, et t. Il, p. 410.
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qui, reconnu par l'assemblée, prit le nom d'Olgaïtou, c'est-à-

dire Fortuné. Il eut plus de goût pour la paix que pour la guerre,

renonça lui-même aux excès du vin , vice dont aucun ordre de

Koubilai n'avait pu le corriger. Il mourut sans enfants , et les

intrigues de sa vouve en faveur d'Ananda n'eurent d'autres ré-

sultat que de coiUer In vie à ses partisans , attendu que Kaischan Kaiwiun

{Vou-tsung) fut proclamé empereur. Nous avons peu de chose

à dire de ce prince , sinon qu'il fit répandre , traduit en mongol

,

un ouvrage de Confucius sur. l'obéissance filiale , et que, par ses

ordres, un lama transporta dans la même langue la plupart des

livros bouddhistes. Il ordonna que l'on coupât la main à celui qui

frapoerait un lama, et la langue à celui qui en médirait. Ces

rigu >urs enflèrent l'orgueil de la caste. Il mourut jeune , et eut

pouv successeur son frère Adjour-bali-Batra
,
qui fut ami des

lettres et auquel succéda Yssoun-Temour. ' ;
,

'

;< h -

Mais, l'empire mongol étant désormais devenu chinois , nous

devons reporter maintenant notre attention sur la Chine elle-

même.

CHAPITRE XIV.

,. 'x

CHINE. — DYNASTIE XIV, XV, XVI, XVII, XVlll, XIX, XX. ., l

On appelle petites dynasties les cinq dynasties des Li-ang,

des Tang , des Tsin , des Han et des Tchéou postérieurs
,
qui

régnèrent en Chine de 907 à 960; ce fut une époque de guerres

civiles entre les divers prétendants au trône , dont la domination

durait assez pour exercer des persécutions et la tyrannie, mais

non pour faire le bien du peuple. L'aventurier turc qui avait fondé

la dynastie des Li-ang postérieurs (i) extermina les débris de la

famille détrônée ; mais les torrents de sang qu'il versa ne l'em-

pêchèrent pas d'être lui-même assassiné par un de ses fils.

Ici vient une série d'usurpateurs qui , troublés à l'intérieur par

les eunuques, au dehors par les courses des Tartares, ne purent

jamais se consolider jusqu'à i'avénement de Taï-tsou III; celui-

ci commença la dix-neuvième dynastie , dont les huit empereurs

résidèrent dans les provinces septentrionales , sans doute pour

(l)Vo>ezt. VIII, p. 447.

mST. UNIV. — T. XI. 31
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mieux s'opposer aux Tartares. La durée plus longue de cette

dynastie procura quelque l'epos ù l'empire , et substitua à l'anar-

chie le règne de la loi.

Tai-tsou, habile à la guerre et dans l'administration, or-

donna que les quatre portes de son palais restassent toujours

ouvertes , « comme son cœur l'était à tous ses sujets. » Durant

un hiver rigoureux
,
pensant combien avait à souffrir ceux de

ses sujets qui faisaient la guerre dans le Nord, il envoya sa

propre pelisse au général , en exprimant le regret de n'en pou-

voir donner une à chaque soldat. Au siège de Nan-king , entraîné

par le désir de prévenir les massacres qui accompagnent d'ordi-

naire la prise des villes, il feignit d'être malade; ses officiers

étant accourus pour le visiter, il leur dit : Le remède le plus

sûr dépend de vous ;jurez-moi que vous ne verserez pas le sang

des citoyens. Le serment fait, il reparut en parfaite santé. On ne

put empêcher, malgré toutes les précautions, qu'il n'y eût

quelques victimes ; aussi s'écria-t-il : Quelle triste nécessité que

la guerre, oii il faut toujours répandre du sang innocent !\\

disait encore : La vie de l'homme est le plus grand trésor qu'il y
ait sous le ciel, et l'on ne prend jamais trop de soins pour em-

pêcher qu'elle ne soit ravie à qui que ce soit quand les lois et la

nécessité ne l'exigent pas absolument . En conséquence il dé-

fendit aux gouverneurs des provinces et aux magistrats par-

ticuliers d'envoyer personne au supplice avant que la sen-

tence eût été revisée par le tribunal suprême et soumise à

l'empereur.

Il voulut que l'avancement dans la carrière militaire ne fût

obtenu , comme dans la carrière civile, qu'à la suite de concours,

et que tout officier fit preuve de connaissances théoriques et

pratiques dans l'art de la guerre. Il remit Confucius en honneur

et protégea les lettrés ; il les accueillait avec bienveillance lors-

qu'ils avaient quelque chose à lui demander, et les interrogeait

sur les kings ; l'un d'eux , consulté par lui sur la meilleure ma-

nière de se conduire et de diriger les autres, lui répondit : Pour

améliorer un empire, rien n'est aussi profitable que d'aimer le

peuple; pour s'améliorer soi-même, rien n'est aussi utile que de

réprimer ses passions. Ces maximes plurent tant à Taï-tsou

qu'il voulut les avoir sans cesse devant les yeux. Il créa des

charges lucratives et honorifiques pour les lettrés , réunit une

bibliothèque de quatre-vingt mille volumes, réorganisa les

anciens collèges , en institua de nouveaux , chacun avec une snlîe

li
'\
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remplie de portraits de personnages illustres, et lui-même assis*

tait quelquefois aux leçons. Il iit ainsi refleurir les lettres
,
qui

devinrent le chemin des honneurs et des richesses-

Quoiqu'il ne fût pas toujours heureux dans ses guerres, il put

du' moins repousser les Tartares. L'apparition d'une comète lui

fit alléger les impôts, et , par une proclamation, il invita chacun

de ses sujets à l'avertir des fautes par lesquelles il avait pu mé-
riter les fléaux dont cet astre menaçait l'empire.

Tchin-tsoung ordonna la réimpression des livres anciens , et

fit rechercher les ouvrages inconnus ou précieux. Le dénombre-

ment^ Jc la popt^lation agricole fait sous son règne donna vingt

et un millions neuf cent soixante-seize mille individus
,
payant le

tribut en denrées, sans compter les femmes et les mineurs de

vingt ans. Â la guerre il préféra les traités, et s'obligea de payer

annuellement aux Tartares-Khitans cent mille onces d'argent et

de plus deux cent mille pièces d'étoffes.

Djin-tsoung , son sixième iils et son successeur, fut gouverné

d'abord par sa mère, ensuite par sa femme ; désireux de conserver

la paix , il augmentait le tribut payé aux Khitans
,
qui ne s'en

montraient que plus disposés à lui faire la guerre. Plein, du reste,

de compassion pour ses sujets souffrants, il favorisa les lettres et

accrut le nombre des collèges , dont il régla la discipline et les

examens ; voulant connaître ceux qui, parmi ses sujets, étaient

les plus capables de bien administrer, il réunit dans son palais

les lettrés de plus grand renom , et leur ordonna d'écrire en sa

présence les noms des personnes qu'ils jugeaient les plus dignes

des emplois publicii , dans la pensée d'échapper ainsi aux dangers

de la corruption ou de la faveur.

La bonté de l'empereur donna de la hardiesse aUx lettrés , qui,

fortifiés par leur union , ne craignirent pas de s'attaquer aux

grands et de diriger contre eux des satires. L'empereur, auprès

duquel ils furent accusés comme criminels, dit à ses ministres :

J'ai souvent entendu parler de factions forméespar des gens de

bas lieu, n'ayant ni mérite ni vertu ; mais les personnes hono-

rables qui occupent des emplois et possèdent mérite et vertu

ne se compromettent pas dans de pareilles machinations.

Un de ces lettrés
,
plus particulièrement accusé , se disculpa

en ces termes : « Prince , on a voulu de tout temps confondre

« astucieusement les associations honnêtes tl utiles avec les

« conciliabules indignes et dangereux. Les premières tendent à

« lu vertu et au bien public, ies autres se fondent sur le seul

21.

898.
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« intérêt; quand l'intérêt n'existe plus, les associés s'abandon-

« nent et se trahissent mutuellement. Il n'en est pas ainsi des

« associations qui , ayant un but élevé , se proposent de garder

« inviolablement les règles de la plus droite raison et de l'équité

« la plus rigoureuse. Leur conduite est la droiture et la fidélité;

« ils n'ont d'autre crainte que de perdre leur réputation ; ils ten-

« dent à améliorer et à perfectionner l'individu , et pour ce motif

« s'identifient avec la droite raison et se soutiennent les uns les

« autres. Quand il s'agit de servir l'État, ils unissent leurs cœurs,

« et se dirigent d'accord où ils peuvent être utiles. Telle est l'as-

t sociation des hommes honorables , telles sont les factions qu'ils

« forment Le Chou-King dit : Le tyran Tchéou-sin avait

« sous lui des millions de personnes; mais autant d'hommes,

« autant de cœurs. Wou-Wang, lorsqu'il allait combattre, était

« à peine suivi de trente mille hommes , mais ils n'avaient tous

« qu'une âme. Sous le tyran Tchéou , il n'y avait ni union ni

« intelligence: aussi il périt et perdit l'empire. Wou-Wang fut

« redevable de ses heureux succès à ce qu'on appelle des conci-

« liabules. Au temps des derniers Han , sous prétexte de partis

« et de conspirations , les lettrés les plus renommés furent re-

« cherchés, arrêtés, emprisonnés. La rébellion des bonnets

« jaunes survint , et ceux dont le zèle et la prudence auraient

« pu prévenir le mal ou y remédier étaient dans les prisons , ce

« qui fit que l'empire fut en désarroi. La cour reconnut sa faute,

« et, repentante, mit en liberté les prétendus conspirateurs;

« mais il était trop tard , et le mal ne put être réparé. Des accu-

» sations semblables se firent entendre vers la fin de la dynastie

• des Tang ; Tchao-tsoung envoya au supplice , sans autre

<• motif, de célèbres docteurs, et des personnes de mérite furent

précipitées dans le fleuve Jaune; on disait qu'il fallait donner

« à boire de cette eau fangeuse à ceux qui se yantaient d'être

« purs et sans tache. La conséquence fut la ruine de cette

« dynastie

Sous cet empereur fleurit le grand historien Ssé-ma-kuang,

gouverneur de la capitale de l'Ho-nan
,
puis censeur public et

historiographe du palais. Sa franchise à dire la vérité , et les

remontrances restées oélèbres qu'il rédigea comme censeur (i),

lui nuisirent auprès des successeurs de Dijn-tsoung ; il se retira

de la cour pour s'appliquer entièrement à sou grand travail
,
qui

(1) Voyez ce discours à la fin du t. III.
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devait embrasser les actions des princes et des sujets, et tout ce

qui pouvait profiter à un gouvernement équitable. Il recueillit, à

cet effet , ^i" les matériaux quMl put se procurer, comparant les

opinions, rectifiant les erreurs , éclaircissant les doutes, et com-

posa le Miroir universelpour ceux qui gouvernent, histoire des

différentes dynasties , à partir des premiers Tchéou jusqu'à celle

qui régnait alors (1).

Mencius et Gonfucius occupaient le premier rang dans l'estime

des lettrés; Lao-tséou était l'idole des Tao-tsée. Une philosophie

nouvelle fit alors son apparition : on pourrait l'appeler philo-

sophie de la nature ; car elle se proposait d'en expliquer les lois

et d'en interpréter le langage , si bien qu'elle parut à quelques-

uns entachée d'athéisme. Tchen-lien-ki en fut le promoteur; ses

prosélytes obtinrent de l'empereur Yu-tsoung des honneurs et

des emplois. Wang-an-schi , ministre d'État , qui méditait une

réforme, les protégeait et les favorisait ; cette conduite lui suscita

une opposition énergique de la part de l'historien Ssé-ma-kuang.

Le premier voulait bouleverser et régénérer tout ; l'autre rappe-

lait sans cesse le souvenir des traditions antiques et les exemples

du passé, dont il se servait pour appuyer les institutions utiles

aussi bien que les préjugés vieillis.

Des épidémies , des tremblements de terre et la sécheresse dé-

solaient le pays ; les censeurs, selon la coutume , invitèrent l'em-

pereur Tchin-tsoung à examiner sa conduite et à réformer sa

manière de vivre ; ce qu'il fit en se refusant le plaisir de la mu-
sique, de la promenade et des divertissements. Il fut désap-

prouvé par Wang-an-schi , qui lui dit : Les calamités présentes

proviennent de choses fixes, immuables, et gui n'ont aucune

connexion avec les œuvres des hommes. Espére:^-vous changer

le cours ordinaire des choses, ou prétendez-vous que la nature

s'impose d'autres lois ?

A ces paroles, Ssé-ma-kuang s'écria : Malheureux les princes

dans l'oreille desquels on insinue des maximes semblables ! Si

on leur enlève la crainte du ciel, quel frein restera-t-il pour

empêcher leurs excèsP Maître de tout, pouvant tout faire im-

punément, ils s'abandonneront sans remords à tous leurs ca-

prices; il n'y aura plus moyen, pour leurs serviteurs les plus

affectionnés, de les ramener au devoir.

Wang-an-schi profita de la confiance que l'empereur mettait

iOM.

1069.

(I) Voyez t. III, p. 401.

il.-;i
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en lui pour introduire des coutumes et des lois nouvelles. Selon

son système, le premier devoir d'un souverain, le plus essentiel,

est d'aimer son peuple de manière à lui procurer l'abondance et

le contentement, avantages réels de l'existence. Il suffirait, dans

ce but, d'inspirer à tous les règles inviolables de lajustice ; mais,

comme on ne peut espérer que tous la pratiquent avec exacti-

tude, le prince doit y pourvoir avec sagesse. Il rétablit en consé-

quence les tribunaux de police Institués par les Tcbéou, qui,

veillant sur l'achat et la vente des objets les plus usuels, déter-

minaient les prix jour par jour, et n'imposaient de taxes qu'aux

seules personnes riches ; le produit était joint aux épargnes des

princes, et servait à nourrir les vieillards, les pauvres et les. ou-

vriers sans travail. *-..!! •».
. .,,1 -M ...

D'autres officiers étaient chargés de répartir les terres en

friche entre les cultivateurs et de leur donner des grains pour les

ensemencer, à la condition qu'ils restitueraient en denrées la va-

leur des avances qu'on leur faisait. Les magistrats décidaient

quel genre de culture convenait à chaque terrain, mesures qui

seraient désastreuses sous un gouvernement moins puéril que

celui de la Chine, où tout est réservé à l'autorité publique, et

rien au bon sens privé.

Dans chaque ville, des bureaux furent établis pour la percep-

tion des droits royaux, dont la quotité était déterminée propor-

tionnellement à la récolte. Chacun pouvait battre monnaie,

pourvu qu'elle fût de poids, ce qui produisait une variété infi-

nie dans l'espèce et le taux ; Wang-an-schi en fixa la forme et

la valeur, et réserva à un tribunal institué dans chaque district

le droit d'en frapper selon les besoins. Il souleva beaucoup plus

de haines par les innovations quMi voulut introduire dans la

classe des lettrés, innovations qui changeaient la forme ordinaire

des examens pour les différents grades, et faisaient une obligation

d'expliquer les King selon les commentaires dont il était l'auteur,

et d'interpréter les caractères conformément à son Dictionnaire

universel.

Sous le règne de ses faibles et superstitieux successeurs, les

Tartares de Tchou-tché vainquirent les Khitans, et fondèrent au

nord de la Chine l'empire de Kin. Taï-tsoung, souche de cette

dynastie, ne tarda point à venir en lutte avec l'empire du Milieu,

et s'empara des provinces septentrionales de Pe-tchi-li et de

Schen-si. Ils étendirent leurs conquêtes, prirent la capitale, in-

cendièrent Nan-king, et, sous ISing-tsoung, menacèrent plus que
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jamais l'empire. Alors le fils du Ciel eut recours aux Mongols,

qui venaient à peine d'apparaitre, mais déjà si formidables qu'à

la nouvelle de leur marche il fit offrir la paix à Ninp-tsoung ;

sur le refus qu'il essuya, il s'écria : Les Tartares occidentaux me
ravissent aujourd'hui mon empire , demain ils vous enlèveront

le vôtre.

En effet Gengis-khan, qui comptait sur l'appui des Khitans,

peu résignés à la soumission , après avoir invoqué la divinité

sur une montagne élevée, avec la tunique flottante, se mit en

marche avec ses quatre fils et suivi d'une armée sévèrement dis-

ciplinée et pleine de confiance en sa valeur. Il traversa le désert

de Gobi, et bientôt il eut assujetti l'empire des Kins, d'où il en-

leva un immense butin en tissus d'or et de soie, en bestiaux, en

chevaux et en hommes ; mais, s'arrétant au milieu de ses triom-

phes, il accorda la paix à cet empereur, et reçut au nombre

de ses femmes une princesse du sang royal , avec de riches

présents , entre autres cinq cents jeunes gens, autant de jeunes

filles et trois mille chevaux.

Lorsqu'il eut franchi les frontières, il fit égorger ses nombreux

prisonniers, revint sur ses pas, et, avantque les différents princes

eussent le temps de se mettre d'accord, il les vainquit l'un après

l'autre. 11 assaillit en personne le Tangut, et mit tout à feu et à

sang. Ses généraux lui conseillaient même de tuer jusqu'au

dernier les habitants, dont on ne pouvait tirer aucun service,

pour réduire le pays en pâturages , mais Yé-liou-coutsaï leur dé-

montra comment, au moyen des taxes, on pourrait tirer sans

peine d'un pays fertile et d'habitants industrieux un tribut de

cinq cent mille onces d'argent, de quatre-vingt mille pièces d'é-

toffes de soie et de quatre cent mille sacs de grain. Le roi des

Kins lui avait envoyé un grand vase rempli de perles ; Gengis-

khan les distribua à tous ceux qui portaient des boucles d'oreilles,

et répandit les autres par terre, les abandonnant au premier venu.

Ce conquérant farouche , se sentant mourir avant d'avoir

achevé la conquête, indiquait les moyens de soumettre les Ton-

gouses, et ordonnait de massacrer le roi et la population aussitôt

qu'ils auraient capitulé; ce qui fut exécuté. Ainsi la mort même
ne réduisait pas au repos ce fléau de l'humanité. Pé-yen, général

d'Oktaï, fils de Gengis-khan, prit Ho-nan, capitale des Tartares

occidentaux, dont le voi s'étrangla de désespoir. Avec lui finit

l'empire des Kins; mais les débris de cet empire survécurent, et

plus tard donnèrent naissance à la dynastie qui gouverne au-
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Jourd'hui Tompire du Milieu. Le tribut de cinq cents onces

d'argent que payait In Chine au nord du fleuve Jaune Tut alors

porté A onze cent mille. ' '

'

Les Chinois ne tardèrent pns à reconnaître combien de pareils

alliés étaient dangereux ; mais, quand le péril réclamait un guer-

rier courageux, le pays avait pour souverain Li-tsoung, qui , tout

à fait inhabile aux armes, flottait entre les Tao-tsée, dont il obser-

vait les rites, et ConFucius, à la famille duquel il conféra le titre

ducal et l'exemption de tout tribut. Les derniers empereurs Soun^

résidaient h Lin-gan, ville bâtie sur les lagunes, qui rappelait à

Marco Polo Venise, sa patrie (l); elle comptait douze cents

ponts (2) gardés la nuit par des sentinelles, et assez élevés pour

donner passage aux navires avec toute leur mâture. Construite

en bois et peuplée de six cent mille habitants, elle renfermait un

grand nombre de places pavées ot trois mille bains ; elle avait

cent milles de circuit, y compris un lac de trente milles de

tour, et une montagne au sommet de laquelle se tenait une vigie

qui, ^la première lueur d\m incendie, battait avec des mails sur

des pieux de bois, donnant ainsi l'alerte à toute la ville.

Une restait plus à Ll-tsoung que les provinces méridionales;

Tou-tsoung, son successeur, au lieu de songera les défendre, mais

s'étourdit dans les voluptés. Aussi beaucoup d'hommes sages,

prévoyant la ruine inévitable de cette dynastie, se réfugiaient-ils

au nord, dans les conquêtes des Mongols. Leur khan Mangou

avait envoyé Koubilaï pour les affermir et les étendre; ce gé-

néral prit goût à la civilisation chinoise, et bientôt, sous le titre

de khan, il fonda un empire septentrional, en laissant aux vaincus

la satisfaction d'avoir fait l'éducation des vainqueurs.

Koubilaï se concilia la faveur des lettrés en montrant du res-

pect pour les sciences et leur fondateur, quoiqu'il inclinât au

bouddhisme; le philosophe Yao-chou, qui dès son enfance l'avait

instruit dans les lettres, rédigea pour lui un traité de morale et

de politique, où il signalait trente abus à détruire promptement.

Le midi de i'Ho-nan fut donné aux soldats pour le cultiver et le

défendre contre les armées des Soung. Bientôt il déclara la guerre

(1) Marco Polo, à qui nous empruntons cette description, l'appelle Quin-

Sai, qu'il interprète cité du ciel. Ce serait en chinois Tien-tsai; il est pro-

l>ahle qu'il confond avec King-ssé, résidence royale, titre que l'on donnait

en effet à Ltn-gan, qui aujourd'hui est Hang-tchéou-fou.

(2) Nous hasardons ce cliiffre , moins exorbitant que celui de douze mille

qu'on lit dans le texte de Marco l'olo.
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à ces derniers, marcha contre eux sans tenir compte des proposi-

tions de la reine veuve, et s'empara du jeune empereur Kong-

tsoung, qu'il envoya mourir dans le désert deCobi. Ses frères,

qui prirent Tun après l'autre le titre de flis du Ciel, ne purent

empêcher la dynastie des Soung do périr dans les flammes. Avec

elle finit la domination chinoise, qui s'était continuée quatre

mille ans dans dix-neuf dynasties, et l'Empire Céleste tomba

pour la première fois sous l'autorité des étrangers. Les Chinois,

après avoir résisté plusieurs années aux armes de Koubilaï, guidées

par les héros Pé-yen, se courbèrent sous le joug de la force;

beaucoup de gouverneurs et d'employés impériaux se tuèrent, et

plusieurs commandants de places s'ensevelirent sous les ruines

avec leur famille.

Lorsqu'une fois Koubilaï se trouva maître de toute la Chine i)yii»Mieinon.

SOUS le nom de Chi-Tsou, il résolut d'assujettir le Japon, qui "«o-

avait refusé de lui rendre hommage ; mais une tempête terrible

détruisit sa flotte, et les guerres qu'il eut à soutenir contre les

prétendants l'empêchèrent d'en équiper une autre. Il promul-

gua un code plus doux que celui de la dynastie des Kins, et fit

faire le dénombrement du pays, où l'on trouva treize millions

de familles sujettes à l'impôt avec cinquante-neuf millions de

personnes, sans y comprendre la Corée, dont le roi, son vassai, lui

envoyait ses congratulations au commencement de chaque année.

Sp fiant peu aux vaincus, il conférait ios magistratures aux

longois chrétiens ou musulmans, au grand déplaisir des

Chinois.

Koubilaï faisait sa résidence dans la ville nouvelle de Ta-tou,

appelée aujourd'hui Pé-king, et Cambalu (1) par Marco Polo,

qui en fait la description suivante : « La résidence royale est une

« enceinte de murs carrée, d'un mille sur chaque face, avec un

« très-beau palais de chaque côté. Lu se trouvent tous les harnais

« du grand khan, à savoir : arcs, carquois, selles, brides, cordes,

« tentes, et tout ce qui est néotssaire à l'armée et à la guerre

Ces palais sont les plus grands qu'on ait jamais vus; il n'y a

« point de parvis, mais l'esplanade est plus élevée que le sol de

(( six pieds au moins ; la couverture est très-haute. Les murs des

« salles et des chambres sont tous couverts d'or et d'argent. On
« y voit sculptées de belles histoires de femmes, de chevaliers,

« des oiseaux, des bétes et beaucoup d'autres belles choses; le

l ''U

(1) C'est-à-dire Khan-balik, résidence du Idian.



330 DOUZIÈME ÉPOQUE.

m

plafond est fait de telle sorte qu'on n'y peut apercevoir que de

rr l'or et de l'argent. La snlle est si longue et si large que six

et raille personnes peuvent aisément y manger, et il y a tant de

« cliambres que c'est merveille à voir. Le revêtement à

c( l'extérieur est de couleur rouge, violette, verte et de beaucoup

« d'autres nuances, et si bien vernissé qu'il brille comme l'or ou

« le cristal ; ce qui fait qu'on voit le palais resplendir de très-

« loin. Entre un mur et l'autre, il y a de beaux gazons et des

« arbres Un grand fleuve y entre et en sc'% si bien dirige

a que pas un poisson ne peut s'échapper Or sachez que,

« lorsqu'il est parlé au grand khan d'un bel arbre, il le fait en-

« lever avec toutes ses racines et beaucoup de terre et planter

a sur cette montagne
, quelle qu'en soit la taille, car il est

« transporté par des élépliants. . >
•'! i. >! .i<>) un- i!p>-«,j

« La ville de Cambalu, où sont ces palais a vin^-quatre

« milles de tour, c'est-à-dire six milles de chaque côté, vu qu'elle

« est entièrement carrée Les murailles sont de terre.., ,

« et il y a dix portes, à chacune desquelles s'élève un grand, pa-

« lais Il y a aussi dans chaque carré de cette muraille un

« grand palais où se tiennent les hommes qui gardent la place.

« Et sachez que les rues de la ville sont si droites que d'une

« porte on aperçoit l'autre, et qu'il en est ainsi de toutes celles

a qu'on y rencontre. La ville contient beaucoup de palais, et

« au milieu il y en a un au-dessus duquel une très-grande cloche

« sonne trois fois le soir
;
personne alors ne peut aller par les

« rues à moins d'un besoin urgent, comme pour une femme en

« mal d'enfant ou pour quelque malade. Sachez que chaque

t porte est gardée par mille hommes, et ne croyez pas que ce

« soit par crainte d'une autre nation ; mais on le fait par respect

« pour le souverain qui y réside, et pour que les voleurs ne

a commettent point des méfaits dans la ville.

« Lorsque le grand khan veut faire une cour plénière....,sa

« table est plus élevée que les autres, et il est assis du côté du

« nord , de telle manière qu'il peut voir tout le monde.

« En dehors de cette salle mangent plus de quarante mille per-

« sonnes, parce qu'il vient là beaucoup d'hommes de contrées

« étrangères avec des présents singuliers Dans la salle

« est un très-grand vase d'or fin de la contenance d'un gros

« tonneau, tout rempli de bon vin, et de chaque côté de ce vase

« il yen a deux petits,- on tire du vin du grand, et d'autres

« boissons des petits. Des flacons vernis d'or, contenant assez de
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< vin pour abreuver huit personnes, sont disposés sur les tables,

« un pour deux, et cliacun a pour boire une coupe d'or avec une

« anse; tout ce service est d'une grande valeur..... Sachez que

a ceux qui. servent: vc table le grand khan sont de grands sei-

« gneurs, et qu'ils tiennent leur bouche et leur nez enveloppés

« de beaux mouchoirs de soie, afin que leur soufûe n'aille pas

(i sur les mets de leur maitre. Lorsque le grand khan est sur le

a point de boire, tous les instruments se mettent à jouer, et il

« y en a une grande quantité ; on joue pendant qu'il a la coupe

« en main, et alors chacun s'agenouille, les seigneurs et toute

« l'assistance, et ils font signe de grande humilité, ari^u >>^^r>r.< ;

« A l'anniversaire de sa naissance, le grand khan se revêt

« d'un habillement de drap d'or battu; douze mille barons et

« chevaliers s'habillent tous avec lui de la même couleur et de

« la même façon; mais leurs vêtements ne sont pas aussi chers.

« Ils ont de grandes ceintures d'or, qui sont un présent du grand

« khan. Or je vous dis qu'il y a tels de ces costumes qui valent,

« avec les pierres précieuses et les perles qui sont dessus, plus de

« dix mille besants d'or; et il y eu a beaucoup de ceux-là » Sachez

« aussi que le grand khnn donne treize fois par an de riches vê-

« tements à ces douze mille barons, et qu'il les habille tous de

« la même couleur que lui (l). »

Ce Marco Polo était né à Venise, pendant que INicolas, son

père, et Maffio, son oncle, Vénitiens instruits et habiles, voya-

geaient dans les contrées les plus reculées. De Constantinople ils

étaient passés avec leurs marchandises à Soudanie, et de là nia

cour du Kaptehak ; enfin ils s'étaient rendus avec un ambassa-

deur persan à la horde de Koubilai-khan, à Ghémenfou (2).

Ce monarque accueillit courtoisement les deux Italiens, c%-^

s'enquit des mœurs et de la religion de leur pays, les question-

nant « sur la liianière dont l'empereur maintenait sa domination

« contre ses ennemis et la justice dans son empire; sur ce qui

« concernait les guerres, les armées et les batailles ; sur messire

le pape et la condition de l'Église romaine ; sur les rois et les

« princes du pays... Kt lorsque le grand khan eut entendu les

« conditions des Latins, il témoigna qu'elles lui plaisaient beau-

« coup; » il les chargea, une fois de retour en Italie, de prier le

pape de lui envoyer des personnes versées dans les sept arts libé-

raux pour dégrossir ses peuples. ; ^ i i :.; * ui , i :;b

(I) miione, 69, 70, 71.
' I* ''iUi I

S> XJOl " **—

'-î\

12S0.

,V?i

+ il-''

N(t*



332 DOUZIÈME ÉrOOUE.

ini.

lias.

Il leur donna des lettres et une feuille d'or ou dorée sur la-

quelle était tracé l'ordre à tous ses sujets de les respecter et de

leur fournir gratuitement, sur tout son territoire, desnioyensde

transport et des escortes. Ils parvinrent à travers l'Asie jusqu'à

Saint-Jean d'Acre, et de là gagnèrent Venise, où Nicolas trouva

son (Ils Marco, qu'il avait laissé dnns le sein de sa mère, âgé de

quinze ans. Le saint-siège était alors vacant; ne voulant pas

différer davantage, ils repartirent pour la Palestine, où ils

présentèrent leur message au cardinal-légat Tibaido Vis-

conti ; comme la 'nouvelle de sa promotion à la tiare arriva

) récisément sur ces entrefaites, il leur remit des lettres, et

•eur donna pour les accompagner deux carmes, Nicolas,

de Vienne, et Guillaume, de Tripoli, tous deux lettrés et théolo-

giens.

Malgré les périls qui accompagnaient l'invasion de Bibars, les

cinq chrétiens arrivèrent dans l'Arménie et atteignirent Che-

menfou, où ils rendirent compte au khan de leur ambassade.

Marco, jeune homme éveillé, resta étonné en présence:' «

monde si différent du sien, et commença dés lors à noter ( < v

ce qui lui paraissait digne de souvenir, ce qu'il sut faire i»i^-.u

que personne au monde. Il assista à la ruine des Soung, et les

Polo secondèrent Koubilaï dans cette entreprise en lui cons-

truisant des machines à lancer des pierres qui pesaient trois cents

livres.

Marco, que Koubilaï estimait au point de le nommer membre
du conseil privé, fut envoyé pour recueillir des renseignements

statistiques dans l'empire; il fut chargé d'importantes légations et

pourvu de gouvernements. Le père et le fils, ayant appris, pen-

dant qu'ils étaient en ambassade à ia cour de Perse, la mort de

Koubilaï, résolurent de retourner en Europe. Ils revirent leur

patrie ; mais, en combattant pour elleaux lies Curzolari, Marco fut

pris par Uti bâtiment génois. Retenu prisonnier, il consola sa capti-

vité en racontant diverses choses, « selon qu'il les vit de ses yeux,

« et beaucoup d'autres qu'il ne vit pas, mais qu'il entendit de la

« bouche d'hommes instruits et dignes de foi. » En conséquence il

'< donne ce qu'il a vu pour vu, et les ouï-dire pour des ouï dire, afin

« que son livre soit exact, loyal et sans reproche. Croyez certaine-

« ment que, depuis le jour où Notre-Seigneur Jésus-Christ créa

« Adam, notre premier père, il n'y eut point d'homme au monde

« qui ait autant vu ou questionné que ledit messire Marco Polo. »

Rendu à la liberté et à sa patrie, il mourut chargé d'années;

'r
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aa Relation (1) ftU connue bientôt de toute l'Europe, et provoqua

de nouvelles découvertes qui confirmèrent la véracité d'un livre

que l'on avait accusé d'abord d'exagération, au point qu'on

avait donné à son auteur le surnom de Iditlion (2).

Les écrits de Marco Polo sont donc une source précieuse de

renseignements lorsqu'il est question de la Chine et de la politi-

que de Koubilaï. Ce conquérant établit les règles d'un nouveau

cérémonial particulier à la dynastie des Yuen pour tout ce qui

était relatif aux rites, à la musique, aux danses, aux réceptions

d'ambassadeurs, aux habillements et à beaucoup d'autres choses.

H institua des concours et des degrés par le moyen desquels, et

non par les brigues, on devait parvenir aux emplois; plusieurs

lettres chinois, notamment Hiou-heng, 1 aidèrent dans la tâche

qu'il avait entreprise d'introduire lacivilis&tion chinoise parmi les

Mongols. Marco Polo remarqua dans ces contrées que, pour tracer

les routes, on plantait des arbres à grandes branches ; que l'on

brûlait une espèce de pierres noires qui , « se tirant des monta-

» gnes par veines, deviennent ardentes comme de la braise,

un.

(1) Klaprotli avait préparé une édition de Marco Polo, avec des commen-

taires et la carte analytique des pays visités par ce voyageur. Elle devait être

imprimée aux frais de la Société géograpiiique de Paris ; mais il ne put la ter-

miner. Il y a lieu de croire que son livre fut originairement écrit en vénitien,

dialecte de l'auteur; cependant Spotorno soutient que, durant sa longue ab-

sence, il devait avoir oublié sa langue maternelle, et que le Génois Andalo

(lel Negro écrivit l'ouvrage en latin, d'après la relation de Polo lui-même.

Maintenant , les critiques les plus sérieux admettent que Rusticiano de Pise

IVcrivit en français à mesure qu'il recueillait les faits de la bouche do Marco,

son compagnon de captivité. Le texte le plus exact semble être celui que la

Société géographique a publié en IS24. Il fut bientôt traduit en toscan et

dans d'autres langues , mais avec interpolation de nouveaux passages, ce en

quoi Ramusiu s'est donné la pies grande liberté dans son Rectieil de naviga-

tions. Quelques-uns des passages que nous avons cités sont également inter-

polés; mais nous avons dû les rapporter, parce qu'il est probable que Ra-

musio les a tirés de quelque source contemporaine. L'édition italienne de

Baldelli se distingue par l'élégance du style. En 1844 les voyages de Marco

furent publiés à Edimbourg par Murray, avec beaucoup de notes explicatives.

A. Biirck ( Die Reisen des Venezianers M. Polo; Leipzig, 1845) a donné la

traduction allemande d'après les meilleures éditions, et avec des additions de

F. Neiimann, qui a parcouru les mêmes lieux, et trouve fort exact le voya-

geur vénitien. Une édition italienne u été publiée à Venise en 1847 par Vin-

cent Lazzari, qui a traduit l'édition de 187.4, et purgé le texte des additions

de Ramusio, outre qu'il l'a enrichie de nutes précieuses.

(2) Wood, lieutenant de la marine britannique dans l'Inde, qui découvrit

en 1839 les véritables sources de l'Oxus, sur le haut plateau de Palmer, recon-

nut que in description faite de ces contrées par Marco Polo était irès-exacie.
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n èl tiennent plus au feu que ne fait le bols..... i et dans todt le

« pAy9 de Gathal on ne brûle pas autre chose. » Voilùletiharboa

de terre (1) dans ces régions, comme nous avons déjà trouvé les

bombes et le papier^-iiionuaie ; il n'y aurtiTt' métue rien d'invrai-

semblable à croire <tiiél'£ùrbpe dut à ces voyages la cdtiilàissaface

du papier, de la poudre à canon et de l'imprimerie.

Tching-tsoung {Temour), successeur de Koubilaï, fit peu de

choses ; toutefois, pour enlever aux grands le droit qu'ils s'é-

taient arrogé d'infliger la peine capitale, il ordonna que toute

sentence de mort fût soumise à l'empereur. Les lettrés, qu'il ho-

nora en révérant Confucius, lui décernèrent le titre d'Illustre.

Woù-tsoung (£a2«cAan) , au contraire, montra delà prédilection

pour les lamas, qui, sous son règne, se livrèrent à tous les abus

de pouvoir. Son frère, Djin-tsoung (Ajour-Balibatra), pour re-

médier au mal, fit périr ou exila les ministres infidèles, qu'il

remplaça par des hommes intègres et désintéressés. Il honora

l'histoire et les anciens sages, et voulut qu'à l'occasion des

éclipses et des désastres, considérés par les Chinois comme des

avertissements du ciel sur les fautes des rois, chacun exposât ses

griefs: il expulsa les eunuques des emplois, et fit une meilleure

répartition des impôts.

Les Mongols se rapprochèrent davantage des Chinois sous

Yng-tsoung [Siodabala), qui connut et pratiqua toutes les céré-

monies des anciens empereurs, et proclama une amnistie géné-

rale; mais, assassiné bientôt après, il eut pour successeur Tai-

ting [Yssoun-Tcmour)^ qui le vengea. Ce souverain installa dans

le palais des docteurs chargés d'expliquer chaque jour les livres

les plus propres à habituer au gouvernement les princes et les

grands, qui durent, ainsi que ses fils, assister à ces leçons, dont

le texte était fourni par l'histoire de Ssé-ma-kuang. Ainsi péné-

trèrent dans l'opùi' >n publique des maximes différentes de celles

que les Mongols avaient suivis jusque-ià, et la vérité put se

faire entendre même sur les marches du trône. Malgré l'influence

des lettrés, le pouvoir des lamas augmentait chaque jour ; aussi

ne manquèrent-ils pas d'attribuer à cette cause la sécheresse, les

épidémies et la mort prématurée de Taï-tin g. .-

Après quelques oppositions, Uen-tsoung [Tot-Temour] resta

possesseur du trône, et rendit hommage en personne au ciel,

(1) Aussi les premiers uiissionnaii'es jésuites à la Citine nous parleut-ils d' « une

« certaine pierre bitumineuse qui s\illiimc parfaitement , et produit une ciia-

" leur plus ardente et plus durable que ceilc du ciiarbon. »
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cérémonie qui , d'après les règlemeats de Koubilsu, ne devait

s'accomplir que par représentant; il voulut qu'une seule des

femmes du souverain portât le titre d'impératrice! ^'^. t"'-'"-'^^"''^'

11 fit veulif à Id 'coui- le grand lart^, auquel il décerna des

honneurs pli^'qii'humàins (t) ; leè grands lui rendirent tiom-

mage en lui {présentant â ^èndiix la ébupe de Vin. Comme celui-

ci, <>enfermé dans son impassibilité divine, s'abstenait de tout

signe de satisfaction et de ces politesses qui, pour lés Chinois,

sont de rigoureux devoirs, un lettré en conçut du dépit et lui dit :

Homme de bien, je sais que vous êtes disciple de Fo et chef des

bonzes; mais vous ignorez peut-être que je suis disciple de

Confucius et l'un des premiers parmi les lettrés de l'empire.

Ainsi, tiève de cérémonies; et, debout, u iui présenta la

coupe. Le grand lama se leva de son siège, la prit en souriant et

but.

Chouû-ti {Togan-Temour) fut le dernier Mongol qui gouverna

la Chine; monté sur le trône à l'âge de treize ans, d'un caractère

faible et livré aux plaisirs, il laissa libre carrière aux abus. Les

seigneurs mongols en profitèrent pour rançonner les provinces;

de là, un mécontentement favorable aux patriotes chinois
,
qui

jamais n'avaient renoncé à l'espoir de secouer le joug délesté de

l'étranger. Exagérer les fautes du roi et de ses ministres, attri-

buer aux météores et aux événements fortuits ia signification la

plus sinistre, telle fut leur tactique; le gouvernement défendit

flux naturels d'avoir des armes et d'apprendre le mongol ; mais

des indices d'insurrection prociiaina se manifestaient de toutes

parts. ' •"•' "- • '
-

. '' • '- ' '*•"
. .

'': '

Ces dispositions hostiles trouvèrent un nouvel aliment dans

les travaux qui avaient pour objet de changer le cours du fleuve

Jaune, pour lui ouvrir une issue dans la mer de Tien-sin-hoeï,

entreprise très-dispendieuse
,
qui priva plusieurs provinces des

avantages d'un grand fleuve, tandis que dans d'autres les pro-

priétaires étaient violemment dépouillés de leurs terrains. Dans

les deux provinces de Chan-toung et de Ho-nan, les plus mal-

traitées de toutes, il se forma un rassemblement de rebelles qui

bientôt monta jusqu'à cent mille hommes; d'un autre côté, un

pirate, courant le long des côtes, empêchait de transporter le

riz à la cour. Pendant que le nuage grossissait, Choun-ti passait

isst.

l^t:

(1) Voyez, sur les vicissitudes du lainanisme en Chine, une note du Livre

des rois, traduit par Moiil ; Paris , 1 338, p. 186 et suiv. MW

; 'lit*
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joyeu neDt le temps avec seize jeunes fliles, au milieu des

ctiants, des coucerts, des rites de Fo et de toutes sortes de ma-

gnificences, contraste déplorable au milieu des ravages de la

famine qui moissonna jusqu'à neuf cent mille individus.

Le bonze Tchou, à la tête des insurgés, combina leurs efforts

de manière à vaincre la résistance qu'opposaient les gouverneurs

des villes et des forteresses, Mongols d'origine, d'affection ou

tM7> d'intérêt. Proclamé roi, il s'efforça de s'attacher le peuple par

un gouvernement modelé sur les anciennes traditions, s'entoura

des hommes ies plus capables, favorisa le savoir et la vertu,

offrit, en un mot, Texerapie d'un bon souverain et l'opposé de

Choun-ti. On le vit s'interdire tout faste, se rapprocher du peuple,

dont il était sorti, tracer le plan des opérations militaires, et di-

riger la guerre en personne. Il conquit pluslenrs provinces;

d'autres se donnèrent à lui spontanément, déterminées par les

proclamations qu'il expédiait au loin pour démontrer que la

Chine civilisée ne devait pas rester assujettie aux grossiers Sep-

tentrionaux ; envoyés par le ciel comme un châtiment, le ciel,

disait-il, les châtie à leur tour en les repoussant. Vaincu de toutes

larts, l'empereur se réfugia dans la Tartarie, et cette race, dont

les commencements avaient été si formidables, cessa de régner

isas. sur la Chine.

Quelques-uns des princes qu'elle lui avait donnés s'étaient

trop reposés sur la force ; d'autres, il est vrai, s'appliquèrent à

greffer cette civilisation vieillie sur le jeune ^ronc encore sauvage.

Les musulmans et les bouddiiistes qui entouraient l'empereur

cherchaient toujours à lui faire instituer des collèges naturelle-

ment en opposition avec les maximes de l'éducation chinoise;

celle-ci, fidèle à ses antiques traditions, repoussait opiniâtrement

de son cercle les personnes et les idées étrangères, tandis que

les Mongols attiraient dans l'empire du Milieu des Indiens et des

Occidentaux, qui occupaient même des fonctions littéraires, en-

seignaient et traduisaient. Koubilaï, qui eut la principale part à

ce mouvement, connut et apprécia, il est vrai, les philosophes

chinois, dont il lit faire des versions mongoles ; mais peut-être

trouvait-il que leur religion sans autel, dépourvue de ce prestige

sensuel qui accompagne le lamanisme, convenait peu à la bar-

barie des siens.

A.v€c quelle ardeur les lettrés chinois ne durent -ils pas s'op-

poser à cette invasion des idées ! On peut dire, en effet, que leur

littérature et leur philosophie s'en ressentirent fort peu, tandis
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que les Mongols protUèrent de In culture intellectuelle des

Chinois.

Une invasion étrangère necliange pas la Chine, car les mœurs y
sont identiftées avec les opinions, et celles-ci avec le gouverne-

ment. C'est à la class*^ des lettrés qu'il appartient de connaître

les livres dépositaire ucs rites et des usages anciens ; or, dans le

long apprentissage nécessaire pour apprendre à lire, ils s'habi-

tuent au respect machinal des coutumes de leurs ancêtres, et le

gouvernement veille avec le plus grand soin à ce qu'en toute

chose on ne s'écarte point de ces règles vénérées. Le culte des

aïeux morts porte à les honorer lorsqu'ils vivent ; la puissance

accordée aux pères sur la famille consolide la tyrannie , en ha-

bituant les esprits à une obéissance aveugle, qui fait révérer de la

même manière l'autorité des magistrats et celle des vieillards. Ces

rites ofllcieux sont tout matériels, et par suite faciles à observer ;

les Chinois, forcés de les pratiquer pour échapper à l'opprobre et

m(>mc au châtiment, finissent par y attacher un sentiment de

devoir; aussi les actes extérieurs s'identifient avec les mœurs, et

les mœurs avec les lois. La conquête ne peut donc pas changer

les lois, parce qu'elles se fondent sur les croyances et les habi-

tudes domestiques. Si le conquérant veut introduire une consti-

tution un peu énergique, il provoquera une guerre d'extermi-

nation; dans le cas contraire, il est obligé de céder, de se

conformer aux coutumes du pays, de laisser intacte la machine

du gouvernement, et de ne changer que la main destinée à lui

donner l'impulsion.

11 en fut ainsi dans la conquête des Mongols ; ou dirait , aux

noms de leurs princes et aux formes de leur administration,

qu'ils étaient les vaincus ; car Us reçurent, avec un petit nombre

de modifications , jusqu'au code de la dynastie des Tang. Les

lettrés indiens et chinois , satisfaits de pouvoir trafiquer de leurs

talents , traduisaient à l'envi en langue mongole les livres les

plus renommés. Pé-youn [Tchagan]^ deBaIkh, traduisit le code

et une histoire des empereurs; Pi-lan-na-chi-li traduisit tous les

écrits indiens relatifs à la religion et à la morale; les livres sacrés

des bouddhistes furent recopiés en caractères d'or , avec une dé-

pense de trois mille deux cents onces de ce métal ( 400,000 fr.).

Ma-touan-li écrivit, par ordre de l'empereur, les Recherches

profondes des monuments laisses par les doctes ; dans la pré-

face, il juge avec bon sens et discernement les ouvrages anté-

rieurs , dont il signale les défauts, se proposant de les éviter et

IIHT- l'NIV. T. XI. n là
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d'exposer les éléments de la civilisatioD , ainsi que les causes qui

firent prospérer ou tomber les dynasties. A cet effet, il réunit des

dissertations et des passages tirés des ouvrages les plus remarqua-

bles sur chaque matière , en conserv&nt , autant que possible, les

expressions mêmes des originaux; il embrasse ainsi ce que

l'on avait acquis de savoir sur chaque sujet dans les trente-six

siècles écoulés depuis Yao. Son travail comprend vingt-quatre

classes et trois cent quarante-huit livres, qui forment cent volu-

mes ( I
)
, où les matières sont traitées systématiquement dans un

ordre chronologique; c'est une véritable bibliothèque, dont les

vastes proportions suffiraient pour nous instruire de Tétat de la

Chine quand on n'en connaîtrait rien autre chose , et dans la-

quelle on a vu moissonner largement ceux dont les recherches

ont poi.é sur l'histoire des Chinois et des peuples limitrophes.

Quand la grandeur des Mongols se fut évanouie , AjourSchiri-

dara, qui aurait dû hériter du trône, se retira à Karakorum,

qui devint la résidence des Kacans-Mongols. Ainsi, quoiqu'ils

isTo. eussent perdu la Chine , les Mongols , restés puissants dans la

Tartarie, continuèrent longtemps à lui faire la guerre ; soixi nte-

quatorze ans après leur expulsiion , ils firent même prisonnier un

roi chinois qui combattait contre eux. Ce ne fut , pendant deux

siècles
,
qu'une alternative continuelle de soumissicus et de ré-

voltes. La Chine profita grandement des divisions survenues

entre les Mongols, divisions qui amenèrent leur partage en deux

(I) En voici les titres : I" classe, De la division des terres et de leurs

produits sous les différentes dynasties. II*, Des monnaies effectives ou en

papier. III*, De la population. IV", De l'administration. V, Des péages,

douanes, droits sur la pèche dans les lacs et étangs, sur la culture du

thé, sur les mines de sel, de fer et atitres métaux, sur les marchés, etc.

Vr, Du commerce et des échanges. Vir, Des impositions sur les terres.

Vlir, Des dépenses de VÉtat. IX*, De la promotion aux charges et du

rang des magistrats. X*, Des études et des examens des lettrés. XI*, Des

fonctions u s magistrats. XII*, Des sacrifices. XIII*, Des chapelles des an-

cêtres. XIV*, Du cérémonial de la cour. XV*, De la musique, XVI*, De la

guerre. XVII, Des châtiments et des supplices. XVIII*, Des livres classi-

ques. XIX*, De la chronologie des empereurs et de la généalogie de leurs

dynasties. XX*, Des principautés tributaires et des fiefs érigés sous les

différentes dynasties. XXI*, Des corps célestes et de leurs accidents, tels

qu'éclipses, conjonctions, etc. XXII», Des prodiges et des calamités, comme
les inondations, les incendies, les tremblements de terre, les aéroli-

thes , etc. XXIII*, De la géographie de la Chine et de ses divisions dans les

différentes époques de la monarchie. XXIV*, De la géographie étrangère

et de tous les peuples connus par les Chinois.
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peu oies, les Khalkhas et les Éleuths ou Kilmouks. Les pre-

miers, au nombre de six cent mille familles, conduisirent leurs

troupeaux entre les monts Altaï et le désert de Gobi, divisés en

trois principautés par le grand lama; plus tard, à la suite de dis-

sensions de cour, ils se soumirent à la souveraineté des Mand-
choux, maîtres actuels de la Chine.

Les Kalmouks étaient gouvernés par un koutaisc , confirmé

piir le dalaï-lama , et souvent en guerre avec la Chine; ils devin-

rent ensuite vassaux de la Russie
,
qui , de nos jours , les a en-

voyés jeter,l'épouvante en Italie et jusque dans Paris. Ils obéis-

sent à des khans, et sont distribués par hordes {oulouss)^ dont

chacune est sous les ordres d'un nojon ; ces hordes se subdivisent

en aïmaks , et celles-ci en compagnies de dix ou douze tentes

chacune, dites chaudières [chatoun), parce que les repas s'y pren-

nent en commun. Le chef d'un chatoun peut infliger des peines

aux délinquants, mais non la mort. Une asseml lée du khan, des

nojons et des autres chefs prononce sur les affaires les plus im-

portantes ; celui qui fait la guerre aux autres , et n'obéit pas

quand il est appelé à prendre les armes, ou se rend coupable de

lâcheté ou d'insubordination
,
perd ce qu'il possède. Quiconque

en tue un autre dans une rixe est obligé de prendre avec lui la

veuve et les enfants de la victime. Les amendes pour cause de

blessures sont proportionnées CiU rang de la personne et à leur

gravité, comme dans les codes barbares, que rappelle aussi le

soin minutieux avec lequel se trouvent réprimées les diverses

injures envers la femme. Le vol est le délit le plus grave : outre

la compensation , le coupable doit perdre un doigt, ou donner

pour se racheter cinq têtes de gros bétail
,
quand il n'aurait dé-

lubé qu'une aiguille ou un brin de fil. Les amendes sont partagées

entre lenojon, le lama et le dénonciateur. Si un prince commet

contre un autre un acte d'hostilité, il est puni d'une amende de

cent cuirasses, cent chameaux et mille chevaux; tous les autres

princes fournissent leur contingent de forces pour l'obliger au

payement, et reçoivent une part de l'amende. Pour se purger

d'une accusation , ils sont obligés de porter une hache rougie au

feu ; ils prêtent serment en baisant un fusil ou une flèche , et

rendent hommage en mettant le poing sur leur front, et en tou-

chant de la main gauche le côté de la personne envers laquelle

ils font acte de respect.

Aucune fille ne peut se marier avant quatorze ans ni après

vingt; par chaque gioupe de quarante tentes, quatre hommes
2X.
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uu moins , dans l'année, doivent prendre une femme; ils reçoi-

vent , sur le fonds commun , dix têtes de bétail pour se la pro-

curer. Des su perstilions particulières se mêlent chez eux au la-

mauisme.

Pendant deux siècles la Chine resta séparée de l'Europe,

parce que la puissance maritime des Arabes n'existait plus , et

que le trajet par terre , au milieu de tant d'armées , était semé

de périls. Lorsque les Portugais doublèrent le cap de Bonne- Es-

pérance, ils trouvèrent sur le trône chinois la dynastie des Ming,

qui avait succédé aux Mongols, et qui dura jusqu'en 1644.

INS.

CHAPITRE XV.

MONGOLS KN l>ËRSE ET EN SYRIE (1).

Nous avons maintenant à reprendre la trace des Mongols dans

d'autres pays , et d'abord en Perse. Djélaleddin Mounk-bezni,

fils de Mohammed de Kharizm , ayant gagné , dans sa fuite , les

environs de Delhi, iltdemanderasileau sultan, Schams-Eddin Ilet-

mise. Turc de naissance, qui avait été l'esclave du dernier sul-

tan de Gour. Ce prince lui envoya des présents , mais lui fit dire

que le climat lui serait contraire. Djélaleddin rebroussa donc

chemin avec ses Kharizmiens, menaçant et combattant les enne-

mis qu'il rencontrait, jusqu'au moment où il rentra en Perse

dans l'espoir de recouvrer les Etats paternels. Lorsqu'il arriva

dans le Kerman
, quatre mille hommes à peine lui restaient de

ceux qui avaient affronté avec lui les fatigues du désert. Là il

fut rejoint par une foule de ses partisans et reconnu générale-

ment par les petits princes qui, pendant les troubles, s'étaient

soulevés dans le Khorassan, le Mazanderan et l'Irak.

Il assaillit le calife Nasser, ennemi implacable de son père,

qu'il accusait d'avoir appelé les Mongols en Perse , et dévasta

la Géorgie
,
parce que les chrétiens de ce pays avaient fait beau-

coup de mal aux musulmans pendant la dernière guerre ; les As-

sassins
,
qui étaient toujours la terreur des puissants , devinrent

aussi l'objet de ses vengeances.

Le nouveau calife Mostasem, réconcilié par la fortune ù

(I) Mostasem outre les auteurs précédents, Hamiuer, Hist. des Mongols en

Perse,

li ;«
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DJélaleddin , lui flt demander la paix, et son nom fut rétabli dans

les prières publiques. Dans l'Irak, DJélaleddin fut attaqué et

vaincu par les Mongols , qui néanmoins n'osèrent pas assiéger

Ispahan.

Courmagon, général d'Olgaï, chargé de poursuivre la con-

quête de la Perse, assaillit DJélaleddin, qui, après avoir tout

perdu , sauf le courage , et s'être soustrait cent fois aux mains

des envahisseurs pour reparaître avec de nouvelles bandes, fut

enfin pris et tué par les Kurdes. Avec lui finit la dynastie des

Chah-kharizmiens.

Les Mongols purent alors continuer , sans être inquiétés , leurs

dévastations dans le Diarbékir , la Mésopotamie, le pays d'Erbil

et de Kélat ;
pendant vingt années ils promenèrent le pillage et

l'incendie dans ces contrées. Le calife Mostasem , effrayé de ce

iléau, fortifia Bagdad; mais sou heure allait bientôt sonner.

Les puissants Seldjoucides dominaient encore dans le Boum ou

Romélie. David et Kilidj-Arsian , (Ils de Soliman, étaient parve-

nus à faire d'Iconium la capitale d'un État despotique, qu'ils

étendirent au détriment des croisés , et que leurs successeurs

avaient accru en enlevant la Cappadoce aux Danisménides
;

mais les dix fils de Kilidj-Arsian II s'étant partagé ces pro-

vinces, Frédéric Barberousse put leur enlever Iconium. Plus

tard la guerre éclata entre tous ces frères. Alaeddin-Kaïkobad

,

le plus digne de tous , retenu cinq ans dans les fers par son frère^

puis exilé à Constantinople
,
perfectionna dans l'infortune les

belles qualités dont il était doué. Il vainquit le Kharizmien DJé-

laleddin , fit construire des édifices et protégea la littérature

,

qui, fuyant devant les Mongols , s'éloignait de l'Oxus pour cher-

cher un asile vers l'ionie. Lui-même se livrait à l'étude, et faisait

trois parts de sa Journée : l'une pour expédier les affaires, une
autre pour s'entretenir avec les savants et les scheiks, la troisième

pour lire des ouvrages historiques. Il passait en outre les deux
tiers de la nuit soit à faire des dévotions , soit à méditer sur des

œuvres de morale.

Il y avait cinq ans que Gaïatheddin-Kai-Kosrou II lui avait

succédé, comme huitième sultan depuis Soliman-schah, lorsque

les Mongols envahirent ce royaume et prirent d'assaut Erzeroum.

Alors s'unirent à Kaï Kosrou deux mille guerriers francs, com-

mandés par Jean Lirainita, Chypriote, et par Bonifacede Castro,

Génois; mais ils ne purent empêcher une nouvelle défaite, et le

sultan fut oblige d'accepter la paix et de subir la honte onéreuse
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d'un tribut. Les Mongols répandirent alors l'épouvante en Syrie;

après la mort de Kaï-Kosrou , ils partagèrent le Roiini entre son

fils Rokneddin et son frère Azzeddin , dont les querelles les ap-

pelèrent plus d'une fois dans le pays. Le Routn languit dans cet

état de dépendance jusqu'en 1 294, époque de la révolte des émirs

contre GaUatheddin !Vfassoud et de son partage entre dix princes

indépendants; la dynastie des Seidjouctdes ne se releva plus dans

l'Asie Mineure, et les Ottomans restèrent seuls de la famille

turque.

Quand Mangou fut proclamé empereur , il résolut d'assujettir

le Thibet et de terminer la conquête de Id Perse. Il chargea son

frère Houlagon de cette expédition , et lui donna, comme pro-

priétés particulières, une grosse armée et mille ingénieurs chinois,

avec ordre de réserver intactes, pour l'usage de ces troupes, les

prairies situées sur ' eur passage à l'ouest du mont Tungat ; les

intendants de la Perse devaient tenir prêtes pour chaque soldat

cent mesures de farine et cinquante de vin. Mangou recommanda

spécialement à son frère d'exterminer les Assassins Ismaélites et

de soumettre le calife.

Houlagou se mit en marche, recevant sur la route l'hommage

de tous les princes, et sommant les vassaux de se rendre auprès

de lui avec leurs contingents d'hommes; son armée augmentait

ainsi à mesure qu'il avançait.

Les Assassins possédaient alors plusieurs châteaux forts dans

le Kouhistan, le Roudbar et même dans la Syrie , d'où ils je-

taient l'épouvante chez leurs voisins. La terreur qu'ils inspiraient

était si grande que les portes de Kazvin se fermaient à la tombée

de la nuit, et qu'on y cachait tout ce qui était objet de prix ; les

habitants, en défiance continuelle, restaient saus cesse sous les

armes, et ceux même qui étaient les plus éloignés tremblaient

d'être atteints par leurs poignards. Tous les émirs des environs

se joignirent donc volontiers à Houlagou ; il fut même encouragé

par le calife , qui voyait avec effroi les cent châteaux dont les

Assassins avaiententouréson territoire. Ils étaient alors gouvernés

par le parricide Rokneddin , homme faible et inhabile
,
que diri-

geait à son gré Nassireddin, astronome de Bagdad. Ce savant, le

musulman le plus illustre du douzième siècle , et que les siens

comparaient à Ftolémée, offensé dans sa vanité littéraire par le

calife, s'étni' , ugié près du scheik de la Montagne
,

qu'il trahit

ensuite.

Sur la demande de Rokneddin , Houlagou consentit à traiter ;

m
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quarante forteresses furent démolies , et dans celle d'Alamout

on brûla tous les livres de la secte. Bientôt Rokneddin lui-même

fut assassiné avec ses Ismaélites, qu'on avait répartis dans les

différents corps mongols, et le monde fut délivré de cet opprobre
;

ainsi, parfois, l'ouragan chasse la peste.

Bagdad, toujours très-peuplé, était alors mollement gouvernée

par Mostasem, qui, timide et débonnaire , abandonnait
,
pour se

livrer aux plaisirs, le soin des affaires à ses ministres. Croyant

impo .er le respect à l'aide du mystère
,
jamais il ne se laissait

voir, même aux princes qui venaient lui rendre hommage; ils

devaient se contenter de porter à leurs lèvres une étoffe figurant le

bord de la robe du calife et suspendue à la poice, dont ils bai-

saient aussi le seuil , comme les pèlerins baisaient la pierre noire

et le voile de la Kaaba. Dans les solennités même , le calife ne

sortait qu'à cheval , le visage couvert d'u • voile noi"*

Comme vestige de son ancienne autorité, il lui tstait le droit

de donner l'investiture aux princes orthodoxe > lorsqu'il avait

reçu la notification de 'eur avènement rr >'^me doudans , méliks

ou atabeks, il leur expédiait, au retou; tîc eur ambassade u*, un

cadi ou scheik, porteur du diplôme qui Jeur conférait la souverai-

neté et leur en indiquait les devoirs ; il leur envoyait en même
temps un vêtement royal , un turban , un sabre , un anneau , et

de plus un mule ferrée d'or , avec sa housse ornée de pierreries.

Les grands du pays et le nouveau prince venaient au-devant de

l'envoyé pour lui baiser la main ;
quelques jours après , celui-ci

parait le sultan de sa robe et du turban apportés de Bagdad , en

lui disant : Sois juste
,
prends soin de ne pas transgresser la loi.

Alors le prince pouvait s'asseoir sur le trône ; il baisait le pied de

la mule, et traversait ensuite la ville à cheval , accompagné de

l'envoyé du calife, préce'U^ ie l'étendard royal , d'une musique

militaire et couvert du pa-asol.

Depuis que le Roum , le Fars et le Kerman étaient devenus

tributaires des Mortgols, l'autorité du calife nés s'étendait plus

que sur les soudans d'Egypte, les princes d'Erbil , de Mossoul

et sur quelques autres moins puissants. A l'intérieur , ses États

,

peu étendus , étaient agités par les factions , et les espérances des

Alides se relevaient à mesure que déclinait la dyna' Ue d'Abbas.

Houlagou, raconte l'historien Baschid-Eldin, expéam à Mostasem

un messager , avec une dépêche conçue en ces termes : Tn ne

m^aspas aidé de troupes contre les Ismaélites. Bien que fa mai-

son soit ancienne et illustre, et ta race favorisée de la fortune,

mi.

Fin (lu ciill-

lat. lU».
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la lune ne brille que quand le soleil est caché. Tu n'ignores pas

comment les Mongols ont traité le monde depuis Gengis-khan.

Après ce préambule , il lui rappelait les dynasties et les nations

détruites , l'invitait à combler les fossés , à raser les murailles de

ses villes, et à venir se reconnaître son vassal. Veux tu sauver

ta téte^ ajoutait-il , et ton antique famille? écoute mon conseil;

si ttt le repoussesje verrai quelle est la volonté de Dieu.

Le calife , nourri dans l'orgueil des gloires passées, répondit

avec toute la fierté d'un'chef de race royale et sacerdotale, ou-

bliant que sans la force les paroles hautaines sont ridicules;

aussi Houlagou s'écria-t-il : Le calife se montre à notre égard

doublé comme un arc ; mais, si l'Éternel me protège, je redres-

serai cet audacieux comme uneflèche (l).

Le vizir conseillait à Mostasem de s'humilier et de fléchir l'en-

nemi ; mais ses courtisans l'enivraient de flatteries , et ce fut aux

applaudissements de ces insensés qu'il lui répondit : £5^-2'/ quelque

chose à redouter pour la famille d'Abbas? Les monarques qui

régnent sur la face du monde ne sont-ils pas au rang de mes

soldats? Courage donc, vizir, et cesse de craindre les menaces

des Mongols. Ces paroles , dit l'historien musulman , troublèrent

le vizir, qui vit clairement que le règne des Abbassides touchait

à sa fin ; comme cette ruine devait arriver sous son vizirat , il se

replia sur lui-même comme un serpent , et roula dans son esprit

des expédients de toute sorte. Mostasem s'efforça de réveiller

l'enthousiasme religieux , et soumit aux ulémas la question de

savoir quel était l'acte le plus méritoire , ou le pèlerinage à la

Mecque, ou la guerre contre les infidèles : la guerre, répondirent-

ils unanimement, et la guerre fut préchée partout, mais sans

grand effet.

L'astronome Nassireddin , devenu le conseiller d'Houlagou

,

l'excitait contre le calife. Alkami , le vizir de Mostasem
, parut

oublier son inimitié contre Nassireddin pour trahir aussi son

maitre, qui tour à tour se laissait entraîner à de lâches sou-

missions et à de folles bravades. Houlagou s'avança donc contre

lui; une ba'iaiilt: acharnée mais indécise fut livrée sur le bras

occidental du Tigre. Pour s'attribuer les honneurs de la victoire,

les soldats du calife passèrent la nuit sur les lieux mêmes du

combat; les Mongols crevèrent les digues du fleuve, et les noyè-

rent. Bagdad était assiégée depuis cinquante jours, quand Mos-

(1) Collection orientale, Hht. des Momolsdela Perse; Paris, 1840.
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tasem s'achemina vers le camp mongol pour se rendre à discré-

tion.

La ville fut mise à feu et à sang pendant sept jours, et, lors-

que quatre-vingt mille personnes eurent péri, Houlagou daignp,

dans sa clémence, épargner ce qui restait d'habitants. Leschré

tiens eurent la vie sauve, grâce au patriarche des nestoriens. Les

trésors amassés durant cinq siècles par les califes furent amon-

celés autour du farouche Gengiskhanide ; on trouva dans le ha-

rem sept cents femmes et mille eunuques. Le pontife des croyants

supplia le vainqueur de lui abandonner ces beautés, qui jamais

n'avaient subi les regards du soleil et de la lune ; Houlagou lui en

accorda cent. Peu de temps après , Mostasem et ses fils étaient

renfermés dans des sacs et foulés aux pieds des chevaux ; car les

Mongols se faisaient scrupule de verser le sang des princes. Les

personnes de sa suite furent tuées avec tous les Abbassides qu'on

trouva.

Bagdad , après avoir été pendant cinq siècles la métropole de

l'islamisme, fut ensevelie sous ses ruines. L'iman qui, le pre-

mier vendredi de mars , récita la khothbah dans la mosquée dé-

serte, dit, au lieu de la prière habituelle pour le calife : Louange

à Dieu, qui a tranché d'illustres vies et condamné au néant les

habitants de cette capitale ! Il termina par ces mots : Seigneur,

assiste-nous dans nos calamités ! elles sont tellesquejamais l'isla-

misme n'en éprouva de pareilles. Nous venons du Seigneur , et

nous retournons au Seigneur.

Houlagou soumit cette question aux ulémas : lequel vaut mieur.

d'un maitre mécréant, mais juste, ou d'un maître musulman

,

mais inique ? et les dociles docteurs se prononcèrent en faveur du

premier.

Ainsi finit l'empire de Mahomet , après avoir passé entre les

mains de cinquante-six califes , dont trente-sept depuis que la

famille d'Abbas avait établi sa résidence à Bagdad. A partir de

cette époque , aucun prince ne réunit le titre de commandeur des

croyants et celui de grand pontife de l'islamisme , double titre

qui constituait le califat. Ahmed , oncle de Mostasem , fut élevé

,

en Egypte, à la dignité de pontife suprême et d'iman-al-mou-

menim
;
quatorze Abbassides se la transmirent dans ce royaume,

mais sous la dépendance des sultans et sans autorité séculière

,

jusqu'au moment où le dernier d'entre eux la céda à Sélim I"

( 1517}, sultan ottoman, en le reconnaissant pour imam de tous

les Sunnites.

ii6l.
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Les Alides, s'ils nourrissaient l'espoir de recouvrer alors la su-

prématie , ne furent jamais satisfaits dans leurs désirs. Houlagou

garda po »r lui la Perse et ses vastes dépendances , l'Irak-Arabi

,

le Kourdistan, l'Al-Djézirah, le Diarbékir et le' Boum, où il

fonda la dynastie des Mongols de l'Iran. Cet empire dura jus-

qu'en I43(i , époque où il fut partagé entre plusieurs émirs.

1336. Nassircddin
,
passionné pour l'astrologie , se laissa persuader

de construire un grand observatoire ; mais la dépense lui parut

si considérable qu'il demanda de quelle utilité pourrait être ce

genre d'études. Nassireddin lui répondit : Faites rouler de cette

hauteur ungrand bassin de cuivre. Ainsi fut fait : attirés par le

bruit, les soldats accoururent en foule , tandis que le prince et

l'astronome qui en connaissaient la cause, demeuraient immo-

biles. Voilà, reprit alors Nassireddin, l'utilité' de l'astrologie;

elle antionce te qui doit arriver., afin qu'on sache y pourvoir

,

et qv.on ne partage pas la consternation de ceux qui sont surpris

parles événements. t" • •-

Syrie.
1S60.

'fi.'

ICuypIc.

Précédé par la terreur que la peste accroissait encore, Houlagou

marcha sur la Syrie , où Malek-el-NaSer Yousouf était devenu

maître d'Alep par héritage, et de Damas par l'assassinat (1 250).

Alep fut pris d'assaut et souffrit trois jours de cai'nage ; cent

mille femmes et enfants furent réduits en esclavage. Damas ca-

pitula, lesautrespl;(c;'sjusqu'à Gaza furent prises, et Naser tomba

au pouvoir de renno;.'r;.

L'Egypte, où régnaient les Mamelouks, était le refuge de ceux

que l'effroi chassait des contrées envahies. Une de ces révolutions

si fréquentes dans un gouvernement militaire avait renversé le

Soudan du trône, pour lui substituer son frère Séif-Eddin-Kou-

touz. Houlagou le fait sommer de se reconnaître son vassal, et le

menace de la guerre dans le cas d'un refus ; ses ambassadeurs

sont jetés en prison; il hâte ses préparatifs d'attaifue, et. pour se

procurer de l'argent , il multiplie les taxes arbitraii es coniîs-

cations, et dépouille même de leurs joyaux les femmes des émirs.

La bataille se livre , et les Mamelouks triomphent, grâce surtout

à la valeur déployée par Koutouz , le premier parmi les princes

musulmans qui , depuis Djélaleddin , ait remporté une victoire

signalée sur les Tartares (1). Le fait parut si extraordinaire que

les villes déjà soumises, reprenant courage, se soulevèrent et

(t)NOVAIHl.
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massacrèreut les gouverneurs mongols. Damas, entre autres, re-

couvra sa liberté; les musulmans qui l'habitaient se vengèrent

des chrétiens, des juifs et de tous ceux qui s'étaient montrés

moins hostiles aux Mongols.

Mais , à peine de retour en Egypte , le victorieux Koutouz fut

massacré par les Mamelouks , qu'il voulait refréner. Bibars se

présenta devant Tatabek
, pour lui annoncer que Koutouz avait

cessé de vivre : Qui Va tué? luidemanda-t-il. — Moi, répondit

Bibars. — Eh bien donc , reprit l'atabek, règne à sa place. Ce
guerrier farouche régénéra l'Egypte par la force ; il assujettit à

la règle les Mamelouks
, qui avant lui ne connaissaient aucune

discipline , enrichit l'Egypte de constructions , entre autres de

l'aqueduc du Caire, enleva aux chrétiens Césarée , Tibériado

,

Jaffa , Antioche , et porta sa domination de l'extrémité méridio-

nale de la Nubie jusqu'à l'Euphrate. Il envahit aussi le Boum,
et vainqueur des Seidjoucides à Aboulistin, il s'empara de Césarée

sur Moïn-Eddin {Saï-Pervané)^ qui s'était rendu maître de tout

le Roum.

Houlagou revenait dans l'intention d'effacer la honte de sa dé-

faite, lorsqu'il fut arrêté par le soulèvement de Berkaï, son

cousin
,
qui commandait dans les contrées situées au nord de la

mer Noire et de la mer Caspienne ; il eut à combattre d'autres

ennemis que lui suscitait l'infatigable Bibars, devenu l'appui

d'un nouveau calife et le protecteur de tous Ips déserteurs et mé-

contents. Avant d'avoir pu le châtier, Houlagou mourut à l'âge de

quarante-huit ans.

II fut remplacé par son fils Abaka
,
qui continua les hostilités

contre Bibars; celui-ci rechercha l'alliance deBerki, khau dvi

Kaptchak , devenu musulman, et qui envahit la Palesiiue pour

en chasser les chrétiens. Les croisés
,
pour détourner l'orage qui

les menaçait, prièrent Abaka de marcher contre leurs ennemis;

en conséquence, le prince mongol, saint Louis, Charles de

Sicile et Jacques d'Aragon formèrent une ligue ; mais les incur-

sions qui se succédèrent ne firent que bouleverser la Palestine et

les contrées voisines ; les khans du Kaptchak dirigèrent de préfé-

rence leurs expéditions contre la Russie, où nous les verrons

puissants.

Des ruines des Seidjoucfdes sortit une nouvelle dynastie fondée

par Mohammed , bey des Caramans, qui donnèrent leur nom à

la partie centrale de l'Asie Mineure , et dont Iconium fut la capi-

tale pendant deux siècles. Bibars raourut empoisonné à Damas,

1!60.

126».

1Î77.
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et ses États furent divisés. KélaouD, Soudan dTgypte , se forma

une garde particulière de Gireassiens, dits Mamelouks Bordjites,

qui , en moins d'un siècle , élevèrent leur chef au rang de sultan
;

phiS tard, soumis par les Ottomans, ils restèrent vassaux de

Constantinople jusqu'au jour où ils furent exterminés par Métié-

met-Ali.

Les délices de l'Iran énervaient les Gengiskhanides , et les sei-

gneurs du pays profitaient de leur faiblesse pour se rendre indé-

pendants. Abaka mourut empoisonné ; il eut pour successeur son

frère Tagoudar, qui
,
prenant le nom d'Hamed et le titre de

sultan , embrassa l'islamisme, convertit en mosquées les temples

des idoles , et délivra de tout danger le pèlerinage de la Mecque.

Le pouvoir lui fut disputé par Argoun, son neveu, qui , fait pri-

sonnier et gracié , reprit les armes , tua son oncle et régna à sa

place.

Gandjatou , son successeur, ayant offensé un personnage , fut

pris et étranglé par des conjurés. Baïdou , celui qui venait de

venger l'affront qu'il avait reçu , s'empara du pouvoir, que lui

ravit Cassan , fils d'Argoun. Ce prince
, partisan déclaré de l'is-

lamisme, abattit tout à la fois les églises des chrétiens, les

temples des idoles et les autels des mages. Voyant la Syrie et

l'Egypte agitées par les révolutions des Mamelouks, il fit décider

par les ulémas qu'il était du devoir d'un souverain de réprimer

les violences exercées contre les fidèles par des bandes perverses;

il les attaqua donc à la tête de quatre-vingt-dix mille hommes
de cavalerie, et remporta sur eux une victoire sanglante; il

occupa Alep, Émèse, Damas , dans lesquelles il épargna géné-

reusement les personnes et les biens. Mais une nouvelle armée

ne larda point à se reformer en Egypte, qui recouvra la Syrie,

ruina Damas, et transporta sur les bords du Nil d'immenses

richesses qui se joignirent à tant d'autres.

Cassan tenta deux fois de reconquérir la Syrie , mais sans

succès , et Naser-Yousouf rentra triomphant au Caire. Cassan

resta toutefois puissant et aimé dans l'Iran , où il multiplia les

actes de dévotion, les édifices religieux et les fondât' ins pieuses;

il poussait la libéralité jusqu'à obérer ses finances. A son

exemple, les Mongols :e mirent à bât'v, eux qui naguère ne sa-

vaient que détruirs 11 mourut regretté, et laissa pour héritier

son frère, auquel il recommanda de maintenir les lois qu'il avait

données, de ne pas établir de nouveaux impôts et de continuer

les pensions qu'il avait accordées.

cenc
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Musulman zélé , Gassan donna des preuves de faveur aux des-

cendants d'Âli , et propagea dans son armée la croyance qu'il

avait embrassée ; ayant un jour réuni les principaux membres du

clergé^ il leur paria ainsi : « Vous portez l'habit religieux, et

R cherchez à paraître parfaits aux yeux de Dieu plus qu'à ceux

n des hommes ; ceux-ci peuvent être abusés par les apparences,

» mais Dieu voit les cœurs et s'indigne de la fausseté
,
qu'il

« punit dans ce monde et dans l'autre ; il démasque hs hypo
" crites , les dépouille de leurs vêtements , de leur réputation

« usurpée , et les livre à la risée et au mépris du monde. Bien

« qu'égaux à tous les hommes, vous avez, par votre costume,

« acquis une réputation de vertus rares , vous l'avez consolidée

« par vos discours et par votre rigidité. Consultez en vou»

« mêmes si vous pouvez remplir exactement les devoirs que vous

•< impose votre habit ; si vous le faites , vous en aurez un mérite

« insigne dovant Dieu et les hommes ; sinon , la honte sera votre

« lot. Dieu m'a élevé par vous à l'empire afin que je gouverne

« avec équité ; il m'a imposé l'obligation de rendre justice et de

» punir les coupables selon leurs fautes , mais surtout les per-

« sonnages les plus élevés. Mon devoir est donc d'avoir l'oeil sur

« vos manquements, et ne croyez pas que je veuille avoir égard

« à l'habit. Que vos actions soient conformes à la loi et aux pré-

a ceptes du Prophète ; que chacun accomplisse ses devoirs, et

a dirige les autres dans la voie du salut . Ne vous soutenez pas

« l'un l'autre par esprit de corps, et n'exigez point des autres

« ce que Dieu ne commande pas ; car il serait injuste de tour-

n menter le prochain pour vous acquérir de la réputation, et de

'< vous montrer, pour le salut d'autrui
,
plus zélés que Dieu et le

« prophète. Si je manque à la loi et à la religion, avertissez-moi,

« et vos discours me persuaderont dès que , votre cœur étant

« d'accord avec la vocation que vous affichez , vos paroles seront

« inspirées par la sincérité , le zè'i^ t le courage; autrement,

« v^^Ues ne feront que provoquer ma colère (l). »

Il parlait plusieurs langues et connaissait l'histoire des diffé-

rents peuples, mais surtout celle des Mongols, citant de mé-

moire les G" ti de ses prédécesseurs et des difféients généraux
,

avec leur généalogie; il sa ait travailler dans toute espèce de

métier, au point depouvoii diriger les artisans ;(^.f e dans leur

tâche. Grâce à ses connaissances dans la médecine e«,iu botanique.

êm
'm

Ji

(I) RASCiiin.
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il découvrit dans la Perse plusieurs simples que l'on tirait à

grands frais de la Chiae et de l'Iode. Il s'appliquait en outre à

la chimie, surtout pour chercher la pierre philosophale; il connais-

sait des enchantements pouï >^uénr tous les genres de maux et

prédire l'avenir; enfin il dv&i! snveûtï
,

pour observer les astres,

un instrument comme ou n'eiL r>/'ait jamais vu lasqu'àlui. Ni ces

diverses occupations , ni ie pSassu* de Ja chbK^-\ ie rfrapêchaient

de rendre exacte tt proni,j!e juslwe , et de » t?l .;r sur la conduite

des magisti ats. Four a)lég»;r, au profit des vaincus , le poids de

laconquét;, il régla les impôts, encouragea l'agriculture, assura

la défense '.l-'S frontières, établit des courriers, disposa des loge-

ments pour eux st les militaires sa 5^ grever îdS particuliers, et

donna en fief eux véttcans les terres inimités. '• '

Kaibendé, son Jrèr?, lai sueecdfi >m hi nom de sultan Aldja-

tou ; il fit périr ceux qui pouvi-r;^nt lui disputer le rang suprême,

et obtint la main de Marie , sœur de l'empereur Andronic II Pa~

léologue, qui, par ce mariage, espérait contenir les Turco-

mans. Il embrassa la secte d'Ali , et dès lors le nom des trois

premiers califes fut supprimé dans la khothbah
,
pour ne faire

mention que d'Ali, d'Âssan et d'Hussein.

Il mourut comme se^ prédécesseurs, usé par les boissons spiri-

tueuses et par les femmes.

Abou-Saïd , son fils et son successeur, remporta plusieurs vic-

toires contre l'Egypte, l'Iode et autres pays contigus à ses États;

il prohiba les liqueurs enivrantes , et fit fermer les tavernes ainsi

que les lieux de prostitution. Il ne fallut rien moins que la valeur

d'Arpa-khan,son successeur, pour réprimer l'anarchie qui mena-

çait de destruction le royaume fondé par Houiagou ; mais il ne

tarda point à succomber, et alors tout s'écroula au milieu des

divisions qui éclatèrent entre les différents émirs. Cet empire

finit en «355, époque où Tamerlan fonda une nouvelle dynastie

mongole. '•

CHAPITRE XVI.{•',. ..,
RELATIONS DES MONGOLS AVEC LES CBRÉTIENS.

On a pu voir si le mo. ' 'épouvantait à tort de ces nouv "x

ennemis, également for r. Mes aux Sunnites et aux Sehiyîes,

aux Alides et au Abb aes , aux califes de Hagdad et à ceux

du

sect

du

Cl
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tirait à

outre à

ii coQoais-

niaux et

les astres,

ai. Ni ces

•péchaient

conduite

e poids de

e , assura

des ioge-

îuliers , et

an Aldja-

suprême,

lie II Pa~

» Turco-

des trois

* ne faire

ons spiri-

îeurs vic-

es États;

•nés ainsi

la valeur

uimena-
lais il ne

ilieu des

; empire

dynastie

)uvr'-:ix

îhiyies,

: à ceux

du Caire, aux ordres chevaleresques , aux Scandinaves (i), aux

sectateurs de Confucius, de Moïse , de Mahomet , de Bouddha et

du Christ.

Ce fut en 1221, quand deux Mongols, Sabada-Baadour et

Schoupé-Nouyan , envoyés pour conquérir la Médie, traversèrent

le Caucase et assaillirent la Géorgie
,
que les chrétiens connurent

pour la première fois ces terribles envahisseurs (2). La Géorgie

était le plus puissant des États restés sous la domination de

princes chrétiens ; tranquille entre ses montagnes , elle n'avait

connu les généraux des califes que par les courses qu'ils avaient

faites sur son territoire. Les Seidjoucides étendirent, il est vrai,

leur autorité sur ce pays; mais, entre la fin du onzièm.e siècle et

le commencement du douzième, David III, le Réparateur, profita

des divisions qui avaient éclaté parmi les princes turcs pour re-

couvrer Tiflis, son ancienne capitale, et les refouler jusqu'à

l'Âraxe. Ses successeurs augmentèrent la force du royaume,

et eurent pour vassaux les princes arméniens au nord de l'Âraxe,

affranchis, grâce à eux, du joug musulman. La famille d'Iwan,

connétable de Géorgie
,
qui possédait presque tout le pays entre

Kour et l'Araxe , les princes de Schamkor, de Kachen et beau-

coup d'autres, reconnaissaient comme seigneurs suzerains les

rois de Géorgie , dont la domination s'étendait , au treizième

siècle, de la mer Noire, entre Trébizonde et la Crimée
,
jusqu'aux

gorges de Derbend et au confluent de l'Araxe et du Kour ; il

«comprenait ainsi , outre la Géorgie proprement dite , la Colchide,

la Mingrélie, le pays d'Abkas et l'Arménie septentrionale.

Aux temps des croisades , la communauté de religion et d'in-

térêts mit ces princes en rapport d'amitié avec les Francs , bien

que la distance ne leur permit pas de les aider dans leur entre-

prise. A la nouvelle de la prise de Damiette , ils écrivirent aux

vainqueurs pour les féliciter et les engager à s'emparer aussi de

Damas ou d'autres places importantes. Les papes avaient invité

George Lasca à se cvoiser; il se disposait à le faire lorsque les

Tartares envahirent son territoire et le contraignirent de pour-

voir à sa propre défense.

(1) En (238, les Danois et les Frisons n'osaient aller à la pêche du hareng,

(•i laissant leurs lemrues épouvantées par les Mongols.

(2) Abel Réj" ^,at, Rapports des premiers chrétiens avec le grand em-
pire des MoUgc, . depuis safondation, etc. Mém. de l'Acad. des inscript, et

belles-lettres, t. VI de la nouvelle séiie.
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La chrétienté observait le danger qui menaçait la Géorgie avec

cet intérêt que l'on apporte à regarder les flots battant contre une

digue qui nous garantit de l'irruption d'un fleuve. Roussoudana,

qui avait succédé à son frère George , informa le pape Hono*

rius III, par des avis pressants, de l'approche de la tempête. Les

Mongols arrivèrent sur ces entrefaites, et, soit qu'ils eussent

simulé par ruse une croix sur leurs étendards, ou qu'un de leurs

signes particuliers en offrit la ressemblance , les Géorgiens les

prirent pour des chrétiens et se laissèrent surprendre ; mais , re-

venus d'un premier effroi , ils repoussèrent courageusement l'at-

taque
,
qui pour le moment n'eut pas d'autre suite , attendu que

Gengis-khan portait ses regards d'un autre côté.

inT. Oktaï , son successeur, après avoir soumis les Kins , leva cent

cinquante mille hommes , destinés à opérer sur deux points op-

posés, dans la Corée et de l'autre côté de la mer Caspienne.

Batou
,
petit-flls de Gengis-khan , fut rais à la tète de la seconde

expédition. Après avoir soumis les Curaans et les Bulgares, il

traversa le pays des Baschkirs
,
pénétra en Russie et prit Mos-

cou avec les principales villes des gouvernements actuels de Vla-

dimir et d'Iaroslaf; les grands princes de Russie devinrent alors

tributaires du grand khan, ainsi que nous l'avons raconté ailleurs

pliis en détail.

Une autre partie de Mongols, tratnant à sa suite des femmes

et des enfants , se dirigea vers la Géorgie et l'Arménie , sous la

conduite de Scharmagan et de dix-sept autres généraux, au

nombre desquels Baschou-Nouyan
,
qui devint célèbre en Europe

sous le nom de Bayotnoï. Dans cette première irruption , dont la

fureur ne laissait de choix qu'entre la soumission et la mort , et

pendant laquelle des pyra, lides d'ossements humains, élevées

sur les ruines des cités , avertissaient des suites qu'entrainait la

résistance, quelques princes, afin d'acheter leur sûreté, se ren-

dirent et s'associèrent aux Mongols pour la ruine de leurs frères;

mais plusieurs villes d'Albanie, de la Géorgie et de la grande

Arménie furent brûlées et saccagées. Les habitants se réfugièrent

dans les montau:nes, et la reine Roussoudana s'enferma dans

Ousanet, forteresse inexpus^nable ; de là elle continuait à solli-

citer les secours de l'Occident , et promettait soumission entière

au pape Grégoire IX ; mais elle était peu écoutée, et encore moins

exaucée.

14^0. Le péril parut plus imminent aux Européens quand l'armée

de Batou s'empara de Klof et de Kaminiec, brûla Cracovie, dé-
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flt près de Lignitz les troupes de la Pologne , de la Moravie et de

la Silésic, tandis que lui-même, à la ti>te d'un demi-million

d'hommes , battait le comte palatin de Saxe , et s'avançait en

désordre vers la Germanie, mettant tout à feu et à sang. Alors

Venceslas III de Bohême réclama les secours des princes voisins;

le palatin de Saxe écrivit au duc de Brabant pour lui retracer

les dévastations de ces hordes farouches. Matthieu Paris rap^

porte que la reine Blanche , effrayée, s'en entretenait uvec saint

i.ouis : Que ferons-nous? lui disait-elle ; quels bruits sinistres

se sont répandus sur nos front ières l L'irruption des Tartares

semble nous menacer d'une ruine totale , nous et notre sainte

Église.

Et Louis, d'une voix attendrie, lui répondait : Ayons con-

fiance dans l'aide du ciel; si ces Tartares viennent, nous les re-

pousserons dans le Tartare, d'oiiils sont sortis (l), où ils nous

feront monter au ciel pour yjouir de lafélicitépromise aux élus.

On les considérait , en effet , comme une race infernale , sur-

tout h cause de certains éclats de flammes et d« tourbillons de

fumée qui s'élevaient de leur camp, phénomènes qui pourraient

bien désigner les pièces d'artillerie dont nous avons déjà vu

les Chinois faire usage. Des prières ferventes furent donc

ordonnées dans toute la chrétienté, qu'on invitait à se réunir

sous l'étendard de la croix.

Un Anglais, qui s'étau réfugié chez les Mongols et leur servait

d'interprète , vint h deux reprises sommer Bêla IV Je Hon-

grie, de se soumettre; mais, plus généreux que prudent, ce prince

voulut rester fidèle à son poste comme avant-garde del'Europe. Les

Tartares dispersèrent ses troupes peu nombreuses , lui enlevèrent

son royaume , et le forcèrent, la lance aux reins , à se retirer en

Dalmatie , et de là dans une lie de l'Adriatique.

Les Mongols se trouvaient donc en vue de l'Italie ; Grégoire IX
mettait tout en œuvre, promesses, indulgences, menaces, abso-

lutions, pour réunir la chrétienté et déterminer l'empereur Fré-

déric lia prendre In croix. Mais ce prince £t .
' atait d'écrire

de belles phrases de rhétorique (2) , conviant à ;a sainte entreprise

(1) Ce jeu de mots sur les Tartares, peuples , et le 'far(are, enfer, est com-
mun duns les écrits du temps.

(2) Jaclatis inanibtis verborum lenociniis, oraiorem quam raplo con-

tra Tartaros exercitu christiaiuim imperatorem ngere malebat. Grec. IX,

ap. Matt. Paris.

IMST. LNIV. — T. XI. 23

1S36-IS70.
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la Germanie bouillante aux combats, la France, mère de \.iil~

lunts soldats, l'intrépide et belliqueuse Espagne, l'Angleterrn

forte en hommes et munie de flottes, l'Allemagne pleine d'impé-

tueux guerriers, la Dacie navale, l'indomptable Italie, la Bour-

gogne impatiente de la paix et l'inquiète Apulie; les iles peuplées

de pirates de la mer Grecque, de la mer Adriatique et de la mer

Tyrrhénienue ; les iles invincibles de Crète, de Chypre , de Sicile;

les iles et les côtes de l'Océan , la sanguinaire Hibernie, l'agile

Galles, la marécageuse Ecosse, la glaciale Norvège (1).

Tout préoccupé de son propre danger, chaque roi paraissait

insen?i'>'f' •. ^lui des autres. Les têtes des plus braves Allemands

,

puilees au bout des lances mongoles ,
jetaient l'effroi parmi ceux

qui auraient été tentés de les imiter. Yencesias III, craignant

de dégarnir ses propres États , ne voulait pas joindre ses efforts

à ceux de la Moravie; quant à Frédéric, il agissait avec tant de

lenteur que ses ennemis le soupçonnèrent d'avoir lui-même appelé

les Tartares. Les envahisseurs lui envoyèrent la sommation habi-

tuelle, invitation de se rendre , de faire hommage pour ses États,

et de choisir, en récompense , la charge qui lui conviendrait le

mieux à la cour du Iihacan. La proposition était honorable, selon

les idées chinoises; qui dominaient alors parmi les Tartares; Fré-

déric répondit en riant : Comn^rje m'entend asxez en oiseau,

de proie, je pense que je ne m acquitterai pas »,, f de L'empI

de fauconnier.

Quant les Mongols eurent fait de la Hongrie un désert, la fa-

mine les obligea de battre en retraite. L'Orient s'ét.iir . oustrait

à leur fureur par une prompte soumission. Après la mort du gé-

néral Scharraagan, l'armée fut livrée à la confusion, et chic

des commandants prétendit agir en maitre. Un officier inférieui

,

nomn é Siodsbouga, qui était allé rendre visite au prince géorgien

Ava^, trouvant qu'il avait trop tardé à venir au-devant de lui, le

frappa de son éperon ; les serviteurs d'Avag, indignés , maltrai-

tèrent le Mongol, malgré les efforts de leur maitre pour les en

empêclirtr. L'officier réunit quelques compagnons et revint pour

se venger, Avag, trop fn'ijie pour résister, s'enfuit auprès de

Rousso"1ftna. Siodsbouga fut o.hcUié par les chefs mongols
,
qui

ri' pelèrent le prince géorgien ; mais celui-ci ne crut pas devoir

N( nd' e à leur invitation jusqu'à ce qu'il eût informé le grand

knan dt ce qui s'était passé. En effet, un yarlik, ou ordre su-

(1) Matthiku Paris.
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préme , eujoigut aux généraux mongols de bien traiter Avag et

tous len princes arméniens ou géorgiens; de n*exiger rien par la

force, et de percevoir seulement les tributs imposés.

La reine de Géorgie, par l'entremise d'Avag, avait aussi conclu

la paix avec les Tartares, sans sortir néanmoins de son refuge,

malgré toutes les assurances et les présents qu'elle recevait de

Baschou ; mais, quand Batou lui adressa de larges propositions,

elle lui remit en otage son propre flis le prince David. Baschou,

indigné, résolut d'enlever la couronne à Roussoudona, et, dans

ce but, il jeta 1rs yeux sur David son neveu , fils naturel de

George Lasca et héritier légitime du trône. Elle l'avait confié au

Soudan d'Iconium, qui le retenait prisonnier à Césarée ; Baschou

se le fit remettre, et l'envoya au khacan, auprès duquel il fit

valoir ses droits. Batou, qui en fut informé , fit parlir de son

côté l'autre David, avec de meilleures recommandations en-

core. K » ouk donna la préférence au premier arrivé, qui fut

David Lasca; lorsqu'il eut ensuite entendu le second, il lui

conféra aussi le titre de roi de Géorgie, sous la condition de

relever du premier. Roussoudana, toujours persécutée par les

Tartares, finit par s'empoisonner, et la Géorgie resta un demi-

siècle sous la domination de deux rois occupés à l'envi de pressurer

le (eu pie.

Les Perses musulmans ne cessaient d'irriter les Tartares contre

les chrétiens, à tel point que les Syriens, les Arméniens et les

Albanais ne pouvaient qu'avec beaucoup de peine exercer leur

culte. Alors vivait à la cour dugrandkhanun Syrien, nomméSi-
méon,dontle zèle égalait la science ,et qui était venu prêcher l'É-

vangile aux extrémités de l'Asie : Oktaï l'appelait a^a, c'est-à-dire

père ; les autres rabbovm, maître. Le khacan, auquel il fitconnaître

les persécutions exercées contre des sujets fidèles, l'envoya en Ar-

ménie pour gérer toutes les affaires relatives aux chrétiens, qui

recouvrèrent ainsi la liberté de leur culte. Le peuple, qui voit

des miracles dans tout événement, se m\* alors à dire que les Tar-

tares étaient devenus chrétiens.

Baschou, élu par les généraux ^ov,\ remplacer Scharma^an,

marcha avec une grosse armée contre le Soudan d'Iconium, le

'léfit, et s'empara d'Erzeroum, de Sébaste, de Césarée et d'au-

tres villes. La mère, la femme et la liile du soudan se réfugièrent

auprès d'Haytou, roi de la petite Arménie; mais ce prince,

intimidé et entraîné par l'exemple des États voisins, se soumit à

Baschou, dont il accepta lâchement la première condition, celle

2a.
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de livrer les fugitifo. Alorii hasrhuu pensa que le moment (4alt

venu d'écouter le vœu des chrtUiens do Syrie, qui l'invitaient à

les affranchir de l'oppression des musulmans; il enjoignit donc

au prince d'Antioche de démanteler ses villes et ses châteaux,

de lui céder tous les revenus de son État en or et en argent,

d'expédier enfln à son camp trois mille jeunes filles. Vive Dieu,

et «es 5a//i^s / s'écria d'abord Bohémond V : des trois comman-

dements je n'en exécuterai pas un. Que la chose se décide

plutôt avec le sang, et que de la face du Seigneur vienne le ju-

lui gement de cette gent ! mais, quand il apprit la marche triom-

phale des Mongols à travers la Mésopotamie et la terreur qu'ils

répandaient, à ce point que les femmes avortaient en entendant

prononcer leur nom ( i), il se résigna u payer le tribut avec beau-

coup d'autres princes musulmans et chrétiens (2). Kélat, Amide,

Piisibe, Édesse et plusieurs places de la Mésopotamie furent prises

par les Tartares ; mais l'été fit éclater parmi eux tant de mala-

dies qu'ils durent battre en retraite en semant sur leur route l'é-

. I pouvante et le carnage.

Les Mongols étaient en guerre avec les Seldjoucldes d'Icouium

et les autres princes musulmans, contre lesquels les Francs

combattaient de leur côté; cette communauté d'intérêts déter-

mina les derniers h se rapprocher des Mongols pour mettre à

profit leur alliance inattendue. Le pape Innocent lY, qui comptait

au nombre de ses adhérents les adversaires de ses ennemis, entra

dans l'idée de les convertir au christianisme : magnifique con -

ception et moins illusoire qu'elle ne le semble au premier abord.

Le bruit courait que les Mongols ne reconnaissaient pas Ma-
homet et persécutaigit les musulmans, qu'ils protégaient les chré-

tiens et leur accordaient le libre exercice de leur culte; on sa-

vait encore qu'ils admettaient un seul dieu {Tangri , le

Ciel), et qu'ils avaient peu de superstitions (3). A cela se joignait

(I) Toutes les gens de Orient en eurent si grant paovr et si grand hide

que le seul nom de Tartres , et la hideur de les oyr nommer par les villes

et les chasteaulx,faisait les dames enchaintes aborlir de peur et de hide.

Pèlerinage du frère Bieult, manuscrit tie la Bibliothèque royale.

(2)MAmi. Paris, p. 875 et 937.

(3) Tartariunum Deum colnnt,facloretn omnium bonorum, et pœna-
rum in hoc mundo datorem. Marin. Samt. IK, p. XllI, c. y. — c'est ro

que (lisent PiFRRE, archevêque de Russie, ap. Mvtth.Paris, Rubriqdr, Jean

Carpino, Marco Polo. Dans le Pèleiinage du IVère Bieult, ritéci-tlessus, on

lit : Kn manière de vivre de créance, differenl-ih de toutes aultres na-

tions du monde; car ils ne se vantent point d^avoir loy baillie de Dieu,
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l'histoire miraculeuse d'un prêtre Jean, Isur souverain, qui s'é-

tait converti (I), avec une grande partie de ses sujets. U n'en

fallait pas davantage, au milieu d'un âge crédule, pour les sup-

poser bien avancés dans la foi. Dans des siècles raisonneurs, on

aurait fait la réflexion que Gengis-kan n'avait, par sa loi, dé-

terminé leur préférence pour aucune croyance positive; qu'ils

étaient dès lors disposés à recevoir la première venue ; en effet,

partout où ils s'établirent, ils adoptèrent celle des vaincus.

Bouddhistes à la Gliine, musulmans en Perse, peut-être seraient-

ils devenus chrétiens en Italie, et le prodige de la conversion des

Septentrionaux se serait renouvelé avec les Orientaux.

Au moment donc où le monde entier ne voyaitdans les Mongols

qu'une race à exterminer, si l'un ne voulait être exterminé par

eux, les pontifes se flattaient de la gagner à la civilisation. Dans

le concile de Lyon, Innocent IV décréta l'envoi de missionnaires

aux Tartares, et en écrivit au prieur des dominicains à Paris.

Lorsque la lettre eut été lue en chapitre, 'es religieux s'offrirent

avecempressement pour cette tâche aventureuse, et les élus furent

considérés avec envie (2). Trois frères mineurs, Laurent de Por-

tugal, Jean Piano de Garpi, et Benoit de Pologne, furent expé-

diés àBatou, campé alors sur les rives du Volga, avec ordre de se

tau.

'it,

• V

comme plusieurs auttres nations mentent, mais croient en Di(fU, et ce

bien tenummtet bien simplement, par ne scayquel mouvement de nature

que notre nature leur monstre, que, sus toutes choses du monde, est une
chose souveraine, qui est Dieu

.

(1) Les nesloriens , qui propagèrent le christianisme dans l'est de l'Asie,

racontèrent de grandes merveilles d'un prince clu'étien , tout ensemble roi et

prêtre, qu'ils appelaient le prêtre Jean. L'idée d'avoir en lui un nllié fitquc les

croisés s'enquircnt do lui de tous côtés, sans pouvoir en trouver de trace.

Quand ils furent entrés en relation avec les Tartares, ils espérèrent bien da-

vantage arriver à le découvrir, et Rubruquis dit : h II était renommé partout

,

bien que personne, quand je passai dans son pays, ne sût rien de lui, hormis

quelques nestoriens qui en racontaient merveilles, et bien au delà du vrai

,

comme c'est leur coutume. » (Cli. xi\.) Les Kéraïtes avaient, en effet, connais-

sance du christianisme; le nom de leur roi Hong-khan fut interprété Johan ou

Jehan par les Européens, qui ne doutèrent pas alors d'avoir trouvé le prêtre

Jean.

L'opinion se perpétua en Europe de l'existence de deux prêtres Jean, l'un en

Abyssinie , et l'autre dans la Tarturie.

(2) Voypz OnoR. Rayn., /<»». eccl.

L. Wadinc, Ann. minorum.
FoNTANA, Won. dominicana.
Vincent. Rellovac, Spcc. hist.
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conformer aux mœars et à la manière de vivre des Tartares. Trois

dominicains partirent pour aller trouver Baschou en Perse et en

Arménie, savoir Simon de Saint-Quentin, Français, Alexandre et

Albert Ascelino, Italiens, auxquels se joignirent en route Guiscard

de Crémone et André de Longjumeau. Les lettres du pape dont

ces religieux étaient porteurs exhortaient les Tartares à embras-

ser le christianisme, et leur exposaient les principaux articles de

la foi et la suprématie acquise au pape sur la terre; mêlant en

en outre les prières aux reproches et aux menaces, elles leur de-

mandaient quel motif les poussait à détruire toutes les autres

nations. .
h ;:

Les dominicains arrivèrent au camp de Baschou-nouyan à

travers mille périls. Quel ne fut pas l'étonnement des Tartares

lorsqu'ils leur dirent qu'ils venaient comme ambassadeurs du

plus grand parmi les hommes? Ne savez-vous donc pas, s'é-

crièrent-ils
,
que le khacan est fils du Ciel ? Et ils s'émerveillè-

rent bien plus encore en apprenant que le pape ignorait l'exis-

tence du khacan; enfin leur surprise n'eut pas de bornes

quand ils virent qu'ils n'apportaient aucun présent (t), et refu-

saient de se prosterner devant Baschou, à moins qu'il ne con-

sentit à se faire chrétien. Entraînés par la fureur, certains d'entre

eux proposaient de les écorcher vifs, et de renvoyer au pape leur,

peau empaillée; d'autres craignirent des représailles de la part

des .îhié'^iens, la désapprobation du khacan (i) et la valeur des

Francs, grandement renommée dans l'Orient, où il ne se faisait

presque pas d'entreprise importance dans laquelle ils ne fussent

mêlés. Les Mongols renvoyèrent donc les bons frères avec une

(1) Vng Françoys vint au grand caan des Tartares, et H empereur lui

demanda quel chose dix lui avait apportée. Ly Françoys repondy, et

dist : « Sire, je ne vous ai riens apporté, car je ne savaiemie vostre grant

« puissance. — Comment, dist i' mpereur, les oyseaulx qui voûtent par

« les paiz ne te dirent-ils riens de nostre puissance, quand tu entras dans

« ce pays? » Ly Françoys repondy : « Sire, dit-il
,
peust bien estre qu'i-

« me dirent; mais je n'entendy point leur parole. » Et par ainsi fu Vem-
« pereur apaisé. >> Pèlerinage cité plus haut.

(2) Et cil quiavoit la cure des messagers dist à Bnyonoy : » Tesouvienl-

« il comment Chamfut jadis courechiez à moipar un message que tu me
« fesis ochire que je II esracfiai le cuer don ventre, et puis le pendi à mon
« poitral et portai par l'ost? Saiches , se tu me commcndes ces messages

« à ochire, je ne leferai pas, ains m'en irai plutost que je porai à Cham,
« et t'encuserai comtne faus et deslojal des œuvres ke tu veuls faire. »

Chron. iiis.

li.y
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lettre dédaigaeuse pour le pape, où le kbacan était nommé fils

du Ciel, et daDslaquelle oo traitait de rebelle quiconque essayerait

de se soustraire à sa domination (l).

Deux ambassadeurs de Baschou vinrent cependant avec eux;

le pape les accueillit avec de grands honneurs, et leur donna

des robes d'écarlate et de riches fourrures ; mais l'objet de leur

mission ne fut jamais connu.

Les moines franciscains rencontrèrent Batou sur les rives du

Volga, et lui remirent leurs lettres, qui furent expédiées à l'em-

pereur mongol après avoir été traduites en esclavon, en tartare

et en arabe. Le fils du Ciel appela à sa cour les envoyés, qui,

au bout de quatre mois, arrivèrent sous la tente jaune et assis-

tèrent à l'inauguration de Kayouk avec quatre mille ambassa-

deurs, le roi de Géorgie, Liroslav, duc de Souzdal, et une foule

innombrable d'émirs de la Perse, de la Transoxiane et de l'Irak.

Les seigneurs et grands feudataires réunis prirent, au milieu de

l'assemblée, un siège doré, sur lequel ils firent asseoir le nouveau

monarque, en disant : Nous voulons, nous vous prions et com-

mandons d'avoir puissance et domination sur nous tous. Et il ré-

pondit : Puisque vous me voulezpour votre roi, étes-vous résolus

et disposés chacun à faire ainsi que je vous commanderai, à

venir où je vous appellerai, à aller oùje vous enverrai, à tuer

qui je vous dirai? Tous ayant répondu affirmativement, il

{\)Papa lia scias : tut nuncii venerunt, et tuas litteras ad nosdetule-

runt. Tuï nuncii magna verba dixerunt. Nescimus utrum tnjunxeris eis

lia loqui, auta semetipsli dixerunt; et in titteris taliter scripseras : Ho-

ininesmiiltos occiditis, interimitis et perditis. Proeceptum Dei stabile et sta

tutiim ejus qui tot'nis faclem orbis continet ad nos sic est : Quicumque
stnliitum audieiint super propriam tcrram, aquam et patrimoniumse-

deant, ete qiùfacicm toilus orbis c >."., t inrtutem (serviliitem) tradant.

Quicumque aut prœceptutiiet statv.'Wi! » o i audierint, sed alilerfecerint

,

un deleanlttr et pcrdantur. Nunc j. ;«'' ?;i;>. i istitd stalutum et prxceplum
ad vos transmittimus. Si vultis .sm/w icrram veslram, aquam et patri-

inonitim sedere, oportet ut, tu papa, in propria persona ad nos venias

,

et nd euni qui faciem totius terrx continet accédas. Et si lu prxceplum
Dei stabile et illius qui faciem totius terrai continet non audieris, iltud

non nrscimus, Deus scit. Oportet ut, antequam venias, nuncios prœmittas

et nobis signtfices si venis aut non; si velis nobiscum componere, aut ini-

miens esse; et responsionem pnecepti citoad nos transmutas.

Istud preeceptum per manus Aybeg et Sofjis nUsimus mense jutii, vi-

gesimo die lunationis, in i"s rilorio Sitiensi castris scripsimus.

Vincent. Bkllov. Spec«i. utstor., lib. XXXT, c. u. Voyage d'Ascnlino,

|>. 80.

Novembre



my^

iiiff
i

'•

a-.

\

360 DOUZIEME ÉPOQUE.

ajouta : Ainsi donc, à partir de ce moment, ma seule parole me

tiendra lieu d'épée ? Et tous applaudirent. Alors ils étendirent

par terre un tapis sur lequel ils le firent asseoir, en lui disant :

Regarde en haut, et reconnais Dieu ; regarde en bas, et consi-

dère où tu es assis. Si tu gouvernes bien , si tu te montres li-

béral et bienfaisant , si tu fais régner la justice , si tu honores

les princes et les seigneurs qui relèvent de toi, chacun selon

son rang et sa dignité^ tu domineras en toute magnificence et

splendeur; la terre sera soumise à ta puissance, et Dieu

te donnera tout ce que ton cœur peut désirer; mais si tu fais

le contraire, tu deviendras misérable et vil, etsi pauvre qu'il ne

te restera que le tapis sur lequel tu reposes.

Après cette cérémonie, ils placèrent sa femme sur le même
tapis, cl les élevèrent tous les deux, eo les proclamant à haute

voix empereur et impératrice; oa lui apporta de l'or, de l'ar-

gent, des pierreries innombrables et autres richesses laissées par

Charmagan, et il en fit aussitôt la distribution aux princes et

aux seigneurs qui l'entouraient Des chariots apportèrent en-

suite une grande abondance de viande cuite sans sel, dont il fut

distribué un morceau à chacun ; sous la tente, d'autres viandes

avec du sel et de la soupe furent encore données aux assistants,

et ces largesses durèrent tout le temps des fêtes.

Lorsque les cérémonies du couronnemitit furent terminées,

les religieux, admis à l'audience du grand Mongol , lui demandè-

rent pourquoi il détruisait le monde : Dieu, répondit-ii, 7ii'a

commandé, à moi et à tous mes aïeux, de châtier les nations

coupables. Gomme ils ajoutèrent que le pape désirait savoir s'il

était chrétien, il repartit : Dieu le sait; si le pape désire s'en

assurer, qu'il vienne et voie.

Ils furent congédiés sans autre résultat (1) avec des lettres

(1) Jean de Piano de Carpi, qui nous donne ces détails, avait été disciple

de saint François; d'abord gardien en Sa\e, puis provincial d'Allemagne, il

propagea .m ordre dans la Bohême, la Hongrie, la Norvège, la Dacie, la Lor-

raine. A son retour de la Tartarie, il reçut d'Innocent IV le titre d'évôque

d'Antivari.

Jl est le premier qui ait procuré à l'Europe sur les Mongols et leurs mœurs
des renseignements particuliers, dont nous avons tiré parti. Il rapporte que

Michel, duc de Russie , étant venu pour rendre hommage à Batou, fut amené
entre deux feux, et que, sommé de se piosterner devant l'image de Gengis-

klian, il répondit qu'il le ferait volontiers devant Batuu; mais qiio la religion

lui défendait cet acte de respect devant l'effigie d'un mort. Comme il persistait

dans son refus, il fut menacé de mort; Batou, voyant qu'il ne voulait pas

I' \

là.
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qui devaient être conçues à peu près dans la même forme que

celles de Basebou. Du reste, l'accueil fait par Kayoulc aux chré-

tiens ne différait pas de celui que recevaient les musulmans et

les lamanistes. Aujourd'hui même, les empereurs mandchoux

qui régnent à la Chine honorent, dans les cérémonies civiles

,

le ciel, la terre et Gonfucius comme patriarche de la secte des

lettrés; ils adressent des prières aux esprits adorés par les

Tao-tsée, et vénèrent Bouddha, incarné dans la p 8onne du

grand lama, sans trouver rien d'extravagant dans ce cultes con-

tradictoires.

Quoique les instances du pape n'eussent obtenu aucune con-

cession, elles suffirent pour faire craindre aux musulmans que

l'Orient et l'Occident ne se liguassent pour leur ruine. L'année

P-l? leur inspira surtout une grande frayeur; Daroiette venait

d'être prise par les Francs, la Perse envahie par les Gengisklia-

nides; malheur àeux si ces deux ennemis redoutables avaient pu

s'entendre I Les circonstances n'en étalent que plus favorables

céder, lui fit donner tant de coups ''"^ pied dans le ventre et dans la puitrine

qu'il en mourut peu après.

•< Pendant que nous étions sur les terres de Batou, dit-il ailleurs, i! advint

qu'un certain André, duc de Sarvogie en Russie , accusé devant ce prince d'a-

voir tiré des clievauii de la Tartarie pour les vendre ailleurs, fut mis à mort,

bien que le fait ne fût pas prouvé. Le frère cadet et la veuve du défunt , in-

formés de l'événement , se rendirent à la cour de Batou poiir le prier de ne

pas les priver de la principauté; Batou ordonna que, selon l'usage des Tarta-

res, le prinre épousât la veuve de son frère; mais il répondit quMI se tuerait

plutôt que de commettre un acte aussi contraire à sa religion. Il la fît néan-

moins donner au jeune homme, et, comr\e eiia refusait aussi , les Tartares les

conduisirent au lit, et les mirent ensemble, quoique la dame pleurât et pous-

sât des cris. »

Ailleurs il dit encore : « Les Tartares sont les hommes les plus orgueilleux,

et ils méprisent les chefs des autres nations. Nous '^vons vu à la cour de l'em-

pereur le grand-duc de Russie, le (Ils du roi de Géorgie, plusieurs soudans et

autres princes, auxquels ils ne rendaient aucune espèce d'honneurs. Les Tar-

tares même qu'on leur donnait en sentinelles, quelque infimes qu'ils fussent,

prenaient le pas sur eux, et s'emparaient de la meilleure place. »

]| est singulier d'ouïr frère Jean se plaindre souvent de l'exiguïté de son ré-

gime. « Nous partîmes les larmes aux yeux, pensantque nous allions à la mort;

car nous étions tellement épuisés que nous pouvions à peine nous tenir à che-

val. Pendant tout le carême, nous n'avions eu ^lour nourriture que du millet

cuit dans Peau avec du sel, et pour boisson que de la neige fondue. >> Pendant

leur séjour d'un mois à la cour, ils furent près dj mourir de faim, les vivres

qu'ils recevaient pour «juatrc mrs étant à peina suffisants pour une journée.

Sur la demande que (eur eu (i* Kayouk, ils rtipondirent qu'il n'y avait per-

sonne ù la couv du pape qui eut ^ndtt le mongol, l'arabe ou le russe.

.m
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pour les sultans. d'Iconium ; les Tartares se trouvaient dans un

tel état d'épuise.iient qu'ils n'auraient pu résister à Louis IX, s'il

avait dirigé ses armes contre eux, au !•' Je les tourner contre

l'Egypte. Mais alors une guerre générale se serait engagée

entre les Mongols et les Francs, et nul ne saurait dire quelle en

eût été l'Issue.

Au moment où saint Louis avait convoqué les grands du

royaume pour délibérer sur l'expédition d'Egypte, il lui arriva

une sonjmation du roi mongol d'avoir à se déclarer son sujet, at-

tendu que les Tartares étaient ceux dont il était écrit que Dieu a

donné la terre aux fils des hommes (1), Louis n'en tmt compte
;

mais, dans la suite, il accueillit honorablement les ambassadeurs

mongoisqui vimentle trouver en Égyptede la partdellchy-kataï,

commandant de la Perse et de l'Arménie; il flt partir avec eux

frère André et d'autres moines, qui emportèrent, pour les offrir

en don, unecha^jclle avec tous les ornements nécessaires au culte

divin, et un morceau de la vraie croix. Us étaient en outre, por-

teurs de lettres qui invitaient le khacan à suivre la vraie foi,

cu;nme l'avaient fait ses pères (disait le roi), et d'autres lettres

du légat lui-même, qui félicitait le khacan, sa belle-mère et les

évoques du pays de s'être faits chrétiens, et les exhortait à per-

sister dans la foi. Des imposteurs avaient débité ces histoires que

l'on croyait vraies, parce qu'on désirait qu'elles le fussent;

mais on peut se figurer l'effet qu'elles durent oroduire à la cour

du Mongol.

Les religieux, après avoir traversé la Perse, arrivèrent à la

cour; comme Kayouk était mort, ils furent reçus par la régente

Ogoulgaïmisc. qui leur donna d'autres présents en échange des

leurs, entre autres un morceau d'étoffe de soie, suivant l'usage

chinois; mais cette ambassade, au lieu de produira l'effet prin-

ripal qu'on en attendait, fut considérée comme un hommage de

sujétion. Sain* Louis en envoya donc une autre, à la tète de la-

quelle se trouvait frère Guillaume Ruysbrœek (Uubruqu's), ac-

compagné de frère Barthélémy le Crémone et d'autres religieux
;

il le charg( de nouveaux dons pour les princes tartares, avec

recommandation toutefois de ne pas dire qu'ils vinssent du roi.

Rubruquis nou? a laissé le récit de sa mission dans un style clair

et concis, qualité rare chez les anciens narrateurs; il dépeint les

habillements, la manière de se nourrir et les cérémonies d'après

(1) MATTH. l'AHIS.
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ce qu'il a observé lui-même ou recueilli de témoins oculaires,

sauf à croire à des sorcelleries et à des histoires de diables (i).

S'étant embarqués à Constantinople, ils trouvèrent à Soldaye,

en Crimée, les premiers quartiers des Tartares. Quand je les vis,

dit le frère, il me sembla entrer dans tm nouveau monde. Ils

s'acheminèrent à travers les steppes qui séparaient le Dniépor du

Tenais, « ne dormant jamais, deux mois durant, sous un toit ni

« sous une tente, mais à ciel ouvert et sous nos chariots, sans

« rencontrer ni village, ni vestige de construction, ni rien autre

« chose que les sépultures des Cumans. «

Sur les rives du Volga, ils trouvèrent le camp de Batou, aussi

vaste qu'une ville et rempli de gens de guerre dans un circuit de

dix à douze milles; au milieu du camp était la tente du général,

tournée au midi, avec des huttes, sur la droite et sur la gauche,

disposées de l'est à l'ouest; à gauche, se trouvaient celles des

seize femmes du chef, distantes d'un jet de pierre l'une de l'autre

et entourées des habitations des femmes à leur service, toutes

couvertes de feutres gras et portées sur des traîneaux que des

bœufs ou des chameaux charriaient à travers ces plaines im-

menses.

« Ils nous avertissaient continuellement, dit le frère, de ne

« pas touclier les cordes qui soutenaient cette tente, qu'ils vénè-

re rent comme le seuil sacré des Apôtres. » Rubruquis se présenta

devant Batou revêtu de riches ornements sacerdotaux, tenant à

la main une belle Bible, don du roi, et un psautier enluminé,

don de la reine. Son compagnon portait le missel et la croix, et

un clerc l'encensoir.

(( Lorsqu'on nous eut introduits , on n'exigea point de nous

« les révérences et les génuflexions ordinaires aux ambassadeiirs.

« Nous récitâmes ainsi un Miserere, sans que personne souftlât.'

« Batou était assis sur son trône élevé, grand comme un lit, auquel

« on montait par trois marches; il avait près de lui une de ses

« femmes, à la droite et à la gauche de laquelle se tenaient les

« hommes, les femmes de Batou, les seules qui fussent présentes,

M ne Liufflsant pas pour remplir un des côtés. A l'entrée, sur un

guéridon, étaient du cumiz et de larges coupes d'or et d'argent

a ni

i"i

(I) lielalions des voyages (h GuUlmime de Riibnik ^'iiibruqnis), Ber-

nard le Sage et Sœvulf, publiées par Fit. Miciit:L e' Tu. Wiuciit; Paris,

1839.

Bernard, moine du dixième siècle, voyagea en Égjpteeten terre .sainte;

Sœvulf, moine anglais, alla de Paris en Palestine en 1102, î' lilî

•t.«lit



364 UOUZIEMK ÉPOQUE.

« oroées de pierreries. Batou nous regardait fixement, et nous

« lui. Il avait le visage rougeâtre; eniin il m'enjoi^'nit de

a parler, et notre conducteur m'avertit de m'agenouiller et de

« parler ainsi. Je pliai un f^enou comme on le fait pour un

« homme; mais il me fit signe de les plier tous deux, et je n'osai

<r désobéir ; imaginant donc que je priais Dieu , je commençai

« ma Iiarangue en ces termes : Seigueur, nous prions le Seigneur

de qui procède tout bien, et qui vous a favorisé de tant de

a prospérités terrestres, devons octroyer aussi les biens célestes,

« sans lesquels les autres sont futiles et vains. Sachez, seigneur,

« que jamais vous n'obtiendrez ceux-là si vous n'êtes chrétien ;

« car Dieu même a dit : Celui qui croira et sera baptisé sera

«

«

u

a

«

sauvé; celui qui ne croira pas sera condamné. A ces paroles,

Batou sourit modérément; mais les Mongols commencèrent à

claquer des mains et à se railler de nous. Quand le silence fut

rétabli.... Il s'enquit du nom de Votre Majesté (saint Louis, à

qui Bubruquis adresse la relation], du mien et de celui de mes

« compagnons; notre interprète les lui donna par écrit Il

a nous fit ensuite asseoir et versa du tait, ce qui est réputé une

« grande faveur; comme je tenais les yeux baisés, il m'ordonna

(t de les lever. Après cela, nous sortîmes. »

Batou ne se crut pas l'autorité suffisante pour leur permettre

de prêcher la foi en Tartarie ; Bubruquis poursuivit donc sa route,

et arriva à Karakorum. Leur voyage fut pénible au delà de toute

croyance, bien que, dans le trajet entier, chariots et chevaux

leur fussent fournis par les habitants Ou pays, tenus à ce ser-

vice à l'égard de toutes personnes expédiées par les princes du

sang.

Mangou khan les reçut avec un orgueil extrême. « Le tapis

« qui recouvrait la porte du palais ayant été levé, nous entrâmes,

« et comme nous étions encore aux jours du saint Noël, nous

a entonnâmes VA solis ortus cardine. Quand nous eûmes fini,

« on nous fouilla avec soin pour s'assurer que nous ne portions

« point de couteaux, et l'on fit déposer à notre interprète sa

« ceinture et son palochio. A l'entrée, éta une table avec du
« eumiz, près de laquelle nous laissâmes <tre drogman; nous

« fûmes placés en face des dames. Lu chambi était toute ta-

« pissée de toile d'or; au milieu, se trouvait un bassin plein de

« feu, alimenté avec des racines d'ab«intbe et du fumier. Le

« grand khan était assis sur un petit lit, en ri«lie habit garni de

« fourrures et brillant comme la peau de veau marin, 11 pouvait
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(( avoir quarante-cinq ans ; taille moyenne, nez écrassé et tordu.

« Sa femme, Jeune et avenante, était assise à son côté, avec sa

« fille, nommée Cirina, d'âge à marier, mais d'une grande lai-

« deur; plusieurs enfants dormaient là auprès, couchés sur un

« matelas. Le khan nous fit demander ce que rous préférions

« boire : du vin, du tarrassovn qui se tire du riz, lu cara cumiz

(( préparé avec du lait de vache, ou du bail fait du miel, toutes

« boissons dont ils font usage l'hiver. Je répondis que nous

« n'aimions pas à boire; mais que nous accepterions volontiers

« toute boisson qui nous serait offerte par sa grandeur. Il nous fit

« donc verser de la tarasina, limpide et agréable comme du

« vin blanc; j'en goûtai par obéissance, mais notre interprète,

« s'étant approché du bouteiller, but tant qu'il ne savait plus ce

« qu'il disait ni ce qu'il faisait. Le khan fit ensuite apporter des

« oiseaux de proie d'espèces diverses, qu'il prenait sur son poing

« et considérait longuement
;
puis il nous commanda de parler.

« Il avait pour drogman un nestorien, et nous le nôtre à moitié

« ivre. Nous étant donc agenouillés, je lui dis : Nous remer-

« cions Dieu d'avoir daigné nous amener d'aussi loin pour voir

« et saluer ce grand Mangou, auquel il a départi tant de

« puissance sur la terre; nous supplions la bonté de Notre-

« Seigneur Jésus-Christ, par qui tous vivent et meurent, de

« vouloir bien accorder à Votre Majesté vie longue et prospère

« (c'est là leur vœu principal, et l'on prie pourqu'il soit exaucé).

« Ayant appris dans nos pays que Sartac était chrétien, toute la

« chrétienté, s'en est réjouie et par-dessus tous le roi de France,

(( qui, par ce motif, nous a envoyés avec des lettres de paix et

« d'amitié, pour vous attester quelles gens nous sommes, afin

« d'avoir permission de rester dans ce pays; car notre institut

« nous oblige d'enseigner aux hommes comment ils doivent

a vivre selon la loi de Dieu. Sartac nous a adicssés àBatou, son

« père, et celui-ci à Votre Majesté impériale, que nous supplions

« de consentir à notre séjour dans ses États, poar y remplir les

« commandements de Dieu et prier pour elle et les siens. Nous

« n'offrons ni or ni argent, mais seulement notre service et les

« prières que nous élèverons incessamment vers Dieu pour Votre

" Miijcsté. Je le priai, en terminant, de nous laisser au moins
i( demeurer jusqu'à ce que le froid fût passé, d'autant plus que
<i mon compagnon était à bout de forces.

« A cela le grand khan répondit que, de même que le soleil

« répand ses rayons de toutes parts, de même sa puissance et
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» celle de Batou s'étendaient en tous lieux
;
quant à l'or et à

« l'argent, il n'en avait que faire Je compris à peu près jus*

<< que-là notre interprète ; mais je ne pus rien saisir du reste :

« je m'aperçus seulement qu'il était ivre, et que Mangou lui-

« même n'avait pas bu d'eau. »

La conclusion fut que le khan leur permit de rester deux mois

pour se remettre de leurs fatigues. Dans cet espace de temps,

Bubruquis remarqua que Mangou et les gens de sa suite assis-

taient indifféremment aux cérémonies des chrétiens, des maho-

métans et des bouddhistes
; qu'ils entretenaient des prêtres de

chaque culte, qui tous bénissaient la coupe royale dans les fes-

tins {\) et tous cherchaient à gagner des sectateurs à leur culte,

mais surtout l'empereur; que celui-ci, pourtant, fidèle au sys-

tème de Gengis khan, les traitait tous de la même manière. Après

cinq mois de séjour, les religieux prirent congé. « .Te pensais,

•< dit ingénuement Bubruquis, que si Dieu m'avait fuit la gràc(^

» de miracles pareils à ceux que Moïse opéra jadis, je l'aurais

« peut-être converti. » En soixante-dix jours de chemin, ils ne

rencontrèrent qu'un seul village, où ils ne trouvèrent pas même
de pain. Ayant suivi quelque temps la cour de Batou dans le

Caucase, l'Arménie et la Syrie, Bubruquis arriva à son couvent

de Saint-Jean d'Acre, où il rendit compte de l'effroi et de la

surprise que lui avaient causés toutes les choses qu'il avait vues;

des questions que les princes lui adressaient de temps à autre,

pour savoir s'il y avait dans son pays beaucoup de bœufs, de

moutons, de chevaux, comme s'ils eussent pu y venir du jour au

lendemain, et en rapporter le plus beau et le meilleur.

Lorsque Bubruquis partit de h cour mongole, on y annon-

çait l'arrivée prochaine d'Aytou, roi d'Arménie, qui vint, en effet,

à Karakorum pour implorer quelque soulagement en faveur de

ses sujets. Mangou lui accorda les titres de prince, des lettres

patentes pour la liberté des Eglises et l'allégement des tributs.

Depuis cette époque, et pendant un demi-siècle, les Arméniens

restent dévoués aux Mongols, alliés zélés des Francs et ennemis

implacables des musulmans; ils sollicitent sans relâche les Oc-

cidentaux de s'allier avec les Tarfares et d'entreprendre des

croisades dans lesquelles ils promettent de les aider.

Cependant on continuait à éprouver en Europe une horreur

invincible pour les Tartares et pour ceux qui, soumis au Nord

(1) Voir, pour d'autres df^taiis, la note 11 à la lin du volume.
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par leurs armes, se trouvaient contraints de combattre non contre

les Turcs, comme les Arméniens, mais contre des chrétiens. Le

pape n'avait rien négligé de ce qu'il était possible de faire pour

défendre la Livonie, la Prusse et l'Ëslhonie de l'invasion des

'''ares réunis aux Russes. Des ambassadeurs de fiéreck, suc-

cea:5jurde Batou, vinrent trouver Bêla IV, roi de Hongrie pour

lui offrir alliance et mariage, et, dans le cas de refus, pour lui

déclarer une guerre d'extermination. Bêla écrivit au pape pour

lui demander conseils et secours, en lui rappelant que naguère

Grégoire IX l'avait abandonné à la fureur des Mongols. Alexan-

dre IV excuse son prédécesseur par les guerres avec Frédéric, et

cherche à le détourner de faire alliance avec les Mongols. Quelle

infamie, lui disait-il, de se détacher du corps des fidèles pour

s'associer avec des païens ! et cela non pour obtenir le salut, mais

pour retarder sa ruine. Quant à des secours, il n'était pas en état

de lui en envoyer. Bola fut sauvé par l'alliance de la Bohème, et

plus encore par le caprice de Béreck . qui se reporta vers les

Perses pour combattre d'autres princes mongols, restés lidèles à

l'ancienne croyance des Tartares.

Houlagou, lorsqu'il fut envoyé parMangou-klian dans laMédie

et la Syrie, proposa aux templiers et aux hospitaliers de se sou-

mettre; ceux-ci refusèrent avec indignation. Nous avons déjà vu

ce général entrer dans la Mésopotamie après avoir détruit les As-

sassins st renversé le calife, et occuper pour un moment la terre

sainte; la mort de Mangou-khan le contraignit de s'éloigner, en

laissant à Koui-Bouga Jérusalem à conquérir.

Les chrétiens assi.. lient que Houlagou était très-bien disposé

pour eux, et le care: i(*nt dans celte persuasion, d'autant plus

qu'il ne restait aucune barrière entre les Tartares et les chrétiens
;

mais, lorsque Koui-Bouga eut pris et démantelé Sidon, ils vi-

rent qu'ils ne devaient leur accorder aucune confiance, et se

mirent sur la défensive. L'Europe en fut altérée; saint Louis

réunit à Paris un concile de prélats pour aviser aux moyens de
conjurer le danger ; il y fut décidé qu'on devait redoubler les

prières, faire des pocessions, punir les blasphémateurs, re-

uoncer à toute superfluité dans les repas, défendre les tournois

pendant deux ans et tout autre jeu que le tir à la cible. Le pon-
tife, qui cherc'aait des remèdes plus efficaces, excitait les princes

à faire la guerre au\ Tartares, non-seulement à ceux de la

Perse et de la Syrie, n.ais encore à ceux qui menaçaient la

Hongrie.
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Sur ces nitrefaitos, le Soudan d'Éfiypte uéflt, Koui-Bou^a, et

cette déroute des Tartares, la première dont l'Europe avait en-

tendu parier, ranima le courage. En effet, la puissance de ces

conquérants était sur < déclin ; tant de guerres les avaient

épuisés d'hommes, et u_ut empire était divisé en plusieurs Etats

soumis aux éventualités de la guerre et de la politique.

Les khans du Kaptchak, qui se montrèrent toujours ennemis

de ceux de la Perse, s'étendaient Jusque dans la Crimée, et se

laissaient prendre aux douceurs de la civilisation; ils fournis-

saient aux Génois les facilités nécessaires pour bfltir Gaffa, et

introduisaient dans la Crimée et dans l'Ukraine la distillation,

qu'ils avaient apprise des Arabes. Us conservaient sous leur do-

mination la Russie, oà la politique des princes consistait use

maintenir dans les bonnes grâces de la Horde d'Or. Uzbek, neveu

de Nogai, devint khan de Kaptchak avec l'aide d'Iwan l'^'", prince

de Moscou, auquel il s'allia par un mariage. Cette ville, bâtie

en 1147 par George de Souzdal, eut ainsi la prédominance sur

les autres; comme aucun prince n'y avait exercé l'autorité sou-

veraine, les Mongols la fortifièrent sans défiance et la firent

métropole, ce qui prépara l'indépendance nationale, accomplie

ensuite par Iwan.

Les Mongols de Perse sollicitèrent aussi de temps à autre l'al-

liance des croisés et de l'Europe, qu'ils avaient naguère repoussée

avec un orgueilleux dédain; mais ils venaient exciter les chrétiens

contre les musulmans au moment où l'ardeur des croisades s'é*

tait attiédie chez les Occidentaux. Les Mongols sentaient que

cette foule de princes musulmans, soumis par crainte et non par

conviction, étaient des ennemis cachés qui, à la première occa-

sion, deviendraient des ennemis redoutables. En outre, Damas,

Alep, Ama, Émèse, obéissaient encore à des princes de la race de

Saladiu, et il suffisait à l'Egypte de reprendre quelque énergie

pour leur tenir tête. Seuls les chrétiens, avec leurs propres forces

et celles qu'ils pouvaient appeler, auraient été eu état d'aosurer la

victoires aux Tartares.

Houlagou , ayant appris que le soudan u Egypte avait vaincu

Koui'Bouga à Ain-Djalou (Fontaine de Goliath), sollicita avec

plus de chaleur l'alliance des chrétiens, fit des approvisionne-

ments militaires, réunit ses vassaux , et excita les autres chré-

tiens de l'Orient à marcher contre le soudan. Mais la mort l'ar-

rêta dans ses projets; ainsi s'évanouit l'espérance des fidèles, qui

se flattaient que les Tartares leur auraient abandonné la Palestine,

«!/
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Occidentaux poui

se proposait de les se.

dont le climat était trop chaud pour oux, avec les franchises ac-

cordées aux Arméniens et aux Géorgiens.

Abaka, son successeur, quoiqu'il adorât les idoles, suivit sa

politique à l'égard des chrétiens, et épousa Marie, fllle naturelle

de Michel Paléologue, venu*' pour donner sa main à Houlagou.

Le Soudan d'Egypte attaqua Arménie, la plus puissante des

principautés fondées par les croisés et vassale des Mongols. La
division avait affaii't la puissance des conquérants, et la politi-

que du Soudan su --ner i tre eux plusieurs princes gengis-

khanides. Abatin , pape, en langue tartare, une lettre

qui' personne ne »ut a, pr ; mais on apprit de celui qui l'a-

vait apportée qi ^it d savoir quelle route suivraient les

M* les musulmans, contre lesquels il

. , de concert avec son beau-père. Il

est probable que Clément 1 V informa de ces bonnes dispositions

saint Louis et Thibaut de Navarre. D'autres envoyés d'Abaka et

de Michel Paléologue vinrent trouver Jacques d'Aragou, qui

s'embarqua en effet; mais, jeté par la tempête sur le rivage

d'Aigues-Mortes, il fut contraint de regagner ses États. Les au-

tres croisés, au lieu de profiter de ces propositions d'Abaka, s'en-

gagèrent dans l'expédition de Tunis, où ils ne pouvaient espérer

aucune assistance des Mongols.

Pendant qu'Abaka faisait la guerre dans le Dchagataï , le roi

d'Arménie se vit forcé de traiter avec le soudan d'Egypte pour

sauver ses États. Son expédition terminée, Abaka marcha contre

le Soudan, qui avait pénétré dans la Turquie, favorisé par les

musulmans rebelles, le chassa et offrit à Léon, roi d'Arménie, en

reconnaissance de ses services, la couronne de ce pays. Léon eut

le bon esprit de la refuser; seulement il conseilla au khan de ne

plus conûer de gouvernement à aucun musulman, et de coopérer

à la délivrance de la terre sainte.

A cet effet, il expédia seize envoyés qui arrivèrent au concile

de Lyon, où Grégoire X les accueillit avec bienveillance, et leur

répondit qu'avant le passage de l'armée chrétienne, il enverrait

lui-même prévenir Abaka; mais les dissensions des princes

chrétiens ne permirent pas de rien entreprendre pour la terre

sainte. Deux ans après, le prince tartare envoya de nouveau,

comme ambassadeurs, deux chrétieus de Géorgie, Jean et Jac-

ques Vassali ; mais ils eurent beau se présenter dans les diffé-

rentes cours, ils furent peu écoutés, et passèrent même pour des

impo.steurs.

lir»T. UXIV. — T. XI. 24

1170.
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ISH.

L'imposture, c'était d'afflrmer la conversion de Koubilaï, qni,

au contraire , avait fait adopter le lamanisme à ses Mongols
;

cependant, quoique façonné aux idées chinoises, il pouvait fort

bien avoir reçu le baptême, comme une cérémonie à ajouter aux

autres.

i»8. Quoi qu'il en soit, afin de s'assurer d'un faitde cette importance,

le pape délégua cinq frères mineurs : Girard de Prato, Antoine

de Parme, Jean de Sainte-Agathe, André de Florence et Matthieu

d'Arezzo. Mais la barbarie des Mongols, l'indifférence des Chi-

nois, la prévention des idolâtres, la rivalité des uestoriens qui

s'étaient insinués parmi les Mongols, traversèrent les progrès des

missionnaires ; aussi, lorsque, dix ans plus tard , Jean de Mon-

tecorvino arriva dans ces -contrées, il les trouva bien peu avancés

dans leur mission.

Abaka, voyant que les secours d'Occident n'arrivaient pas, se

décida, de concert avec le roi d'Arménie, à faire la goerre aux

musulmans; mais Mangou-Témour, son frère, fit perdre par lé-

gèreté le fruit de plusieurs victoires. La force du Soudan d'Egypte

s'en accrut, et l'Arménie fut ravagée. Abaka qui voulait pren-

dre sa revanche, mourut empoisonné par ceux-là peut-être à qui

portait ombrage son attachement pour les chrétiens. Ce fut, dit-

on, une cause de mort pour quelques princes mongols. -''
'

'

Les chrétiens , au contraire ^ furent persétutés par Ahmed

,

son frère, musulman zélé
,
qui renversa les églises, rompit tout

traité avec les Francs et rechercha l'alliance du Soudan d'Egypte
;

mais celui-ci se méfia de son ambassade. D'un autre côté, les

vassaux chrétiens et ie^ Mongols lamanistes associaient leur haine

contre Ahmed
,
qui finit par être détrôné et tué.

Argoun , son successeui, fut confirmé par Koubilaï ; il attaqua

les musulmans, releva les églises abattues et déclara la guerre

au Soudan d'Egypte ; alors les chrétiens d'Orient reparurent à sa

cour, et l'excitèrent à délivrer la terre sainte. Il en écrivit à Ho-

norius IV , à qui d'autres ambassades furent adressées en 1286 ;

le pontife les accueillit avec de grands honneurs , surtout d'après

les assurances qui lui étaient données que les princes mongols

avaient l'intention de se faire chrétiens ; mais, quant au but po-

litique, il était presque impossible de l'atteindre. Nicolas IV

1)8»/ expédia en Tartarie Jean de Montecorvino pour convertir ces

princes ; après avoir parcouru la Perse et l'Inde , ce religieux

arriva , en prêchant , dans la capitale de l'empire mongol
, y

fonda deux églises, et baptisa, en six années, près de six mille

118V.
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personnes. Sur sa demande, le pape Clément Y lui envoya,

comme snffragants , sept missionnaires franciscains ; en outre

,

il le nommait archevêque de Caml)alik et primat d'Orient. Trois

d'entre eux seulement arrivèrent ^ et ces derniers, comme
les autres qui les suivirent , dépeignaient l'état du christianisme

beaucoup plus florissant qu'il ne l'était en effet ; il arriva même
plusieurs fois que des aventuriers se. présentèrent au papecomme
envoyés des empereurs de la Chine ou du prêtre Jean , pour

traiter de la conversion de ce pays (l).

Vers cette époque, le Génois Biscarel de Gisolfe, envoyé par Ar-

goun pour offrir d'aider à la délivrance de la terre sainte, passa de

la cour pontificale à celles d'Angleterre et de France. La lettre

d'Argoun au roi de France, que l'on a conservée, est le plus ancien

monument de la langue mongole en Orient comme en Occident; les

lettres chinoises empreintes sur le sceau sont aussi les premières

qui ont été vues en Europe. Les exhortations ne produisirent pas

plus d'effet que la nouvelle ambassade envoyée par Argoun

en 1287, parce que les Français n'avaient plus d'intérêt à con-

server des relations avec les Tartares. Le pape avait beau repré-

senter l'immense avantage qu'en tirerait la chrétienté , il était

peu écouté au milieu du choc des intérêts particuliers ; il s'attacha

donc plutôt à convertir les Mongols qu'à recouvrer la Palestine.

Si ce projet eût réussi , on n'aurait pu attendre des croisades

aucun résultat plus signalé que de voir la civilisation se répandre

rapidement en Orient, et pénétrer dans les steppes tartares

comme dans les plaines chinoises. Les avantages d'une semblable

union n'échappaient pas même aux princes mongols; mais le

peuple y était indifférent ou hostile.

Cette indifférence causa la décadence subite des Mongols.

Tandis que les Turcs , introduits dans l'Orient comme esclaves

,

aiiivèrent
, par la ferveur avec laquelle ils embrassèrent l'isla-

misme, à occuper tous les trônes musulmans , 'es Mongols, faute

de savoir s'attacher ni les sectateurs de Mahomet, ni ceux du

Christ , restèrent seuls et énervés. Les U-Khaniens ne tardèrent

pas à perdre leur puissance en Perse , où, soixante ans plus tard,

il ne restait pas même une tribu de leur race. ,,;.

1390.

(i) Ce genre d'imposture ne cessa pas même de sitôt ; car, lorsque Charles-

Quint se fit couronner à Bologne , il arriva une lettre du prêtre Jean, qui se

trouve insérée parmi celles de princes à princes dans le recueil.de Jérdme Rus-

celli. .
.(I ;
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Des deux nouveaux rois de Perse, Kandjatou et Baïdou, le

premier favorisa les musulmans et persécuta les chrétiens ; l'autre

suivit le système contraire, et fut renversé. Cassao, qui remplaça

Baïdou sur le trône, se montra hostile aux chrétiens jusqu'au

moment où il épousa la fllle du roi d'Arménie; uni à son beau-

père, il assaillit le Soudan d'Egypte Naser-Mohammed
, prit

Damas et ravagea la Syrie. Les chrétiens en éprouvèrent une

grande satisfaction , et vinrent de Chypre pour lui prêter secours.

De son côté , Cassan envoya des ambassadeurs en Occident pour

solliciter une croisade; mais, sur ces entrefaites, une grande

victoire des musulmans refoula les Mongols au delà de l'Eu-

phrate, et Cassan tarda peu à mourir.

AIdjatou, son successeur, qui avait été baptisé, embrassa l'is-

lamisme; mais, à peine monté sur le trône, il songea à renouer

les négociations avec les chrétiens. Le prince mongol offrait

deux cent mille chevaux > deux cent mille charges de grain

et cent mille cavaliers qu'il s'engageait à conduire en per-

sonne (l); mais Clément V ne put parvenir à ranimer l'en-

thousiasme des croisades. AIdjatou entreprit cependant la

guerre contre les musulmans, et adressa au roi de France

une lettre conservée aux archives, avec une version italienne

contemporaine au revers (2) ; mais d'autres inimitiés et la mort

(1) On peut voir combien c'est à tort que Voltaire tourne en ridicule les

prétendues offres de service faites à saint Louis par un roi mougoi.

(2) « La parole d'AIdjatou , Soudan, au roi de France :

« Aux temps passés, vous, seigneurs frar - au temps de nos aïeux (t de

mon bon père , de mon bon frère , nous « antre nous amitié et bienveil-

lance; si l'on était à distance, la bonn»; « ; était près , et toutes nos nou-

velles, celles de notre sanlé, ainsi que nos présents, ne manquaient jamais en

France. Or le Seigneur Dieu m'a donné telle force que je me suis assis sur ce

grand trône , et, selon quMI a été par le temps passé de mon aïeul et de mon
père , aussi de mon frère , nous avons maintenu leurs commandements tels

qu'ilsi étaient ; et, selon les conventions qu'ils avaient délibérées et promises

avec les seigneurs et barons , leurs paroles , nous les avons comme serment.

Notre pensée est d'accroître l'amitié bien plus encore qu'elle n'a été. Ainsi,

dorénavant, que nos messages ne manquent pus de vous à nous et de nous à

vous. Par suite de paroles proférées par des personnes mauvaises, nous , sang

de Gcngisklianide, avons eu depuis quatorze ans inimitié et guerre entre nous.

Dieu nous a partagés ainsi : Damur, empereur des Tartares ; Tcliapar, empe-

reur, et Joclielaï, empereur, et Dca, empereur, se sont tous accordés et ont

fait la paix ensemble, depuis le point où le soleil se lève jusqu'à vos confins.

Nous avons lié nos chevaux pour les messages qui vont et viennent. Or toute

.
personne quelconque qui penserait mal de nous, nous tomberions dessus tous

ensemble ; m.iis l'amitié que nos bons ancêtres avaient avec vous, comment
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de ce prince firent évanouir toute pensée d'alliance entre les

Mongols et les Occidentaux. Les diverses églises qui , dans ces

derniers temps , s'étaient établies parmi les Tartares , furent dis-

persées, et les Francs renoncèrent à l'idée que l'alliance mon-
gole était l'uniquemoyen de recouvrer la Palestine.

De toutes ces démarches , quoique inutiles dans leur but , il

sortit un résultat, le rapprochement des deux civilisations orien-

tale et occidentale. Après avoir grandi isolément , elles se mêlè-

rent au moyen des voyages , des expéditions , des ambassades

et des missions. Sempad Orbélian, Aytou, roi d'Arménie, les deux

princes géorgiens du nom de David, furent conduits par la poli-

tique à l'extrémité de l'Asie. laroslav
,
grand-duc de Souzdal,

mourut à Karakorum; plusieurs moines français, flamands,

italiens, furent chargés de missions diplomatiques auprès du grand

khan ; lui-même envoya des ambassadeurs à Rome , à Barcelone,

h Valence, à Londres, à Lyon , à Paris, à Northamptou. Un
franciscain, natif de Naples, fut archevêque à Péking, et eut

pour successeur un professeur de théologie de la Faculté de Paris.

Ces voyageurs furent accompagnés par grand nombre de gens,

les uns comme esclaves et serviteurs , les autres entraînés par le

désir de faire fortune, par curiosité ou zèle religieux. (In Anglais,

banni de son pays , prit du service parmi les Mongols. Un cor-

delier flamand trouva au fond de la Tartarle une femme de Metz,

nommée Fâquette
,
qui avait été enlevée en Hongrie , uu orfèvre

de Paris , un jeune homme de Rouen , des Russes , des Hongrois,

des Flamands. Le chanteur Robert parcourut l'Asie orientale

,

et mourut dans la cathédrale de Chartres. Un Tartare fourtiis-

sait des casques à l'armée dePhilippe le Bel. Jean de Garpi trouva

auprès de kayouk un gentilhomme russe qui remplissait les fonc-

tions d'interprète
; plusieurs marchands de Breslau , de Pologne

pourrions-nous la délaisser et l'oublier? Et pour ce je vous envoie Thomas,

mon liitduque , avec cette di^peche, et Mamalac, qui vous diront de bouclte le

surplus de nos paroles.

« Il nous a été fait savoir que vous, seigneurs francs , vous êtes tous accor '

dés ensemble , et avez fait paix. De laquelle chose nous avons eu grande allé-

gresse, car il n'est au monde si bonne chosR comme la paix. Désormais entre

vous et nous, nous serons ensemble une même chose avec la force de Dieu
;

qui ne fera nos commandements , nous donnerons sur eux, et il en sera ce

qu'il plaira à Dieu.

« Écrit à Moudjan, de l'incarnation de Notre- Seigneur Jésus-Chiist année

MCCCVI, cinquième jour d'avril, en Mogan. »

ic n
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et d'Autriche l'accompagnèrent dans son voyage de Tartarie;

d'autres, Génois, Pisans et Vénitiens, revinrent avec lui par la

Russie. Il est inutile de rappeler Marco Polo etpes parents.

Le même voyage fut entrepris dans le siècle suivant par le mé-

decin anglais Jean de Mandeviile
,
par Pigolotti , Guillaume de

Bouldeselle et par d'autres encore, au nombre desquels se trou-

vait le bienheureux Orderic dePordenone (1). Combien n'en est-il

pas dont la mémoire aura péri ? Tous ces voyageurs introdui-

saient au loin les connaissances et les arts de leur patrie , et rap-

portaient chez eux des notions nouvelles, au grand avantage de

l'industrie et de l'activité commerciale; la connaissance des

usages étrangers ouvrait des horizons plus vastes à l'esprit étroit

de l'Européen.

L'invasion des Mongols eut elle-même des conséquences salu-

taires : elle détiuisit le califat, anéantit la puissance des Assas-

sins, extermina tes Bulgares, les Cumans et autres barbares

septentrionaux ; elle énerva la population de la haute Asie , ce

qui permit aux Russes de se redresser contre leurs oppresseurs
;

une religion régulière et pacifique fut établie dans le Thibet et

la Tartarie, avec la hiérarchie lamanique, à l'imitation de

l'Église catholique. Dans 'ce mélange des peuples , les chiffres

indiens furent introduits dans la Chine , et l'on connut les mé-

thodes astronomiques des musulmans ; l'Évangile et les Psaumes

furent traduits en langue mongole. Il est vrai , cependant
,
que

les Orientaux eurent toujours le tort de ne pas vouloir profiter

des leçons de l'Europe
,
qu'ils méprisaient.

Quant à l'Occident , il est certain que les inventions capitales

du moyen âge étaient depuis longtemps connues chez les Asia-

tiques : la poudre à canon chez les Indiens et les Chinois
;

chez ces derniers, l'imprimerie et le papier-monnaie, que

les Mongols adoptèrent ; les cartes à jouer furent imaginées

par les Chinois en 1120. Il est probable que les Mongols, en

facilitant les communications , contribuèrent à répandre ces nou-

veautés en Europe ; cette opinion se confirme lorsqu'on voit les

cartes de tarots , les premières de toutes , offrir une très-grande

analogie dans la forme , les dessins etie nombre avec les cartes

chinoises. Le papier-monnaie fut imprimé au moyen de planches

de bois stéréotypes, absolument comme en Chine (2). Le suan-

(1) Voir ses voyages k la note I, à la fin du volume.

(2) Le Vénitien Josaphat Barbaro apprit d'un Tarlare, qu'il rencontra à Azov.

:
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pan, appareil arithmétique des Cbinois , fut certainement apporté

en Europe par l'armée de Batou ; aujourd'hui même il est très-

répandu dans la Pologne et la Russie , où le peuple , qui ne sait

pas lire, ne se sert pas d'autre chose pour les comptes de détail.

Sans nous arrêter à discuter le plus ou moins de certitude de

toutes ces inventions, nous pouvons dire que toutes étaient

connues dans l'Asie orientale, et toutes ignorées dans l'Occident^

or, après un siècle de communications avec cette contrée , elles

furent révélées à l'Europe, non par le génie des penseurs, mais

par l'œuvre de gens médiocres et tout à fait obscurs.

V, CHAPITRE XVII. '

SEPTIÈME ET HUITIÈHB CROI84DE. 1248-70.

La Palestine avait été en proie à de nouvelles calamités. A
l'époque de la conquête du Kharizm par les Mongols, les farouches

habitants de cette contrée , échappés à leurs flèches, se rejetèrent

sur l'Asie et la Syrie , sous la conduite de Barba-khan , et s'y li-

vrèrent aux atrocités dont ils avaient vu désoler leur patrie.

Couverts d'habillements et d'armes aux formes bizarres, ramassés

parfois sur la route , ils chassaient devant eux des milliers d'es-

claves et traînaient à leur suite de longues files de chariots

chargés de butin ; ils ne faisaient point quartier à leurs ennemis,

chrétiens ou musulmans , et succombaient sans se plaindre.

Vaincre ou mourir, tel était le cri de guerre de leurs chefs.

Les princes syriens s'allièrent contre ce fléau , et repoussèrent

ces hordes au delà de l'Euphrate; mais le Soudan du Caire , pour

se venger de celui de Damas , les rappela , en leur promettant la

Palestine , si elles l'aidaient à la soumettre. Aussitôt une bande

de vingt mille hommes à cheval tombe sur , le pays , et une foule

de malheureux, échappés à grand'peine de leurs foyers ravagés

,

viennent annoncer à Jérusalem l'ouragan qui s'approchait. La

défense étant impossible depuis que les fortifications avaient été

abattues , tous les habitants résolurent de fuir, escortés par les

templiers et les hospitaliers, et de ne laisser dans la ville que les

infirmes. Les Kharizmiens
,
qui ne tardent pas à arriver, massa-

en 1450 et qui avait été ambassadeur à la Chine
,
que ce papier était imprimé

ciiaqiie année avec une nouvelle planche.

IWt.
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crent les quelques infortunés qu'ils y trouvent; mais , comme le

carnage leur avait paru trop limité , ils s'avisent d'arborer la croix

iT septembre, au haut des tours et de sonner les cloches. Les fugitifs , croyant

la sainte cité sauvée par un miracle , reviennent en foule , et sont

égorgés avec des raffinements de cruauté tels que jamais Jéru-

salem n'en avait vu de semblables. Le tombeau du Christ et ceux

des rois furent réduits en décombres. Dans la Syrie entière, tous

les hommes en état de combattre prirent les armes, et les fidèles

s'unirent aux infidèles pour conjurer le danger commun. Dans la

bataille livrée aux Kharizmiens près de Gaza, évéques , cheva-

liers, comtes, émirs, déployèrent la valeur la plus obstinée, mais

ils succombèrent ; trois cent douze templiers , trois cent vingt-

cinq hospitaliers et seize mille autres combattants furent tués;

un nombre infini resta prisonnier. Des trois ordres militaires

,

il ne répondit à l'appel que trente et un templiers, vingt-six

hospitaliers et trois chevaliers teutoniques.

Cette victoire, qui étala pour trophées les têtes sanglantes des

guerriers tués et de longues files de prisonniers, fut célébrée en

Egypte par des fêtes publiques. La Palestine entière , à l'excep-

tion de Jaffa , tomba au pouvoir des Kharizmiens. Gauthier de

Brienne , comte de cette ville , ayant été conduit sous ses mu-
railles dans l'espoir qu'il déterminerait les habitants à se rendre,

les exhorta, au contraire, à tenir vigoureusement : Votre devoir,

leur dit-il, est de défendre une ville chrétienne; le mien est de

mourir pour vous, pour le Christ; et il mourut.

Après avoir pris Damas, les Kharizmiens demandèrent au

Soudan du Caire la possession de la Palestine ; sur son refus , ils

offrirent leurs secours à celui qu'ils avaient renversé, et remirent

le siège devant Damas. L'Égyptien accourut, et, avec l'aide des

autres émirs de Syrie , il les défit si complètement qu'à partir de

cette époque il n'est plus question d'eux dans l'histoire.

La condition des chrétiens , épuisés de forces et menacés à la

fois par les Mongols et les Ottomans, n'en devint pas meilleure.

Au mémorable concile de Lyon , on vit paraître l'évêque de Bé-

ryte et Baudouin II , empereur de Constantiuople , objet tout

ensemble d'attention et de sympathie. Thadée de Suessa ,
pour

détourner l'excommunication de la tête de Frédéric II, promet-

tait que ce monarque arrêterait les incursions des Tartares,

qu'il relèverait la domination latine en Grèce, et irait eu

personne délivrer la Palestine. Mais Innocent IV, qui ne savait

que trop combien les promesses de Frédéric étaient trompeuses ,

iiu.
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resta sourd aux paroles de Thadée; (a douleur qu'il ressentit de

sa duplicité lui fut plus pénible peut-être que l'invasion des

Kharizmiens et le schisme d'Orient. Une nouvelle croisade fut

néanmoins résolue : ceux qui prendraient la croix devaient être

exempts d'impôts et de tailles pendant trois ans. Les chevaliers

furent invités à modérer leur luxe, et les clercs à multiplier les

œuvres de charité; les tournois furent prohibés; on ordonna de

célébrer l'octave de la Nativité, et le clergé fut imposé au

vingtième de ses revenus, le pape et les cardinaux au dixième.

Mais , lorsque la chrétienté était déchirée entre l'empereur et

le pontife , et que son chef temporel se trouvait excommunié

,

pouvait-on espérer que les forces de l'Europe se réuniraient en

faveur de la Palestine? Vers cette époque, saint Louis était tombé

gravement malade ; on l'avait même cru mort , lorsqu'il rouvre

tout à coup les yeux et se lève au milieu des chants funèbres :

La lumière de l'Orient, s'écria- t-il, se répand sur moi du haut

des deux ; la grâce du Seigneur me rappelle du tombeau.

Seigneur, mon Dieu, soyez &^m7 II demande un ruban rouge,

en fait une croix , la couvre de baisers , l'attache à son

épaule, et fait vœu d'aller en terre sainte. La reine Blanche,

sa mère, et les princes de sa famille tentèrent en vain de l'en

dissuader ; il n'avait à la pensée et sur les lèvres que le tombeau

du Chri^ livré aux profanations. Dans un parlement des grands

et des prélats du royaume, saint Louis et le légat proclamèrent

la croisade (1), et les comtes d'Artois , de Poitou, d'Anjou, frères

du roi
,
prirent la croix ; les principaux prélats se joignirent à

eux, sans compter une foule de seigneurs, entre autres Jean,

sire de Joinville, sénéchal de Champagne , qui nous a laissé le

récit de cette expédition

.

La reine Marguerite, la comtesse d'Anjou et itt duchesse de

Poitiers voulurent prendre part aux fatigues de l'entreprise; la

reine Blanche, qui n'avait pu dissuader son fils d'abandonner la

France dans des temps si critiques, prit la régence du royaume.

Louis joignit ses prières à celles du patriarche d'Arménie et

(I) Matliiieu Paris, écrivain contemporain, dont la naïveté est souvent ma-

licieuse, raconte que le roi de France était dans l'usage, la nuit de Noël , de

faire don aux seigneurs de sa cour de certaines casaques qu'ils revêtaient

immédiatement. Il en Tit préparer cette année-là un plus grand nombre et de

plus t)elles
,
qui furent distribuées dans une pièce obscure , où entraient les

seigneurs à mesure qu'ils sortaient de la messe; puis, quand le jour parut,

il se trouva que toutes portaient des croix brodées en or.

ir'
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d'autres chrétiens d'outre-mer, pour obtenir du pape qu'il rendit

sa bénédiction à Frédéric, afin que l'empereur pût prendre la

croix; mais ce fut en vain. De son côté, l'empereur Informa, par

dépit, les musulmans des préparatifs qui se faisaient contre eux

en Occident , et lui-même déclara la guerre au pontife. '

Après avoir reçu l'orifiamme à Saint-Denis avec la cape et le

bourdon de pèlerin, Louis ne déposa plus cet humble vêtement.

Il renonça aux fourrures et aux étoffes de prix; ses armes et les

harnais de ses chevaux ne brillèrent que de l'éclat de l'acier, et

l'argent qu'il dépensait en objets de luxe fut converti en au-

mônes.

Il mit n la voile du port d'Âlgues-Mortes avec quarante mille

hommes et deux mille huit cents chevaliers , ayant pour ami-

raux deux Génois, Hugues Lercari et Jacques de Levanto; il

passa l'hiver dans l'Ile de Chypre, auprès de Henri de Lusignau,

où il fut rejoint par une foule d'Anglais , de Frisons, de Hollan-

dais et de Norvégiens. Ce séjour prolongé dans l'Ile consacrée

jadis à la déesse des amours devint funeste à l'armée ; les plaisirs

et le Vin énervèrent les guerriers et relâchèrent la discipline ; la

peste exerça ses ravages dans leurs rangs; beaucoup d'entre eux

regagnèrent leurs foyers ; d'autres se virent réduits à la misère,

et les souffrances auraient été plus grandes encore sans l'arrivée

d'un convoi de grains expédié par Frédéric II.

Il parut opportun de commencer l'entreprise par la conquête

dé l'Egypte
,
qui, une fois soumise, devait rendreplus facile l'oc-

cupation delà Palestine; car, pour être maître de celle-ci, il faut

s'emparer de celle-là. Comme il avait l'intention de la coloniser,

Louis avait apporté des instruments aratoires et des graines de

toutes sortes. A la différence d'un conquérant de nos jours, qui,

sur les mêmes plages , déclarait que toutes les religions étaient

bonnes , Louis commença par adresser au soudan cette déclara-

tion : Entendez bien queje vous poursuivrai en ennemijusqu'à

ce que je puisse vous appeler chrétien et frère. Malek-Saleh

Negmeddin la reçut sur son lit de mort, et en versa des larmes

,

tout en répondant par ce verset du Coran : Celui qui combat

injustement périra.

Dix-huit cents bâtiments portèrent les chrétiens de Limissus

à Daraiette; la vaillante tribu des Béni-Kénone fut repoussée,

et laissa la ville an roi de France
,
qui, le premier, s'était jeté à

la mer en criant : Monfjoie, Saint-Denis ! et en portant l'effroi

dans les rangs ennemis. La tète et les pieds nus, ainsi que les

c.i
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qui,

seigueurs et évîques, il entra processioanellement dans la place

au milieu des Kyrie eleison et des versets du Te Deuni.

Ce fut avec un sentiment de surprise profonde que les Septen-

trionaux contemplèrent ces sables de la cùte bordés en festons

par la fraîche verdure du lin, des tamarins , des bananiers et des

orangers; les cimes ondoyantes des platanes, des sycomores et

des grenadiers qui s'élevaient au-dessus des cannes à sucre et du
papyrus; les larges feuilles du lotos et du nénuphar qui flottaient

sur l'eau des rivières , où se débattaient IMbis et le crocodile. Ils

se rappelèrent avec une pieuse vénération les mystères de cette

contrée d'Egypte , avec ses pyramides élevées peut-être par les

(ils de Jacob , son Nil, où Moïse avait été sauvé , ses berceaux

d'acacia
,
qui peut-être avaient abrité Jésus fugitif.

Les chrétiens attendirent six mois à Damiette les croisés res-

tés en arrière, et les nouveaux renforts de la noblesse française;

mais, durant cette inaction, on vit se reproduire les désordres

accoutumés , les rixes pour le partage du butin , les excès , les

dét)auches de toute espèce , les rivalités haineuses et le relâche-

ment de la discipline. D'autre part, les coureurs l)édouins ne

cessaient de harceler le camp, cherchant à gagner le besant d'or

que le Soudan du Caire avait promis par tète de chrétien , et dis-

sipant l'effroi des musulmans par de petits avantages dans des

eiicarmouches d'àvaut-postes.

Il s'agissait desavoir si l'on attaquerait d'abord Alexandrie ou

le Caire; le comte d'Artois fut d'avis que
,
pour tuer le serpent,

il fallait lui écraser la tète. Soixante mille chrétiens s'avancèrent

donc sur l'immense capitale, appuyés par lailottè qui remontait

le Nil , chargée des approvisionnements.

Malek-Saleh renouvela ses propositions de paix , offrant

même de restituer le royaume de Jérusalem avec tous les prison-

niers et de céder Drsmictte ; mais il ne fut pas écouté, et mourut.

Moadham-Touraa-chah , son fils, se trouvant alors en Asie,

Fakhr-Eddyn (Facardin), général de l'armée égyptienne, prit

en mains le gouvernement. A l'approche de l'ennemi, il répandit

et fit lire dans la grande mosquée une proclamation en ces ter-

mes : Grands et petits , accourez : la cause de Dieu a besoin de

vos armes et de vos richesses. Les Francs , à qui mal advienne,

sont arrivés dans notre pays avec des épées et des étendards ; ils

veulent occuper nos cités. Quel musulman refusera de marcher

contre eux pour venger la gloire de l'islamisme 't
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Le fanatisme ravivé par cet appel aux armes, le feu gré-

geois (l) et les débordements du Nil causèrent de grands ravages

dans l'armée chrétienne. Le comte d'Artois, toujours intrépide

dans les conseils comme dans l'action, attaqua les Turcs à Man-

sourah (la Massoure),et fut tué en combattant; mais Fakhr-Ed-

dyn eut le même sort, et saint Louis vengea son frère par deux

victoires signalées.

Gloire sans profit ; son armée était consumée par la famine et

le feu grégeois. Rien d'édifiant comme la pieuse confiance du roi

et de ses chevaliers dans l'assistance de Dieu. Joinville, que me-

naçait le feu grégeois , se Jette h genoux et prie ; et croyez-moi

que ces oraisons et prières nous vinrent à grand métier. A l'oc-

casion d'une insigne victoire, Louis écrit : Le premier vendredi

de carême, le camp fut investi par toutes les forces sarrasines;

mais, Dieu s'étant déclaré pour la France, les infidèles furent

repoussés à leur très-grand dam.

Cependant , malgré les prières que le saint roi adressait à Dieu

,

malgré les pleurs qu'il versait à la nouvelle de désastres sans cesse

renaissants, et bien qu'il cherchât à remédier au mal partout où

(I) Vng soir advint que les Turcs ammenerent un engin qu'itz appel-

loient la Perrière , ung terrible engin à mal faire; e le mis drent vis à

vis dez chaz chateili que messire Gaullier de Curel et moij guettions de

nuijt. Par lequel engin Hz nous gettoient le feu gregois à planté, qui

estoit la plus orrible chose que unque jamès je veisse Quant le bon che-

valier messire Gatdtier mon compagnon vit cefeu , il s'écrie et nous dit :

« Seigneurs, nous sommes perduz à jamais, sans nul remède. Car, s'ils

i< trustent nos chaz chateilz, nous sommes ars et brûlez; et si nous lais-

« sons nos gardes, nous sommes ahontez. Pourquoy je conclu que nul

« n^est qui de ce péril nous peust défendre, si ce n'est Dieu, nostre be-

n noist créateur. Si vous conseille à tous que toutes et quantes foiz qu'ilz

« nous jetteront le/eu gregois, que chascunde nous se jette sur les coudes

n et à genoulz; et crions mercy à Nostre-Seigneur, en qui est toute

« puissance... » La manière dufeu gregois estoit telle, qu'il venait bien

devant aussi gros que ung tonneau, et de longueur la queue en duroit

bien comme d'une demye canne de quatre pans. Il faisoit tel bruit à
venir, qu'il sembloit que cefust fouldre qui cheust du ciel, et me sem-

blait d'un grand dragon voilant par l'air; etjettoitsi grant clarté, qu'il

faisait aussi clar dedans nostre ost comme le jour, tant y avait grant

flamme de,feu. — Et ailleurs : Toust les fois que nostre.saint roy ooitque

ils nous jetaient le feu gregois, il se vestoit en son lit, et tendait .ses mains

vers Nostre-Seigneur, et disait en pleurant : « Biau sire Diex, gardez-

« moi ma gent! » Joinville.
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il en était besoin, et à soutenir le courage des autres, il ne vit

d'autre moyen de salut que de regagner Damiette avec les débris

de son armée.

Le scorbut, qui se développa au milieu de tant de cadavres,

de vivres gùtés et d'eau corrompue, atteignit également les faibles

et les forts. Louis soignait en personne les malades, les consolait

et s'exposait lui-même h la contagion, à tel point qu'il en fut at-

taqué h son tour. Les Mamelouks n'avaient donc plus besoin de

courir les risques d'une bataille ; il leur suffisait d'attendre que

le mal dévor&t le camp chrétien, auquel ils avaient coupé les vi-

vres. Les Francs furent réduits à implorer une capitulation;

mais le Soudan ne voulut accepter d'autres otag<^s que le roi

lui-même. Les barons n'y voulurent pas consentir, au risque de

perdre la vie, et l'on résolut de tenter la retraite. Bien qu'épuisé

par un relâchement de corps, Louis ne voulut pas abandonner

l'armée, et marcha avec l'arrière-garde. Les Sarrasins fondent

sur les croisés, les mettent en déroute, pillent les bagages , brûlent

la flotte, exterminent tous ceux qu'ils peuvent atteindre, et (ut
prisonnier Louis lui-même. Il fut conduit à Mansourah , n'ayant

que son bréviaire, qu'il récitait avec calme et résignation, comme
s'il eût été dans sa chapelle. Affaibli au point de ne pouvoir se

tenir debout, manquant des choses les plus nécessaires, réduit à

se couvrir d'une misérable casaque qu'un pauvre Arabe lui avait

cédée, avec un seul valet pour le servir, il ne laissa pas échapper

un signe d'impatience.

La triste nouvelle arriva bientôt à Damiette, où Marguerite

était sur le point d'accoucher; elle avait une telle frayeur qu'on

dut faire coucher un homme dans sa chambre ; l'on choisit, à cet

effet, un chevalier octogénaire qui lui tenait la main pendant son

sommeil, et pouvait l'assurer, lorsqu'elle ouvrait les yeux, que

sa chambre n'était pas remplie de Sarrasins. Une nuit, elle se jeta

à ses pieds et lui dit : Sire chevalier
,
jurez de me faire la grâce

queje requiers de vous; et quand il s'y fut engagé : Par la foi

que vous m'avez donnée , si les Sarrasins s'emparent de celte

ville
,
je vous ordonne de me couper la tête avant qu'elle soit

prise. — Ainsi ferai-je, répondit le vieillard; j'y avois pensé

^

le cas arrivant.

Elle accoucha bientôt d'un fils, à qui ces circonstances dou-

lour^euses firent donner le nom de Jean Tristan. Ce jour même,
on vint lui annoncer que les Génois, les Pisans et autres gens de

mer se disposaient à partir ; elle les fit venir auprès de son lit, et

1

Saint loiilt

prltunnli-r.
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leur dit : » Pour l'amour de Dieu, messires, n'abandonnez pas la

ville ; car sa perte entralneroit celle du roi et de toute l'armée.

Ayez pitié de mes larmes et de ce pauvre enfant; » mais elle avait

affaire à des gens de négoce, que des prières auraient peu touchés

si elle n'eût fait acheter tout ce qui restait de vivres dans la ville,

afln de les leur donner comme ils le demandaient.

C'est un beau spectacle^ dans un si grand désordre , que le

courage si différent de ces deux époux couronnés : le femme

,

avec les faiblesses et les vertus de son sexe, soutenue par l'amour

qu'elle porte à son mari et à son enfant ; le roi plus afQigé du mal-

heur des autres que du sien propre, résigné , intrépide, au point

d'exciter l'admiration de ses ennemis. Lesoudan lui envoya cin-

quante habits magnifiques, pour lui et les seigneurs qui l'accom-

pagnaient; il les refusa en disant que, souverain d'un royaume

plus grand que l'Egypte, il ne revêtirait jamais la livrée (1) d'un

prince étranger. Il n'accepta j^as non plus un banquet
, parce

qu'il ne voulait pas se donner en spectacle à toute l'armée. On

lui offrit de racheter sa liberté par la cession de Damiette et de

tout ce que possédaient les Francs en Palestine ; il repoussa la

proposition. Alors le Soudan menaça de l'envoyer au calife de

Bagdad, ou de le traîner en triomphe à sa suite par tout le Le-

vant, et de le livrer au supplice le plus atroce; il répondait :

Je suis prisonnier du Soudan; il peut faire de moi ce qu'il lui

plaît; et il récitait l'office du jour.

Plus de dix mille croisés avaient été faits prisonniers, et

chaque jour on en tirait du bagne deux ou trois cents pour les

engager à renier le Christ : à ceux qui cédaient, la liberté; à ceux

qui résistaient, la mort. Las de frapper, les bourreaux les traî-

nèrent au Caire avec mille souffrances ; beaucoup d'entre eux pé-

rirentde misère, et d'autres furent dispersés comme esclaves, sans

espoir de revoir jamais leur patrie. Ni menaces ni supplices ne par-

vinrent à ébranler les barons français , tous dociles au moindre

signe de leur roi infortuné ,
plus qu'ils ne l'avaient jamais été au

temps de sa grandeur. I^lnfin Malek-el-Moadham rabattit de ses

prétentions ; il demanda la restitution de Damiette et un million

de besants d'or (35 millions). Louis, informé que la place ne

pouvait tenir longtemps, répondit à cette ouverture : Un roi de

France ne se rachète pas à prix d'argent ; pour ma liberté je

(1) On appelait livrées les habits qui «^talent donnés en présent , ^ivrds , par

le roi dans certaines solennités.
'
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donnerai Damiette, et pour mon armée le million de besants.

Ce qui fit dire au Soudan : Roi franc et libéral, sur ma foi, est

le Français qui, sans s'arrêter à marchander, a donné ce qui

lui était demandé. Eh bien, je lui fais remise de deux cent

mille besants.

Le jeune Soudan se voyait salué par tout l'islamisme comme

un glorieux vainqueur, et pourtant il était sur le bord de l'abîme.

Il avait mécontenté plusieurs ministres de son père, et principa-

lement les Mamelouks, ou esclaves achetés , dont se composait

depuis Saladiu la garde du soudan, et qui jouissaient de grands

privilèges ; ils se plaignirent de ce qu'il avait conclu la paix sans

l'avis de ceux qui soutenaient le poids de la guerre, et ces plaintes,

jointes au bruit répandu par eux que le soudan méditait de faire

périr les principaux émirs, provoquèrent la révolte. Moadham
fut égorgé trois jours avant celui où les chrétiens devaient voir

tomber leurs chaînes ; avec lui finit la dynastie des Ayoubites.

Une tourbe d'esclaves s'euipara du gouvernement, et son despo-

tisme pesa sur la terre des Pharaons, jusqu'au moment où une

autre armée française produisit une nouvelle révolution qui ex-

termina les Mamelouks (i).

Peu s'en fallut que les révoltés ne massacrassent les princes

français ; mais, leur première fureur calmée , ils éprouvèrent en

présence de Louis un sentiment de respect et le besoin de justifler

l'assassinat qu'ils venaient de commettre ; ils lui proposèrent

même de le faire roi d'Egypte. Sur son refus, ils confièrent le

pouvoir à la sultane Chager-Eddour, qui déjà l'avait exercé;

pour se venger de son fils, qui l'en avait exclue, elle avait été

l'instigatrice principale de sa ruine. Le Turcoman Ëzzeddin-

Aybek, venu en Egypte comme esclave, lui fut donné pour ata-

bek. Les monnaies portèrent alors pour empreinte le nom d'une

femme , et même d'une esclave, nouveauté qui déplut au calife,

et d'où naquirent des troubles pendant lesquels le sort.des chré-

tiens resta dans une terrible incertitude. Enfin l'accord fut ra-

tifié ; les émirs devaient jurer de l'observer, sous peine de rester

infâmes comme celui qui fait le voyage de la Mecque la tête dé-

couverte, ou reprend sa femme après l'avoir répudiée. Louis de-

vait, comme celui qui renie Dieu, cracher sur la croix et la fouler

(1) Hist. des sultans mamelouks de VEgypte, écrite en arabe par Takin-

Ëddin-Ahhed-Makrizi , traduite en français, et accompagnée de notes phi-

lologiques , historiques, géographiques, par M, Quathenèrk.

Los
Mamelouks.
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aux pieds; il rejeta cette formule comme blasphématoire et in-

digne d'un roi ; mais son refus faillit entraîner la perte de l'ar-

mée. Les émirs finirent par se contenter de sa parole, en disant :

C'est le chrétien le plus fier qui jamais ait été vu dans le Le-

vant.

Après la reddition de Damiette^ les musulmans, contraire-

ment au traité, massacrèrent les malades restés dans la place; ils

se proposaient d'exterminer aussi les prisonniers, persuadés que

c'était le moyen d'assurer le pays contre d'autres attaques ; mais

la cupidité calma la soif du sang, et ils songèrent que les morts

ne payentpas rançon. L'islamisme triompha de cette victoire, et

cette chanson arabe était répétée dans tout l'Orient :

a Quand tu verras le roi français, dis-lui ces paroles d'amour

« sincère :

« Tu vins en Egypte, tu ambitionnas ses richesses , tu crus

« dissiper ses forces en fumée.

« Regarde à présent tou armée ; vois comme ta légèreté Ta

« précipitée au tombeau !

tf Cinquante mille combattants, et pas un qui ne soit tué ou

« prisonnier, ou couvert de blessures.

« S'il lui venait dans l'esprit de venger sa défaite, si un motif

« quelconque le ramenait dans ces lieux

,

Dis-lui que la maison du fils de Lokman est préparée pour

sa tombe , et qu'il y trouvera aussi ses chaînes , avec l'eunu-

« que Sabyh, lequel tiendra lieu des anges Monhir et Nakir, qui

« demandent aux morts : Quel est ton Seigneur ? quel est ton

« prophète? »

La terreur était aussi grande en Occident que la joie parmi les

infidèles. La France versait des larmes ; le pape écrivait des let-

tres de condoléance à Blanche et à Louis ; tous les rois protestaient

de leur volonté de se croiser ; Frédéric II rejetait tout le mal sur

le pape, et préparait des navires en Sicile. Quelques pirates ita-

liens profitèrent seuls de ce désastre pour dépouiller les croisés

qui regagnaient leurs foyers, et Florence s'en réjouit h cause

de l'inimitié qu'elle portait aux Français.

Dans ces circonstances douloureuses, certaines gens se mirent

à répéter que le Christ était irrité contre les seigneurs, et qu'il ne

voulait plus de leurs œuvres, mais de celles du peuple. Un Hon-

grois, nommé Jacques, aux cheveux blancs, au corps décharné,

s'en allait prêchant la délivrance du roi et celle de Jérusalem ;

une foule de pâtres et de laboureurs le suivaient sous la bannière
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qu'il &\ y oorée, et sur laquelle on voyait l'agneau de Dieu.

Ils Tappe^r Âut \emaUre de Uonyrie; la sainte Vierge lui avait

remis, disait-il, une lettre pour les bergers de la terre sainte, et,

pour ce motif, il tenait toujours sa naain fermée ; on racontait

que ses sectateurs, dits pastoureaux, multipliaient les pains,

soutenus qu'ils étaient par la charité. S'étant réunis en Flandre

et en Picardie, ils vinrent à Amiens, à Paris, recrutés de la plus

vile populace et se livrant à des exc^s que l'on n'osait réprimer

à cause de l'intention. L'impunité les exalta ; ils se mirent à dé-

clamer contre le clergé, le pape, s'érigèrent en prêtres, en prédi-

cateurs, et firent entendre à la multitude les discours qui son-

nent le mieux à ses oreilles. Sortis de Paris au nombre de plus de

dix mille, en répétant bien haut qu'ils partaient pour le Levant,

ils dévastèrent tout sur leur passage; mais, poussé à bout, le

peuple de Bourges prit les armes, les mit eu déroute et sévit

contre eux avec fureur ; d'autres furent taillés en pièces à Bor-

deaux et en Angleterre.

Les Mamelouks d'Egypte, réconciliés avec le Soudan de Da-

mas , recommençaient la guerre ; les maladies ravageaient les

rangs chrétiens, et les cadavres restaient sans sépulture. Ëniln

saint Louis les chargea lui-même sur ses bras et se mit à les ense-

velir; son exemple entraîna les autres. Le pieux roi, après avoir

paj'é la moitié de sa rançon, et laissé douze mille prisonniers pour

otages du surplus, vint aborder à Saint-Jean d'Acre. De là il en-

voya le reste de la somme promise ; mais quatre cents captifs

seulement purent le rejoindre; quelques-uns étaient tombés

sous le fer des vainqueurs, et les autres avaient renié leur foi ou

se trouvaient retenus. Louis flottait donc entre le désir de déli-

vrer tous les prisonniers et les besoins de son royaume, qui récla-

maient sa présence ; mais, lorsqu'il apprit la mort de Blanche

,

SB mère (l 252], il se décidaà mettre à la voile, après avoir pourvu

à la défense des villes de la côte. Il refusa même de visiter le

saint sépulcre , comme le lui proposait le Soudan de Damas , ne

voulant pas entrer en pèlerin là où il espérait sous peu revenir

en triomphateur.

L'hostie sainte avait été portée sur les vaisseaux ; les autels

,

les prêtres, les offices divins et les consolations du viatique indi-

quaient les débris d'une armée chrétienne. Louis bénissait le Sei-

gneur de l'avoir tiré des périls de terre et d'une terrible tempête

qui rassaillit. « Après, dit Joinville, que nous eusmes eschappé

« à ces deux dangers, le roi s'assit sur le bord de la nef, me fit
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« asseoir à ses pieds, et ne dit ainsi : Senechal, nous a bien

« monstre nostre Dieu son grandpouvoir; car un de ces petits

« vents, non pas le maistre des quatre vents , devait noyer le

a roi de France, ci femme et ses enfants, et toute sa compd-

« gnie,; or, H devons gré et grâce rendre du périt dont il nous

« a deslivrés.

« Le bon saint roi ne pouvoit se lasser de parler du péril passé,

ce et comme Dieu nous avoit monstre sa grande puissance, il me
« disoit : Senechal, de telles tributalions, quand elles advien-

« lient aux gens, ou de grandes maladies ou d'autres persé-

« entions, disent tes saints que ce sont les menaces de Nostre-

« Seigneur ; car c'est comme si Dieu disoit à ceux qui eschap-

« pent à de grandes maladies : Or, voyez-vous bien queje vous

« eusse bien fait mourir, si j'eusse voulu. Or, devons-nous, fit

« le roi, regarder à nous qu'il n'y ail chose qui lui desplaise

« et que nous ne mettions pas dehors; car, si nous faisions

« avltrement, après cette menace qu'il nous a faite, il frap-

« pera sur nous ou par mort ou par aultre grand mescheance,

« au dommage de nos corps et de nos âmes. »

Ce roi qui, du tiilac de son liavire, prêchait les rares débris

qu'il ramenait d'une expédition malheureuse, nous offre le vé-

ritable type d'un chevalier et d'un croisé d'alors, type d'autant

plus admirable que, sous l'habit de pèlerin et ce langage de moine,

on aperçoit l'un des plus grauds rois qui aient porté la couronne

en Europe.
, .,

Cette expédition, bien qu'on eût pourvu à tout, échoua comme

les précédentes, déterminées par un enthousiasme imprévoyant;

les seigneurs s'étaient croisés pour obéir à leur chef, et non à

leur propre impulsion ; le meilleur des rois maintenait la disci-

pline, édifiait par ses exemples, et pourtant on ne recueillit

d'autre gloire que d'avoir supporté dignement l'infortune. Mais,

si les siècles suivants comprirent tous qu'il importait à la France

de posséder une colonie en Afrique, on ne pourra refuser à

Louis IX les louanges qu'il mérite pour avoir prévu cette néces-

sité, bien qu'il ait échoué. Les Égyptiens, qui en gardèrent la

crainte, démolirent Damiette et encombrèrent l'embouchure du

Nil.

Dans la Palestine, les discordes que le péril avait comprimées

éclatèrent de nouveau entre les hospitaliers et les templiers,

entre les Génois et les Vénitiens, et furent poussées quelquefois
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jusqu'à l'effusion du sang. En Egypte, le pouvoir fondé par l'u-

surpation étb.c en proie à des usurpations nouvelles, qui toutes

aboutissaient au despotisme militaire. Quand les Mongols tom-

bèrent sur le pays, les Mamelouks mirent à leur tête Koutouz, le

plus vaillant des émirs, et défirent ces redoutaoles ennemis. Ils

voulaient alors faire la guerre aux chrétiens, qui s'étaient mon-
trés favorables aux Tartares. Koutouz s'opposait à leur désir ; ils

le tuèrent, et lui substituèrent Bibars, son assassin. Ce nouveau

Soudan, colonne de l'islamisme et père des victoires, commen-
çant aussitôt les hostilités, prit et détruisit plusieurs villes,

s'empara avec facilité d'Antioche, et la livra à une horrible dé<

vastation ; il ravagea l'Arménie et menaça Ptolémais. H emme-
nait prisonnieis tous ceux qui avaient échappé au cimeterre, ou

qui refusaient de renier leur foi ; aussi, « on ne vit aucun esclave

« d'esclave qui n'eût un esclave. » Si quelque prince envoyait

pour le fléchir, il lui répondait : Je vais tout à l'heure moissonner

vos terres; bientôt j'assiégerai voire capitale. Le carnage était

un mérite à ses yeux, et il décrivait en ces termes la prise d'An-

tioche au comte de Tripoli : « La mort venait aux assiégés de

<< tous côtés, de toute manière. Nous exterminâmes tous ceux

« qui étaient destinés à garder la ville et à défendre les remparts.

« Si tu avais vu tes chevaliers foulés aux pieds des chevaux,

« tes provinces livrées au pillage, tes richesses pesées dans la

« balance, les femmes de tes sujets vendues à l'encan ; si tu

« avais vu les chaires et les croix abattues, les feuilles des Évan-

« giles dispersées au vent, les sépulcres des patriarches violés;

« si tu avais vu tes ennemis, les musulmans, marcher sur le ta-

« bernacle, immoler dans le sanctuaire le moine, le prêtre, le

« diacre; si tu avais vu tes palais en proie aux flammes, les morts

« dévorés par le feu de ce monde, les églises de Saint-Paul et

" de Saint-Pierre renversées de fond en comble, à coup sûr tu

« te serais écrié : Plût au ciel queje fusse réduit en pous-

« sière! »

Ces terribles nouvelles arrivèrent en Europe en même temps

que les derniers soupirs de l'empire latin. Baudouin II
,
qui

portait encore le titre d'empereur, ne se soutenait à Constanti-

nople que par les aumônes de la chrétienté. La couverture de

plomb des églises, la charpente des édifices publics, tout
,
jus-

qu'aux reliques, se vendait pour fournir le nécessaire à la maigre

cuisine impériale. Baudouin laissa son propre fils en gage entre

les mains des Vénitiens: il ne ont donner à un marchand, au-
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quel il devait cinquante livres, d'autre caution que la parole du

roi de France.

Vatace et, après lui, son fils Théodore Lascaris II n'avaient

cessé de harceler les Latins. Enlevé par uite mort prématurée,

ce dernier ne laissa qu'un enfant en bas âge, nommé Jean. Â
force de ruses et de crimes, l'ambitieux Michel Paléologue ob-

tint la tutelle du jeune prince, se fit décerner le titre de despote,

accepter comme collègue à l'Empire, et puis couronner seul. Après

s'être concilié ses sujets au moyen de concessions, il résolut d'ef-

frayer l'ennemi. Une trêve qu'il feignit d'accorder lui ménagea

l'occasion de surprendre Constantinople et de l'envahir en pleine

paix, sans qu'un soldat tirât l'épee pour la défendre; on criait

partout: Vive Michel Paléologue, empereur des Romains ! avant

que Baudouin se doutât du danger. Ce dernier des empert-urs

latius,qui avait régné trente-sept ans dans Constantinople, réus-

sit à fuir, et sa vieillesse se passa comme sa jeunesse, à courir

l'Europe en mendiant. Les empereurs de^icée remontaient ainsi

sur le trône de Constantinople. Michel, après avoir fait aveugler

le jeune Lascaris, fonda la dynastie des Paléologues.

Le bruit de ces événements retentissait en Europe ; mais les

princes se contentaient d'expédier des messages au soudau du

Criire pour lui demander la paix , démarches qui excitaient son

orgueil à la guerre. Saint Louis seul, en portant toujours la cruix

sur son habit, annonçait l'intention de tenter une nouvelle expé-

dition. Après avoir réuni le parlement nu Louvre, où il parut avec

la couronne d'épines, il manifesta le désir d'aller combattre les

infidèles; il prit la croix des mains du légat, et beaucoup de

stigneurs la reçurent avec lui. Pour subvenir aux frais de la

croisade, le clergé dut payer quatre années de dimes, et les su-

jets une capitation. Les gens sages désapprouvèrent cette entre-

prise, et Joinville ne voulut pas s'y associer, disant que ceux qui

la conseillaient au roi péchaient mortellement ; beaucoup cepen-

dant se présentèrent pour l'accompagner, et l'on considéra comme

de bon augure le message par lequel le khan des Mongols pro-

posait au pape .de s'allier avec les chrétiens pour abattre les

Mamelouks.

Après avoir passé trois ans à compléter ses préparatifs, Louis

mit à la voile et lit route pour Tunis, lorsqu'on s'attendait à le

voir se diriger vers l'Egypte ou bien vers Acre, dernier asile des

chrétiens. Comme le prince de Tunis avait plusieurs fois envoyé

des ambassadeurs en France, en se montrant disposé à embras-
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ser la religion chrétienne, Louis se flatta de convertir par les

armes celte vaste contrée. Peut-être étaient-ce des inventions de

Charles d'Anjou, auquel il importait beaucoup plus, comme roi

de Sicile, que ce repaire des pirates fût détruit. Le bon roi di-

sait que rien ne lui causerait autant de joie que de tenir sur les

fonts de baptême un prince musulman ; il se déclarait pr^t à

passer toute sa vie dans un cachot sans voir le soleil, pourvu qu'à

cette condition il pût convertir le roi de Tunis.

Il débarqua dans une baie, à neuf milles de Tunis, et bientôt

la bannière deslis flotta sur la citadelle de la ville de Carthage.

Mais le roi de Tunis, loin de songer au baptême, lui envoya dire

qu'il allait fondre sur lui à la tête de cent mille combattants; en

effet, 11 appelait sous ses drapeaux tous les musulmans d'Afrique,

et ne cessait de harceler les chrétiens. L'eau manquait; le sable

du désert, soulevé par l'ennemi, empêchait la respiration ; la

dyssenterie et la peste détruisaient les chrétiens, qui, renfermés

dans leur camp, étaient contraints de se teiiir constamment sur

la défensive. Le jeune Tristan, né dans les murs de Damiette, que

le roi aimait tendrement, fut une des premières victimes; après

lui, le légat du pontife et d'autres seigneurs succombèrent à la

contagion. Loin de perdre courage, Louis soutenait celui de ses

compagnons ; mais, atteint lui-même par le fléau, il se fit placer »»'»' '^•»'»

devant une croix en invoquant Celui qui y avait souffert; ayant

fair appeler Philippe, son flis destiné à lui succéder, il lui adressa

ses derniers adieux. « Mon fils, lui dit-il, maintiens les bonnes

« mœurs dans le royaume et corrige les mauvaises; garde-toi

• de trop désirer, comme aussi d'imposer à ton peuple des tailles

'( ou des subsides excessifs, sinon pour la défense du royaume.

« Si tu ressens quelques courroux, dis- le de suite à ton confes-

« seurou à d'autres personnes de bon conseil; tu 'Pourras ainsi

« le calmer par les consolations que tu recevras. Fais en sorte

<i d'avoir près de toi des gens sages et loyaux ; écoute la parole

« de Dieu, retiens-la dans ton cœur, et prends soin constamment

« de prier et de pardonner. Sois jaloux de ton honneur; ne

« souffre pas qu'on profère en ta présence des paroles faites pour

« exciter à pécher, ni qu'on médise en face ou derrière. Fais droit

< et justice à tous, pauvres ou riches; montre-toi libéral à tes

« serviteurs et ferme à tenir ta parole, afin qu'ils t'aiment et te

'< craignent comine leur seigneur. S'il naît quelque différend,

« enquiers-toi jusqu'à ce que tu saches la vérité, qu'il s'agisse

« de toi ou des autres. Si l'on t'avertit que tu possèdes le bien
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« d'autrui, quMI soit acquis par toi ou tes prédécesseurs, fais en

« sorte de le rendre incontinent. Applique-toi à faire régner la

« paix et la justice: conserve les franchises et les libertés main-

« tenues par tes prédécesseurs; car, si tes villes sont riches et

« puissantes, les ennemis n'auront garde de les assaillir.

<< Quand la veuve et l'orphelin souffriront sous tes yeux, prends

« leur parti contre le fort, jusqu'à ce que tu sois parvenu à

« connaître la vérité. Évite surtout la guerre avec les chrétiens;

« mais, si tu es contraint de la faire, sauve le'pauvre peuple de

<c ses horreurs. Accorde l'autorité à des personnes qui sachent

<< en user, et châtie-les si elles en abusent; car, si tu dois haïr

<< le mal dans les autres, tu dois le haïr plus encore chez ceux

<( qui ont reçu de toi la puii^sance. »

Après avoir terminé, il le bénit et lui souhaita les félicités de

la vie éternelle. Il adressa des adieux pleins de tendresse à tous

ceux qui l'entouraient; cela fait, il ne voulut songer qu'à Dieu.

Enfin, au milieu des prières ardentes pendant lesquelles il invo-

quait saint Denis, comme aux jours des combats, et murmurant

le nom de Jérusalem terrestre, qu'il avait tant désiré voir, il ou-

vrit les yeux à la Jérusalem céleste. Sur ces plages où il mourait

vaincu, malheureux, mais avec gloire, Garthage avait grandi

autrefois. Avant d'invoquer les souvenirs d' Annibal ou de Marins

pleurant sur les ruines de la rivale de Rome, ou de Caton, avec

lequel l'aristocratie romaine tomba à Utique, celui qui aborde

à ce rivage se retourne par la pensée vers ce roi martyr volon-

taire et ses dernières paroles ; il sent quelle est la puissance de

l'héroïsme sanctifié par la dévotion. S'il a l'espoir que la terre

des Cyprien et des Augustin doit revenir à la société chrétienne,

il ne peut attendre ce résultat que de la croix que Louis a plantée

sur cette côte, de la croix que le roi Sébastien du Portugal et le

cardinal Ximénès ont essayé de relever ; de nos jours, la con-

fiance inspirée par les ressources de la civilisation et les progrès

de la tactique fait trop oublier cette croix.

L'armée tomba dans la consternation autant par la perte d'un

tel roi que par le manque d'un chef, Philippe étant lui-même

très-malade; mais Charles d'Anjou, arrivé de Sicile ce jour

même, prit le commandement et poursuivit la guerre. Les soldats

virent avec joie le moment de quitter leurs retranchements; ils

triomphèrent, et leur succès déterminèrent le roi de Tunis à

proposer la paix ; elle fut conclue sous les conditions que les

frais de la guerre seraient remboursés aux Français par deux cent



PIN DES CROISADES. 391

mille onces d'or, que les prisonniers seraient restitués de part et

d'autre, et que quarante mille écus d'or seraient payés annuelle-

ment au roi de Sicile.

L'armée se rembarqua pour cette ile ; mais une tempête ter-

rible fit périr dix-huit gros navires, beaucoup de petits et quatre

mille croisés. Le roi de Sicile, qui, avant tout, songeait à £aire

tourner l'expédition à son profit, proposa aux croisés de conqué-

rir la Grèce; sur leur refus, il s'appropria les navires et les dé-

bris du naufrage. Les Français ne rapportèrent dans leur patrie

quedeuil et misère.

Comme on. ignorait alors l'art des embaumements, on avait

fait cuire le corps du roi défunt (l). Ses entrailles furent envoyées

par Charles à Montréal de Palerme; ses os et son cœur restè-

rent nu milieu de l'armée jusqu'au moment où Philippe les rap-

porta en France avec les restes de son trère et de sa femme,

morte en Calabre. Quelques années après, au cri populaire qui

retentit dans le Vatican, on conféra canoniquement le titre de

saint au prince, à qui déjà tous l'avaient décerné : Réjouù-toi,

maison de France, s'écria Boniface VIII, d'avoir donné au

monde un si grand prince ! Peuple de France , réjouis-toi d'a-

voir eu un si bon roi f

Joinville put vivre assez longtemps pour être témoin de cette

joie universelle; il termine ainsi son récit : Ce fut grand hon-

neur à tout son lignage, voire à ceux qui voudront suivre; mais

ce sera grande honte à ceux de sa race qui ne l'imiteront, et

qui seront montrés au doigt, en disant que le bon saint homme
oncques n'aurait fait telle mauvaiseté et villenie.

1«7.

Ici se termine le grand drame des croisades. Quelques ban-

des se rendirent encore en Palestine ; mais les chrétiens de cette

contrée comprirent aisément que des secours aussi faibles ne

pouvaient sauver un royaume réduit au seul Saint-Jean d'Acre.

Tibaido Visconti, lorsqu'il fut parvenu au pontiflcat, avait dit

avec le Psalmiste, en quittant cette ville : Jérusalem., si je t'ou-

blie jamais, que l'oubli recouvre mon âme. En effet, dans le

concile de Lyon, il exhorta vivement à la croisade. Des envoyés

mongols, venus pour traiter d'une alliance contre les musulmans,

parurent même dans cette assemblée, et quelques-uns d'entre

(1) Boniface YITI fut le premier qui dérendit, le 18 février 1300, de mettre

.les cadavres eo morceaux et de les faire bouillir, comme une barbarie détes-

table.

t 'I

I

I
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Saint-Jeaa
d'Acre.

IMl.

eux se convertirent, ou du moins reçurent le baptême. Michel

Paléologue promettait du secours; Rodolphe de Habsbourg

s'engageait à prendre la croix; mais le vent emporta ces pro-

messes. Ces misérables possessions de Syrie ne se défendaient

donc qu'avec la plus grande peine, et pourtant le titre de roi de

Jérusalem était disputé entre le roi de Chypre, le roi de Sicile et

Marie d'Antioche, et souvent l'on combattit pour un nom auquel

personne ne savait donner la réalité.

Dans le cours des dix-sept années qu'il régna sur l'Egypte,

Bibars ne resta pas un seul jour en repos, aussi redoutable à ses

sujets qu'à l'ennemi; car, dans la crainte d'être renversé du trône

comme il y était monté, il punissait avec atrocité sur le plus

léger soupçon ; aussi conserva-t-il l'autorité, mais sans pouvoir la

transmettre a sa descendance, qui fut supplantée par d'autres

guerriers. Khalil-Ascraf, le plus vaillant des émirs, acheva la

ruine des chrétiens, qui ne furent tolérés désormais qu'à la con-

dition de se faire oublier, et sous la promesse de prévenir les

musulmans de toutes les expéditions qui se prépareraient en Oc-

cident. Quoi qu'il en soit, l'ennemi, après s'être emparé de Tri-

poli, marcha sur Ptoiémaïs, où se trouvaient renfermés les re-

présentants desroisdeNaples, de Chypre, de France, d'Angleterre,

le légat du pape, le patriarche de Jérusalem, le prince d'Antio-

che, les trois ordres militaires, des Vénitiens, des Génois, des

Pisaus, des Arméniens, des Mongols, chacun avec ses quartiers,

ses juridictions et ses offlces distincts, chacun avec son droit de

souveraineté, et tous rivaux et souvent ennemis. Tous, en eifet,

apportaient sur ce coin de terre non-seulement leurs rivalités

nationales, mais encore les dissensions de leur patrie ; une que-

relle suscitée dans Ancône ou dans Pise faisait prendre les armes

dans Saint-Jean d'Acre, et les maisons devenaient des forteresses;

tous commandaient, personne n'obéissait. Les habitants, assiégés

par Khalil-Ascraf, demandèrent des secours en Europe (1);

mais ils étaient destinés à finir comme le Holand des romanciers.

(I) Quand Etienne de Lorraine envoya en 1747, comme grand dnc de Tos-

cane, un inlernonce à Constantinople pour conclure un traité de commerce

,

la Porte (qui, quoique très-pompeuse dans ses titres, ne pousserait pas l'ab-

surdité au point de prendre ceux de pays qu'elle ne possède pas) trouva

étrange que ce grand-duc s'intitulât roi d'une contrée qui , de fait , apparte-

nait au sultan ; cela donna lieu à tant de plaintes qu'il fallut changer les let-

tres de créance de l'internonce. L'IiiNtorien turc Isa rapporte ce fait avec or-

gueil, comme un triomphe sur les prétentions autrichiennes.
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en sonnant du cor pour avoir de l'aide, sans espoir d'en obtenir.

Réduits à leurs propres forces, ils se défendirent en héros, sur-

tout les chevaliers ; mais enfln le dernier rempart des croisades

s'écroula, et deux mois après toutes les places qui restaient aux

chrétiens subirent le même sort. « Dix-huit templiers et seize

hospitaliers parvinrent à s'échapper, et ils se repentirent d'avoir

fui, » écrit Guillaume de Chàteauneuf, grand maître des Hos-

pitaliers. Le musulman put alors louer en paix Allah sur cette

terre qui, pendant quelque temps, avait de nouveau retenti des

louangeS) du Christ.

Des trois ordres religieux et militaires, les chevaliers teutoni-

ques s'agrandirent en Allemagne, jusqu'au jour où ils acqui-

rent le pouvoir souverain; les Templiers excitèrent par leurs ri-

chesses la cupidité d'un roi qui leur suscita des accusations pour

les condamner au feu ; les Hospitaliers se soutinrent d'abord dans

l'Ile de Chypre, ensuite dans celles de Rhodes et de Malte. On
les connut longtemps sous le nom de cette dernière, et une ombre

de leur ordre s'en pare encore aujourd'hui.

Il arriva plus d'une fois à l'Europe , alors et depuis cette

époque, de parler encore des croisades ; les papes ne les oubliè-

rent jamais, et les poètes les sollicitèrent dans toutes les langues;

mais la saison en était passée. Raymond Luile et Marin Sanuto

s'efforcèrent d'en raviver l'esprit défaillant. Le premier, comme
nous l'avons vu (2), se rendit au concile de Vienne pour faire

établir des chaires de langues orientales dans les universités de

Rome, de Paris et de Salamanque; il présenta au pape plusieurs

écrits sur les moyens d'abolir l'islamisme; puis, après avoir

parcouru la terre sainte, la Syrie, l'Arménie, l'Egypte, il revint

raconter les maux des chrétiens et chercher les moyens d'y re-

médier. Tous ses efforts ayant échoué auprès des chrétiens, il

passa en Afrique pour convertir les Maures; mais il ne réussit

pas mieux avec eux, et se retira à Majorque, où lise mit à écrire

sur le même sujet. Retourné en Afrique, il y mourut martyr (1).

En 1321, Marin Sanuto traça le plan d'un débarquement en

it9l.

i« Juin.

isti.

>M

4'?i

.'fi

m

'^m

(l)T. X, p. 567.

(2) Le frère Philippe Bruserio de Savone, professeur de philo80|>liie à Pa-

ris , écrivit le Sépulcre de terre sainte, où il exposait les moyens de le re-

couvrer. Il avait été envoyé par Benoit XI, en 1340, avec Pierre deir Orto,

consul de CafTa, et Albert de la même colonie, h Uzbek, empereur du Kap-

tcliak, dont il avait obtenu que le christianisme pût être prêché dans les

contrées voisines de la mer Noire.
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K/ypte, où il estime que quinze mille fantassins et trois cents

cavnliers, y eompris les vaisseaux , les vivres , les m^nltiotis et

autres approvisionnements, pourraient entraîner une dépense de

deux miliionscti.i mille tlorins de deux sous, ci; qui équivaudrait

à quatorze millions de francs. Il eut la constance d'ofrrir son pro-

jet à toutes les cours; mais il ne trouva partout quMnsouclance (l).

Pétrarque Ht appel à l'enthousiasme pour déterminer une nou-

velle entreprise (2). « La nouvelle de ce passage s'étant répanduo

« en Epypte et en Syrie, les chrétiens du pays qui étaient soumis

" au joug des Sarrasins, et surtout les voyageurs marchands qu'

« se trouvaient alors dans ces pays , éprouvèrent de graves « ,,-

" pressions et divers tourments. Plusieurs d'entre eux furent t'es

« par les seigneurs sarrasins , et on leur prit ce qu'ils po^sôdaleiit

« sous le faux prétexte qu'ils étaient les négociateui's d< H' âge;

• c'est pourquoi un vaillant religieux italien , qu'on appelait

'< frère André d'Antioche, affligé, dans la ferveur de son âme,

1 de l'injure que recevaient les chrétiens innocents, partit d'An-

« tioche et vint à la cour de Rome dans Avignon. Il y arriva

« quand le roi Philippe de France revenait du pèlerinage de

« Marseille à Avignon, ayant passé de longtemps le terme de su

« promesse, sans en être repris ni par le pape ni par les cardl-

« naux; il avait déjà pris congé du saint-père, traversé le Rhône
« etdtné dans le noble logis de Saint-André, qu'avait fait bâtir

n messire lN;.},oiéon des Orsini de Rome , afin d'y recevoir le roi

« de France et les autres princes. Le roi était déjà monté à cheval

» pour prendre le chemin de Paris ; le courageux frère André

« ayant supplié les écuyers des cardinaux de l'aider à s'avancer

« jusqu'au frein du cheval du roi, il put ainsi arriver auprès de

« lui lorsqu'il sortit de la maison. Le religieux avait la barbe

(1) Voyez ci-après, diap. xxvit. Un nommé Antonin d'ArcItibourg de Trente

écrivit aussi, en 1391, un livre militaire sur le moyen de recouvrer la terre

sainte ; il est manuscrit à la Bibliotliëi)UG royale. En 1332, Guy de Vigevano

rédigea un traité sur la manière de condi;' o ;ViUiv^pr>se, projetée a!or"> par

l'hilippe de Valoi<: soif pour les macliines, se' v,;. i
- rapport sai ' ' ',8oit

pour se préserver dus poisons.

Le Milanais Lampo Biragu écrivit adNéu.ci.K quintum, pontificem maxi-

mum, xlrategicon adversitx Turcos; 1454. Son projet comporte une armétî

italienne de douze mille chevaux et df quinze mille liommes d'infanterie, plus

cinq mille clievau-légers étrangers; il fait le calcul des dépenses, et il croit

qu'il suffirait de deux ou trois ans au plus.

(2) O aspettata in ciel beata e bella , etc.

O belle cl bienheureuse au ciel que l'on attend, etc.
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< lonf^uc et blanche , sou aspect était saint , et , par respect

" pour iui , le roi s'nri (^ta. Alors frère André loi dit : Es-tu ce

• Philippe, , roi dp France, qui as prowix à Dieu et à la sainte

« Église (l'aller, avt»' ta puissarirp, tirer des mains des Sarra-

< sinsla terre où le Uirist notre Sauveur voulut répandre son

« sang immaculé pournotre rédemption? Le voi ••^pondit afllr-

" mativement, et le vénérable reli<i;ieux reprit : Si tu as résolu

« cela , et que tu te proposes de le poursuivre avec une intention

« et une foi pures, je prie ce Christ béni, qui i oulut pair- nous

« recevoir passion en cette terre sainte, de te conduin à une

« complète victoire, à l'entière prospérité de toi ot de ton

« armée; de l'accorder, en toutes choses, son assistance et sa

« bénédiction; de te faire grandir par la grâce en biens spiri-

« tuets et temporels; si bien que tu sois celui qui , par tu vie-

« toire, délivre d'opprobre le pruple chrétien , af)at(e l'erreur

' de l'indigne et perfide Mahomet, nettoie et purifir le li^u vé-

nérable de toutes les abominations des infidèles, à ton éter-

« nette gloire par Jésus Christ. Mais, si tu as commen i; et publié

> cela, chose qui tourne au grave tourment et à la moi ' des chré-

n tiens gui fréquentent ces pays, sans avoir l'intention parfaite

" en Dieu de poursuivre cette entreprise, et si ta saivi " Eglise

« catholique est ainsi trompée par toi
,
que l'ire de l'i nligna-

1 lion divine tombe sur toi, sur ta maison, tes descendants et

« ton royaume ; qu'elle démontre contre toi et tes succe; feurs,

« à l'évidence des chrétiens, le fléau de la divinejustice , rf que

« le sang des chrétiens innocents, déjà répandu sur le bruit de

« ce passage, crie à Dieu contre toi. Le roi, troublé de îette

« malédiction jusqu'au fond de l'âme, dit au religieux : Ymez-
« vous-en avec nous ; et frère André répondit : Si vous a/fiez

" vers la terre de promission dans le Levant, j'irais dei ant

'( vous; mais, comme votre voyage est vers le Ponent (l'Occl-

n dent), je vous laisserai aller, et je retournerai faire pénite/ce

" de mes péchés dans cette terre que vous avez promis à l)< u

« d arracher aux mains de ces chiens de Sarrasins {\). »

Le nom de Jérusalerjn exerçait encore une si grande autori é

que les dernières paroles du frère jetèrent l'incertitude et ie

trouble dans l'âme de ce monarque puissant; mais de nouvelles

tempêtes politiques détournèrent 5on attention. Ceux qui se rap-

pellent Pierre l'Ermite et saint Bernard, qui, des haillons sur

."

(DM. ViLLANI, Vil, 3.
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le corps, allaient partout retracer les misères de la sainte cité,

seront frappés du contraste que présentaient les fastueux prépa-

ratifs faits à Lille et à la cour de Philippe ie Bon, duc de Bourgo-

gne. Des fêtes, des divertissements de toute espèce, charmèrent

Tennui des chevaliers qui attendaient l'arrivée des autres. Au
festin qui fut ensuite donné par le duc de Clèves, une dame, mon-

tée sur une estrade où était le duc de Bourgogne, s'agenouilla

devant lui
,
posa sur sa tète une guirlande de fleurs et proclama

que, sous dix-huit jours, le duc donnerait un grand banquet.

La magnificence y fut telle qu'il convenait à une aussi bril-

lante réunion et au prince le plus riche et le plus splendide de la

chrétienté. Sur une estrade on voyait une église avec un orgue

et des cloches , des fontaines , des navires , des prés , et dans le

milieu un saint André cruciiîé; sur une autre, un pâté qui ren-

fermait une symphonie de vingt musiciens , un château avec

des fossés et des tours, une vigne contenant deux cuves du bien

et du mal, un désert avec des tigres , des sauvages et des chasses
;

la troisième portait une boutique avec toute espèce de marchan-

dises, une forêt indienne et un lion. Nous omettons les vases

d'or, les statues qui versaient le vin et l'hypocras , un lion vivant,

et la splendeur du duc, qui avait sur lui pour un million d'écus

d'or de pierres précieuses Quelle devait être la salle pour con-

tenir une pareille foule de convives, de spectateurs et de ma-

chines! Chaque service était descendu par une ouverture, sur un

char d'or et d'azur au milieu de musiciens ; on servait des san-

gliers entiers. Des intermèdes , c'est-à-dire des représentations,

amusaient les convives pendant le festin . Après quelques scènes,

un géant se présenta tout à coup , vêtu à l'ancienne mode de

Grenade, conduisant un éléphant sur lequel était un château où

l'on voyait une dame en pleurs et habillée de deuil. Arrivée au

milieu de la salle, elle ordonna au géant de s'arrêter; il n'obéit

que lorsqu'il fut parvenu devant le duc. Alors la prisonnière, qui

représentait la Religion, exposa, dans une longue plainte en vers,

l'oppression qu'elle endurait de la part des inHdèles, et la lenteur

de ceux qui devaient lui prêter assistance. Le héraut de la Toison

d'or, précédé d'un long cortège d'officiers d'armes
,
portant sur

le poing un faisan vivant et sur la poitrine un collier d'or enrichi

de perles et de pierreries , s'avança vers le duc , lui présenta deux

dames accompagnées chacune d'un chevalier de cet ordre , lui

offrit l'oiseau au nom de ces dames, et les recommanda à sa pro-

tection. Le duc, après avoir écouté le héraut, lui remit un billet

W.
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qui , In à haute voix , contenait le vœu fait à Dieu, à la Vierge

Marie, aux dames et au faisan de guerroyer les infidèles; tous

les assistants répondirent par des vœux semblables , eu s'impo-

sant des pénitences ou des prouesses : celui-ci s'obligeait à ne

plus dormir dans un lit , celui-là à ne plus manger sur une

nappe ; d'autres promirent de s'abstenir de vin ou de viande

,

quelques-uns de porter l'armure nuit et jour, ou de se vêtir de

bure et d'un sac jusqu'à ce que l'entreprise eût été menée à bonne

tin.

En dernier lieu, on vit apparaître une dame vêtue de blanc,

qui portait écrit sur ses épaules : Grâce de Dieu; elle venait re-

mercier l'assemblée, à qui elle présenta douze dames figurant

les vertus dont elles avaient le nom sur les épaules, et qui de-

vaient être les compagnesde l'expédition, afin d'en assurer Theu-

reux succès : c'étaient la Foi, la Charité, la Justice, la Raison, la

Prudence, la Tempérance, la Force, la Vérité, la Générosité, la

Diligence, l'Espérance et la Vaillance. Après que chacune d'elles

eut lu une strophe en rapport avec son rôle , elles se mirent à

exécuter des danses qui ajoutèrent ( ncore aux plaisirs de cette fête.

Voilàparquelsmoyeuson voulait délivrer la terres sainte!

Les esprits parurent se réchauffer lorsque les Turcs ottomans

occupèrent la Grèce, s'emparèrent de Constantinople et menacè-

rent de près l'Allemagne et l'Italie. Alors les poètes excitèrent

plus vivement que jamais les princes à enlever au Thrace fa-

rouche son injuste proie (1); les papes proclamèrent la croisade

146S.

m

'M
'H

M

(i) Tasse, Jérusalem délivrée. Sans parler de beaucoup d'autres, on cun-

natt les octaves tie l'Arioste dans lecli. wii <1u Rolandfurieux; et IcCamoens

s'écriait aussi dans ses Lusiadcs, cli. \ii :

miseros christianos ! pella ventura

Sois os dénies de Cadmo desparzidos.

Que huns aos oatros se das a morte dtira,

Sendo todos de htim ventre produzi dos!...

Aquellasjuvençùes feras e mvas
De instriimenlos morlaes de arlilfieria,

Jà devem de fazer as duras provas

Nos muros de Byzancio e de Tnrquia,

Fazer que tome là as .lilvestres covas

Dos Caspios montes e de Svythia friu

A turca gerocâ que mullipUcu

iVa policia de vossa liiiropa rica.

Grecos , T/iraccs, Armenios , Georgianos

lirndando vos estâo, que o povo (mtfn

h t
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et firent de grands préparatifs ; tous les potentats de l'Europe

promirent leur concours, mais aucun d'eux ne tint parole. Les

gens d'imagination n'étaient pas les seuls qui rêvassent d'une

expédition en Orient; même après que l'opinion se fut substituée

au sentiment dans les affaires de la politique, dont les calculs

n'avaient pas encore étouffé les antipathies populaires contre le

Turc, Bacon de Veruiam composait un traité de Bellosacro;

Mazarin léguait sept, cent mille livres pour la guerre contre les

musulmans; le fanatique Desmarets de Saint-Sorlin, le docte

JobT udolf (i) et Herman Conring y consacraient de graves médi-

tations ; le fameux père Joseph, capucin , conseiller de Richelieu

et l'un des politiques les plus déliés, composait sur ce sujet un

poème latin qu'Urbain VIII appelait rÉnéide chrétienne; l'élec-

teur de Mayence , Philippe de Schônborn , se faisait le champion

delà guerre sainte, poussé dans cette voie par deux grands

esprits , le baron Christian de Buinebourg et l'illustre Leibniz.

Ce dernier eut longtemps à cœur de déterminer les princes

européens à faire la guerre au Turc, au lieu de se déchirer entre

eux; c'est à Louis XIV qu'il s'adressa, de préférence, pour l'en-

gager à faire la conquête de l'Egypte, dont il lui signalait l'im-

portance. Après avoir tracé un plan de réorganisation politique

pour l'Allemagne, sa patrie, il ajoutait : « Alors l'Europe se

« mettra en repos, elle cessera de déchirer ses propres entrailles,

« et portera sou attention là où tant d'hommes, de victoires,

« d'avantages, de richesses restent à acquérir en bonne cons-

« cience et d'une manière agréable à Dieu. Alors on. ne se

« disputera pas pour arracher ce qui appartient à un autre
;

'( mais ce sera à qui gagnera le plus sur l'ennemi héréditaire, et

« chacun s'efforcera d'étendre, non pas seulement son propre

« royaume, mais aussi celui du Christ. Si la Suède et la Pologne

« avaient tourné contre ces pays barbares les forces qu'elles ont

a dirigées l'une contre l'autre , n'auraient-elles pas pénétré, la

« première dans la Sibérie , et l'autre jusque dans la Tauride?...

Lhe obriga os caros filhos nos profanes

Preceitos do Alcorao : duro tributo!

Em castigar os feilos inhumimos

Vosgloriai de peito Jorle e ustuto :

E rido que rais louvoies arrogantes

De serdes contra os vossos mai passantes.

(1) lÀbellusde Belloturcico féliciter conficiendo; 1686.

?!;:
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« Supposons que l'empereur, la Pologne et la Suède s'avancent

« parallèlement sur les barbares, et cherchent à étendre les

« limites {pomœria ) de la chrétienté, sans avoir d'autres desseins

« qui les détournent, sans avoir derrière eux d'ennemis à re-

(c douter, comme la bénédiction de Dieu se manifestera en faveur

« de la juste cause I D'un autre côté , l'Angleterre et le Dane-

« mark se trouvent en face de l'Amérique du Nord, l'Espagne

« en face de celle du Sud, la Hollande en face des Indes occi-

<i dentales. La France est prédestinée par la divine Providence à

» guider les armes chrétiennes dans le Levant
,
pour donner à

'< la chrétienté des Godefroy , des Baudouin et surtout des saint

<i Louis qui envahissent l'Afrique placée en face d'elle, pour dé-

« truire ces nids de pirates , et pour attaquer l'Egypte, ce pays si

« bien situé; elle ne manque ni d'hummes ni d'argent pour se

« rendre maitresse de cette contrée mal armée Voilà un

• moyen d'acquérir une gloire éternelle, une conscience tran-

R quille, les applaudissements universels, une victoire sûre,

•I d'in)menses avantages. Alors s'accomplirait ce vœu du philo-

« sophe : Puissent les hommes n'avoir à faire la guerre qu'aux

« loups et aux sauvages, auxqueisjusqu'à présent on a pu com-

» parer les barbares et les infidèles ! »

Ces pensées, Leibniz les développa par écrit (i) et de vive

voix ; il s'adressa aux princes et aux ministres pour leur faire

appuyer auprès du grand roi un conseil qui devait flatter son

ambition, et les moyens d'exécution qu'il proposait ; mais la poli-

tique pesait et ne sentait plus ; aussi Leibniz entendait-il le mi-

nistre Pomponne lui répondre : Quant au projet d'une guerre

sainte, vous savez bien qu'elles ont cessé d'être de mode de^ims

saint Louis.

Quant à nous, puisque les hommes d'État l'ordonnent, nous

croyons que la durée de cette immorale puissance est nécessaire

au bien de l'Europe (2). Si nous avons rappelé les rêves d'hommes

(I) Quand Napoléon entiei^rit la conquête de l'Egypte, on tira des archives

cet écrit de Leibniz, au sujet duquel beaucoup d'erreurs ont été débitées par

des gens qui ne l'ont pas vu. Voyez dans les Mémoires de l'Institut, savants

étrangers , 1. 1, une dissertation de G. E. Gulirauer, avec documents origi-

naux.
'

(2) Le inaréclial Soult répondait à l'Autriche, le 17 juillet 1839 : « Tous les

cabinets veulent l'intégrité et l'indépendance de la monarchie ottomane sous

la dynastie régnante ; tous sont disposés à l'aire usage de leurs moyens d'action

et d'influence pour assurer le maintien de cet élément essentiel de l'équilibre

euronf'pn. «
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à la pensée grave et morale, nous l'avons fait seulement pour

montrer que l'on devrait réfléchir plus d'une fois avant d'appeler

les croisades un délire de fanatiques et d'ignorants.

CHAPITRE XVIII.

CONSIDÉRATIONS SUR LES CROISADES.

f'if^^

Quand on nous parle du sang prodigué dans les croisades, on

n'entend pas sans doute le mettre en comparaison avec celui que

les anciens Romains versèrent à flots, ou bien avec celui qui coula

soit dans les guerres dynastiques du siècle passé pour la succes-

sion d'Espagne et d'Autriche , soit dans les vingt-cinq années

qui suivirent 1789. Mais quelle différence entre ces guerres!

Dans celles des Romains, c'était une nation qui» poussée par ses

chefs, allait conquérir la patrie des autres pour enchaîner ou

massacrer les habitants, ou bien leur imposer les lois et les

usages des vainqueurs. Dans les guerres modernes, on voit des

hommes qu'on arrache par force de leurs foyers
,
pour tuer et se

faire tuer sans savoir pourquoi. Dans les croisades, toute l'Eu-

rope se lève comme un seul homme, et court, dans l'ardeur d'un

zèle volontaire, affranchir des frères d'un joug oppresseur,

sauver les mécréants de l'enfer et acquérir une récompense éter-

nelle.

Le concile de Clermont ne fut pas le promoteur de ces entre-

prises , mais l'effet de l'opinion publique ; de même, l'assemblée

nationale ne produisit pas la révolution française , mais la cons-

tata. 11 sufflt, en effet, d'observer quel était alors le sentiment

général. Se croiser était considéré comme une dette dont chacun

se croyait tenu envers Jésus-Christ; les villes expédiaient des

bataillons de braves ; pour faire de l'argent , le prince empruntait

ou engageait ses domaines, l'homme d'Eglise ses bénéfices ; le

baron aliénait ses fiefs ; le poëte espérait y gagner la couronne

céleste, le moine la palme glorieuse de la persévérance dans la

foi. La jeune fille, le vieillard, la religieuse, ne s'effrayaient pas

des mille périls qu'il fallait affronter. Les croisés étaient exempts

des droits de péages; dans les contrats de mariage, les nobles

se réservaient la faculté de se croiser ; la femme pouvait empêcher

son mari de s'enfermer dans un monastère , mais non de prendre

fV^
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la croix (l), lors même qu'il laissait des enfants en bas âge.

Celui qui ne savait comment se délivrer d'un ennemi mortel, ou

qui voulait obtenir l'indulgence de l'Église pour ses méfaits,

s'empressait de se croiser; riches et grands pensaient croître eu

mérite lorsque les souffrances les mettaient de pair avec leurs

plus humbles compagnons.

Des milliers de ces dévots pèlerins avaient fait serment de ne

pas revenir dans leur patrie qu'ils n'eussent affranchi la terre

sainte ;
quiconque manquait à son vœu n'était plus reconnu par

l'Église comme un de ses fils; les hommes d'honneur le tenaient

pour vil , tandis que celui qui tombait sur cette terre bénie était

honoré comme un martyr.

Entretenus par la charité publique, les pèlerins chantaient

joyeusement la terre promise, la patrie du Sauveur, la contrée

qui avait donné le jour au\ saints Pères , le théâtre de la récon<

ciliation avec Dieu; si mille d'entre eux périssaient, les autres

bénissaient le Seigneur de ce que tant de nouveaux témoins de

sa foi fussent montés au ciel. Qu'on appelle cela, si l'on veut,

erreur, ignorance, folie; il n'eu est pas moins vrai qu'une pen-

sée de gloire, d'avenir, de sainteté naissait du milieu de ces agi-

tations de la féodalité ; c'était la première lueur du beau et de

l'infmi parmi les peuples et les armées. Dans cette tourbe qui se

précipitait à la mort pour le triomphe de ce qu'elle croyait la

bonne cause et la vérité, nous voyons une préparation aux temps

(puissent-ils être voisins I ) où la guerre ne se fera plus qu'en vue

de la paix.

Tout portait à croire que Constantinople, la première menacée

par les armes musulmanes, aiderait de toutes ses forces l'entre-

prise, qui aurait sans doute réussi s'il n'avait pas fallu se tenir

continuellement en garde contre l'amitié déloyale ou contre

l'hostilité insidieuse des Grecs. Mais, dans ce cloaque de l'an-

cienne civilisation , la vie, comme dans une cadavre, ne se ma-
nifestait plus que par les vers qu'engendre la putréfaction ; les

Grecs ne surent pas non plus se régénérer par le mélange avec les

races de l'Occident.

D'autre part, ces expéditions étaient-elles justes ? elles l'étaient

du moins selon les idées d'alors.

(I) Innocent III, ei>. XVI : Cumconsfet quod vocatos ad terrent régis

exercHum, uxorum non impedil contradiciio, liquet quod ad mmnii regix

fxercitum invitatos, et ad illwnproficisci volentes, prsedicta débet nccasio

non iinpedire, rum pcr lioc matrimoniale vinculvm non sofvatur.

irlST. L'MV. — '!'. M, '.!(j
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Les musulmans étaient considérés comme autant d'ennemis de

la foi, occupés à l'extirper en tous lieux par les armes, les sup-

plices et les doctrines, des rives de l'Èbre à celles de l'Euphrate.

Comme chrétiens, les nôtres se croyaient donc obligés de se-

courir leurs frères et de réprimer la tyrannie de l'islamisme;

comme amis de l'empire d'Orient, ils devaient l'aider à recouvrer

ses provinces perdues ; comme héritiers des droits et des griefs

de leurs pères, ils avaient à demander compte des souffrances

qu'on leur avait fait endurer, h reconquérir des terres usur-

pées sur eux. " •

Les princes et les papes, qui conduisaient ou conseillaient les

masses, connaissaient les nouvelles menaces des Arabes qui

avaient occupé l'Espagne, assailli jusqu'à la capitale du christia-

nisme, infesté la moitié de l'Italie, pénétré en France ; ils savaient

que toute guerre contre les chrétiens était sainte aux yeux des Sar-

rasins. Nous ne dirons pas qu'il est de toute justice de sauver le

mondede la barbarie, de défendre la religion, la pudeur des femmes,

sa liberté propre ou celled'autrui ; cesont là des sentiments, et l'on

s'en moque dans notre siècle de calcul ; mais toute société n'a-t-elle

pas le droit de défendre sa propre existence? Et si l'on vante Sci-

pion qui va frapper au cœur la cité rivale de Rome, pourquoi ne

louerait-ou pas les princes ignorants et les papes fanatiques du

moyen âge, qui envoyèrent des armées sur le Jourdain et le Nil

pour vider une querelle qui, sans aucun doute, aurait eu pour

champ clos les rives du Danube ou de la Seine?

Notre époque comprend mal l'enthousiasme depuis qu'elle

s'est habituée, étrange spectacle, à voir l'Europe s'armer pour

soutenir l'empire musulman, qui n'a plus ni commerce, ni in-

dustrie, ni agriculture, ni morale, ni religion, et qui ne conserve

un reste de vie que parce que les puissances voisines ne sont pas

d'accord sur la manière de se le partager (i). Notre époque,

à coup sûr, est beaucoup plus éclairée ; mais^ si nous voulons faire

au passé sa part de raison, nous verrons que leur manière d'agir

(1) Le 1*2 janviei I8i2, M. Guizot disait devant la Cliainbre des pairs : « Il y
n nparmi les chrétiens d'Orient un mouvement naturel, résultant de ce

» qui se passe dans le monde depuis quarante ans, et qui les porte à IHn-

« surrection et à la séparation de Vempire ottoman. Eh bien! je le dis

« très-haut, nous ne poussons pas à ce mouvement-là, nous ne Vnpprou-

« vonspas,nous ne l'encourageons pas... Quand nousdisons quenous vou-

« Ions l'intégrité de Vempire ottoman, nous le disons sérieusement; nous

<i le voulons au dedans et ou dehors. »
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était conseillée par la politique des cabinets et la conviction en-

thousiaste des peuples ; ceux-ci, dans leur besoin d'épancher

une surabondance de force, de sentiment, d'activité, et pleins de

l'idée quMIs rendaient hommage à Dieu en massacrant ses en-

nemis, allaient en avant sans ordre ni prévoyance, confiants dans

le Dieu qui nourrit Israël au désert. De là, cette facilité à voir

partout des prodiges et des faits surnaturels; de là, ces appari-

tions et ces fréquentes révélations divines qui rappellent invo-

lontairement les récits de Plutarque et de Tite-Live (1); du lu

encore, cette'intrépideassurance d'acquérir la palme des martyrs,

qui faisait braver la faim, le fer, la fatigue et la misère, en chan-

tant des hymnes au Seigneur, et sans autre regret que celui de

ne pouvoir expirer les yeux fixés sur la cité sainte. C'est pour-

quoi dans ce triomphe de la religion, dans cette grande aventure

de la féodalité, dont la gloire fut toute populaire, nous croyons

qu'il vaut mieux étudier les mœurs et les sentiments que les

faits eux-mêmes.

Quand une nation ou plusieurs nations réunies agissent ainsi par

conviction etdans un but moral élevé, il est impossible qu'il n'en ré-

sulte pas des avantages pour l'humanité ; le premier de ces avan-

tages fut la paixou les longues trêvesque les croisades procurèrent

à l'Europe. Dans un temps où le droit du glaive poussait les barons

les uns contre les autres, où il n'y avait pas un coin de terre qui

ne lût baigné de sang, on proclama la Trêve de Dieu, qui de la

France s'étendit jusqu'à l'Allemagne ; mais, au lieu de ne pro-

téger, comme auparavant, que les ecclésiastiques dans certains

jours et certains lieux, elle embrassa des royaumes entiers, et

pour de longues années. Les croisades apaisaient les discordes

intestines, et dirigeaient les passions indociicL vers la délivrance

de la terre sainte. Les papes s'interposèrent plusieurs fois , en or-

donnant que les armes prises contre des frères fussent tournées

contre les ennemis communs; ils protégèrent par des indul-

gences et des excommunications les domaines et les personnes

m

(1) Le Tasse a incontestablement rapetissé la scène en mettant des magi-

ciens et «les enchantements à la place de ces croyances efficaces, magnifiques,

grandioses, qui supposaient le ciel intéressé immédiatement au triomphe de

la cause sainte. Il n'est presque pas mention de magie dans l'histoire des croi-

sades. Seulement la mère du sultan Kerbogah est désignée par quelques-uns

comme magicienne, et il est parlé de deux sorciers qui parurent sur les ren-

partsde Jérusalem pendant le siège, et conjurèrent les puissances infernales

dans l'intérêt de leur patrie; le Tasse s'en est prévalu.

26.
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de ceux qui étaient considérés comme saci-és du moment où ils

avaient pris la croix. Jean de Courcy ne put obtenir de Jean de

Lascy sa délivrance en Irlande qu'en s'engageant par serment ù

passer en Palestine et à n'en pas revenir (1). Les Normands et

ces autres Septentrionaux qui infestaient les côtes, et qui auraient

détruit ou empêché la civilisation sur les rivages de la Baltique

et de la mer Germanique, allèrent donner l'essora leur ardeur bel-

liqueuse sur les plages de l'Asie.

L'avantage de ces expéditions se faisait plus sentir encore

dans le petit cercle des sociétés particulières. Le paysan respi-

rait, tandis que bataillait en terre sainte le bLron qui avait ou

prétendait avoir droit sur ses biens, son honneur et sa vie. Des

hommes de meurtre et de rapine cessaient de faire la guerre aux

voyageurs et aux villages pour porter en Palestine leur activité

sanguinaire (2).

Dans ce temps, tandis qu'on prêchait une morale pure, vigou-

reuse, sans transaction , les inclinations non corrigées par les

égards, l'habitude, l'éducation, et fomentées par de déplorables

exemples, portaient à des actes féroces; alors on sentait le

péché même en le commettant, et soudain naissait le besoin

de l'expier devant la justice divine. En conséquence, des âmes

déchirées par le remords, des personnes déshonorées, mais jalouses

d'estime et d'honneur, allaient combattre outre-mer. pour revenir

en paix avec elles-mêmes et avec les autres (3).

Deux chevaliers ayant tué Conrad, évêque de Wurtzbourg,

et taillé son cadavre en morceaux, s'en confessèrent dans leur re-

pentir ; il leur fut enjoint d'aller se présenter au pape vêtus

seulement de caleçons, la corde au cou, en présence de la multi-

tude. Le pontife leur imposa, pour pénitence, de ne plus faire

usage de leurs armes que contre les musulmans ; de ne porter ni

vair, ni hermine, ni étoffe de couleur; de n'assister à aucuns spec-

tacles publics ; de ne point se remarier s'ils devenaient veufs ; de

(l)Ep. 8. INNOC. III.

(2) « Cette expt^dition (la seconde croisade) eut pour effet, si elle n'en pro-

duisit pas d'antres, de purger rAllemagne de cette engeance qui ne vivait iia-

bituellement que de ce qu'elle ravissait aux autres. » Krantz , Sax., c. mu,
atttore Christ, lierord. de reg. HierosoL, p. 214.

(3) M. de Talleyrand proposait, pendant la révolution, d'établir des colonies

comme de nouveaux champs offerts « à tant d'hommes agités qui avaient be-

soin de projets, à tant d'hommes malheureux qui avaient bisoin d'e'ipérances. >

C'était là le cas.

pi
'.«
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Baltique

deur bel-

passer le plus tôt possible en terre sainte pour combattre nendaut

quatre ans contre les Sarrasins, en faisant le voyage pie< is et

vêtus de laine; de jeûner au pain et à l'eau les mercredis et les

vendredis, les quatre-temps et vigiles, et trois carêmes ; de ne

goûter de viande qu'à Pâques, à la Pentecôte et à Noël ; de

dire chaque jour cent Pater, en faisant autant de génuflexions

,

et de ne recevoir l'eucharistie qu'à l'article de la mort. Si jamais

ils pouvaient rentrer dans quelques villes d'Allemagne, ils

devaient se rendre, en simples caleçons, à l'église princi-

pale, avec la corde au cou et des verges à la main, expliquer

les motifs de leur conduite et se faire donner la discipline par les

chanoines.

Lumberd, après avoir coupé la langueàl'évéque de Caithness,

en Ecosse, vint à Rome pour obtenir son pardon ; le pape le lui

accorda à condition qu'il retournerait au plus tôt dans son pays

et s'y montrerait
, pendant quinze jours, vêtu seulement d'une

tunique courte de laine, sans manches, la langue liée avec une

ficelle, de manière qu'elle sortit de la bouche. Dans cet état, il

devait se présenter avec des verges à la porte de l'église pour

yrecevoir la discipline; il ne pouvait rompre le jeûne que le soir,

avec du pain et de l'eau; enfln, il avait pour dernière obligation

d'aller servir trois ans en terre sainte, de ne plus porter les armes

contre les chrétiens, et de jeûner tous les vendredis pendant

onze ans.

Robert, étant esclave des Sarrasins avec sa femme et une fille,

se laissa pousser, durant une famine^ par les ordres de l'émir, ù

manger cette dernière et à faire cuire aussi la mère, dont il n'eut

pourtant pas le courage de se nourrir. Lorsqu'il eut recouvré sa

liberté, lepapç lui enjoignit de ne plus goûter de viande durant

toute sa vie ; déjeuner souvent au pain et à l'eau; d'aller pieds

nus avec une tunique de laine très-courte et le bourdon, en de-

mandant l'aumône, sauf à ne recevoir que le nécessaire pour la

journée, sans dormir deux: nuits dans le même lieu ; de passer

trois années en pèlerinage et de se prosterner hors des églises

pour y attendre la discipline ; de ne pas se remarier ; de ne

prendre part à aucuns jeux ; de dire cent Pater avec cent gé-

nuflexions; puis, les trois ans expirés, de se représenter devant

le pape{i).

De même que les grands pécheurs allaient expier leurs fautes i

(I) Rai.wi.I), 15103, n" 45; n02, n" 10. - Innoc HI, £•/)., Vf, 51 et 77, 79.

'îk
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en Palestine, les amants trompés, les âmes ulcérées par des

déceptions, allaienty chercher la paix ; de là tant d'histoires tou-

chantes brodées sur ce fond guerrier.

Un Bolonais s'était épris d'une religieuse nommée Lucie, du

couvent de Sainte-Catherine, dans sa ville natale; chaque jour il

venait la regarder à la tribune d'où elle entendait la messe. Lu

pieuse recluse s'en aperçut, et, sentant qu'il était de son devoir

« de détourner les yeux pour ne pas voir la vanité , » elle ne

parut plus à l'église que derrière une jalousie. L'amant désolé

jure de se consacrer è Dieu comme celle qu'il adore, se rend en

Palestine, et s'aventure dans les combats. Fait prisonnier et

livré à d'affreux tourments par les infidèles, qui voulaient le

contraindre à renier sa foi, il s'écrie : Sainte Vierge , chaste

Lucie, si tu vis encore, soutiens par tes prières celui qui Vaima
tant ï Situ es bienheureuse dans le ciel, rends-moi le Seigneur

propice! A peine a-t-il prononcé ces mots qu'il s'endort d'un

profond sommeil ; en se réveillant, il se trou'/e chargé de chaînes,

mais dans sa patrie et près du monastère de l'objet de son amour
;

elle-même se tenait debout à côté de lui toute rayonnante de

beauté et de splendeur : Serais-tu encore vivante, ô Lucie

^

s'écrie-t-il. — Vivante^ oui, répond-elle; mais delavéritablevic.

Va, et dépose tes fers sur mon tombeau en remerciant le Sei-

gneur. '

, ,

La chaste fille était morte k .our qu'il avait quitté l'Eu-

rope (1).

Barberousse, jeune encore, s'éprit de Gela, fille d'un de ses

vassaux; elle répondit à cet innocent amour; mais, ne se trou-

vant pas digne d'épouser un prince, elle le décida à se croiser.

Au moment des adieux : Notre amour est étemel, s'écria Fré-

déric. — Éternel, oui, répondit-elle en laissant tomber sa tétc

sur l'épaule de sou amant. Il part, triomphe, revient, et, comme
il se trouvait duc par la mort de son père, il vole ù la maison de

Gela ; mais il n'y trouve qu'un billet avec ces mots : Tu es duc,

et tu dois faire choix d'une épouse. Le bonheur d'avoir été à toi

une année me laisse un souvenir qui me suffira tout le reste de

ma vie. Notre amour est éternel. Elle s'était faite religieuse, et

Frédéric posa dans le bois où il avait pris congé de Gela la pre-

mière pierre de la ville de Geinhausen.

On racontait à Florence que Pazzino des Pazzi était monté le

(I) Ghirardacci, Storia diBologna, lib. IV.
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premier sur les murailles de Jérusalem, et que Godefroy lui avait

fait dou, en récompense, de quelques éclats du saint sépulcre,

dont il s'était servi, à son retour dans sa patrie
,
pour allumer

le feu bénit. Sa famille conserva le privilège de renouveler le feu

le jour du samedi saint ; le tlambuau destiné à cet usa<;e par-,

courait les rues sur un char qui peu à peu s'agrandit et s'orna; on

le promène encore aujourd'liui dans la ville, jusqu'au moment où

il va faire prendre l'essor aux feux d'artillce préparés sur la place

des Pa/zi. On montre à Brescia l'étendard (croix d'oriflamme) que

l'évéque de cette ville, Albert, à la tète de quinze cents Bresciuns,

planta lui-même, en 1221, sur lesmurs de Damiette; cet exploit

lui valut le patriarcat d'Antioche. En 1100 un prêtre rapporta

du Levant à fiologne l'effigie de Marie, peinte par saint Luc, et

la déposa sur la colline de la Garde, dans l'i^^. mitage de la pieuse

Augèle, où elle devint célèbre par les miracles qu'elle opérait.

Avec un tel mélange de sentiments sacrés et profanes; avec

la corruption naturelle de l'homme, qui fait dégénérer les choses

les plus saintes; avec cette disposition toute particulière au

moyeu Age a pousser les principes à l'extrême ; avec le désordre

qui accompagnait même les meilleures institutions, il ne faut pas

s'étonner si tant de désastres suivirent les croisades. Les rois et

les princes, arrachés aux affaires, laissèrent leurs États en souf-

france pour en acquérir d'autres au loin; de nouvelles charges

pesèrent sur les peuples, et la politique, prenant la religion pour

prétexte, donna carrière à ses intrigues. Le contact avec les Orien-

taux propagea parmi les Européens la lèpre , le feu sacré , peut-

, être aussi le virus variolique. A l'époque de la prise de Constanti-

nople, plusieurs chefs-d'œuvre d'art périrent.

Beaucoup d'erreurs nouvelles s'établirent ou se propagèrent,

entre autres le goût de l'astrologie et de l'alchimie, la croyance

à la magie, fomentée par les contes orientaux qui se répandirent

parmi le peuple et dans les cours.

On abusa de la crédulité pour inventer des reliques, depuis

qu'elles étaient un témoignage de courses aventureuses; elles

devinrent bientôt l'objet d'un commerce profane. Au retour, on

avait la vanité d'en étaler quelqu'une des plus précieuses. Ce fut

bientôt une multitude de clous, une infinité de morceaux de la

vraie croix, des vêtements de la Vierge , des tuniques de Notre-

Seigneur, des restes des patriarches (t). Lorsque Saladin on-

(l).La caisse déposée par saint Louis dans la Sainte-Cliapellc conlcnait !a
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voyait In vraie croix à l'empereur proc, un Pisan trouva moyen

(le l'enlever, et, traversant les mers à pied sec , la rapporta

dans sa patrie (I). On disait aussi qu'un Génois avait trouv(^ la

croix de sainte Hélèine dans un navire des Vénitiens, et l'avait

ravie pour en enrichir sa ville natale. Quelques moines rappor-

tèrent de Jérusalem au mont Cassin un morceau de la serviette

avec laquelle Jésus-Christ essuya les pieds des Apôtres; mais,

voyant qu'on croyait peu à cette relique, ils la mirent dans un

encensoir, et h l'instant elle devint couleur de feu ; ils la retirèrent

intacte, et l'encliàssèrent dans l'or, l'argent et les pierreries. On
révérait à Sens un fragment de la verge de Moïse; dans l'Anjou,

une chaussure de Jésus-Christ; à Saint-Jean d'Angely , la tête

du Précurseur. Nous ne disons rien de Rome, où les récits des

sacristains nous reportent aujourd'hui encore à l'époque des croi-

sades et aux prodiges recueillis dans le livre des Sept Voyages.

En effet, cimque relique devait avoir une légende pour être récitée

au chœur; s'il n'y en avait pas, on la fabriquait. Il serait trop long

de rapporter les révélations qui firent découvrir quelques mor-

ceaux de l'arche de Noé, quelques poils de la barbe d'Aaron , du

lait de la vierge Marie, et les miracles qui avaient attesté l'authen-

ticité de ces précieuses reliques.

L'impunité accordée aux croisés facilita les méfaits, et le mé-

lange désordonné de gens de tous pays fomenta la licence. Dans

une époque où saint Bernard pouvait so vanter d'avoir rempli

l'Europe de veuves dont les maris étaient encore vivants, les

liens de famille durent se relûchcr ; la corruption s'en accrut, et

avec elle les infections vénériennes. Les moines trouvèrent dans

ces pèlerinages un prétexte pour se soustraire à la discipline; les

couronne dVpines, un morceau de la vraie croix, le Ter de la lance, le roseau,

l'éponge , les menottes, la croix du bon larron, du sang de Jésus-Christ , des

langes de son enfance; des serviettes qui avaient servi au lavement des pieds;

ilu lait, des cheveux et un voile de la sainte Vierge; un bonnet de saint Jean-

Baptiste, le saint suaire, un sacré visage, la verge de Moïse, la nappe de la

Cène, la robe de pourpre; la croix du triomphe, que les empereurs de Cons-

tantinople portairnt en guerre.

Une relique en grande vénération à cette époque était la larme versée par

Ji'sus-Christ sur la tombe de Lazare. On conservait à Aix-la-Chapelle la clie-

miiic que portait la vierge Marie lorsqu'elle enfanta, la tunique de Jésus-Christ,

le morceau d'étoffe qui lui servit de ceinture sur la croix, etc. ; et l'exposition

annuelle des reliques y durait quinze jours.

(1) Chronique rfc Jvcqi'es de Yokaicae, lîi'r. IL Script., IX.
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religieuses quittaient leurs pieuses retraites pour affronter les

périls d'un monde qu'elles ne devaient pas connaître.

Une nuée de pauvres hères accouraient à ces expéditions ; ils

cluiont si nombreux au siège d'Antioche qu'on les enrégimenta

sous I 11 roi de^ gueux, et les chevaliers sans avoir , les pauvres

du Christ semblaient afficher des prétentions d'autant plus hautes

qu'ils étalaient plus de misère. Une pareille tourbe ne pouvait

songer qu'au butin ; aussi le siège d'une place ne fut souvent dé-

terniiné que par le motif qu'elle avait plus de richesses et de plus

belles femmes.

A côté de ces misérables, les riches déployaient le plus grand

luxe, et se divertissaient ii la chasse, à des courses, aux Jeux de

hasard, mais avec une telle passion que les papes et les conciles

cherchèrent à les refréner par des ordonnances somptuaires réité-

rées.

Les différents peuples, par leur mélange, se communiquaient

d'ailleurs leurs mauvaises qualités, la perfidie des Grecs, l'or-

gueilleuse grossièreté des Français, la cupidité des Italiens, la

fastueuse mollesse des Asiatiques, la violence déloyale des Afri-

cains. Les mœurs de l'Orient entraînèrent à une déplorable imi-

tation les princes européens, qui, peu contents de former des sérails

de femmes, voulurent avoir dés assassins à leur disposition «

comme le Vieux de la Montagne ; ce qui plus d'une fuis provoqua

l'indignation des conciles (l).

Aucune armée cependant ne fut jamais aussi généralement

préoccupée de l'idée morale
;
jamais un ne répara par tant de

fondations pieuses les tristes conséquences de la guerre. Tous

appréciaient la vertu, ambitionnaient la sainteté et faisaient des

efforts pour devenir meilleurs. Un remords qui tenait de la vertu

secouait les âmes , et des gens enrichis par la violence et les ex-

torsions s'empressaient de faire des restitutions. Tout le monde
donnait aux hospices des pèlerins , des malades et des enfants

trouvés ; on testait en leur faveur. Le sire de Joinville réunit ses

(1) On désignait ces coupe-javrels sons le nom d'Arrogènes, de Navarrais,

de Criscolcs, de Cottereaux , de Traiverdins; ils furent confondus souvent f.vec

tes bandes urmée<^, surtout avec les Brabançons, qui commencèrent alors à

vendre leur courage. Lt troisième concile de Latran, en 1179, les maudit;

découvert!!, ils devaient être dénoncés an peuple les jours de fête, et poursuivis

opiniâtrement. Deux ans d'indulgence furent accordés à quiconque prenait

part à cette poursuite, avec les mêmes mérites que pour les pèlerins déterre

sainte.
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vassaux et ses voisins, auxquels il offrit de réparer tous les torts

qu'il pourrait leur avoir causés ; le comte de la Marche , célèbre

par ses empiétements et son arrogance , ordonna dans son testa-

ment de restituer tous les biens qu'il avait usurpés.

Si l'ambition guida souvent les chefs , les peuples étaient con-

duits par un sentiment religieux bien ou mal interprété , mais qui

ne calculait pas, et s'abandonnait à Tenthousiasme. Chez les che-

valiers, on voit régner une humilité, une abnégation admirables

au milieu de l'orgueil de l'époque, et parmi des guerriers avides

d'exploits et de gloire. C'est à la vertu divine, à des prodiges du

saints, plus qu'à leur propre valeur, qu'ils rapportent le mérite

des succès obtenus ; leur bras s'affaiblit dès qu'ils se confient

dans leurs propres forces, tandis qu'il conserve une vigueur in-

vincible lorsque Dieu seul le dirige. Le grand maître des hospita-

liers s'intitulait gardien des pauvres du Christ, et ses chevaliers

disaient aux malades nosseigneurs. Le grand maître de l'ordre

de Saint- Lazare devait avoir été lépreux. Godefroy ne voulut pas

ceindre la couronne royale aux lieux où le Christ en avait porté

une d'épines ; aux envoyés de Samarie , qui s'étonnaient de le

voir assis par terre, il répondit qu'il pouvait bien se coucher sur

la poussière qui devait le couvrir après sa mort. Tancrède fit pro-

mettre à son écuyer de ne parler à qui que ce fût d'une belle ac-

tion dont il avait été le seul témoin.

Célestin IV, en proclamant la croisade, signale l'humilité

comme l'unique voie du triomphe. Après la prise de Constanti-

nople, les croisés demandent pardon au pontife de leur victoire
;

un historien raconte les exploits accomplis en Orient, sous le titre

de GestaDeiper Francos. Bien plus, nous avons deux lettres de

l'orgueilleux Richard Cœur de lion à l'archevêque ,de Rouen et

à l'abbé de Clairvaux , où il leur apprend ses victoires sur Sala-

din, sans faire la moindre allusion à sa propre vaillance, sans

même parler de lui autrement que pour dire qu'il a été atteint

d'une flèche. La chrétienté se scandalisa de Torgueil apporté par

Frédéric II dans cette expédition, et les fidèles le desservirent.

Ce caractère suffit pour distinguer des Achille et des Ajax les

héros de l'épopée moderne

.

A travers les graves calamités de ces deux siècles, la vie circu-

lait dans toute sa plénitude jusqu'à l'axtrémité de tous les mem-
bres; une était la croyance, ou le désir de se sacrifier pour elle

,

et la pensée suprême de ce temps envahissait la vie entière ,
pu-

blique et privée. Tandis que la diversité de race et la hiérarchie,
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fcodalu mettaient encore en Europe une immense distance entre

l'homme et l'homme, on voit les soldats de la croix inspirés par

un sentiment de fraternité, et les prédicateurs de la guerre sainte

prendre pour thème favori l'origine et la fin communes à tous.

Les princes promettaient en partant de s'occuper avec sollicitude

de ceux qui les suivaient; l'évéque Adhémar répétait : Nous

sommes tous des frères, fils de Dieu ; une affection réciproque

nous unit dans un lien spirituel. Richard s'élance au milieu des

périls en s'écriant : Je serais indigne du titre de roi, sije ne sa-

vais mépriser la mort pour défendre ceux qui m'ont suivi au

milieu des dangers de la guerre. Louis IX refuse de s'embarquer

sur le Nil , si les siens doivent être contraiu's d'effectuer leur re-

traite par terre; au moment de mourir, il disait : Qui reconduira

mon bonpeuple enFranceFLe sire de Boulaincourt disaità .Toin-

ville : Cousin, en passant outre-mer, ne songez pas au retour;

nul chevalier, riche ou pauvre qu'il soit, ne saurait revenir sans

infamie quand il laisse aux mains des Sarrasins le menu peuple

en compagnie duquel il partit. Foulques de Chartres écrit :

Quand vit-on jamais que tant de nations de langages différents

se soient réunies en une seule armée , Francs, Flamands, Gau-

lois, Allemands, Bretons, Allobroges, Lorrains, Navarrais, iSor-

mands, Écossais, Anglais, Aqy,itains, Italiens, Apuliens, Ibères,

Daces, Grecs, Arméniens? Lorsqu'un Breton ou un Germain

m'adressait la parole, je ne savais lui répondre; mais, bien

que séparés par la différence du langage, nous paraissons ne

former qu'un seul peuple par notre amour pour Dieu et par

notre charité pour le peuple. Si l'un de nous perdait quelque

chose, celui qui le trouvait le conservait soigneusement jusqu'à

ce qu'à force de recherches il en eût découvert le propriétaire ;

alors il te restituait de bon gré , comme il convient à des pèle-

rins qui ont entrepris de conserve un pieux voyage.

Nous ne voulons pas dire que les actions fussent toutes en rap-

port avec dételles idées; mais ces maximes étaient du moins

proclamées, et l'on peut dire qu'elles poussaient vers l'égalité. Au
moment où les premiers croisés regagnaient leur patrie, ceux qui

étaient restés dans le Levant écrivaient à leurs frères d'Occident :

4m nom de Jésus, montres votre gratitude à nos frères quand
ils retournent dans leur pays ; faites-leur du bien, acquittez

ooire dette envers eux. Quoi de plus respectable que ces prières

échangées entre des peuples éloignés?

Le grand nombre des femmes qui, seules ou avec leurs maris,

i:v:|i;i
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accompagQèreQt les croisés furent sans doute un foyer de corrup-

tion ,
puisqu'on les voyait amorcer les galants jusque devant la

tente de saint Louis; mais la présence d'un sexe chez qui la pitié

est naturelle put du moins quelquefois sauver la pudeur des cap-

tives. Les femmes, d'ailleurs, eurent aussi leur part d'héroïsme

et de malheurs. Florine, fille du duc de Bourgogne, mourait en

combattant à côté de Suénon , fils unique du roi de Danemark
;

Marguerite de Hainaut cherchait parmi les cadavres son mari tué

par lesTurcs ; une autre Marguerite défendit Jérusalem contre Sa-

ladin, et retourna seule en Europe, ne rapportant que son casque,

sa fronde et son psautier. Le comte de Blois avait déserté la

guerre sainte ; Adèle, sa femme, par ses reproches, le força d'y

retourner. Une autre femme qui, au siège de Ptolémaïs, travail-

lait à combler un fossé , se sentant atteinte mortellement
, pria

son mari de l'y jeter, pour que son cadavre eût du moins son uti-

lité. Les scandales d'Éléonore de Guyenne ont pour contraste la

résignation généreuse de Marguerite de France; quand saint

Louis, captif, répondait qu'il ne pouvait rien stipuler sans sa

mère, la grossièreté musulmane resta frappée d'étonnement.

Enfin, lorsque les hommes perdirent foi en ces expéditions aven-

tureuses, les femmes de Gènes conçurent la pensée d'aller com-

battre à leur place.

La puissance stationnaire et inhumaine des feudataires avait

pour contre-poids cette milice mobile et généreuse de la cheva-

lerie , animée de nobles sentiments , ne respirant que la gloire

et la justice, et dont la profession l'appelait à tout ce qui était

généreux et désintéressé. Elle revêtit des formes plus pures lors-

qu'elle se trouva rattachée aux ordres ecclésiastiques militaires,

dont les membre3, réunis dans le même but , affranchis du lien

féodal comme des distinctions de nation, devinrent les guerriers

immédiats du Christ, et offrirent dans leurs vangs aux gentilhom-

mes un asile actif en temps de paix , une école d'héroïsme en

temps de guerre.

La noblesse, de farouche qu'elle était d'abord
,
parce qu'elle

se fondait uniquement sur le droit brutal de la conquête , flnit par

adopter cet esprit chevaleresque qui fut depuis son caractère

,

et par associer au courage la politesse , l'ardeur religieuse , l'a-

mour délicat et l'enthousiasme. Elle perdit, il est vrai, de ses

richesses; mais en revanche elle acquit de l'illustration, puis-

qu'elle fut jetée , des étroites limites de ses châteaux , sur un

théâtre vers lequel se tournaient les regards de l'Europe et de
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l'Asie. Ses fastes furent écrits dans les pages éternelles de l'his-

toire; quelques-uns de ses membres conquirent des provinces

dans le Levant, et s'assirent sur les trônes de David, de Constan-

tin, de Léonidas et d'Âgamemnon.

Les armoiries et les noms de famille permirent de mieux dé-

terminer les descendants illustres, et, pour ce motif, donnèrent

une base stable aux généalogies, qui avant cette époque n'étaient

que de purs rêves.

A l'appel de Dieu, le serf s'arracha de la glèbe sans que le

maître pût lui opposer la loi qui l'y enchainait; ce libre exercice

de sa volonté lui tenait lieu d'affranchissement. Celui qui avait

pris la croix devenait l'homme de Dieu et de l'Église, jouissait de

certains privilèges et lavait la tache de la servitude personnelle.

Le grand nombre des individus qui allaient d'ordinaire s'offrir ù

quelque église (les o6/fl<s) trouvèrent à exercer ailleurs leur dévo-

tion sans but, et ceux qui déjà s'étaient engagés, un moyen de se

délier.

En vertu du droit d'aubaine, les seigneurs rendaient esclaves

les étrangers qui se ilxaient sur leurs domaines, et s'emparaient

des biens des naufragés ou de ceux qui mouraient sous leur dé-

pendance. Désormais le pèlerin fut protégé par les lois de l'É-

glise, et sa personne considérée comme sacrée ; aussi les malé-

dictions poursuivirent-elles le duc d'Autriche, qui, par vengeance,

retint Richard pi'isonnier, et Charles d'Anjou, qui pilla les Fran-

çais naufragés.

Au milieu de tant d'aventures^ le pauvre eut aussi son histoire

et put la raconter. Cette histoire s'associait souvent à celle de son

maître, qu'il avait tantôt défendu à Ptolémaïs ou sous les murs
d'Ascalon , tantôt emporté malade sur ses épaules à travers les

défilés de la Cilicie, tantôt sauvé d'une mort certaine par le mor-

ceau de pain partagé avec lui , ou par quelques gouttes d'eau

puisées au fond d'un casque , à une source découverte par ha-

sard. Voilà ce que racontait le vieux croisé , et le fils était fier

d'un père qui avait fait autre chose que d'arroser de ses sueurs

le sillon obligé ; de semblables souvenirs amenèrent à penser que

les vilains étaient aussi des hommes, qu'ils pouvaient aller et

venir, se marier à leur gré, disposer du fruit de leurs labeurs.

Les seigneurs, obligés de sortir de l'étroit théâtre de leurs châ-

teaux pour figurer au milieu des autres princes, de l'élite des dames

et des chevaliers, cherchèrent à rivaliser de luxe, et l'industrie

en profita. Les étoffes de soie, en remplaçant les fourrures, firent
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naître des manufactures nouvelles ; le faste dans les vêtements

s'accrut sans mesure , surtout en Italie. Les tissus de Damas,

ceux de poil dechameau excitèrent l'émulation des Occidentaux;

Palerme d'abord, puis Lucques, Modène, Milan multiplièrent les

ateliers de tissage ; les verres de Tyr furent imités à Venise, qui

bientôt fabriqua les glaces de cristal destinées à remplacer les

miroirs de métal ; les moulins à vent, dont on se servait dans

l'Asie Mineure faute de cours d'eau , se répandirent eu Europe,

s'ils n'y furent pas apportés alors. Il y eut aussi une grande an.e-

lioration dans l'art de damasquiner l'acier et les travaux de la

ciselure, industrie dans laquelle les Arabes excellaient. Les coins

des monnaies et la gravure des sceaux se perfectionnèrent ; on

apprit à appliquer l'émail , et l'ocfévrerie prit un nouvel essor

pour enchâsser tant de perles, pour décorer tant de reliques rap-

portées d'Orient.

L'industrie, qui n'était point le monopole de gros capitalistes,

donnait de l'importance à l'homme du peuple, et tirait des mains

des riches les trésors entassés, pour les répandre parmi les pau-

vres, auxquels ils procuraient tout à la fois les commodités de la

vie , des franchises et l'indépeudance. Ceux qui administraient les

biens des maitres absents prirent et laissèrent prendre à leurs

subordonnés des habitudes moins serviles ; le clergé n'eut point

de conflits à repousser dans l'administration de la justice et la

tutelle des orphelins ; les campagnes jouirent ainsi de la paix, et

les bourgeois se préparèrent à consommer l'abaissement des no-

bles. Ce fut le peuple, en effet, qui profita de ces expéditions

,

quoiqu'elles eussent été sollicitées par le clergé et dirigées par la

noblesse.

Nous n'irons pas jusqu'à dire que les croisades produisirent

les communes ; mais du moins elles facilitèrent leur institution.

Le châtelain, descendu de son donjon, s'était rapproché du ma-

nant , non pour le rançonner, mais pour l'inviter à joindre ses

forces aux siennes ; les grands considérèrentceux qui les suivirent

comme leurs pauvres {pauperes nosM), et ceux-ci, dégagés de

la servitude légale, désapprirent les habitudes de l'esclavage hé-

réditaire, tandis que la féodalité détachait ses racines de la glèbe

immobile.

Kn même temps, au milieu du fracas de la guerre, la voix de

la justice se faisait entendre, et l'ordre reparaissait. Les gouver-

nements pouvaient se développer avec moins d'obstacles en l'ab-

sence des barons, qui peut-être auraient eu des droits à faire
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valoir ou des restrictions à imposer. Les communes et les répu-

bliques, pour établir ou consolider leur indépendance, soumet-

taient à des lois égales jusqu'à la terre du baron qui guerroyait

contre les Sarrasins, abolissaient les privilèges nuisibles à la sé-

curité publique , et mettaient le pouvoir public au-dessus de la

puissance privée. Le menu peuple et les paysans s'accoutumèrent,

pendant les longues absences des feudataires, à tourner leurs re-

gards vers l'autorité supérieure des rois pour en obtenir justice et

protection. Cette tendance fut surtout favorisée par le retour d'un

grand nombre de fiefs à la couronne, vendus par les barons pour

se procurer l'argent du passage, ou restés vacants par leur

mort (1).

Qui ne sait combien les voyages , la vue de pays et d'usages

nouveaux élargissent les idées et détruisent les préjugés de clo-

cher? Si nous trouvons ridicules certaines habitudes, d'autres

nous plaisent et nous les contractons. Dans la société féodale, si

morcelée, la patrie de chacun avait pour limite la baie qui ser-

vait d'enclos à son champ; c'était une dépense et un danger que

de passer sur le pont du petit torrent rapproché ou en vue du

donjon du seigneur voisin. Mais voilà tout à coup que les bar-

rières tombent , et que des nations entières se précipitent sur

des routes fermées jusque-là. C'est alors que les Septentrionaux

voient en Italie les restes majestueux de la civilisation antique et

les commencements de la nouvelle. Ils entendent professer le code

à Bologne ; ils trouvent à Salerne et au mont Cassin des écoles

de médecine, à Thessalonique des écoles de beaux-arts, à Cons-

tantinople des bibliothèques et des musées. Jacques de Vitry ex-

prime son étonnement de trouver les Italiens « diligents dans les

< conseils secrets, soigneux de rechercher l'avantage public, s'oc-

« cupant de pourvoir à l'avenir
,
pleins de répugnance pour le

" joug d'autrui, défenseurs opiniâtres de leur liberté. »

En Sicile et à Venise, où les croisés venaient s'embarquer, ils

avaient sous les yeux des formes de gouvernement plus réglées;

la surprise qu'ils éprouvèrent envoyant tous les citoyens de

Venise convoqués pour donner leur assentiment à la délibéra-

tion du doge, dut leur inspirer l'idée d'une liberté différente

des institutions germaniques. Établis sur un nouveau territoire,

ils songèrent à lui donner une législation qui fût non pas im-

(1) Capefigue assure que, dans la Collection des Chartres de Brequegny, on

trouve, de 118i> à 1 199., plus de cent fiefs aliénés à l'occasion des croisades.
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posée par In force, mais discutée par la raison de nations qui ;e

sentent égales, et veulent ce qui leur est le plus avantageux. Les

Assises rédigées alors devinrent un modèle pour les princes et

les communes; saint Louis en profita pour ses Établissements,

et peul-ètre les Anglais en ont-ils tiré l'idée du jury. Les mé-
thodes introduites par l'Église pour la perception de la dime

servirent d'exemple aux rois pour le recouvrement régulier des

impôts, qui, s'ils devinrent perpétuels, cessèrent du moins d'être

arbitraires et multipliés.

L'égoïsme effréné qui avait rendu possible la domination illi'

mitée des empereurs romains, et qui plus tard causa sa ruine,

se perpétua dans le sentiment individuel des empereurs d'Alle-

magne, qui jamais, pour ce motif, n'étaient parvenus à fonder

une puissance stable. Cloîtres , chapitres , baronnies , bandes

armées, universités, etc., tout vivait d'une vie particulière et

isolée ; il n'y avait point de nations, car les nations consistent

dans l'accord des intérêts, des sentiments et du penchant natu-

rel ou instinctif vers un but commun. Mais, au milieu des croi-

sades, tous les peuples se mêlent à leur gré, tous obéissent à un

chef, tous reviennent avec des idées d'unité et de liberté. Dans

ces expéditions tout à fait sociales , l'individualité des personnes

et des nations disparait sous le nom de chrétienté, et il en sort un

patriotisme européen et chrétien.

On impute aux croisades le fait d'avoir élevé au comble le

pouvoir des pontifes, et ces derniers sont accusés de les avoii-

provoquées dans l'intention de tyranniser le monde. Disons la vé-

rité : des expéditions faites au nom du pape, qui accordait des

privilèges affranchissant de toute autre juridiction que de la

sienne, pouvaient bien lui fournir un prétexte pour envahir les

droits essentiels de la souveraineté, tels que ceux de lever des

soldats, de percevoir des taxes, de convertir en loi la volonté des

légats ; mais il est certain que le cri de Dieu le veut! n'avait pas

encore retenti quand Grégoire VII proclama plus haut que le

saint siège ne le fit jamais les prétentions pontificales qui, à la

fin des croisades, se trouvèrent affaiblies. La conquête d'une

partie considérable de l'Asie ajouta peu de chose au pouvoir des

papes, qui, au contraire, furent entraînés dans les dissensions

des colonies nouvelles. Les croisés eux-mêmes refusèrent parfois

d'écouter leur voix ; les Vénitiens méprisèrent les menaces du

légat, et poursuivirent leur entreprise au milieu des foudres du

Vatican. La maladresse des légats, qui, avec la prétention de di-
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riger les batailles, les perdaient souvent, compromit la réputation

de sagesse et d'habileté dont jouissait la cour de Rome; la vio-

lence ou rintidéiité apportée dans la perception des dîmes souleva

des rumeurs, et fit supposer des intentions moins nobles. Tous

ces faits contribuèrent à détruire cette idée sublime, que le moyen
âge s'était formée des papes. La prééminence du saint-siége sur

les royaumes de la terre est déjà perdue, la suprématie ecclé-

siastique menacée, et la réaction, qui bientôt va commencer, est

devenue possible.

Le clergé, sans doute, s'enrichit par les biens des particuliers

qu'il reçut en gage, ou par l'achat à vil prix de ceux des barons;

mais il dut aussi s'&ssujeUir à des taxes onéreuses, lorsque les

laïques se furei>! plaints qie les clercs ne savaient que prêcher,

et qu'il était injuste qu'ils ne fournissont pas des moyens terres-

tres pour contribuer à une guerre sainte. Ces charges lui firent

dépenser plus qu'il n'avait gagné, et les rois apprirent alors

qu'il existait sous l'autel une mine qu'ils n'avaient pas encore

exploitée.

Quel avantage ne devait pas résulter pour l'Asie des commu-
nications ouvertes avec notre monde? Les musulmans, trop isolés

par leur religion hautaine et antisociale, ne durent que peu

d'idées à notre contact. Les Grecs, orgueilleux ou plutôt vains,

n'eurent que dédain pour les barbares d'Occident; mais ils ne

purent toutefois fermer les yeux en présence d'institutions plus

libérales que le despotisme légal que leur avait transmis la ci-

vilisation païenne , et qui respectaient davantage la dignité

de l'homme; quelques auteurs latins furent traduits dans

leur langue; les relations entre l'Empire et l'Italie se multipliè-

rent malgré le conflit qui survint, et l'irritation mutuelle qui

acheva le déplorable schisme des deux Églises.

Quant aux Latins, plus dociles, plus enclins à l'imitation, on

ne saurait dire combien ils profitèrent de ces rapports. Ils con-

nurent la culture intellectuelle des Arabes, en partie indigène,

en partie ëîûpruntée aux livres indiens, grecs ou persans , tra-

duits dans leur langue, et ils en tirèrent les nouvelles, les romans,

la philosophie. La médecine adopta sinon les méthodes, au moins

les médicaments orientaux ; des drogues nouvelles et de nou-

veaux composés entrèrent dans la pharmaceutique ; le sucre devint

la base de beaucoup de préparations, et servit à conserver le

parfum et la saveur des fruits et des fleurs; la thériaque fut

longtemps un secret gardé avec soin dans les officin.-s véni-
IlISr. LMV. — T. \l. 27
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tiennes ; les belles races de coursiers arabes excitèrent l'envie de

nos chevaliers, qui voulurent en posséder ; saint Louis intro-

duisit une nouvelle espèce de chiens de chasse ; les éléphants

parurent dans nos armées, et Ton voit encore dans le domaine de

Rossore, près de Pise, la descendance des chameaux qui furent

alors amenés pour le cultiver.

Les premiers croisés, en voyageant le long du Liban, étanchè-

rent la soif qui lès dévorait en suçant ia pulpe de la canne à

sucre ; elle leur rendit le même service dans le cours des différents

sièges; ils la rapportèrent donc en Sicile, où elle prospéra; les

Sarrasins la plantèrent avec plus de succès encore à Grenade, d'où

elle j^'assa avec leâ Espagnols à Madère et. en Amérique. Saint

Louis ornait ses jardins delà renoncule, et le troubadour Thibaut

parait les siens des roses de Damas ; d'autres croisés emprun-

taient à Ascalon les petits oignons appelés de son nom échalotes;

un duc d'Anjou transplantait le prunier de Damas, et Roger de

Sicile le mûrier, destiné à devenir la plus grande richesse de

l'Italie. On apprit également à cette époque l'usage du safran, de

l'alun,' de l'indigo (1). Nous avons déjà parlé de certains arts

dont les Occidentaux acquirent alors la connaissance, et qui

bientôt se répandirent comme des inventions nouvelles (l).

La Grèce était bien loin de ses jours de splendeur, quoiqu'elle

possédât des monuments d^àrts et de littérature ancienne ; si la

nouvelle littérature était pauvre de génie et d'originalité, elle

offrait du moins Tordre et l'élégance dont celle de l'Europe était

dépourvue. Les Latins purent donc avoir sous les yeux des

(1) Dans la Storiad*Incisa e del già célèbre suo marchesato (Âsti, 1810)

se trouve rapportée une Charte de 12Ô4, faite à Incisa, où il est dit que Boni-

face, marquis de Monlferrat, fit don à la commune d'un morceau de la sainte

croix et da, Imitièra^e d'un boisseau d'un grain couleur d'or et eu partie blanc

,

encore inconnu, apporté d^ l'Anatolie,et ditmelica. Le document doit être

faux; car il n'est ]j)as fait mention du maïs ou blé de Turquie avant la décou-

verte dé l'Âméiique. Toutefois, dans les archives de l'évèché de Pergame , se

trouve un acte dressé par Montenario de Papi, die IV exeunte octobri 1249,

par lequel l'évêque Albert de Terzo investit, à titre d'empliytéose perpétuelle

,

les syndics de la commune de Sorisole de toute la dime appartenant à l'évê-

que dans le territoire de Sorisole et lieux circonvoisins, ainsi que du droit de

percevoir de chaque feu de Sdrisoie et de Poscante un sétier de vin , une

corbam de loa paniçt qux estimatur duo sextaria, etc., etc. Aujourd'hui

encore on appelle loa le blé de Turquie, auquel on donne aussi le nom de

panico dans beaucoup de lieux. Ce document, que personne n'a observé, que

nous sachions , mérite donc quelque attention.

(2) Voyez ci-dessus, p. 368 et 36».
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modèles propres à raffiner leur goût, des industries nouvelles

et mille objets capables d'embellir la vie. 11 est impossible que

la vue de Sainte-Sopl* X des autres édifices de l'Italie et de

l'Orient n'ait contribué en rien au grand essor que prit alors

l'architecture.

Gomme il est d'ailleurs hors de doute que les croisades retar-

dèrent la chute de Gonstantinople, nous pensons que littéraire-

ment elles eurent encore un heureux résultat, parce que l'Eu-

rope n'était pas encore mûre pour recevoir les classiques de cette

ville, comme elle put le faire au quinzième siècle. En effet, aucun

de nos chroniqueurs ne fait mention de deux très-riches biblio-

thèques qui périrent alors, tant c'était chose peu importante à

leurs yeux ; les chefs-d'œuvre furent brutalement détruits , à

l'exception de ceux que les Italiens et surtout les Vénitiens mi-

rent en réserve pour embellir leurs cités eu progrès. Voyez Pise,

voyez Gènes et les édifices normands en Italie, et vous les trouve-

rez riches de colonnes et de statues transportées du Levant ; ce fait

révèle la renaissance du sentiment du beau, et nous explique la

maturité soudaine des beaux-arts dans cette partie de l'Eu-

rope.

Les entreprises universelles auxquelles tout le monde partici-

pait firent sortir du sanctuaire la littérature elle-même. L'his-

toire, en passant des faits locaux aux prodiges de la valeur

admirée, éleva quelque peu son style ; la poésie trouva dans la

réalité ce que l'imagination n'aurait jamais pu lui fournir.

Les effets des croisades se font surtout remarquer dans l'exten-

sion .et la direction du commerce. Les villes maritimes d'Italie,

après avoir gagné beaucoup dans le transport des croisés, stipu-

lèrent des privilèges très-avantageux dans les pays soumis, et

peuplèrent de comptoirs la Syrie et les côtes de la mer Ionienne

et de la mer Noire. Les navires de villes plus éloignées encore,

en portant des hommes d'armes et des dévots en Palestine , re-

venaient chargés d'étoffes, d'épices, de toutes sortes de marchan-

dises ; de là commença la prospérité commerciale du midi de la

France, des Frisons, des Flamands, de Brème etdeLubeck, où

les arts et l'industrie se développèrent. Les cités acquirent de l'opu-

lence et de la force, et les bourgeois purent réclamer des droits.

Le goût des épices devint général ; on en remplissait les mets,

les vins et les maisons ; à chaque instant, les poètes tirent leurs

comparaisons de l'odeur des drogues, et environnent les palais

des fées d'arbres qui exhalent le parfum du oinnamorae, du gi-
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rotle, do la noix muscade. Kncorc quelques années, et un navi-

gateur fortuné, allant à la reclierche de. la terre qui les pro-

duit, rencontrera un nouveau monde.

Mais il fdllait pour cela que la navigation s'améliorât, et les

croisades lui en fournirent l'occasion. Les Septentrionaux em-

ployaient des vaisseaux massifs et pesants, et les navigateurs de

la Méditerranée, des bâtiments fragiles et légers ; ils profitèrent

réciproquement des méthodes dont ils faisaient usage. On en

construisit de très-grands pour contenir plus de monde; si des

désastres réitérés décidèrent h abandonner ce système, on com-

prit toutefois qu'un seul mât ne suffisait pas à d'aussi gros na-

vires, et l'on en mit plusieurs sur le même bâtiment.

On abandonna dès lors, pour la voie de mer, le lent et rui-

neux transport par terre des marchandises d'Anvers à Gènes;

puis les rois, de retour de la terre sainte, voulurent avoir une

marine, comme lit le roi Philippe -Auguste. Aux Arabes on em-

prunta le nom d'amiral, et, comme eux, on rendit perpétuelle

une charge qui d'abord n'était conférée que pour la durée de la

guerre.

Combien cet art de la guerre, qui rend moins meurtriers et

plus décisifs les résultats de ce grand développement de la force,

n'était-il pas dans l'enfance avant les croisades ! Le système féo-

dal empêchait qu'il y eût un seul chef. Si l'on avait fait le voyage

par mer, la multitude
,

qui fut l'embarnis et la victime de

ces expéditions, en aurait été exclue; mais elle était poussée par

Tenthunsiasme. Les chevaliers avaient trop de confiance dans

leurs chevaux, et l'expérience de cruels revers démontra que la

cavalerie ne valait rien contre de pareils ennemis. Quand la

guerre eut cessé d'être l'élan fougueux d'une tourbe fanatisée,

on fit, pour la conduire d'après un certain plan, de grands pré-

paratifs; on établit des magasins, des moyens de transport, un

train d'équipages, toutes choses incoimues dans les courtes cam-

pagnes féodales qui se faisaient à petite dislance, et même dans

les expéditions des empereurs en Italie, où les villes et les sei-

gneurs étaient tenus de fournir des vivres.

C'est une plaisanterie de dire que les cymbales et les tambours

sont tout ce que nous avons gagné à ces expéditions (l), quand

(1) Quelques historiens veulent que les croisés aient rapport*:^ du Levant le

violon, qui, dit-on, oliit en usage dans l'Inde. Mais c'est là unecoujecUire sans

fonilemenl. On voit dans un bas-relief du grand por tail de Sainl-Micliel à
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il est positif qu'elles nous ont appris à régler ies opérations mi-

litaires d'après des procédés de prévoyance ';l de tactique qui

rendent les guerres moins meurtrières et plus décisives; à main-

tenir dans les camps la propreté et le bon ordre; à voir des

troupes, entretenues par leurs chefs, prolonger leur service dos

années, origine des armées «iermanentes; à discipliner enfln ces

masses qui prenaient part à des expéditions où ne sufflsait plus

le chevalier bardé de fer, ce qui reconstitua l'infanterie et porta

un nouveau coup à la féodalité. On apprit encore à faire usage

de machines nouvelles pour la défense et l'attaque des places , et

même pour la garantie des personnes. Enfln les machines incen-

diaires employées par les musulmans hâtèrent l'application de

la poudre à canon-

Ces faits ne peuvent échapper à l'histoire, si elle dépose le

dédain et le fiel. Que l'on ne dise pas que ce bien s'opérait à

l'inhu des promoteurs de cesexpéditions, et que leur volonté n'y

concourait point. Est-ce que le grand homme, l'instrument le

plus insigne dans les mains de la Providence, connaît lui-même

toutes ses voies! Napoléon savait-il qu'il rendrait service à la

liberté en la comprimant, et les rois, lorsqu'ils abattaient la ré-

volution, croyaient-ils travailler pour elle? Sans doute les ju-

gements d'une philosophie railleuse sur les croisades ont été

singulièrement modiflés dans notre siècle ; mais, si nous ne nous

abusons, elles ont toujours été racontées et chantées en détail, et

non dans ce majestueux ensemble qu'on admire en lisant les

naïves chroniques françaises, les déclamations pompeuses des

musulmans, la satire larmoyante des Grecs, les récits enthou-

siastes des dévots et les diatribes railleuses des esprits forts.

Il est impossible toutefois de considérer sous le même point

de vue ces expéditions si différentes quant au temps et à l'inten-

tion. L'enthousiasme imprévoyant de la première croisade, per-

sonnifié dans Pierre l'Brmite, qui n'attend de secours que de sa

foi et d'une volonté invincible, se mêla, dans la seconde, à la

piété monarchique de ceux qui la provoquèrent. La troisième,

plus guerrière et plus politique, vise à des conquêtes plutôt qu'à

la délivrance du saint sépulcre ; on ne sait pas sacrifier à ce but

pieux l'orgueil, l'ambition et la jalousie. Dans l'origine, les let-

tres pastorales, les prédications, la force même ne suffisent pas

Pavie, église qui, si elle n'est pas antérieure, est de pou postérieure à l'an 2000,

«ne ligure {grossière ipii joue de tel insduinent.
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pour retenir In multitude qui se précipite en Asie; plus tnrd,

Henri VI estoblim'" de promettre trente onces d'or ix quiconque

voudrn passer en Syrie; Pierre l'Ermite et Foulques de Neuiiiy

déciurent indigne quiconque refuse de prendre la croix et ne

s'arme pas du ^'laive contre les infidèles. Peu à peu la lutte reli>

pieuse et chevaleresque dégénère en calcul, et l'on jupe néces-

saire d'occuper l'empire prec et de posséder l'É^ypte; enfin ce

n'est plus qu'une affaire de curiosité, de vapabondape, un champ
ouvert au poùt des aventures et à la soif des richesses.

Outre les inconvénients ordinaires de toute armée féodale, il

faut ajouter que, le quatrième concile de Latran ayant défendu

aux croisés l'usape de l'arbalète comme trop meurtrière, les fan-

tassins se trouvèrent presque désarmés; dans la persuasion que

leur tâche principale était de frayer la voie, on ne leur donna

presque que des pioches; nous ne disons rien de la tourbe, entiè-

rement nue et cause d'embarras, ni des femmes qui accrurent

la corruption. En effet, comme on croyait qu'il suffisait de pren-

dre la cn)ix pour effacer toutes les fautes, des bandes de pécheurs

se rendaient en Palestine; la violation de la discipline n'était

châtiée que par des pénitences canoniques. Bien plus, comptant

sur la protection du ciel, on népligeait tous les moyens humains,

et, lorsque la folle présomption recevait un démenti, les croisés

tombaient dans une prostration qui les entraînait parfois jusqu'à

l'apostasie.

Dans des expéditions entreprises au nom de la relipion, il

était naturel que les prêtres et les légats eussent une grande part

dans les conseils et la direction; parfois même ils l'emportaient

sur l'expérience des chevaliers, et suggéraient les résolutions les

plus funestes. D'autre part, les ecclésiastiques empêchaient tout

pacte, toute entente avec les musulmans, qu'il aurait fallu ca-

resser, au contraire, pour consolider la nouvelle colonie; on au-

rait dû également respecter chez les Grecs la puérile vanité de se

croire supérieurs aux barbares occidentaux, par cela seul qu'ils

se trouvaient les gardiens d'une civilisation tombée dans l'en-

fance.

Les diverses conquêtes faites en Palestine, au lieu de se fondre

ensemble, avaient eu, par le vice du système féodal, un but et

une direction différents; dès lors, divisés d'intérêts, ceux qui

avaient tant besoin de s'unir contre l'ennemi commun guer-

royaient parfois entre eux.

La délivrance de la terre sainte avait cessé d'être l'unique
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objet des croisades; on songeait plutùt à répandre la religion.

Quelques individus, comme Henri de Saxe, s'armèrent contre les

idolâtres de Saxe, et les contraignirent par la force à recevoir le

baptême, auquel ils renoncèrent aussitôt que les croisés furent

partis; d'autres, avec Alphonse de Bourgogne, ayant abordé

sur les rives duTage, secoururent les chrétiens contre les Maures

et prirent Lisbonne : cette division d'efforts en paralysait les

effets. Les papes eux-mêmes dirigèrent de semblables expédi-

tions, tantôt contre les barbares du nord, tantôt contre les héré-

tiques et leurs ennemis personnels.

Les revers de toutes ces expéditions, outre les causes qui pré-

cèdent, provenaient de l'excessive confiance que l'on avait dans

les miracles; de la fougue qui, plus que le sang-froid, présidait

aux opérations ; de ce que les républiques italiennes, qui en

étaient les meilleurs instruments, se livraient à des luttes de

parti intérieures; du défaut d'unité et de concert entre les puis-

sances conjurées; du peu d'habileté dans l'art de la guerre et de

l'ignorance absolue de ce qu'il y avait à faire ; de ce que le peuple

le plus chevaleresque de l'Europe fut occupé à une croisade

domestique, tandis que les autres eurent à pourvoir à leur orga-

nisation intérieure. Ajoutez le climat , ajoutez la foi douteuse

ou l'inimitié secrète des empereurs grecs, qui firent avorter les

expéditions les mieux combinées, comme celles de Conrad III

et de Frédéric Barberousse; ajoutez encore que l'on n'avait pas

affaire h ces sulmans ineptes revêtus de nos jours d'un ridicule

uniforme, ot qui reçoivent à coups de bâton le titre de soldat,

mais à ces Arabes chez qui le souvenir d'immenses conquêtes

était encore récent, et aux Turcs qui, nouveau venus et pleins

d'audace, demandaient du butin et une patrie aux plus belles

contrées du monde (1).

Que l'on s'abstienne donc de juger les croi^ad; s par un résultat

partiel, et de verser sur l'âge héroïque de toutes les nations eu-

péennes un blâme que repoussent le sentiment et la raison. Ban-

nissons du moins cette injustice, nous qui avons tant déploré les

infortunes de la patrie de Phidias et de Socrate, et qui, faute de

savoir mieux faire, nous sommes contentés de seconder de nos

vœux et de nos chants les généreux efforts des arrière-descen-

dants de Timoléon et d'Épaminondas (2).

(1) Les efforts auxquels la France est obligée pour conserver l'Algérie jiisti-

lient les croisas du tort d'avoir succombé.

(2) On a dit des croisades : < Transporter au delà des mers des vassaux, des
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Supposez que le lioit de Saint-Mare et le dragon de Saint-

George se fussent établis à demeure sur les rives du Bosphore,

du Jourdain et du Tigre ; une population policée y puiserait en-

core cette énergie qui jadis faisait de ces contrées autant de

centres enviés de civilisation; Séleucie, Antioche et Bagdad se-

raient pour l'Asie ce que sont aujourd'hui Paris et Londres pour

l'Europe; aux lieux où un pacha force, à coups de fouet ou de

cimeterre, des peuples misérables à se courber sous le regard ou

le caprice d'un despote, où le Bédouin et le pirate barbar" que

exercent audacieusement leurs brigandages, on verrait fleurir

des gouvernements constitués pour l'ordre et la liberté. Le savoir

et l'amour de l'humanité se répandraient à grands flots, du sein

de la plus belle ville que le soleil éclaire sur l'Europe et l'Asie,

qui, dans un sentiment commun d'affection et dans un même but

de proo;rès, s'entendraient pour verser la lumière au Nord et

prooager la vérité au cœur de l'Afrique et jusqu'aux plus loin-

taines contrées de l'Orient.

Si un ermite n'avait pas poussé ce cri de Dieu le veut ! et que

les papes ne l'eussent pas accueilli, la civilisation qui commen-

çait en Europe, rude encore, mais qui devait être si féconde en

grandeurs et en vertus, aurait peut-être disparu sous le vernis de

la civilisation arabe, que le ver mortel attaquait déjà au cœur.

[il-

factieux, et par là rendre le calme à l'État; tourner contre les bart)ares la fu-

reur (le ces lions indomptés qui déchiraient la patrie , et par là laisser reposer

les peuples ; occuper leurs armes contre un ennemi éloigné, afin qu'ils ne les

tournassent pas contre leurs rois, et par là affermir le trône, et par les guerres

étrangères étouffer les guerres intestines : en voilà la politique.

« Combattre un peuple féroce qui avait pour article de foi d'exterminer les

chrétiens
;
qui avait porté ses ravages en Espagne , en Portugal, en Allemagne

et jusque dans la France; qui préparait des fers à toute la chrétienté, si la

religion n'eût réuni les princes chrétiens contre ces rapides conquérants vt

par les croisades délivré l'Asie et rassî'ré l'Europe : en voilà lajustice.

« Osons donc une fois braver le préjugé, et nous représenter ces guerres

saintes aussi heureuses qu'elles auraient pu être ! L'Asie ne serait point la proie

des barbares, la loi de l' Évangile aurait l'ait des mœurs et des hommes là où

la loi d'un imposteur n'a produit que des mœurs honteuses pourriiumanilé.

L'Kurope, l'Asie, l'Afrique, ne seraient, pour ainsi dire, qu'un peuple et une

religion; la mer serait sans pirates, le commerce sans obstacles, le nom de

chrétien sans ennemis; des millions de malheureux, nos frères et nos compa-

triotes, ne gémiraient point, à la honte des nations, sous les fers des infidèles;

et , en voyant le monde affranchi de la tyrannie ottomane , au lieu de dire :

Quelle folie que les croisades ! on s'écrierait ; Quel malheur pour l'humanité

que les croisades n'aient pas réussi ! Kn voilà Vapologie. »

Cambacérès, Panel}, de saint fovis, 1778,

fi
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La religion de l'amour et de la liberté aurait été forcée de céder

le sol européen à une religion de sang et d'esclavage, et sur ces

belles contrées d'Italie et de France pèseraient la brutale tyrannie

domestique et politique, rorc^;:eilleuse immobilité, l'ignorance

systématique et la fatale indifférence.

CHAPITRE XIX.

L'ESPAUNG , LE MAGHREB , LK l-OnTUGAL.

En Espagne, la croisade perpétuelle n'était pas loin de triom-

pher. La forte et vivace dynastie des Ommyades une fois éteinte,

la monarchie arabe se décomposa. Dans les provinces septentrio-

nales dominaient les Atégibes, puissante tribu arabe ; les Algarvcs

et la Lusitanie formaient une confédération sous le roi de Bada-

joz; Tolède, toujours rebelle à la domination des Kalifes, se

donna une organisation propre sous le vasselage d'Ismaël-ben-

Dilnum, qui, lier de son courage et de l'ancienneté de sa race,

aspirait a la prééminence sur les rois de Gordoue et de Séville ;

Saragosse, Huesca, Valence, Grenade, Algéziras, Alméria,

Dénia , Carmone , Murcie et Majorque obéissaient à des princes

particuliers ; en outre, Gibraltar, Huebla, Lérida, Tudela et Tor-

tosa formaient de petits États.

Ces subdivisions , loin de ressembler à la féodalité européenne,

ne rappelaient que l'état de guerre continuel dans lequel s'agi-

taient les fils d'Ismaël avant de sortir de l'Arabie, se soutenant

les uns les autres et s'unissant aux plus faibles pour réprimer les

plus forts. Le récit de ces combats incessants et des guerres sou-

tenues par les trois royaumes chrétiens de Navarre, de Castille

et d'Aragon contre la principauté de Barcelone, serait pour nous

sans profit ; attachons-nous donc aux faits principaux et au spec-

tacle plein d'intérêt d'une nation occupée à recouvrer laborieuse-

ment sou indépendance.

Les vizirs de Gordoue élurent pour kalife Géwar, fils de Moham-
med , ministre du roi précédent, homme d'un grand sens , et qui

s'Otait noblement conduit pendant la guerre civile. F'our se dé-

charger d'une partie de l'autorité , Géwar forma un conseil des

principaux chefs des tribus, auquel il confia les affaires les plus

importantes ; lorsqw'on lui demandait uii.e grâce , il répondait

1031.
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qu'il ne pouvait rien par lui-même , et qu'il n'avait qu'une voix

dans le conseil. Il supprima dans la cour les serviteurs et les

ornements inutiles, et bannit les espions avec les médecins non

autorisés; il remplaça les avocats par d'autres qu'il rétri-

bua; il bâtit des magasins, régla la justice, et il aurait sans

doute joué un grand rôle si les temps eussent été moins diffi-

ciles.

Les walis , depuis la chute des Ommyades , se croyaient af-

franchis de toute obéissance ; neuf princes , au détriment du

prestige nécessaire à l'autorité suprême, s'étaient succédé dans

l'espace de trente- deux ans ; aussi peut-on dire que le kalifat

d'Occident n'fcistait que de nom. D'autre part , on avait à re-

douter Mohanimed-ben-Abad , roi de Séville
,

qui réunit Cor-

doue sous sa domination, et commença la célèbre dynastie des

Beni-Abad. Al-Mamoun-Yahia , roi de Tolède, soutenu par

Alphonse de Léon, arma contre les deux royaumes, et prit les

deux capitales. A sa mort non-seulement ses conquêtes furent

perdues , mais les habitants de Tolède , mécontents , appelèrent

Alphonse Vl, roi de Léon et de Castille, qui s'empara du

royaume.

Abad III, roi de Séville et de Cordoue, sn conçut de l'ombrage,

et
,
pour conjurer le danger, il convoqua les princes çn assemblée;

c'est là que fut pris^ la funeste résolution de faire un appel aux
Aiinoravidcs. Maurcs Almovavides d'Afrique.

Vers la moitié du onzième siècle , les deux tribus arabes

imyarites de Goudala et de Lamtounah
,
qui étaient sorties de

l'Arabie à la suite de discordes intestines, vivaient dans les dé-

serts au delà de l'Atlas, sans autres biens que leurs chameaux

et la liberté. Yahia-ben-Ibrahim , de la tribu de Goudala, ren-

contra, dans un pèlerinage à la Mecque, Abn-Amram (al-faki

très-renommé) , auquel il apprit l'ignorance et la grossièreté de

sa tribu; Abn-Amram se proposa d'y envoyer des missionnaires,

et Abdallah-ben-Yassim fut chargé de cette tâche ; mais , fort

mal accueilli lorsqu'il parla de pratiquer des abstinences et de

renoncer à des vices enracinés, il se retira dans un ermitage, où

il fut suivi par sept disciples ; leur nombre s'étant bientôt élevé

à plusieurs milliers , il les envoya prêcher chacun dans leur tribu,

avec ordre d'employer la force là où la persuasion serait inefiflcace.

Abdallah fut donc promptement reconnu chef ; il subjugua la

tribu de Lamtounah et les Berbères voisins , auxquels il donna,

pour les récompenser de leur courage infatig^^ble , le nom de Mo-

104t.
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rabites ou Almoravides (I), mot qui signifle dévoué au service de

Dieu.

Il consolida son apostolat par les conquêtrs , dépouilla les Zé-

grisdetout le Maghreb, et laissa le pouvoir à Âbou-Bekr-ben-

Omar, qui bâtit Maroc; puis, s'en retournant dans le désert, il

abandonna ce territoire ( faute de pouvoir le reprendre ) à You-

souf-ben-Tasfln. Ce chef , aussi capable qu'ambitieux , affermie

la conquête de l'Afrique par la prise de Fez et de Ceu^a ; afin de

ne pas blesser les Fatimites d'Egypte
,
qui prenaient le titre

d'émir Al-Moumenin, il adopta celui d'Al-Moslémyn, c'est-à-

dire capitaine des musulmans.
(iiî'M» . . i : i^- •',

Ce fut à lui que treize émirs d'Espagne s'adressèrent pour

obtenir des secours, au lieu de chercher leur force dans l'union.

Joyeux de l'occasion, il se hâta d'accueillir leur demande, à la

condition que la mer lui serait assurée par la cession de la pro-

vince d'Algéziras. Au moment de son départ , il s'écria : Allah,

si mon expédition doit tourner à l'avantage des croyants, com-

mande auxflots de favoriser mon passage ; sinon , donne-m'en

tm signe en me les rendant contraires. Ayant abordé heureuse-

ment sur les côtes d'Espagne, il défit entièrement les chrétiens

à Zalacà, près de Badajoz , où il leur tua vingt-quatre mille

hommes ; Alphonse VI eut la plus grande peine à se sauver avec

un petit nombre de cavaliers.

II semblait que les jours de Tarik et de Mousa étaient revenus,

et que le fruit de quatre siècles de résistance allait se perdre
;

mais Alphonse , sans perdre courage , s'occupa de remédier au

mal, tandis que les troupes de Yousouf, qui combattaient pour

un pays étranger, regrettaient la brûlante Afrique , malgré tout

ce qu'avait d'attrayant le sourire de l'Hespérie. Yousouf, qui

méditait de subjuguer ceux qui l'avait appelé comme allié, revint

avec des forces plus considérables. Les émirs d'Espagne , à qui

n'avaient point échappé ses projets ambitieux, ne le secondèrent

pas, et leur inaction lui fournit le prétexte de les traiter en

ennemis; il assiégea donc Grenade, s'en rendit maître et y ins-

talla son gouvernement; puis, s'étant rembarqué, il fit attaquer

par ses généraux Séville, Gordoue, Ronda, Alméria, qui toutes

furent prises.

Abad m, après avoir appelé les AJraoravides, avait eu l'impru-

dence de réclamer l'appui d'Alphonse, en lui faisant épouser une

10S8.

107».

1086.

23 octobre.

1088.

lOM.

(1) El-morabethyn, religieux, ermites.
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nos.

1106.

de ses (Il les, et sous la promesse de partager avec lui les con-

quêtes qu'il espérait faire au milieu de ce bouleversement. Mais,

assiégé par les Maures dans Séville, il se vit contraint de la

rendre; quoiqu'il eût stipulé pour lui la vie sauve, il Tut, avec ses

fils et cent de ses femmes, transporté en Afrique , où ils durent

filer pour vivre. Ce renversement de fortune et Tadieu de ces

malheureux aux tours dorées de Séville devinrent le sujet des

élégies arabes.

Après soixante ans d'une existence turbulente, les royaumes de

l'Andalousie avaient fini , et Yousouf, resté seul maître de l'Es-

pagne, se fit reconnaître par le Kalife fatimite d'Egypte ; étant

venu visiter les conquêtes de ses généraux, il désigna pour sou

successeur Ali, le second de ses (ils, en lui recommandant,

comme le moyen le plus sur de tenir ses ennemis dans la sujé-

tion, de confier le gouvernement à des Almoravides, d'en avoir

dix-sept mille pour sa garde, et d'employer les Arabes d'Espagne

à la guerre sacrée.

Yousouf mourut à Maroc , de la première maladie dont il

eût été atteint en cent années d'existence , laissant trente

mille arrobes d'argent et cinq mille quarante d'or (75,000

et 1,260 quintaux); aussi les louanges que prodigue l'adulation

aux héros fortunés ne manquèrent-elles pas à sa mémoire.

Le bel et généreux Ali confia la guerre sainte à son frère aine

Témin, qui assaillit les chrétiens et vainquit Alphonse à Uclès,

en lui tuant son fils Sancho , héros de dix ans, avec l'élite de la

noblesse. Cette victoire avait coûté cher aux Arabes, et, par son

habileté autant que par sa vaillance^ Alphonse les empêcha d'en

tirer un grand avantage ; mais, de nouvelles forces étant arrivées

d'Afrique , les Maures envahirent les Algarves , Lisbonne et la

plus grande partie du Portugal ; c'en était peut-être fait des

chrétiens si d'autres événements n'avaient rappelé les Almora-

vides en Afrique.

Le Maghreb se trouvait divisé, à cette époque, entre les

Zérides ou Zégris, qui occupaient la partie orientale dite

Afrique, où sont aujourd'hui les régences de Tunis et de Tripoli
;

les Amadides, maîtres du Mased-Ausath, qui se: ait la régence

d'Alger moins la partie à l'ouest d'Oran , et les Almoravides

qui au Maghreb-Aksai , c'est-à-dire d'Oran à Nouu, joignaient

tout le Sahara occidental jusqu'aux pays nègres, sans parler

de l'Espagne ; mais tous furent absorbés dans la nouvelle puis-

.^imohades.
j.g,jçç ^jçg Almohades,

nos.
19 mal
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Abou-Abdallah, homme obscur, qui avait étudié dans les

écoles célëbi-es de Gordoue et du Caire, tt s'était perfectionné en

Orient , eut pour maître, à Bagdad , Abou*tiamed Al-Gazali, de

cette ville, auteur d'un livre condamné comme hétérodoxe par le

cadi et l'académie de Gordoue, et qu'Ali avait fait brûler; il n'en

fallut pas davantage pour inspirer le désir de lire cet ouvrage à

ceux qui, sans cette circonstance, n'y auraient pas même songé.

Al-6azali pria Dieu de le venger d'une condamnation injuste,

et Abdallah ajouta : Et puissé-je être l'instrument de cette ven-

geance!

De retour en Afrique, Abdallah prêcha la doctrine réprouvée ;

il entra dans la mosquée au moment où elle était remplie de

peuple, monta dans la chaire, et, donnant l'ordre a l'iman de se

retirer, il dit : Les temps sont de Dieu , et ne sont que de Dieu,

avec le reste de ce chapitre du koran. Le peuple l'écoutait étonné,

quand survint le roi ; tous se levèrent, excepté Abdallah , qui,

«'adressant à Ali : Trouve un remède, dit-il , aux maux de ton

peuple , parce que Dieu te demandera raison de ses soujfrances.

Le voi lui demandant s'il avait besoin de quelque chose : D'au-

cune de ce monde, répondit-il; mais je suis destiné à prêcher la

réforme et à corriger les abus.

Le peuple accueillit ces paroles avec faveur; Ali, obligé de les

respecter, ordonna que là nouvelle doctrine fût examinée par les

docteurs. Les uns virent dans Abdallah un homme qui cherchait

à jeter le trouble dans le pays ; les autres le dédaignèrent. Bientôt

il sortit de Maroc, et, déjà puissant par la persécution , il déclama

contre les vices des Almoravides, rappela les Maures au culte

de Dieu dans sa pureté et à l'extirpation de l'idolâtrie. Ali voulut

alors le faire arrêter; mais il se mit en sûreté, et ses partisans,

lui formant une armée, le proclamèrent Al-Mâhdi , c'est-à-dire

maître. Il choisit pour son vizir Abdel-Moumen , le plus ardent

de ses dix premiers sectateurs, institua un gouvernement, et

forma trois conseils, le premier composé de ces dix derniers , le

second de cinquante membres, et le troisième de soixante-dix.

Il continua de prêcher contre les Almoravides, arbora l'étendard

blanc, et se mit en marche avec dix mille hommes pour les

abattre les armes à la main; une multitude imlnie le suivit,

animée de l'ardeur intolérante de prosélytes qui ne doutent point

de la victoire.

Ali revint d'Espagne pour faire face à l'orage; mais, mal-

gré sa puissance et les bénédictions dont son nom était l'objet

iite.
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dans trente mille mosquées, il fut vainca plusieurs fois par les

Almohades ; e'étàii j nom que prenaient ces sectaires (l), au

milieu desquels combattait Al-Mâhdi lui-même, en leur criant :

Vous défendez la véritable loi; si vous êtes frappés en combat-

tant, songes aux récompenses éternelles qui vous attendent.

Après sa mort, il eut pour successeur Abd-el-Moumen, qui se

rendit maître de Tedla, Darah, Salé, Oran, Fez, Tlemcen et

Geuta. '

Tastln, fils et'successeur d'Ali, fut assiégé dans Oran; au mo-
ment où il tâchait de s'enfuir à !a faveur de la nuit, il fut préci-

pité dans la mer par son cheval. Sous le règne d'Isaac, Abd-el-

Moumen mit le siège devant Maroc, dont la défense obstinée fit

,

dit-on, périr dans ses murs deux cent mille personnes , soit par

la famine ou le fer, sans compter soixante-dix mille lorsque

la place fut emportée. Le carnage dura trois jours ; la ville fut

ensuite tenue fermée trois autres jours, et purifiée selon le rit du

Mâhdi ; les mosquées furent abattues , d'autres reconstruites , et

de nouvelles maisons s'élevèrent
,
que vinrent habiter les tribus

du désert. Isaacfut pris et tué avec tous les grands. La vengeance

d'AI-Gazali était accomplie. Ainsi finit la courte domination des

Almoravides, dont les débris se retirèrent dans le Saar, où l'on

rencontre encore des tribus entières de Marabouts (2).

Abd-el-Moumen enleva Bougie aux Amalides, chassa les Sici-

liens de Tunis , de Tripoli et de Mahadia, où Roger les avait éta-

blis , et fonda la dynastie des Almohades. Terrible envers ses

ennemis , bienveillant pendant la paix , il protégea les lettres et

favorisa, comme une distraction agréable , les romans de cheva-

lerie ainsi que les nouvelles
,
prohibées parles Almoravides.il

ouvrit plusieurs collèges pour instruire les jeunes gens dans les

sc.ences, et les former aux exercices du corps (3).

(t) Al-mowaedayn, unitaires.

(2) Voici la liste des Almoravides

1036. Yahia I ben Ibraliiiu.

1045. Yahia II ben Omar.

1056. Abou-Bekr ben Omar.
1061. Yousouf ben Tasfîn.

(3) Liste des Almohades •

1121. Mohammed el-Mâhdi.

1131. Abd-el-Moumen.

1163. Yousouf-el-Man.sor.

1184. Yacoiib-el-Mansor.

1106. Ali ben Yoiisouf.

1143. Tasfmben Ali.

1145. Isaac ben Tasfin.

1199. Mohammed II ei-Nasir.

ni3. Yousouf II.

nu. Abd-el-Uahed.

nfA. Abd-Allah.
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Les revers des ÂlmoraVides avaient enhardi les mécontents

d'Espagne, et les doctrines d'AI-Gazali y trouvaient des parti-

sans; la religion servit donc de prétexte aux ambitieux ou à ceux

qui haïssaient les nouveaux conquérants africains, pour former

autant d'États qu'il y avait de vi"'>s. Les chrétiens profitèrent de

ce désordre, grâce à Thabilett .c à la vaillance d'Alphonse le

Grand
,
qui, par la conquête de Calatrava, d'Almérla et de Lis-

bonne, devint maître du cours du Tage. Les dépouilles des Maures

ajoutaient peu de chose au royaume de Navarre, resserré qu'il

était entre trois États chrétiens auxquels il passait alternative-

ment par les femmes (:).

Alphonse YI, roi de Gastille et de Léon, avait huit filles sans

un seul héritier mâle; il donna Elvire en mariage à Raymond de

Toulouse, et Thérèse à Henri de Bourgogne, avec le titre de

comte de Portugal. Urraque, l'ainée de toutes et son héritière

présomptive, veuve de Raymond de Bourgogne, épousa Al-

phonse, roi d'Aragon, dit le Batailleur ; mais ce qui aurait dû

avancer de trois siècles la réunion des deux royaumes devint une

cause de discordes. Dona Urraque, princesse hautaine et impé-

rieuse autant que relâchée dans ses mœurs, ne laissa à son mari^

qu'elle n'aimait point, que le titre de roi ; il perdit enfin patience;

se fit un parti, et enferma la reine dans un château fort. Délivrée

de vive force parles Castillans, elle demanda la dissolution de son

mariage pour cause de parenté. Alphonse la répudia , mais sans

vouloir renoncer à ses États. Pour la venger, les comtes Gomez
et Pedro de Lara, ses amants, déclarèrent la guerre à Alphonse;

mpis il tua le premier à Sepulveda, mit l'autre en fuite, et ra-

vagea le pays. Dona Urraque fit alors proclamer en Galice

Raymond, son fils du premier lit, et, soutenue par Henri, comte

de Portugal , elle contraignit son mari de renoncer à tout droit

sur la Gastille et de retourner en Aragon.

Elle ne profita pas longtemps de ce triomphe ; Pedro de Lara

,

son confident , s'attira la haine des grands de Gastille, qui le ren-

Alphonse VI.

IIOC.

1109.

1111.

1227. Yaha el-Motasem.

— Ëdrisei-Mamoun.

1232. Abd-el-Uahedllei-Raschid.

1242. Aiy el-Sayd.

1248. Omar el-Mortaday.

1266. Edris el-Uatseg.

(1) En 1234, il passa à la maison de Champagne; en 1274, à celle des Ca-
pets; en 1328, à celle d'Évreux, brandie de la précédente; en 1425, à celle

d'Aragcn ; en 1479, à celle de Foix ; en 1483, à celle d Albret; en 1555, à celle

de Bourbon.
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fermèreot dans une foiteresse, et proclamèrent roi Alphonse II
( l

j,

fils de Raymond, malgré l'opposition de sa mère ; elle-même fut

conflnée à Saldagne , dans un monastère.

Le roi d'Aragon, par force d'abord, puis par arrange-

ment, se désista de ses prétentions. Alphonse Raymond
épousa, par politique, la flile du comte de Barcelone et

de Provence, éleva des prétentions sur la Navarre et sur l'A-

ragon , et contraignit le roi de la première à se déclarer son

vassal; il voulut même se faire couronner empereur, en sa pré-

sence, par l'archevêque de Tolède. Loin de reconnaître cette

dignité nouvelle, les autres princes s'armèrent pour la lui dis-

puter. Il les amena cependant à faire la paix ; mais le comte de

Portugal prit le titre de roi, celui de Navarre secoua toute dépen-

dance, et l'emperpur ne put les faire rentrer dans le devoir.

11 dirigea contre les Almoravides des expéditions plus pom-

peuses qu'utiles. Trompé par l'espoir qu'il avait conçu d'occuper

Grenade avec l'aide des Mozarabes, il ravagea le pays, poussa

jusqu'à la mer, lit construire un bateau , jeta le filet et se fit servir

sa pêohe en disant qu'il avait fait vœu de manger du poisson sur

les plages de Grenade; mais il ne tira d'autre fruit de cptte

prouesse que d'exciter une persécution contre les chrétiens restés

dans cette ville. Il réussit mieux contre Alméria, d'où sortaient

les flottes arabes pour entraver la navigation des chrétiens.

Pendant qu'il assiégeait Oréja , les walis de Séville, de Cor-

doue et de Valence assaillirent Azéca, où Bérengère, femme de

l'empereur, était renfermée. Elle leur envoya dire : Comment ne

trouvez-vous pas discourtois d'attaquer une ville occupée par

des femmes, quand vous pourriez recueillir de la gloire au milieu

des périls d Oréja? Touchés du reproche , ils demandèrent à la

saluer; ils furent reçus au milieu d'une cour splendide, et la

quittèrent remplis de respect. Fiction poétique peut-être, mais

conforme aux idées chevaleresques du temps.

Alphonse II, seL l'usage mal entendu des rois espagnols,

(I) La numération de ces cois, qui varie selon le royaume dont ils prenaient

leur titre, ne laisse pas que d'embarrasser. Alphonse VII de Léon est Alphonse 1"°

d'Aragon et de Navarre; Alphonse, (ils de Raymond , est Alphonse II pour

ceux qui comptent le fils de Ferdinand !•' (Alphonse VI) pour premier roi de

Castiile et de Léon , en excluant le mari de dona Urraque ; il est Alphonse VII

pour ceux qui nomment Alphonse VI le père d'Urraque; il est Alphonse VIII

pour ceux qui comptent tous les rois de Léon. D'autres l'appellent du nom de

son père Alphonse Raymond.
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divisa ses États entre Sancho et Ferdinand, assignant aj premier

la Gastille, et au second Léon avec les Asturies et la Galice.

Sancho lll régna peu de temps, et laissa le trône à Alphonse III

(ou VIII).

Vers cette époque, les musulmans , qui s'apercevaient de leur

décadence, envoyèrent réclamer l'assistance de l'empereur de

Maroc Àhd-el-Moumen ; celu.-ci, en effet, attaqua plusieurs fois

TAndalous.'e et préparait contre elle une expédition formidable,

pour laquelle il avait réuni quatre-vingt mille hommes de cavale-

rie régulière, trois cent mille Bédouins irréguliers et cent mille

fantassins, quand il mourut. Son fils et son successeur Saïd-

Yousouf marcha sur ses traces ; mais il fut tué au siège de San-

tarem. Ses victoires lui avaient valu le snvuom, à'Al-Mansor,

le Victorieux ; il fit établir des ponts, des fontaines, des hôtelle-

ries sur les routes, des hôpitaux, des abris, des mosquées et des

écoles; il accrut le traitement des cadis, pour qu'ils "usseut

moins accessibles à la corruption, et favorisa les lettres. Son fils

Yacoub, vaillant et généreux, prit aussi et mérita le titre d'^/-

Mansor-be-Fadhl- Allah, Victorieux parla grâce de Dieu ; il châtia

les peuples qui tentaient de secouer le joug, et ravagea les alen-

tours de Santarem, d'où il emmena à Fez treize raille prison-

niers.

Alphonse VIII de Castiîle lui écrivit, dit-on : Puisque tu ne

peux venir me combattra, ni envoyer contre moi tes armées,

prête-moi tes vaisseaux, afin que j'aille te présenter la bataille.

Si tu es vainqueur, tu auras mes dépouilles, et je serai ton

prisonnier ; si je te vaincs, je deviendrai ton seigneur.

Yacoub lit de grands armements, et, près d'Alarcos, rem-

porta sur les chrétiens une grande victoire; pour en éterniser le

souvenir, il éleva à Séville la Giralda, tour de cent soixante-

douze pieds de hauteur, surmontée d'un globe de fer doré d'un

tel volume que pour l'introduire dans la ville il fallut abattre

l'archivolte d'une porte (l). Mais il ne savait profiter de ses vic-

toires que pour saccager; avant d'avoir assis son autorité, il re-

tourna à Maroc.

Nos défaites ont pour cause l'habitude de la mollesse et l'u-

sage des bains, qui énervent le corps et l'âme ; revenons à Van-

(1) Ce globe fut ensuite enlevé, et l'on consiruisit à sa place une sccomle

tour de quatre-vingt-six pieds, avec la statue de la Foi au sommet, qui se

trouve ainsi à deux cent cinquunte-huit pieds au dessus du sol. On y inonle

par un escalier en limaçon.

IIIST. CMV - T. M. '?.'!i

1157,

1158.

1663.

1170.
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tlll.

Bataille
de Las Novas
de Tolosa.

1211.

16 Juillet.

vienne simplicité, au milieu de laquelle surgirent les héros. Ainsi

s'exprimaient les Espagnols; mais le roi Alphonse accusait

Sausho VU de Navarre, qui, dit-on, demanda TamUiéde Mo-

hammed-el-Masir, successeur de Yacoub au trône de Maroc, et alla

même le trouver. Mohammed avait donné ordre de lui prodiguer

tous les honneurs sur la route, de ne le laisser partir de chaque

ville qu'après l'y avoir fait passer huit jours, et de retenir une

partie de son escorte, de telle manière qu'il se trouva désarmé

lorsqu'il arriva ù Cordoue. il iit présent au roi musulman d'une

magnilique copie du Coran, dans un étui d'or, couvert de soie

verte, brodé en or et semé d'émeraudes. Après avoir reçu de

riches présents, Sancho quitta Cordoue, et reprit, à son retour,

les soldats qu'il avait laissés sur sa route ; afin de le punir,

Alphonse III occupa les provinces d'Alava et de Guipuzcoa.

Mais, pour châtier tout à la fois et pour assoupir les haines

particulières, l'Afrique envoie un nouveau fléau. Ce même Mo-
bammed-el-Nasir, chez qui les voluptés n'éteignaient pas l'ardeur

guerrière, après avoir dompte la rébellion en Afrique et à Ma-

jorque, mit sur pied six cent mille musulmans pour assujettir

l'Espagne. Le passage de cette armée dura deux mois. A l'ap-

proche d'un si grand péril, les princes chrétiens déposèrent leurs

inimitiés intérieures ; Innocent III proclama la croisade ; des che-

valiers accoururent de France, d'Italie et d'Allemagne. La ba-

taille s'engagea dans la plaine voisine de Tolosa ; les évoques de

JNarbonne et de Tolède, armés de la croix, excitaient les com-

battants à déployer toute leur vaillance pour la patrie, leurs

foyers et la foi; les rois d'Aragon, de Navarre et de Castille

commandaient en personne contre Mohammed. Les nègres et

les Africains, d'une ardeur fougueuse, mais sans discipline, ne

tardèrent pas à être taillés en pièces. En les voyant tomber par
'
milliers, Mohammed s'écriait : Dieu seul est juste ; le démon est

perfide et 'lenteur. Il fut obligé de fuir, abandonnant à l'ennemi

la victoire la plus sanglante de toutes celles auxquelles les Es-

pagnols durent la gloire de recouvrer leur indépendance ; car>

on rapporte que cent quatre-vingt-cinq mille Maures furent

massacrés sans merci. ' 'm>.>

Une grande part de la gloire et des avantagea de celte journée

revint à Alphonse de Castille, surnommé le Bon ou le Noble, qui

établit à Palençia la première université, où il appela des savants

de France et d'Italie. 11 parait être l'auteur du Fupro Real, code

qui donne à l'autorité royale dos droits exagérés, mais qui refile

r.

fl\
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les duels judiciaires et pourvoit avec intelligence à tous les objets

civils et criminels. Son llls, Henri l*^**, mourut Jeune; Bérengère, mt-iin.

sa sœur, n'hésita point à sacriiier les douceurs du pouvoir au

sentiment de l'amour maternel, et flt proclamer son propre fils

Ferdinand III; elle amena même Alphonse IX (qui avait suc-

cédé, en 1 1 47, à son père, Ferdinand II) à renoncer en sa faveur

nu royaume de Léon, qui fut ainsi réuni à la Gastiile. Ferdi- tiso.

nand III, depuis vénéré comme saint, obtint les bénédictions

de toute l'Espagne, à laquelle il procura l'union, la force et lu

gloire. C'est, en effet, sous son règne que l'accord des volontés

commence dans ce pays, quoiqu'il fût divisé en quatre roya;imes,

la Castiiie, l'Aragon, la Navarre et le Portugal.

Après la défaite de Las Navas de Tolosa, Mohammed-el-

Nasir s'était enfui à Maroc, où il oubliait dans les délices du ha-

rem la honte de sa défaite et le soin des affaires; aussi, mais

plus encore sous Yousouf H, qui lui succéda à l'dge de douze uns, ms-n.

les mécontents et les ambitieux troublèrent l'État.

En Afrique le gouverneur de Tunis fonda la nouvelle dynastie

des AI)uaUtes; dans lu partie de l'ouest se forma celle des Mé-

rinites, qui envahit ensuite Maroc et tenta de rétablir les choses isto.

dans leur ancien état; dans ce but, elle renversa les Almohades,

abolit les conseils institués par Al-Mâhdi, proscrivit sa doctrine

et jusqu'à son nom. En Espagne, l'Andalous Aben-Houd songea

à relever les débris des Almoiiades pour en former un nouvel

État; éloquent, riche, généreux, il promettait la Uberté, lu des-

truction des hérésies, et se fit de nombreux purtisans à l'aide

desquels il réunit les royaumes de Cordoue, de Séville et de

Grenade. Mais le nom d'AI-Moumenin n'était plus respecté ; dif- ,31g,

férends cids cherchaient à usurper une partie de l'autorité, et les

walis de Valence, de Cordoue, de Séville et de Murcie se rendi-

rent indépendants.

Les chrétiens profitèrent des circonstances : le roi de Portugal

s'empara d'Eiva, et celui d'Aragon de Valence; Ferdinand III, de

Gastiile, plus aventureux encore, pénétra duns l'Andalousie, ra-

vagea les campagnes arrosées par le Xénil, et se rendit maitre

de Cordoue et du royaume de Murcie
;
puis, fermant le Guadal- me.

quivir avec une tlotte,il prit Séville, dont il laissa sortir les trois

cent mille habitants. Ces expéditions, soutenues par l'argent du

clergé, le rendirent la terreur des Maures, qu'il alla même insul-

ter avec une flotte nombreuse jusque sur les côtes d'A frique ; mais

la mort l'arrêta dans ses triomphes. 1252.
,

28.
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On peut l'appeler le saint Louis de la Castille, tant il lui res-

sembla par cet heureux accord de la valeur, de la prudence et de

la piété, que nous avons admiré dans le monarque français. Je

crains plus, disait-il, ta malédiction de la moindre pauvre

femme que toutes les armes des Maures. Après la prise de Cor-

doue, il dédia l'église principale de la ville à la vierge Marie, et

fit reporter à Compostelle, à dos de Maures, les cloches que le

calife Al-Mansor en avait enlevées.

Les ambitieux Lara, qui s'étaient retirés à Maroc, avaient

cessé de troubler le pays. Ferdinand put alors, dans l'intérêt de

l'ordre qu'il voulait rétablir, rédiger un code pour les deux

royaumes, déclarés indivisibles; mais ce code intitulé, las Siete

Partidas, ou ne fut point promulgué, ou tomba bientôt en dé-

suétude. Pour subvenir aux dépenses de ses guerres, Ferdinand

imposa une taxe perpétuelle sur les acquisitions et les ventes [al-

cavala), et, pour l'étendre a toutes les villes, il convoqua leurs

députés, et même ceux des villes qui jamais» n'en avaient envoyé.

Il fut alors arrêté que dix-sept villes seulement, auxquelles fut

ensuite ajoutée Grenade, auraient le privilège de figurer aux

coiutiiuiion cortès. Cette loi et cette constitution, décrétées sous l'influence
Ur 1.1 Castilic. , ,, , , , .

des lieux et du temps, ont dure jusqu a nos jours.

Les territoires recouvrés peu à peu restaient au pouvoir des

vainqueurs, qui s'empressaient d'y rappeler les chrétiens; la

nécessité de rester sur la défensive donnait, même aux classes

inférieures, un certain orgueil et le sentiment de la dignité per-

sonnelle. Excepté dans l'Âragon, pays organisé féodalement, on

ne trouvait de vilains sans droits civils ni dans le royaume de

Léon, ni dans celui de la Castille. Les nobles allaient faire des

conquêtes pour leur propre compte, ce qui contribuait à étendre

les possessions, mais sans procurer ni vigueur au gouvernement,

ni repos à l'intérieur.

Les communes se formèrent non par l'achat ou l'usurpation de

droits et d'immunités, mais pour la défense de la patrie. Dès l'an

1029, Alphonse V avait déterminé les privilèges de (a ville de

Léon ; Sepulveda eut sa charte [fuero) d'Alphonse VI en 1076 ;

il en fut de même pour Logrono, Saagena, Salamanque et autres

communes autorisées à avoir un conseil et des magistrats propres,

sous les lois données par le fondateur, qui nommait encore un

gouverneur pour surveiller l'administration et percevoir les con-

tributions; son autorité exécnt e était, du reste, si limitée que

la charte de Logrono autoi it à le tuer s'il entrait de force dans

•1
i

l\% :
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une maison. En retour, les villes fournissaient de l'argent et des

hommes, et chaque citoyen était oblige de servir sous la ban-

nière du magistrat royal. Celui qtii Jouissait d'un certain revenu

devait servir i\ cheval, mais, ^ titre d'indemnité; il était exempt

de charges, d'où naquit la distinction entre les nobles [cahat-

Iftros) et les contribuables (pécheras). Lesp'emiers n'étaient pas

héréditaires, et n'avaient aucun privilège de Juridiction; seule-

ment ils ne remplissaient pas certaines magistratures , et l'on

ne pouvait saisir leur cheval pour dettes (I).

Au-dessus de la noblesse la plus élevée étaient les altos ornes,

d'où sortirent les grands d'l<:spagne; or, comme de vastes por-

tions de territoire et Jusqu'à des villes tombaient en p.trtagc ^i la

noblesse dans les conquêtes, il n'était guère possible au loi de la

retenir dans la sujétion. De là, pour elle, le droit, que nous

avons vu ailleurs, de renoncer à la fidélité envers le nrince, et

d'aller avec ses \assaux guerroyer pour son propre compte ou i t

service d'un autre prince, même contre sa patrie (2).

La noblesse grandit par l'institution des bénéfactor'^ries (hrJie-

trias] ; c'étaient des districts qui se mettaient sous .r- y otection

de quelque grand du royaume, moyennant des i>e^ vices et cer-

taines rétributions. Les nobles acquéraient une autorité absolue

sur les villes situées dans la bénéfactorerie ; plusieurs d'entre

elles au nord du Douro, qui d'abord ne relevaient que du roi, se

trouvèrent dans la même condition que celles du midi, laissées en

flefà ceux qui les avaient enlevées aux Arabes.

Lorsque la Castillefut une fois maitresse du Guadalquivir, elle

devint aussi une puissance maritime ; les villes, à mesure qu'elles

s'enrichirent, pesèrent à leur tour dans la balance. Don San-

che IV institua à Valladolid une hermandad de prélats, de nobles

et de citoyens qui se garantissaient i . tnellement leurs privi-

lèges. Pour refréner les nobles, il douMU aux villes de la cou-

ronne le droit d'élire leurs officiers et d'administrer la justice;

elles constituèrent ainsi une conff^dération hostile à la noblesse.

Le roi fut électif dans une f imille jusqu'au onzième siècle ; à

cette époque, il devint héréditaire et fut reconnu dans un par-

(1) Marian\, Emayo liistôricocrilico, etc.; Madrid, 1808.

(2) Mariana rapporte sans le moindre étonnement les fréqiienles déseï ti^as

de la maison de Castro : Allants Cnstrius
,
palrin aliquanto antea, ufi

mos erat , renuncintn. — Cnstrin gens per fisec tempora ad Mauros sxpe

defecme visa psI. XI!, 12, 17, 19.
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Icment. Les cortès se composaient de In haute noblesse et du

clergé; on y voit intervenir pour la première fois, en 1169, les

députés des villes, qui avaient acquis ce privilège non par les

richesses et le négoce, mais par la nécessité de se concerter sur

les moyens de pourvoir à l'organisation militaire. Tous les

bourgs avaient le droit d'y figurer, bien que plusieurs rois ten-

dissent à le restreindre à un petit nombre (l). En 1295, l'arche-

vêque de Tolède protesta contre les actes d'une assemblée, parce

qu'il n'avait pas été convoqué avec les autres prélats; mais, dans

la suite, ces derniers furent souvent oubliés. On n'envoyait pas

de représentants d'un ordre ; il fallait s'y rendre on personne, ce

qui devenait onéreux aux moins riches. Les terres des nol)les et

des prélats étaient probablement exemptes d'impôts; les com-

munes en payaient, mais ils ne pouvaient être augmentés sans

leur consentement (2],clause qui fut souvent violée par les rois. Si

elles n'obtenaient pas de bonnes conditions et le redressement de

leurs griefs, elles refusaient les subsides, ce qu'elles firent même
avec les deux redoutables despotes Charles-Quint et Philippe 11.

Le droit d'examiner les comptes en était une conséquence lé-

gitime; en 1258 les cortès disaient à Alphonse X '< qu'elles

'< trouvaient convenable que le roi et la reine ne dépensassent

« pas plus de cent cinquante maravédis par jour pour leur table,

« que le roi recommandât aux gens de sa maison de manger avec

K plus de discrétion. »

Les cortès inspiraient moins de confiance aux grands que le

pouvoir armé de leurs hermandads ou confréries, avec l'aide

desquelles ils étaient en mesure de résister aux entreprises ré-

préhensibles du roi ; aussi, forts de cet appui, les grands proprié-

taires ne voulurent jamais former avec les communes une al-

liance assez intime pour faire aux rois une opposition énergique.

(1) Dans les actes des cortès de Léon, de 1020 : Omnes pontifices etabbates

et optimales regni Hispaniie, jussu ipshis régis, tnlia décréta decrevi-

mus, qux firmiter teneantur futuris temporibus. — Dans ceux descorli's

de Salamanque, de 1178 : Ego, rex Ferdinnndus , inter cxtera qiix cum
episcopis et abbatibus reçnl r.ostrt, et quainplurimis aliis religiosis, ciun

comitibas terrarum et principibu.> et recloribus provinciarum, tota possc

tene'ida statuimiis opttd Salamancam.
(•>) L'un des fueros conclut ainsi : fAberi et inrsnui semper maneatis

,

reddendo wihi et succeisorlbusmeis in ttnoquoque anno, in die Penteco-

stes de unaquaque domo dnodecim denarins ; et nisi cum bona voluntnfe

vestra feceritis, nulltim aliud servitiwn/aciatis. A|>, M,vrian,\, Teoriade

las Cartes, II, 357.
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En l'absence des cortës, le roi était assisté d'un conseil composé

de princes du sang et des grands, dont l'assentiment était néces-

saire a presque tous les actes de la couronne, pensions, lettres de

grâces et nominations. Ce conseil, au temps de Ferdinand V et

d'Isabelle, fut investi d'une autorité judiciaire.

Dans l'origine, la justice était rendue, en première instance,

par des alcades municipaux ; si quelques seigneurs avaient leur

juridiction, ce n'était point un privilège territorial, mais une con-

cession du roi. Au treizième siècle, les rois nommèrent des cor-

regidores^ juges royaux, contre lesquels les cortès élevèrent des

réclamations. L'appel de leurs jugementîî était porté devant le

gouverneur de la province, sauf recours devant lesalcades royaux,

qui ne pouvaient toutefois connaître d'une affaire tant qu'elle

restait soumise à la décision des juges ordinaires. Le roi pouvait

faire reviser les sentences des alcades, mais non les faire casser,

bien que l'on cite des rois qui, par violence, firent condamner

leurs ennemis ou périr des accusés sans jugement régulier. Il est

beau de voir avec quelle constance les Castillans firent valoir ces

droits à l'époque où les princes de la maison d'Autriche les fou-

laient aux pieds; c'étaient des protestations continuelles, quoique

inutiles, contre les atteintes portées à leur liberté.

Alphonse X le Sage ou plutôt le Savant, fils de saint Ferdi-

nand, partagé entre l'étude et les soins de la royauté, composait

des vers et donnait son nom aux tables astronomiques rédigées

sous sa protection par des astronomes arabes et juifs de Tolède
;

il publia le code des Siete Pnrtidas, fait par son père, et dans

lequel sont reproduites la plus grande partie des dispositions du

Fuero real d'Alphonse VIII. Au milieu d'une fausse érudition

et de raisons puériles, il embrasse avec étendue et clarté, dans^la

première partie, les choses de la religion ; dans la seconde, celles

des dominateurs ; dans la troisième, la justice ; dans la quatrième,

la famille; dans la cinquième, les contrats ; dans la sixième, les

testaments et les successions ; dans la septième, les accusations,

lestrêves, la sécurité, les duels judiciaires et les méfaits. Klles ren-

ferment mal à propos un cérémonial de cour, un traité de tactique,

mais on y trouve des mesures très-sages et bien combinées avec

les coutumes du pays. Ce code, attribué au Génois Jacques Pa-

gan, fut encore utile à la langue, f'xée dès lors, et qui se fit remar-

(juerpar l'élégance, la pureté d'expression, et put servira rendre

(les pensées élevées, lorsque d'à atres balbutiaient à peine. La loi ne

Alphonse
II! 8.1 Kl!.
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s'y trouve point écrite dans sa nudité ; mais elle est accompagnée

des motifs qui l'ont inspirée, d'avis^ de conseils, d'éclaircisse-

ments, de citations de Pères, de philosophes, de poètes, de ma-

nière à former un traité de morale ; ce code nous offre donc un

contre-exemple de ces législations-sermons que nous avons ren-

contrées fréquemment dans le moyen âge.

La fermeté {espagnole est tout entière exprimée dans cette

disposition, titre dix-sept de la quatrième Partida : « Un père

« assiégé dans un château qu'il tient de son seigneur, s'il souffre

cr de la faim au point de n'avoir rien à manger, peut manger

(f son fils sans blâme, plutôt que de rendre le château sans l'ordre

« de son seigneur. »

Malheureusement Alphonse se laissa séduire par le litre d'em-

pereur d'Allemagne, qu'on lui offrit, et auquel il ne renonça que

lorsque l'archevêque de Séville l'eut menacé d'excommunication.

Le résultat de ces songes ambitieux, qui mécontentaient tout le

monde, fut de faire sortir les richesses du pays et d'enhardir les

Africains, qui, n'ayant plus à se défendre dans leurs propres

foyers, vinrent l'attaquer lui-même.

Il ne restait des anciens Etats musulmans en Espagne que le

royaume de Grenade, destiné à leur survivre encore deux siècles.

Il avait été fondé par Mohammed-ben-al-Amar, frère d'Aben-

Houd, qui, associant aux vertus guerrières une prudence con-

sommée, aurait pu relever la fo;t\me des musulmans, si les'walis,

au lieu de le contrarier par jaiousi<.% eussent joint leurs efforts aux

siens. Après s'être procuré les armes nécessaires, il soudoya des

troupes permanentes et assigna sur la frontière, à chaque soldat,

une étendue de terre suffisante pour son entretien, celui de sa

famille et la nourriture d'un cheval. Cependant, lorsqu'il fut at-

taqué par le roi de Castille, il ne put se maintenir qu'en venant

faire hommage de sa couronne à Ferdinand III; le vainqueur

l'accueillit avec honneur et lui laissa ses États, mais sous l'obli-

gation de lui céder la moitié de ses revenus, qui s'élevaient à

cent soixante-dix mille pièces d'or, de venir en personne aux

cortès comme les autres vassaux, et de fournir des troupes. En
effet, Ferdinand le requit de l'accompagner dans son expédition

contre Séville, dont la chute dut apprendre au prince musulman

que les chrétiens ne s'arrêteraient pas là ; aussi cultiva-t-il l'a-

mitié des nouveaux émirs de Tunis, de Fez et de TIemcen. Il con-

serva la paix, favorisa l'agriculture, distribua des récompenses

à ceux qui lui présentaient les plus bpaux chevaux, la meilleure



ROYAUME D£ GRENADE. 441

™Pagnée
aircisse-

> de ma-
donc un
'ons ren-

soie , les armes les plus fines , les tissus les mieux fabriqués ;

grâce à tous ses efforts, Grenade parvint à un tel degré de pros-

périté que ses étoffes surpassèrent celles de Damas. Il fortifia sa

capitale et multiplia les établissements utiles, hospices pour les

malades, les pauvres et les voyageurs, bains, fontaines, aque-

ducs et canaux d'irrigation; il fit exploiter les mines, et jeter les

fondements du palais de l'Alhambra. Les populations que les

rois chrétiens avaient chassées de Séville et de Valence trouvè-

rent un asile sur son territoire.

Alphonse le Sage somma Ben-al-Amar de venir l'aider à con- i»Mm.

quérir Xérès et Niébla, dernier asile des Almohades (1). Le prince

arabe, qui combattait malgré lui contre ses compatriotes, s'é-

criait : Combien cette vie de misère serait lourde à supporter

si l'on n'avait l'espérance ! Les émirs de l'Algarve et de Murcie, mi.

qui le sollicitaient de briser leurs chaînes et les siennes, ne fu-

rent pas plutôt assurés de son concours qu'ils se soulevèrent ; à

Murcie, Lorca, Xérès, Lebrija et Arcos, ils égorgèrent les chré-

tiens, ei, Ben-al Amar ravagea les frontières voisines. Alphonse

,

allié à son beau-père, fit une guerre terrible aux insurgés et à

Ben-al-Amar; mais celui-ci, profitant de la jalousie des deux

rois chrétiens, obtint de nouveau la paix sous la condition d'aider

Alphonse à reprendre Murcie, qui dut être donnée en fief à un

wali musulman, sans autre redevance que le dixième du produit

des biens. 11 fut convenu, en outre, que le roi de Grenade n'aurait

plus de troupes à fournir, mais de l'argent, et que, de son côté,

le roi de Castille ne prêterait point de secours aux walis qui se ré-

volteraient contre lui.

La paix fut donc signée ; mais il survint bientôt de nouveaux

motifs de mésintelligence, de nouvelles révoltes, et Ben-al-Amar

envoya en Afrique réclamer l'assistance des Mérinites, qui

avaient succédé , dans le Maroc , à la puissance déchue des Al-

mohades Une troisième invasion se préparait donc, comme celle t^'o-

des Almoravides et des Almohades ; mais Ben-al-Amar ne vit

pas les calamités qu'elle apporta; on lut en lettres d'or, sur le

mausolée où il fut déposé dans une caisse d'argent : Cette tombe

(I) Les Arabes rapportent que, pendant le siège de Niebla, ceux qui défen-

daient la place employèrent des machines à Taide desquelles ils lançaient dans

le cnnip des chrétiens, pareil à celui de la foudre, des pierres et des matières

enflammées, avec un fracas, ce qui semble désigner des pièces d'artillerie. 11

est, du reste, hors de doute que les Maures en firent usage à la bataille de

w'adâcf'iiîê (Î.340) et au si^^ge d'Algéziras (1.342),
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est celle du grand sultan, force de l'islamisme, honneur de la

race humaine, gloire du jour et de la nuit, pluie de générosité,

rosée de clémence pour les peuples, pôle de la religion, splen-

deur de la loi, appui de la tradition , glaive de la vérité, sou-

lien des créatures, lion en guerre^ colonne de l'État, ruine des

ennemis, défenseur des frontières, vainqueur des armées, triom-

phateur des impies et des tyrans , prince des fidèles, chef du
peuple élu, tuteur de la foi, honneur des rois et des sultans, vic-

torieux au nom du vrai Dieu.

Son fils Mohammed II, qui ne lui cédait ni en courage ni en

prudence, commença son règne sous d'iieureux auspices en rem-

portant sur les rebelles une victoire signalée à Antequerra. Plus

les musulmans perdaient de territoire
, plus la population aug-

mentait dans ses États ; il voulut que ceux qui venaient de la

savante Cordoue et de l'industrieuse Valence n'eussent rien à

regretter à Grenade. L'Alhambra s'éleva sur un plan plus vaste

,

et la colline voisine se para d'eaux jaillissantes, de bosquets du

lauriers , d'orangers et de kiosques d'où l'œil embrassait la riche

plaine qui entoure l'enceinte crénelée des murailles. L'instruction

fut propagée, le commerce protégé , tout ce que l'Andalousie

possédait d'hommes instruits accueilli avec faveur.

Dans l'intention de prévenir l'arrivée des Mériniles, Alphonse

se hâta de s'arranger avec les mécontents de son royaume qui

s'étaient réfugiés à 'a cour de Mohammed , et, sous main, excita

la rébellion parmi les musulmans. Alors Mohammed adressa de

nouvelles instances à Abou-Yousouf, roi de Maroc, pour qu'il

vint en aide à l'islamisme en péril; il lui promettait Algéziras et

Tarifa. Yousouf répondit à cet appel ; les wûlis rebelles se s'>umi-

rent , et les deux rois s'entendirent pour porter la guerre sur le

territoire des chrétiens, les Mérinites vers ^éville, et les Gre-

nadins vers Cordoue.

Les vihrétiens accouraient de toutes parts, saisis d'épouvante ;

mais Alphonse se trouvait en Italie, occupé de briguer la cou-

ronne impériale, tandis que les Arabes mettaient les siens en dé-

route et tuaient Sanche, archevêque de Tolède, infant d'Aragon •

les chrétiens, en présence de cette invasion, se rappelaient avec

douleur les défaites de Zalaca et d'Alarcos. Cependant Sancho

,

fils d'Alphonse, qui partagea ies dangers et les exploits des plus

vaillants, dirigea si bien la défense que le roi de Maroc dut se

rembarquer pour l'Afrique, et IRspagoe fut sauvée de cette troi-

sième invasion des Africains.



ROYAUME DE GR£NAU£. 443

aug-

Pour subvenir aux dépenses de ces guerres ruineuses, Alphonse

altéra les monnaies et taxa toutes les marchandises : déplorables

expédients qui firent monter le prix de toute chose, lui aliénèrent

l'esprit du peuple et suscitèrent la rébellion jusque dans sa

famille. Pendant qu'il s'occupait de se faire nommer empereur,

il avait confié le royaume à son fils Ferdinand, prince de la Cerda;

mais celui-ci étant mort, Sancho, qui avait repoussé les Maures

et sauvé la Castille, fut déclaré par les états héritier du trône

au détriment des fils que Ferdinand avait eus de Blanche de

France. Philippe le Hardi, roi de France, irrité de cette exclu-

sion, déclara la guerre à h Castille; mais l'intervention de

Jean XXI conjura l'orage. Cependant la reine Yolande, accom-

pagnée de Blanche et des princes déshérités, abandonna Alphonse

pour se réfugier auprès de Pierre III d'Aragon, son frère. Al-

phonse, persuadé que son frère Frédéric avait favorisé leur fuite,

le flt étrangler. Sancho, à son tour, indigné de ce» excès, se ré-

volta contre son père, et, dans l'assemblée des prélats, des nobles

et des villes, il prononça sa déchéance, bien qu'il ne prit lui-

même que le titre de régent.

Alors Alphonse, l'empereur de la chrétienté, rechercha l'al-

liance d'Abou-Yousouf, qui revint de Maroc avec une grosse

armée. Sancho, assiégé dans Cordoue, effrayé des excommunica-

tions du pape, déshérité par son père, eut recours au roi de Gre-

nade; mais il fut délivré du péril qui le menaçait par la mort

d'Alphonse, dont la tombe reçut cette inscription : Tandis qu'il

contemple les choses célestes, il perd celles de la terre.

Il avait désigné pour héritiers du trône les princes de la Cerda;

mais on ne pouvait supposer que celui qui avait dépossédé sou

père de son vivant respectât sa volonté lorsqu'il n'était plus.

Sancho occupe donc le trône, et don Juan, son frère, se révolte

contre lui ; le roi d'Aragon fait proclamer I" princes de la Cerda,

et les factions des Haro et des Lara déch-r it le royaume; mais

enfin les iMs de Ferdinand succombent et se réfugient en France.

Sancho IV renouvela son alliance avec le roi de Grenade, et

fît dire au roi de Maroc ; Je tiens d'une main le pain, de l'au-

tre le bâton', choLi<,.',.i?z. Abou-Yousouf choisit la guerre; mais,

lorsqu'il eut cessé de vivre, Abou-Y"oub, son successeur, trouva

de l'occupation en Afrique.

Sancho, uni aux Génois commandés par Bernard Zatcaria

,

défit les Maures et leur prit Tarifa ; mais son frère don Juan s'in -

surgea de nouveau, se joignit aux Marocains et aux Lara, infati-

1258.
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gables artisans de troubles, et mit le sié^e devant cette place. Le

fils de Guzman de Pérez, qui la défendait, tomba entre les mains

de don Juan, qui menaça de le tuer pour forcer !e père à capi-

tuler; Guzman, pour toute réponse, lui jeta s'^n cpée; !" jeune

homme fut immolé, mais Tarifa sauvif. M'ïl^aromed, à ton tour,

éleva sur la place des prétentions qui t'iren rf pou armées ; «i
f
vi les

armes et ravagea le pays. Ses hostilit»' d'ivinrt'.iit - au tu,» ifs

redoutabtf's que la mort de Saueho plcngeu te roj'aumc oaos de

nouveaux troubles; il on profita pour se mettre les gouverneurs

rebelles, faire de nouvFlh's acquislMans de territoire, et acheter

Algéziras, !a dv^rnière po.^session des Marocains en Espagui ; il

mourut enfin d'apoplexie.

le royaume d'Aragon necompre-iait dan;» l'orii^-tj que le petit

pays de Jaca, enfermé entre la Navarre, rÈ!>ie et le Gallégo; il

Si'aerandit 'orsqu'il eut passé des Navarrais aux comtes de Bar-

C! -jue. Sîtincbo Ramirez, qui était aussi roi de Navarre, com-

'iittr. savis relâche les Aben-Houd
,
qui régnaient à Saragosse;

Uessé à înort au siège deHuesca, il ne voulut pas laisser arracher

le trait de sa poitrine, que son fils don Pèdreet les grands n'eus-

sent juré de ne pas déposer les armes avant que la croix fût

arborée sur les murs de cette ville. Don Pèdre accomplit son vœu,

et remporta près d'Alcaraz , sur les Arabos et les Castillans , une

de ces brillantes victoires dont est riche l'histoire d'Espagne ; se-

condé par le Cid, dont il se fit un allié, il fut la terreur des Al-

moravides.

Alphonse, son frère, unit quelque temps 'a couronne de Cas-

tille, comme dot de dona Urraque , à celles d'Aragon et de Na-

varre ; son surnom de Batailleur rappelle ses combats continuels

contre les Maures , combats dans lesquels beaucoup de preux

français lui apportèrent le secours de leur vaillance. Cette Sara-

gosse qui déploya tant d'opiniâtreté contre les Francs de Childe-

bert, de Charlemagne et de Napoléon, était, depuis quat»e cents

ans, dans les mains des Maures, et obéissait à un émir indépen-

dant. Alphonse le Batailleur annonça l'intention de l'attaquer, et

aussitôt accoiv'urent de toutes parts de vaillants champions; les

Maures, de leur côté, vinrent en foule p' ur la défendre ; enfin

elle fut prise, et devint la capitale de î . lixon. Alphonse conti-

nuait à poursuivre les Ar.-^bes pour er 'rer le pays au nord

de l'Èbre, quand il fut défait so'is Fi ^
,
surpris et tué.

Pf V son testament, il partagea' tats entre les templiers,
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les hospitaliers et les chevaliers du Saint-Sépulcre, qu'il avait

fondés à Montréal. Mais les Piavarrais choisirent pour roi don

tiarcias Y Ramirez ; les nobles, les villes et les bourgs d'Aragon

(
qui apparaissent alors pour la première t'ois comme corps de

nation) proclamèrent Ramire II, frère d'Alphonse; ainsi le

royaume se divisait de nouveau. Ramire était moine, et une dis-

pense du pape l'autorise à se marier ; après la naissance d'une

fllle , il abdique, devient évêque de Tarragone, et puis se ren-

ferme dans le cloitre. Raymond Bérenger^ comte de Barcelone

et fiancé de sa fille, régnait en Aragon. Ce prince, après avoir

vaincu les Maures, conquit Tortosa avec l'aide des Génois, qui

eurent un tiers de cette ville ; il hérita d'une grande partie de la

Provence.

Alphonse II, son fils, réunit au royaume d'Aragon le comté de

Barcelone et la Provence; le roi de Castille, son beau-père, en

récompense du secours qu'il lui avait prêté contre les Maures,

lui laissa Saragosse libre de vasselage.

Pierre II, son fils, se fit couronner à Rome par Innocent III,

auquel il promit un tribut annuel. Les états d'Aragon lui surent

mauvais gré de cette concession, et leur mécontentement s'ac-

crut encore lorsqu'il tenta d'étendre la juridiction royale au dé-

triment de celle des seigneurs.

Ce royaume, qui n'avait pas été formé par ia conquête, mais con»iitniion

par des hommes libres associés dans le but de sauver la liberté

de leur natrie, conserva toujours des formes libérales, mais

bizarres et intéressantes. Spinosa rapporte que les Aragonais

,

s'étant affranchis du joug des Maures, résolurent d'élire un roi

,

et que, ne pouvant s'accorder entre eux, ils eurent recours à la

décision du pape. Le pontife leur conseilla de ne point se donner

un monarque, à moins que l'ordre intérieur de l'État ne leur en

fit une obligation ; dans cette hypothèse , il les exhortait à insti-

tuer, coii'me on le fait pour les mineurs, un conseil suprême qui

pût lui résister, avec le droit illimité de décider les différends

entre le roi et la nation.

Vrai ou non, ce fait représente le penchant continuel des Ara-

gonais è limiter ie pouvoir du monarque et à lui rappeler qu'il

ôàvit leur ijréature. Dès l'apparition du premier roi, on le voit

assisié d'''.n conseil de douze anciens et sages hommes du pays.

La noblesse, dont il était le chef, se divisait en haute {ricos

homhrcs] et eu infé eure [in/ançones), qui se composait de

û'AragoD.

il
û
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mesnadoresy de cavalleros et de simples Ai e^a/^os (1). Les riches

hommes, l'élite de la nation, prétendaient appuyer leurs privi-

lèges sur des concessions faites par Gharlemagne à des Visigoths

,

qui avaieut cherché daus la marche d'Espagne un refuge contre

les Arabes. Ils gouvernaient avec le roi, qu'ils élisaient même
dès Torigine, en lui disant : Nous qui sommes autant que vous,

nous vous élisons roi et seigneur si vous observez les lois et nos

privilèges; sinon, non. 11 partageait entre eux les pays conquis,

et leur donnait à chacun ce qu'il fallait pour entretenir trois

chevaux ; à la terre était jointe la basse juridiction et le droit de

percevoir certains impôts , mais avec l'obligation de créer des

sous-flefs, de servir en armes trois mois de l'année, et d'aller à

la cour et au tribunal.

La dignité de riche homme ne se transmettait qu'au fils légi-

time que le père désignait ; les autres appartenaient aux mes-

nadores, ou, comme on disait ailleurs, aux ministériels, c'est-à-

dire simples nobles attachés à la maison royale [mesnada).

Le riche homme ne pouvait être arrêté qu'autant qu'il était

convaincu d'un délit; il n'était jamais condamné à mort ni à des

peines afflictives. Le roi, son vicaire ou l'infant étalent seuls

juges compétents daus les affaires ^ civiles ou criminelles, qui le

concernaient.

Le roi pouvait par un décret créer un riche homme , un hidalgo

ouun infançone ; tout hidalgo de naissance devenait chevalier avec

les cérémonies d'usage^ de la main du roi ou d'un riche homme.

Les rois d'Aragon, qui, dans leurs guerres continuelles , avaient

besoin de l'amour de leurs hommes, les traitaient avec familia-

rité. Ramon Montaner, historien militaire, dépeint en ces termes

les souverains aragonais : « Si les sujets de nos rois savaient

« combien les autres rois sont rudes et cruels envers les peuples,

« ils baiseraient la terre que foulent leurs seigneurs. Si l'on me
« demandait : Montaner, quelles grâces les rois d'Aragon f'ont-

« ils à leurs sujets plus que les autres ? je répondrais d'abord

<< qu'ils font observer la justice et la bonne foi aux nobles , aux

« prélats, chevaliers , citoyens , bourgeois et paysans , sans qu'il

(I) Hïjo dl algo, fils de quelqu'un, c'est-à-dire d'un propriétaire, ou plu-

tôt d'un Gotli. Par la suite, les ricos hombres, riches hommes, prirent le

titre de barons
;

puis, au quinzième siècle , ils furent appelés nobles. Quand

les rois nommèrent des chevaliers d'origine roturière, ceux i|ui étaient nés hi-

dalgos s'intilulèrcnt chevaliers de l'Éperon d'or.
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M y ait à craindre qu'on demande à ceux-ci plus qu'il n'est dû

,

« ce qui n'arrive pas avec les autres seigneurs. De là vient que

« les Catalans et les Aragonais ont des sentiments élevés, parce

« qu'ils ne sont pas entravés dans leurs actions ; or, nul ne peut

« être vaillant en guerre s'il n'a le cœur haut placé. Chacun de

« leurs sujets parle quand il veut au prince, sûr d'être écouté

« avec bienveillance et d'en recevoir des réponses satisfaisantes.

« D'un autre côté, si un riche , un chevalier, un galant homme
« veut marier sa fille , et prie les seigneurs d'honorer la céré-

« monie de leur présence, ils viendront à l'église, ou partout

« ailleurs. Ils iront même à un diner ou à l'anniversaire de qui

« que ce soit, comme si c'était leur parent, ce que ne font pas

« assurément les autres seigneurs. Puis, dans les grandes fêtes,

'< ils invitent beaucoup de braves gens, et ne font pas difficulté

« de manger en public , et tous les invités mangent avec eux ; ce

« qui n'arrive pas ailleurs. Si des riches , des chevaliers, des

« prélats, des citoyens, des bourgeois, des paysans, leur présen-

•< tent des fruits , du vin ou autre chose , ils ne font pas difliculté

« d'en goûter; ils acceptent des invitations dans les châteaux

,

« les maisons des champs et les chaumières , mangent ce qu'on

« leur sert, couchent dans les chambres qu'on leur assigne, che-

« vauchent par les cités et dans les campagnes , et sr montrent

à leurs gens; si des personnes pauvres, hommes ou femmes,

« les implorent, ils s'arrêtent, les écoutent, exaucent leurs ^"^\ k.

« En un mot , ils sont si bons et si affectueux envers leurs ,'
;

s

« qu'on ne pourrait l'exprimer; c'est pourquoi ceux-ci les aiment

« on ne peut davantage , et ne craignent pas la mort pour les

« faire croitre en honneur et en puissance, toujours prêts, sans

« que rien les retienne, à souffrir pour eux le froid et le chaud

,

« à braver tous les périls. »

Les communes formées dans les villes acquirent de bonne heure

le droit d'envoyer des députés aux cortès du royaume , et nous

y trouvons dès 1133 ceux d'Aragon , en 1250 ceux de la Cata-

logne : avantage qu'ils devaient à la richesse que it > iurè-

rent le commerce maritime et l'industrie ; elles étaient si floris-

santes sous ce rapport
, que les Catalans prétendent avoir donné

à l'Europe entière le code commercial dans le Consolato di mare,

rédigé , disent-ils, en langue limousine par le conseil municipal

de Barcelone au commencement du treizième siècle (1).

(I) C'est une gloire que revendiquent aussi les Marseillais et les Italiens. Yoy.

.'auiucssus, Lois maritimes, et notre livre XIV.

t.t
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Certaines vilIeH Jouissaient de privilèges spéciaux. Ainsi, ti

Saragosse, Alplionse I*"^ accorda les droits d'hidalgo à tous les

honoratiy c'est-à-dire à tous ceux qui avaient un cheval de selle

et ne gagnaient pas leur vie du travail de leurs mains ; les no-

tri'-'S j'tjlssaient de cette faveur.

* os us de la campagne étaient quînonpros ou villanos de

paruda; les premiers cultivaient les terres d*autrui moyennant

un cens ; les autres étaient attachés à la glèbe, mais ils perdaient

la possession s'ils changeaient de résidence.

Le clergé eut psu de pouvoir, et ce ne fut qu'à la Un du

douzième siècle q' ' ''éques se virent appelés aux cortès.

En 1 30' il tut établi que les cortès se réuniraient tous les deux

ans dans la ville que désignerait le roi. En 143G plusieurs ;j,rands

offlciers de la cour en furent exclus, ainsi que les religieux et les

nobles qui avaient des charges municipales à Saragosse , Bar-

bastro , Huesca et Daroca ; cette exclusion comprenait encore les

mnrcliands en boutique ou artisans, les chirurgiens, les apothi-

caires. Plus tard une contribution fut substituée au service mi-

litaire.

IIIS.

m9.

Pierre II ayant donc excité le mécontentement général , la

haute et la basse noblesse, avec la plupar' ^es villes , forn,. nt

une unio7i pour la défense des libertés politiques. Le maria vi

de sa sœur Éléonore avec Raymond de Toulouse envelopj

Pierre dans la guerre des Albigeois , en faveur desquels il com-

battit; il fut tué les armes à la main. Guerrier et lettré, il cultiva

la poésie provençale et chanta les louanges des dames, qu'il

eut le tort de trop aimer.

Comme les rivalités pour la tutelle de son lils Jaynie ou Jac-

ques excitaient des troubles , le cardinal de Bénévent détermina

.'os étato à jurer ti elité au jeune prince , cérémonie inusitée, qui

n'empêcha point ia guerre civile. Après avoir été deux fois

obli«?é de fuir devant ses tuteurs , Jacques enfin monta sut le

liOne, et se signatu par de grandes victoires; il conquit les Iles

Baléares et, ce qui était plus importaiu, le royaume de Valence,

« réunion de tous ^ biens disséminés ailleurs, » où il établit

comme vassr* trois 'ent quatre-vingts chevaliers aragonais et

catalans. Il' a an oays de Valence un code très-étendu , rédigé

eu catalan {CustuhK ^ de Valencia) ^ el oix l'on sent l'influence

.le légistes versés dans la jurisprudence romaine ; car ia plupart

des dispositions sont une libre traduction du Digeste et du code

-, -Il
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de JustinieD. Il en ava .mné un autre ù l'Ara^ou et ix la Cata-

logne , d'après les cunseiisde Vidal, évéque de Huesea.

Jacques fut surnommé le Conquérant et le Jusla^ double quali-

fication qu'il mérita; mais sa prudence ne sut pas conjurer les

dissensions domestiques. Il avait désigné pour son héritier Al-

phonse; puis, comme il eut plusieurs llls d'un second lit, il fit

pour chacun des dispositions nouvelles qui ne laissaient au pre-

mier que rAragon. L'infant Alphonse, appuyé par un parti

puissant, eut recours aux armes, et les conditions de la paix lui

assurèrent l'héritage de l'Aragon et de Valence. Après sa mort

,

ses frères, Pierre et Jacques, se firent la guerre
;
pour les satis-

faire, leur père assigna au premier l'Aragon, la Catalogne et Va-

lence, et à l'autre le royaume de Majorque, avec différentes pos-

sessions sur les frontières de France. Il fut alors établi dans

les cortès que les mâles en ligne directe succéderaient à la cou-

ronne d'Aragon, h l'exclusion des lignes collatérales.

Pierre III , à qi Conradin de Souabe envoya son gant du haut

de l'échafaud , occupa, comme nous le dirons, la Sicile après les

Vêpres siciliennes. Les Aragonais, sur lesquels cette expédition

fit peser de lourdes (dépenses et attira l'interdit pontiflcal, en coti-

çurent un grand mécontentement, qu'ils exprimèrent d'une ma-
nière énergique. Les états convoqués par Pierre 111 à Tarragone,

n'obtenant pas satisfaction au sujet de leurs demandes, se con-

certèrent pour la défense de leurs anciennes prérogatives , sauf

l'obéissance au roi. Il fut arrêté que , si jamais il envoyait à la

mort ou en prison quelqu'un des confédérés sans la sentence du

justicier et des assesseurs , la fidélité cesserait envers lui , et que

le trône serait offert à son fils Alphonse, à la condition qu'il les

aiderait à chasser son père ; s'il refusait, tout lien de sujétion se-

rait rompu envers lui et ses héritiers, et serait dépossédé comme
traitre quiconque n'entrerait pas dans la confédération.

Le roi de France, Philippe le Hardi, déclara la guerreà Pierre:

à ta tète de seize mille hommes de cavalerie, de dix-sept mille

arbalétriers et de cent mille fantassins , il jeta Tt^ffi oi dans la Ca-

talogne, pénétra dans l'Aragon par des gorges laissées sans dé-

fense, et fit couronner son fils Charles de Valois. Le long siège

de Girone décima l'armée française, et Roger de Loria, amiral de

Sicile, déti àsit la flotte de Philippe dans le golfe de Roses
;
privé

,

par ce désastre, de toutes ses ressources, argent et vivres, le

roi de France fut obligé d'effectuer sa retraite.

Alphonse III, le Bienfaisant, hérita du royaume, tandis que la

u».

1160

1176-

-M

113».

HKT. l'NIV. — T. M, ?9
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'i Sicile , comme conquête, fut laissée à ,t<« qucs, qui recouvra Mi-

norquesur les Arabes, et Majorque sur son oncle. '-'[ b . tti

corMi. L'Âragon, la Gatalof^ne et Valence avaient chacun leurs cer-

tes, qui se réunissaient pour jurer fidélité au nouveau roi, ac-

corder le service militaire ou des subsides , et pour faire des lois.

Le roi en personne ou un représentant agréé par les états devait les

présider ; en l'absence de l'un et de l'autre, elles s'appelaient par-

lement, et, quand étaient réunies toutes trois dans une ville, elles

constituaient les cortès générales. Dans l'Âragon, elles se com-

posaient de quatre bras : le clergé , la haute noblesse , l'un et

l'autre en personne on par délégués, la noblesse inférieure en

personne, et les députés des villes ; en Catalogne et à Valence, la

noblesse ne formait qu'un bras. Chaque bras délibérait à part

,

et aucune loi ne passait qu'à l'unanimité absolue , une seule voix

contraire suffisant pour faire rejeter une proposition.

De ces assemblées sortirent les sages lois qui prohibèrent les

procédures secrètes , les arrestations arbitraires , la torture , la

confiscation des biens pour tout autre motif que le crime de lèse-

majesté ou de fausse monnaie ,* en outre , elles garantirent au

pays les privilèges politiques, et prévinrent, entre les nobles et

les cités, les luttes qui déchirèrent la Castille et les autres royau-

mes féodaux. Elles avaient toutefois l'inconvénient de réduire

l'autorité royale à un vain titre , pour faire prévaloir le despo-

tisme populnire ou l'aristocratie féodale, et de laisser à un seul

individu le pouvoir d'arrêter les décisions.

Outre les unions que nous avons vues se former sous Pierre II

pour la défense des libertés nationales , il s'organisa , vers l'an

1260, une autre grande confédération pour réprimer les factions

nées pendant les guerres fraternelles ; le royaume, en conséquence,

fut divisé en cinq régions (juntas
) , sous la direction d'un sobre

ywwYeros choisi dans une des principales familles , afin de com-

battre les factieux. En 1264, une autre union des nobles posa des

limites au droit qu'avait le roi de disposer des grands fiefs ; à l'a-

venir, il ne devait l'exercer que de concert avec les riches hom-

mes.

1S88. Pierre, menacé par la France , fut obligé de concéder à la na-

tion le grand privilège
,
par lequel il s'engageait à n'enlever à

aucun vassal son fief sans jugement , ce dont les grands feuda-

taires furent également tenus envers les petits. Aucun vassal ne

put être contraint d'aller combattre hors du royaume ; les états

furent autorisés à nommer des conservateurs de la paix dans les
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royaumes d'Aragon et d« Valence; ils durent être réunis chaque

année à Sarngosse, et le roi ne put faire la guerre ou lever des

impôts sans leur consentement.

Pierre accorda les mêmes droits à la Catalogne , en récom-

pense des secours qu'elle lui avait fournis pour l'expéditioi^ de

Sicile. / •( f ;^'^':,
;.i Iv.i' ,. ! '.(:;-.;•; xrinvrn ;«/itin;

Enhardies par leurs succès, les Unions résolurent dMmpotier de

nouvelles entraves à l'autorité royale ; elles ne consentirent à re-

connaître Alphonse III pour roi qu'à la condition qu'il choisirait

ses conseillers de concert avec les états ; sur son refus, il se forma

une autre ligue qui obtint du roi le privilège de C Union. Aux
termes de ce pacte , on ne put désormais procéder contre aucun

des membres de l'Union que dans les formes juridiques ; il lui

fut donné dix places de sûreté ; si le roi ou ses successeurs man-
quaient à leur promesse, elle fut autorisée à choisir un autre roi;

les cortës durent être assemblées tous les ans à Saragosse, avec

la faculté de nommer un conseil au roi, ou d'en changer les

membres en totalité ou en partie. Les associés adoptèrent un

sceau où ils étaient représentés dans une attitude suppliante de-

vant le roi , tandis qu'on apercevait au loin des lances et des ba-

taillons.

Le roi se trouvait donc à peu près annulé, d'autant plus qu'il

avait encore près de lui \ejvstiza ou justicier^ juge de la cour,

qui prononçait seul ou avec l'assistance des barons; c'était un

antique magistrat , antérieur peut-être à la monarchie. Dans le

principe, il ne faisait que recueillir les avis des riches hommes , et

rendre la sentence conformément à leur décision . Quatid les lois

eurent grandi avec les idées de liberté , la vénération pour celui

qui était chargé de les interpréter s'accrut aussi ; il fut pris comme
arbitre dans les différends entre le roi et les grands; mais il était

responsable du préjudice qui résultait de ses décisions et justi-

ciable des cortès. Les rois , en rapetissant la juridiction des feu-

dataires, fortifièrent celle du justicier ; enfin, pour écarter la haute

noblesse de fonctions trop importantes , on décréta qu'il serait

choisi parmi les chevaliers , sous le prétexte que les riches hom-

mes ne pouvaient être punis de mort , tandis que ce magistrat

devait répondre, même sur sa tête, de son administration. A ce

haut magistrat furent aussi commises par le grand privilège tou-

tes les causes déférées au roi, qui devait en délibérer avec les no-

bles et les citoyens.

Le droit d'union fut ensuite aboli par Pierre IV, qui, s'étant

29.
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bleHsé en lacérant la charte avec son poignard , s'écria ; Que le

sang d'un roi efface un privilège si funeste et si injurieux ù lu

royauté! On eut grand soin d'en faire disparaître l'original ; mais

il résulta de cette abrogation que le justicier resta la garantie la

plus puissante du peuple contre l'oppression. Les juges munici-

paux et royaux lui soumettaient tous les doutes soulevés dans les

tribunaux en matière de loi ; il donnait sa solution dans les huit

jours, sans que les lettres du roi pussent rien contre ses décisions.

En vertu du jurisfmna , il avait le droit d'évoquer toute cause

portée devant un autre tribunal , et garantissait des effets de la

condamnation les biens de ceux qui recouraient à son assistance.

Par la manifestation, il assurait la liberté personnelle contre les

officiers royaux, non pas qu'il affranchit le prévenu de la prison,

mais il lui manifestait les actes du procès, et il le tenait dans uue

i^eùle particulière. On appelait ces mesures du justicier remèdes

(le droit contre l'autorité des magistrats royaux. Interprète des

lois, juge suprême, il pouvait infirmer par son veto les ordres du

roi, destituer ou censurer ses ministres; il est vrai que, par une

étrange contradiction , il était nommé par le roi, et pouvait être

révoqué. Ce fut seulement en 1442 que les certes le déclarèrent

inamovible.

Elles obtinrent, en 1398
,
que le roi nommerait quatre cen-

seurs du justicier, un par bras ; ils siégeaient trois fois l'an pour

recevoir les plaintes adressées aux cortès; celles-ci d'abord, puis

le roi seul avec les états pouvaient juger le justicier.

Nous nous sommes arrêté sur les constitutions diverses des

royaumes espagnols, soit à cause de leur propre importance ou

de leur différence, dansTorigine et la forme, avec celles des autres

pays européens , soit aussi parce qu'elles continuent encore à

servir de drapeau aux ennemis du libéralisme moderne, qui

s'obstine trop peut-être à isoler les institutions nouvelles des an-

ciennes, toujours chères au peuple, parce qu'elles sont nées avec

lui.

La noblesse n'était donc pas féodale en Espagne ; mais le roi

devait avoir pour elle beaucoup d'égards, parce qu'élevée avec

l'État, elle possédait de grandes richesses, et s'appuyait sur treize

ordres militaires, puissants par leur opulence et leurs privilèges,

et rendus presque indépendants par leur état de guerre perpétuel

contre un ennemi qui n'était pas celui d'un royaume particulier,

mais de la nation entière. Bien qu'ils combattissent au nom de la

M"
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religion, leur contact continuel avec les Maures dut modifier leurs

idées ; aussi se maintinrent-ils indépendants de la cour de Rome
pendant comme après la guerre de l'islamisme ; ils ne lui furent

assujettis que par Charles-Quint.

On ne vit point en Espagne de rois déposés par les évoques

,

ni la lutte du sacerdoce contre la royauté; les évoques, qui,

même avant la conquête, avaient le droit d'intervenir à la nomi-

nation du roi , au lieu d'amoindrir son autorité, aimaient à y
participer; ils toléraient une différence dans le rit en faveur des

chrétiens qui, pendant un certain temps, avaient été sujets des

Maures, et laissaient encore une plus grande latitude aux Moza-

rabes. La poésie décernait tant d'hommages aux hidalgos maures

que les âmes timorées s'en scandalisaient. Les pauliciens furent

accueillis dans l'Aragon ; Pierre lî mourut en combattant pour

les Albigeois; Pierre III occupa la Sicile en dépit du pape, et ses

successeurs furent excommuniés pendant toute la durée du siècle ;

puis nous verrons, dans le grand schisme, Pierre IV et Alphonse V
se ranger du parti opposé au pape; Tinquisitiou, que les moines

établirent dans le pays, resta indépendante de Rome. Occupés à

servir le christianisme de leurs bras, les Espagnols n'appliquèrent

point leur esprit aux subtilités du dogme; ils eurent donc peu de

dissertateurs et encore moins d'hérétiques, à l'exception de quel-

ques mystiques.

De ces Institutions sortit le caractère des Espagnols, mélange

d'intérêts et d'habitudes opposés, sentiment énergique du droit,

joint à une résignation absolue à des privilèges sanctionnés par

la loi ; des habitudes d'une égalité qui tient de la république, une

iière indépendance de montagnards associée au culte enthousiaste

de la monarchie, et une soumission orientale envers le souve-

rain, identifié avec la patrie. Lorsque ailleurs l'homme n'obte-

nait de considéi afi' ;i qu'autant qu'il étfir r jh'e, la conscience

de la dignité de chacun parlait haut là où chtcu i avait contribué

dese.s efforts à l'affranchissement de la ^i r?;,. Tous avaient ré-

sisté à îa séduction , à la menace, à Texemple des Sarrasins; de

là une pieuse vénération pour les sentiments les plus vrais
,
pour

la famille, la patrie, l'existence paisible et réglée des champs, et

en même temps le goût des aventures , des courses, des armes,

l'insouciance de la mort : tout, en un mot, y était mêlé comme
les éléments de la population et l'histoire du payti. Faut-il donc

s'étonner que la fusion, toujouis troublée par des influences

, \\i-m
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étrangères, ait mis tant de siècles à s'opérer , ait coûté et coûte

encore tant de sang? u ic - -. -.u ' : -i

niî.
.lulUet.

I

Parmi les chevaliers f''ançais venus au secours d'Alphonse I",

nous avons nommé Henri de Bourgogne ; il avait, avec la main

109B. de Thérèse, fille de ce roi, obtenu le titre de comte du pays situé

entre le Minho, le Douro et Tras-os^Montes, et qui de Porto-Cale,

ancienne capitale des Gallècei«, fut appelé Portugal. Il laissa son

iils Alphonse-Henri , âgé de deux ans à peine , sous la régence

de sa mère, qui repoussa les attaques de dona Urraque, et l'imita

dans ses intrigues avec les deux fils du comte de Transtamare

,

dont l'un devint son époux. ,.., . ,,, ,f

Alphonse-Henri, parvenu à l'âge d'homme , recouvra ses États

de vive force, enferma sa mère, bannit son beau-père, elï«défendit

contre Alphonse de Gastille. Cinq émirs arabes s'avancèrent

contre lui à la tète d'une armée formidable ; il était campé en face

d'eux , dans les plaines d'orient , sur les confins des Algarves

,

lorsque, par une nuit sombre , le Christ lui apparut sur la croix

,

et lui dit : L'armée te proclamera roi de Portugal : accepte;

prends pour armoiries mes cinq plaies et les trente deniers pour

lesouelsje fus vendu, et tarace sera ijlorieusejusqu'à la seizième

géré'^ation. Alphonse en fit la déclaration par écrit e»^^ sous la fol

du serment; l'armée le pioclama donc en le couronnait d3 feuil-

lage, et la victoire signalée d'Oriae (Ourique), qui coûta la vie aux

cinq émirs, ne laissa aucun doute sur cette révélation.

Le roi de Castille lai contesta ce titre, à moins qu'il ne reconnût

le ten>!' de lui ; une guerre intervint, et le pape fut appelé à pro-

noncer. Pour se concilier saintBernard, Alphonse mit son royaume

sous le patronage de Notre-Dame de Clairvaux, à laquelle il pro-

mit, à titre de fief, cinquante morabitains d'or par an, pour qu'elle

affranchit le Portugal de toute domination étrangère ; en outie

il fit hommage comme vassal à saint Pierre et à l'Église de Rome,

1179. et contracta l'obligation de payer un cens annuel de quatre on-

ces «- ar. Alexandre ill lui confirma le titre de roi et toutes les

terres qu'il pourrait recouvrer sur les Maures (l).

(1) C. Gebauer, Hist. du Portugal (allemand); A. Herculano, Hisl. de

Portugal, Lisbonne, 1846. Cet liistorien relègue parmi les fables l'acclama-

tion d'Alphonse Henri et les cortès de Lamego.

Contrairement à ce que dit VArt de vérifier les dates, le Portugal adopta,

jusqu'en 142!?, l'ère espagnole, commençant l'année 715 de Rome, 38 ans avant

l'ère vulgaire.

1139.

i'* juillet.

Ilil!

il!!'



PORTUGAL. 155

té et coûte

)honse p""

ec la main
pays situé

orto-Cale,

aissa son

a régence

et l'imita

stamare

,

ses États

défendit

ancèrent

>é en lace

'^igarves

,

'a croix

,

accepte
;

'ers pour

seizième

'US la foi

de feuil-

i vie aux

econnùt

i à pro-

oyaunie

e il pro-

• qu'elle

n outio

îRome,

tre on-

Lites les

Uisl. de

cclama-

atlopta,

s avant

Mais l'armée, c'est-à-dire un corps qui, par sa nature, renonce

à la liberté politique, a-t-elle le droit de prendre une délibération

quelconque , et surtout de donner un roi à une nation? Les cortès

furent d(mc convoquées pour la première fois à Lamego, et com-

posées du haut clergé , de la noblesse et des députés des seize prin-

cipales villes ; elles sanctionnèrent le choix de l'armée, moyen-

nant des conditions très -libérales, acceptées par le roi. Alphonse-

Henri fut couronné par l'archevêque de Braga, qui ceignit son front

d'un diadème d'or et de perles, donné par les Goths au couvent

de Lorbano ; la main posée sur l'épée avec laquelle il avait com-

battu les Maures, il remercia Dieu d'abord, puis les cortès, qu'il

invita à faire des lois, auxquelles les états, tant pour eux que pour

leurs descendants,^ promirent obéissance. Le royaume fut déclaré

héréditaire de mâle en mâle; à leur défaut, les femmes étaient

appeléts au trône, à la condition d'épouser un Portugais , lequel

ne prendrait le titre de roi que lorsqu'il aurait un flis. La no-

blesse dut être composée d'abord des parents du roi, puis de ceux

qui auraient sauvé à la guerre les jours du roi, de son fils ou de

son gendre, et ne seraient ni Maures ni juifs de naissance ; enfin

des fils de ceux qui, pris par les infidèles, mourraient pour ne pas

renier leur foi. On déclara nobles aussi ceux qui tueraient sur le

champ de bataille le roi ennemi et son fils, ou s'empareraient de

l'étendard royal ; les individus qui, à ce moment , se trouvaient

à la cour du roi et possédaient la noblesse de temps immémorial,

et ceux qui avaient combattu à la journée d'Orico.

Par contre, est déclaré déchu de la noblesse avec tous ses des-

cendants le noble qui a pris la fuite dans une bataille, ou frappé

une femme avec la lance ou l'épée ; celui qUi dans une mêlée ne

défend pas de toutes ses forces le roi son fils ou sa bannière;

celui qui prête faux témoignage , qui dissimule la vérité au roi

,

qui médit de la reine ou de ses Slles, qui passe aux Ivtai'.fes, oc-

cupe le domaine d'auuiii. blasphème le Christ et conspire contre

la vie du roi.

La noblesse portugaise ne s'appuyait donc ni sur la conquête

ni sur la féodalité, mais sur les qualités personnelles, le cou-

rage, la loyauté, la religion. Les états sanctionnèrent ces lois,

parce qu'elles leur parurent bonnes et justes , double condition

trop oubliée dans des temps beaucoup plus raffinés

Sur la demande qui fut faite r l'assemblée si elle entendiut

que le roi se rendit aux cortès du oi de Léon et se reconnut ion

vassal, tous se levèrent, et, tirant leurs épées, s'écrièrent d'tuie

Corlès.
de Lamrrgo.

^>'A
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voix unanime: Libres nous sommes, et libre est notre roi; nos

bras nous ont rendus tels. S'il en est un qui accepte la servitude,

qu'il meure; s'il est roi, qu'il cesse de régner.

Les cortès de Portugal se bornaient à délibérer sur les propo-

sitions du roi
,
qui consistaient le plus souvent en demandes d'ar-

gent et d'hommes pour la défense du pays. Elles pouvaient aussi

lui exposer leurs griefs, sous la dénomination de chapitres;

ces chapitres étaient généraux si tous les ordres réunis les pré-

sentaient, spéciaux lorsqu'ils émenaient d'un seul; ils étaient

rédigés sous forme desupplique, et le roi rendait sur leur con-

tenu des lois et des rescrits, ce qui donne aux cortès portugaises

un air d'assemblée consultative. Les chapitres généraux de l'an

1372, qui nous sont restés, peuvent donner une idée de la ma-

nière dont les choses se passaient. Le roi est prié, dans les termes

les plus respectueux, d'ordonner qu'il ne soit pas commencé de

guerre ni battu de monnaie sans l'ordre des communes ; d'exa-

miner si les dépenses de la cour peuvent être diminuées ; de bicu

choisir les ofHciers de justice ; de ne pas contraindre au mariage

les veuves e* les filles de personnes considérables ; de conduire

avec lui un l)oulanger et un boucher lorsqu'il se rend dans un pays

où il n'y en a pas ; de maintenir les exemptions de logement; de

ne pas laisser faire le négoce aux grands ni aux nobles; de ne

pas contraindre les hommes privilégiés à servir sur la flotte ; de

ne p-^ô exiger le service militaire de ceux qui travaillent aux

champs; d'empêcher les ecclésiastiques de vendre o i '^. c' heter

des biens-fonds pour eux-mêmes ou les autres ; d'ordonner que

tous puissent vendre des vivres sans qu'il soit permis de les acca-

parer pour en exagérer le prix
;
que les juifs ne soient point admis

aux emplois; que tous les sujets aient la faculté de présenter

leurs requêtes au roi partout où il se trouve; que les prélats et

les riches, qui ont du pain et de !a viande, ne puissent s'en pro-

curer de Vive force
; que tout ce qui est pris pour l'usage du roi

soit payé ou rendu en nature ; que les cortès soient convoquées

tous les trois ans , et que tout ce qui a été établi dans les pré-

cédentes soit observé exactement. Tout oeia est dit dans la forme

et avec le ton de la pn >,; maivi les demandes ont un but élevé.

Le pacte entre la nation et le roi ne dut être modifié que par

les deux parties contractantes. Aussi, lorsque les institutions li-

bérales qui signalè;"ent le règne d'Alphonse se trouvèrent modi-

fiées, ce ne fut point par des secousses violentes, mais par l'ac-

cord de la nationetdeson chef: elles restèrent la base de la liberté

;in
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d'un peuple qui, dès le berceau, connut et défendit ses droits , si

bien que , de nos jours encore, après tant de théories et d'expé-

riences , elles peuvent offrir des modèles de véritables franchi-

ses (I). Les communes [conselhos) se trouvent instituées dès cette

époque
;
peut-être dérivaient-elles de la tradition gothique, mais

elles différaient des autres communes de l'Europe, soit parce

qu'elles formaient une unité morale complète, soit parce qu'elles

reposaient sur une base essentiellement féodale
,
puisqu'elles se

trouvaient disposées hiérarchiquement en trois ordres : les che-

valiers, les clercs et les fantassins.

Alphonse continua d'expulser les Maures du pays; mais Lis-

bonne lui opposa une résistance telle qu'il était près d'en lever

le siège, lorsque aborda tout à coup, sur les côtes de Galice, une

flotte de croisés flamands, anglais, normands, frisons, allemands.

Il sembla que Dieu les eàt lui-même guidés vers ces plages: s'as-

sociant volontiers à une entreprise qui ressemblait à la croisade,

ils prireni cette ville. A leur retour, ils répandirent dans toute

l'Europe la gloire d'Alphonse ; plusieurs chevaliers vinrent aîors

combattre sous ses bannières, qu'il porta triomphantes jusqu'aux

Algarves. Il régna quarante-six ans, béni par la nation qu'il

avait rendue indépendante, et révéré comme saint par le clergé,

qui avait eu large part à ses faveurs.

Son fils Sancho I*"^ n'eut pas comme lui l'habileté de se le con-

cilier; pendant les vingt-six années de son règne, il eut de con-

tinuels démêlés avec la cour de Borne et les évêques du pays.

(1) Nous voulons parler du célèbre décret de jean VI, du 4 juin 1824, qui

met en relief le mérite de l'ancienne constitution, il y est dit : » Que ceux

qui les présentes liront sachent qu'après mûr examen sur les principes de

l'ancienne constitution portugaise , où se troi'ive cet admirable harmonie et

cette prudente combinaison dont l'expérience de tant de siècles a montré

l'incalculable utilité pour la nation portugaise, utilité telle qu'on n'en saurait

attendre de plus grande et ni même d'égale d'institutions nouvelles et dil-

férentes ; considérant que, selon les plus images politiques, une nation ne peut

tirer aucun avantage d'une forme de gouvernement qui n'est pas parfaitement

en rapport avec son caractère , son éducation , ses anciens usages , et que les

essais faits pour réduire à un type général les usages particuliers des nations

se sont trouvés dangereux et presque toujours impraticables , nous avons

pensé qu il ne convenait pas de démolir le noble édifice de notre ancienne

constitution politique, composée de lois S8('^' écrites ou traditionnelles;...

d'autant plus que nous savons que l'ancienne «constitution portugaise r(>:^ieiii.j

en soi tous les éléments nécessaires pour protéger la religion, la m ijesté du

liône, la sécurité des droits individuels de tous les sujets et le bon ordre de

l'administration publique. »

1U7.

113d.

Sancho {<".

I' ,',î.
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Alphonse I|I,

1253-S4.
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Celui de Porto lui reproche un mariage à un degré prohibé, et

Saucho le fait jeter en prison ; mais le prélat réussit à s'enfuir,

met son diocèse en interdit, et se réfugie à Rome, où il est sou-

tenu par Innocent III avec assez d'énergie pour que le roi, malgré

son opiniâtreté, soit obligé de plier. Plus tard, l'évéque de

Goïmbre lui infligea des censures, où le vulgaire vit la cause de

la maladie dont il fut atteint, et de laquelle il mourut, après

s'être réconcilié avec l'Église. Le soin qu'il prit de repeupler le

pays, épuisé par la guerre et la peste , le fit surnommer el Po-

Les ordres militaires et les croisés, qui avaient aidé Sancho 1"'

dans ses conquêtes, rendirent aussi de grands services à Al-

phonse II, son fils, qui vécut pourtant en querelles incessantes

avec les moines et les évêque.'; pour les prétentions de suzeraineté

et d'exemptions ; il mourut excommunié. ^,.^^;'^ '

Les différends avec le clergé s'enveiùmèrent sous Sat 2ho II, dit

le CapMcAonwe à causo du capuchon de l'ordre de Saint-Augustin

que samère lui fit porter dans son enfance. Lesévêques riches et

puissants, considérant le roi comme vassal du saint-siége, préten-

daient rester, dans leur personne et leurs biens , exempts de

tout impôt et ne relever d'aucune Juridiction ; comme le roi

refusait d'admettre ces prétentions, une grande irritation se ma-

nifesta, qu'aigrirent encore les intrigues de dona Mencia, sa

femme ou sa concubine, et le son oncle Ferdinand, qu'appuyait

une faction puissante. Les prélats obtinrent d'Innocent IV, au

concile de Lyon, qu'il déliât les Portugais du serment d'obéis-

sance envers un roi « perturbateur de l'Église et ennemi de ses

« libertés, qui appelait les ecclésiastiques au forum séculier,

« imposait les biens des églises et des couvents , ne réprimait

« pasies violences de la noblesse , et faisait seulement pour la

« forme de petites guerres aux Maures. » Alphonse lll, son frire,

appelé au trône à sa place, se rendit en Portugal après avoir juré

entre les mains du légat de bien administrer le royaume. Sancho,

réduit à s'enfuir, fut appuyé par les armes et les bons offices de

Ferdinand III de Castille, ce qui détermina le pape faire exa-

miner de plus près les accusations portées contre ce pr ce ; mais,

sur ces entrefaites, Sancho mourut sans laisser d'enfam.

Alphonse IIl finit de soumettre les Algarves, dont il conquit

une partie; l'autre lui fut cédée par le roi de Castille, comme
dot de sa liile, qu'il lui donna en mariage. Cependant Muthilde,

sa première iemme, qu'il avait répudiée, ayant porte piaintc au

iiiii
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pape, le royaume fut mis en interdit jusqu'au moment où sa

mort permit de légitimer la seconde union. Loin de vivre en

paix avec le clergé, qui l'avait porté au trône, Alphonse

refusa le tribut h Grégoire X ; menacé de censures , il n'obtint

l'absolution que sur son lit de mort, en jurant obéissance au

saint-siége. .*-;;• iv. a^- .'nr; •.'n.'t:;,
•'

• .> vîh, •i-''i(if!r,Mj .w

Denis, son flls, ne se considéra point comme obligé par ce

serment ; il restreignit même la juridiction et les possessions du

clergé, ce qui lui valut l'excommunication. Atin de terminer

le différend, les cortès furent convoquées ; le clergé y présenta

quarante-deux griefs, auxquels le roi donna satisfaction, et l'ac-

cord fut conclu.

L'agrandissement de Lisbonne accoutuma les Portugais à un

genre de vie moins solitaire que celui des châteaux féodaux, ce

qui modéra chez eux la fierté hautaine et le fanatisme. Les nom-

breux Mozarabes mêlés avec eux leur communiquèrent les idées

orientales ; de même que la langue garda l'empreinte arabe , ce

fut sur l'amour que roulèrent les œuvres d'imagination. L'agri-

culture ne futjamais florissante dans le pays, parce que les Portu-

gais lui préféraient la profession du pâtre, du soldat et du navi-

gateur, dans laquelle ils pouvaient déployer leur énergie et leur

courage ; aussi les verrons-nous se couvrir de gloire dans cette

dernière carrière.

CHAPITRE XX.

PRUSSE, UVONIE, CHEVALIEKS TtUTUNIQUES.

L'histoire de la Prusse est la suite ou plutôt un épisode de

riiistoire des croisades (l). Peu connue des anciens, qui en ti-

raient l'ambre jaune, elle fut probablement visitée par Pythéas;

mais il en flt une description confuse et fabuleuse. Des tritws go-

thiques se transplantèrent, selon Joroandès, de la Seandina>ie sur

la Vistule, et, mêlées avec les peuplades slaves qui habitaient

cette contrée, formèrent la nation des Prussiens. Les Vénèdes

(1) Voyez ScHOELL.

Voi(;t, Hist. de la Pnisse depuis les temps les plus reculés jusqti'à Va-

bolition de l'ordre Teutonique; Kônigsbeig, 1827-1840.

Kanngiesser, Bekehrungsgeichicfite der Pomern zum Christenthume,

Gretfewald, 1824.

llcnls l".
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et les Estyens continuèrent d'occuper ces rivages, malgré les

conquêtes d'Attila ; ils y restèrent même lorsque les Leckles

ou Polonais , les Mazoviens , les Poméraniens et les Lutizes

vinrent du Danube dans les pays qui maintenant portent leur

nom. '

On rapporte que les Prussiens choisirent un chef commun et

un grand prêtre, et que deux frères, Widewud et Bruten, or-

ganisèrent un gouvernement et pourvurent au culte national
;

ils creusèrent dans un chéneimmense trois niches pour leurs trois

dieux, Tumala, créateur; Perkun, tonnant ; Serai nik, dispensa-

teur des fruits de la terre. Nul autre que le waïdelot, ou prêtre,

ne devait, sous peine de la vie, approcher de ce sanctuaire, ap-

pelé Romov ou Rikaït. Les deux frères se brûlèrent solennelle-

ment, après avoir partagé le royaume entre leurs douze fils, qui

se firent une guerre terrible, jusqu'à ce qu'ils se fussent rendus

indépendants les uns des autres.

Il est très-difficile de reconnaître la vérité au milieu de ces

ténèbres. L'histoire certaine ne commence qu'avec le christia-

nisme; à cette époque on ne trouve aucune trace de la constitu-

tion, des usages et même de langue ancienne. On sait seulement

que le pays était divisé en onze ou douze États, gouvernés par

des princes [reiks), division quijamais ne put être détruite, malgré

toutes les vicissitudes politiques.

On i^rétend qu'en 900 une colonie d'Italiens fugitifs, Palémon

Libo, Julien Dorsprungo, Prosper et César Colonne, Hector et

Orsino Rosa, y porta la civilisation et les nombreuses expres-

sions latines qu'on remarque dans cette langue. Cette colonie

aurait été la souche des diverses dynasties de I& Lithuanie et de la

Samogitie.

Vers Pan looo, on rencontre le nom de Borusses ou Porusses,

dont on ne connaît pas l'origine, et qui probablement leur

fut donné par des étrangers; leur histoire ne cesse d'être

obscure que lorsque nous les trouvons en guerre avec la Pologne.

Bien que les Normands et les Danois eussent touché le golfe de

Finlande, et qu'il ne fût pas ignoré des Russes, le reste de l'Eu-

rope n'eut connaissance de ces pays qu'au moment où des mar-

chands de Brème, se rendant à Wisby, furent jetés par la tem-

pête à l'embouchure de la Duna. Ils y trouvèrent une population

sauvage parlant une langue inconnue, qui, les prenant pour des

Danois, s'opposa à leur débarquement; mais, quand elle eut com-

pris que leur intention était seulement de troquer leurs marchan-
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lalgié les

Leckles

s Lutizes

lent leur

dises, elle devint traitable. 11 fut possible alors de savoir qu'ils se

nommaient Lives, Lettons, Wendes, Curons, Semigals^ Esthons,

et qu'ils payaient tribut au prince de Polotzk. C'est de ces peu-

plades que reçurent leur nom la Courlande , l'Esthonie, la ville

de Weuden " 'a Livonie. Les Lives, quoique moins nombreux

que les Lettoir, donnèrent leur nom à cette dernière province,

parce qu'ils furent les premiers à se trouver en relation avec les

Allemands ; ils étaient delà race desTchoudes, comme les Estho-

niens, les Finnois et les Lapons; leur langue n'a rien de commun
avec les idiomes slaves ou teutons , non plus qu'avec le letton et

le lithuanien actuel, parlé par une population mélangée de Slaves

et de Germains. Les Lettons étaient d'un caractère mou et rési-

^^né ; les Ksthons avaient plus d'énergie : mais ni les uns ni les

autres ne surent conserver leur indépendance, et ils furent tour

il tour assujettis par les Teutons , les Polonais , les Suédois et les

r>uss':s, tout en conservant un caractère, des traditions e( une

langue propres.

Les Hanséatiques accoururent, poussés par la curiosité et la

soif du gain, dans ces parages, pour débiter leurs denrées; les

marchands de Brème, de Lubeck et de Wisby vinrent y cher-

cher des pelleteries tirées du fond delà Russie; ils donnaient, en

échange, du sel, des toiles communes et des objets en rapport avec

les besoins d'un peuple grossier.

Saint Adalbert, archevêque de Prague, vint y prêcher l'Évan-

gile ; mais il fut mal accueilli par la caste sacerdotale, intéressée à

conserver l'ancien culte. Étant entré'sans le savoir sur le territoire

sacré duRomov, il fut tuécnrnme sacrilège; Bruno, qui entre-

prit de poursuivre la tâche co : p.encée par Adalbert, éprouva le

même sort.

Les Danois avaient aussi i^herché à introduire dans ces lieux

la religion chrétienne; mais ils n'avaient réussi qu'à se faire ab-

horrer par cette nation , très-attachée à ses idoles. Cependant le

péri! n'effraya point Maynard, chanoine de Sigeberg; il se joi-

gnit à des marchands, alla prêcher chez les Lives, et obtint du

prince de Polotzk la permission de fonder une église à Yxkûll

,

près d'un fort élevé par les Allemands pour leur sûreté et celle

de leurs marchandises. Aussitôt qu'il eut parlé de christianisme,

les naturels s'imaginèf-ent qu'on voulait attenter à leur indépen-

dance, et formèrent le cor. olot d'exterminer les étrangers.

Maynard alors proposa de construire plusieurs forts et fit venir

de Visby les matériaux, la chaux et les ouvriers; le pape l'institua

937.
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évêque d'Yxkûll sous ie métropolitain de Brème. Il roc jrut dans

un âge avancé, en grand renom de vertu, fierthold, abbé saxon,

n^i lui succéda, fut chassé par la force des armes avec tous les

prêtres; ceux qui avaient été bapt -s se purifièrent de cette

tâche dans les eaux de la Duna, e* ^ uirnèrent au culte de leurs

dieux. Gélestin III ayant proclamé la croisade contre ces idolâ-

tres, Berthold revint à la tête d'une armée, et défit des Lives
;

mais, en les poursuivant avec trop d'ardeur, il fut massacré.

Albert d'Âpeldern
,
qui lui fut donné pour successeur , aidé

par sa puissante famille, l'empereur Philippe et Kanut VI de

Daneinark, parvint, à la tête d'une croisade, à prendre possession

de son siège. Ayant abordé vingt-trois vaisseaux sur la rive droite

de la Dwina, il y bâtit Riga, ou il établit son évêché; pendant

vingt-huit années , il s'efforça de propager le christianisme avec

plus de zèle que de fruit.

Philippe de Souabe, se considérant, en sa qualité d'empereur,

comme seigneur de toutes les terres des païens, investitAlbertde la

Livonie, à titre de fief et de principauté de l'Empire. Le prélat

chercha, par des courses fréquentes, à se procurer des colons et des

protecteurs, bâtit Kockenhausen, et rendit son siège, qui fut en-

suite érigé en archevêché, indépendant de celui de Brème. Il éleva

des châteaux forts dans les lieux qui lui parurent les plus favora-

bles ;
pour se donner un appui plus constant et plus sûr que celui

des croisés, il introduisit dans le pays la féodalité, en distribuant

les terres conquises à des seigneurs allemands, sous Tobligatiou

du service militaire ; en outre il institua l'ordre militaire des che-

valiers porte-glaive, qui portaient avec la croix une épée sur leurs

manteaux blancs. Winnon de Bohrbach, premier grand maître,

bâtit Segewold, Ascheraden etWenden, qui fut le siège de l'or-

dre. L'évêque leur concéda un tiers des terres qu'ils aideraient à

conquérir; mais, au lieu de se les concilier par ce moyen , il ne

fit que préparer de longues discordes; car les chevaliers préten-

daient rester affranchis de tout hommage. Enfin Innocent III dé-

cida que l'évêque laisserait aux chevaliers un tiers de la Livonie et

de la Lettonie, et les dispenserait de payer la dtme avec les autres

pensions et obla'daus ; mais que l'ordre dépendrait des évêques,

qu'ils seraient tenus de servir pour la défeose du pays et de la foi,

sauf à rester maîtres de tout ce qu'ils pourraient conquérir hors

de la Livonie et de la Lettonie.

Encouragés par cette faveur, et secourus par de nouveaux

croisés venus avec le vaillant Albert, comte d'Ourlemonde, les
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^ 0^'''9tian, réussit à Intro-

*l lut nommé évêque par

le pour rendre compte de

uva la population révoltée

chevaliers entreprirent avec Albert la conquête de l'Esthonie.

Les Esthonlens, défaits près de Fellin, accepU >nt le baptême,

et Albert fonda dans le pays deux évéchcs, un pour PEsthonie,

l'autre pour la Sémif^alle ; la conquête fut partagé» entre les

porte-glaive et le prélat. Mais à p«;ine le comte d'Ourlemonde

était-il parti que les Ësthoniens s'insurger nt ; Albert ne put les

soumettre sans avoir recours à Valdemu. il de Danemark, qui

établit sa domination dans l'Esthonie et bâtit Narva. Néanmoins

ce Valdemar ne tarda point à t • nberau nouvoir de l'ennemi; les

Danois furent alors chas»- s, ^^^our ,)artagée entre Tordre

et lesévêque8d'Unganniaet''el

Un moine de la Poméran

duire le christianisme en Pri»

Innocent III après un voyage lui

son apostolat; mais, à sou retour,

contre l'Évangile et en guerre avec le pays de Culm, converti

déjà depuis quelque temps, où l'on détruisit plus de cent cin-

quante églises. Christian se ilt aider par des croisés qui rebâtirent

Culm, restèrent plusieurs années dans le pays et contraignirent

les Prussiens de renoncer à l'idolâtrie; mais à peine s'étaient-ils

éloignés que les Prussiens coururent de nouveau aux armes, et

dévastèrent le pays de Culm. Christian, continuant à marcher

sur les traces d'Albert de Livonie, institua l'ordre militaire des

Frères de la milice du Christ, qui portaient le manteau blanc

avec l'épée rouge,.dont le siège fut placé à Dobrzin, et qui faisait

vœu de combattre sans relâche l'idolâtrie.

Les Prussiens se levèrent en masse contre eux, et, dans une

bataille qui dura deux jours, il les exterminèrent tous, à l'excep-

tion de cinq; voyant l'impossibilité de relever cet ordre, Christian

persuada Conrad, duc de Mazovie, d'appeler à sa place les che-

valiers teutoniques. Cet ordre s'était couvert de gloire en Pales-

tine et en Egypte; comme il avait sauvé l'armée par sa valeur

au siège de Damiette, Jean de Brienne autorisa le grand maître

à joindre à la croix noire celle du royaume de Jérusalem. Ces

chevaliers possédaient déjà tant de biens en Allemagne qu'ils

avaient été forcés d'en former une province particulière, confiée à

un maître teutonique qui faisait sa résidence à Mergentheim,

ville donnée à l'ordre par les comtes d'Hohenlohe avec tous leurs

domaines.

Hermann de Salza, leur grand maître, célèbre par ses victoires

et sa vertu, était l'ami et le conseiller de Frédéric II,^,qui l'avait
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fait prince de l'Empire ; s'apercevant peut-être combien leurs

possessions eu Palestine étaient précaires, il ne demanda pas

mieux que d'accepter l'offre d'André de Hongrie, et de défendre

la Transylvanie contre les Gumans, moyennant la cession à l'ordre

du district appelé la Burcie.

La même pensée fut inspirée à Christian par un besoin sem-

blable; ignorant peut-être que cet ordre était exempté par le

pape de toute juridiction épiscopale, il offrit à Hermann le pay»

de Culm et un autre district sur les frontières des Prussiens ido-

lâtres. Frédéric II approuva la proposition à Rimini, et conféra ces

pays à l'ordre en toute propriété, avec tout ce qu'ils pouvaient

enlever aux Prussiens idolâtres.

> Le premier maître provincial en Prusse fut Hermann Balk,

qui avait pour maréchal Thierry de fiertbeim ; arrivés en Mazovie

à la tète des chevaliers et des soldats , ils stipulèrent avec le duc

la cession des territoires de Culm et de Lsebau, et la remise des

possessions des Frères de la milice du Christ
;
puis ils s'établirent

dans les deux forts Vogelsang et de Nassau, sur la rive gauche de

la Yistule.

Ils commencèrent alors une guerre d'extermination contre les

Prussiens, qui, grâce à leur connaissance du pays , trouvaient

des lieux de refuge au milieu des lacs, des marécages et des fo-

rêts dont il est couvert ; aussi les chevaliers, s'aper^'evant qu'il

était pour eux de la plus grande importance d'être maîtres

de la Yistule afin de pouvoir, selon le besoin, porter des troupes

d'une rive à l'autre, s'emparèrent de plusieurs bourgs fortifiés,

situés en face de Vogelsang. Alors ils firent appel à de pacifiques

colons, à de belliqueux croisés; des villes s'élevèrent, et l'en-

nemi finit par succomber. Thorn fut fciidée par des aventu-

riers allemands , et Culm agrandie par d'autres; ces deux

villes, les plus anciennes de la Prusse , furent constituées en com-

munes par la charte dite de Culm [Culmsche Handfeste); Ma-

rienwerder fut aussi édifiée dans Tile de Kwi'^zin par les croisés,

qui plus tard, aidés par une nouvelle croisade, réussirent à con-

quérir la Poméranie. La Poséganie fut soumise de la même
manière, et les marchands de Lubeck y fondèrent Elbing, qui

partagea le droit de leur cité. . ,

Des différends s'étantélevésentre les chevaliers teutoniques et

l'évêque de Prusse : le pape les avait apaisés en décidant qu'un

tiers des conquêtes faites par l'ordre appartiendrait au prélat

,

avec juridiction sur les deux autres tiers, qui seraient considérés
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comme propriétés du saint-siége conférées à l'ordre à titre de

bénéfices. Il ne fut pas aussi facile d'arranger la querelle sou-

levée entre l'évéque de Riga et les chevaliers de Livonie, dans le

moment môme où ce dernier pays, ainsi que l'Ëstlionie, leur était

disputé par les Russes, les Danois et les Lithuaniens. Le grand

maitre, Yolquin, proposa à Hermann de Salza de fondre les deux

ordres en un seul ; ce dernier hésita ; mais, après la mort de Yol-

quin, qui succomba dans ses luttes contre les Lithuaniens, les

porte-glaive devinrent une langue de Tordre Teutonique, sous

un rnaitre provincial. Cependant, comme ceux-ci, fondés par

un évéque, lui étaient tout à fait soumis, tandis que les cheva-

liers teutoniques jouissaient d'une pleine franchise , le pape dé-

cida que, dans la Livonie, les teutoniques seraient tenus envers

l'évéque aux mêmes obligations que les porte-glaive.

Hermann de Salza mourut à Salerue , où il était venu pour se

faire traiter ; il eut pour successeur le landgrave Conrad, frère de

Louis de Thuringe. La veuve de ce dernier , vénérée parmi les

saints et bénie du peuple, qui l'appelait chère bonne Elisabeth
^

avait confié aux chevaliers teutoniques l'hôpital et l'église fondée

par elle à Marbourg. avec de riches domaines. L'ordre poursuivit

le cours de ses conquêtes , et parvint, à force d'habileté et de

constance, à triompher de la résistance des Prussiens, qui dé-

fendaient avec fureur leur indépendance et le culte de leurs an-

cêtres.

Les Mongols , sur ces entrefaites , envahirent les royaumes

septentrionaux ; les chevaliers teutoniques , dans l'impossibilité

de défendre la Pologne , concentrèrent alors leurs forces sur la

Vistule. Les Prussiens profitèrent du moment pour recouvrer

leur liberté, et s'allièrent avec Sviatopolk , duc de Pomérellie,

devenu hostile à l'ordre par jalousie , après avoir été le principal

auteur de la victoire remportée par les chrétiens à Sirguna; ils

massacrèrent tous les Allemands qu'ils purent saisir, détruisirent

les principales forteresses , et interceptèrent tout secours de l'Al-

lemagne et de la Pologne. Ce fut une guerre de dévastation mu-
tuelle, soutenue en grande partie par des croisés, et dans laquelle

combattaient encore contre Sviatopolk deux frères qu'il avait dé-

pouillés ; mais enfin on arrêta les conditions de la paix. Jacques

Pantaléon de Troyes
,
qui fut depuis Urbain IV, en avait été le

médiateur; il parvint aussi, quelque temps après, à la conclure à

Christbourg entre les naturels et l'ordre. Les conventions por-

taient que les néophytes jouiraient de la liberté de leur personne
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et de leucs Jt>ie|:^^ ; qu'ils auraient droit d'acheter et de trans-

mettre en héritage à leurs descendants mâles, ou aux femmes

non mariées; qu'eu ligjue collatérale l'hérédité compéterait seu-

lemeut aux cousins germains
; qu'à défaut d'héritiers la suc-

cession reviendrait à Tordre ; que les néophytes pourraient con-

tracter légitimi^ent mariage , tester en justice, entrer dans les

ordres; s'ils ét^ieut nobles , ils auraient le droit de ceindre le

baudrier militf^re et de vendre leurs biens à des Allemands ou à

des naturels, à la condition de donner sûreté qu'ils ne passeraient

pas aux ennemis de l'ordre; les églises devaient vendre, dans le

d^iai d'un an , les propriétés qu'elles avaient acquises. Confor-

mément au d^sir des naturels, ils furent régis par le droit polo-

nais; ils durent cesser d'ensevelir les morts avec les rites ido-

lâtres, pour les inhumer à la manière des chrétiens; renoncer à

la polygamie» à la traite des fenimes, aux mariages prohibés

par les canpns de l'Église, à l'exposition des enfants; en outre,

ils furent obligés de construire un nombre déterminé d'églises

,

dont on leur irournissa|t les ornements et les livres nécessaires,

et que l'ordre aurait soin de doter ; mais ils furent tenus de lui

payer les dimet^., -de lui être Mêles dai^s la paix et de le servir

dans la guerre. ,.,, , .. j, „ ,^

Tel fut le droit civil des.^aincus. Quant au droit ecclésiastique

ou des vainqueurs, Guillapme de Savoie, évêque de Modène, lé-

gat pontifical, dont l'habileté eut une grande part dans les traités

de cette époque
,,4>^>fl^r ,^" .upin d'Innocent III, la Prusse en

trois diocèses, de Gulm, detoji^éi'anie et de Warraia, sans parler

d'un quatrièine
,
qui qçm'prepait les pays non en*' ^oumis.

Chaque diocèse fut partage Çntfe, l'évéque et l'orâ évêque

choi^^s^ un tiers
, , sur lequel il exerçait la suzeraineté territo-

riale ;, le restci appartenait à l'ordre avec les mêmes. droits. La

juridipt^pn ecclésiastique de tout le pays fut attribuée aux évé-

ques, qui durent contribuer à sa défense avec de l'argent , et les

chevaliers avçc leurs bras.

R^iga fut eusuite érigée en métropole , dont relevèrent les deux

prQl(iQqes dePrusseetdje Livonie. Dans cette dernière, les Alle-

mands réduisirei^t à la condition de serfs les naturels
, qui , sous

lejpom de Lives,,d'Èsthoniens et de Lettons , conservèrent l'an-

cien langage. Les dominateurs formaient une confédération d'É-

tats indépendants
,
parmi lesquels l'ordre était le plus puissant.

L'archevêque de Riga possédait une partie du pays, et la région la

plus septentrionale avait pour suzerain le roi de Danemark ; Riga
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et Rêvas étaient régies par des lois populaires , sauf quelques ré-

gales réservées à l'évéque.

Restait à soumettre la Sambie , c'est-à-dire le pays au nord

du Prégel. A ia voix du pontife, une armée de soixante mille

croisés se mit en marche , accompagnée d'Ottokar II de Bohême
et de plusieurs autres princes, sans compter le grand maître Pop-

pon d'Ostecne ; elle pénétra sur le territoire sacré du Romo>Y, mit

tout à feu et à sang, détruisit les idoles et le chêne révéré, et

força le peu d'idolâtres qui survécut à recevoir le baptême. La
ville qui fut bâtie en cet endroit reçut le nom de Kônigsberg, en

l'honneur du roi de Bohême.

L'ordre s'apprêtait à subjuguer le reste de la Prusse , c'est-à-

dire la Sudavie, la Nadrovie et la Scalavie, lorsque les Mongols

,

tombant sur la Lithuanie et la Pologne, contraignirent les cheva-

liers à réunir leurs forces contre les dévastateurs. Ils se mirent

donc à recruter des troupes et à reconstruire en pierres les forts

de bois
; pour hâter les travaux, ils requirent le concours des ha-

bitants, et enlevèrent comme otages les enfants, de ceux qyi refu-

saient leurs bras.
'

,,,, v ."

Ces violences rendaient odieux les chevaliers teutoniques;)

d'autre part , toujours en lutte avec les évêques et de mœurs re-

lâchées, ils cherchaient à se recruter, par tous les moyens, au point

d'absoudre des censures ecclésiastiques quiconque entrait dans

leur ordre. Uniquement occupés de soumettre par force les natu-

rels , les chevaliers avaient négligé de les dégrossir et de les

éclairer, abandonnant peut-être ce soin aux évêques, détournés

de cette ré'brme par les discordes continuelles. Si les chevaliers

envoyèrent une fois plusieurs jeunes gens en Allemagne pour ap-

prendre la langue et se façonner à l'obéissance, ils le firent dans

un intérêt politique , afin d'avoir des otages et d'étendre par leur

intermédiaire la servitude à laquelle ils habituaient le peuple; i

mais le résultat ne répondit nullement à leurs prévisions. >

Les Lithuaniens, nation sauvage adonnée au fétichisme,

étaient originairement de race lettone , mêlée de slave, de fin-

noise et de gothique. A l'époque de l'irruption des Mongols,

ils envahirent Grodno et autres villes de la Russie blanche. Er-

divil, leur premier chef connu, s'opposa énergiqueraent aux

Mongols. Ringold réunit les petites seigneuries du pays, dont il

se fit grand prince ; menacé par les chevaliers teutoniques, il ac-

cepta le christianisme, et fut couronné roi; mais il revint bientôt

à l'idolâtrie, et se montra l'ennemi acharné des chrétiens.

30.
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Le graud maître ('lonna cette couronne à Mendog , après l'a-

voir vaincu et fait baptiser; mais il persista peu dans la foi, et

quelques démêlés le firent retourner à ridolàtrie. Il envahit la

Courlande , et défit entièrement Tordre sur la Durba ; sur qua-

torze chevaliers restés prisonniers , il en brûla huit en l'honneur

de ses dieux et hacha les autres par morceaux.

Il envahit ebsuite la Sambie, et par son exemple il entraîna

ces populations à la révolte. Les jeunes gens qui s'étaient formés

ù la guerre en Germanie se mirent ù. leur tète, et bientôt ils

eurent détruit les églises, réduit en esclavage les chrétiens qui ne

prirent pas la fuite , et bloqué les châteaux forts.

Une croisade se réunit à la voix du pape et du grand maître
;

mais elle échoua contre la fureur des insurgés ; une autre dégagea

toute la Sambie, ce qui n'empêcha point la résistance de se pro-

longer dans les autres provinces.

Ottokar II, roi de Bohême, pressé de nouveau par le pape de

se croiser contre les idolâtres , conçut le dessein de constituer un

grand empire en Lithuanie ; en conséquence , il convint d'aider

Tordre à recouvrer ses anciennes possessions, à la condition qu'il

en serait secondé à son tour pour soumettre la Lithuanie, la Ga-

landie, la Jazwingiect autres pays idolâtres, où le pape Tautorisait

à ériger un royaume en faveur de qui il voudrait. L'entreprise fut

plus rude qu'il ne l'avait pensé ; le roi n'en retira aucun avan-

tage, et les Prussiens se jetèrent de nouveaudanslepaysdeCulm,

qu'ils n'abandonnèrent qu'après avoir essuyé plusieurs défaites

de la part d'une nouvelle croisade ; Tordre alors rentra dans ses

anciennes possessions.

Rodolphe de Habsbourg, qui avait combattu sous sa bannière,

le prit sous sa protection particulière lorsqu'il fut devenu empe-

reur. Ainsi fut terminée, cinquante-trois ans après le commence-

ment de la guerre et vingt ans depuis l'insurrection , la conquête

de la Prusse entre le Mémel et la Vistule.

Cette principauté , qui ne provenait pas d'un fief, était d'une

nature particulière. Selon le droit public de l'Europe, le pape dis-

posait des terres appartenant aux païens, sauf le droit de l'empe-

reur comme chef temporel de la chrétienté. Les chevaliers teuto-

niques tenaient donc de tous deux leur autorité; Frédéric il leur

conféra tout à la fois la suprématie et !a propriété des terres, outre

Culm, dont ils étaient souverains par la cession des ducs de

Mazovie et par les conquêtes.

Les anciens propriétaires devinrent donc serfs de la glèbe ;
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mais, en recevant le baptême, ils recouvrnient la liberté persoU"

nelle. Après la paix de Christbourg, ils purent aussi posséder des

biens-fonds, et une noblesse fut même reconnue parmi eux.

L'insurrection changea la façades choses; les expropriés ren-

trèrent dans leurs biens, et les nobles demeurés fidèles conser-

vèrent Ir. liberté, qui fut ravie aux autres ; ceux qui possédaient en

vertu de la loi de Culm devaient des prestations proportionnées à

latenure ; les personnes dont les biens situés dans les provinces con-

quises étaient régis par la paix de 1249, outre leurs charges dans

cette proportion , en avaient encore d'autres à supporter, fixées

d'après la dignité du propriétaire. La première classe se compo-

sait des withings , grands propriétaires d'ancienne date , et des

plus considérables parmi les nobles. La véritable withingie, for-

mée des possessions allodiales et originaires, restait exempte de

toute charge, corvées et dîmes, et n'était point assujettie aux for-

malités féodales. La nouvelle , concédée par l'ordre, consistait en

un certain nombre de familles données au withing pour qu'elles

lui payassent la dtme, et fussent tenues envers lui des services

corporels, des obligations et prestations imposées aux sujets im-

médiats de l'ordre, à la juridiction duquel elles restaient soumi-

ses. Les terres de cette seconde classe pouvaient être vendues

avec les familles des paysans, qui étaient attachées à la glèbe.

Les propriétaires, pour ces secondes terres , bien qu'elles fussent

aliénables comme alleux , devaient le service militaire à l'ordre

,

soit pour la défense de la provihce ou des expéditions éloignées ;

quelques-unes étaient en outre grevées d'un cens annuel. Tandis

que la withingie ancienne passait héréditairement aux mâles et

aux femelles, la nouvelle ne se transmettait que de mâle en

mâle, et, à leur défaut, faisait retour au withing.

Au même rang que ces derniers se trouvaient les propriétaires

libres, exempts des corvées et du payement de la dime , et dont

les biens passaient à leurs fils en ligne directe , sous la condition

du service militaire.

La troisième classe était celle des Culmiens
,
propriétaires de

champs régis en tout ou partie par le droit accordé à la ville de

Culm. La plupart devaient la dime , une rente à la mense épis-

copale et une autre en cire ou en argent à l'ordre, indépendam-

ment du service militaire.

Venaient ensuite les paysans, les vilains, lesquels étaient

membres d'une corporation dite village, et soumis à un scultète
;

les paysans vivaient isolés sur les tenures des riches, ou, s'ils ha-

m
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bitaient des villages , ils n'en étaient pas membres et ne dépen-

daient nullement du Jugé. Lorsque la famille d'un paysan s'é-

teignait, ses biens retournaient à l'ordre ou aux grands proprié-

taires qui avaient obtenu de lui ce village. La même classiflca-

tion entre les propriétaires se retrouvait sur les terres appartenant

à revenue ^'
'^"'^**

' ^'^i'"'-''''**^ '>;v*n lu) iup ,*)}*('i<Mi Ai ii r-

' Les colons formèrent ehsùfte une classé (distincte des autres,

et leur nombre s'accrut au point dé l'emporter sur celui des na-

turels
,
qui finirent par adopter leurs mœurs et leur langage

,

d'où il résulta que l'ancien idiome prussien, dialecte du slave,

périt entièrement.
"'"'^'î "*^ .'Htn.-.rHjnuj „m ',u..un, .ii -.,...

L'ordre Teutoniqùe àVait son siège à Saint-j'e^n à'Âbre ; il dé-

pendait en Prusse d'un maître provincial ou précepteur, qui re-

levait du grand maître et du cbapitre général, avec lequel il exer-

çait la souveraineté. Dans les circonstances majeures, il devait

prendre l'avis des dignitaires de l'ordre ; le pouvoir exécutif lui

appartenait , et c'était lui qui commandait en campagne ; un

maréchal lui servait de vicaire en temps de paix et d'aide de

canap à la guerre. Dans chaque district , un commandant était

chargé des finances , de la justice, du bon ordre et des milices;

treize Individus au moins constituaient le conseil du précepteur,

et participaient avec lui au gouvernement.

Le droit de la force ne s'introduisit donc point en Prusse

comme dans le reste de la Germanie; les différends furent vidés

par des juges, et non par des guerres privées. Le contraire avait

lieu dans les autres pays , où le chef de l'État , lorsqu'il man-

quait d'appui pour l'exécution de ses ordres , avait sous la main

une milice permanente, ou plutôt lui-même était armé de toutes

pièces. Les biens immenses qu'il possédait lui épargnaient les

embarras si communs dans les gouvernements de cette époque

,

c'est-à-dire l'obligation d'acheter, moyennant des privilèges, la

condescendance de ses vassaux. Du vœu d'obéissance fait par les

religieux guerriers résultait une discipline ignorée des autres gou-

vernements ; car l'honneur et la religion entraînaient leur vo-

lonté. Les premières familles de la Germanie se tenaient hono-

rées d'enrôler leurs fils dans cet ordre souverain ; dès rois et

des princes faisaient en Prusse le noviciat des armes. La considé-

ration dont il était entouré ajoutait à la force de cet État guerrier

et religieux , qui parvint rapidement au comble de la puissance

,

mais pour tomber aussi vite dans la dissolution et la tyrannie.
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Dans la Hongrie régnaient tes descendants d'Apad, qbi'sela

disputèrent par lambeaux jusqu'au moment où le pays entier se

trouva réuni dans les mains de salut LadlHlas, prince ami de la

paix à l'intérieur et conquérant au dehors. La Croatie et la Dal-

matie formaient une partie de l'empire des Avares , détruit par

Pépin , roi d'Italie; la première était habitée par des Croates ou

montagnards, l'autre par les Sorabes, nation slave gouvernée par

des zupan ou chefs de district , dont plusieurs relevaient d'un

ban ou duc, et tous d'un grand prince. Les Francs les ayant ac-

ceptés pour sujets, il en résulta des démêlés avec l'empire d'O-

rient jusqu'au moment où il fut convenu que Zara, Trau, Spa-

latro, Raguse, c'est-à-dire la Dalmatie maritime , resteraient aux

Grecs, et les autres villes à l'empire d'Occident. Au milieu des

vicissitudes qu'éprouva ce dernier , les grands princes se rendi-

rent indépendants. Crescimir, grand prince de Croatie, avait sur

pied une armée de soixante mille chevaux et de cent mille fantas-

sins, et son flls Dircislas prit le titre de roi. Les habitants du

pays se mirent alors à faire la course. Une guerre intervint, et

Venise occupa les cités maritimes. ' <*oiîfi'))X'> j «- ,•;•!<; .70 <.i

Ces villes furent reprises par Crescimh* Pierre, qui, s'étant em-

paré de l'Esclavonie, indépendante jusqu'alors
,
prit le titre de

roi de Dalmatie et de Croatie. Démétrios Swonimir, pour légiti-

mer son usurpation , se fit couronner dans Salona parie légat du
pape, prêta hommage lige à Grégoire VU et à ses successeurs,

promit un cens annuel de deux cents besaiits, etcontraignit au cé-

libat le clergé, auquel il laissa les dîmes et les prémices.

Après l'extinctionde la lignée de ce prince, et lorsque l'anarchie

bouleversait le royaume, Ladislas parut à main armée, soumit

les petits tyrans, et nomma son neveu Almusdùc'de Croatie

et d'Esclavonie.

Sa victoire fat interrompue par les Cumans , rameau des Uzes

ou, comme les Russes les appellent, des Polowz , qui habitaient

la Moldavie et la Valachie , après avoir refeulé les Petchenèques

en Transylvanie. Les Cumans ravagèrent la Hongrie, où Ladislas

les défit et les força d'opter entre l'esclavage ou le baptême ; à ceux

1077.
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qui acceptèrent le baptême il assigna des terres entre le Danube

et la Theiss , où leurs descendants existent encore sous le nom
d'Iazyges. Le lihan de Transylvanie fut aussi contraint de se faire

chrétien et vassal de la Hongrie.

Ces victoires furent accompagnées de miracles qui rendirent

sainte la mémoire de Ladislas ; ce prince arrêta dans le concile de

Szabolts des mesures très-rigoureuses contre les idolâtres, et per>

mit aux prêtres mariés de garder leurs femmes. Il défendit de

faire des sacrifices sur les rochers et dans les bois , de se marier

avec des juifs, de violer les fêtes même par le divertissement de

la chasse, et chacun dut payer exactement les dîmes. A ces me-

sures il ajouta de bonnes lois civiles et des fondations ecclésias-

tiques, ce qui le fit honorer dans toute la chrétienté.

Coloman, son successeur, qui vit les premiers croisés traverser

ses États, soumit la partie maritime de la Dalmatie, dont il s'in-

titula roi, ainsi que de la Croatie et de la Hon^^rie ; pour se mettre

à l'abri des Normands de la Fouille, il fit alliance avec Venise,

et prit Monopoli avec Brindes, où il resta trois mois. Docile au

pape , il réunit un concile d'évêques et de grands personnages

( 1 i 00), dans lequel il publia un code rédigé par le prêtre Albéric,

confirma les donations faites aux églises par saint Etienne, et

statua que, dans les fiefs conférés par ce prince, les deux sexes

hériteraient à titre égal, et les mâlesseulement dans les autres. La

loi qui défend les procès de sorcellerie, et celle qui exclut partout

les ordalies, à l'exception des églises principales et des grands

prieurés, sont dignes d'attention.

Etienne II , son fils, prince dissolu, eut des différends avec les

Vénitiens pour la Dalmatie, et prit à sa solde les Cumans, aux-

quels il assigna un district appelé encore la grande Cumanie. Il

commença les guerres, destinées à durer un demi -siècle, avec les

empereurs d'Orient qui, dans l'espoir d'acquérir la Hongrie, se

mettaient au nombre des prétendants.

Geysa 11, au moyen de grands privilèges, attira les Allemands

dans la Transylvanie; ils y bâtirent sept villes, d'où vint le nom
de Sibenburgm au pays appelé ensuite Transylvanie, parce qu'il

était situé au delà des comtés couverts de forêts , de Zolnok et

Kraszna (Sylvania) ; Hermanstadt en devint la capitale. On as-

signa aux Petchenèques survivants un canton où ils existent en-

core sous le nom de Zékély ou de Sicules.

Etienne III
,
que Manuel Comnène et le pape Alexandre III

avaient aidé à parvenir au trône, fut obligé d'abandonner au
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premier TKaclavonie et la Croatie, et de se reconnaître vassal de

l'Empire; au second, de promettre qu'il ne transférerait ou ne dé-

poserait aucun évéque , à moins d'un délit canonique ;
qu'il re-

noncerait à la dépouille des prélats; enfin, qu'il laisserait des

ecclésiastiaques administrer les sièges dans les vacances
,
pour

que le produit en fût employé au profit des pauvres et des églises.

Les croisés avaient plusieurs fois, dans ce temps, traversé la

Hongrie, où ils s'étaient vus d'abord traités en ennemis, puis to-

lérés. Enfin André, f\\i de Bêla III, promit de se croiser lui- iiis-nM.

même ; mais il dissipa une partie des trésors amassés à cet effet

par son père, et employa le reste à faire la guerre au roi Émeric,

son frère. Les deux armées se trouvaient en présence, lorsque

Émeric, qui se Jugeait trop inférieur en forces, mit bas intrépi-

dement la cuirasse, et, le fouet à la main pour toute arme, entra

dans le camp ennemi, traversa les rangs étonnés jusqu'à la tente

d'André, où il commanda à ses gardes mêmes de l'arrêter , et

l'emmena dans son camp sans que personne bougeât. 11 le retint

jusqu'à ce que le pape lui eût demandé la libf^rté du prisonnier
;

Émeric le nomma pourtant tuteur de son fils Ladislas III, après la

mort duquel André monta sur le trône. Il fut le père de cette

Elisabeth célébrée comme protectrice de la poésie et comme
sainte.

A la mort de Henri, empereur de Constantinople, il fut ques-

tion de donner la couronne impériale à André, qui, à la vérité,

aurait pu mieux que personne en soutenir le poids ; mais il ren-

contra de l'opposition dans le pape, qui l'exhortait à entrepren-

dre la croisade à laquelle il s'était engagé. Nous avons déjà vu

le résultat de cette expédition ; à son retour, il trouva le royaume

bouleversé, surtout à cause des vexations exercées par les ma-

gnats, qui avaient usurpé sur la couronne un grand nombre de

possessions. Leur audace tyrannique était arrivée au point que,

mécontents de voir la reine préférer (es usages allemands à ceux

des Hongrois, ils lui donnèrent la mort. Son fils Bêla, entraîné

par la haine contre une belle-mère autant que par le désir ambi-

tieux de conserver le pouvoir qu'il avait exercé pendant l'ab-

sence d'André, ne cessait d'entraver son autorité ; afin donc de

sortir d'embarras, André donna la Bulle d^ork la Hongrie, cons-

titution qui diffère de toute autre par sa base. En effet, il con-

firma tous les droits que les nobles s'étaient arrogés, rendit les

fiefs héréditaires, interdit au roi le droit d'exiger le service mi-

litaire ou des contributions sans l'assentiment des nobles, et dé-

itos.

ltl«.
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Clara que, si le roi violait ces conditions, on pourrait légitime-

ment lui résister à force ouverte. ""' *
"*" '"••'" ""^ ^«^s v'

.

Mais qui devait décider si le roi avait ou non violé la consti<

tution? les nobles eux-mêmes Aussi, juges et parties tout à la

fois, ne manquèrent-ils pas de déclarer tyrannique tout acte qui

avait pour but de réprimer leurs excès (1). L'anarchie se trouva

donc constituée légalement et l'oppression du paysan consolidée,

puisque l'autorité royale affaiblie ne lui offrait plus de refuge.

Bêla IV succéda à son père, qu'il avait déjà privé de tout pou-

voir de son vivant; prince avide et orgueilleux, il persécuta tous

ceux qui l'avaient desservi sous le règne d'André, et enleva aux

magnats le droit de s'asseoir en sa présence, à l'exception des

quatre dignitaires et des nobles. Il révoqua les donations des

biens de la couronne, et contraignit les palatins à lui verser les

deux tiers du revenu de leurs comtés; il réforma la justice et

régla la procédure d'après celle de la cour de I\ome, toujours

dans le but de diminuer la puissance des grands au profit du

pouvoir royal. L'appel devait être porté devant un chancelier,

au lieu de laisser à tout plaideur le libre accès auprès du roi, qui

se réservait seulement la connaissance des affaires les ptbs im-

portantes.
''- "• "— '^'•^---i " '•*••> .-''='-.

La noblesse , indisposée par toutes ces mesures , offrit le

royaume à Frédéric le Belliqueux, duc d'Autriche ; maisce prince

fut vaincu et soumis à un tribut; ses partisans et ceux qui ten-

taient de soumettre le pays à l'Empire expièrent cruellement

leurs torts.
^^-=- - -'

•
"^^ ^^"j-. ;'' .;'' .;'

''\"^' '/'' " : "

Bêla se râontràit habile dans Tart iîe gouverner'^ mais son

caractère et les intrigues de sa femme, fllle de Théodore Las-

caris, empereur de Nicée, lui firent commettre de graves erreurs.

Les Mongols paraissent alors, Touschi, fils du fondateur de

ce nouvel empire, envahit le pays des Polowz ; Kutan, chef des

Cumans, qui appartenaient à cette nation, demanda au roi de

Hongrie un refuge dans certains cantons incultes où, en effet,

cinquante mille familles furent accueillies avec leurs troupeaux;

elles reçurent le baptême, et obtinrent des privilèges avec le

libre accès auprès de ta personne du roi. Ces nouveaux venus con-

tinuèrent à vivre en nomades, sous des tentes, mais dociles, et

prêtant leur concours aux Hongrois pour cultiver les champs et

les vignes.

(1) Verboez, Corpusjuris Hung., t. II, p. 38.
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Bêla, prévoyant que les Mongols, après avoir assujetti la Po-

logne et la Russie, n'épargneraient pas son pays, implora des

secours de l'Allemagne et du pape ; mais il ne fut pas écouté; les

Hongrois eux-mêmes, amollis et jaloux de leur roi, lui refusè-

rent assistance. Bientôt cinq cent mille Tartares tombèrent sur

le pays; Frédéric d'Autriche, qui était venu avec un contingent

de troupes, voyant les Hongrois irrités contre les Cumahs, que

le roi favorisait, répandit le bruit que les Mongols avaient été

appelés par eux. Il n'en fallut pas davantage pour faire égorger

Kutan ; les Cumans tournèrent alors leurs armes contre les Hon-

grois, s'unirent aux Mongols, et, devenus leurs guides, ils les ai-

dèrent à surprendre le camp, où cent mille Hongrois furent

massacrés, parmi lesquels deux archevêques, trois évéques et

beaucoup de seigneurs.

Le roi s'enfuit à grand' peine ; Batou, ayant trouvé son sceau,

l'apposa sur une lettre qu'il adressa en son nom aux Hongrois ;

il leur disait de ne point s'effrayer et de rester dans leurs foyers.

On le crut, et Batou profita de leur erreur pour prendre d'assaut

Pesth et Gross-Varadin, qu'il détruisit. Spalatro, Cataro, Suagio,

Drivasto furent saccagés. Après cette expédition, il résolut de se

diriger vers l'Orient; mais, avant d'abandonner la Hongrie, il

fit publier que tout étranger, libre ou esclave, qui se trouvait

dans le camp pouvait regagner ses foyers. Beaucoup de Hongrois

etd'Ësclavons se retirèrent; mais à peu de distance ils furentas-

saillis par l'ennemi et massacrés.

Roger de Bénévent, chapelain du cardinal Jean de Tolède,

qui l'avait envoyé plusieurs fois en Hongrie pour ses nffnires ou

celles de l'Église, était devenu chanoine de Varadin, puis ar-

chevêque de Spalatro; au temps de l'invasion des Mongols, il

ne parvint à sauver sa vie qu'avec la plus grande peine ; il a

écrit ses misères et celles des autres (1). « Pendant que les Tar-

ot tares saccageaient Varadin, j'étais caché dans une forêt voisine,

« et je me réfugiai, lorsqu'il fut nuit, à Ponthom as , bourg al-

« lemand, sur le bord du Korôs; n'y étant pas en sûreté, je me
« sauvai dans une lie fortifiée de la Maros. Là j'entendis le sac

« de Ponthomas, et mes cheveux se dressèrent sur ma tête ; alors

« j'abandonnai l'ile et me jetai dans une autre forêt. Le lende-

l!ll.

Iïfi7.

(I) MiseraUle carmen, seu historia super destruclione regni Htmga-
rix, (emporibus Belx IV régis per Tartaros facta.Ap, Sghwanotneb,

Script. Rer. Hnngarkarum, T ; Vienne, 1746.
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main les Tartares envahirent i'ile, où ils exterminèrent tout

ce qu'ils trouvèrent. Beaucoup de naturels qui s'étaient réfu-

giés dans les bois, croyant au bout de trois jours que l'ennemi

s'était éloigné, retournèrent pour chercher des vivres ; mais ils

trouvèrent les Tartares en embuscade, qui les massacrèrent.

Cependant j'errais dans les bois, privé de tout. Poussé par

la faim, j'étais obligé d'aller la nuit dans Die pour retirer de

dessous les cadavres quelque peu de viande et de farine que

j'emportais à la dérobée
;
je vécus plus de vingt jours caché

dans les grottes, les fossés et le creux des arbres.

« Lorsque les Tartares promirent de ne faire aucun mal aux

habitants qui reviendraient dans leurs foyers, je ne me fiai

pas à leur parole, et mes soupçons n'étaient que trop bien

fondés; j'aimai mieux aller droit à leur camp que d'attendre

mon sort dans un villege. Je me livrai donc à un Hongrois qui

s'était mis au service des Tartares, et qui daigna, par grande

faveur, m'admettre parmi les gens de sa suite. Je gardais à

demi-nu ses chariots, et tant queje demeurai près de lui j'eus

constamment la mort devant les yeux. Un jour je vis beau-

coup de Tartares et de Cumans revenir de tous côtés avec des

chariots pleins de dépouilles, des bœufs et des chevaux en

grande quantité ;
j'appris qu'ils avaient égorgé, dans une nuit,

les habitants de tous les villages environuants, mais sans brû-

ler les grains, les fourrages ni les maisons ; j'en conclus qu'ils

avaient l'intention de passer l'hiver en cet endroit, ce qui eut

lieu en effet. Ils n'avaient prolongé l'existence de ces malheu-

reux que pour leur donner le temps de faire la récolte, qui de-

vait être consommée par d'autres. » (Cliap. 24 et 36.)

« Une fois que les princes eurent reçu l'ordre de retourner en

Tartarie, nous commençâmes à rétrograder avec les chariots en-

combrés de butin, avec les troupeaux et les chevaux. Les Tar-

tares exploraient les forêts à pied, pour découvrir si quelque

chose n'avait pas échappé à leur première recherche.. . Lorsque

nous fûmes sortis de la Hongrie pour entrer dans la Cumanie,

il ne fut plus permis de tuer de bétail pour les prisonniers ; on

leur abandonnait seulement les intestins, les pieds et la tête

des animaux dont les Tartares se repaissaient. Nous commen-

çâmes alors à trembler qu'on ne nous massacrât tous, comme
les interprètes le donnaient à entendre. Je songeai donc à me
sauver, et, feignant un besoin, je m'enfuis à toutes jambes dans

la forêt avec mon serviteur. J'entrai dans une grotte, où je me
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« fis couvrir de feuilles, et mon serviteur s'abrita près de moi;

« ainsi blottis comme dans la tombe, nous restâmes deux jours

« sans oser lever la tête, entendant l'horrible voix des Tartares,

« qui cherchaient le bétail dans la forêt ou appelaient les prison-

« niers fugitifs. Chassés par la faim, nous sortîmes de notre re-

« traite, et, au premier homme que nous aperçûmes, nous pri-

« mes la fuite, pleins d'épouvante; il en fit autant de son côté;

« puis nous nous regardâmes, et, comme il était sans armes,

« nous nous fîmes signe mutuellement pour nous rapprocher.

« Nous nous racontâmes nos épreuves, et nous délibérâmes sur

« ce que nous ferions. Encouragés par notre confiance en Dieu,

« nous atteignimes l'extrémité de la forêt; montés sur un arbre

« élevé, nous vimes les pays que les Tartares avaient épargnés,

« lors de leur premier passage, dévastés au loin. douleur!

nous nous mimes en route à travers ce désert, dirigés par les

tours des églises, heureux encore quand nous pouvions trou-

ver, dans les jardins dévastés, des poireaux, de l'ail et des

ognons; du reste, nous vivions de rackues. Huit jours après

« notre sortie de la forêt, nous arrivâmes à Alba {Alba-Julia)^

« où l'on ne voyait que des ossements sans sépulture; les murs

« des églises et des palais étaient encore souillés de sang chré-

« tien. A dix milles de là, près d'un bois, était une maison de

« campagne appelée vulgairement la Fraia, et à quatre milles

« plus loin une haute montagne, où beaucoup d'habitants

« avaient cherché un refuge. Ils se félicitèrent avec nous en pleu-

« rant, nous interrogèrent sur les périls que nous avions courus et

« nous offrirent du pain noir fait avec de la farine mélangée

« d'écorce d'arbre, qui nous parut délicieux. Nous restâmes là

« un mois, sans oser nous en écarter; mais nous envoyions sou-

« vent les plus dispos épier si les Tartares n'étaient pas restés,

« craignant toujours que leur retraite ne fût feinte, et qu'ils ne

(( revinssent pour égorger ceux qui s'étaient soustraits à leur

« barbarie. Quoique le besoin de vivres nous contraignit par

« moments de descendre dans les lieux jadis habités, nous n'a-

« l^audonnâmes jamais entièrement cet asile qu'après le retour

« de Bêla. » (Chap. 20.)

En effet, après avoir exercé pendant deux ans une férocité

systématique àlaquelle on a peine à croire, les Mongols, informés

de la mort d'Oktaï, avaient évacué la Hongrie, mais après avoir

égorgé leurs prisonniers. Alors Bêla, qui s'était réfugié dans les

iles de l'Adriatique, revint avec les Hongrois fugitifs, quelques

iUl.
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Dalmates et des chevaliers de Saint-Jean. Les survivants sorti-

rent aussitôt des grottes et des forêts ; le 'roi tira du voisinage

des grains, des troupeaux et des colons; il releva les églises et

les murailles des villes, s'occupa de porter remède aux maux du

pays, et se montra reconnaissant envers ceux qui lui étaient ve-

nus en aide dans ses calamités. Les Gumans, épargnés au milieu

de ces massacres, se trouvaient supérieurs en nombre aux Hon-

grois ; aussi Bêla, loin de leur permettre de se choisir un chef^

se nomma lui-même leur roi. 11 attaqua Frédéric d'Autriche,

qui s'était emparé de plusieurs districts, et qui périt dans une

bataille où il avait triomphé ; c'était le dernier rejeton de l'an-

cienne lignée autrichienne de Bamberg.

Le roi de Bohême, qui défit Bêla dans une sanglante bataille,

continua la guerre contre son flls Etienne Y, qui fut obligé de

subir des conditions onéreuses. Ce prince laissa un fils de dix

ans, Ladislas IV, qui, mal élevé par sa mère, s'abandonna aux

plaisirs et aux flatteries des courtisans ; il avait pour les Gumans,

compatriotes de sa mère, une prédilection qui lui faisait adopter

leurs usages et leur manière de se vêtir. Encouragés par cette

bienveillance, les Gumans revinrent à l'idolâtrie et à leur an-

cienne division en sept tribus, chacune avec son chef; c'était un

outrage à la nationalité et à la religion des Hongrois.

Nicolas III, pour remédier au désordre, envoya un légat dont

les conseils amenèrent le roi à se détacher des Gumans, et ceux-

ci à se convertir, à changer même de résidence, moyennant

certains privilèges qui leur laissaient le droit de conserver l'ha-

bit national , la tête rase et la barbe courte. Dans le concile de

Bude, le même légat promulgua diverses constitutions qui dis-

pensaient le clergé des services féodaux et militaires , enlevaient

aux laïques le droit de patronage et leur défendaient d'imposer

les biens ecclésiastiques, même en cas de péril de la patrie ; enfin

les appels des tribunaux séculiers à la cour de Rome furent au-

torisés.

Tout cela avait été décidé sans l'aveu du roi, qui, sortant bien-

tôt de son insouciance, affama les prélats réunis à Bude, et les

contraigD't à se disperser avant la fin du concile, dont il ne

resta que l'érection de Strigonie en siège primatial pour ce

royaume.

Les nobles procédèrent avec plus de résolution ; se prévalant

du droit d'insurrection, ils firent le roi prisonnier, et le forcèrent

à suivre en tout leur volonté, à déclarer même la guerre aux
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Cumans, dont beaucoup fur'^ exterminés comme traîtres; les

autres le devinrent poui se Rendre, et appelèrent de nouveau

les Mongols. Ils arrivèrent, ; mais, trouvant toutes <es hauteurs

munies d'un château fort et les vivres renfermés dans l'enceinte

de ses murailles, ils ];)érirent presque tous, sans qu'il fût besoin ms.

de les combattre. ,,(, ...j,;,,f,;.L,.,„ ,- .,.i.'\-i.,L;^v:. . .
•:

Ladislas, à peine remis en liberté, répudia sa femme: excom-
munié pour ce inotif, il retourna aux Cumans et aux plaisirs ;

mais trois maris outragés lavèrent leur offense dans son sang. um.

André II avait laissé sa femme enceinte de l'unique rejeton de

la famille d'Arpad; il fut couronné sous le nom d'André III le

Vénitien. Rodolphe de Habsbourg prétendit avoir le droit, comme
empereur, de disposer du royaume, et l'attribua à son fils Albert;

de son côté, Nicolas IV, considérant la Hongrie comme fief de

l'Église, en investit Charles Martel, fils du roi de Naples mi.

Charles II, et de Marie, sœur du dernier roi Ladislas IV. André

les vainquit tous deux ; mais, lorsqu'à l'arrivée de Carobert,

héritier de Charles Martel, il vit toutes les provinces maritimes se

déclarer en sa faveur, il mourut de chagrin ; avec lui s^éteignit

la race d'Arpad. Elle avait donné en trois siècles vingt-trois sou-

verains à la Hongrie ; la courte durée de leurs règnes empêcha le

pouvoir monarchique de s'y consolider, quoiqu'un certain nombre

d'entre eux se fussent distingués par des qualités éminentes.

Jusqu'à cette époque la couronne avait appartenu à la descen-

dance d'Àlmus, à qui les Madgyàrs avaient promis fidélité dès le constituuon.

jour où ils avaient quitté leurs demeures natales. Le roi devait

être couronné ; il résidait tantôt dans un lieu, tantôt dans un au-

tre,pour rendre la justice ou célébrer des fêtes, aux frais des villes

ou des magnats dans la juridiction desquels il se trouvait. Il

avait pour conseil le sénat royal, et de grands dignitaires, à la

tête desquels figurait le palatin du royaume, lui étaient attachés.

La colleta denariorum, qui se payait en trois termes, et le

lucrUm mmerée annuel pour la fabrication des monnaies, consti-

tuaient ses revenus^ auxquels il faut ajouter les produits en na-

ture de ses domaines, le vingtième des biens ecclésiastiques et

des biens inféodés, la dime sur le vin et le sang, les peaux de

martre et les droits sur les marchés, les péages, le sel et les co-

mestibles ; mais ce qui est particulier au pays , c'est que certaines

corporations étaient obligées de fournir aux besoins de la cour,

en retour des privilèges dont elles jouissaient.

Les palatins réunissaient l'administration de la justice, le

il
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gouverDement politique et le pouvoir militaire, qu''ls conflaient

à des comtes inférieurs. Ils rendaient la justice, araistés de Juges

{bilol) et d'exécuteurs (priastalos). L*appel de leurs sentences

était porté devant le palatin du royaume ou devant le grand

juge de la cour, qui, trois fois l'an, établissait son tribunal dans

trois lieux différents, sous la présidence du roi. Les biens des

contumaces étaient confisqués au profit du palatin, mais sa fa-

mille pouvait les racheter. Chaque comte envoyait deux ou trois

députés à l'assemblée annuelle des états, convoquée dans Albe-

Royale.

L'esclave domestique et le serf de la glèbe étaient regardés

comme choses, et non comme personnes. Les paysans libres,

propriétaires tenus à certaines prestations , ou fermiers, étaient

divisés en centaines et en dizaines de chefs de maison. Les

hommes du commun privilégiés, exempts de ces prestations

ou fermages, étaient obligés à certains services , selon les sti-

pulations de leurs chartes. Les colons allemands, appelés pour

travailler aux champs ou aux mines, formaient des communes

tout à fait libres ; mais aucune ville ne pouvait intervenir aux

états. ^
.

Après les villes, venaient les vassaux du roi [jobhagyes), qui

étaient obligés, grands et petits, au service militaire.

La première classe de la nation était la noblesse issue des cent

dix-huit familles madgyares venues avec Arpad, et qui s'étaient

partagé la Hongrie; leur patrimoine [descensus] était tout à fait

libre, avantage accordé par la suite à d'autressurvenants. Chaque

famille noble, de même que chaque évéque, arborait sa ban-

nière, que suivait un huitième ou un dixième de la population
;

des troupes commandées par un comte étaient préposées à la

garde des frontières.

Cette nation , bien qu'elle tint de la race asiatique plus que

tout autre peuple de l'Europe, ne tarda point à s'assimiler notre

culture intellectuelle ; le christianisme et la littérature se déve-

loppèrent chez elle après Etienne le Saint, et surtout quand elle

multiplia, sous les Angevins, ses relations avec l'Italie.
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CHAPIi^iE XXIl.

ANGLETERRE ET ECOSSE.

Richard Cœur de Lion n'avait pas laissé d'héritier légitime; sa

succession devait donc passer à un fils de son frère GeoiTroy, duc

de Bretagne. Les Armoricains, toujours pleins de confiance dans

une restauration prochaine, avaient imposé à ce jeune prince

le nom de leur fabuleux Arthur, en le proclamant leur duc, heu-

reux de l'espérance d'avoir un souverain national. Richard,

après avoir tenté en vain de s'en débarrasser, l'avait reconnu

pour son successeur ; mais, réconcilié plus tard avec son frère

Jean sans Terre, ce fut ce dernier qu'il appela au trône, en exhor-

tant sur son Ut de mort les Anglais et les Normands à le préfé-

rer à un enfant. En effet Jean reçut le serment de fidélité des

uns et des autres ; il offrait dans sa personne le mélange de vices 1119.

opposés, sans aucune vertu même apparente : emporté, dissolu,

. insolent, fou, plein d'outrecuidance dans la prospérité
, pusilla-

nime dans les revers, il voulut régner en despote, et s'avilit comme
il avilit la nation ; mais elle se releva, et raffermit ses libertés.

Les vassaux de l'Anjou, du Maine et de la Touraine , considé-

rant les princes normands comme des étrangers depuis qu'ils

régnaient en Angleterre , se déclarèrent en faveur d'Arthur. De
son côté Philippe-Auguste, non par affection sans doute , mais

pour causer un embarras à l'Angleterre et se ménager l'acquisi-

tion de ce pays, lui donna l'investiture des provinces du Poitou

et de la Normandie. Ce fut pour Arthur une protection onéreuse,

et qui n'avait pour but que d'affaiblir ses domaines. Si Arthur

élevait quelque plainte de ce qu'on démantelait ses forteresses

,

le roi répondait : Quoi donc! nepuis-je faire comme il me plait

sur mes (erres ?

Arthur s'enfuit de Paris à Londres; mais, comme son oncle,

non moins déloyal, cherchait à le retenir prisonnier, il regagna

la France. Philippe le tint en réserve pour l'opposer à Jean

dans le cas d'une guerre , et pour lui arracher, en attendant , des

concessions imprudentes au mépris des droits du prince et des

désirs de la population ,
qui mettait en lui son espoir. Jean vint not.

dans le Poitou, et cita ses vassaux à son tribunal, entouré d'une

troupe de bravaches, avec lesquels il voulait les contraindre à se

IIIST. UNIV. — T. XI. 31
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mesurer en champ clos ; mais ils s'enteodirent pour ne pas com-

paraître. Invité aux fêtes du mariage de Hugues le Brun, comte

de la Marche, avec Isabelle d'Angouléme, il enleva la flancée,

méfait d'autant plus grave que les lois féodales faisaient en

quelque sorte du suzerain le père du vassal.

Les Poitevins, les Limousins et les Bretons coururent aux

armes ; Philippe-Auguste mita leur tête Arthur, après l'avoir

armé chevalier ; mais ce Jeune prince tomba par trahison entre

les mains de son oncle, et disparut de la scène pour ne laisser

que des bruits incertains sur sa fin cruelle. Les Bretons accusèrent

Jean de l'avoir assassiné, portèrent plainte à Philippe-Auguste,

qui , charmé d'avoir une occasion d'exercer sa suzeraineté sur ce

pays j somma Jean de venir se défendre devant ses pairs ,* sur son

refus de comparaître , il le déclara déchu , comme félon, de tous

iiM. les fiefs qu'il tenait delà couronne de France, occupa la Bretagne,

qui se donna volontairement à |ui, et envahit la Normandie, qui

se défendit mollement. Les députés de Rouen , chargés d'aller

prévenir Jean qu'ils avaient obtenu avec peine un armistice de

quinze jours, à l'expiration duquel ils seraient obligés de se

reùdre,i le trouvèrent jouant aux échecs; il ne voulut les entendre

qu'après avoir fini la partie, puis il leur répondit : Je ne puis

vous secourir aussi promptetnenf ; faites donc pour le mieux.

Les seigneurs ne savaient attribuer tant de lâche insouciance qu'à

des sortilèges ; ils abandonnaient ses bannières et se retiraient

dans leurs châteaux.

ms. . Rouen fut donc obligé de capituler, et toute la province rentra

sous la domination de la couronne de France , avec l'Anjou, le

Maine, le Poitou et la Touraine. Une foule de gens adroits ac-

coururent en Angleterre des pays qu'elle venait de perdre, gagnè-

rent la confiance de Jean , et Obtinrent de brillants mariages, des

charges et des fiefs , enlevés même aux vieux Normands. Gomme
ils s'apercevaient que l'ahcienne noblesse leur était hostile, ils se

hâtaient de rançonner le pays et de faire fortune; leur conduite

réunit dans la haine et l'oppression les deux races des Anglo-

Saxons et des Normands , qui toutes deux craignaient que le roi

Jean ne voulût les déposséder eu faveur de ses nouveaux hôtes.

De là, une vive irritation contre lui, puis la guerre, qu'il semblait

provoquer de tous ses efforts.

Il s'attira même l'inimitié d'Innocent III (1) , Tun des papes les

(1) Déjà, sur l'invitation de Jean, ce pontife avait rappelé le roi de Franco
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plus énergiques. Diverses abbayes d'Angleterre, contrairement

à l'usage établi dans les autres royaumes, constituaient le cha-

pitre de certaines cathédrales, avec faculté d'élire les évêques;

ce privilège portait ombrage aux- rois, qui craignaient de voir un
de leurs ennemis appelé à ces hautes dignités , dont ils auraient

voulu disposer en faveur de leurs créatures. Les moines de

Ghristchurch, entre autres, conservaient avec une extrême ja-

lousie un ancien droit des vaincus , celui d'élire l'archevêque de

Cantorbéry
,
primat d'Angleterre, armé d'une grande puissance,

puisqu'il était le véritable chefdu pays de Kent, où s'était main-

tenu l'ancien esprit saxon. Après la mort d'Hubert, les religieux

les plus jeunes se hâtèrent d'élire son successeur sans s'occuper

du vœu du roi, tandis que les vieux, dociles à ses recommanda-
tions, en nommaient un autre de leur côté. De là, conflit; le pape

cassa les deux nominations , en reconnaissant toutefois le droit

IMS.

à l'observation des traités, et évoqué devant lui lé différend qui existait entre

eux. La lettre relative à cette afl'aire est d'une grande importance, attendu

qu'elle fait connaître les motifs sur lesquels les papes fondaient ce que l'on

appelle mal à propos leur autorité tem{^K)relle. Innocent cite donc d'alwrd

ces paroles de l'Evangile : Si ton frère pèche contre toi, va, reprends-le

entre toi et lui seulement... S'il ne se rend pas à la raison
,
prends-en

deux ou trois autres avec toi..., et sHl refuse de t'écouter, donnes-en avis

à l'Eglise; mais, sHl néglige d'écouter l'Église, tiens-le pour païen etpu-

blicain. (Matthieu, XVIII, 15-17.) « Or, conlinue-t-il, le roi d'Angleterre

soutient que le souverain français, en donnant une exécution violente à une

sentence injuste , a péché contre lui. Il l'a en conséquence averti de son tort

dans le mode prescrit par l'Évangile ; mais, voyant qu'il n'en tenait compte

,

il en a appelé à l'Église, selon le précepte évangélique. Comment donc nous, que

la divine Providence a placé à la tète dé l'Église, refuserions-nous d'oliéir au

divin commandement? Comment hésiterions-nous à procéder conformément

au mode indiqué par le Clirist lui-même?... Nous ne nous arrogeons pas le

droit de juger quant au fief, cela appartient au roi de France; mais nous

avons le droit de juger quant au péché, et ce droit, il est de notre devoir de

l'exercer contre celui qui pèche, quel qu'il soit... Il a été établi par la loi impé-

riale que, si une des parties contendantes préfère le jugement du siège aposto-

lique à celui du magistrat civil {apud Grat. caus. II, q. 1, can. 35), l'autre

partie sera obligée de se soumettre à ce jugement. Si nous en faisons men*

tien, ce n'est pas que nous fondions notre juridiction sur aucune autorité

civile. Dieu nous a fait un devoir de reprendre celui qui tombe en péché mor-

tel, et, s'il ne tient compte de notre réprimande, de le contraindre à s'amen-

der au moyen des censures ecclésiastiques. En outre , les deux rois ont fait

serment d'observer le dernier traité de paix; cependant Philippe l'a violé. Il

est généralement admis qu'il appartient aux cours spirituelles de juger le par-

jure. Nous avons donc, par ce motif, le droit même d'appeler les parties à

notre tribunal. » Cap. Novtt. 13, de judiciis.

31.
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des moines, et sous la défense d'avoir égard aux recommanda-

tions du roi ; mais il leur enjoignit d'élire le vertueux et savant

cardinal Etienne Langton , de race saxonne , qui avait été pro-

fesseur et chancelier de l'université de Paris.

Jean refusa de l'agréer, quoiqu'il reçût du pape, avec des pré-

sents et des éloges, des lettres affectueuses ; il chassa les moines

de rtle, et jura que, si le pontife prononçait contre luil'interdit,

il confisquerait tous les biens du clergé , et couperait le nez et

les oreilles à tous les Romains qu'il trouverait en Angleterre.

Mais rien ne pouvait effrayer Innocent III quand il s'agissait

de ce qu'il croyait son devoir ; il lance l'excommunication , et

Jean met en œuvre la violence pour en conjurer les effets. L'ar-

chidiacre Geoffroi s'étant démis de ses fonctions de membre de

l'échiquier, il le fait périr sous une chape de plomb; il exige des

otages de tous les barons, qui n'osent lui refuser l'hommage ; il

récompense un prêtre pour avoir prêché que le roi était un fléau

de Dieu , et qu'il fallait l'endurer comme ministre de la colère

céleste. En même temps il usurpe les biens ecclésiastiques,

chasse tous les prêtres qui obéissent à l'interdit , renferme les

moines dans les couvents , viole les jeunes filles nobles , enlève

aux églises et aux villages l'argent qu'il y trouve pour solder

des troupes, rançonne les juifs et fait arracher les dents aux ré-

calcitrants; il déploie, en un mot , une méchanceté infernale pour

tenir tête à l'Église. Mais , comme il ne respecte jamais personne,

il s'aliène aussi les laïques , à l'égard desquels il fait exécuter

nvec plus de rigueur que jamais les lois forestières; il leur impose

des taxes arbitraires et les traîne à la guerre contre l'Ecosse

,

l'Irlande, le pays de,Galles, où il porte l'extermination, pour

tenir occupés les seigneurs anglais (l).

Le pape et les princes étaient alors engagés dans la guerre

contre les Albigeois; après la défaite de ces hérétiques. Innocent

prononça la déchéance de Jean , publia contre lui la croisade , et

chargea Philippe-Auguste, auquel il transféra le royaume, d'exé-

cuter la sentence. Le roi de France équipa une flotte redoutable,

et Jean mit sur pied soixante mille hommes ; mais il s'aperçut

bientôt qu'il était isolé , sans amis, et force lui fut d'humilier son

orgueil devant l'imminence du péril ; il souscrivit l'obligation

d'obéir en tout au pape , de reconnaître l'archevêque de Cantor-

m
(1) Cunctis murmuranlibus , sed contradicere non attdentibus. Matth.

Paris.
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béry , de rappeler les personnes expulsées , de payer au pape mille

livres sterling chaque année , et lui fit hommage pour TAngle-

terre et l'Irlande , patrimoine de saint Pierre , avec promesse de

rétablir les lois d'Edouard.

De semblables vasselages ne dégradaient pas alors comme iU

feraient aujourd'hui : le roi d'Angleterre avait toujours reconnu

pour suzerain le roi de France ; Henri II avait prêté hommage à

Alexandre III, Richard à l'empereur. Néanmoins cette soumis-

sion absolue parut un avilissement profond , et le mécontente-

ment fut porté au comble.

Philippe- Auguste prit alors le parti de diriger se« forces con-

tre les Flamands, population industrieuse, mais qui passait pour

donner dans l'hérésie. Il porta le ravage dans le pays, prit Dam,
Gassel , Ypres , Bruges , et mit le siège devant Gand ; mais la

flotte de Jean vint au secours de cette ville, et les Français se

virent obligés de brûler la leur.

Jean s'était réconcilié avec l'Église par force , et non par affec-

tion ; un prêtre s'avisa de prédire qu'il ne serait plus roi le jour

de l'Ascension; pour lui montrer qu'il l'était, il le fit traîner à

la queue d'un cheval. Lorsque les Albigeois eurent succombé

sous l'effort de la croisade, il songea à s'allier avec les Almohades

d'Espagne , auxquels il offrit même de se faire mahométan; mais

il ne tira d'eux que des refus et une nouvelle humiliation. Il se

met donc à réunir des troupes, et à provoquer les Belges ; puis

,

traversant la mer au milieu de l'hiver, il débarque à la Rochelle

pour assaillir Philippe au midi , tandis que les Allemands et les

Flamands s'avançaient du côté opposé.

La puissance de Philippe commençait à exciter la défiance des

seigneurs ; ceux du Poitou étaient mécontents de la domination

nouvelle , et les Flamands avaient à se venger de la dernière

expédition ; une ligue se forma donc dans le but d'humilier la

France. Les deux armées
,
qui ne comptaient pas plus de quinze ît juillet.

à vingt mille guerriers, se rencontrèrent à Bouvines ; Philippe-

Auguste y combattit en personne , ainsi que l'empereur Othon

avec l'élite de ses chevaliers et les terribles Brabançons. Le mo-
narque français remporta la victoire. Jean échoua aussi dans son

entreprise, et il fut heureux que le pape, comme son suzerain, lui

obtint une trêve au prix de soixante mille marcs d'argent.

Pauvre et honni , il retourne dans l'Angleterre , d'où il était

parti superbe et menaçant ; son humiliation ajouta le mépris à

la haine chez les seigneurs, qu'il dépouillait, et chez le clergé,

1114.
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19 Juin.

qu'il offensait. Alors l'archevêque de Cantorhéry
,
qui déjà plu-

sieurs fois avait résisté aux fureurs et aux actes arbitraires de

Jean , exhuma une copie de cette charte que Henri V" avait ac-

cordée en M 10, puis abrogée (l) , et il exhorta les mécontents à

réclamer les anciens droits. Après cet appel, ils se réunirent à

l'abbaye d'Edmonsbourg, et formèrent une confédération à l'effet

d'obliger Jean à exécuter tout ce qu'il avait promis pour obtenir

l'absolution.

Pour ramener le clergé , Jean promit de laisser les élections

libres; il prit même la croix, et le pape déclara la confédération

dissoute, tandis qu'il exhortait le roi à faire de bonnes conditions

à ses sujets. Mais le clergé resta uni aux patriotes ; les villes
, qui

jouissaient déjà de privilèges, les secondèrent; les h&rons défiè-

rent le roi, et renoncèrent solennellement à leur serment de

féauté. Robert Fitz Walter (fils de Gauthier), qu'ils élurent pour

leur chef, prit le titre de maréchal de l'armée de Dieu et de la

sainte Église, et occupa Londres. .. - • n. ^.t.

Le roi , après s'être vainement efforcé de faire renvoyer au

pape la décision du différend, se trouva contraint de parlementer.

Dans la plaine de Runnymmead, en présence des deux armées

,

le roi Jean signa la grande Charte. Il promit par cet acte so-

lennel de ne porter atteinte aux droits de personne , de rétablir

le gouvernement et la justice selon les coutumes anglo-saxonnes

et normandes : nul ne devait être arrêté , exproprié ou exilé , ni

offensé de toute autre manière , sans avoir été jugé par ses pairs;

la justice ne sera ni refusée , ni différée, ni vendue; le tribunal

ne suivra point le roi , mais siégera à Westminster sous les yeux

du peuple , et les juges seront des personnes versées dans la con-

naissance des lois. Les villes sont confirmées dans leurs privi-

lèges et libres coutumes, et délivrées de différentes corvées;

chacun pourra aller et venir à son gré, avec sûreté de sa per-

sonne et de ses biens. Les censives et prestations des feudataires,

ainsi que les droits de tutelle, sont déterminés avec plus de pré-

cision , et l'abus de marier contre leur gré les veuves et les héri-

tières est aboli. Le roi n'exigera de subsides des vassaux que

dans le cas où il se trouverait prisonnier, lorsqu'il armera son

iils aine chevalier, ou qu'il sera sur le point de marier sa fille

ainée. Du reste, les logements et les fourrages qui lui étaient

dus précédemment, lorsqu'il voyageait, sont supprimés. Les

(1) Voyez tome X.
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contributions et le service militaire ne pourront être imposés que

du consentement des grands, c'est-à-dire des archevêques,

évéques, abbés, comtes, grands et barons (1). Le clergé aura la

liberté des élections, sa juridiction propre, \A faculté de sortir du

royaume et le droit d'appel au pape.

Dans ce pacte, qui devait procurer à la nation tant de grandeur

et de liberté , Jean ne voyait qu'une restriction de ses droits ;

aussi s'écriait-il indigné : Ils pourraient aussi bienr me de-

mander la couronne. En effet , toutes les stipulations étant au

profit des deux classes privilégiées, aucune n'introduisaft de

réforme dans le gouvernement ni d'amélioration dans le sort

des paysans , la classe la plus nombreuse ; il y avait peu de

chose pour les villes, qui n'obtinrent la représentation nationale

qu'en devenant membres de la féodalité ; les parlements dont il

est parlé sont les revues de l'armée , dans lesquelles on parlait

des guerres à faire, de la tranquillité intérieure, des moyens de

pressurer davantage le peuple , mais sans offrir la moindre res-

semblance avec les deux chambres actuelles, l'une héréditaire

,

l'autre composée des représentants de la nation.

La grande Charte ne posa même pas de larges bases législa-

tives, et n'apporta point dans la jurisprudence d'améliorations

réelles. Cependant
,
par l'obligation imposée aux juges de con-

naître les lois, le pouvoir judiciaire se trouvait tnnsféré des

hommes de guerre aux hommes d'étude. L'intentiou d'arriver à

des améliorations réelles restait mieux déterminée que lorsqu'on

se bornait à invoquer les lois mal connues du roi Edouard , ce

qui n'était qu'une manière de demander la répression des abus

introduits par la conquête dans la perception des impôts et le

système féodal. Quant au peuple, nous avons vu , après la con-

quête du pays, les vaincus partagés entre les barons, qui prirent

le nom de la terre où chacun d'eux s'installait , comme leur gé-

néral prenait le titre de roi d'Angleterre. Comme lui encore , ils

avaient des sergents et des administrateurs pour régir leurs biens

et percevoir les taxes : ce monde-là s'appelait la cour. Lorsque

le roi arrivait sur les domaines d'un baron , il vivait aux dépens

des habitants, qui, à son approche, s'enfuyaient dans les bois.

De leur côté , les seigneurs , peu soucieux de ces visites
,
qui tour-

naient au détriment de leur propriété, cherchaient à jouir le

moins possible de la présence du roi, et à modérer les dépréda-

0S
\m

(1) Cet article fut ensuite etTacé sous Henri III.
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tic " ses ageutfl. Il en résulta des querelles qui profitèrent au

peu^K »r la grande Charte limita le pouvoir qu'avait le roi de

lever uu monde pour des constructions et des corvées, ou d;^

mettre en réquisition des chariots, de» bétes de trait et des grai i.s

En outre, h roi, pour se venger sans doute des nobles, les

obligea à son tour à ne lever que des taxes régulières , à laisser

le peuple voyager ou formt des associations dans l'intérêt de

fji'n industrie; enfin il stipula que les barons laïques et les ecclé-

siastiques seraient tenus d'accorder à tous les hommes libres les

droits qu'ils auraient eux-mêmes obtenus du roi. Ainsi ce qui

d'abord était privilège féodal devint franchise populaire; de

même que l'on ne pouvait saisir le destrier et les armes d'un

chevalier, ainsi II fut défendu d'enlever au pauvre les ins-

truments de sa profession, son gagne-pain (gagnage), et les

deux races restèrent unies dans la Jouissance des mêmes droits

,

avec les mêmes charges à supporter.

Une monarchie comme celle d'Angleterre , où tous les perrec-

tionnements peuvent être amenés sans révolution, dut modifier

profondément le statut national ; la grande Charte en est pourtant

encore la base fondamentale , celles qui l'ont suivie s'y ratta-

chant comme confirmation ou comme explication. Les caractères

qui distinguent la monarchie tempérée du gouvernement absolu

y sont indiqués d'une manière tranchée : l'égalité des droits civils

pour tous les hommes libres, la sollicitude pour les intérêts du

peuple et le respect pour les prérogatives du roi , avec des ga-

ranties pour sa dynastie et des mesures contre une nouvelle

invasion.

Les barons, afin de se donner des sûretés pour le maintien de

la grande Charte , voulurent avant tout qu'il ne restât près du

roi aucun conseiller étranger ni aucunes troupes continentales
;

que Londres fût remise entre leurs mains, et que vingt-cinq

barons conservateurs fussent chargés de surveiller le roi et ses

ofQciers, pour garantir tous les droits de chacun à '' "Idf du «cul

moyen que l'on connût alors , l'appel aux armes, ^.e pcf'pi se

réjouie de voir les étrangers exclus des charg s'
, k»*-

se

venger, il pilla leurs biens et arrêta sur les routes quiconque

paraissait étranger.

Le roi frémissait de la concession qu'il avait été forcé

'aire ; retiré dans l'île de Wight, il épiait un prétexte pour

re ^r ncer la guerre, et se livrait en attendant à la pira-

tent n fît publier sur le continent que tous les aventuriers bra-
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bançons ou poitevins qui voudraient prendre du service obtien-

draient en Angleterre les terres des binons rebelles; ils accou-

rurent en fouie. Le roi fit alors dcciattr à home que les

concessions qu'on lui avait arrachf'H blessolei t le droit du

pontife, comme chef suprême de l'Ile, et les franchises de Jean

lui-même, en sa qualité de croisé. Le pape , abusé de la sorte, le

releva de son serment et cassa le pacte Juré; Jeoii marcha contre

les barons et dévasta le pays.

Arracb s à inc sécurité trop confiante, les conservateurs s'a-

dresr - ? ' l uis, fils atné de Philippe-Auguste, neveu de Jean

sriMlem'e .^li.ne époux de Blanche de Castille, et lui offrirent

la ^oiv'cnne d'Angleterre, à la condition qu'il confirmerait la

charte. Aiialgré l'opposition déclarée du pape et Topposition ap-

parente de son père, Louis passa donc en Angleterre, où Jean fut

abandonné et réduit à vivre au jour le Jour de ce qu'il pillait.

Lorsqu'il eut ramassé , à l'aide de ce brigandage , une somme
assez considérable , il songea à prendre à sa solde une nouvelle

armée; mais il perdit cet argent au passage d'une rivière, et la

rage qu'il en conçut lui causa une maladie dont il mourut à

cinquante ans, haï et méprisé de tous (i).

Comme il arrive toujours , les Anglais avaient appelé les

Français non par affection pour eux, mais pour se délivrer d'un

plus grand mal ; ils ne tardèrent pas à voir de mauvais œil ces

étrangers au milieu d'eux, et passèrent du côté de Henri, fils de

Jean, qui était innocent des fautes de son père. Les Français fu-

rent défaits et obligés de se rembarquer pour laisser le trône à

un prince anp;lo-normand. Durant les cinquante-six ans de son

règne, Henri III ne fut pas mauvais prince, mais il était faible;

il préserva le royaume des invasions étrangères, mais non de la

guerre civile. Après avoir reçu la couronne à Glocester, ildotac*

cepter pour régent Guillaume, comte de Perabroke, auquel il la

devait. La grande Charte, qu'il dut confirmer, reçut par addition

plusieurs articles qui , d'un côté, étendaient un peu le pouvoir

royal, et, de l'autre, celui des feudataires, auxquels ils rendaient

le droit de chasse.

Mais aussitôt que le pape, auquel il prêta l'hommage lige, l'eut

déclaré majeur, avec ordre aux nobles et aux barons de lui resti-
•i

(1) Quis dolet aut doltiit de régis morte Johannis ?

Sordida fœdatur, j'œtente Johanne, gehenna.

Script. Rer. ' nglicaniin.

U\t.

Henri lli

m
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tuer les chàteaax par eux usurpés (ils s'élevaient, dit-on, à onze

cent quinze), il cassa la charte des forêts, comme lui ayant été

arrachée dans sa minorité ; de là de graves mécontentements. Sous

le nouveau roi^ fils d'une femme poitevine et époux d'une Pro-

vençale, les emplois se trouvèrent envahis de plus belle par des

Poitevins , des Provençaux, des hommes de la Savoie et de l'I-

talie; des filles pauvres furent données en mariage à d'opulents

pupilles, et des personnes qui ne savaient pas même la langue

du pays, promues aux sièges ecclésiastiques. Le Poitevin Pierre

des Roches, évéque de Winchester, était le ministre et le confi-

dent du roi; lorsqu'on s'adressait à lui pour réclamer l'exécution

des lois et de la charte de Jean, Je ne suis pas Anglais, répondait-

il, pour connaître ces chartes et ces lois.

Les barons et les bourgeois se réunirent donc, et firent pro-

messe sur les saints Évangiles de se protéger réciproquement et

de se rendre justice à eux-mêmes. La révolte était sur le point

d'éclater, quand Edmond , archevêque de Gantorbéry , obligea

le roi, sous menace d'excommunication, à déposer son indigne

ministre, qui fut banni avec tous les siens.

Restait encore cependant une foule de parents de la reine, qui

avaient quitté leurs pauvres gentilhommières pour venir chercher

fortune en Angleterre. Les papes , d'autre part, rançonnaient le

pays sous prétexte de la croisade; puis ils s'attribuèrent les re-

venus des bénéfices vacants, le vingtième de toutes les rentes

ecclésiastiques et les dépouilles des titulaires morts ab intestat,

ainsi que la collation des bénéfices. Les nouveaux prétextes ne

manquaient pas pour pressurer le royaume, tellement qu'on es-

tima que soixante mille marcs d'argent, c'est-à-dire plus que le

revenu du roi, passaient chaque année d'Angleterre en Italie.

D'autres sommes d'argent prirent encore cette direction lorsque

la croisade fut proclamée contre Manfred., et surtout lorsque

Henri accepta pour son fils la couronne de Sicile, sous la pro-

messe de payer 135,541 marcs.

Pour subvenir à ses prodigalités, Henri se fit accorder d'a-

bord par un parlement un quarantième de tous les biens meu-

bles de ses sujets, puis un trentième, enfin un tiers de ce que

possédaient les juifs ; cependant, comme les grains et le bétail

qu'il enlevait aux campagnes, et les droits d'entrée qu'il impo-

sait aux navires étrangers, ne suffisaient pas à ses besoins, il fut

obligé de convoquer le conseil des barons et des prélats à West-

minster, ou il renouvela la charte, à la condition qu'on lui fout-
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nirait des subsides. Cette charte fut lue, les cierges allumés , en

présence des évéques et des abbés, qui déclarèrent excommunié

quiconque violerait le pacte national , et s'écrièrent après avoir

éteint et jeté les cierges : Ainsi s'éteigne dans tenfer, et laisse

son triste renom après lui, quiconque encourra pareille excom-

munication.

Ainsi soit-il, ajouta le roi. Je jure d'observer inviolablement

ces conditions comme homme, comme chrétien , comme cheva-

lier, comme roi couronné et consacré.

Mais ni serments ni anathèmes ne furent capables de le rete-

nir ; il fallut donc, dans l'impuissance de tout autre moyen, avoir

recours à la force. Simon de Montfort, fils de l'exterminateur

des Albigeois et beau-frère du roi, qui le créa comte de Leicester,

mais qui l'accablait tour à tour de faveurs et de disgrâces, fut,

bien qu'étranger, le chef que les mécontents mirent à leur tête.

Leur refus de fournir au roi les sommes nécessaires pour payer

la couronne de Sicile l'obligea de convoquer à Oxford l'assem-

blée que l'on désigna sous le nom de parlement enragé {the rnad

parliament) . Les barons, accompagnés de leurs vassaux en armes,

contraignirent Henri de souscrire à tout ce qu'ils voulurent; il

fut arrêté que douze personnes choisies parmi les officiers du roi,

avec un nombre égal de barons, sous la présidence du comte de

Leicester, s'occuperaient de réformer l'État. Après avoir confirmé

la grande Charte, ils décidèrent que le parlement se réunirait trois

fois par an; qu'un grand juge national serait élu; qu'aucun

étranger n'aurait ni le commandement d'une forteresse, ni la ges-

tion d'une tutelle ; qu'il ne serait planté ni forêts ni garennes

nouvelles; que les revenus d'aucun comté ou centenière ne se-

raient donnés à ferme ; que chaque comté élirait quatre chevaliers

pour recueillir les griefs des habitants et les soumettre au plus

prochain parlement.

Mais les vingt-quatre commissaires étaient moins animés par

le désir du bien public que par l'ambition de perpétuer leur pou-

voir, d'abaisser le roi et d'établir une oligarchie. Ils y réussirent

pendant dix ans; puis la division se mit entre eux, les uns adhé-

rant à Leicester, les autres à Glocester, qui
,
par rivalité , était

devenu royaliste. Le roi recourut au pape, qui cassa les provi-

sions d'Oxford, et le dispensa, ainsi que la nation, de les mainte-

nir. Eu conséquence Henri destitua les officiers nommés par les

vingt-quatre, et reprit les rênes du gouvernement.

Ce fut le signal de la guerre : Simon de Montfort ravage les

l!R8.

Il Juin.

Prnvislins
d'OxCord.

.î,:i'iH'
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ê

(.\t

1261,



4t»i DOUZIEME EPOQUE.

HW.

1164.

llfiS

4auût.

terres et les châteaux du roi et de la reine, chasse tous lesétran-

gers, fait venir du pays de Galles trente mille alliés , soulève la

population de Londres et jette dans la Tour le roi et la reioe,

Enfin les deux partis s'en remettent à l'arbitrage du roi de

France : accord unique dans l'histoire, mais justifié par le carac-

tère du prince choisi pour juge.

La famille royale d'Angleterre et les révoltés comparurent à

Amiens devant saint Louis , qui, après avoir pesé les raisons

exposées de part et d'autre , abolit les provisions d'Oxford , et dé-

cida qu'au roi seul appartenait de nommer à toutes les charges

et de choisir ses conseillers; il prononça, du reste, l'oubli du

passé et le rétablissement des droits et coutumes tels qu'ils étaient

avant la guerre civile.

Une parole donnée pouvait*elle servir de frein à des factions

exaspérées? Les seigneurs prétendirent que les provisions étaient

une conséquence directe de la grande Charte , et reprirent les

armes. Dans un combat contre les bourgeois de Londres, Henri

fut fait prisonnier avec Richard > roi de Germanie, et avec son

propre fils Edouard , qui fut retenu comme otage jusqu'à de nou-

veaux arrangements.

Montfort resta le maître du royaume; non moins habile

qu'ambitieux , avec des intentions peut-être populaires , il tem-

porisa pour éloigner une conclusion, et fit nommer une régence

dont il fut déclaré le chef. Il convoqua alors un parlement , non

plus composé seulement de barons et de prélats , mais encore de

deux députés pour chacune des villes et des bourgs : premier

exemple de représentation et acheminement vers la chambre des

communes (1); puis il avisa au moyen de se soutenir contre

Glocester. Cependant la reine Éléonore se procurait avec de

l'argent des troupes en France , et le prince Edouard réussissait

à s'évader. Les insurgés, auxquels il livra bataille à Évesham,

furent défaits , et Leicester y périt , outragé par les vainqueurs

,

mais toujours vénéré par le peuple. La ligue des barons se trouva

désorganisée; néanmoins la pacification de ce royaume fut à

peine accomplie au bout de deux ans, et l'on fut redevable de ce

résultat moins à la force qu'à la modération , commandée par la

nécessité des temps et les conseils du pontife.

(1) Lingard établit cependant que, déjà en 1213, Jean sans Terre avait con-

voqué quatre chevaliers par comté à Oxfort
,
pour délibérer sur les intérêts

du royaume.
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Lorsque Henri cessa d« vivre, Edouard, qui avait pris la croix,

se trouvait en Palestine. A son retour il séjourna dans l'Italie

pour jouir de ses fêtes , dans la France pour figurer dans ses

tournois sanglants, et regagna l'Angleterre, où il fut couronné;

il s'occupa dès lors à réparer les déplorables effets de la guerre

civile et les faiblesses paternelles. Les premiers statuts de West'

minster mirent la justice criminelle dans une bonne voie. Les

vassaux directs du roi et le petit nombre de barons d'origine

anglaise, restés indépendants, étaient seuls régis par la loi

commune; les Normands conservaient leurs coutumes, et le

peuple suivait la loi des maîtres, eu qui constituait comme deux

nations dans le pays. Edouard, dans l'intention de diminuer la

puissance des seigneurs et d'élever le peuple, accrut l'influence

de la garantie mutuelle en l'étendant à tout le royaume; il éta-

blissait donc une loi commune. Il se réserva la nomination des

conservateurs de la paix, qu'il éleva aux fonctions de juges, et

leur attribua la connaissance des crimes de félonie et d'autres

délits contre la loi générale, de manièrequ'ils jugeaient sans dis-

tinction d'origine : première extension de l'autorité royale,

extension qui fut encore favorisée par l'institution d'un tribunal

destiné à parcourir le royaume pour la répression des crimes.

On employa des moyens étranges pour réparer le désordre

des finances : un parlement autorisa Edouard à prélever le

quinzième de tous les biens meubles de la nation , et Nicolas IV

lui accorda le dixième des revenus ecclésiastiques pendant six

ans.

L'usage s'était introduit de couper le penny d'argent , qui était

carré, pour en faire des moitiés et des quarts, ce qui fournissait

l'occasion de rogner les monnaies et de les altérer. Comme les

juifs étaient accusés de ce méfait , Edouard en fit pendre deux

cent quatre-vingts en un jour dans la seule ville de Londres, et

confisqua leurs biens
;
plus tard soixante-cinq mille cinq cents

furent bannis, avec ordre de n'emporter qu'une petite partie de

leurs biens, de laquelle même ils furent dépouillés par les marins,

qui jetaient à la mer ceux dont les plaintes les importunaient.

Edouard voulut aussi forcer tous ceux qui tenaient des fiefs de

la couronne à justifier par des documents originaux leur pos-

session légitime; m&is il en résulta tant de trouble et de désordre

qu'il fallut surseoir à cette inquisition tyrannique. Il enleva,

d'autre part , les trésors qu'il trouva dans les églises et les mo-
nastères, richesses qui souvent n'étaient que des dépôts. Admo-

irrt.
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Desté par Boniface YIII, puis interdit à cause de cette spoliation,

il proscrivit le clergé en masse et déclara ses biens confisqués
;

ces mesures effrayèrent les faibles, qui lui accordèrent tout ce

qu'il voulut. , iv.v ..,(>,,*' s.', , , ..

,
Ce fut pourtant de la pénurie du roi et de la nécessité d'y porter

remède que sortit cette constitution , dont Edouard est considéré

comme le fondateur. Ce prince
,
qui le cédait à peine à Guillaume

le Conquérant en vaillance et en bonheur, voulut régner sans

entraves , et se trouva conduit à consolider la liberté anglaise.

Guillaume, comme nous l'avons vu, avait laissé subsister la

division du pays en comtés; les comtes qui les administraient,

devenus héréditaires, occupaient le premier rang après le roi,

exerçaient la juridiction royale dans les provinces
,
possédaient

de vastes domaines , et réunissaient le double caractère d'officiers

royaux et de grands vassaux. Le territoire fut divisé en soixante

mille deux cent quinze fiefs de chevalier, dont le roi
,
pour son

domaine particulier, s'appropria quatorze cent soixante-deux,

auxquels il ajouta les principales cités. Les autres furent distri-

bués à six cents seigneurs , ses compagnons
; quelques-uns eurent

deux cents
,
quatre cents et jusqu'à neuf cents fiefs; mais, pour

que leur puissance ne devint pas un danger, Guillaume eut soin

d'assigner les fiefs dans divers comtés. Bientôt ils furent subdi-

visés, soit par des apanages assignés aux fils puînés, soit par des

partages entre cohéritiers, ou par suite de ventes, comme aussi

par leur retour au roi
,
qui les distribuait entre les coyrtisans. Il

en résulta que l'ordre des chevaliers et des barons inférieurs s'ac-

crut , et devint la classe prédominante ; comme vassaux immé-

diats de la couronne, ils siégeaient dans les assemblées. La charte

statua néanmoins que, lorsque les hauts barons seraient con-

voqués par uu ordre particulier, les petits feudataires recevraient

du schérif une invitation générale. Quant à la distinction des

grands et des petits , elle était laissée à la discrétion du roi et

des ministres. Il arriva plus tard, lorsque le droit de siéger ne

fut plus considéré comme inhérent à la terre, que le parlement

ne fut ouvert qu'à ceux qui recevaient une invitation personnelle.

Les comtes avaient pleine juridiction dans leur comté , et pré-

levaient un tiers des amendes. Le roi n'en pouvait créer de nou-

veaux sans ériger en comté une partie du territoire ; mais, pour di-

minuer leur influence, il les dépouilla de l'autorité, dont il investit

les schérifs, élus par lui et plus dépendants. Ces officiers admi-

nistraient les finances
,
percevaient les revenus , imposaient le
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taxes , présldaieDt les tribunaux inférieurs , et finirent par être

considérés comme supérieurs aux comtes
;
puis, au lieu du tiers

des impôts, on leur assigna un traitement qui fut, pour la plu-

part, de vingt livres sterling au plus, ce qui rendit la dignité

personnelle. L'autorité royale s'en accrut ; mais , d'un autre côté,

la chute de la milice féodale permit aux barons d'oublier leur dé-

pendance à son égard , sans compter que la charte avait posé des

limites à son agrandissement. Le roi dut alors désirer de voir le

parlement ouvert aux petits seigneurs; mais, comme leur grand

nombre aurait pu devenir une cause de confusion , il décida qu'ils

pourraient envoyer des représentants , et s'assura la prépondé-

rance au moyen du choix et à» la quantité , qu'il augmentait ou

diminuait selon le besoin.

L'ancienne cour royale se composait de prélats , comme repré-

sentant l'Église et comme vassaux du roi ; des comtes et des

barons y ainsi que des officiers principaux du roi, qui les prési-

dait. Dans les cas ordinaires, il suffisait du grand juge^ du chan-

celier, du trésorier et de trois officiers
,
qui étaient amovibles à

la volonté du roi , outre le connétable, le chambellan , le maré-

chal et l'intendant , charges héréditaires. Au lieu de porter toutes

les causes devanl le parlement, Henri II (1176) institua les

assises ambulantes; ainsi, dans chaque district du royaume,

trois juges royaux devaient, tous les ans, faire des tournées, afin

d'examiner la conduite des officiers, de faire payer au fisc les

amendes infligées, surtout pour violation des chasses réservées

,

et de terminer les procès commencés par les juges inférieurs.

Les habitants des villes étaient plus libres que ceux de la

campagne ; mais ils se trouvaient parfois soumis à un seigneur

pour le pouvoir civil, à un autre pour les taxes, avec des privi-

lèges spéciaux (l). Sous ce même Henri apparaissent les pre-

mières traces des communes, instituées dans les villes non pour

réprimer la tyrannie des barons, ou s'affranchir de toute dépen-

dance , hormis celle du roi , mais dans l'intérêt du commerce
;

les membres associés se réunissaient dans quelques salles , où

ils choisissaient parmi les citoyens un schérif , au lieu du juge

royal. Henri l*"", ou plus probablement Henri II, accorda à

Londres pleine juridiction dans la ville et le voisinage , ainsi que

dans le comté de Middiesex. Le schérif était subordonné au ma-
jeur^ annuel et rééligible , qui était chargé de l'administration ;

(1)HALL*H, VII.

^ M
.
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tous les ans , il devait en personne demander la confirmation à

la cour, et il était précédé d'une masse d'argent. Les affaires

ayant pris de l'extension , on lui adjoignit quelques conseillers

(a/c2«rmen) dont chacun dirigeait l'administration d'un quartier.

Les richesses des bourgeois augmentant prr le commerce et

l'industrie , les barons
,
qui s'entendaient peu à tenir des comptes

exacts , exigèrent qu'ils envoyassent au parlement des hommes
capables de fournir des renseignements sur l'état du bourg ou de

la cité , de même que sur ce qu'ils étaient en état de payer ; puis,

pour les obliger davantage à se soumettre aux taxes imposées , ils

leur faisaient signer les procès-verbaux. De son côté , le roi , dans

l'intention de comprimer l'essor des seigneurs , concédait aux

villes des privilèges moyennant finance ; un de ces privilèges

interdit aux barons le droit de mettre des tailles sans le consen-

tement des bourgeois. Les villes tendaient aussi à se soustraire à

l'autorité directe que les seigneurs exerçaient sur leur territoire;

elles commencèrent par substituer aux taxes individuelles un cens

perpétuel de tout le bourg [firma burgi), considéré comme une

rente, dont le payement assurait aux habitants le droit de cité;

comme les bourgeois eux-mêmes pouvaient devenir censitaires

,

le baron cessa d'être propriétaire direct et immédiat, pour de

venir un surintendant. Une fois affranchies de la sorte, leur

importance grandit, et Londres put jouer le principal rôle dans

toutes les guerres civiles.

Nous avons vu les villes appelées au parlement en 1265; le

furent-elles dans la suite? rien ne l'indique. A cette époque,

Edouard P', toujours dans la pénurie à cause de ses nombreuses

guerres , le réunit souvent pour obtenir des subsides ; mais, s'il

pouvait en tirer des domaines royaux , il n'en était pas de

même des barons. De leur côté , les francs tenanciers et les

villes refusèrent de payer, comme n'ayant point entrée au parle-

ment, où les taxes étaient décrétées. Edouard ordonna donc aux

schérifs de faire élire pour la première session deux chevaliers

par comté , afln qu'ils représentassent les francs tenanciers ou

propriétaires allodiaux ; même mesure devait être prise à l'égard

de chaque ville et bourg
,
qui alors étaient au nombre de cent

vingt. Ces députés devaient avoir le mandat d'accorder au roi ses

demandes, attendu qu'il est juste que ce qui regarde tout le

monde soit approuvé de tous, et que des ejforts communs re-

poussent des dommages qui menacent tous les citoyens.

Edouard ne reconnaissait donc pas aux communes le droit de
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défendi'e la liberté ou d'apporter des limites à son pouvoir; leur

mission
,
pour lui , se bornait à se rendre au parlement pour

siéger à l'écart et méprisées , à consentir aux nouvelles subven-

tions qu'il réclamait, et puis à se retirer. Il lui lut accordé, en effet,

plus qu'il n'avait levé par des mesures arbitraires ; c'était une

charge pour les bourgeois et les députés , obligés de quitter leurs

affaires et de s'imposer des dépenses
,
pour venir déclarer à leurs

seigneurs combien ils pouvaient payer sans mourir de faim. Mais

les droits ont la propriété de se réduire en faits. Les besoins

augmentant, les seigneurs durent plus souvent réunir les sujets,

lesquels s'habituèrent à leur adresser la parole , à veiller à

leurs intérêts, à exposer leurs raisons et leurs griefs. Lorsque les

légistes , au nom du roi , eurent examiné les droits des seigneurs,

le peuple les chargea d'examiner ceux du roi
;
plus tard

,
grâce

aux conséquences qu'il tira de la grande Charte , il devint nation

eu vertu des droits communs, eut sa part de la puissance légis-

lative , et obtint même que le vote des plébéiens fût nécessaire

pour changer les lois, avec le pouvoir da dénoncer au roi les

conseillers prévaricateurs. Ainsi fut constituée la chambre des

communes.

Incessamment poussé par le besoin d'argent, Edouard
,
pour

éviter de réunir le parlement , obligea le clergé de lui abandon-

ner une demi-année de ses revenus. Une nouvelle pénurio le mit

dans la nécessité de convoquer le clergé inférieur pour lui de-

mander des subsides. Sur son refus , à l'appui duquel fut citée

une bulle récente de Boniface VIU, interdisant au clergé toute

contribution imposée par des laïques , il le punit par la mise hors

la loi de tous les ecclésiastiques, et défendit aux juges de rece-

voir aucunes plaintes de leur part. C'était ouvrir la porte à mille

abus , et chacun à l'envi se mit à voler, à injurier le clergé

,

jusqu'à ce qu'il se fût soumis à payer un cinquième de ses biens

mobiliers.

Nouvelle pénurie : pour remplir ses coffres , Edouard éleva le

droit de sortie sur les laines jusqu'au tiers de leur valeur, et fit enle-

ver dans la campagne les grains dont il avait besoin. La patience

est épuisée; les seigneurs profitent de l'absence du roi, alors en

Flandre, s'unissent avec la ville de Londres, et contraignent le

prince de Galles à confirmer la prande Charte avec certaines

additions, dont la principale portait que le roi ne pourrait

lever de taxes sans le cousentement unanime des prélats, comtes,

barons , chevaliers et autres personnes libres.
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Edouard se trouva forcé de sanctionner dans la nouvelle charte

le triomphe le plus signalé du peuple anglais sur ses rois. Ces

chartes furent envoyées à tous les schérifs et magistrats, pour

que lecture en fût donnée publiquement, et qu'on en gardât

copie dans les églises; elles durent être proclamées deux fois l'an
;

leur violation fut frappée d'anathème , et tous jugements con-

traires étaient déclarés nuls de plein droit.

Si la grande Charte avait garanti la sécurité des personnes,

le statut d'Edouard ajouta celle des propriétés, en empêchant le

roi d'imposer des charges ou des tailles nouvelles sans le consen-

tement de la nation. Ce fut ainsi que de la féodalité et des cou-

tumes barbares sortit cette constitution qui, malgré ses nombreux

défauts, est encore enviée comme l'une des meilleures. L'autorité

royale fut toujours plus forte en Angleterre qu'en France ; aucune

armée étrangère ne l'avait envahie depuis Guillaume le Conqué-

rant, car ni la descente de Louis VIII ni quelques excursions des

Écossais dans le INorthumberland n'ont la moindre importance.

Le rui eut toujours sous sa domination la totalité du pays, même

dans la plus grande fureur des guerres civiles , et aucun baron ne

pouvait aller de pair avec lui pour l'importance de son flef.

La France, au contraire, fat souvent envahie par l'étranger

et surtout par les Anglais ; ses rois se trouvèrent parfois réduits

à une telle extrémité qu'il ne leur resta que le prestige de leur

nom
;
parfois ils se virent contraints à rechercher, même au

prix de condescendances funestes, la protection et l'appui de

vassaux aussi puissants qu'eux.

Tandis que les rois de France devaient transiger avec les

grands ou caresser les petits pour suivre avec hésitation et sou-

vent au hasard une politique incertaine , le monarque anglais

pouvait soutenir avec plus de confiance les vassaux inférieurs

contre les hauts barons ; il n'était pas non plus obligé
, pour

obtenir l'appui de ces derniers , de l*ur faire des concessions

préjudiciables, et il pouvait tenir la balance entre les uns et les

autres. En Angleterre le parlement se réunissait plus régulière-

ment, et les communes, qui de bonne heure y furent admises,

prêtèrent bientôt leur concours au roi; en France , il ne pouvait

pas devenir un solide appui du trône, parce qu'il n'était convoqué

que dans les cas de liuerre, ou par crainte des grands feudataires,

ou pour apaiser quelque grave tumulte. La liberté individuelle

n'était pas garantie en France; on conserva, au contraire, en

Angleterre los hmidred ou associations de cent hommes, garants
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l'iiD envers l'autre de la tranquillité de chacun : institution anté-

rieure aux fiefs qui , après leur introduction, entretint dans le

pays l'esprit de liberté , et un ordre qui mettait obstacle à l'arro-

gante licence des vassaux, en tempérant plus qu'ailleurs la féo-

dalité (l).

La législation anglaise, en effet , se distingue précisément de

.
toutes les autres en ce qu'elle a maintenu les associations parti-

culières et la garantie mutuelle, qui sont la source de l'esprit

public et de cette liberté personnelle qui fait la grandeur du

pays. Si tout citoyen est responsable des œuvres des autres, il a

droit de connaître les obligations de ceux dont il est caution

,

d'où il suit que le magistrat ne peut rien lui cacher ; mais cela

serait sans valeur s'il ne pouvait discuter la validité de tout ce

qui a été fait sous sa garantie, et dès lors chacun peut débattre

les comptes, élire les magistrats, et ainsi de suite. De cette

manière, l'individu s'identifie avec la nation , le bon ordre est

maintenu sans sbires , et l'opinion publique s'affermit
,
puisque

chaque pas que l'on fait rappelle des droits personnels.

La garantie mutuelle continua sous les fiefs et le gouverne-

ment royal ; comme ces associations furent appelées au parle-

ment plus tôt que les véritables communes , elles devinrent les

protectrices de la liberté. Aussi ne voit-on pas en Angleterre la

commune composée de citoyens , mais bien la représentation de

quiconque a le droit de voter. Sur le continent, les membres

d'une commune sont ennemis de ceux d'une autre, parce qu'il

n'y a pas de citoyen, le pays étant composé de communes ; en

Angleterre , au contraire, tous les bourgs sont formés de ci-

toyens, et celui qui vote au parlement, agissant pour toute In

nation, se préoccupe des intérêts généraux

.

Il en résulte que le schérif est la première autorité adminis-

trative et judiciaire , comme le graf des barbares ; il convoque

les assemblées du comté, préside à tous les actes d'administra-

tion , et surtout à l'élection des députés ; il fait exécuter les sen-

tences civiles ou criminelles et les levées en masse , bien que la

couronne ait fini par s'attribuer la nomination de ce magistrat.

De là dérive aussi le droit d'exiger caution pour la bonne con-

duite de quiconque est prévenu d'un délit; car, les peines étant

pécuniaires, on n'avait pas besoin d'emprisonner celui qui four-

nissait sûreté de payement ; la commune, qui était responsable

î.' >f'i
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pour tous ses membres, pouvait se prémunir en exigeant une

garantie de celui qui lui inspirait des craintes.

Voilà sans doute de belles conséquences d'une institution de

barbares. Ces mêmes associations mutuelles ont donné naissance

au grand jury, qui, composé de douze pairs du prévenu, décide

s'il y a lieu de procéder contre lui. Quelques auteurs, n'en trou-

vant aucune trace dans les institutions anglo-saxonnes , incli-

nent à le croire imité des assises de Jérusalem , et introduit par

Henri III dans le but de modifier \es grandes assises que Henri II

avait instituées! I ) Le jury anglais, mieux qu'en aucun autre pays,

offre des garanties contre toute injustice ; il protège la liberté in-

dividuelle et donne au citoyen la certitude qu'il ne sera condamné

que d'après la conviction de ses pairs, choisis au hasard et à l'ex-

clusion de quiconque pourrait avoir un intérêt opposé.

C'éiait là un grand lien entre les citoyens, dans ce pays où

chacun concourt à exercer le pouvoir judiciaire, comme il a pai't

au pouvoir législatif par ses députés, et au pouvoir exécutif par

les magistrats qu'il élit lui-même. Le gouvernement lui-mémt,

qui comprit l'utilité de cette in:)titutiun, l'étendit et la dégagea

d'entraves ; ainsi, sous Charles II, le droit de censure sur les jurés

fut enlevé aux juges, et, en 1792, sur la proposition de Fox, le

jury fut appelé à statuer sur les délits de lu presse.

Obligés de prendre la grande Charte pour hz^e, les Anglais

durent employer la logique la plus subtile pour ea i,jrer les der-

nières conséquences ; leur législation procède non d'après les

principes, mais d'après les exemples antérieurs, non à laide de

théories, mais de faits, et se renferme dans la Itttre stricte. De

la une répétition ennuyeuse des mêmes termes pour exprimer

les gradations diverses dune même chose dans une langue très-

riche; puis des usages différents sont autorisés dans chaque

province, dans chaque commune, soit par des chartes partielles,

soit par usucapion; ce qui fait que la mémoire est le talent prin-

cipal du jurisconsulte anglais. Toutes les relations avec le gou-

vernenieut se ressentent de son origine positive et pratique, et se

réduisent toujours à une limitation constitutionnelle^ à un équi-

libre compatible avec le sentiment de l'utilité générale et de ce

qui est nécessaire au plus grand avantage du pays.

Dès ce moment , une loi commune embrasse vainqueurs et

vaincus, c'est-à-dire nobles et plébéiens; car aucun gentil-

(1) Mayeu, liv. III, c. 3.
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homme , même de la plus ancienne famille, ne peut se soustraire

au Jury ordinaire, aux taxes ni à une peine infamante; seuls,

les pairs Jouissent de privilèges comme législateurs ordinaires.

La noblesse inférieure et les gentilshommes ne sont distingués

par aucun droit civil des simples individus de condition libre, et

ceux-ci peuvent se marier avec les nobles, acquérir des fiefs mi-

litaires, ou prétendre à quelque charge que ce soit. Ce progrès

notable put s'accomplir, parce que la féodalité était moins effrénée

qu'ailleurs, et que In paix du roi mettait obstacle aux guerres

privées , si elle ne les supprimait pas.

L'aristocratie anglaise est, comme toutes les autres, sujette à

abuser et à tomber dans l'excès par égoïsmc; en effet, elle res-

serre chaque jour dans ses mains la possession du sol , de telle

sorte que les propriétaires se réduisent à un très-petit nombre.

Le peuple se contente de l'industrie, et laisse aux lords leurs im-

menses domaines, parce qu'il a pour indemnité le commerce du

monde entier.

Nous devions nous anôter à cette constitution remarquable

,

que nous verrons se compléter successivement au milieu de nou-

velles tempêtes.

On a surnommé Edouard P"" leJustiniende l'Angleterre, ce qui

prouve que l'adulation s'attache aux princes jusque dans le tom-

beau. L'histoire nous le montre comme un tyran rusé, habile à

pressurer ses sujets, dont il ne confirme les droits que sous l'em-

pire d'une nécessité absolue. Il est vrai qu'il apporta quelques

améliorations dans l'ordre judiciaire; en effet, il détermina mieux

les attributions de l'échiquier, du banc du roi et des tribunaux

ordinaires, et limita la juridiction des cours ecclésiastiques au

parjure, aux affaires de mariage et de testament, aux legs pieux

et aux dîmes. Il obligea les juges ambulants à tenir trois sessions

par an; en outre, il institua 1» s juges de paix et les pié\ôts qui

parcouraient les comtés pour faire justice sommaire des voleurs et

des rebelles. Le pays étant infesté par les brigands, on ordonna

d'arracher les haies et taillis, et d'abattre Jes rangées d'arbres à

deux cents pieds de distance des routes.

Tandis que l'autorité royale déclinait par ses concessions invo-

lontaires, les Cambrlens, réfugiés dans le pays de Galles, conser-

vaient au fond du cœur la haine de l'étranger, haine alimentée

par les chants de leurs bardes, et qui se manifestait en excur-

sions et en escarmouches dès que l'occasion se présentait; tou-

jours vaincus par les troupes régulières et toujours indomptés, ils
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juraient fldélité quand ils étaient battus, mais ne se croyaient pas

obligés de tenir une promesse extorquée. Pendant les derniers

troubles, les princes de Galles avaient secoué toute dépendance.

Lewelyn refusa l'hommage : Edouard l'attaqua et le réduisit à ac-

cepter de dures conditions, qui ne furent pas observées; il revint

à la charge, et l'on vit bientôt la tète de Lewelyn exposée sur une

pique au sommet de la Tour de Londres.

Merlin avait prédit qu'un prince de Galles s'assiérait sur le

trône d'Angleterre le jour où les pièces de monnaie carrées se-

raient devenues rondes. Après l'acte que venait d'accomplir

Edouard, le soulèvement reprit une nouvelle ardeur, et David

Bruce conduisit au combat les clans du pays. La lutte se pro-

longea sanglante et acharnée; mais enfin David fut livré à l'en-

nemi, et destiné à expier le crime de tous ces défenseurs de leur

indépendance. Traîné au supplice comme félon et sacrilège

pour avoir pris une place forte le dimanche des Rameaux , on

lui arracha les entrailles, qui furent brûlées sous ses yeux et tandis

qu'il vivait encore; on le pendit ensuite comme meurtrier de che-

valiers, et son corps , coupé en quartiers, fut exposé dans les

quatre principales villes du royaume.

Après l'extinction de la race des Lewelyn, le pays fut soumis

et réduit à subir les formes de l'administration anglaise. Edouard

promit aux vaincus de leur donner un prince né dans leur pays,

et qui n'avait jamais prononcé un mot de français ni d'anglais
;

cette nouvelle les remplit de joie : Je vous donne, leur dit-il

,

7non fils Edouard, qui vient de naître à Caernarvon. De là com-

mença l'usage de donner le titre de prince de Galles au fils aîné

des rois d'Angleterre.

Les bardes avaient toujours été chez les Gallois, nation pas-

sionnée pour les chants guerriers, d'ardents soutiens de l'indé-

pendance. Il n'est pas vrai peut-être, comme le disent quelques-

uns, qu'Edouard ait ordonné de les exterminer tous; mais il

commença du moins le système de persécutions dont cette race

d'hommes, après lui, fut toujours l'objet de la part des rois

d'Angleterre.

Restait l'Ecosse , tantôt vassale , tantôt indépendante des mo-

narques anglais ; mais si les hommes de la plaine ( lowlands ) ,

c'est-à-dire les habitants du centre, obéissaient, les habitants

[higlands) du nord vivaient indépendants, organisés en clans qui

portaient le nom d'un ancien chef dont ils prétendaient tirer leur

origine, et parmi lesquels les principaux étaient les Douglas , les
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DunuUl, les (îrù^or et lc> Oumpcll. Les horders
,
qui résidaient

au midi , bur les confins de l'Angleterre, vivaient du butin qu'ils

t'uisuient sur les deux pays. Les Hébrides ut)éissuient au comte de

Uoss, lord des iles.

Quuud la race des anciens rois d'Ecosse se fut éteinte avec

Alexandre III, après avoir régné de 838 à 1286, treize préten-

dants se trouvèrent en présence; aiin d'éviter la guerre civile,

ils s'en remirent à la décision du roi Edouard, qui, non comme
arbitre, mais à titre de suzerain, se prononça en faveur de Balliol.

Afin de lui faire sentir le poids du vasselage , il le cita jusqu'à six

l'ois dans une année à son parlement, pour répondre sur les ap-

pels qu'on y avait portés. Balliol, offensé, prit les armes et s'en-

tendit avec le roi de France Piiiiippe IV; mais, vaincu par Edouard,

il se constitua prisonnier ; lorsqu'il eut recouvré sa liberté , il alla

mourir en France (1314).

Uien alors n'empêcha Edouard de soumettre TËcosse ; il fit

détruire les monuments, lés chartes des archives, les anciens

sceaux, et transporter à Londres la pierre sur laquelle s'asseyaient

les rois lors de leur couronnement. Ces actes et la dure adminis-

tration de ses agents provoquèrent une si grande exaspération

dans le peuple, qu'un grand nombre d'habitants s'enfuirent dans

les bois. Guillaume Wallace, géant de corps et d'âme, qui résis-

tait indomptable aux travaux , aux fatigues, aux revers , se mit à

la tête des révoltés, et, favorisé par la connaissance des lieux

,

commença la terrible guerre de bandes. Lorsque le nombre de ses

partisans se fut accru, il affronta et défit quarante mille Anglais.

Les Écossais trouvèrent parmi les morts le trésorier Cressingham,

leur oppresseur ; après l'avoir écorclié , ils firent de sa peau des

sangles et des selles. Bientôt on ne trouva plus en Ecosse un

seul Anglais, et les révoltés, pour enlever des dépouilles, firent

des incursions dans la partie septentrionale de l'Angleterre.

S'ils fussent restés unis, ils auraient encore triomphé des eeiit

mille soldats qu'Edouard mena contre eux; mais les lords dé-

daignèrent d'obéir à un simple gentilhomme. Wallace, qui, dé-

voué tout entier au pur amour de la patrie , n'avait accepté la

régence que comme le poste le plus périlleux , la déposa donc, et

ne garda que le commandement des premiers compagnons de ses

exploits. Ainsi fut perdue l'opportunité d'une défense offerte par

la nature même des lieux. La frontière de l'Ecosse était dépeuplée

à tel point qu'on pouvait y voyager plusieurs heures sans ren-

contrer une maison ou même un arbre; les habitants vivaient de
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ce qu'ils trouvaient dans le voisinage ; quand le butin de la der-

nière expédition était consommé, la femme offrait à son mari

une paire d'éperons sur un plat, et il partait joyeux en quête

d'une nouvelle proie; ils s'en allaient avec peu de chevaux, sans

bagnges, chacun emportant derrière lui un sac de grain et une

marmite pour le faire cuire; ils se jetaient sur l'Angleterre, pil-

laient, disparaissaient, et, pour les atteindre, il fallait courir au

loin.

Après avoir cheminé plusieurs jours au milieu de la pluie et du

brouillard, sans rencontrer d'autres êtres vivants que des cerfs et

des daims, Edouard fut obligé de promettre une grosse récom-

pense à qui lui indiquerait de quel côté se trouvait l'ennemi. Il

atteignit les Écossais à Falkirk, et, grâce à leurs divisions, il leur

fit éprouver une défaite sanglante , qui replaça l'Ecosse méridio-

nale sous le joug de l'Angleterre. Lord Cumyn, qui, avec le lord

gardien (Steward), dirigeait les affaires du pays, implora l'aide

de la France, mais sans résultat ; il eut recours au pape Boniface,

qui écrivit à Edouard pour lui représenter que, depuis un temps

très-ancien, ce royaume appartenait au saint-siége ; mais Edouard

retourna les arguments du pontife en alléguant que tes droits de

suzeraineté des rois d'Angleterre sur l'Ecosse remontaient jus-

qu'aux temps du Troyen Brut, contemporain d'Élie et de Samuel.

Abandonnés à leurs propres forces, les Écossais, guidés par

Wallace, tinrent tête à leurs ennemis, et surent vaincre encore;

mais à la fin ils durent courber la tête. Alors Edouard abolit l'an-

cien costume national, et modifia dans son intérêt le statut du

roi Davifl. Wallace, qui seul avait refusé de subir la clémence

du vainqueur, fut livré et envoyé à Londres, où il subit la mort

comme rebelle, bien qu'il n'eût jamais prêté serment de fidélité

au roi. Il a survécu dans la mémoire et les chants des Écossais.

Robert Bruce relève la bannière de sou pays , égorge lord

Cumyn, qui avait révélé au roi les projets dont il l'avait rendu

confident, chasse du royaume les juges nommés par Edouard

,

extermine les troupes anglaises, et se fait couronner. Mais les

Cumyn se levèrent contre lui; de son côté, Edouard ceignit l'é-

pée à deux cent soixante-dix chevaliers, qui jurèrent sur deux

cygnes d'obtenir vengeance, et lui-même déclara sous serment

que, s'il mourait dans l'expédition, il ne voulait pas être inhumé

en terre sainte jusqu'à ce que son fils eût fait expier aux révol-

tés le sang répandu. Bruce fut vaincu et réduit à souffrir la faim

dans des lieux déserts, d'où il s'élançait de temps à autre pour
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soutenir l'espérance des siens. Edouard s'apprêtait à étouffer l'in-

dépendance écossaise quand il mourut à Carliste, après avoir

ordonné de continuer la guerre et de faire porter son cercueil à

la tète de l'armée.

Edouard II, son fils, à la tête de cent mille soldats, est défait

à Bannoekburn par trente mille patriotes; cette victoire conso-

lide Robert Bruce sur le trône. Edouard III efface la honte de

son père avec une armée de soixante mille Anglais et Braban-

çons ; mais les Ecossais , tous à cheval , sans bagages, sans pain

ni vin, et ne se nourrissant que des animaux qu'ils trouvent, fa-

tiguaient l'ennemi par de longues marches. Edouard, battu, con-

clut la paix avec Bruce, renonce à toutes ses prétentions sur l'E-

cosse, restitue la pierre de Scone, et llance une de ses sœurs à

David, l'héritier présomptif.

Robert ne tarda pointa mourir; comme il n'avait pu accomplir

le vœu d'aller en terre sainte, il ordonna que son corps y fut

porté. Guillaume Douglas fut chargé de cette mission ; mais, en

traversant l'Espagne, il combattit contre les infidèles, et fut tué.

Il eut pour successeur David II, âgé de six ans. Beaucoup

d'Anglais, mécontents de ne pas recouvrer les terres qu'on leur

avait confisquées dans la dernière guerre, proclamèrent Edouard,

fils du roi Jean Balliol
,
qui soumit presque toute l'Ecosse , et se

fit couronner à Scone. Après sa défaite, David fit hommage du

royaume au roi d'Angleterre, qui, charmé de cette occasion , le

rétablit dans ses droits. Les Écossais, indignés de le voir céder à

son protecteur une grande partie de leur territoire, le chassèrent.

La France attisait le feu de leurs discordes. David tombe au pou-

voir des Anglais; mais Balliol , qui rougit de n'être que l'instru-

ment des Anglais, abdique en sa faveur. Le roi d'Angleterre,

retenu sur le continent par la guerre, rend la liberté à David

moyennant cent mille livres sterling, et conclut une trêve de dix

ans. Après la mort de David, le trône passa à son neveu Robert II,

Stuart.

CHAPITRE XXIII.

LITTKRATURE.

Chez les Grecs, les familles des Comnène et des Ducas accor-

dèrent leur faveur aux lettres. Constantin Ducas déclara qu'il

t«07.
7 Juillet.

13U.
3VJUIII.

I3J7.

1338.

13S9.

133».
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13i7.

1357.

1370.

Grecs.
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préférerait la couronne de l'éloquence à celle de l'empire; Eu-
doxje , sa femme, vante la protection que les savants obtenaient

à la cour de Constantinople. Michel eut pour instituteur Psellus

courtisan délié, qui, fier du titre de premier philosophe du siècle

s'arrogeait celui de restaurateur de la littérature orientale. Il

transmit sa présomption à son élève, pédant couronné, qui, pour

des inepties d'école, négligeait les affaires publiques et aspirait au

renom de rhéteur, de grammairien et de poète au moment où les

musulmans arrachaient les plus beaux fleurons de sa couronne.

Nous avons déjà parlé des historiens byzantins (livre VIII,

chap. XVIII). Nicéphore Grégoras prodigue à l'empereur An-
dronic des louanges d'une bassesse incroyable : « Votre voix a des

« accents si suaves que, de même qu'elle flatte ceux qui l'enten-

« dent, elle suit longtemps après ceux qui l'ont ouïe , attachée

« aux oreilles et à la mémoire comme la saveur du miel à la lan-

ce gue. Lesprés, les pâturages, les forêts résonnentà lasaison prin-

« tanière des gazouillements des citoyens ailés; mais toutes les

« saisons jouissent des charmes de votre éloquence, et toute la

« terre en est le théâtre. » Puis Orphée, Nestor, Socrate, Platon,

Périclès, offrent à l'envi des sujets de comparaison, et sont tous

vaincus par la douce voix de l'empereur : « Léchant des Sirènes

« fut très-célèbre dans un temps ; mais il ne pouvait être entendu

« sans danger; pour vous, quand vous prononcez une harangue

,

« loin de nous boucher les oreilles avec de la cire , nous gémis-

« sons de ce que la nature ne nous a pas faits tout oreilles. Ne

(( dépassez-vous pas Démosthène pour l'ordre et la vigueur, Pla-

« ton pour rétendue et la puissance du génie? Â. qui n'inspirez-

v( vous pas une admiration plus durable que celle dont les audi-

« teurs de Socrate étaient saisis au siècle de l'atticisme ? De même

« que les campagnes sont couvertes d'une belle variété de fleurs,

a ainsi vos discours sont ornés des attraits de la persuasion et des

« grâces de l'esprit. »

Qui n'aurait chassé ignominieusement ce vil flatteur? Et pour-

tant il avoue que ces louanges le mirent sur la route des honneurs.

Jean Zonaras écrit d'un style inégal; il s'en prend à ce qu'il a

dû copier différents auteurs et tâcher de se conformer a leur ma-

nière dans ses additions. Nicétas Acominatus procède avec élo-

quence et clarté; sa narration est coulante malgré quelque peu

d'emphase ; il se montre tout zèle pour les lettres. Aigri cepen-

dant par la décadence de l'empire, ilse laisse aller à d'amères invec-

tives contre les croisés, non-seulement parce qu'i's manquent de

il
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tout sentiment da beau (toù xaXoù àvEpastot ^apSapot), mais à cause

même de leur caractère moral. Anne Coranène s'occupe moins,

dans son Alexiade, de l'éloge de son père que du sien propre;

l'ambition qui la fit prétendre au trône lui inspira cette compo-
sition purement littéraire , destinée à la faire briller dans la per-

sonne de son père.

Théodore Prodrome, qui devint ensuite frère Hilarion, vivait

au commencement du douzième siècle ; outre la guerre des sou-

ris et des belettes qu'il chanta [Galeomyomachia]^ il a laissé en

neuf livres d'iambes les Amours de Rhodas et de Doriclée, ro-

man dépourvu d'art, et dont les caractères sont mal tracés. Sans

parler de ses autres poésies très-nombreuses et de différents écrits

sophistiques , il en a composé quelques-uns du genre satirique
;

tel est le Charme de la vie poétique et politique, parodie des

Philosophes en vente, de Lucien, et surtout le Timarion, ou de

ses souffrances , dans lequel le héros raconte à l'un de ses amis

ce qu'il feint avoir vu dans l'enfer , en dispensant l'éloge 3t la

critique. Si le trait lui manque souvent , il sait éviter les expres-

sions ampoulées que l'on prenait alors pour de l'élégance.

Les Amours deDrosillus et Ckariclée, de Nicétas Ëugénianus^

en vers politiques (l), sont un roman bien inférieur à celui de

Prodrome.

Michel Olobole était recteur des recteurs de Sainte-Sophie à

Gonstantinople ; mais, Michel Paléologue lui ayant fait couper le

nez pour avoir montré de la pitié envers l'infortuné Lascaris, il

s'enferma dans un couvent. Lorsqu'il s'agit de réunir les deux

Églises, il intervint au concile de Gonstantinople, et, formalisé

de ce que l'empereur ne lui eût pas assigné un poste honorifique,

il devint contraire à la réunion. Par les ordres de l'empereur,

Olobole et d'autres furent a rêtés, attachés par le cou , couverts

de sales tripes de mouton et promenés dans les rues de la ville.

Cet outrage n'empêcha point le poète de composer beaucoup de

vers à la louange du tyran. «

Vers la fin de ce siècle, Jean Tzetzès eut la présomption de

vouloir compléter Homère au moyen de trois poèmes iliaques, em-

brassant en mille six cent soixante-cinq vers les événements

antéhomériques , homériques et posthomériques; il composa

lut.

1120-83.
1 « > »

ï 1 .

(I) C'est-àdire en vers de quinze syllabes , où l'on n'observait pas la quan-

tité, pourvu qu'ils eussent la césure après la luiilième,et l'accent sur l'avant-

dernière. Voyez Bbrington, Hist. de la Mt. grecque.
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aussi en douze mille sept cent cinquante-neuf vers politiques et

en style pédestre une série incoliérente de faits réels et fabuleux

,

où il révèle des particularités inconnues ailleurs. Quoiqu'il ac-

cuse sans cesse les autres d'ignorance, on soupçonne beaucoup

qu'il ne connut lui-même les ouvrages dont il parle que sur la foi

des commentateurs. Dans les Allégories homériques, il s'ingénie

à donner un sens moral ou physique aux fables des poètes, et tombe

souvent dans l'absurde.

Eustache, homme respectable pour son jugement et sa vertu,

intercéda éloquemment en faveur de Thessalonique lors de la

prise de cette ville par les Siciliens. Dans la Corne d'abondance

(KÉpa; àjiiaXOeîa;) , il commenta Homère et Denys le Périéfiète;

avec une modestie rare parmi les siens , il dit avoir réuni tant

de documents et coordonné ce qui lui a paru le plus utile dans les

différents interprètes non pour les doctes, mais pour la jeunesse.

C'est pourtant un travail très-complet, bien conçu dans son en-

semble, riche de détails et alliant la morale à la philologie. Une

si grande patience ne pouvait être inspirée que par l'enthou-

siasme pour les anciens, enthousiasme qui n'était pas attiédi par

la piété chrétienne de l'archevêque commentateur.

C'est par supposition que nous plaçons à cette époque Suidas,

auteur des plus célèbres glossaires grecs. Non content de donner,

dans cette compilation des anciens grammairiens, scoliastes et

lexicographes, l'explication philosophique des mots, il indique

les auteurs et les ouvrajïes auxquels il ajoute beaucoup d'extraits

précieux malgré l'absence de toute critique.

Le moine Maxime Plauude de Constantinople, envoyé à Venise

par l'empereur Andronic l'Ancien, recueillit les Fables d'Ésope

et l'Anthologie; il se distingua de ses compatriotes par les re-

cherches qu'il fit en dehors de la littérature grecque. Il intro-

duisit le premier les chiffi'es arabes dans sa patrie, et traduisit en

grec le Songe de Scipion , les Métamorphoses d'Ovide , la

Guerre des Gaules de César, la Consolation de Boëce et autres

ouvrages.

On voit combien étaient devenus rares et misérables les pro-

ductions de ceux même qui possédaient tous les chefs-d'œuvre

des anciens, et parlaient encore la langue la plus perfectionnée et

la plus harmonieuse.

Arméniens. Icl sc présente une seconde période de la littérature armé-

nienne, dont nous avons vu la première au cinquième siècle.
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illustrée priQcipalemeut par Moïse de Khoren. Séparés de l'É-

glise catholique depuis le concile de Chalcédoine, les Arméniens

cessèrent de marcher dans la voie de la civilisation , s'éga-

rèrent dans de frivoles débats, et n'eurent plus la faculté de

s'instruire aux écoles du dehors. Il convient cependant de rap-

peler la réforme du calendrier faite dans le synode de Tiben

en 552, et quelques écrivains classiques, tels que Yeznac, Abra-

ham Mamigonais, historien du concile d'Éphèse, l'hymnographe

Gon das, l'astronome Ananias Chiragusis et le patriarche Jean

Oznien.

Sous les Pagratides, les Arméniens purent s'adonner aux let<

très avec plus de tranquillité, et s'appliquer surtout à des traduc-

tions du grec, du syriaque et de l'arabe. Dans le dixième siècle

s'illustra Ghosroès le Grand, qui écrivit d'une manière classique

sur le bréviaire et la liturgie, ainsi que son fils Grégoire de

Nareg , auteur d'un commentaire sur le Cantique des cantiques

et d'élégies en prose poétique.

Dans ce pays, et même plus qu'ailleurs, la science était sacrée;

elle ne vivait que dans les monastères, qui tenaient lieu des uni-

versités européennes. Les couvents de Sanahin , d'Hulbac , de

Sévan et de Krad possédaient des bibliothèques précieuses ; mais

celui de Lazare, près de Tarou, dans la grande Arménie, l'em-

portaitsur tous les autres.

Au onzième siècle, Grégoire IVfakhistruos résuma en deux mille

vers l'Ancien et le Nouveau Testament avecune telle habileté que

le poëte arabe Maraoutz , lequel avait soutenu qu'il n'était pas

possible défaire de meilleurs vers que ceux du Coran, se convertit

au christianisme après les avoir lus. L'hibtoire d'Aristak de Lasti-

vert retrace les événements de l'Arménie depuis l'an 989 jusqu'à

l'an 1071, et surtout la dévastation d'Ani par AlpArsIan, dans

un style pur et souvent pathétique.

Au temps des croisades, on redoubla d'efforts pour réunir les

Arméniens aux catholiques; des dominicains et des franciscains

allèrent prêcher dans le pays, et les chevaliers de Saint Jean offri-

rent leurs services ; bien qu'on échouât dans cette tentative, le

contact avec les Européens fut renouvelé. Au treizième siècle, les

monastères de Garmir-Vank, d'ischevra, de Kédig et de Can-

tzaxar ajoutèrent la culture du latin à celle du grec et du syria-

que. L'élégance s'accrut alors, et les Arméniens placent au niveau

des poètes de l'antiquité Narsès le Gracieux, auteur du poème

deJéavs le Fils, d'une élégie sur la prise d'Ëdesse, d'une histoire
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de son pays et de plusieurs écrits ascétiques qui lui méritèreut la

dignité de patriarche. Matthieu d'Édesse écrivit un? bonne his-

toire critiquede l'an 952 à l'an 1 1 32, poursuivie jusqu'à l'an 1 1 36

par Grégoire Éretz, d'où l'on peut tirer beaucoup de lumières

sur les croisades. La chronique universelle de Samuel Éretz

,

qui commence à l'origine du monde jusqu'à l'an 1179, fut en-

suite continuée jusqu'à l'an 1337. Le médecin Mekhitar écrivit les

Consolations dans la fièvre. Mekhitar Coss marcha sur les traces

d'Ésope et de Phèdre, et composa de plus un corps de droit ca-

nonique.

Dans le siècle suivant, le nombre de ceux qui cultivent les

lettres s'accroît; mais celui des grands écrivains diminue. Nous

nous bornerons à nommer Vartan le Grand, auteur d'une His-

toire universelle s'arrêtant à l'an 1267, et appuyée sur de bons

documents ; il publia en outre des commentaires sur la Bible, le

Livre du Renard, recueil de fables, et de beaux hymnes qui se

chantent encore (l).

Ici commence la décadence. Ceux qui cultivent les lettres se

divisent en frères vnis et en datéviens, opposés en tout, sauf en

fait de mauvais goût, d'incorrection de style et d'idolâtrie pour

les auteurs anciens les plus médiocres. Un jargon scolastique

remplaça la limpidité classique, et alla toujours empirant jus-

qu'à ce que les collèges arméniens établis en Europe (2) fissent

briller quelques nouveaux rayons. Un jour nouveau apparut

ensuite lorsque, au commencement du siècle passé, le P. Mek-

hitar de Sébaste fonda à Venise l'estimable congrégation de

Saint-Lazare, qui donna le premier Dictionnaire arménien et

l'entière collection des écrivains arméniens depuis le quatrième

siècle jusqu'au quinzième, époque à laquelle cessèrent les œuvres

originales , et où la pureté du langage se trouva altérée par le

mélange des peuples au milieu desquels la nation fut disséminée.

Les plus importants parmi ces auteurs sont les historiens, lesquels,

outre qu'ils font connaître leur pays, peu riche à la vérité d'évé-

11

(1) Des éditions faites à Paris, à Venise et à Milan, etc., ont fait connaître

dans ces dernières années les auteurs ci-dessus nommés.

(2) Celui de la Propagande h Rome, établi par Urbain VJIl; d'Érivan en

16?.9 ; deLembergen Giillicie; une imprimerie à Venise en 1565; h Rome en

1584; à Milan en 1624; à Paris en 1633 : à Ispaban et à Livourneen 1640; à

Amsterdam en IfifiO; à Marseille en 1675; à Leipzig en 1680; à Padoiie en

1690.

m
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nem'^nts grandioses, fournissent beaucoup de lumières sur l'his-

toire des autres peuples de l'Asie et sur celle des religions.

A l'exception de quelques couvents, la langue grecque était né- Europe,

gligée dans le reste de l'Europe ; mais, pendant les croisades, on se

mit àl'étudier pour apprendre à le parler. Bien que les Occidentaux

méprisassent la pédanterie des Byzantins, quelques auteurs furent

apportés alors comme on apportait des reliques. Sous Philippe-

Auguste, on ouvrit des écoles pour de jeunes Grecs, entrés dans

l'Église latine, afin d'en faire des apôtres qu'on pût opposer au

schisme. Sur l'invitation d'Eugène lll, et pour venir en aide à l'âme

de son fils, Burgondione, juge de Pis . traduisit on latin quelques

homélies de saint Jean Chrysostome, kv^œuvresdeJean Damascène

et la Nature de l'hommes, de Grégoire de Nysse.

On étudia davantage l'arabe, langue de laquelle passaient or-

dinairement en latin les ouvrages des Grecs, déjà traduits en ar-

ménien; on ne les avait ainsi que de troisième main, incorrects dès

lors, et n'offrant aucune certitude. Vers l'an 1128, Jacques, clerc

vénitien, traduisit, le premier , Aristote d'après le texte grec;

mais ou son travail ne fut pas publié, ou il se perdit, car il n'en

est fait aucune mention jusqu'au moment où Frédéric II en fit

faire une version nouvelle.

Nous ne sommes pas de l'opinion de ceux qui veulent que

l'Europe soit redevable aux Arabes de sa renaissance. Nous

avons déjà dit comment chez eux les sciences étaient non pas

né<^ligées, mais fourvoyées, ce qui est pire peut-être. Leur poésie

différait trop de la nôtre ; ne respirant que gloire et vengeance,

consacrée à célébrer des familles et des faits partiels, toute spé-

ciale dès lors aux lieux et aux temps, elle était peu susceptible

de se transplanter. C'est de la Perse et de l'Inde que furent tirés

Indubitablement les contes arabes, l'un des premiers livres venus

eu Europe avec les labiés de Bilpaï. La mythologie persane n'é-

tait pas encore éteinte dans le nord de l'Europe; aussi, grâce à

la communauté d'origine, elles se rencontrèrent comme deux

sœurs séparées, et sd firent bon accueil.

Les écrivains qui font dériver toutes les littératures et toutes

les langues d'une seule littérature et d'une seule langue se trom-

pent; car nous avons déjà vu les romans de chevalerie revêtir chez

les peuples divers des formes distinctes. La grande école, c'était

l'Église, qui se trouvait partout; elle donnait le latin aux clercs.

I
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l'ordre de chevalerie aux soldats , l'Évaugile au peuple et les

langues vulgaires aux laïques.

PersouDC) à coup sûr, n'attend de la muse latine de bien gra-

cieuses modulations; cependant elle fut aidée par le poli nouveau

que cet idiome avait acquis dans les cloîtres ; aussi trouve-t-on

alors des écrivains plus châtiés et plus précis que certains au-

teurs de la décadence de l'empire. Les lettres de Guillaume le

Conquérant, et mieux encore celles de Grégoire VII, sont écrites

dans un langage énergique. La chronique de Lambert d'Has-

chaft'enbourg pèche plutôt par la recherche que par la rusticité.

Les drames de la religieuse Hroswhita (l) rappellent Térence, et

les écrits sortis des chancelleries de Mayence et de Bamberg , au

temps des démêlés survenus entre l'empire et le sacerdoce, sont

vigoureux, précis, quelquefois même éloquents. Les sermons de

saint Bernard ne sont pas dépourvus de beautés, non plus que la

correspondance d'Abélard et d'Héloïse.

Mous avons, dans cette langue, des poëmes et des passions du

Breton Marbod, et un traité des pierres précieuses.

Hildebert, archevêque de Tours, retraça la vie de sainte Marie

l'Égyptienne, l'ordre de la messe , le martyre de sainte Agnès; il

composa aussi des élégies sur Rome, sur son fils et la création du

monde, qui ne sont pas sans quelque mérite. Jean Ëgidius, Grec

de naissance et d'éducation, écrivit sur l'art de guérir, et consacra

quinze cent vingt-cinq vers à célébrer les louanges et les vertus

des compositions médicales (2).

L'Anglais Pierre de Riga, versificateur très-fécond, traduisit eu

vers l'Ancien et le Nouveau Testament, dont il fit une récapitu-

lation en distiques d'où se trouve exclue successivement une des

lettres de l'alphabetdepuis l'a jusqu'au s, mauvais ouvrage auquel

travailla aussi Égidius, clerc de Paris, qui le termina.

Au temps de Richard P"", Nigel, moine de Cantorbéry, écrivit

le Brunel ou Miroir des fous, et Éberhard de Béthun une poétique

prolixe dans laquelle il joint aux règles des exemples de toutes

sortes de mètres et de combinaisons de rimes. L'Anglo-Normand

Galfrid Vinesauf [de Vino Salvo) en composa une autre en deux

mille cent quatorze vers dont les premiers, adressés à Innocent III,

attestent l'excès de son mauvais goût (3j.

(I) Voyez tome IX.

(?) Voyez ap. Leiseu.

(3) Papa sttipor mundi, si dixero papa Nocenti,

Acepfialiim nomen tribuam tibi : si captit addam,
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Arrigo de Settimclio, réduit à la misère par révO:que de Flo-

rence, qui lui enviait ud opulent bénélice, chanta son infortune

dans une élégie intitulée : De diversilale forlunse et philosophix

consolatiom . Quoiqu'elle se compose de c ,re pauvres livres,

elle acquit promptement une telle réputation que, du vivant de

l'auteur, on la lisait dans les écoles.

Pierre Gomestur fit aussi des vers, mais avec peu de suc-

cès (i), et un poëte encore plus malencontreux composa son épi-

taphe (2).

Hoitis erit metri: nomei> HbivuU similari. .

Nec nomen métro, nec vult tua maxima virlus

Claudi mensura, nihil est quo meliar illam,

Transit mensuras hominum. sed divide nomen,
Divide sic nomen : In prsefer, et adde Nocenti,

Efficilurqtie cornes metri : sic et tua virtus

Pluribus sequatur divisa, sed intégra millis,

Egregius sanguis te con/ert Bnriholomseo;

Mite cor Andrex ; pretiosa juvenfa Johanni ;

Firmaftdes Petro;perfecta scientia Paulo. '

Ita simul nulli. Superest de dolibus una,

j

Qunmnutlijas est attingere, gratia linguae.

Augustine tace, Léo papa quiesce, Johannes

Desine, Gregori subsiste. Quideloquar omnes?
Esto, quod in verbis aut hic, aut ille sit ore

V- Aureus,et tolus resplendeat : os tamen ejus

Impur est, orisq^e tuis prxjudicat aurum.
Trans hominem totus es : ubi corporis istajuventus

Tarn grandis senti, vel cordis tan ta senectus

Insita tamjuveni? Quam mira rebellio rerum!
Ecce senex juvenis. Fidei sub tempore primx
Cum Dominus Pelro prxferret amore Johannem,
Papatum Petro voluit preeferre Johanni.

In te papa modo nova res hic accidit annis :

Papa senex Petriis, et papajuventa Johannis.

(1) Il dit, en voulant faire l'éloge de ta Vierge Marie :

Si fieri posset quod arense pulvis et undie,

Undarum guttm, ros, gemmx, lilia, Jlammas,

Mthera, cceticolw, nix, grando, sexus uterque,

Ventorum pennœ, volucrum, pecudum genus omne,

Silvarum rami, frondes, avium quoque plumae,

. Ros, gramen, stellx, pisces, angues et aristse.

Et leyides, montes , convoites, fera, dracones,

Singula lingiia forent minime depromere passent.

{2) Petrus eram, qiiem petra tegit, aictusque Coinestor :

Nunc comedor; vivtis docui, nec cesso docere

Mortmis, utdicat qui me videt incineratum :

Quod sumus istejuit, erimus quandoque quod hic est.

I
.
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im.

Poésie
Italienne.

On peut citer parmi les meilleurs poètes Alain Scot ou Siculus,

qui dirigea plusieurs années l'école de Paris et fut surnommé l«

bocteur universel; plus tard il entra dans l'ordre de CIteaux, où

il se soumit aux plus humbles offices. Le poète Glaudien, dans ses

invectives contre Ruifln, avait mis en scène les vices pour cor-

rompre ce dernier ; Scot, au contraire , faisant appel aux vertus

pour rendre l'homme heureux, intitula VAnliclaudien un de ces

ouvrages plus riches de connaissance et d'esprit qu'on ne pourrait

l'attendre de cette époque.

Laurent, diacre de l'église de Pise , chanta avec assez de ta-

lent l'expédition de ses concitoyens contre les Iles Baléares en

1 1 1 4 ; il laissa loin derrière lui d'autres narrateurs des hauts faits

de leur temps, chroniqueurs grossiers qui voulurent à la difficulté

de leur tâche ajouter celle du vers. , ,,,>..
La culture du latin nuisit à la.poésie et à la philosophie : à la

première, parce qu'elle l'isolait de la vie actuelle en l'enveloppant

dans un idiome étranger et mort ; à la seconde, parce qu'avec

les formes elle retenait des pensées vieillies et préférait les rémi-

niscences aux expansions spontanées; en outre, par ses traduc-

tions altérées des légendes des peuples envahisseurs, elle laissait

perdre les sources originales, comme il advint avec Jornandès et

Paul Warnefride. Il est vrai que le latin, comme langue savante,

prédomina dans l'Europe jusqu'à l'époque ou les idiomes nouveaux

l'emportèrent; la persistance de cette langue fut un bonheur

pour les hommes de savoir, qui purent dans tous les pays con-

server les traditions du bon goût et des beaux-arts.

Les nouveaux idiomes se développaient déjà pour exprimer des

idées et des sentiments nouveaux. Nous en avons examiné ailleurs

la formation, et nous avons vu le provençal faire éclore une bril-

lante poésie (i); dans le même temps, ou peu après, les autres

langues nées du latin ou originaires du JNord acquéraient aussi une

littérature , et la plupart tentaient dans la poésie leurs premiers

essais. ' '' ^^^'. ^^- ' ••
'

•^'

Les Latins peut-être, de même qu'ils avaient une langue parlée

différente de la langue écrite, cultivaient, avec la poésie métrique,

c'est-à-dire mesurée par temps, une poésie rhythmique basée sur

le nombre des syllabes. Tels étaient probablement les vers fescen-

nins
,
qui faisaient les délices du peuple , auxquels il faut ajouter

(1) Voyez livre XI, chap. il et 28.
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lespasquinades (1) et quelques strophes de Tempereur Adrien

,

qui ne se prêtent point aux mesures connues (2). Lorsque le goût

et la délicatesse qui résultaient de l'habitude d'entendre le latin

et de le parler se furent émoussés, on ne rechercha que le son

des mots, comme nous l'avons vu dans les vers de certains au-

teurs (3) et dans les hymnes de l'Église, faciles, pour le chant,

mais rebelles à la prosodie, on en varia la mesure, et toujours en

raison des syllabes , mais non de leur quantité.

La rime, qui donna du relief à leur rude et traînante bassesse,

était connue des classiques grecs et latins, qui prenaient soin de

l'évite^' (4) ; néanmoins les consonnancessont parfois accumulées

chez eux de telle manière qu'il n'est pas possible de les attribuer

à une inadvertance (5j. A la décadence du latin , la rime devient

{l) Gallias Caesarsubejit, Nicomedes Caesarem,el<i.

(SuET., in J. Cxs.)

(2) Ego nolo Flonis esse, etc.

Et Pépigramme que tout le monde sait !
' •'

Animnla, vagula, btandula, etc. .. :a\. ,

(3) Voyez vol. VI, chap. 22.

Dans Fabretti, on lii cette épitapiie :

Nome fuit nomen ; hsesit nascenti Cosuccia,

Utraque hoc titulo nomina signiflco.

Vixi parutn, dulcisque fui dum vixi parenti :

Hoc titulo tegor, débita persolui.
, _

Quique legis titulum, sentis quam vixerim parum ;

Hoc peto nunc dicas : Sit tibi tenu levis.

(4) 'E(77tETG vûv, (loùffat, o).û|inta 6u>(j.aT' lyovaax.

Ceci est d'Homère ; mais l'on peut en trouver beaucoup chez les Grecs, «I

surtout dans l'Œdipe à Colone et dans les Trachiniennes de Sophocle.

Trajicit. I, verbis virtutem illude superbis.

Cornua velatarum obvertimus antennarum.
'

\ (Virgile.)

Quoi cœlutn stellas, tôt habet tua Borna puellas.

(Ovide.)

jVo« non humant siint partus talia dona :

Ista deûm mentes non peperere bona.

(Properce.)

Non safis est pulchra esse poemata -. dulcia sunto.

Et quocumque volent animuni auditoris agunto.

(Horace.)

(5) Ainsi que dans les quatre vers de Virgile :

33.

')'
'.i'

màJL



Mt) uou/iKMi. EHugiii!:.

plus générale; un nu cherctiait d'iiburU qu'à produire une

cadence semblable dans la dernière syllabe, ou dans lis deux

dernières des mots sdruccioli (l) ,
puis on voulut que toutes les

lettres à la suite de l'accent tonique fussent pareilles. Ces vers

furent, dit-on, appelés léonins, de l.éon, bénédictin de l'abbaye

de Saint-Victor à Paris, qui florissait vers M 90 ; mais ils étaient

en usage bien avant lui (3). La rime passa dans toutes les langues

romanes, comme elle se trouvait déjà chez les Arabes et les

peuples septentrionaux, dont l'exemple la propagea peut-être

parmi nous, mais ne l'enseigna point.

On peut déjà rencontrer dans les classiques latins la forme des

vers italiens, si l'on veut ne pas tenir compte de la quantité; il

y a des vers de cinq, six, sept, huit syllabes, desquels chacun

multiplia les combinaisons, et dont l'allure se dégagea quand ils

furent consacrés au chant ecclésiastique (3). Le vers héroïque

Sic vos non vobïsfertis aratra, boves, etc.

Et dans ceux-ci d'£nnius, rapportés par Cicéron, Ttisatl. :

Uxc omnia vidl ir\flammari,

Priamo vilam evilari,

Jovii aram sanguine turpari.

(1) Saint-Colomban :

Di/fereniibiis vitam mors incerta surripit ;

Omnes superbos vagos moeror mortts corripil.

(2) MuRATORi trouva dans un antiplionaire du septième ou huitième siècle

ces vers, dans lesquels la rime est intercalée :

Vere regalis aula, Gregisque Christi caula,

Variis gemnis ornata, Pâtre summo servata.

Pierre Dainien en employait régulièi'ement ou irrégulièrement dans la moitié

ùu onzième siècle :

Ave, David filia,

Sancta mundo nata,

Virgoprudens, sobria,

Joseph, desponsatu.

Et ailleurs :

O miseratrix,

dominatrix;

Prsecipe dictu

(3) Fra Jacopone conaposa des vers rimes de six syllabes, dont les deux

dernières brèves :

Vur mundus militât Jam cito labitur

Sub vana gloria, Ejus ptxsenlia,

Cujus prosperitas Qttam vasa figuli

Est trnnsitoria ? Quse suntfragilia, etc.

Ad sulutem omnium
In exemptum data ,

Supernorvm civium

Consers ;am prohata.

Ne devastemur.

Ne lapidemur

Grandinis iclit.
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italien vient des hendécasyllfibes des anciens (I), ou du ver»

sapliique, ou bien encore de l'Inmbe hipponacien; il fut en usage

dans les temps de basse latinité (2) ; c'était dans ce rhythme que

les soldats s'exhortaient, l'an 900, à garder les remparts de

Vérone ('i). Le vers décasyllabique, Inconnu aux Latins et aux

Provençaux, est attribué à messire Onesto de Bologne (3).

Il n'est donc pas nécessaire de rapporter aux Provençaux l'o-

rigine des formes de la poésie italienne, bien qu'on leur doive les

canzoni à vers inégaux et h rimes croisées, terminées par un

envol, que les UaWem ap\id\ent pétrartesques, avec la forme fas-

tidieuse des sestine anciennes et des ballades, où se reproduit, à

chaque Intervalle donné, soit le même vers, soit la même expres-

sion. Leur sonnet différât de celui qu'adopta l'Italie, et dont le

plus ancien est attribué à Pierre des Vignes (4) ; Il fut ensuite

déterminé régulièrement par Guitton d'Arezzo, que l'on dit avoir

employé le premier les ottonari. On attribue à Boccace l'inven-

î

.^f^^

«

(1) Dulce et décorum est pro patria mort.

( HURACE.;

Jam salis terra: nivis alqne dira;.

( Horace.)

Ibis Liburnis inter alta navium.

(Catulle.)

Phaselus illequem videtis, hospites.

' HtVUJù.)

(2) Wai.fridStrabon, dans le neuvième siècle :

rerum Salor omnium tremenfl^,

Dum pccnas crucis innocem luii;ti

,

In que nil nisi reperis r«/»jam, etc.

(3) Fortis juvenlus, virtus audax bellica,

Vestra par muros nudiantur carmina.

Et sit in armis alterna vigilia,

Nefraus hostilis hxc invadat mœnia :

Resultet écho cornes, eja, vigila

Per muros; eja, dicat écho vigila.

(Murât. Di88., HO. Ant. m. xvi.)

('») La parlenza cfie fo dolorosa

E penosu — pin ch' altra m' ancide :

Per mia Jidc— a voi da bel diporlo.

" Le départ que je (a\^, douloureux et pénible, ni'atilige plus que tout autre
;

mais, pour vous, je crois qu'il vous meta votre aise. "

(5) Il se trouve dans Allaci (poeti antichi), comm? aussi ioux «litres de

Occo Nnccoli de Pérou.se, avec trois torrcls.

t tm
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11B4.

tion de Voctave (1), dont la sestina moderne n'est qu'une mutila-

tion. Les premiers poètes italiens se complurent grandement aux

tercets ou terzine , après les avoir vus employés par raessire

Brunetto Latini dans son Patajio.

La Sicile entendit les premiers accents de la muse italienne

dans la bouche de Pierre des Vignes, de Frédéric II, d'Enzo et

de Manfred , ses fils, qui » souvent parcouraient de nuit les rues

de Barletta , chantant des rimes amoureuses; avec eux allaient

deux musiciens siciliens qui étaient grands romançaleurs. «

Clullo d'Alcamo et Mazzeo Bicco semblent les avoir précédés

,

ainsi que Jacques de Lentino, qui est plus châtié qu'eux. A la

même époque, ta poésie était cultivée en Toscane ; sans parler

des deux Bonagiunta , de Chiaro DavanZtiti, de Salvino Doni et de

GuidoOrlandi, Cités seulement parce qu'ils furent les premiers,

nous mentionnerons Dante de Majano, qui devint amoureux,

sur sa renommée, ^^e la Sicilienne INina, et entretint avec elle

une correspondance en vers. Guitton d'Arezzo exprima sous des

formes grossières de hautes pensées, soit dans ses vers , soit dans

les quarante l'^ttres qu'on a de lui sur différents sujets.

Le Bolonais Guido Guinicelli, que Dante appelle no6/e, /m-

grand, son père et l'un des meilleurs qui jamais aient chanté

rimes d'amour douces et gracieuses, est, &\i dire de Politien,

« le premier par qui la belle forme de l'idiome italien fut douce-

« ment colorée , quand le rude Guitton l'avait à peine crayou-

« née. » Il fut détrôné par Guido Cavalcanti
,
qui , en célébrant

la belle Mandelta de Toulouse, mêla la philosophie à l'amour.

Messire Brunetto Latini nous a laissé sou Tesoretto, recueil de

préceptes moraux en vers de sept syllabes, rimes deux par deux,

et son Pa<a/îo, salmigondis des plus obscurs. « 11 fut dictateur

'< (secrétaire) de la commune de Florence , mais homme mon-

(1) Nous trouvons avant lui i'octave dans Thibaut, comte de Champagne,

ap. Pasquiek, Recherches delà France; Paris, 1617.

Au rinouviau de la doulsour d'esté,

Qtie reclaircil li doiz à la fontaine.

Et que son vert bois, et verger, et pré.

Et l: rosiers en mni/florit et graine ;

Lors chanterai que trop m'avn grevé.

Ire et esmais, qui m' est au cuer prochaine :

Et fins amis à fort acoisonnez,

Et moult souvent de léger effréez.

On en trouTP aussi parmi les Arabes. >i .'i '.
> r^
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« dain. Il commença te premier à dégrossir les Florentins , à

« leur enseigner à parler Inen et habilement, à savoir juger et

« régir la république selon la politique (l). » Persécuté par le

roi Manfred , il se réfugia en France auprès du roi saint Louis;

il y écrivit le Trésor, que l'on a voulu faire passer pour une

encyclopédie de cette époque, tandis que c'est tout simplement

un ramassis de choses diverses, empruntées à la Bible, à Pline,

àSolin. Je l'ai composé, dit-il, en français, pour chose que nous

sonvnes en France, et pour chose que la parleure en est plus

déliiubk et plus commune à toutes gens. 11 traduisit aussi dans

cette langue la Morale d'Aristote.

Jacopon de Todi, homme de lettres et docteur, s'occupa de

gagner de l'argent et de le dépenser en plaisirs, jusqu'au moment

où la chute d'un plafond tua sa jeune épouse, avec laquelle il

assistait à une fête; en lui découvrant le sein, il aperçut qu'elle

portait un cilice sous ses riches habits. Touché à cet aspect , il se

fit tertiaire de l'ordre de Saint-François, et, pour s'attirer le mé-
pris, il feignit d'être fou. Il se vit alors en butte aux huées des

enfants, aux persécutions de ses frères en religion et de Boni-

face VIII; jeté dans un cachot, il y composa des vers satiriques

et des chants pieux d'une poésie grossière et incorrecte , mais

souvent énergique et parfois pleine de spontanéité dans la pensée

comme dans l'expression. On ne voulut le recevoir dans le pre-

mier ordre des franciscains que lorsqu'il eut écrit sur le mépris

du monde ; mais il refusa constamment de se faire prêtre.

Cino de Pistoie est vanté pour son élégance et sa douceur ; nous

avouerons qu'il nous parrlt obscur et d'une affectation platonique

fort alambiquée. Dante d"t pourtant que les canzoni de Cino et

les siennes avaient contribué à donner de la force et de la puis-

sance au dialecte italique; que, de rude qu'il était dans les mots,

embarrassé dans les constructions, vicieux dans la prononcia-

tion, mêlé de termes rustiques, elles l'avaient rendu élégant, dé-

gagé, épuré et poli (2).

Nous avons déjà payé à saint François et à frère Pacifique le

tribut d'éloges qui leur était dû ; nous ne parlerons pas des autres

auteurs , dont les chétives compositions étaient loin d'annoncer

le degré de grandeur où Dante devait élever la poésie italienne.

Dans le nord de l'Italie, la manière d'écrire était plus inculte.

(1) .1. VlIXANI. • >
i •

.

(2) /Je Viilg. eloquio,\\b.\,i:,.\T. .

1308.

1327.
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Les deux Milanais Pierre de Besgapé, auteur de VHistoire de

rAncien et du Nouvemi Testament, frère Buonvicino de Riva,

qui enseigna les belles manières (1), et Guide de Sommacampa-
gna, recteur de Vérone, qui, en 1360, écrivit le Traité et l'art

des rimes vulgaires (2), ne peuvent qu'attester combien le dia-

lecte toscan était supérieur aux autres à cette époque.

Français. Le président Fauchet, savant du seizième siècle , a écrit les

vies de plus de cent poètes français antérieurs à l'an 1300 ; dans

le nombre se trouve celle de Chrestiens de Troyes, qui composa

plusieurs romans de chevalerie, de dix à douze mille vers chacun.

Les bibliothèques abondent d . poëmes manuscrits des trouvères
;

comme nous en avons parlé ailleurs^ nous rappellerons seule-

ment ici le poème original connu sous le nom de Roman de la

Rose, épopée didacti(|ue et allégorique sur l'art d'aimer. Guil-

laume de Lorris lit les premiers quatre mille cinq cent cinquante-

]t6o. cinq vers. Quarante-cinq ans après, Jean de Meung, le Boiteux

( Clopinel)^ le termina par l'addition de vingt mille. La longueur

en serait insupportable, l'ouvrage offrît-il de grandes beautés;

mais il est à la fois insipide dans la forme, fastidieux d'invention

et répréhensilile dans son but
,
puisque c'est une satire grossière

qui dévoile brutalement les faiblesses du beau sexe , et prêche

la communauté des femmes et la sensualité la plus matérielle. On

y voit dame Fainéantise, Male-Bouche , Dangier, Félonie, Bas-

sesse, Haine, Avarice, Bel-Accueil, jouer chacun leur rôle dans

un songe pour exciter un amant à chercher la Kose, douce récom-

pense de l'amour, ou pour l'empêcher de la trouver. Au milieu

de tout ce fatras, nulles pensées élevées, mais un mélange de

réminiscences des temps passés et modernes , d'histoire et d'al-

chimie, d'Ovide et de saint Thomas , de sentiment quinlessencié

(1) Fra Jlonvexin de Riva, che sla in boigo Legnano,

D' le, cortesie de. descho ne disette primano ;

fl' f3 cortesie cinquanla che s' de osservare a descho

Fra lionvexin de Riva ne parla mode/rescho.

« Le frère Bonvoisin de Riva ,
qui demeure dans le bourg de Legnano, nous

a parlé le premier des courtoisies de la table ; des cinquanles courtoisies que

Ton doit observer à table, le frère Honvoisin de Riva nous a parlé tout récem-

ment. »

Ce sont deux vers de sept syllabes , réunis, et formant le vers que les Ita-

liens appellent martelliano, et les Français alexandrins.

(2) 11 est manuscrit ; voir Maffei, Verona illustrafa, part. Il, livre 5.
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et d'amour tout matériel. Ce poëme u'eu eut pas nioïDs un im-

mense succès lorsqu'il parut : peut-être le dut-il à des allusions

ironiques qui devaient alors frapper plus vivemerjt
;
peut-être à

l'esprit iV;i.nçais, qui toujours dirige la littérature vers un but

pratique, et veut que le récit soit clair et naïf, que les expressions

rendent l'idée avec précision. Au milieu de nombreuses divaga-

tions pédantesques , on aimait ses continuels sarcasmes dirigés

contre les moines ; on aimait encore à voir l'esprit se faire l'allié

des princes dans leur réaction contre Rome.

Celte œuvre cynique indigna les honnêtes gens, et le chance-

lier Gerson tonnait du haut de la chaire contre ceux qui s'en

faisaient une excuse pour des paroles ou des discours messéants :

Gens de bon sens, disait-il, arrachez ce livre des mains de vos

fils et de vos filles ; sifen possédais l'exemplaire unique, valût-

il mille livres d'argent
,
je le jetterais au feu. Pour en

combattre les effets, il composa lui-même un autre roman

sur le même plan, mais dans une pensée toute contraire. Le
18 mai 1402, uu matin, Gerson, au moment de s'éveiller, est

enlevé à k <'< ji la sainte chrétienté. Dame Justice, siégeant

sur le trôr , mité, soutenue par Vérité et Miséricorde,

avait autour ueile Charité, Force, Humilité, Tempérance et le

cortège de toutes les autres vertus. Au conseil présidait Esprit-

Subtil uni à Raison, ayant pour secrétaires Prudence et Science;,

tandis que Foi chrétienne et Sagesse divine formaient le conseil

secret, dontles assesseurs étaient Mémoire, Prévoyance, Bon-Sens

et autres personnages de même genre ; l'Éloquence théologique

faisait l'office d'avocat. Conscience, remplissant les fonctions de

rapporteur, se leva pour exposer la plainte de Chasteté, qui ja-

mais n'avait voulu consentir à penser même quelque chose de

contraire à l'honnêteté (i). Ce goût de froide et absurde allégorie

dominait alors.

'

' ': ^ft

.
-

*

Outre le basque en Navarre, le limousin , c'est-à-dire le pro- E»pagmoi«.

vençal en Catalogne, et le castillan joint au portugais, l'arabe

était parlé et écrit habituellement dans la péninsule ibérique ; les

imaginations espagnoles s'appuyèrent plus volontiers sur l'his-

toire, qui, chez eux, abondait en poésie. Le monument le plus

"'nï

(0 J. Gerso?;ii, doctoris cl cancellafii poiisipnxls, tractatns contra ro-

mancium de Rosa, qui ad dllcUam vénèrent et libklinosum tvnorem

utrhtsque slotm homines quodam libella cxcitnhaf.
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ISSO.

UDcien du véritable idiome espagnol est le poëme du Cid, ou

plutôt les fragments qui en restent ; car ils ne sont relatifs qu'à

la vieillesse du 'léros. L'auteur en est inconnu, mais il précède

Dante d'au moins cent cinquante ans. Ce poëine , composé peut-

, être d'après des traditions arabes, dont il conserve la couleur et

raéme les formes, est en vers alexandrins irréguliers de dix à seize

syllabes qui parfois reproduisent longuement la même rime

,

selon l'usage des Arabes. La rime est elle-même si incertaine que,

par moments, l'oreille ne saisit pas l'assonnance. Naïf et vigou-

reux, bieu que dénué d'art et de prétention, ce poëme peint

les hommes au naturel et selon la grandeur des temps , sans

craindre qu'ils paraissent étranges et moins admirables ; on n'y

trouve aucun de ces sarcasmes et de ces traits spirituels qui, dans

les romances, révèlent une époque postérieure ; tout, en un mot,

y est original, la langue comme les mœurs. Il y a des poèmes

dont l'influence est t^ès-grande sur les destinées d'un pays , et le

Cid n'eu eut pas moins sur la société que la Divine Comédie sur

la littérature.

La langue, qui dans ce poëme tient beaucoup du latin^ sauf

quelques expressions dérivées de l'arabe , reçut une impulsion

rapide du chanoine Gonzalès de Bercéo ; il laissa neuf poèmes

comprenant plus de ti-eize mille vers déjà réguliers, de douze ou

de quatorze syllabes, moins grossiers, mais aussi moins naïfs que

ceux du Cid , et dont quatre seulement se suivent sur la même
rime. Gonzalès traita des sujets sacrés, remplis de miracles,

pauvres d'imagination, mais qui suffisent pour montrer que,

dans une époque plus cultivée , il aurait pu devenir poète.

Juan-Lorcnzo Segura d'Astorga, soit qu'il imite ou traduise

VAlexandre de Philippe Gauthier, transporte son héros à l'épo-

que où il écrit, et le fait armer chevalier le jour de Saint-Anter,

combattre les Juifs et les Maures , et désirer d'étendre sa domi-

nation aussi loin que Charleraagoe. Le poète ajou.ea son livre

deux lettres morales, qui sont, après le Fuerojuzgo^ les plus an-

ciens monuments en prose.

On a aussi d'Alphonse X une série manuscrite de cantiques en

l'honneur de Marie dans le langage galicien, des plaintes sur la

rébellion de son fîls, et le Livre du Trésor, où il révèle le secret

de la pierre philosophale. Dans son traité sur les sphères armil-

laires , les onze premières strophes, où il raconte comment il fut

initié à la science des astres, sont dans un jargon inintelligible

,

et trente-cinq octaves se trouvent écrites en chiffres dont nous
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n'avons pas « c'ef. Ce roi traduisit la Bible en roraau , c'est-à-

dire en east'ilan, avec une paraphrase de l'Histoire sainte; il

recueillit les chroniques d'Espagne ainsi que l'histoire de la

conquête de la terre sainte , et introduisit l'usage de la langu')

espagnole dans les tribunaux.

Sous Alphonse XI , Jean Ruiz, archiprétre de Hita, composa

un dialogue dans lequel don Amour, don Carême, don Carnaval

et don Jeûne discourent en vers alexandrins qui riment quatre

par quatre. Le rigide Carême triomphe du corpulent Carnaval

,

que l'indigestion a énervé; mais celui-ci, son vin une fols cuvé,

se refait, et à Pâques prend sa revanche contre son adversaire dé-

charné. Plus libre parleur qu'on ne pourrait l'attendre dans un

pays comme l'Espagne, et (chose raie) tout à la fois moral et sati-

rique, Il flagelle hardiment la toute-puissance de l'or dans les

choses profanes et sacrées, les vices des grands et la vénalité de

la cour de Rome.

Une composition particulière aux Espagnols , c'est la Gloza;

que l'on pourrait comparer aux variations de la musique sur un

air donné. Ils prennent un vers dont ils étendent la paraphrase

en plusieurs stances , de manière que la même pensée se repro-

duise dans chacune, et font même revenir les expressions du

vers fondamental, pour terminer chaque stance par sa reproduc-

tion partielle ou totale (1). . .
îf.

Mais la vraie poésie espas;uole consiste dans les romances;

effusion héroïque et spontanée du courage national et de l'esprit

chevaleresque exaltés par une croisade de huit siècles, on y
trouve, comme aujourd'hui, un peuple dur, au cœur généreux,

à l'orgueil indomptable, toujours pi et a verser son propre sang

ou le .sang d'autrui. On appelait d'abord romances toutes les com-

positions en langue vulgaire, pour les distinguer des compositions

en latin; puis ce nom fut restreint aux ballades héroïques et ro-

manesques ^2). Aucun art dans cette Iliade populaire; le narra-

(1) T. A. Sanchez, Cotleceion depoesias castellanas anterioras al siglo

XV; 1779. Velas^lez, Historia de la poesia espanola.

(2) L'Espagne Tut la première à furmer un recueil de chansons populaires.

Le Romancero du Cid fut imprimé eu 1510 par Fernaml de Gastillo
,
puis par

Pedro l<lorezen 1614. Dans le siècle suivant , Juan d'Ëscobar le mit en ordre,

de manière» former une histoire suivie. Vincent Gonzales deRogucro, en le

réimprimant en 1818, en retrancha vingt-quatre romances, comme fausses.

Voyez Vei.asquez, Historia de la poesia espanola; Fl. Denis, Chroniq.

chevaleresques d'Espagne et de Portugal ; Paris, 1840.
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teur entre en matière de plain-pied : il dialogue , il peint sans

exagération , sans recherche affectée, ins l'emphase qui semble

innée dans cette littérature depuis le temps de Sénèque. Le ro-

mancero prend indifféremment les noms dans l'histoire ou dans

le roman : il raconte l'assassinat comme une chose naturelle, sans

excuse ni voile, de même que les erreurs de l'amour. Il prend le

héros dans une situation isolée, sans s'occuper des antécédents,

et commence soudain pour finir de même : c'est un tableau sans

encadrement.

La même négligence apparaît dans les formes; car, le plus

souvent, les romances sont composées en vers de huit syllabes,

rhythme plein de vivacité, mais monotone, qu'ils appellent redon->

dilla (1) ;
les strophes sont tantôt de quatre, tantôt de six vers,

parfois de douze et même de seize, avec une ritournelle fréquente;

souvent on se contente de la simple assonnance, et, pour l'obte-

nir, on ajoute des mots et des chevilles, on rompt le vers et la

strophe, sans plus de souci que n'en prend un rossignol lorsqu'il

se met à moduler ses douces mélodies.

Les rorances étaient chantées par le peuple, ce qui fait que

les auteurs sont inconnus ; il est probable qu'elles nous sont par-

venues très-altérées dans leur for ne primitive, et de plus inter-

polées avec des traditions moresques. Cependant les personnes

qui connaissent à fond la langue et les coutumes du pays peu-

vent déterminer avec certitude l'époque de chaque composition.

Les plus anciennes appartiennent au treizième siècle, et les plus

récentes au seizième. Lorsqu'on ne se laisse pas arrêter par l'en-

nui qui résulte d'un langage suranné, de phrases tombées en

(I) Les deux mètres les plus usités chez Ibs anciens Espagaols sont la re-

dondilla et Varie maijOr. La première est en vers de huit syllaiies, comme
dans cette romance

Fonte frida , fonte frida,

Fonte frida y con amor
Do todas las avezkas

Van tomar consolacion

.

Les verts (Tarte mayor sont fermés de deux vers de six syllabes, comme
ceux que Manzoni a introduits récemment dans la poésie italienne :

Lafuerza delfuogo que alumbra, que ciegu

Mi, cuerpo, mi aima, mi muerte, mi vida,

Do entra, do liieve, do toca, do ucga

Mata y nomuere, se llama encendida.

(ÂLONZO DE CAHTIIVCÉNF..)
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désuétude, de chongemeuts fréquents, de beaucoup de trivialités,

OD est largement récompensé par des beautés véritables ; car on

y trouve une peinture fidèle des hommes et l'expression in-

génue du cœur. Cette vaste épopée d'un peuple qui a besoin de

choses s'adressant directement à son imagination arrive en ré-

sultat, bien qu'elle dure huit siècles, à une unit ' us prodi-

gieuse que celle des épopées qui sont le fruit dt; l'étude et de

l'art. A côté de l'histoire réelle de l'Espagne, e!le en crée une
autre poétique, où les faits sont souvent de pure invention, plus

souvent dénaturés, mais toujours empreints de la couleur vraie

du temps et de la nation. Ainsi les traditions populaires ont eu

la consécration poétique qui les éternise.

Les premières romances traitent de l'invasion des Maures et

du roi Rodrigue, dont les aventures romanesques sont peut-être

dérivées de cette source. D'autres chantent le roi Charles et sa

défaite à Roncevaux ; mais aucun sujet ne leur a fourni plus

abondante matière que le Cid (l). Après lui, le héros qu'elles cé-

lèbrent le plus fréquemment est T crnard de Carpiu, qui souvent

s'allie aux Maures, soit pour soustraire son père, le comte de

Saldana, à la colère d'Alphonse le Chaste, soit pour le venger.

D'autres romances célèbrent les sept fils de Lara, d'autres les

expéditions qui contribuèrent à relever la nation. Quoique le

plus souvent fidèle aux rois, la muse sait pourtant exprimer le

mécontentement des grands, maudire les cruautés de don Pèdre

et applaudir aux vengeances de Henri de Transtamare ; enfin

elle chanta la chutv. des Maures, et sembla faire appel à la

compassion pour les vaincus, compassion qui , du reste, mettait en

relief la gloire du peuple dont la nationalité avait fini par triom-

pher. Des hommes éminents composèrent ensuite des romances

à l'imitation des premières
;
puis, on voulut en recueillir un cycle

entier, celles, par exemple, qui sont relatives au Cid ; mais, pour

les ramener à une forme suivie et les enchaîner étroitement, il

fallut leur faire subir beaucoup d'altérations. Grâce à elles, et

c'est là leur plus grand mérite, la femme et le laboureur, quelle

que soit leur ignorance, connaissent les grands événements des

siècles passés, les exploits des héros et les luttes glorieuses au

milieu desquelles la nation se régénéra.

Il est à remarquer que les romances espagnoles célèbrent sans

distinction les héros chrétiens et musulmans ; dans une guerre

(I) Voyez les romances ciléos dans le livre prémîent.

''i,,
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d'extermination, ils semblent ue faire assaut que de courtoisie;

aussi le clergé se réeriait-il contre les poésies qui inspiraient de

Tintérét pour ceux que les Espagnols, comme croisés et comme
patriotes, devaient immoler sans pitié, et qui travestissaient en

chevaliers et en hidalgos, quoique Maures, les Zégris et les

Âbencerrages.

VAmadis contribuait à cette fusion des races, en célébrant

également les Maures et Bernard de Carpio ; car il avait été ac-

cueilli avec enthousiasme par les Espagnols, charmés de ce mer-

veilleux que répandaient les fées, les sylphes et tout le cortège

de vertus et de croyances orientales. La littérature chevaleresque

trouva le terrain si bien disposé en Espagne qu'elle résista même
à la guerre que lui déclara Cervantes, et ne succomba que uous

l'oppression systématique des prince: de la maison d'Autriche,

qui ne lui laissa pour caractère que l'idylle.

Le sentiment religieux, inné chez les Espagnols comme l'esprit

chevaleresque, eut aussi sa poésie dans une foule de légendes en

vers incultes et d'un style sans couleur, mais grandioses parfois

et toujours conçues avec hardiesse. «

PortuBais. La poésIe portugaise se réveilla quand le pays devint une na-

tion, et, comme cette nation acquit l'existence sous un prince

français, les inspirations provençales s'y firent tellement sentir

qu'il semble, en lisant l'ancien recueil publié par sir Charles

Stuart, que l'on a sous les yeux les ouvrages gracieux et légers,

élégants et irréfléchis des troubadours. On veut faire remonter

jusqu'aux temps de l'invasion un poëme historique qui la décrit,

et parait antérieur aux deux poètes lyriques du douzième siècle,

Gonzales Hermiguez et Egaz Moniz ; mais ces compositions sont

à peine intelligibles pour les antiquaires, et il en est à peu près

de même des chansons du roi Denys, de son successeur Âl-

• phonsc lY et du fils naturel de ce prince, Alphonse Sanchez.

Allemands, Contemporaine des littératures provençale et française, si elle

ne leur est pas antérieure, la littérature allemande, pure de

toute influence étrangère, arriva tout d'abord à une telle hau-

teur qu'elle semblait annoncer une bien autre moisson que celle

qu'elle a donnée. Les ningers ou meisters de Germanie res-

semblent, en raison de la conformité du système féodal, aux

troubadours de France ; mais ils en diffèrent par la nature des

deux peuples Le troubadour est plus subtil ,
plus lyrique, plus
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recherché, pluH alambiqué en fait d'amour que les minnesingers;

il se pinit à harceler les autres dames pour donner à la sienne

plus de relief. Les Allemands montrent pour la femme, en gé-

néral, ce respect dont le sentiment est invétéré chez les races

teutoniques. Peu d'entre eux s'inspirèrent des croisades (1);

graves, sérieux, dédaigneux, plus bourgeois et plus prosaïques,

avec une naïveté, une aménité de cœur qui n'excluent ^pas la

hardiesse, ils peignirent avec mépris, au lieu d'une vie aventu-

reuse, une société grossière ou dégradée, et lancèrent au clergé

les traits de la satire, dans laquelle ils mêlaient de fréquentes

réflexions sur la vie, future.

Déjà, au commencement du douzième siècle, le dialecte des

Francs, nation prédominante, avait été écrit par quelques-uns

tel qu'il était parlé à la cour franconienne. Quand les Hohens-

taufeu furent montés sur le trône, l'idiome suève ou sQuabe pré-

valut ; il fut employé dans les actes publics, pour la rédaction du

code appelé Miroir de Souabe et pour la paix publique de 1:235.

Devenu alors plus riche, plus flexible, plus harmonieux, il put

servir de typ^. aux autres dialectes germaniques. L'Allemagne,

c'^t-à-dire la Souabe, l'Alsace et une partie de la Suisse, vit

prospérer bientôt la culture intellectuelle; car les uns en suivant

leurs «nipereurs en Italie et en Palestine, les autres en sp trans-

portant aux universités de Paris, de Padoue et de Salamanque,

d'autres en parcourant l'Europe comme chevaliers, polissaient

leur esprit, leurs manières et leur langage. Les princes de

Hohenstaufen voulaient paraître au niveau de ceux de France et

de Provence dans la magniticence de leur cour et dans la fa-

veur qu'ils accordaient aux lettres (2). Frédéric Barberousse fut

fêté par les troubadours en Italie et eu Languedoc ; lui-même

cultiva la poésie, et conçut la pensée de transplanter dau^ squ

pays les joyeuses solennités de la Provence.

D'autres rois, comme Henri VI, Conrad IV, Frédéric II, Con-

radin, Wenceslas de Bohême et plusieurs princes cultivèrent les

lettres ; d'autres les favorisèrent davantage encore, et les ponts-

1^ ''T^
1
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(1) ËccARD , vol. II, a publié un très-long poëme sur la perte de la terre

sainte , écrit en allemand par un contemporain :

Darum woU er sich nock naigen

Und euch ertzaigen
i . , >

Sein Tugent also gros, etc. . .

(•>) Des Sc/merfes Meiiter vie des Gesangc.s.
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Guerre de
SV'arlbourg.

1107.

levis, qui n'étaient habitués à retentir que sous le pas des des-

triers, s'abaissèrent aussi pour les minnesingers, qui répétèrent

leurs chants sur tous les rivages du Wéser et de l'Elbe. Plus de

troiscents minnesingers ou chevaliers poëteschantaienl en langue

souabe, de la Baltique au golfe de Venise, du Brabaut au lac de

IVeuchâtel, employant avec succès ce dialecte plein de douceur et

riche de voyelles, d'épitbètes expressives, pittoresques
,
gra-

cieuses. A leur tête est Henri de Waldeclc, contemporaiu de

Barberousse, qui écrivit une Enéide toute différente de celle de

Rome pour les événements et plus encore pour le sentiment ins-

pirateur, une épopée sur les infortunes d'Ernest, duc de Ba-

vière, et la légende du bienheureux Gervais de Maestricht (l).

Henri d'Ofterdingen courait TÂlIemagne, exaltant Léopold VU
d'Autriche, son protecteur, vaillant comme un. lion et pudique

comme une jeune /ï//e; d'autres poètes, indignés, se coalisèrent

contre lui, et lui adressèrent un déll littéraire. Le rendez-vous

fut assigné au château de Wartbourg, où se rencontrèrent les

plus illustres minnesingers, Walter de Wogelweide, Biteruif le

ministériel, Wolfram d'Eschenbach, Henri le Vertueux. Wolfram

avait l'avantage sur ses rivaux, lorsque Henri d'Ofterdingen

eut recours à Nicolas Klingsœr. Ce singer, qui commandait aux

esprits, tandis qu'il charmait les humains par la beauté de ses

chants et de sa personne, se trouvait alors en Transylvanie au-

près d'André de Hongrie, où il jouissait d'un grand crédit,

quand Ofterdingen se présenta pour lui demander assistance; il

lui promit de l'accompagner en Thuringe; mais, sous divers

prétextes, il différa tant qu'il restait à peine vingt-quatre heures

pour se rendre à Wartbourg ; Ofterdingen se désolait en vain.

Klingsœr l'endormit, et le lendemain ils se trouvèrent dans l'en-

droit où la lutte devait s'engager; il expliqua toutes les énig-

mes proposées par les rivaux, et procura la victoire à son pro-

tégé.

Les minnesingers ne s'offrent pas à nous avec une grande

perfection de formes; verbeux, pauvres d'idées, ils se perdent

en descriptions minutieuses. Cependant Walter de Vogelweide

de Thurgovie est doué d'une imagination vive; son style est mé-

dité, tendre et sublime à la fois. Du fond de sa chambre solitaire,

(1) VVxGENziL, de CivHate Aonbergensi; accedit de der Meistersïnger

histiluiis liber ; Uî97.

.J. Griiim, Vebff den alldeutschen Meistergesany ; GuUicgue, 1811.



MTTiAATURE. hi9

il observe les événementK politiques, sait faire une large part

aux sympathies nationales, et regrette les temps passés, la loyauté

allemande, la foi religieuse, l'amour de la patrie, qui tous ont

disparu.

« Dites-moi que je suis le bien venu, et je vous raconterai une

histoire auprès de laquelle tout ce que vous avez entendu jus-

qu'ici nVst que billevesée; mais je veux une récompense, et,

si elle est telle que je la désire, peut-être vous rendrai-je con-

tents. Allons, que me donnerez- vous

7

« Je fais entendre aux dames allemandes des récits tels que

l'Amour ne les entourera que mieux de ses guirlandes. Je débu-

terai sans grande récompense ; maisparoù commencerai-je? Elles

sont trop belles
;
je serai modéré, charmantes demoiselles : un

sourire me suffira.

R . J'ai vu beaucoup de pays, et j'ai trouvé du bon partout ;

mais que je sois un vaurien si mon cœur prenait plaisir à des

coutumes étrangères I Hélas ! à quoi me serviraient toutes ces

misères? Un cœur d'Allemand vaut mieux que tout.

« De l'Elbe au Rhin, et du Rbin à la Hongrie, les dames ont

un charme céleste, digne de nos chevaliers ; en grâces, en talents,

en beauté, par la foi de Dieu, il n'en est pas ailleurs qui ne leur

cèdent la palme.

n Les hommes sont bien nés, mais les femmes sont des anges.

Celui-là est sans ombre de bon sens qui leur marchande les

louanges ; celui qui cherche vertu, amour tendre n'a qu'à venir

ici : c'est ici leur séjour. Ah ! puissé-je y passer ma vie !

« Celle pour qui je soupire, pour qui je veux soupirer toujours,

est loin de moi. Oh! qu'elle me fait pâtir! elle me déchire le

cœur et me fait perdre courage. Grand Dieu, pardonne-lui le

mal qu'elle me cause, mais fais qu'elle se convertisse bien-

tôt (1)1 »

De plus graves pensées l'occupaient à son retour de Palestine,

où il avait combattu avec Frédéric II. « Hélas 1 toute douceur a

< fui; la bise cruelle souffle aussi sur les rois. La terre est belle

« à la vue, verdoyante, pourpre ; mais au dedans elle est noire

« comme la mort. Que celui qui fut séduit par elle cherche une

« consolation; une souffrance légère expiera d'énormes of-

; te!

im-

(1) Un des poètes les plus illnsfres de nos jours a écrit sa biographie : Wal-
ter von Vogelweide ein al deutscher Dichter geschildert von L. Uhland

;

1822.

HIST. L'MV — T. XI. .14 1
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• l'eiiavii. Pieuex bien gnrde, olipvnliorsl v«lu vous concerne

• vous qui pDftez le casque élépant , l'anneau de fer, le solide

» bouclier et l'epee bénite. Ohl puissiez-vous étru dignes de ce

« triomphe! Combien je voudrais, dans mon indigence, méri-

• ter une aussi riche récompense ! Je ne songe ni à des terres, ni A

•• des trésors de prince, mais k la couronne éternelle. Les autres

» couronnes, un mercenuire peut vous les ravir d'un coup d'épée.

'« Oh I. puisse-je f«lr« encore le saint voyage d'outre-mer !

« Je dirais : C'est bien I et Je ne soufflerais plus la moindre

« plainte. »

Il mit de la poésie jusque dans son testament : » Je veux que

» les oiseaux trouvent des grains de blé et de l'eau sur mon
« tombeau ; ainsi donc vous creuserez dans la pierre, sous la-

« quelle je reposerai quatre trous pour leur en mettre chaque

« jour. »

Ulric de Lichtenstein se distingue par une vivacité rare de

son temps et dans sa nation. Il raconte quelques-unes de ses

prouesses dans son poëme intitulé Frauen Vucch und (1er ItwUz

(Service des dames et Remords). D'une taille haute et élancée,

l'œil vif, le visage agréable, il avait pourtant In bouche déparée

par une difformité ; comme ce défaut déplaisait à celle qu'il

aimait, dame de Imut parage, il se soumit à une opération doulou-

reuse. Un jour qu'il l'avait accompagnée avec plusieurs cheva-

liers, il n'eut pas le courage de lui ouvrir son cœur; mais,

peudaut qu'elle descendait de sa haquenée, appuyée sur son

bras, elle lui coupa une boucle de ses cheveux sans que les autres

s'en aperçussent, en lui disant que c'était pour le punir de sa ti-

midité. Comme elle paraissait ne pas croire que, dans un tournoi

où il avait tlguré, son adversaire lui eût rompu un doigt, il se le

fit couper, et te lui envoya enchâssé en or dans un volume de ses

poésies, relié en velours bleu. Il passa l'hiver caché à Venise, et

se fit faire des habits de femme brodés d'or, d'argent et de

perles, avec d'autres tout blancs pour ses gens, outre des selles

et des housses de la même couleur ; dans cet équipage bizarre,

il traversa, le visage voilé , la Lombardie et l'Autriche. Il lit

savoir au loin que la déesse Vénus venait enseigner aux cheva-

liers à aimer et à mériter les faveurs des dames ; qu'elle donnerait

à celui qui la vaincrait un doigt enchcissé en or, ayant la vertu

d'embellir la dame à laquelle on l'enverrait, et de la rendre cons-

tante en amour; que la déesse serait vingt-nc»*" ' turs en voyage,

et s'arrêterait à 'l'cya en Bohême; que, duii r intervalle, per-
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!>oniu! ne verriUt sou viiage ou stn niuini, et nVn tendrait im

voix ; enfin, que tout chevalier qui, à son arri\i'i>, ne se pré-

senterait pus pour rompre une lunce, serait mis au bun de l'A-

mour et des dames, m > i! .. ;'
î i . ',

Partout sur sa route, la déesse fut accueillie avec de grands

honneurs ; ce ne furent que fêtes, coiii-scs et tournois. Tout

Vienne courut pour la voir; sur les l)utcous ornés de Heurs, les

dames applaudissaient au faste et à lu valeur qu'elle déployait.

Lichtensteln triomphait des chevalif r.s ; mais il fut sur le point

de se laisser vaincre à FeUberg par une jeune heauié; échappé

cependant au péril, il congédia sa suite, laissa dans une furet,

à lu merci du premier venu, son costume féminin et tout son

riche attirail, puis revint à Vienne sous l'hubit d'homme. Une
terrible nouvelle l'y attendait; su dame, informée de sa fidélité

chancelante, lui renvoyait son gage d'amour, et lui déclarait

qu'il était banni de son cœur. Lichtensteln pensa se tuer, et

peu s'en fallut qu'il ne devint fou. Il écrivit pour se disculper les

plus beaux vers du monde, mais en vain; pour dernière conso-

lation, il retourna auprès de su femme, qu'il aimait tendre-

ment.

Sa dame , apaisée , le rappela , et il courut cent quatre-vingts

milles à cheval rn Irente-six heures; afin de ne pus exciter l'at-

tention, il prit l'habit de lépreux, et vint mendier sous ses fe-

nêtres. Reconnu par elle , il obtint un rendez-vous pour le soir.

Lorsqu'il est monté à l'aide d'une corde qu'on lui jette , il trouve

non pas sa dame, mais sa nièce, qui, vêtue d'une petite robe

avec un corset écarlate (;arni d'hermine, une camisole verte et

un élégant tablier, était assise sur des matelas en velours d'un

drap très-fin avec deux coussins, et surmontés d'un ciel très-

riche; au pied du lit de repos resplendissaient deux candélabres

,

et cent lumières attachées aux lambris éclairaient la charrh-e.

Huit dames charmantes en toilette éblouissante, qui entouraient

le lit
, offraient un fort beau coup d'œil , mais peu agréable pour

un amant. Lichtensteln, revêtu par la jolie nièce d'un '; iliit de

soie broché d'or, se retira, n'emporta que l'assurance d'être un
jour payé par sa dame d'un entier retour.

Tandis qu'il descendait par la même voie, la corde se rompit,

il tomba, et fut poursuivi par le gardien du chAteau ; désespéré

,

il voulait se jeter dans le fleuve
, quand survint son valet, qui

lui apportait les excuses de sa dame et ses rejirets d'avoir été

retenue par une de ses amies; en attendant, elle lui envoyait

u.
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l'oreiller sur lequel sa joue s'était appuyée , et Tinvitait à l'evenir

daus vingt jours, époque où elle serait débarrassée de cette

ennuyeuse compagnie.

Promesses trompeuses ! Déçu de nouveau dans ses espérances,

il s'en consola avec une autre dame ; ensuite il se mit à voyager,

dans l'intention de rétablir la Table ronde , à l'exemple du roi

Arthur. Plus tard il alla combattre les Prussiens avec le roi

Ottokar II ; mais, sur les soupçons de ce prince, il fut jeté en

prison , et ne recouvra la liberté qu'en cédant ses châteaux. Si

nous nous sommes un peu étendu sur ces aventures , c'est eufin

de prouver que les folies poétiques n'étaient pas le partage exclu-

sif de la Provence et de l'Italie.

Le sénateur Manesse donnait l'hospitalité, dans son riche

château sur les bords du lac de Zurich, aux minuesingers delà

Suisse, copiait leurs compositions et les ornait de figures dessi-

nées avec verve et coloriées ; c'est ainsi que cent quarante de ces

poésies ont été sauvées de l'oubli. « En vain vous parcourriez

" tout le royaume pour trouver autant de livres qu'en possède la

« bibliothèque de Zurich. Àpparait-il un chant quelque part,

« aussitôt on voit Manesse y accourir. » C'est ainsi que parlait

de lui Hadioub
,
poète malheureux en amour, mais délicat et

sublime.

Une des formes les plus gracieuses de lu poésie allemande, le

Leiche, composition religieuse et élégiaque , naquit dans les con-

trées si poétiques de la Suisse , et surtout dans les monastères de

Mûri et d'Engelberg.

Le moine dominicain Ëberhard fit en l'honneur de la Vierge

un poème dont voici un fragment : « Marie, fleur brillante de

» pudeur, comment te glorifier daus un chaut , toi prodige de

« l'univers, célébrée par le ciel et la terre? Enflammé par

« l'Esprit divin, ton corps rayonna de beauté; le soleil véritable

<< t'illumina de ses rayons, et de toi vient la lumière qui nous

« éclaire. Marie 1 ta paix est immense, parce que Dieu n'a

« rien oublié en toi ; il t'a pénétrée et comblée de ses grâces.

« O mère du bel amour! 6 notre étoile dans les ténèbres!

« brûle, consume mes sens du feu du véritable amour! Que

« mon âme se purifie et se confonde dans son lieu ! Si j'ai pu

« jamais nourrir d'autres pensées, voile-Us, ô mu bonne reine!

« aie pitié de moi à chaque heure , parce que tu as trouvé grâce,

« et que ton amour a vaincu le courroux de Dieu. »

Les chants fugitifs des minnesingers firent ensuite place à de
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longs poèmes tirés de trois sources : la chevalerie^ les traditions

nationales et l'allégorie. Les romans de chevalerie et les fitbliaux

furent de bonne heure traduits en allemand; puis on en fit d'o-

riginaux. Le Percevalet le Titurel provençaux furent imités par

Wolfram d'Esehenbach, que Goethe appelle le plus grand poète

né sur le sol germanique ; il écrivit aussi le Marquis de Nar-
bonne, épopée sur les preux de Charlemagne, qui fait suite à

Guillaume d'Orange, d'UlricdeTurkheim, et dont Eennevart le

Fort est la continuation. A l'histoire de Charlemagne se rattachait

aussi celle des Quatre Fils Aymon, qui, née dans les Pays-Bas,

devint populaire en Allemagne. On doit à Geoffroy de Strasbourg

l'épopée de Tristan, qui, envoyé par son oncle Marc, roi de

Coruouailles, pour demander la main de la belle Iseult, oublie

en la conduisant qu'il l'a épousée pour un autre ; de cet oubli

résultent de longs malheurs et une constance qui ne Unit qu'au

tombeau , où les deux amants reposent à l'ombre de deux lierres

jumeaux nés de leurs cendres.

Les anciens souvenirs serveut de base au Livre des héros

[Heldenbuch), tout rempli de récits sur le Goth Hermanric,

Théodoric de Vérone et autres guerriers francs, saxons, iong-

bards de l'époque d'Attila ; toujours féroces , ils ne respirent que

te sang, et ne manifestent aucun sentiment chrétien.

Éginhard raconte que Charlemagne fit recueillir de très-an-

ciens chants desTudesques ,
qui célébraient les héros antiques;

mais il n'en reste rien. Il est fait mention seulement de

ballades sur le Lombard Alboin , la trahison de Hatton et

l'héroïsme de Bannou, qui plusieurs siècles après étaient

chantées par les Saxons et les Bavarois. Ces traditions et

d'autres semblables donnèrent naissance aux poèmes dont le plus

célèbre est celui des Niebelungen, écrit en strophes ïambiques

et trochaïques de quatre vers qui riment deux à deux ou alter-

nativement. Personne ne connaissait ce poème il y a cinquante

ans, et aujourd'hui il fait la gloire des Allemands et l'objet de leurs

études, comme le plus émiuent parmi les poèmes chevaleresques

modernes. Le sujet est tiré de VEdda et de l'histoire. Les dieux

Odin, Anner et Loch, voyageant sur la terre , arrivèrent à la cas-

cade près de laquelle habitait le nain Andvar ; là ils virent un

serpent qui dévorait un poisson, et le tuèrent. Comme ils repo-

saient, pendant la nuit , près d'Ardmar, celui-ci découvre que le

serpent tué par eux était Othur, son fils , qui avait pris cette

forme. Il retint donc les dieux prisonniers jusqu'à ce que, pour
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prix du sang versé , ils eussent couvert d'or la peau du serpent

immolé. Afln de se le procurer, Loch va prendre dans son filet

Andvar changé en poisson, qu'il oblige à lui céder son immense
trésor. Le nain s'y résigne , en le priant de lui laisser un anneau

à l'aide duquel il pourra en recouvrer un autre. Loch refuse;

alors le nain maudit l'anneau et quiconque le possédera jamais.

L'anneau fatal échoit avec le reste aux Niebelungen, qui

bientôt se prennent de querelle pour le partage. Tafuer, autre

fils d'Ardmar, tue ce dernier et transporte dans la campagne de

Geitna, en Westphalie , ses richesses, qu'il garde sous la forme

d'un dragon. Rigin , son frère, habile dans l'art de travailler le

fer, songe à les recouvrer ; il élève à cet effet Sigfrid , de la race

des Vaisungen ; se mettant donc avec lui à la recherche de son

frère , il le trouve, et le fait tuer par son compagnon ; il feint

ensuite d'être af*ligédece meurtre, et l'oblige à frire le cœur du

dragon. Sigfrid, sur la main duquel a jailli de la graisse bouillante,

la porte à ses lèvres pour apaiser la douleur, et aussitôt il s'a-

perçoit qu'il comprend le langage des oiseaux. Instruits par deux

hirondelles que le perfide Rigin veut aussi se débarrasser de lui ,'

il le pré 'nt. Sa victime renouvelle en expirant l'imprécation du

nain contre le trésor ; mais Sisifrids'en empare, et se met en quête

d'aventures. 11 arrive en Franconie, près d'un château fort

entouré de flammes, où se trouve enfermée firunhilde, fille

du roi Atle , dormant tout armée sur un lit magniflciue; celui qui

aspire à la posséder doit se précipiter dans les flanurics. Sigfrid

n hésite pas , et il détruit l'enchantement qui retenait la jeune

fille; elle lui raconte que, née valkyrie, elle a été punie de la

sorte parOdin, pour avoir donné la victoire à celui qu'il ne

voulait pas. Elle lui enseigne la science des runes, et en retour

il lui met au doigt l'anneau enchanté.

Sigfrid laisse Brunhilde pour courir de nouveau les aventures ;

il arrive en Bourgogne , à la cour de Guntar, dont la sœur Gu-

drune s'éprend de lui, lui fait , au moyen d'un philtre, oublier

Brunhilde, et l'amène à lui donner sa main. Sur ces entrefaites,

Guntar, qui a entendu parler de Brunhilde, veut en faire sa

femme; il se rend donc, accompagné de son frère Agen et de

Sigfrid, au château embrasé; mais, comme il n'ose se lancer dans

les flammes , Sigfrid , auquel un enchanteur donne les traits de

Guntar, passe à travers, et rapporte Brunhilde. I^^mmenée eu

Bourgogne, elle épouse Guntar, sans jamais reconnaître Sigfiid

ni en être reconnue elle-même. IVÏaiS; dans une querelle, Gu-
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drune révèle l'artillce à Bruuhilde, qui jure de se venger; elle

pousse Afçen à tuer Sigfrid, qui, au moment d'expirer, se rappelle

Biunhilde, et celle-ci désespérée sh jette sur son bûcher.

Tel est le récit de VEdda qui sert de base aux Niebelungen.

Dans le poëme, Sigfrid, prince des Pays-Bas, est conduit à la

cour de Bourgogne par le désir d'épouser Chrimilde. Il vainc

,

pour l'amour d'elle, les Saxons et les Danois; il aide en outre

Goiidecar, frère de cette princesse , à obtenir par des exploits

difficiles Brunhilde, reine d'Irlande, et pour récompense de-

mande et reçoit la main de Chrimilde. Les deux épouses vécurent

heureuses pendant dix ans ; un jour, animée par le désir de la

vengeance , Brunhilde apprend de l'autre que c'est par la seule

valeur de Sigfrid qu'elle a été obtenue ; elle se concerte avec son

mari , et prépare une trahison qui a pour résultat de faire assas-

siner Sigfrid par Ageu de Tronek.

Chrimilde lui rend avec solennité les derniers devoirs, et jure

de le venger; afin d'y parvenir, elle se décide à épouser Attila,

le fléau de Dieu (l), qui figure ici comme personnage héroïque

,

mais dans un rôle secondaire. A l'instigation de Brunhilde, il

envoya deux ménestrels inviter Gondecar et ses frères à se rendre

m

Iftîi

fi !!,{ r>'(W,pi:

:r:^i!'

(1) Attila est le liéros d'autres poèmes. Fi>chercn publia en latiii en 1780,

qu'il croyait (lu sixième siècle, d'autres du huitième. Il en existait un en fran-

çais à Moiiène, qui a été publié en italien par Russi; Fcrrare , 1768.

yo^ti.\iv.wM, Illustrations of Northern Antiquilies;\%iii.

Dans le Chronicon Novaliciense, publié par Mukatohi, on lit des fragments

(l'un poëme sur les exploits de Walterd'A(|uitiiine. Une discussion s'étant éle-

vée pour la succession au trône de Ba\ière,on tira d'un monastère bavarois un

manuscrit du treizième sièiJe, qu'on envoya an flls du savani Moslieini, lequel

trouva qu'il contenait, entre autres cboses, le poëuie de Valtfiarius, dont la

fin manquait. Il fut ainsi publié par Ficher à Leipsig, en 1 780, avec une disser-

tatiou erudite, qui pourtant ne rétablit pas toujours le texte. Douze ans plus

tard il fit paraître la lin, découverte à Carisrulie par Frédéric Multer, qui avait

traduit ce poëme latin avec le titre de Prinz Walther vnn Aquitanien.

(Carisrulie, 1792.) Ignace Fessier eu tira son roman historique Attila Kônig von

Hunnen, dan; ses Gemdlde ans den atten Zeiten der Hungarn ; Bres\au

,

ItiOC. J ' lia lit une nouvelle éditiou du texte latin dans le lecueil Latei-

nische LcitaiUe des \ und xr Jb.; Gôltiiigue, 1838. Ce poëme est lui-même

une traduction ou une imitation de chants populaires (|ui se rapportent au

cycle d'Attila, et peut-être un épisode d'une épopée plus étendue. Il ne s'oc-

cupe que d'un seul exploit du héros, sa fuite du pays d'Attila et son combat

avec les guerriers d'un roi bourguignon qui veut lui ravir le trésor des Francs.

La plupart des personnages sont uouunés , non-seulement dans les Niebelun-

gen, mais encore dan> les chants Scandinaves et dans les poèmes intitulés

(iiUitin, Ol.uit, Der grosse und de.r Kleiner- Rosengarten, die Ral)enseh-

lac/U,die lilage, Hii.lerkof und Dietlieb, Dieteridis-Flucht, etc.

a p
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auprès de lui; raalf^ré les augures et les conseils de la prudence,

ils arrivent en Hongrie avec Agen
,
pour être témoins du bonheur

de leur sœur et contempler la magnificence de leur beau-frère.

Une qupr'-lle s'élève dans un tournoi entre les Huns et les Bour-

guignons ; la fête se termine par une lutte sanglante , et Ghri-

nniùc fixcite les guerriers au carnage. Mais les Bourguignons font

une défense vigoureuse et sèment la mort parmi les Huns. Pour

imter Attila, Chrimilde met le feu à la salle, et tue son propre

fils; elle égorge encore son frère pour obtenir d'Agen les trcsors

confiés à sa garde; entiii elle se jette sur Agen lui-même et l'im-

mole; mais à son tourelle est tuée par un vieillard. Scène horrible

de massacres qui n'est relevée par aucun des sentiments humains.

Ce poème offre, comme on le voit, deux groupes de traditions

dont le lien est une femme ; elle apparaît, dès le début, pour ne

plus quitter la scène, et se révèle tout entière depuis son inno-

cence virginale jusqu'au moment où elle expire dans l'exaltation

farouche d'une sanglante agonie. Chrimilde, qui éclipse les autres

héroïnes, est le caractère de femme le mieux tracé que présentent

les épopées; avec la Béatrice du Dante, elle annonce une ère

nouvelle.

On ignore l'auteur des Niebelungen et l'époque où ils furent

composés. Les manuscrits attestent qu'ils sont du commence-

ment du treizième siècle, et par conséquent antérieurs à Dante;

mais ceux-ci l'attribuent à quelqu'un des minnesingers les plus

célèbres, comme Conrad de Wurtzbourg, Wolfram d'Eschen-

bach , Klingsœr; ceux-là , avec plus de probabilité, à Henri de

Ofterdingen , qui fut en grande réputation de son temps , et dont

on ne connaît rien autre chose (i); d'autres les croient formés

d'une réunion d'épisodes d'auteurs divers, comme on l'a pré-

tendu de l'Iliade. On y voit, il est vrai, deux actions distinctes,

l'assassinat de Sigfrid et le châtiment de ses meurtriers, mêlées

à quelques réminiscencos de temps divers; Attila y figure avec le

marquis Rudiger fX Pilgrim, évèque de Passau au dixième siècle ;

on y parle aussi de Vienne , bâtie seulement en 1 1 .'il . Les répéti-

tions fréquentes, la variété de style et de langage que l'on y re-

connaît avec plus de certitude que dans Homère, favorisent

cette opinion l'2).

(1) On peut trouver les preuves à l'appui dans Heinrich von Ofterdingen

tind des Niebelungenlied, von Ant. Ritter von Spaun.

(2) Iachnann, Uebn die ïirsprnngliche Gesfalt des Gedichfs von dfr
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Le fond des Niebetungen est tiré de YEdda; mais, tandis

que dans celle-ci le moteur principal est l'amour de la famille

et l'oblif^ation de venger ses parents immolés , dans ceux-là c'est

l'affection conjugale qui l'emporte sur le sentiment domestique.

La férocité païenne, qui en est le fondement, se trouve tempérée

par quelques touches de sentiments plus modernes. Lorsque

Attila , au milieu de son palais en flammes , se sent dévoré de

soif, le farouche Agen lui crie : Si tu as soif, bois du sang. Il

boit en effet celui d'un cadavre encore chaud, et le trouve déli-

cieux. Tout cbt chevaleresque, au contraire, dans le fait de

Rudiger qui, obligé par loyauté de combattre contre les INiebe-

lungen
,
qu'il aime , en verse des larmes ; voyant Agen , son

ennemi, sans bouclier, il lui donne le sien : Combienje te don-

nerais volontiers mon bouclier sij'osais te l'offrir devant Chri-

milde ! N'importe ! prends-le, Agen, et porte-le à ton bras. Ah!
puisses- tu le porterjusqu'à ta demenre,jusqu'au pays des Bour-

guignons !

Ce poëme resta ignoré jusqu'au moment où , dans le siècle

passé , le désir de régénérer la littérature allemande , viciée par

l'imitation française , inspira au Suisse Bodmer la pensée d'en

exhumer une partie, à laquelle on flt peu d'attention; mais,

lorsque, vingt-cinq ans après («757)C. H. Muller eut publié le

reste, les savants se mirent à l'étudier avec soin (t). Il fut com-

menté, traduit en allemand moderne, mis au niveau des épopées

d'Homère, et même au-dessUs pour les caractères, d'un flni

plus moderne. Cependant , quoique ces caractères soient toujours

grandioses et vrais , sauf celui d'Attila , ils ne sont pas toujours

constants avec eux-mêmes; il y aurait folie à chercher dans ce

poëme la délicatesse virginale d?. l'art grec; la langue, qui n'était

pas encore dégrossie, lui enlève ce charme puissant qui seul

peut perpétuer une épopée.

Il est pourtant heureux que l'indifférence de notre siècle ait

conduit du moins à l'appréciation ptuj impartiale des productions

Niebelungen , et Aufmerliungcn zu der lyiebeltmgen, a déterminé Pépoque,

l'in rruption et l'interpolation de chaque morceau.

(1) L'édition la plus correcte est celle de Lachmanu , intitulée : Der Niebe-

lungen Noth, mit der Klage; in der allefter gestall mit deu Abweicf.'r}

gen der gemeinen Lesart. An lieu de nécessité (Noth) des Niebelungen, on

l'intitule aussi chant vSiet')oH ^résor des Niebelungen. La lamentation (KInge

est un autre poëme de inoindrc mérilc en iiarmonie avec la deuxième partie

des Niebelungpn.
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qui fi'pvoient, pour se recommander, ni des noms ni des idiomes

clhy,ir'ta; . Bien que parfois la critique moderne , devenue subtile

pard'^pi^ et satiété, ait accordé trop complaisamraent son admi-

ration à quelques restes du moyen ûge , dont tout le méritt» con-

sistait à ne pas ressembler -tux œuvres qu'on exaltait dai\i d'aut^'t»

temps, on ne peut nier que "Ëdda et les Niebelungen ne ! en q: Ci-

tent autant sur toutes les compositions contempo^'aines du Midi

que les troubadours sur les trouvères du Nord. Si les siK^ridio-

naux s'attachent à la forme, et l'admirent au détriment i âme

de l'originalité, c'est l'originaiité, au conti.îre, qui eoistitue le

principal mérite de la littérat(;re. ivpptentriosiile, dont les critiqu'^s

portent aux nues tout ce qui atteste et génie et p« r séa.

En fait de inerveilleux, on tiviive mêlée? dans ci /î anciens

pcëmes toutes les trati nions et toutes les superstitions les temps :

les uîHis, -c? :.';nomes. !es dragons, les magicien»; ies noim?!;

ouidisserit ]d iiainr deïi gueniers avec des fils teints de sang;

les ondines viviMst *1: us l'eau et se marient à des mortels. Il y a

mém<'de ces po^^'?s, (c L'inrin, par exemple, où le merveilleux

forme l'af'tion »>!i icipale. Dietlieb et Similda avaient eu pour

père ?';Hcriiol, wi de Styrie; la jeune princesse étant allée un

jour s'ébattre dans une prairie avec une suite brillante, Laurin,

roi des nains, !a vit, s'éprit d'elle et l'enleva. Après l'avoir

cherctu'e en vain , Dietlieb va trouver le vieux duc Hildcbrand,

et tous deux , avec une suite nombreuse, partent pour Vérone,

résidence; de Théodoric. Sur la route , Hildebrand entend parler

de Laurin, roi dans le Tyrol, et d'une princesse d'une grande

beauté qu'il a su conquér: r. Poussé par la curiosité , il se dirige

avec ses compagnons vers la demeure de celui-ci ; ils trouvent un

jardin tout émaillé de roses, entouré d'un fil presque impercep-

tible; mais, tandis que Dietlieb le contemple avec délices , un des

chevaliers de sa suite se met à ravager <ie charmant parterre à

grands coups d'épée, et brise les portes d'or du parc de Laurin.

Soudain le roi paraît eu grande pompe, armé de pied eu cap ,

sur un magnifique destrier, et, pour réparation de l'insulte, il

exige la main gauche et le pied droit du téméraire ,
qui, furieux

,

engage le combat avec le roi; mais il succombe, et se voit chargé

de fers . Alors Dietlieb défie Laurin , et, secondé par les siens et

Théodoric, il parvient à le vaincre; au moment où il <<
''ù

porter le coup mortel , Laurin lui demande merci , et lui ;>id

qu'il a sa sœur en son pouvoir.

Lue réconciliation -.' ensuit, et Laurin les iuviU « "u endre
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visite dans son palais souterrain. Ils passent auparavant par le

château de son neveu, où ils sont accueillis au chantjoyeux d'une

foule d'oiseaux, auquel se mêlent les sons des harpes et des cor-

nemuses. Le lendemain , Laurin reçoit ses hôtes dans son palais,

»m Similda s'offre à leurs yeux , mais proteste qu'elle ne con-

I ntira jamais à épouser le roi des nains. Laurin, indigné, leur

a'v.pe un somnifère, et, lorsqu'ils sont endormis, les fait trans-

porter par un géant sous une voûte obscure, où ils restent sus-

pendus h une traverse de fer. Théodoric, à son réveil , est saisi

d'une telle fureur que le feu de son soufQe fait fondre les chaînes

q i le reti<'nnent: ainsi délivré de ses liens, il détache ceux de

de ses compagnons. Similda , de son côté
,
procure à son frère la

liberté en lui donnant un anneau qui centuple ses forces, et à l'aide

duquel il tire ses compagnons de leur cachot ; au moyen d'un

autre anneau, il détruit l'enchantement qui rend Laurin invisible.

Alors s'engage une nouvelle lutte, où Laurin fmit par suc-

comber ; il est condamné à faire sur les places le métier de ba-

teleur.

Ceux qui voulurent comparer les Niebelungen à VIliade trou-

vèrent un pendant à l'Odyssée dans la Gudrune , dont voici le

sujet. Âgen , fils de Sigeband et d'Ata , fut enlevé dans son ber-

ceau par un aigle, qui le déposa dans son aire. Rendu par miracle

à ses parents, il épouse Uda, princesse des Indes, dont il a une

fille, qui est surprise et enlevée par Ettel d'Hegeling. Agen part

pour la recouvrer; mais un accord intervient, Ettel épouse

celle dont il est le ravisseur et devient père de Gudrune. Sur la

renommée de sa beauté, Gudrune est demandée par plusieurs

rois
,
qui tous sont refusés ; enfin Erwig , roi de Zélande, obtient

sa main. Mais Armuth . roi de Normandie , tue Ettel et emmène
Gudrune prisonnière; snr son refus de s'unir à lui , elle est con-

damnée par la mère du roi à laver dans les eaux de la mer
,
par

le plus grand froid , le linge du palais. Sur ces entrefaites , la

mère de Gudrune équipe une flotte pour la délivrer ; un jour

que la princesse est occupée à sa pénible tâche, un petit oiseau

lui prédit sa prochaine délivrance. Le lendemain, comme elle

;5tait encore occupée à travaillci", elle voit une barque s'appro-

cher, d'où on lui d> r; îï-rît îjs nouvelles de la princesse Gudrune.

Elle PP tarde r> à reconnaître s m bien-aimé et son frère Ot-

win, dans le oras desquels elle se précipite, mais pour les voir

s'éloigner bicutôt, car ils n'ont pas voulu 1': iimener sans ses

campagnes prisonnières. Alors Gudrune, indignée, refuf^e de con-

rf|ff
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tinuer son vil métier , et jette le lin<;e à la mer ; elle est eon-

damuée par la reine à être battue et à rester avec les linges gla-

cés sur lecorps. Pour mettre ftn àson malheur, elle feint décéder

enlin aux désirs d'Armuth , et se revêt de riches habits; mais,

pendant la nuit, elle annonce à ses compagnes que la fln de leur

captivité s'approche. En effet, le lendemain la ville est attaquée

et prise, les ennemis sont passés au fil de l'épée, et tout le monde
est content.

Ces inventions sentent les Mille et une Nuits et le Livre des

Mois : fraternité de traditions qui pourrait faire croire à celle du

sang. D'autres chants farouches et superstitieux ont été tirés des

mêmes sources, comme des restes de l'ancienne idolâtrie réfugiée

dans la poésie. Diverses croyances ont cours dans ce pays au sujet

de puissances mystérieuses, intermédiaires entre le ciel et la terre

ou entre la terre et l'enfer. L'alp, qui est le cauchemar des

Français (i) et que les Italiens désignent par le mot classique

d'incube, fait encore frémir les femmes d'effroi ; les montagnards

ont cent récils où jouent un rôle les petits hommes gris et les

nains de montagne (graumënnchen , borgmânnchen) , êtres qui

vivent tantôt dans des cavernes , tantôt dans des palais, au fond

de mines d'or, avec des rois et des reines, tous nains, comme ceux

que Gulliver rencontra dans son voyage bizarre. Ils sont riches,

et enrichissent ceux dont ils ont reçu quelque service; car sou-

vent ils ont besoin de la main des hommes, soit pour les couches

de leurs reines, soit pour le transport des trésors royaux. Le plus

grand mal qu'ils fassent est de substituer aux nouveau-nés leurs

propres enfants, afin que ceux-ci aient part aux fruits de la ré-

demption. Les mères veillent donc avec grand soin sur leurs noi r-

rissons tant qu'ils n'ont pas reçu le baptême; il arrive parfois

cependant que le mauvais génie réussit à les remplacer par un

faux {wechselbag)y qui reste toujours chétif et affamé
,
quoiqu'il

épuise les différentes nourrices qu'on lui donne.

Après la chute des Hohenstaufen , Rodolphe de Habsbourg

montra la plus grande indifférence pour la poésie ; les minnesin-

gers s^éteignirent, et la poésie, négligée dans les cours, se réfugia

(1) Alp vient de elf, et se lapproclie d'Alphito, nom du fantôme blanc doni

les nourrices grecques font peur aux enfants. Caiiciieraar vient de marra

,

nom que lui donnent les Scandinaves, et d'où dérive anssi le nightmare (iies

Anglais. Les Gallois disent gvyll, elles Irlandais phuka. Voyez un article du

Sort ameriçffn Reriew, attrihu(* au professeur Tickuor, du Massachusspit.
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parmi le peuple ; c'est alors que surgirent les meistersangers ou

maîtres de citant, artificiels et bizarres.

L'invasion française greffa en Angleterre un reste de civilisa- Angun.

tion romaine sur le tronc septentrional ; aussi les formes des troU'

badours et des trouvères se rencontrent-elles dans ce langage

mélangé , malgré toute la résistance que l'instinct national op-

posa à la longue et puissante domination d'un idiome étranger.

La littérature des vainqueurs et de ceux qui briguaient leurs bon-

nes grâces était toute française; les vaincus murmuraient leurs

plaintes à voix base, et, ne pouvant s'épancher autrement, célé-

braient la gloire des saints nationaux , les miracles qui proté-

geaient les couvents, refuge et consolation des opprimés. Alexan-

dre le Grand ne commence à figurer dans les romans qu'après

Richard Cœur de lion; d'autres écrivains répétèrent les exploits

d'Hector, de Jason , de Roland, ou réveillèrent le souvenir d'Ar-

thur, de Merlin et de Lancelot du Lac. Richard lui-même de-

vint le sujet d'une épopée dont l'auteur se fourvoya dans les

fictions orientales.

En général , les romans anglais de cette époque ont quelque

chose de plus sérieux et de pratique, en harmonie avec le carac-

tère de ce peuple, qui arriva à la liberté par des subtilités. Loin

de louer les puissants, ils attaquent les rois et les moines et ti-

rent des aventures merveilleuses des enseignements hardis.

Les proscrits {outlaws), qui exerçaient le brigandage sur les

routes et dans les forêts où la chasse était prohibée, avaient leurs

chansons particulières. Voleurs par opposition au gouvernement,

comme les bandits eu Italie à certaines époques, ils bravaient les

lois et protégeaient ceux qui les violaient. Robin liood fut leur

type idéal. On ne trouvera dans les romances qui le célèbrent ni

l'imagination chevaleresque des trouvères', ni la galanterie des

troubadours , ni la malice bourgeoise des maitres allemands

,

mais la libre audace du montagnard et la fraîcheur des lieux où

il erre intrépide, bravant le péril et les gardes forestiers.

Parmi les musulmans, nous mentionnerons le grand poète per- Asiatiques,

san Anvéri ; il étudiait, privé du nécessaire, à l'académie Man-
souriéh, à Tous, quand il vit passer le cortège de Sandgiar, sultan

seldjoucide de Perse, et dans ses rangs un personnage en pom-

peux équipage. En aoni^'^ant que c'était le poète de la cour :

Vive Dieu! s'écria-t- science obtient un si haut rang , et je

t ::.i*JÎ
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suis, moi, ai pauvre.' Par la gloire de Dieu, dès ce jour je de-

viens poëte. Aussitôt il adressa une chanson au sultan, qui, l'ayant

trouvée bonne, le flf venir et lui demanda ce qui! pouvait faire

pour lui. Anvéri lui fit r"ttn réponse improvisée : Je nai pas
d'autre anile que le • . C- ion palais; l'unique refuge que

j'ambitionrtë est :' > vnJ'hi & .le ta puissance. Il obtint des pré-

sents, des charnus à la cour, et sa réputation devint telle que
l'on disait partout, sous forme de proverbe : « Bien que Maho-
« met dise : Aucun prophète après moi , trois poètes sont pro-

R phètes (hommes inspirés] : dans l'épopée. Ferdoucy ; dans la

« gazela, Saadi;dans les cassid'.»- , U..cii. « Mr'- ses poésies

sont si diflicilea à comprendre qu'elles exigent de longs commen-
taires pour ses compatriotes eux-mêmes. La satire, pour laquelle

il eut: un goût particulier, lui vahit, comme il arrive toujours,

l'inin I ié d'autrui, accompagnée de son propre repentir.

Il rvait la prétention d'être très-savant en astronomie; or, la

ce :i jonction des sept planètes devant s'effectuer dans la constel-

lation de la Balance, il prédit que ce jour-là les vents se déchaî-

neraient en tourbillons si impétueux que les arbres seraient dé-

racinés, les ruaisons renversées , des villes entières balayées.

Tout le royaume fut donc plongé dan > la consternation, et cha-

cun se préparait un refuge dans les caves et les grottes ; mais, au

jour fixé, l'atmosphère resta aussi calme qu'on l'eût jamais vue,

à tel point qu(
.,
dans la soirée, le vent n'éteignit pas même une

lumière dans la main d'un homme monté sur un minaret, et qu'il

ne souffla pas dans toute l'année assez fort pour le vannage du

blé. Le prophète malencontreux, en butte aux railleries, com-

posa une casside comaiençan^ ainsi : Hélas ! hélas ! musulmans,

combien le ciel est trompeur! Périsse l'hypocrisie de Mercure,

la tyrannie de ta Lws, la p>.rjidie d ïupHer!

Saadi fut également de la Perse. ]Né a Schiraz, capitale de Far-

sistan, « il fut chassé de sa patrie par la cruauté des Turcs ; voyant

l'univers désordonné crvinne la chevelure d'un y.thiopien, il

voyagea beaucoup dans diverses parties de la terre, vivant avec

toute sorte de personnes ; il n'y a pas un 'oin de terre ùont il

n'ait tiré quelque profit, et pas ur cha: ^ de blé où il n'ait su

cueillir un épi. » Il fit quatorze f le p» ierioage de la Mecque,

parcourut l'Asie Mineure, la 8^ . , I -gypte, l'Arabie, et se

rendit quatre fois dans l'iude, dai.^ la langue de laquelle il écri-

vit même des poésies. « Fatigué de la compagnie de mes amis

« de Damas (dit-il), je me retirai dans le désert de Jérusalem
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a pour rechercher la société des animaux ; mais je tombai pri-

« soDDier des Francs, qui m'employèrent a creuser les fossés de

« Tripoli (de Syrie) avec quelques juifs. Un de mes anciens amis,

a qui occupait un poste élevé à Alep, passant dans la ville, me
u reconnut et s'informa de ma situation. Je lui répondis que je

n m'étais enfui dans les montagnes et les déserts pour éviter les

(' liommes, convaincu qu'en Dieu seul on peut mettre saconflance.

« Pense donc quel doit être mon sort , aujourd'hui que je me
vois contraint de rester en compagnie d'une foule d'êtres indi-

gnes du nom d'hommes. Mon ami eut compassion de moi, me
racheta et m'emmena avec lui à Alep. » Il vit ensuite les

pagodes indiennes renversée^ par le dévot musulman Mahmoud.

^4

i'. 'I
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CHAPITRE XXI v^.

lUSTOIRC. — ELOQUENCE.

Les historiens ou, pour mieux dire, les chroniqueurs arabes

ne loi généralemei t ue se copier les uns les autres, sans avoir

vu, ou mpris, on ^u dire la vérité. Parmi eux se distingue Mo-

hammeu, flis d'Amed de INessa, qui écrivit les faits militaires

de Djélalcd in , dont il était le secrétaire , et près duquel il se

trouvait dans !a nuit où ce prince fut assailli et tué par les Mon-
gols. Désolé de In erte de son maître, il voulut au moins con-

server sa mémoire transmettant à la postérité les choses dont

il avait été témoin.

Les vainqueurs de Djélaleddin Munk-bezni trouvèrent un pa-

négyriste dans Aladdin-Atta-Mouik, qui écrivit l'histoire du con'

quérant du monde. U peut donner des leçons aux plus habiles

rhéteurs européens par la manière dont il sait louer la mansué~

tude des Mongols et montrer l'utilité de leurs dévastations;

« Les biens et les maux arrivent en ce monde par la volonté de

« Dieu , dont les décrets sont dictés par une profonde sagesse et

« une justice exacte. Les plus grau 'es calamités , la dispersion

« des peuples, l'infortune des bons, le triomphe des méchants,

i sont jugés nécessaires par cette divine Sagesse dont les voies

« mystérieuses dépassent la capacité de l'intelligence humaine.

« Or nous pouvons observer (ce que chacun de nous a sous les

:

»!
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<• yeux) comment, après six siécleA, les couquétes d*un peuple

« étranger ont réalisé lu vision dans laquelle il fut révélé a notre

'< prophète que la foi atteindrait aux confins de l'Occident et de

a l'Orient. La Providence s'est servie de l'invasion d'une armée

» étrangère pour exalter le Koran ,
pour faire resplendir le su-

<< leil de la foi sur des contrées où le parfum de l'islamisme n'é-

n tait pa»encore parvenu, où les oreilles n'avaient pas été char-

'< mées par le son du tekbir et de Vezann. Maintenant ces con-

« trées orientales sont semées d'une foule de croyants ; les uns

'< ont été conduits esclaves dans la Transoxiane et dans le Kho-

« rassan pour servir comme artisans ou pasteurs; d'autres y ont

« été transportés sur leur demande ; d'autres sont venus dr l'Oc-

<< cident pour trafiquer, s'y sont établis, ont fondé des mosquées

« et des collèges en face des temples des idoles. Des enfants en-

« levés aux païens ont été élevés dans l'islamisme ; des idolAtres

» se sont convertis ;
plusieurs princes delà famille de Gengiskhan

« ont embrassé notre religion, et leur exemple a été suivi par des

'« vassaux et des guerriers. »

Tant il est vrai que toute chose humaine peut être considérée

sous deux aspects. Il continue, en vantant la tolérance religieuse

des Mongols, l'exemption accordée par eux aux ministres de tous les

cultes et aux biens ecclésiastiques , et il exhorte les siens à leur

rester fidèles, parce que le prophète a dit : Gardez-vous de pro-

voquer les Turcs, parce qu'ils sont redoutables.

Il ajoute que, parmi les fléaux dont Dieu châtie les humains,

Mahomet a obtenu que, sauf celui de Tépée, aucun n'atteignit les

musulmans. « En effet, dit-il, sans ce châtiment, il serait im-

« possible de remédier aux plus graves désordres, et le petit

u nombre des bons serait opprimé par la foule des méchants ; de

« là, cette exception faite par la bonté de Dieu. Au commence-

« ment du septième siècle , le peuple de Mahomet étant cor-

« rompu par l'abondance des biens temporels, Dieu, pour châtier

a sa négligence et donner une terrible leçon à l'avenir et une

« nouvelle splendeur à l'islamisme, arma le bras d'un vengeur;

« mais il ne tarda point à montrer sa clémence, comme un bon

« médecin qui emploie des remèdes en rapport avec le tempéra-

« ment du malade. »

Il est vrai que les flatteries de l'historien reçoivent un démenti

des faits mêmes qu'il rapporte , si l'on sait les interroger. En ra-

contant comment il entreprit cette tâche laborieuse de l'histoire,

il trouve les difficultés plus jirandes
,
parce que ceux qui culti-
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valent les lettres ont péri dans le Khorassan. u Ce pu>8 était le

(I trône des doctrines , le rendez-vous des savants , selon ces pa-

« rôles du prophète : La science est un arbre qui a ses racines à

M la Mecque, et qui porte ses fruits clans le Khorassan. Tous les

« lettrés périrent par le glaive, et les hommes abjects qui les rem -

« placent ne s'occupent qu'à étudier et à écrire la langue olgoure ;

« les emplois et les dignités même les plus élevées sont le partage

« de la lie des hommes ; beaucoup de misérables se sont enrichis
;

« tout brigand est devenu émir ou vizir; tout téméraire a acquis

« de la puissance : quiconque porte le turban de docteur se croit

• docteur, et le plébéien tranche du grand. En ce temps il y a

« disette de science et de vertu, l'ignorance et la corruption re-

« gorgent , tout vaurien est en crédit. Jugez , d'après cela , des

u encouragements qu'obtiennent les lettres et les sciences. »

L'ouvrage d'Atta-Moulk, qui ne va que jusqu'à l'an 1257, fut

continué jusqu'en J327 pur Abdallah, dit Vassas-èl-Azret, c'est-

ù-dire le panégyriste de sa mnjesté , titre qui lui fut conféré par

le gengiskhanide Holgaïtou pour une ode qu'il lui avait lue avec

les explications requises. Il confesse ouvertement (ce que des his-

toriens s'obstinent même à faire parmi nous) qu'il s'était proposé

le beau plutôt que le vrai. « J'ai fait en sorte que ce livre offrit

u une collection de beautés littéraires, de modèles en tout genre

« d'éloquence, de figures de rhétorique de toute sorte, afin que

« les lettrés fussent obligés de convenir que, pour le choix des

« expressions, l'élégance des phrases, la convenance des cita-

« tions, les agréments du style, aucun auteur arabe ou persan

« ne l'emporte sur moi. »

Le même Holgaïlou favorisa Fazel-Allah-Baschid , et l'encou-

ragea à écrire une histoire universelle. « Attendu que les histo-

« riens, en général, ne furent pas témoins des faits qu'ils rap-

« portent, et que ceux même qui traitent desévénements contem-

« porains doivent s'en tenir à des récits qui varient du jour au

Q lendemain , l'histoire de tant de nations et de temps si éloignés

« ne peut se trouver fidèle ; les faits sont exposés d'une ma-

« nière dilTérente, soit parce que l'auteur est abusé par les sour-

« ces où il puise , soit parce qu'il exagère à dessein certains faits

« et qu'il en omet d'autres , soit parce que, sans vouloir trahir

<( la vérité , il s'exprime d'une manière inexacte ; celui d jnc qui

« prétendrait être parfaitement véridique ne trouverait rien à

« écrire, elles événements tomberaient aussi dans l'oubli. Le
devoir d'un historien est de puiser les faits de chaque na-

IIIST. OMV. — T. M. 35
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« tion dans les annales les plus réputées, et de consulter ceux

« qui savent le mieux. »

La réflexion est juste et la règle bonne. Comme grand vizir

delà Perse, Raschid put connaître parfaitement les événements;

le sultan lui-nième revit et approuva son travail, dont ses faveurs

furent la récompense ; mais à la fin il le fit couper par le milieu du

corps (i). Peut-être avait-il osé lui faire entendre la vérité.

Aboul-F'ii'adj ou Bar le Juif, fils d'un médecin de Mélitène,

étant entré dans l'état ecclésiastique, fut promu par le patriar-

che jacobite à l'évêché de Gobos , puis à ceux de Lacabène et

d'Alép; il fut ensuite primat des jacobites. Il écrivit sur la théo-

logie, la métaphysique, la logique, la dialectique, l'économie et

autres sciences ; en outre, il composa une chronique universelle

allant jusqu'à 1286, assez aride et de peu d'utilité, sauf dans les

faits relatifs aux chrétiens en Orient.

L'Arabe Ebn-Kaldouu , né à Tunis en 1 332 , et mort en 1406

,

jette une très-grande lumière sur les événements d'alors , bien

qu'il soit d'une époque postérieure. Il vécut longtemps en Es-

pagne , à la cour du roi de Grenade , où son office consistait à

inscrire sur les actes du gouvernement la devise de ce priuce, qui

était : Louange à Dieu, grâces à Dieu. Plus tard il se retira

dans l'Orient, et proft^ssa au Caire, respecté deTamerlan et per-

sécuté par les envieux. Son ouvrage principal est le Livre des

exemples instructifs, et recueil du sujet et de Vattribut touchant

l'histoire des Arabes, des Persans , des Berberset des nations

qui avec eux habitèrent la terre. Il est divisé en quatre parties,

dont la première forme un traité distinct ; la seconde est uu ta-

bleau du monde ancien et principalement de l'Arabie avant Ma-

homet
; la troisième comprend l'établissement des Arabes en

Afrique et en Espagne, ainsi que les vicissitudes des tribus ber-

bères Jusqu'au quatorzième siècle. La dernière offre le tableau

des nombreuses dynasties musulmanes répandues dans le monde

entier. "' '

Ce livre fournit des renseignements préciei x sur Thistoire des

Orientaux
, qui ne nous était connue que par les chrétiens, très-

sobres d'ailleurs de détails.

En Europe, l'histoire prend avec les croisades un ton plus

élevé, et se dégage des minuties pour rapporter les expéditions

(l)D'Hosso\, Hist. des Mongols.
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coramuuesde la chrétienté ou les vicissitudes des républiques, dans

des livres écrits au milieu des camps ou des conseils , avec une

autre langue quecelle des clercs. Tous remontent à Adam, comme
faisaient les orateurs de la constituante, et poursuivent leur be-

sogne sans critique aucune; mais, quand ils se rapprochent de

leurs temps, ils deviennent pleins de charme pour la manière, eî

précieux pour les choses. De plus , comme les livres étaient en-

core une confidence de famille , comme le sont aujourd'hui les

lettres, ils ont cette naïveté qui disparut ensuite sous les procédés

de l'art.

Sigebert, moine de Gembloux, continua la Chronique d'Eu-

sèbe jusqu'en 1112, année dans laquelle il mourut ; riche de con-

naissances, pauvre de critique, il cite cent soixante et onze au-

teurs ecclésiastiques contemporains.

L'Anglais Ordéric Vital , moine de Saint-Évroul , commence
l'Histoire ecclésiastique à la création; mais il passe rapidement

à l'histoire de la France et surtout des Normands, dont il ra-

conte les expéditions. Il rivalise avec Grégoire de Tours pour la

manière de mettre en relief les mœurs des temps.

Guibert, abbe de Nogent, nous initie, en racontant sa propre

vie , aux événements domestiques , aux croyances et aux pas-

sions de son siècle.

Les quatre cent trente-neuf lettres de saint Bernard sont un

témoignage de l'empire universel qu'il exerça sur son siècle , de

même que ses trois cent quarante-huit sermons ont été, pour les

prédicateurs venus après lui , une mine inépuisable.

L'abbé Sugei", dans la Vie de Louis le Gros, répand une vive

lumière sur la société française et le gouvernement, qu'il dirigea

si bien, comme aussi sur les luttes actives entre la monarchie

naissante et les puissants feudiitaires.

Matthieu Paris, moine de Saint-Alban de l'ordre de Cluny,

poète, orateur, théologien , ayant même des connaissances en

peinture, en architecture et en mécanique, fut envoyé de Rome
en Norvège pour réformer divers monastères. Son Historiu ma-
jor Anglix le place à la tète des historiens anglais; il plait

par le sentiment national qui l'anime toujours; mais il se laisse

égarer par sa partialité excessive pour Henri IiT, auquel il dédia

son ouvrage, par sa manie de tout dénigrer et sa rancune contre

les papes; il obaiige l'histoire en roman ou en diatribe.

Martin de l*ologne, dominicain, mort à Bologne lorsqu'il se

rendait à Gnesne avec le titre d'archevêque, di-iposa par ordre

1075.

1124.

lliiî.

«279.
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alphabétique les niatièies du décret de Gratieii, ce qui le fit sur-

nommer la Perle du décret. « Il composa une chronique pour les

« tliéologiens et les jurisconsultes, afm qu'iîc sachent le néces-

« saire sur le temps des papes et des empereurs. » Dans ce but,

il mit en regard, d'un cùté les papes depuis saint Pierre jusqu'à

Nicolas 111, de l'autre les empereurs jusqu'à Rodolphe P"", en in-

diquant en marge les années.

Les Vies des papes., connues sous le nom d'Anastase le Bi-

bliothécaire, interrompues à l'année 889, furent reprises à l'année

1050 par le cardinal d'Aragon. Au milieu d'autres plus ou

moins importantes , celle d'Alexandre III offre un tableau sai-

sissant du temps de la ligue lombarde.

A la fm du onzième siècle, le moine Grégoire rédigea, sur les

diplômes appartenant au monastère de Farfa, la chronique de ce

couvent : exemple nouveau, qui fut imité dans d'autres monas-

tères, et mieux que partout ailleurs dans la célèbre abbaye du

mont Cassin, dont l'abbé Odérisio retraça les vicissitudes jusqu'à

Victor III.

Pour les temps de Frédéric Barberousse, il convient de con-

sulter, comme correcti'' i l'esprit républicain de sire Raoul ou

Rodolphe, Milanais [de ? ;.stis Frederici), lestendancesinipériales

d'Othon Morena (lierum Laudensiuin)
.,
magistrat de Lodi. Tous

deux sont, du reste, inférieurs à Othon et à Radevic de Flessitî-

gue, qui retracèrent les faits dont ils avaient été témoins, le der-

nier comme continuateur de l'autre.

Déjà l'importance des choses à raconter relevait l'histoire,

qui, associée à la politique, ins.truit et charme par la connais-

sance profonde et l'appréciation subtile des événements, par la

vérité caractéristique des détails et par ce mouvement qui nait

des sentiments vrais. On peut dire que chaque ville avait alors

son chroniqueur. Arnolf et Landolf l'Ancien, qui vivaient peu

après l'an 'iOOO, furent les premiers laïques qui entreprirent d'é-

crire une histoire civil' bien qu'ils pèchent p«r l'inexactitude,

on aime à retrouver dans leur récit iorigine des luttes entre les

nobles et les bourgeois, entre les laïques et le clergé séculier,

luttes qui amenèrent, non-seulement le changement de la cons-

titution politique, mais encore celui de l'organisation so-

ciale.

Galvano Fiamma [Manipulus /lorum) entasse forces radotages

dans l'ancienne histoire de Milan; mais il devient meilleur lors-

qu'il se rapproche de son époque. Frère Stéfenard de Vimercate
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expose, dans les meilleurs vers de sou temps, les événements de

1262 à 1295.

Gérard Maurisio écrivit les gestes d'Ezzelin lorsqu'il ne s'était

pas encore montré odieux, ce qui le rend non moins partial .en-

vers lui que Rolandino lui est hostile dans son Histoire de

Padoue, qui va jusqu'à la chute des Ezzelin ; cette histoire fut

lue devant les professeurs et les écoliers de cette université, qui

l'approuvèrent ou du moins l'applaudirent.

Pour le royaume de Sicile apparaît, après Gaufrid Malaterra

et Guillaume de Fouille, Hugues Falcand de Bénévent, surnommé

le T.'icite sicilien ; en effet il emploie les couleurs de l'analyste

de ïihère pour peindre la cour de Guillaume le Mauvais. Cou-

rageux, élégant, sensé dans ses observations, il prévoit les maux
auxquels la Sicile serait exposée en passant sous la domination

des Allemands. « Engeance barbare, dit-il, que sa fougue bru-

« taie porte à réduire aux abois par la terreur, le massacre, les

« rapines, la luxure, et à asservir '.-ette noblesse des Corinthiens,

« qui établit anciennement j ori séjour dans la Sicile , belle en

« vain de tant de philosophes et de poètes, et pour qui aurait

" mieux valu le joug des anciens tyrans. Malheur à toi, Aré-

-« thuse, vouée à tant de misères, qui, au lieu des vers que tu

« avais l'habitude de moduler, assistes maintenant aux querel-

« les des Allemands ivres, aux turpitudes desquels tu es li-

ft vrée (1)1 »

Geoffroy de Viterbe composa un Panthéon qui embrasse de-

puis l'origine du monde jusqu'au mariage de Constance. " Il dit

(- avoir, durant quatre ans, fouille en deçà et au delà des mers

« toutes les armoires (bibliothèques) latines, barbares, grecques,

« judaïques, chaldéennes. »

Richard de San Germano, notaire, témoin ociilaire et sincère,

quoique gibelin, décrit les temps de Frédéric II. Nicolas de

lamsilla, qui se montre partial, continue depui?! la mort de ce

prince jusqu'au couronnement de Manfred; mois sa partialité

est si naïve qu'on éprouve à le lire un véritable plaisir. Mat-

thieu Spinello de Giovenazzo, le plus i'ncien des historiens en

langue italienne, a laissé une chronique qui comprend depuis

1247 jusqu'à la bataille de Tagliacozzo en 1268, où il perdit lu

vie.

Saba Malaspina, l'Anonyme de Salerue, Alexandre de Te'esa,

1185-1237

,

1188.

0) Hiat, sic, Rer. Itol. Script.
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1163.

l,1!;i.

des croisade!

iïl«.

M-'-i2l.-.

Amatode montCassin, fournissent de précieux documeutspoiu' le

royaume de Naples. . .,
'

A Gênes, à la fin de chaque année, on présertait aux consuls,

en plein conseil, la chronique des faits qui venaient de s'accom-

plir ; lorsqu'elle avait été approuvée , on la déposait dans les ar-

chives. Ce fut à cette source que Caffaro, qui avait commandé
les flottes de sa patrie, puisa les éléments de son histoire jus-

qu'à l'au 1101, et ensuite jusqu'à l'année de sa mort. Elle fut

continuée, eu vertu d'un décret public, par d'autres personnages

illustres et consulaires, tels que Marin de Marino, Jacques

Doria, Henri Guasco, marquis de Gavi, et d'autres qui vout

jusqu'en 1294; puis, après un intervalle de quatre ans, viennent

d'autres écrivains des familles Stella et Senarega jusqu'en i.'il4,

et à leur suite Philippe Casoni, qui s'arrête à 1700. Ce sont là les

sources de l'histoire de Gênes, histoire partiale sans doute, mais

précieuse par une succession d'auteurs contemporains , dont

cette ville e>t la seule qui puisse se vanter.

Venise s'enorgueillit d'André Dandolo. Instruit dans la légis-

lation et dans les belles-lettres, plein d'une dignité grave, d'a-

mour de la patrie et de cette prudence qui sied au chef d'une

république, il composa en latin une histoire de son pays depuis

l'ère vulgaire jusqu'en 1342, avec plus d'impartialité qu'on ne

pourrait l'attendre d'un patricien et d'un républicain.

Parmi les nombreux hi«*toriens des croisades, aucun ne s'est

élevé réellement à '.i nauteur du sujet. Bongars en a fait la col-

lection [Gesta Dei per Fmncos), et Michaud les a résumés assez

judicieusement ; ils plaisent quand ils racontent ce qu'ils ont vu.

Guillaume, archevêque deTyr, né en Palestine, parent des rois

de Jérusalem et mêlé personnellement aux vicissitudes de ce

pçys, puten faire le meilleur récit jusqu'à l'an HHZ {Historia

l'clli sacri). La connaissance des lieux lui permit de donner delà

vie à sa narr'^tion, et ses renriMiiscences classiques embellissent

son style.

Jacques de Vitry, curé d'Argenteuil près de Paris, puis cha-

noine et curé dans le pays de Liège, prêcha contre les AI' i-

geois; promu ensuite à l'évèché d'Acre de là à celui de Tns-

culum, enfin cardinal, loin de s'endoriiiu- sous la pourpre, il

écrivit en trois livres une Histoire de Jcrics^'lew, esquisse ra-

pide qui va jusqu'à la prise de Damiette, et donne des renseigne-

n)ents utiles sur le pays et les mœurs.

Ville-Hanlouin et JoinvilU', dont nous avons déjà parle, ccri-
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virent en français. Lo premier assista à la prise de (À)nstanti-

uopie; quoique peut-être il ne sût pas même signer son nom,

Il chprme par ce langage sincère et ingénu d'un chevalier dont

la vaillance ne connait que les armes, et qui pourtant est capa-

ble d'admirer la civilisation qu'il renverse. Son style '^st précis,

et, parce qu'il n'aspire point à innover, il se renferme toujours

dans les limites du goût. 11 est exact dans les détails, vif et vrai

dans les descriptions, comme peut Tétre celui qui a vu ; aussi

Sel prose simple et pittoresque devient-elle parfois grandiose et

épique (l). Il gagne beaucoup à être comparé avec le Grec Ni-

cétas, qui raconte également la prise de Constantinopic, mais

avec une pédanterie imperturbable, méprisant les Francs parce

qu'ils sont illettrés, et s'attendrissant sur la perte des chefs-

d'œuvre autant que sur le sort de sa patrie.
,

Ville -Hardouin est plus historien, .Toinville plus subjectif. Le

compagnon d'armes de saint Louis, franc, loyal, joignant la

naïveté de l'époque à la vivacité de sa nation, sait ce qu'il raconte,

et raconte tout ce qu'il sait avec peu d'ordre et sans aucun art,

sans rechercher les causes ni discuter L's moyens ; mais il se

passionne pour tout ce qu'il trouve de beau, de grand, de reli-

gieux dans les personnages qu'il approche.

« Une sorte de sympathie indélinissable s'attache a ses vé-

« cits c"mme à sa personne aventureuse; sans lui. on admire-

« raio dUtant peut-être, mais on connaîtrait, on aimerai î; moins

,( s Ml auguste ami, son saint maître, tant il nous a profondé-

« u.ent initiés aux secrets intimes de sa vie, identiliés à ses

« royales pensées. Une couleur locale et contemporaine, une

« piquante naïveté, une teinte pittoresque, la crédulité supers-

« tilieuse du baron champenois, ses aveux candides, les détails

« précieux qu'il fournit sur les connaissances du temps, son

« vieux langage expressif, sorte de reflet du siècle,» tout enfin,

(( jusqu'à sa gaieié piquante au sein des périls, rendra constam-

« ment la lecture des Mémoires du bon sénéchal une des plus

« curieuses de notre histoire. »

Plus chevalier qu'historien , aimant Dieu, son roi, sa patrie,

son château, ses frères d'armes, il offre en lui-même un vivant

portrait des guerriers d'alors ; en le lisant, on semble vivre dans

ces temps, au milieu de ces expéditions, lorsque déjà, la ch.'.n-

1223-12;l7.

(1) ïiiî niaiiiiscrit de rouvra^c de Villi'lfitidoiiiii lui ilt''(;oiiveii en ("wî dans

les ra\s-IJas, |)ar François Contarini,

^'U'*i
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lerie ayant dépouillé sa rudesse primitive, les mœurs étaient

moins énergiques et plus aimables. Son bonheur fut d'avoir à

reproduire les traits d'un héros aussi intéressant que Tétait

saint Louis, dont les conversations avec lui, toujours ingénues

et parfois puériles, font ressortir le contraste entre le bon et franc

gentilhomme qui tient un peu du mondain, et le pieux roi qui

ne sait élever de doute sur rien : âmes candides tous deux, et

riches d'un bon sens qui tient lieu de tant d'autres qualités.

De Ville-Hardouin à Joinville, on sent un grand progrès dans

la langue française, qui, déjà dans le dernier, a déposé les syl-

labes sonores, reste de la latinité, et adopté les phrases ainsi que

les liaisons qu'elle a conservées depuis. A ces deux écrivains com-

mence pour les Français la richesse qui leur appartient le plus en

propre; nous voulons parler des Mémoires, détails historiques

sur quelques hommes, racontés par eux-mêmes ou par ceux qui

vécurent avec eux, et qui réclament un esprit réfléchi, pvoînpt,

façonné par la société.

Alors s'accrut la moisson des historiettes sacrées et des mira-

cles, soit faux ou altérés; mille choses merveilleuses furent in-

ventées principalement sur la Passion du Christ, pour rattacher

des prodiges au moindre coin de la Palestine, à la moindre ba-

1398. gatelle rapportée du Levant. .Jacques de Voragine (légende do-

rée) est le premier, après les anciens biographes des ermites, qui

ait recueilli les vies des saints, auxquelles il mêle une foule de

fables (i); celles du frère Pierre Calo de Chiosa ont une moins

mauvaise réputation. Parmi le fatras indigeste et ridicule des

vies publiées alors, les protestants firent grand bruit du Liber

eonformitatum sancti Francisci cnm domino nostroJesu Christo,

ouvrage d'aune simplicité niaise. Barthélémy de Lucques, évêque

de Torcello et ami de saint Thomas d'Aquin, a écrit une histoire

ecclésiastique Jusqu'à l'an 1313, copiant au hasard ce qu'il

trouve , mais nous conservant des renseignements importants.

On fit aussi beaucoup de compilations sous le nom de Biblio-

thèques, de Trésors, de Miroirs, encyclopédies de toutes les con-

naissances de l'auteur, et d'une grande utilité dans cette disette

de livres. La bibliothèque de Suttgard possède le Jardin de dé-

lices de sœur Krrade de Landsberg, supérieure du monastère

(1) Spotorno prend sa défense, en établissant que les passage» absurdes

qu'on y signale sont des interualations.
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de Sainte-Odile en Alsace, au douzième siècle ; ce sont des extraits

des Pères et des écrivains ecclésiastiques , avec beaucoup de

peintures historiques ou allégoriques, qui démontrent qu'elle

connaissait tout ce qu'il y avait de meilleur, même des ouvrages

d'astronomie, de géographie, de chronologie et d'agronomie. Le

Catholicon, ou somme universelle, du Génois Jean Baibi, est une

table alphabétique et raisonnee de tout ce que les Européens

savaient alors, et valet ad omnes fere scientias^ à ce qu'assure

l'auteur.

Nous avons déjà parlé du Trésor de sire Brunetto. Vincent

de Beauvais, lecteur et confesseur de saint Louis, fut chargé par

ce prince de réunir une bibliothèque du palais, et d'en extraire

ensuite le meilleur. En conséquence, il compila le Spéculum

naturale sur la création et les merveilles de la nature, auquel il

ajouta de la chronologie et de la géographie; \q Spéculum doctri-

nale, abrégé de la théologie, de la philosophie et des autres

sciences, et de la théorie des arts ; enfin le Spéculum hisioriale,

qui est tout en récits.

l»00-6t.
m

Il semblerait que l'éloquence dût grandir au milieu des inté- Éloquence.

rets publics ; mais il est probable que ce brillant symptôme du

développement d'un peuple, la puissance politique de la parole,

le talent appliqué, non à distraire les esprits, mais à gouverner

les masses, resta entravé par l'inexpérience des langues. Le

petit nombre de discours rapportés par les historiens n'offrent

point le cachet de l'authenticité ; nous savons pourtant que les

orateurs, fidèles aux habitudes scolastiques , choisissaient un
texte, souvent vulgaire, sur lequel ils discouraient sans art.

Ainsi, quand Farinata des Uberti, après la bataille de l'Arbia,

se leva pour défendre, à visage découvert, Florence, que les au-

tres (jibeiins voulaient détruire, il prit pour texte deux pro-

verbes vulgaires : Comme l'âne sait, il épluche le navet; s'en

va la chère boitant, tant que le loup n'y met la dent. Saint Fran-

çois, prêchant à Montefeltro, choisit pour thème un autre

dicton^ banal ; Si (jrand est le bien, mon désir, que toute peine

m'est plaisir.

Ces prédicateurs qui attiraient des multitudes sur leurs pas

i*s poussaient a la guerre et, ce qui est plus admiraMe, à la paix,

!* offrent à nous, si l'on en excepte saint Bernard, chez lequel

brillent des éclairs d'une éloquence sentie, comme des hommes
incultes, ressassant péle-mèle des subtilités scolastiques, ou s'a-

,o«ttAja^ ^^. , k^ Mi^t- ^
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buudonnant à des aspirations mystiques : le tout entremêlé de

textes de l'Écriture et d'allusions forcées, divisé et subdivisé à la

manière des rhéteurs, sans ombre de génie et presque toujours

dépourvu de sentiment (1). Ajoutez à cela qu'ils prêchaient pro-

bablement eu latin rustique, et au milieu d'une si grande foule

que bien peu pouvaient les entendre et bien moins encore les

comprendre; aussi les chroniqueurs out-ils recours au miracle.

Il faut donc attribuer cette influence prodigieuse à l'idée de leur

sainteté et à lu conviction avec laquelle ils parlaient, conviction

qui passe facilement dans l i|me de ceux qui écoutent. Nous

\ oyons nous-mêmes aujourd'hui l'orateur qui émeut le plus les

chambres anj^laises et les meetings de l'Irlande (0' Connell) se

montrer, non pas le plus châtié, mais le plus chaleureux, em-

ployer un style tout figuré, un mélange de poétique et de bur-

lesque, de colère et de bonhomie, de rudesse et de grâce, d'iro-

nie et d'amour.

Parmi les bons prédicateurs des premiers temps, on cite

Wederic, moine de Brandimberg, qui prêchait dans la Flandre

et le lîraliautavec un tel succès qu'à sa voix six petits seigneurs,

la terreur du voisinage, déposèrent les armes pour fonder une

abbaye. Hugues de Grenoble fut surnommé prœdlcator rgrc-

f/ius; Rodolphe Ardent a laissé plusieurs discours animés d'une

certaine chaleur, et dont quelques-uns ne sont pas dépourvus

d'éloqueR,ce ; Guibert de Nogent a donné de bons préceptes sur

, l'art oratoire.

(l) Saint Antoine de Padoiie, dans le Sermon sur les noces de Cana, s'ex-

prime ainsi : « Quatre choses sont à observer : d'abord rallégie.«se , runioii,

niiirtiale et la circonstance du lieu ; secondement, l'intervention de la Viorgu
;

tvoisièmement, la puissance de J(^sus-Christ
; quatrièmement, sq magnili-

cence. En ce qui concerne le premier point , Cann signifiant z-èle et Galilée

passage, il se fait un maiiatçe entre le Saint-Esprit et l'âme pénitente, par

l'intermédiaire du zèle et de l'auiour du passage ; c'est pourquoi il est dit qiit;

Uutlï passa du [lays de Moab à Bethléem, où elle fut épousée par Booz. Rutli

signifie voyante ou diligente, on qui s'évanouit; elle exprime l'Ame pénitente

ipii, en voyant ses péchés, s'empresse , avec contrition , de se purifier dans la

fontaine de la confession, et tombe épuisée en perdant ses forces dans la sa-

tisfaction. » Le reste est sur ce Ion.
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Le beau étant la manifestation du vrai, de l'idée, l'iiomme en

a la perception avant celle du vrai dans sa pureté. L'art, dont le

but est de révéler le beau au moyen du phénomène, impliquant

la vision de l'idée, implique nécessairement l'intelligence dont les

progrès entraînent lessieiîs. ua science consiste à connaître et à

comprendre l'œuvre divine, et l'art, h la reproduire sous des

conditions sensibles et matérielles, en se proposant pour but le

perfectionnement de l'être dont il manifeste les progrès.

Lorsque tant de circonstances opportunes eurenl contribué à

stimuler lès esprits, 'es beaux-arts se réveillèrent aussi, et déjà

nous avons vu, vers la fin du siècle précédent, des édifices se

multiplier; dans celui-ci, un système nouveau préside à leur cons-

rruction (i).

(1) Les Anglais ont étudié spécialement cette partie; après Langlay, qui, en

publiant, en 1735, une série d'ornements et de détails, démontra que l'arclii-

lecture gotliique méritait l'attention des artistes, J. lîentliam, avec l'iiistoire

(le la cathédrale d'Ély (1771), vint exciter plus puissamment encore la curio-

s'té. Mais c'est de nos jours ([u'ont paru les ouvrages les plus importants, tels

ipie le quatrième volunie des Monumenla nntiqua de KiN«i, qui roule tout

entier sur l'architecture religieuse du moyen âge ; l'ouvrage de J. Dallaway,

(pii triute de l'architecture militaire, religieuse et civile moins syslémalique-

mentque l'autre ; le Traité d'architecture ecclésiaatiqtie en An , nterre, de

MiLiiEH, qui prétend que l'arc aigu a été pour la première fois "^ îiqué en

Angleterre; V Histoire de l'origine et de l'élabUssement de l'arci ecture

gothique et de In peinture sur verre, de SmNF.v Hawkins; Arr'iitectural

(intiquitits o/Great lintain ; chronical and historicul illustrations o/the

nncinnt ecclesiastical architecture n/ Great Jiritain, de IJuitton, qui unis-

sent à la richesse et à la précision des dessins des observations excellentes
;

Spécimens of gothic architecture, selected from varions ancicnt édifices in

England, de Plgim ; les ouvrages de WrrtiNGTON, qui rechercha l'origine du

style gothique en France et en Italie, et donna a ;x monuments fiançais la

préférence sur les monuments anglais, ainsi que Haggitt, qui con;batlit l'ori-

gine orientale de ceUe architecture; Remarks on the architecture o/the mid-

d!e âges, especially o/ Italy, de Willis, qui analyse les principaux monu-
ments itaiiins avec des consiiérations fort élevées; Architectural notes of
germnn c'mrches, etc., de Wkwel, qui s'occu|»a des monuments su 'e Rhin.

Oali.v Kmcht a profité de ces travaux pour les éclipser tous.

J. CoNEY, Architecture religieuse, ou série de gravures des meilleures cathé-

'Iralcs gothique'-; Londres 1833.

JJi^
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Les monuments sont l'écriture des peuples ; or le ehangemont

de forme dans l'architecture signifie ehan^'ementde lacivillsation;

si l'originalité mr:":u'j à celle-là, c'est un signe qu'elle manquait

dans les id-Vs du temps. Ce que nous avons dit des si< -u » précé-

dents uous dispense de démontrer que los (loths n'Iniroaulsiront

aucune espèce d'architecruie, et que dès lors c'est très- impropre-

ment qu'on a donn^ le nom de gothique à l'ordre qui a pour ca-

ractère l'arc aigu , ou plutôt l'ensemble pyramidal de l'édifice.

Nous nous exprimons ainsi, parce qu'il existe en Italie, et même

chez les Byzantins, des arcs qui se brisent en pointe dans des

constructions d'un autre caractère, et modelés sur la basilique de

la dernière époque romaine. On peut même dire que ce mode

prédomina en Halle, où la véritable forme gothique tôt ad^i))tée

fort tard et lorsque la majesté du plan était déjà négligée pour la

variété des détails, comme on peut le voir dans Saint-André de

Verceil, dans Saint-Pétrone de Bologne et la cathédrale de

Milan. Quelques auteurs ont voulu par ce motif appeler lom-

barde cette architecture locale dérivée du style romiin-

byzantin (l), laquelle se conforma au goût des peuples chez qui

elle fut employée; on en trouverait des modèles dans SaintAm-

brolse de Milan, dans les cathédrales de Milan, de Plaisance, de

Modèue, de Vérone, de Pise, de Bourg-San-Donnino, de Terra

Nous av.t, ', p'iiiiii tes Français, citct déjà Puuvragede Seroix d'Agincouht.

Voyez auBsi ; Ensai sur la description du temple de Suint-Graal. —
Histoire et atsn iption delà cathédrale de Cologne, (;lc., de Sumici; Bois-

SKRHÉK, et les descriptions (les catliédrales de Strasbourg, par Scii/EEUiiioEisEK,

de Cliartres, de Reims et de Paris, par Gilbert; de Rouen, d'Amiens et de

Dijon, par Jolimo.nt, etc.

Th. Hoppk, Histoire de l'architecture.

t'ÉLiBiEN, Vie des architectes.

Amaurv Duval, Essai sur l'étal des beaux- arts nu treizième siècle.

Caumont, Histoire sommaire de l'architecture religieuse, civile Pt mili-

taire au moyen dge ; Caen, 1837.

Le moyen âge monumental et archéologique, ou vues des édifices les plus

remarquables de cette époque en Rtirope , avec un texte explicatif, et

d'après les dessins de M. Ciiapuy.

(1) On peut appeler architecture romaine-byzantine celle d'après laquelle sont

construites à Rome les églises de Sainte-Agnès hors des murs, de Saint-Étienne

le Rond, le Baptistère de Constantin, Sainte-Constance, Sainte-Marie de

Transtévère, Saint-Étienne à Bologne, l'ancienne catliédrale de Brescia, etc.

Tel serait aussi le baptistère du huitième siècle à Sainte-Marie Majeure, près

d'Averse, avec ses colonnes de granit antique, disposées selon le rayon, comme

dans Sainte-Constance.
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('iiie,diii)H Suiiit-Murc de Vçuise, Suint-Michel de Puvie et Sainte-

Fosca de Torcello.

La vanité nationale serait flattée de voir dans l'architecture

gothique un perfectionnement ou du moins une variété de l'ar-

cliitecture lombarde, qui, dans les pays septentrionaux , lut

adaptée à soutenir le poids de la nef. Mais l'histoire ne favorise

pas cette supposition ; il est vrai toutefois qu'elle m is fournit

bien peu de renseignements sur l'origine de cet ord re /' <^lé lom-

bard par les Français, et saxon par les Anglais, nu "•ott

normand, parce qu'il passa chez eux de la Normantie. re

fut-il nommé gothique au temps de lu renaissant lou^

ce qui n'était pas romain paraissait barbare (l).

hi'M

( I ) Sur ce point de l'arcliitectiire gothique , on trouve autant d'o|)Hii a = que

(l'auleurM. Ixilmch (AnliquHës de Vlrlnnde.) en assigne l'origine aux Kf5y|)-

liens; L^^v.t\\ii{Origïnehérnldique de rarchitecture gothique), aux Hi^breux;

VVittington, Al)er(l»!en, Ilailam, Hittorf, auxOiientaux. Déjà le Coniasqtie César

dans le quinzième siècle, puis C. Wren et K. Wiilis étaient pour l'oiigiDe

sari-asitie. E. Boid (Hist. et analyse des principaux styles d'architecture),

trouve des rapports avec les travaux de l'Orient dits arabesques; mais

Milner {Treatise on the ecclesinsticnl architecture of England) soutient

que les monuments cités par cet auteur ne sont pas antérieurs à Tamerlan.

Laborde ( Voyage pittoresque en Espagne ) ajoute que les Arabes, habiles à

perfectionner, n'eunMit pas le génie d inventei-. J. Barry, P.iyne Knigt,

Serouxd'Agincourt, Quatremère de Quincy, trouvent l'arcaigu dans les voûtes

gréco-romaines du temps de la décadence , <!ont on ne fit plus tard qu'une

application complète. Vasari, Palladio, G. Moller, Stieglitz, Fiorilloet les cri-

tiques les plus renommés font cette architecture germanique ; d'où Milizia,

modifiant la cabane de Vitruve, y voit une image des forêts septentrionales

avec autant de raison que Chateaubriand y voyait les palmiers de l'Asie.

Aniaury Ouval l'appelle arclntccture xiloidique, parce qu'elle imita les priini-

lives églises de bois, ( France littéraire, t. XVI. )

Warburton et Wilson, sans parler des anciens, ont soutenu qu'elle dérive

surtout des Goths; V.'alton, des Lombards; Godwin, des Normands. F. Relim,

l'\ Cartel, E. King et d'autres en voient le berceau et les premiers exemples en

Angleterre; J)allaway et R. Smirke, en Italie. Divers auteurs la voient en-

gendrée par l'i;rt môme. Bentham, Milner et Lenoir n'y aperçoivent que l'in-

ierst'ctioij des arcs. Boisserée, de Stiittgard, croit que l'élévation donnée aux

édilices après le neuvième siècle contraignit à restreindre les arcades, de sorte

que l'arc rond fut brisé. Young et Mérimée disent qu'on le préféra à cause de

ses propriétés de résistance; de Caumont, parce que l'inclination gothique

facilitait l'écoulement des eaux. D'autre.», au contraire, font intervenir l'in-

lluence de l'idée ; l'abbé Bourrasse et divers écrivains ecclésiastiques y voient

l'exaltation de la foi; selon Ramée, c'est le triomphe de l'art séculier et ma-

çonnique sur l'art ecclésiastique. Bâtissier prétend que l'arc aigu fut admis

d'abord commeélément exceptionnel dans l'architecture, puisqu'il s'introduisit

régulièrement avec d'autres innovations importantes, qui contribuèrent à le
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mH UOUZfÉME ÉPOQUE.

A coup sûr l'arc à cintre aigu est de très-ancienne date ; l'idée de

cette forme dérive naturellement des grottes
, que l'art imitadans

celles qu'il exécuta pour des substructions ou des aqueducs. Le tem-
plepélasgiquedesGéuntsàGozzo, que certains antiquaires suppo-

sent antérieurau déluge, présfnte l'arc en pointe. A Malipouran,

sur la côtede Goromandel, lesruinesdedeux pagodes, si anciennes

que personne n'eu peut déchiffrer les inscriptions, offrent la

voûte à deux segments de cercle, ce qui produit le cintre en pointe.

Dans la Lycie (Garamanie), des mausolées antérieurs à la con-

quête romaine sont surmontés d'un toit dans cette forme. La
porte Sànguinaria, à Alatrl, dans le Latium, attribuée à Saturne,

et la T^ortc Acuminata , aussi dans le Latium , de construction

cyclopéenne, remontent peut-être à deux raille ans avant Jésus-

Ghrist (1). Or elles sont à cintre aigu, comme quelques-uns des

conduits souterrains de Rome ; ceux que nous voyons dans les

cent cellules de INéron au cap Misène et dans quelques fours de

Pompéï,sont plutôt l'effetdu caprice ou du hasard que le résultat

d'un système. ;, "
'

'

Mais chez les Perses cet arc se reproduit souvent , même dès

le temps des Sassanides ; c'est de là qu'il est venu aux Arabes,

qui l'employèrent fréquemment, surtout au Gaire,dans l'édificeoù

se trouve placé le nilomètre, près de l'île de Rodha, et que l'on

croit de l'année 716. Il en existe à Memphls du deuxième ou

troisième siècle de l'hégire. Cette forme devint tellement propre

aux musulmans que Mahomet II l'adopta pour la mosquée qu'il

fit élever à Gonstantinople aussitôt qu'il eut fait la conquête de

cette ville.

Ge modèle a déterminé la forme de tous les édifices de la terre

sainte dans le onzième siècle, tels que la chapelle sépulcrale de

Godefroi et de Baudouin, et la vaste arcade qui donne accès au

tombeau de la sainte Vierge. Dans l'aqueduc que Jusdnien II

construisit à Pyrgos, les arcs pointus alternent avec les pleins

cintres ; ils figurent encore plus fréquemment dans les orne-

ments.

faire triompher. L. Villet le fait développer par les mêmes circonstances, par

Jes mêmes lois qui présidèrent alors au perfectionnement des langues et des

institutions; il lui donne pour principe l'émancipation, la liberté, l'esprit d'as-

socialion et de commune, de sentiments nationaux.

(I) On eu trouve les dessins dans l'ouvrage de Lciui Maz\ra, Temple an-

tédiluvien, dit des Géants, décotivert dans Vile de Calypso, aujourd'hui

de Gozzo,près de Malte; Paris, 1827.
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Le fait capital qui iVe permet pas de croti-e que ies chrétiens

ont emprunté cette forme aux peuples qu'ils allaient combattre,

c'est qu'on la trouve dans des églises antérieures, comme la cathé-

drale de Chartres, de 1029, celle de Coutancesde 1030, de Mor-

tain de 1082, dans Saint-Siméon de Trêves, dans Saint-Pierre et

Saint-George de Bamberg. Nous savons qu'on prétend révoquer

en doute les chartes où sont enregistrées les dates de leur cons-

truction (i) ; mais pourquoi ? parce que le style ne convient pas

à l'époque : pétition de principes que repousse la raison. Il faut

considérer d'ailleurs que l'architecture gothique ne consiste pas

tout entière dans l'arc c.!gu , et qu'avant de l'employer on con-

naissait déjà îa grandeur des cathédrales, le système pyramidal

et les nefs en caracol autour du chœur. Peu avant les croisades,

ou à peine au commencement, on accordait des indulgences à

ceux qui construisaient des églises ; on en élevait même pour y
déposer les reliques nouvelles, et des pèlerins se dirigeaient vers

des sanctuaires fameux. Dans leur foi, les chrétiens s'éloignaient

des modèles grecs et romains, comme de l'expression timide à la-

quelle, dans le moyen âge, le sentiment était réduit. 11 pourrait

bien se faire que les chrétiens aient porté l'art en Orient, au lieu

de le lui avoir emprunté. Telle est donc la cause qui explique

la construction d'églises gothiques à Mistra, Chalcis, Jérusalem

et ailleurs, tandis qu'on n'tn trouve pas une seule bâtie à l'orien-

tale par nous.

Il est vrai que les Occidentaux pouvaient avoir déjà vu de ces

ares en Orient, dans les pèlerinages fréquents alors, ou bien en-

core eu Espagne, où s'était introduit un genre d'architecture

particulier, c'est-à-dire le style moresque, remarquable surtout

par la profusion des ornements empruntiés aux riches étoffes

de l'Orient. L'aspect gracieux qui frappe dans ces monuments, à

la première vue, approche de l'affectation, et n'est pas en rapport

avec la hardiesse, la grandeur, la variété , la richesse de l'orne-

mentation et ses formes fantastiques. Ce sont des œuvres de pa-

tience plus que de génie.

Les arcs aigus sont mêlés avec les arcs en fer à cheval dans

la cathédrale de Cordoue, de 800 ; tous sont cintrés en pointe

dans l'Alhambra de Grenade, construit seulement en 1273 ; mais

(1) Voyez Caumont, p. 130 et suivantes. On dit qu'elles ont pu être recons-

truites à neuf plus tard ; mais des catiiédrales ne se réédiflent pas au bout d'un

sièclo.

'i l ''Ai
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nous n'avocs pas fai^ cousister l'essence du gothique dans l'arc

brisé, et cela même n'exclurait pas Torigine septentrionale, puis-

que les Goths ont soumis l'Espagne.

Ceux qui supposent Tidée de cet ordre suggérée par les cons-

tructions en bois et par les forêts d'arbres conifères, ne font que

reproduire la genèse arbitraire de Vitruve, en la transportant à

d'autres lieux. Il est à remarquer que cette architecture se rap-

pi^oche d'autant moins de la forme des arbres qu'elle est plus près

de son origine, et que l'arc se rétrécit à mesure qu'on avance vers

le quatorzième siècle.

Ce qui porterait à placer son berceau chez les Allemands, c'est

le style aigu de leurs constructions, et leur alphabet même ,
qui

prit la forme anguleuse et se chargea de fleurons dans le genre

des ornements d'architecture. Ils n'avaient pas sous les yeux de

modèles anciens qui, d'un côté, obligeassent à l'imitation, et de

l'autre offrissent des matériaux, beaux sans doute, mais discor-

dants et capables d'enchaîner l'invention au désir de les em-

ployer. Peut être les Allemands, prenant en dégoût la masse

pesante des derniers édiflces byzantins, firent-ils, comne il ar-

rive souvent, une réaction en sens opposé, en cherchant le léger

et l'élancé.

Il est certain qu'en Italie nous ne voyons de monuments go-

thiques que dans les pays soumis à l'empire et surtout aux Nor-

mands; la loge principale des francs-maçons ,
qui propageaient ce

style , s'ouvrait en Germanie, et c'est dans ce pays qu'on trouve

les modèles les plus parfaits : telles sont, pour leurs dimensions,

les cathédrales de Cologne, de Ratisbonne, de Strasbourg, d'Ulm,

de Fribourg, et, pour le style, celles de Vienne, d'Oppenheim,

d'Oberwesel ; la tradition elle-même, quoique vacillante, attribue

aux Allemands le mérite du premier plan des constructions go-

thiques faites à l'étranger.

Nous n'osons donc pas nous prononcer sur la question tou-

jours débattue de l'origine ù' style appelé ogival (1); mais nous

voudrions que l'observateur s'isolât des temps présents, où nous

entendons répéter sans cesse à certaine école que tel genre est le

le seul vrai, où nous trouvons une commission d'édiles toujours

prêts à nous blâmer et une pédanterie fougueuse qui nous fou-

droie si nous osons innover. Tout était libre alors, et tout s'expé-

(I) Ogive, dans le principe, ne signiKait que le croisement des nervures en

relier des arcs romains, avec des pénétrations anguleuses.
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rimeDtait sans préférence pour aucun genre ; de même qu'en lit-

térature nous avons vu les traditions anciennes se mêler aux

inspirations nouvelles, ainsi dans l'architecture les conceptions

indigènes se marièrent aux souvenirs gréco-romains et au goût

oriental.

L'art gothique ne s'est pas formé néanmoins des emprunts

qu'il a faits; il est tout entier dans l'unité à laquelle il a su les

réduire, unité qui fait qu'en voyant un édifice, on dit : Il est go-

thique, et cela par la seule force d'une pensée harmonique qui

ramène les diverses parties vers un but commun et vivant.

N'est-il pas étonnant de voir tous les édifices revêtir ce caractère

nouveau à l'époque même où les nouveaux idiomes prennent

naissance ?T| faut chercher, telle est notre opinion, l'explication

de ce fait dans l'existence des loges maçonniques.

Il y en a qui prétendent reporter leur origine à l'époque où

Salomon bâtissait le Temple ; d'autres les font venir des cor-

porations des métiers, instituées dans les provinces par les Ro-

mains et transportées de la Gaule en Angleterre par Alfred

,

quand il voulut construire des édiflces. C'est une vanité excusable

et commune que de rattacher son origine à des noms célèbres

etàdes temps éloignés. Krause, Stieglitz, Boisserrée, Hofstadt,

Gorres, Van der Ritt et autres ont étudié les sociétés des francs-

maçons; quelques-uns prétendent qu'à la décadence des cor-

porations hiérarchiques du quatorzième et quinzième siècle,

des corporations laïques les remplacèrent dans l'art de la cons-

truction, et quelques croyances ésotériques qui se transmettaient

de vive voix ou par des signes conventionnels sculptés sur les

monuments. Il est vrai qu'on trouve dans les cathédrales go-

thiques des lettres et des figures dont on ignore la signification
;

peut-être ne sont-elles que des marques des architectes ou des

signes destinés à aider les maçons pour la disposition des pierres.

D'autres, veulent y voir un reste d'alphabet celtique ou dhiero-

glyphes non encore déchiffrés.

La première société maçonnique est la confrérie d'York

de 926, qui établit une hiérarchie légale, basée sur des traditions

beaucoup plus anciennes, et divisa les ouvriers en maîtres, com-

pagnons et apprentis. Au onzième siècle, un évêque d'Utrecht fut

tué par le père d'un jeune Frison , nommé Pléber, parce qu'il

avait dérobé à celui-ci le secret {arcanum maijislerium) de jeter

les fondements d'une église. Lorsque Rrwin de Steinbach eut

mST. CMV. — T. XI. 36

n
'. '-'i
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commencé la cathédrale de Strasbourg, il fonda dans cette ville

une loge, modèle et centre des autres loges répandues dans toute

l'Europe. Les chefs de chacune d'elles, réunis à Batisbonne

le 25 avril 1459, rédigèrent l'acte de confraternité qui instituait

pour loge principale à perpétuité celle de Strasbourg, et son pré-

sident pour grand maître des fi*ancs-maçons de toute l'Allemagne.

L'empereur Maximilien approuva cet institut, confirmé ensuite

U9S. par Charles-Quint et Ferdinand l", et dont les constitutions furent

renouvelées et imprimées en 1563.

Les maîtres , les compagnons et les novices formaient un

corps; avec une juridiction particulière ; mais les membres de la

loge de Strasbourg étendaient la leur sur tous les autres, et ju-

geaii;nt sans appel les causes portées devant elle, conformément

aux statuts. De cette loge principale dépendaient celle de Souabe,

de H esse, de Bavière, de Franconie, de Saxe, de Thuringe et de

tous les pays riverains de la Moselle; elle était même consultée

dans les cas les plus graves par la grande loge de Zurich et

par celle de Vienne, de laquelle relevaient les loges de la Hongrie

etde la Styrie.

On élevait dans l'enceinte de l'édifice en construction une

butte de bois, et c'était là que )e maître en chef, siégeant sous

un baldaquin, se tenait, Tépée dé justice en main, pour rendre

ses jugements. '

Afin de ne pas être confohdus avec la tourbe qui ne savait que

manier le marteau et la truelle, ils inventèrent des signes de re-

connaissance, une initiation symbolique (l) , et gardèrent un se-

cret traditionnel, qui n'était révélé aux initiés que dans la mesure

de leurs grades. Ils adoptèrent ï>ofur symboles les instruments de

leur art, l'équerre, le niveau, lecompas et le marteau, qui rappelait

celui du dieu Thor.

Dans tous les lieux où ils allaieiit travailler, ils faisaient «les

contrats particuliers ; on en conserve un du règne de Henri VI

d'Angleterre , entre les sacristains d'une paroisse de Suffolk et

une société de francs-maçons, où il est stipulé que chaque ou-

vrier recevra un tablier blanc avec des gants pareils en peau, et

qu'il leur sera élevé une loge couverte en tuiles. Les routes étant

alors peu sûres et dépourvues d'hôtelleries , les maçons, obligés

(1) De Hammer rapporte qiie sur la façade de l'église de Prague» travail de

l'an 1250, on trouva vingt-quatre figures maçonniques recouvertes d'un en-

duit de cliaux. ~
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par lenr profession à changer souvent de lieu, s'engagèrent à une
hospitalité mutuelle. Peut-être s'adjoignireut-ils des personnes

étrangères à l'art, soit pour se faire aider dans leurs travaux,

soit pour' etnpéeher de leur nuire ou d'usurper ledrs privilèges.

Plus tard leurs doctrines s'étant étendues à la philosophie , à la

morale, Aia politique, elles ne furent pas l'inâtrumcint le mofns

acitif dè!t réivolotionâ sociales. - "'-m - '• ' '

i i^

En Lombardie les arts et métiers étaient tout organisés en cor-

poration» et couflréries , à' la manière probablement des loges

maçonni«|ues, et nous trouvons déjà sous les Lombards qu'il est

fait mention'des magrù^rt comacini.

' Gés< confréries expliquent la ressemblance que Ton trouve

entre'des travaux très-éloignés les uns des autres, ressemblance

qui autrement serait inexplicable dans des temps privés d'é-

coles, et où les communications étaient peu fréquentes. Les idées

que les maîtres et les compagnons se suggéraient mutuellement,

les 'découvertes et les procédés qu'ils mettaient en commun,
firent avancer rapidemment la mécanique, connaître exacte-

ment la poussée des voûtes, la force des arcs, la forme convena-

ble à chaque partie de l'édifice et d'autres principes scientifiques

qui se perdirent ensuite grâce au secret avec lequel ils étaient

gardés.

Tout cela néanmoins ne concernait que la solidité et l'en-

semble; quant aux accessoires, ils étaient abandonnés à la fan-

taisie de' chacun. Les francs- maçons, qui étaient compagnons

«tt frères^ et non manœuvres, voulaient donner l'essora leur

génie inventif dans les détails; de là leur immense variété, qui

va souvent jusqu'à nuire à l'harmonie de l'ensemble, et révèle

l'œuvre de siècles différents. C'est pour la même cause qu'à la

grandeur du plan et à sa hardiesse réfléchie ne répond pas le fini

des accessoires , qui se trouve déparé par des statues mesquines

et raides^ des monstres fantastiques, de lourds feuillages, des re-

liefs empâtés ; à voir même ces attitudes empesées, ces mouve-

ments et ces plis uniformes, nous inclinons à croire qu'au lieu

de copier la nature, ils se considéraient comme obligés de se

conformer à des types établis. L'architecture grandit, tandis

que la sculpture se borne encore, dans le quatorzième et le quin-

alème siècle, à la reproduction de diables, de rustres, de mons-

tres^ à des représentations dont on voudrait vainement excuser la

cynique franchise en les donnant comme symboliques. En un mot,

1 ,

30.
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Tart ressemble à une voix puissante qui se refuse à toate espèce

de modulations délicates.

La plupart des architectes primitifs nous sont restés inconnus.

Est-ce le résultat d'une abnégation pieuse, comme quelques-uns

le prétendent? ou bien une incurie ignorante a t-elle laissé périr

leur mémoire? Ce qui milite en faveur delà première supposition,

c'est ()e voir souvent le plan des cathédrales attribué aux évé-

ques, comme représentants l'Église qui les élevait d'accord avec

eux , et qui invitait par des indulgences à participer à l'œuvre.

Ainsi on rapporte que cent mille personnes travaillaient jour et

nuit à l'Église de Strasbourg. Les écrits de Pierre le Chanteur et

de Robert de Flamesbourg, pénitencier de l'abbaye de Saint-

Victor à Paris, nous apprennent que les confesseurs substituaient

parfoisà la pénitence une aumône pour construire des pontsou pour

l'entretien des routes. « C'est un prodige inouï , dit Aimon, abbé

M de Saint-Pierre sur Dive, dans une lettre de 1 145, aux moines de

ff Tutteberg, de voir des hommes puissants, fiers de leur nais-

« sance, habitués à une vie voluptueuse , s'attacher à un chariot

(( et traîner des pierres, de lu chaux, des pièces de bois et tout

« ce qu'il faut pour le saint édifice. Parfois mille personnes

,

« hommes et femmes, sont attelées à un seul chariot, tant la

R charge est pesante, et cependant on n'entendrait pas le plus

« léger bruit. Quand ils s'arrêtent en route, il parlent, mais

« seulement de leurs péchés, dont ils se confessent avec larmes

« et prières. Alors les prêtres les exhortent à déposer les haines, à

« remettre les dettes; si quelqu'un se trouve endurci au point de

« ne pas vouloir pardonner à ses ennemis et de repousser les ex-

« hortations pieuses, il est aussitôt détaché du chariot, et rejeté

(t de la sainte compagnie. » Il continue en disant quo rendant

la nuit on allumait les torches sur les chariots e^ r^utour

de l'édifice en construction, et que la veillée était animée par

des chants.

D'un autre côté, l'ignorance, ne pouvant comprendre ni l'i-

magination vigoureuse et l'art profond de l'homme qui concevait

ces monuments, ni la puissance de l'union populaire qui les

exécutait, avait recours à des forces surnaturelles ; de même que,

dans les premiers siècles, on avait cru qu'un auge était venu

dessiner sur la neige le plan de la basilique de Sainte-Marie-

Majeure, on racontait alors que tel ou tel architecte avait fait un

pacte avec le diable pour en être aidé dans un ouvrage plus

qu'humain.
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Le couvent d'Assise, construit peu après Tnn 1226, ;
sse en

Italie pour le plus ancien exemple de style gothique ; mais ce fait

ne signifie point que c'est en Italie qu'on a employé l'ogive pour

la première fois.

A Subiaco, délicieuse solitude à cinquante milles de Rome

,

près de la source de l'Anio, plusieurs chapelles et cellules

furent construites autour de la grotte qui servit d'asile à la

première jeunesse de saint Benoit , auxquelles on conserva le

nom de Sainte-Grotte. Elles furent dévastées ou abattues par les

Lombards et les Sarrasins,, puis réédillées en 847 par l'abbé

Pierre, qui restaura particulièrement la chapelle consacrée à suint

Sylvestre par Léon IV. La voûte creusée dans la roche vive est

en forme d'ogive formant croix, ainsi que d'autres excavations

dans le même endroit. Au-dessus Tabbé Humbert commença

,

en 1053, un véritable corps d'église, et treize ans après l'abbé

Jean le fit servir de confessionnal au temple qu'il y éleva. Peut-

être le cintre aigu, et là comme dans le monastère de Sainte-Sco-

lastique, qui en dépend, fut-il adopté à cause des vents et des

neiges , ou bien à l'imitation des souterrains.

Une porte en ogive de l'église de Chiaravalle, entre Ancône et

Sinigaglia, est de Tannée 1172; l'année suivante, une partie de

l'église de San Léo, dans le duché d'Urbin, fut aussi restaurée à

cintre aigu. Les portiques de Rimini,de l'an 1204, sont du même
style , et les ogives se mêlent aux pleins cintres dans l'église de

Saint-Flavien, près de Monteflascone , réédiliée par Urbain IV.

C'est ainsi que cette innovation se glissait timidement , n'occu-

pant souvent que les espaces où la voûte ne pouvait s'arrondir.

Dans la Portioncule, cellule de saint François d'Assise, renfermée

maintenant dans Téglise de Sainte-Marie des Anges, l'arc aigu

de la petite porte est enclos dans un autre à plein cintre.

L'ordre nouveau prit librement son essor dans le temple élevé

à ce patriarche par frère Élieà Assise. Ce sont trois édifices su-

perposés l'un à l'autre; dans l'intérieur se développent régulière-

ment les arceaux en pointe , appuyés sur de gros piliers, d'où

s'élèvent les colonnes du corps supérieur, faites en faisceaux,

dont le rinceau principal se croise avec celui du pilastre voisin

pour former le comble de la nef.

Cette église, devenue le modèle des autres élevées à ce saint,

contribua beaucoup à répandre ce système. On n'est pas d'ac-

cord sur le nom de l'architecte ; Vasari désigne à tort un Alle-

mand, père d'ArnoIfo di Lapo; d'autres pensent qu'Arnolf di

''
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Lapo et Areolf sod père eurent pour maitre Nicolas Pi^aqo,

auquel ils attribueraient la conception de ce plan (t).

Lesédiflces normands de la Sicile sont antérieurs à tous ceux-

là. Avant 1132, Roger faisuft construire, dans son palais de

Palerme, la chapelle de Saint-Pierre, d*un ti;avall admirable et

biin conservé, dpnt le plafond doré est orné 4e vingt caissons

portant des inscriptions arabes. Les parois et le pavé sont en

mosaïque d'une extrême délicatesse, et tous les arceaux en ogive,

ainsi que le triomphal , s'élancent de colonnes corlnthiepqçs des

plus beaux qiarbres d'Orient (2). , ,

Ce fut lui encore qui érigea la cathédrale de GépJl^alu» alors la

plus vaste de la Siqile, et dans laquelle s'enlacent C9pripieusenieut

des arceaux aigus de toute grandeur. En 1
1 74, fut commencée

et rapidement terminée la basilique de Montréal , œuvre mer-

veilleuse, tout en ogives, revêtue de mosaïques d,'un^ incompa-

rable richesse. A la même époque s'élevaient la IV^atrice et le

Saint-E^sprit à Palerme, la cathédrale de Messine, dont le trein-

blement de terre ne laissa subsister qu'une po^te, et, toujours

avec les mêmes formes, Sainte-Marie de Bandazzo et la chapelle

de Saint-Cataido, Il Palerme, antérieure à l'an 1160.
, ,. ,

La î^isa et la Cuba, à Palerme, furent probablement construites

par les Arabes avant la conquête des Normands ; mais, à coup

sûr, on leur doit la forteresse et les bains d'Alcamo sur le mont

Bonifat ; on trouve l'arc droit da,ns tous ces édiflces. lyC Mpn-

gibel, près de Syracuse, montre encore d'autres constructions

des Arabes. Les vjlles de Polemi et de Lopama conservaient aussi,

il y a deux siècle^, de précieux débris; le port deLlIybée {Mar'

sala
,
port de Dieu) attebtait que les Arabes de Sicile ,n'avaient

pas dégénéré de leurs frères de Bubylone et d'Espagne.

Serions-noui^i donc ramenés ù supposer que l'exemple de l'ar-

chitecture gothique nous est venu de l'Orient ? Quoi qu'il en soit,

ce style nouveau se répondit en Italie sans pourtant exclure

l'hémicycle , que nous trouvons mêlé à l'ogive dans des édifices

insignes; tels sont le Gampo-iSanto de Pise, Saint-Michel de

Florence, les dômes de Sienne , d'Orviéto, de Padoue , la chapelle

souterraine de Montefiascone, le palais communal de Côme. A
Borne, si l'on excepte Aracœli et Sainte-Marie, près de la Minerve,

(1) Letteresanesi sopral'arti beltefl, U,\>.i:i. ',

(2) Recherches sur les monuments et Vhistoire des Sormands et de la

maison de Sounbe dans Vltalie méridionale, par le duo du Luynes; 1844.
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il n'y a de gothique que quelques décorutions. Kn général , les

cathédrales d'Italie n'offrent pas les caractères précis du gothique;

elles sont riches, maison y aperçoit des contradictiuns de style

entre les parties inférieures et les parties supérieincii, entre les

parties^carrées et les parties aiguës. Lu ligne perpendiculaire et

pyramidale ne s'élance pas avec la hardiesse qu'on lui trouve

dans le Nord, et reste souvent inférieure à la ligne classique ho-

rizontale; d'autre part, on sut rarement coordonner le clocher

avec l'ensemble de l'édiflce.

Parmi les monuments gothiques de Lombardie se distingue

au premier rang la cathédrale de Côme , dont la construction

fut commencée en 1396 ; tout en marbre du pays, elle est enri-

chie d'ornements d'un goût excellent. Le Piémont, outre, Saint-

André de Verceil, fondé en 1219 par le cardinal Guala des

Bicchieri, à arcs aigus, avec tours à coupole, fenêtres rondes

,

offre un beau gothique dans l'abbaye de Vezzolano. Pour le

Saint-Pétrone de Bologne, dont l'architecte fut Antoine de Vin-

cent (1388), l'un des seize réformateurs de la cité et ambassa-

deur à Venise, on lit un modèle en bois et en carton, à un

douzième de la grandeur naturelle ; on dc-v ait démolir pour sa

construction huit églises environnantes ; mais, bien que le pian

ne fut point exécuté dans sa grandeur primitive, les ornements

en sont admirables, et la disposition intérieure des plus majes-

tueuses (l). ,., , . .,^ : ..M ,:, .. : S ^V:.,

Le dôme de Milan et la Chartreuse de Pavie appartiennent à

des t()mps plus sévères et plus splendides. Le premier, qui est le

monument le plus remarquable d'architecture qu'on trouve de ce

côté des A'pes, fut commencé ou plutôt repris avec ardeur

en 1386 (2). L'architecte, dont le nom est inconnu et qui proba-

blement fut un Allemand, s'écarta tout à fait des formes néogrec-

ques, pour se rapprocher du type de Strasbourg (3). Lesi arceaux

(1) Au nombre des plus curieux documents de l'art il faut compter les

seize projets de la façade qui se trouvent dans les archives de la fabrique, et

qui sont des dessins originaux des premiers architectes du temps. ' '
'

(2) Une inscription en italien dit : El principio dil domo de Milanofti

tieW anno 1386; mais on lit dans un discret du 16 octobre 1387 : Ad utlli-

tatem et debitum ordinem fabricx majoris ecclesiœ mediolani, qux de

novo Deo propitio et intercessione ejusdem Virginis gloriosx, subpropitio

et intercessione ejusdem Virginis gloriosx, stib ejtis, vocabulojam multis

rétro temporibus initiata est, divina inspirationc et suo condtgno favore

fabriculur, et ejus gratta mediante, feliclier perficietur.

(3) On cilc un certain Henri Gamodia Allemand. Parmi les premiers archi-

! I
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très-aigus des cinq nefs à croix latine sont soutenus par cinquante-

deux piliers octogones, avec des chapiteaux ornj's diversement de

huit niches qui renferment des statues Nul autre édiflce en Italie

ne dresse dans les airs une aussi grande quantité de flèches ; on en

compte, en effet, quatre-vingt-huit ornées de statues, dont le

nombre pour l'édiflce entier s'élève à trois mille trois cents.

Toutes ces choses réunies nous portent à croire que le plan était

de beaucoup antérieur à l'époque où il fut mis à exécution.

Longtemps ce monument fut une école nationale pour les arts,

de laquelle presque toujours furent exclus les artistes étrangers;

Gobbo Solaro , Vairon , Bombaia et autres l'ornèrent d'ouvrages

de beaucoup supérieurs au Saint-Barthélémy trop vanté de Marc

Agrati.

A la même époque, mais dans un style plus italien , s'élevait la

Chartreuse située près de Pavie. Ici encore l'architecte primitif

est inconnu ; l'orthographie extérieure fut exécutée sur les des-

sins du peintre Ambroise Fossano; on peut dire qu'elle fut ter-

minée en 1 542. Cet édiflce
,
qui ne le cède qu'à S»int-IVfarc pour

la richesse des marbres et des pierres précieuses , est en forme

de croix latine de deux cent soixante-cinq pieds de long sur cent

soixante-cinq de large , et se divise en trois nefs, avec quatorze

chapelles et deux enfoncements de croix. Au point d'intersection

s'élève le pinacle, à quatre étages de galeries extérieures. Des

ordres d'architectui-e divers ont été fondus dans l'édiflce , avec

profusion d'ornements , de trophées et de monuments ; on y re-

marque surtout le grand portail et le mausolée de Jean-Galéas.

Le couvent , à notre avis , est encore un chef-d'œuvre , ce cou-

vent qui , avec sa cour de trois cent vingt pieds de chaque côté

,

entourée d'un portique à colonnes de marbre , orné de médaillons

en terre cuite, donne accès à vingt-quatre cellules, chacune à

deux étages avec son petit jardin , distribution aussi commode

qu'ingénieuse (!}.

tecte» figurent Marc, Jacques, Zeno, Bonino de Gampione , Simon d'Orsenigo,

Giiarnierode Sirtori, Ambroise Ponzone, Nicolas de Bonaventiire Français,

Tavanino de Castelseprio, Marc de Frisoneet autres. Ce grand nombre d'archi-

tectures indique qu'ils ne Taisaient qu'exécuter le plan d'un autre.

(1) Au quatorzième siècle appartiennent Sainte-Anasiasie, la catliédrale de

Vérone , Saint-Pierre martyr et San Fermo Majeur ; à Pavie, le Carminé, 1372 j

à Venise, le clocher des Frari, 1361 ; Saint-Etienne, 1325 ; le palais ducal, 1350;

à Florence , outre les réparations de Saint-Michel au verger et des chapelles de

la Vierge, 1348, et de Sainte-Anne, 1349, la loge des Lanzi, 13ô.5, et la Char-

treuse, 1314; Saint-Martin de Lucques, restauré en 1308; Saint-Martin de Pise,
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Le plus ancien monument gothique en Allemap;ne est l'église

de Frihourg en Brisgnw , commencée vers 1 1 30 et finie plus d*un

siècle après. Chaque habitant donna pour la construire le meil-

leur habit qu'il possédât. En 1*248 fut entreprise celle de Colo*

gne , triomphe de l'art , avec les cent colonnes qui soutiennent

la voûte; mais elle resta inachevée. Les fondements de la cathé-

drale d'Ulm furent Jetés en 1277, et la même année Ërwin de

Steinbach commença celle de Strasbourg, chef-d'œuvre de l'ar-

chitecture gothique, bien que le dessein ait été corrigé, c'est-à-

dire gAté
,
par ses successeurs Jusqu'à Jean Hilz, en U49. Là le

style saxon est mêlé au gothique ; le système pyramidal , les dif-

ficultés et la profusion des sculptures sont poussées au plus haut

degré. Le clocher surtout accrut la réputation de ces maîtres

maçons, à ce point qu'on les recherchait de toutes parts. En
dernier lieu vint la cathédrale de Spire , et plus tard la tour de

Saint-Étienne à Venise , dont le projet fut dessiné par Grégoire

Hauser vers 1360, et exécuté par Antoine Pilgramde Briinn.

En France, l'abbé Suger fit restaurer dès l'an 1 1 40 la façade

de Saint-Denis ; neuf années après fut commencée la cathédrale

de Cambrai, et en 1172 Hugues de Bourgogne éleva la Sainte-

Chapelle de Dijon. Saint Louis, qui avait emmené en Orient plu-

sieurs ingénieurs avec son armée, s'occupa, à son retour, de leur

faire construire des édifices où ils se firent particulièrement re-

marquer par la légèreté du style. Au premier rang se distingue

Pierre de Montereau, qui bâtit la Sainte-Chapelle et d'autres

monuments dans Paris, peut-être aussi l'église de Royaumont,

pour laquelle saint Louis dépensa cent mille livr P'\risis

( 1,700,000 fr.). Déjà, dans Notre-Dame de Dijon, leo aiceaux

aigus d'ouverture diverse se reposent sur des colonnes très-éle-

vées , offrant l'association de la hardiesse et de la solidité, objet

principal des architectes de la seconde manière.

Les cathédrales d'Amiens, de Beauvais, de Chartres et d'Or- »"*•

léans révèlent la même intention. Sous le règne de Louis YII,

Alexandre III posait la première pierre de Notre-Dame de Paiis.

La façade, ornée des effigies des rois de France, fut exécutée sous .

Philippe-Auguste, le côté du midi sous saint Louis, et celui du

nord sous Philippe le Bel. L'art s'y développe sur de grandes

en 1332; le cloclier de Pistoie, 1301; la cathédrale dePrato, 1312; celle de

Péroiise, 1300; !« palais Pepoli à Bologne. 1344 ; Sainte-Marie sur Minerve, à

Rome, 1375; Sainte-Claire de Naple^t, 1328.
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proportions ; l'étendue du vaisseau , à peine inférieure d'un tiers

à Saint-Pierre de Rome, la portée des arceaux, la légèreté et le

peu d'épaisseur des voûtes excitent encore l'admiration. A l'exté-

rieur, les tours massives de la façade, hautes de soixante-six

pieds (elles devaient probablement être portées à cent et se ter-

miner par une flèche), et l'enfilade des longs flancs et des galeries

supérieures associent on ne peut plus heureusement la variété à

l'unité de la pensée. .., , ....,,„.;..,., .«^...(.h.l

La façade de la catliédrale de Reims, commencée en 1211

sur le plan de Hugues Libergier, a du rapport avec celle de

Notre-Dame; mais elle est plus svelte et plus pyramidiale dans

ses ornements. Après avoir été incendiée, elle fut réédifiée en

moins de trente ans par Robert de Goucy, qui ajouta les orne-

ments dont elle est chargée plus que ne le comporte le goût nor-

mand. L'église de Saint-Nicaise , dans la même ville , est aussi

l'œuvre de ces deux architectes.

Nous avons dit que les chefr.-d'œuvre de l'art gothique se trou-

vent en Normandie
;
quelques auteurs ont même soutenu qu'il y

était né, et que les conquérants le transportèrent en .Angle-

terre (l].Saint-Ouen de Rouen fut détruit par deux ipçendies,

en 1136 et 1248; la reconstruction fut commencée en 1318, et

vingt ans après elle était parvenue à plus de moitié , avec une dé-

pense de deux millions et demi, ce qui fit dire que l'abbé Marc

Dargent avait trouvé la pierre philosophale. A sa mort, le travail

se ralentit, et se termine à peine en deux siècles,, saus perdre

toutefois l'harmonie des parties. '

^ ,.
j

,

La façade n'est pas terminée; deux tours de hauteur difjférente

devaient flanquer le portail; quarante-deux piliers à distances

inégales sont surmontés de flèches ; les arceaux , les fenêtres , les

dentelures à jour s'entrelacent à l'infini, et la porte du midi est

extriêmement riche. Au centre de l'édifice s'élève la tour princi-

pale, de forme octogone sur base carrée , que couronnent seize

aiguilles et trente-deux pinacles triangulaires avec la pointe en

trèfle ; dans l'intérieur, le vaisseau est sévère et dépouillé d'orne-

ments (2).

Le goût normand et saxon
,
qui répudie les dentelures et les

!U I-"

(1) GuiLL. ne Malmesbvry, après que les Normands furent établis en An-

gleterre : Vidons tibique in villis ecclesias, in vicis et urbibus monasteria

novo œdijicandï génère, constirgere. De regibiis Ângliœ, p. 102.

(2) Gilbert, Descript. hist. de l'église de Saint-Ouen de Rouen; 1822.



ARGH^TÇQ'TURE GOTHIQUE. hn

sculptures à jour pour la bei^uté et la délicatesse des membre,
fut transporté en Angleterre dans sa pureté, comme il faut le voir

dans Sainte-Marie de Cambridge, Saint-Pierre d'York et Sainte-

Marie d'Oxford, mais surtout dans ces prodiges de l'art, l'abbaye

de Westminster et la grand'salle. La cathédrale de Gantorbéry,

œuvre du Français Guillaume de Sens, est riche de sculptures;

celles d'Exeter, de Durbam, de Sarum, de Salisbury, de Lichfield,

appartiennent aussi au quatorzième siècle, ainsi que la chapelle

de Henri VU à Westminster, cellçde Saint-George à \/inds!Qr et

celle du King's collège à Cambridge, qui fut faite pour HenrilV.

par l'Allemand Klaus.

Sur les rivages delà Baltique, où les grands matériaux man-

quent, l'architecture gothique se développa dans les pe! '.3\

il n'entra que de, la
>
terre , cuite dans les édifices, et, bk4

qu'elle;», reposent.^r un fond marécageux, 1/es églises deLubeck,

de Rostok,,de Gustrow, deSegeberg, de^iel et de Dobheram

^ont des, mervçilles de hardiesse et de solidité.

Le style moresque prévalut en Espagne. On croira facilement

que les Arabes, erjrant sous des tentes, n'avaient pas réduit l'ar-

chitçcture en science; cependant, lorsqu'ils se répandirent ^ur

l'Asie et adoptèrent la vie sédentaire, ils élevèrent aussi des cons*

tructions d'après les modèles qu'ils trouvèrent, sauf à les modi-

fier selon leur génie particulier. Ils n'avaient pas d'architecture

religieuse, parce que leur foi sépare entièrement Dieu de son

œuvre; loin de le faire connaître en soi et dans ses rap-

ports avec la création , elle le relègue au fond des ténèbres impé-

nétrables de son unité absolue. L'architecture civile, au contraire,

leur dut des innovations , puisque tout , chez eux , se rap-

porte à l'individu; mais on n'y trouve aucune connaissance

dogmatique des choses, ni aucune pensée sociale, excepté tou-

tefois l'hospitalité, telle qu'elle se pratique dans les caravansé-

rais.

L'arc particulier aux Arabes a deux parties distinctes : au lieu ^t

de s'arrondir comme dans l'arc romain ou de se croiser diagona-

ieraent comme dans l'ogive gothique, les lignes de la partie su-

périeure se renflent; la base, au contraire, alors que le diamètre

devrait être plus grand que la courbe , est diminuée par deux par-

ties rentrantes, de manière à figurer un fer à cheval. Ils faisaient

également ijsage de Varc serai-circulaire ou en pointe. Le luxe,

Joint n l'habitude de contempler le feuillage luxuriant du petit

nombre d'ari.>res qu'ils possèdent, les pprtait ^ donner dans l'excès
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des ornem?) ;.'ersépolis, Babylone, Pairoyre et les autres villes

de civilisati» : primitive surabonda<',at en colonnes et en frises;

le mérae goûl domine à Bagdad , à Bassora , à Damas, au Vieux

Caire; ce sont partout des arabesques et des légendes sur stuc,

ou relevées de couleurs et de dorure , des coupoles et des fon-

taines, qu'ils prodiguent d'autant plus qu'ils sont obligés

de suppléer à l'absence des figuras humaines
, proscrites par

leur culte. Comme ils avaient sous les yeux les exemples des

Grecs, ils auront connu leurs théories artistiques; car rarchitec-

ture n'est pas un art auquel on puisse atteindre par la seule force

du génie; il faut, au contraire, pour l'acquérir, avoir vu et mé-

dité beaucoup, et s'être formé le goût par l'étude.

C'est en Espagne surtout qu'il faut étudier les édifices des

Arabes , si l'on veut les rattacher aux traditions de l'art , et con-

naître jusqu'à quel point ils contribuèrent au nouveau goût euro-

péen. Sous le calife Hescham 1"'', vers l'an 800, fut commencée

à Cordoue une mosquée des plus riches et des plus bizarres qu'il

soit possible de voir. Elle a trois cent quatre-vingt-sept pieds de

large sur cinq cent trente-quatre de long, et sa voûte plate s'ap-

puie sur des arcs doubles qui ne s'élèvent pas au delà de trente-

cinq pieds; ces arcs reposent sur un millier de colonnes du plus

beau marbre, qui forment dix-neuf nefs dans un sens et vingt-

neuf dans l'autre. Vingt-quatre portes enrichies d'or et de bronze

donnent accès dans le temple , où quatre mille lampes répandent

une douce lumière. La couleur variée des marbres et la richesse

prodigieuse des ornements offrent un spectacle extraordinaire au

regard qui erre dans le demi-jour de cette forêt de colonnes , ap-

portées là de toute l'Espagne et de la Gaule Narbonnaise, puis

allongées, mutilées et surmontées parfois de chapiteaux mons-

trueux.

Dans le plan, elle offre une grande ressemblance avec les ba-

siliques de l'an 1000, par exemple avec Saint-Ambroise de Milan

et la cathédrale de Salerne , laquelle est aussi précédée d'une

vaste cour entourée de portiques. En outre, on y employa des ma-

tériaux tirés des édifices grecs et romains encore subsistants;

les mosaïques dont elle est couverte, non-seulement ressemblent

à Vopus grœcanicum, mais elles portent le nom de fsefysa ,

corruption évidente de grec psefosis; les Arabes appellent

encore belath la nef, reproduction de l'antique platea ou «XaTsTa.

Mais dans le dixième siècle l'architecture, chez les Arabes,

manifeste résolument sa tendance pour les décorations splendides
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et à découpures. Les ares se compliquent de festons et de courbes

variées, et la richesse byzantine, déjà exubérante, ne suffit

plus au caprice. La ctiapelle de Yillaviciosa, dans la mosquée

de Cordoue, décorée vers l'an 965, est le chef-d'œuvre de la

construction et des ornements arabesques.

Lorsque l'Espagne fut divisée en plusieurs principautés , et

dès que les Africains régnèrent en maîtres, le caractère mauresque

s'introduisit dans les arts. Déjà il n'existait plus d'anciens mo-

numents à dépouiller, et le caprice des ornements était parvenu

à son curable ; à l'arc brisé succède alors l'arc simple , à l'orne-

ment byzantin un autre plus bizarre, à la mosaïque les asulejos,

morceaux de faïence peinte , dont la principale fabrique se trou-

vait dans l'Andalousie. Les types les plus remarquables se voient

à Séville, comme laGiralda, les restes de la mosquée qu'a rem-

placée la cathédrale , et quelques parties de l'Alcazar. Cette pé-

riode se distingue par les inscriptions fréquentes mises à la place

des figures.

A cet âge de transition succéda bientôt dans Grenade l'époque

la plus brillante , lorsque cette ville devint le refuge des Arabes

,

que les conquêtes croissantes des chrétiens repoussaient des autres

parties de l'Espagne. Les plus beaux débris de l'art mauresque

se voient dans l'Alhambra, le palais rouge des rois sur une colline

près de Grenade , bien qu'elle soit gâtée par les constructions

postérieures (l). Là se trouvent des galeries avec des arcades de

toute forme, taillées en festons et en stalactites, chargées de

broderies en stuc, ou peintes et dorées; puis, sans parler des

riches décorations des appartements royaux , vient une forêt de

colonnettes variées à l'iniini, et qui s'entrelacent diversement,

à travers lesquelles s'échappent les jets de la fontaine des lions.

L'architecture religieuse n'admettait pas de péristyles, de

minarets ou de coupoles , ni ornements extérieurs ; au dehors,

la mosquée de Cordoue n'offre que des murs nus avec des pi-

lastres carrés, tandis qu'à l'intérieur d'étonnantes mosaïques

couvrent son vaste quadrilatère, avec un toit peu élevé. Dans

les autres édl'ices, l'extérieur est encore simple et triste,

comme si l'on ne voulait que repousser la chaleur, l'en-

nemi, le regard du curieux, du jeteur de sorts; aussi éprouve-

m
m

'm

m

i

I
H

îMm

1
l H'

i

^

'I

(1) Owen Joness en a fait une belle description, Londres, 1842 ; on dirait que

la iilliuclii'omograpUie et la litliocripliogcapliie ont été inventées exprès pour

répandre les constructions de ce genre. Voir aussi VEspagne monumentale.
j;i'!n

n i



bU * 'WrtrÉttMË *ï»bÔtj«!""'

t-on plaà de surprise, lorsqu'on aperçoit , en entrant, cette pro-

fusion d'ornements, de petites cours vcidoyantes , de jets d'eau,

de bains, de salles dont les fenêtres aux gracieuses arabesques

tempèrent Fardeur du soleil , d'inscriptions qui invoquent Dieu

ou louent les princes. Là se rencontrent un perfectionnement

réel , une plus grande solidité, des accessoires plus conformes au

bbtt goût, bien qu'ils soient toujours déniesurément riches,

aériens et travaillés à jour comme les kiosques de l'Asie , destinés

à cacher aux regards curieux les voluptés intérieures ; toutefois

ils ne font obstacle ni à l'air ni à la lumière, mais les appartements

sont nus, ce qui le»convertit en prison de la beauté. ^

Cette architecture diffère beaucoup de celle de l'Egypte et de

la Syrie, duCaire, par exemple, où l'on voiCûnesérie de mosquées

depuis le septième siècle jusqu'à nos Jours ; ces édifices accusent

une plus grande connaissance de la mécanique et un meilleur

choix de matériaux, mais les décorations et les inscriptions sont

moins délicates. Quant à nous
,
qui croyons peu à l'habileté des

Arabes , nous sommes donc persuadé que l'architecture espagnole

a été formée par celle de l'Europe.

La tour dé la Giralda est encore un monument digne d'atten-

tion ; on ne peut parcouMr l'Espagne sans s'émerveiller plus d'une

fois devant ces édifices , bien qu'ils aient changé de destination

et que les formes primitives soient souvent altérées. Les forte-

resses étaient bâties dans des lieux inaccessibles. On fit aussi de

magnifiques travaux hydrauliques pour alimenter des fontaines

ou assainir des plaines , comme la Vega de Grenade , la Huerta

d'Alicante et de Valence (1). Quelques édifices, en Espagne,

furent élevés par les chrétiens dans le style gothique, comme les

cathédrales de Barcelone, de Séville, de Tarragone, de Ségovie,

et en Portugal celle de Batalha. Au treizième siècle appartient

celle de Burgos , toute découpée à jour, avec ses nombreuses

fenôtres , ses aiguilles et ses dentelures, ses broderies de pierre

pleines de légèreté, qui la rapprochent des ouvrages moresques.

Une vénération aveugle pour le style classique peut seule faire

(1) GiRAVD DE Prangey, AfoJiMjn. arabes et mauresques de Cordoue, Sé-

ville et Grenade. Paris 1836-39. — Essai sur l'architecture des Arabes et

des Maures en Espagne,en Sicile et en Barbarie, ib. 1841.

Paul Lozano, Antiguedades arabes de Espana, 1304.

Jiisx.OEhkBOfiiiE, Voy. pitt. et hist. en Espagne,

Mmvm, ArabiananiiquitiesofSpain,i%\G.
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dénigrer le gothique comme le produit de l'ignorance, qui ne

procède que sous l'inspiration de folles fantaisies. Il est certain

que, si tout doit être modelé sur les édifices classiques, il faut

rire oU' gémir en présence de cette architecture si différente. En
effet; aux colonnes toujours belles, malgré leur uniformité, qui

caractérisent les ordres grecs, âe substituent d'autres colonnes

isolées, tantôt massives, tantôt maigres et élancées, d'une variété

inflkiie,' ou disposées en faisceaux, de telle sorte que les trois

quarts du cylindre restent invisibles. On les voit tour à tour

torses ou en spirale, polygonales, striées, séparées par des co-

lonnettes, ou ornées de pampres; sur quelques-unes grimpent

des animaux,, et souvent elles portent des inscriptions. Quelque-

fois, dans la nef principale, elles s'élèvent jusqu'au comble, ou

reçoivent l'arceau des voûtes; plus communément elles sont sur-

perposées à plusieurs rangs, sans corniche.

La gracieuse acanthe est remplacée dans les chapiteaux par le

chou vulgaire, par la grosse feuille du figuier ou par le trèfle;

souvent on est choqué par des côtes végétales trop grossières,

ou des membres incohérents, qui n'offrent ni repos ni harmonie,

à tel point que parfois le faible soutient le fort; des pilliers de

renfort encombrent l'arceau ; ce sont des façades disproportion-

nées, où, au lieu d'un beau fronton et d'un tympan uni, vous

trouvez des aiguilles et des découpures avec de vastes gouttières

en saillies, des figures monstrueuses qui s'avancent, et pour

corniche deux énormes tours. Les fenêtres sont d'ordinaire hautes

et étroites, terminées en fer de lance
;
quelques-unes d'entre

elles sont divisées par une colonnette, plus ou moins ornées, et

souvent surmontées d'une autre ouverture en forme de trèfle.

Ce serait à tort cependant qu'on s'obstinerait à ne voir dans

tout cela que caprice ou ignorance. Dans l'immense variété à la-

quelle l'ordre gothique se prête bien mieux que les ordres grecs,

règne néanmoins un système qui se rapporte en partie à la forme

des premières basiliques chrétiennes, en partie à certains algo-

rithmes, langue mystérieuse des sociétés maçonniques , et dont

peuvent toutefois se rendre compte ceux qui en ont la clef. Le

triangle était la forme régulière à laquelle les artistes nouveaux

rapportaient l'élévation des temples gothiques ; ils adoptent des

types neufs, mais tirés de la nature et des productions de nos

climats , comme les feuilles du chêne ou du hêtre , comme le

trèfle, le persil , le chou et la feuille du fraisier. La rose est pour

eux la figure fondamentale, comme la palme dans l'architecture
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arabe, et la corolle renversée chez les Chinois, qui la reproduisent

dans leurs pavillons aériens , leurs clochettes et leurs bonnets.

Au lieu donc d'affirmer que le gothique s'écarte des propor-

tions régulières, il faut dire qu'il les tire d'objets naturels, diffé-

rents de ceux qui servirent de types aux Grecs, et que l'immense

variété qu'il s'est proposée, quelque étrange qu'elle paraisse dans

ses rapprochements, n'en est pas moins réglée par des combinai-

sons systématiques. De même que le corps humain est composé

d'ossements entre lesquels s'étendent les parties charnues et mus-

culaires, ainsi dans l'architecture gothique les nervures qui sou-

tiennent le toit sont renforcées avec soin ; les milieux se remplis-

sent de briques, et des piliers prennent la place des murs.

Parmi les secrets dts loges maçonniques flgurait la science des

nombres mystiques et des formes symboliques, d'après lesquelles

on édiflaitsur le type de la Jérusalem céleste; c'était vers la réa-

lisation de cette idée que l'architecture régénérée dirigeait les

formes géométriques de l'édifice, ses proportions générales et son

aspect entier, depuis l'ornement végétal, si varié dans ses effets,

si organique dans ses principes
,
jusqu'aux murailles rendues

transparentes par les vitraux coloriés, jusqu'aux statues et aux

peintures qui les décoraient au dedans et au dehors. L'ogive,

les flè;:hes découpées, les fleurons en trèfles, les lignes perpendi-

culaires ou pyramidales, exprimaient l'élan vers le ciel. L'éléva-

tion générale des édifices estdivisée en trois parties, nombre sacré

qui règle aussi les constructions secondaires; la croix de la nef

est la base mystique sur laquelle se dresse le triangle de l'éléva-

tion ; les arêtes se croisent sur la tète du croyant agenouillé

,

comme l'instrument de sa rédemption ; les nains et les singes in-

diquent les esprits pervers, le génie du mal, qui se trouve ïar.«

cesse à côté de celui du bien ; les croix mises partout rappellent

la génération par la souffrance. Dans la dédicace même de l'édi-

fice tout était allégorique, tout reportait les chrétiens à l'origine

du culte véritable et à la destination mystique du temple; tout

devait remettre en mémoire que l'église n'est pas un assemblage

de pierres, mais un édifice vivant , dont Jésus-Christ est la pierre

angulaire , dont les fidèles sont les membres.

César Cicerano ,
qui prétend retrouver les préceptes de Vitruve

dans la Maxima sacra de barycefala de Milan , démontre que

les nombres symboliques 7, 10, 12, y reviennent constamment;

que l'arcade a cinquante pieds d'un pilier à l'autre
;
que les co-

lonnes ont cinquante pieds de hauteur , et les petites nefs vingt-
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cinq
;
que la façade a cent cinquante pieds , et que tout l'édifice

a trois fois sa largeur totale; quMI y a sept fenêtres au chœur, et

que deux fois sept colonnes bordent la nef.

Â Cologne , la croix est régulièrement tirée de la flgure à Taide

de laquelle Euclide construit le triangle équilatéral ; les parties

inférieures dérivent du carré et se développent dans l'octogone;

les parties supérieures du triangle se divisent en hexagones et en

dodécagones. Quatorze colonnes soutiennent la voûte du chœur

,

en portant autant de statues des apôtres, avec Jésus et Marie :

sept chapelles indiquent les sacrements et les dons de l'Esprit-

Saint; quatre colonnes, les évangélistes et les docteurs.

Il y avait de même sept portes à Reims, sept chapelles autour

du chœur; autant à Chartres, et sept arcades au chœur de Notre-

Dame de Paris. Saint-Ouen à Rouen, les cathédrales de Stras-

bourg et de Chartres ont également une longueur de cent qua-

rante-quatre pieds , carré du nombre qui résulte de la multipli-

cation de trois par quatre. La Sainte-Chapelle de Paris a cent

dix pieds , tant en longueur qu'en hauteur , et vingt-sept de lar-

geur ^ cube de trois. C'était donc un genre libre, mais non arbi-

traire , tant il est vrai que les édifices gothiques se distinguent

de tout autre manière.

Ces édiflces sont surtout vantés pour la construction, la forme

et les distributions des voûtes. Ce fut une grande hardiesse que

ces pilastres courbés en arc qui , d'un côté , s'appuient aux

contre-forts des collatéraux , et de l'autre vont soutenir les murs

du comble : moyen ingénieux de consolider la sommité et d'é-

tablir ces voûtes aériennes à côté desquelles les contre-forts s'é-

lèvent comme des tours sur le toit des ailes, couronnés de flèches

ou de frontons en pointe , tout garnis de niches et de statuettes
;

d'autre part, les côtés mêmes des arcs étaient creusés en conduits

pour amener l'eau dans des gargouilles de pierre, qui devenaient

un nouvel ornement.

Les galeries intérieures du haut , si bien appropriées à l'archi-

tecture chrétienne pour éloigner les distractions en séparant les

femmes des hommes , ont été souvent conservées dans les cathé-

drales gothiques. Il y a autant déportes que de nefs, souvent très-

riches, que précède parfois un petit portique surmonté d'un fron-

tispice aigu ; les plus remarquables en ce genre sont ceux de la

cathédrale de Chartres.

L'art déploie surtout sa magnificence dans les tours
,
qui

,

plus élevées qu'on ne les avait vues jamais , furent percées de
HIST. W)IV. — T. XI. 37
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nombreuses fonétres et terminées en flèclie
, quand on put les

achever. Quelquefois lu façade était flanquée de deux , ou bien

on en élevait une ù jour, soit sur la por(e principale, soit sur

les quatre piliers des arcades centrales. Goethe comparait celle

de Strasbourg à un arbre immense et divin qui , par ses milliers

de rameaux et son abondant feuillage , annonce la magnificence

du Créateur.

Soyons donc moins hardis à décider que nos pères ne firent du

gothique que parce qu'ils ne savaient pas faire mieux (i).

Nous considérons l'architecture gothique comme un grand

progrès, si l'on doit appeler tel ce qui fait obtenir avec des moyens

moindres un résultat égal , soit ù couvrir un espace donné avec

des soutiens moindres en nombre et en volume, avec des maté-

riaux plus faciles à se procurer (2j. Chez les Romains, l'art avait

avancé en donnant aux colonnes plus d'importance, en jetant les

arcs et les voûtes mieux que ne faisaient les Grecs. Il adopta cette

forme en se faisant chrétien, et employa les arcades qui s'appuient

en voûtes sur les colonnes dans les basiliques , afin d'utiliser les

fragments d'édifices païens. Gomme les procédés de construction

avaient dégénéré , lès voûtes et les travées étaient faibles ; enfin

l'art s'élance à des hardiesses nouvelles ; il coûserve l'arcade sur

la colonne, mais il ajouté à âa solidité et à son élévation. On
dirait qu'il veut dissinauler le poids de la matière sous la puissance

de l'esprit , tant il déploie d'habileté dans la combinaison des

(1) Il est à remarquer que les meilleurs maîtres n'ont pas manifesté pour le

style gothique ce dédain qui parut ensuite une preuve de bon goût. Palladio,

consulté au sujet de la façade de Saint-Pétrone, voulait que l'on conservât le

soubassement, et que l'on mit le reste en rapport avec la physionomie géné-

rale de l'édifice ; il signala en outre ce que l'Italie possédait d'admirables édi-

fices du genre gothique. Pellegrini Tibaldi déclare que « les préceptes de cette

architecture sont plus rationnels qu'on ne le pense. » On peut consulter en

outre plusieurs lettres du tome lil du Carteggio d'Artisti par Gaye , et no-

tamment les numéros ccxcv, cccclix, ccclwx ; le numéro cccwiii mérite sur-

tout l'attention ; il y est discuté sur les moyens de couvrir Saint- Pétrone, que

certains architectes voulaient ramener aux règles de Yitrove, tandis que d'au-

tres tenaient à lui conserver la façon allemande.

(2) L'architecture gothique réussit à se ménager un grand espace en em-

ployant le moins possible de matériaux. Le temple de la Paix, à Rome , est

l'un des édifices les plus légers de Tantiquité; il embrasse une superficie de

6,225 mètres, dont 810 sont occupés par les constructions. Notre-Dame de

Paris, l'un des édifices les plus massifs du treizième siècle , embrasse une su-

perficie de 6,800 mètres, dont 728 sont occupés par les constructions, sans

compter ses deux tours; Saint-Ouen de Rouen a 4,840 mètres de superficie,

dont 404 seulement pour les constructions.
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voûtes , des points d'appui et des contre-forts
,
qu'il sait masquer

sous des feuillages et de minces colonnettes. Les clefs de voûte

paraissent indépendantes de toute pression latérale : construction

solide, mais d'une solidité cachée, qui saisit l'imagination sans

que l'intelligence se révèle dans toute sa portée réelle.

Au déclin du «entiment chrétien , on abandonne oe genre ; d'a-

bord on le mélange d'enjolivements classiques et moresques, puis

on associe les idées du gothique et les raillnements de l'antiquité
;

c'étaient des oeuvres d'imitation sans doute , mais originales et

qui flattaient les yeux. On crut ensuite que l'imitation seule cons-

tituait le beau, et l'on ravit à l'architecture toute originalité, toute

variété, toute indépendance. Il y fut suppléé avec des «lei^ de

fer et des fictions ; le temple le Pœstum devint un bbattoir, et les

arcs de triomphe servirent de corps de garde.

Les architectes dont nous nous moquons avec tant de légèreté

surent donc réaliser ce qui fut impossible aux siècles de Léon X,

de Louis XIV et de Napoléon , c'est'à-dire créer du nouveau, at-

teindre un genre de beau plus élevé et plus spirituel. Aussi, dans

la nouvelle phase où elle vient d'enti-er, nous trouvons l'archi-

tecture consacrée , comme dans son époque primitive , à la cons-

truction spéciale des édifices religieux. En effet, le temple est

l'image imparfaite et flnie du modèle infini de la création pro-

gressive ; de même que le monde est le temple que le Seigneur se

bâtit à lui-même dans l'espace, ainsi l'église matérielle repré-

sente à l'homme la création telle qu'il la conçoit dans la cause

première ; elle est l'idée la plus complète qu'il ait du vrai et du

beau, le centre de la manifestation de la nature intellectuelle

et morale. ,,.;%!;;

L'architecture gothique se conforme entièrement à cette idée,

en adoptant ce que la basilique des premiers chrétiens avait -de

symbolique. Le temple est s'ombre comme l'humanité après sa

chute ; la crainte et la confiance, la vie et la mort s'en exhalent

de partout, comme un mélange indéfinissable; Dieu le remplit

tout entier, comme l'univers dont il est l'image. Afin qu'il res-

semblât mieux à la création , il réunissait l'infinité des formes

par l'architecture , et celle des couleurs par la peinture ; à côté

du baptistère se dressait la tombe ; la lumière elle-même y pé-

nétrait sous des nuances variées
;
puis le son de l'orgue (instrument

par excellence, qui marie mille voix dans une voix sublime ), le

mouvement des danses et l'ensemble des chœurs représentaient

la vie.
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CtJiri's.

La fureur iconoclaste des protestants et celle de la révolution

dévastèrent beaucoup do ces édiflccs; d'autres se trouvèrent

pressés au milieu des maisons, qui s'uttuclièrent même à leurs

murailles lorsque la cité ne respecta plus rÉgiise. Beaucoup aussi

furent plus ou moins déflgurés par des travestissements grecs nu

romains, qui au ravage des siècles ajoutèrent l'affront du ridicule.

Les cathédrales gothiques offrent cette particularité, que

presque aucune d'elles n'est terminée. Au dôme de Florence,

comme au plus grand nombre des édiflces toscans, il manque la

façade; les clochers de Florence et d'Amiens n'ont pas atteint la

hauteur projetée ; ceux de Tours et de Chartres sont inégaux
;

Auxerre n'en a qu'un, Milan n'en a point; la nef manque à Beau-

vais , la façade à Saint-Ouen ; la cathédrale de Reims et celle de

Cologne sont inachevées. Nous ne saurions voir là encore un

symbole; mais la foi vive avec laquelle ces temples avaient été

commencés s'attiédissait; des événements ou des besoins nou-

veaux survenaient ; enfln la réforme suspendit ou détruisit les

œuvres d'un culte qu'elle reniait.

On ne retrouve pas, en général, les dessins et les plans primi-

tifs , soit qu'on ait voulu les entourer de mystère, soit qu'ils fus-

sent envoyés aux loges d'Allemagne, dans les archives desquelles,

en effet, plusieurs ont été découverts.

Les édiflces sacrés de cette époque offrent une beauté spéciale

dans les cloîtres , dérivés de la cour intérieure ménagée par les

anciens au centre de leurs palais , pour donner de l'air et de la

lumière, et faciliter les communications au dedans. Ils consistent

généralement en un vaste parallélogramme, entouré d'un sty-

lobate sur lequel posent de petites colonnes qui soutiennent au-

tant d'arceaux ou une architrave continue; au milieu est le jardin

avec un puits, et les parois offrent les faits relatifs à l'histoire de

l'ordre ou des inscriptions sépulcrales.

Le cloître de Sainte-Scolastique à Subiaco (I) est au nombre

des plus beaux; il est l'ouvrage des Cosmati , famille d'artistes

qui flgure souvent dans les monuments romains de cette époque.

(0 On y lit:

Cosmos et filii Lucas, Jacobus aller.

Romani cives in marmoris arle perili,

Hocopus explenint abbatis tempore Landi.

Lnndii'; fiital)bé en 1235.
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Olui des bénédictins à Monréal de Palerme est admirable; ses

colonnes Jumelles , suivant l'épaisseur du stylobate, et toutes

différentes l'une de l'autre, sont recouvertes de mosaïques et sin-

gulièrement riches, surtout autour de la fontaine, du moins autant

que les ont épargnées les mains rapaces des Espagnols.

Parmi les nombreux cloîtres de Rome, il suffira ue citer celui

de Saint-Paul hors des murs, avec ses arcades séparées par de

gros pilastres carrés qui soutiennent les voûtes de la galerie ; ils

sont remplacés sur la façade par de doubles colonnes , comme à

Monréal ; au-dessus règne une corniche qui a les deux tiers de

la hauteur des parties inférieures Jusqu'au sol; les membres, les

chapiteaux et la cymaise sont variés à l'infini ; en outre, jusqu'au

larmier de la corniche , tout est revêtu de mosaïques. Michel-

Ange avait certainement ces exemples sous les yeux quand il

exécuta le cloître de Sainte-Marie des Anges, si merveilleux

avec ses cent colonnes et digne de rivaliser avec les Thermes de

Dioclétien , sur les ruines desquels il s'élevait.

1 l]
f
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Un des ornements les plus habituels des cathédrales gothiques verru pcinu.

étaient les verres peints, espèce de mosaïque transparente (1).

On trouve déjà des vitres de couleur dans les églises grecques

et latines , Sainte-Marie Majeure de Rome , Sainte-Sophie de

Constantinople et Notre-Dame de Bethléem ; mais au douzième

siècle on commença à former des dessins, des figures et des ta-

bleaux. C'étaient le plus souvent des histoires de l'Ancien et du

Nouveau Testament, ou des miracles du saint patron, qui repro-

duisaient aux regards du peuple ce que la bouche du prêtre ou les

chants du chœur avaient fait entendre à son oreille. La foule avait -

là comme un livre ouvert à sa curiosité ou à son intelligence : nou-

veau moyen que l'Église employait pour atteindre le cœur et l'intel-

ligence par les yeux et l'imagination. La sainte plèbe de Dieu (2)

y voyait le tableau de la vie active dans le Fils divin d'un artisan,

dans les pécheurs apôtres , dans les pâtres appelés les premiers à

contempler l'envoyé de Dieu ; la pauvreté se consolait à la vue de

Lazare enlevé au ciel par les chérubins couronnés d'or, tandis

qu'Épulon gisait au milieu de diables aux figures horribles

,

pour avoir refusé l'aumône. Le peuple les regardait donc avec

un pieux étonnement , et le peuple n'était pas le seul ; car Gode-

(1) L4NGL0IS, Essai historique et descriptif de la peinture sur verre;

Rouen, 1832.

(2) On lit sur curtaines verrières : Sanctw plebi Dei.

•m

> :i

! i

iîi

1



tm DOUXtËMe ÉPOOUK.

froi de Bouillon , coramt. rious le dit son historien , a fut un héros

" parfait, aussi terrihln aux ennerain qu'aimé de ses familiers,

'< lesquels lui reprochnitsit un suul di r.iut, celui d'oublier i'tieure

• dudiner quand il étoitiiausleségUsesacontemplerlesvitraux. »

Cet nrt atteignit <\ son j< togée ausci/ième siècle, par les travaux

de Cousin et deîjuc de i.eyd«.
[, f niioiy jçrr/r'Oit'i: ;v\ r.,.- -*

Tombeaux Le cult^ dei tombeaux, seconde religion des peuples et des

familles, , contribuait aussi à l'ornement des cathédrales. Che-

valiers, dames et' princes étaient représentés sur leur dernier aMie;

ies preux, morts vainqueurs sur le champ de bataille, avaient

: 'péeau poing, le casque en tête , un lion vivant à leurs pi4>d8;

ceux qui avaient été vaincus étaient sans cotte d'armes, \ts mains

jointes sur la poitrine , les pieds sur un lion abattu ; ceux qui

avaient Uni leurs jours dans les fers de l'ennemi , gisaient sans

éperons , ni casque, ni cuirasse, ni épée ; si la mort les avait frap-

pés pendant la paix, ils avaient la tête découverte, l^s yeux

fermés et les pieds sur un lévrier; si c'étaient enfin des pèlerins

., d'outre-mer, ils avaient les jambes croisées. On pouva i donc

lire après la mort, dans cette génération de statues, l' histoire

des temps passés : ici s'offrait le roi sur son trône , avec 1' dia-

dème et le sceptre; là l'épouse du Christ portant à sa ceinture

les tresses de ses cheveux, coupées le jour où elle se consacra à

Dieu; plus loin le prélut avec les éperons et la cotte de maille

sous sa chape. Le lévrier ou le faucon exprimait les goûts lu

chasseur; l'amour conjugal était indiqué par la pose des deu\

époux , qu'on représentait côte À côte , les mains enlacées ; l'ange

. de la mort suspendait des couronnes sur la tète de l'enfant qu

avait emporté avec lui toutes les espérances de ses parents ; une

pierre nue, avec le nom 4u défunt et Içs mots De profundis, in-

diquait le lieu de repos d'un religieux qui peut-être avait pré-

sidé aux conseils des princes et aux destinées des royaumes,

comme celle où on lisait : Hicjacet Siigerius abbas.

Henri l", enseveli dans l'église de Saint-Étienne de Troyes, eut

un magnifique monument en bronze doré, recouvert d'une pla-

que avec des incrustations d'or et d'argent, où ce prince était re-

présenté de grandeur naturelle. La base du tombeau, à feuillages,

offre vingt-huit morceaux très-riches, émaillés,,avec des inscrip-

tions et des colonnettes de bronze doré. Blanche de Navarre fit

élever en 120!, à son mari Thibaut II, un tombeau surchargéd'oi*

et d'argent, de bronze, d'émaux, de statues d'argent, représentant
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les comtes (le Champagne. Thibaut lui-même, de grandeur natu-

relle, est revêtu d'argent, et tient en main le bourdon de pèlerin,

auti8i d'argent, avec quatre cercles d'or, et la panetière sur la-

(|uelle ses armes liaient ,|^urées en émail. La couronne qui cei-

gnait sa tète était ornée de quatre turquoises, de deux cornali-

nes, de einq perles, d'une émeraude, d'un saphir, de deux topazes

et ^'uii grenat. Les yeux, en émail, imitaient le naturel; le collet

de l'habit, en HUgrane d'argent doré, était garni de trois éme>

raudes, .. rdatre améthystes et d'un grenat.

Les flgt s couchées d'Alice de Bretagne , femme de

Pierre 1", et 'eur fille la comtesse de la Marche, dans l'église

de i'ahb^yc de lleneuve, étaiei * aussi en bronze doré, et les

écussons n cui\ > émalllé. r< te tombe , extrêmement riche,

offrait un ind iritérèt. ente lée comme elle l'était des armoi-

ric^ les pi iUusti 's de la chrétienté; quatre lions en ornaient

les ingles»,. ,;,(. , ,; fM'iinj'-i-if'».'» >'; rn'ut .'l'irtn'' • Wi ^, • -.

Les premiers évêqties furent inhumés, dans Torlgine, avec des

crosses de ho'* * des croix de plomb ; on les revêtit ensuite de

ches ornements. Lorsqu'on découvrit, en 15HH,

m m, évêque de Metz, mort en 1072, on

enveloppé dans uae espèce de tunique de soie,

(Du lâ21 on avait trouvé dans la tombe d'É-

n2, trois épingles d'or, à tète d'améthyste ou

lie plomb et une crosse en bois, avec son

ean d'Apremont, mort en 1228, fut enseveli

«d'or, ornéed'oiseaux et autres broderies, un

vec sa patène dans la main, et au doigt un

anneau avec une ei i raude ; au cou , un crucifix d'argent était

suspendu à un flid or. Philippe de Florence, mort en 1297, fut

enseveli avec une très- le mitre d'or, ornée de boutons d'argent,

un anneau d'argent dore au doigt, avec une pierre fausse; près

de lui avaient été placés le calice, la ceinture, la tunique, la dal-

matique, les sandales et la croix de plomb. Renaud de Bar, mort

en 1316, fut trouvédans son cercueil avec deux anneaux ; il avait

à son doigt un saphir enchâssé dans l'or et u»x rubis monté en ar-

gent ; il était revêtu d'une chape d'étoffe d'or, et sur sa mitre

extrêmement riche on voyait représentés Moïse et Aaron avec un
livre à la main; le pastoral était d'ivoire (i).

La grandeur, la gloire, la beauté, la dévotion qui peuplaient

l\) Df, Vn,i.KNKiivE-tR*f<s, Histoire (Je saint Louis.

sole ou des pi

la tombe d'

^

trouva son cor^

couleur violette,

tienne, mort en

de rubis, une cro*

extrértnité d'ivoire

avec sa mitre d'étr,

petit calice d'argen

^^
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CCS tombes, se ranimaient sous le regard qui les contemplait; le

pauvre se consolait en songeant que l'épée et les armoiries ne dis-

pensaient pas le haut et puissant seigneur de comparaître à son tour

au tribunal devant lequel il devenait l'égal de son vassal.

Un des caractères qui plaisent encore dans les cathédrales go>

thiques, c'est qu'elles ont été édifiées non par l'ordre et aux frais

d'un prince, mais par le concours du peuple entier, au moyen d'au-

mônes et de corvées volontaires. La prédication d'un moine exci-

tait chacun à concourir à la construction de ces monuments pnr

des sommes proportionnées h sa fortune : le tronc placé près do

l'édifice commencé se remplissait ; une taxe était parfois im-

posée M ceux qui désiraient obtenir une dispense pour certains

aliments en temps de carême (1) , ou bien on employait à cet

usage le prix de certaines indulgences ; enfin les communes se

taxaient volontairement, et dépensaient à ces constructions les

sommes que l'on vit ensuite prodiguées follement, par exemple,

à acheter pour un roi le célèbre diamant du Régent.

Les barons croisés fondaient souvent, à leur retour, un monas-

tère ou bien une église, soit pour accomplir un vœu , rappeler un

souvenir, ou bien encore pour employer l'argent pris aux infi-

dèles. « Beaucoup d'habitants de Chartres, dit l'archevêque de

« Rouen, concoururent à la construction de leur église en trans-

« portant des matériaux, et Dieu récompensa leur zèle par des

« miracles qui excitèrent les Normands à imiter la piété de leurs

« voisins. Par suite, les fidèles de notre diocèse et des diocèses

« voisins ont formé dans le même but des associations, où ils

« n'admettent que ceux qui se sont confessés, et qui, ayant re-

« nonce aux animosités et aux vengeances, se sont reconciliés

« avec leurs ennemis. Cela fait, ils élisent un chef sous la

a conduite duquel ils tirent les chariots en silence et avec hu-

« milité. t>

En 1165, saint Bénézet fonda la pieuse confrérie des Pontifes,

c'est-à-dire constructeurs de ponts ; c'est à elle qu'on doit ceVai

d'Avignon, ouvrage merveilleux de 1188; elle se répandit en-

suite partout, offrant ses services pour ce genre de travaux, afin

d'édifier ou de restaurer des églises.

En présence des monuments les plus admirés de l'art régulier,

(1) On appelle encore tour de Beurre celle qui flanque au midi le portail de

la catliédrale de Rouen. On fit de méiiie à Beauvais.
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sans même excepter Saint-Pierre, nous n'avons jamais éprouvé

•une émotion pareilie à celie que nous procure l'aspect des édiflces

gotliiqnes, où il ne faut point marcher avec le compas, mais laisser

parler lesentimentet rima;:;ination. Tout respire la religion dans

ces masses énormes qui, solidement assises sur le sbi, dressent

cent flèches vers leciei,«omme pour inviter la pensée à se détacher

des choses d'ici-bas et à s'élancer vers la Divinité, ou pour repré-

senter les vœux d'innombrables croyants qui montent d'accord

vers sou trône immortel. La nudité des murailles intérieures, ces

voûtes élancées, dont I ^ \o répond aux voix de la multitude

priant en chœur ; ces longaes fenêtres qui nc*paraissent ouvertes

que pour donner la vue du ciel; ces énormes piliers derrière les-

quels le pécheur repentant se cachait pour pleurer ; ces mausolées,

ces tombes de guerriers, docteurs, moines, évéques , les mains

croisées sur la poitrine, endormis dans le sommeil de la mort

avec l'espoir de se réveiller dans le ciel , tout vous pénètre

d'une piété grave et consolante à la fois, qui vous élève au-dessus

de vous-même.

Si l'on revient à la terre, combien ne doit-on pas admirer la

confraternité des peuples qui pouvaient élever de tels ouvrages

sans autres ressources que celles de la charité spontanée , la

foi de ceux qui jetaient les fondements d'édifices dont leurs

arrière-neveux pourraient à peine poser le faite, la religion

des hommes qui remplissaient ces vastes nefs, pour remercier

le Seigneur de leur avoir donné une patrie !

C'est seulement lorsque ces sentiments s'effacent que la raison

se met à recueillir les défauts de l'ouvrage , office le plus mesquin

de l'art critique.

Aujourd'hui le goût du gothique est redevenu de mode ; de

mode, disons-nous, mais au moyen d'une imitation diverse qui,

dépouillée du sentiment vrai, ne fait au'ajouter un défaut nou-

veau à ceux du genre, la disconvenance. Il faudrait pour imiter

ces maîtres de l'art leur demander la parole qui les inspirait, la foi

qui seule peut donner la vie à des pierres inertes.

Le gothique s'accommodait à l'esprit et aux besoins des

différents pays ; il était plus riche et plus recherché en Angle-

terre, dominé par l'esprit mystique en Allemagne, modifié

en Italie par les exemples classiques , grâce auxquels l'art

changea ses allures plus tôt que dans les autres pays.

L'ardeur qui, sur la voie de la civilisation, poussait les Italiens

si avant, les excitait aussi à embellir leurs villes des productions

*
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des beaux-arts. Et, chose remarquable, cette ardeur ne fut pas ali-

mentée par les faveurs des princes, mais par l'enthousiasme popu-
,

laire. Lorsque André de Pise eut fondu les portes du baptistère

de Saint-Jean à Florence, la seigneurie fut autorisée à sortir du

palais, où elle était renfermée, pour venir les voir avec les am-
bassadeurs de Naples et de Sicile. Les habitants de Pérouse en-

voyèrent supplier Charles d'Anjou de leur accorder Jean de Pise

pour orner leur ville de sculptures, et surtoqt la fontaine publi-

que, qui est encore une merveille. Lorsque ce même roi Charles

vint à Florence, la commune l'invita à venir voir le tableau que

Cimabué terminait alors; il s'y rendit avec son cortège , suivi

des magistrats et de tout le peuple; l'allégresse et les ap-

plaudissements furent tels que la rue où logeait le peintre reçut

et conserva le nom de Borgo Allegri. L'œuvre achevée, on la

porta dans l'église en procession solennelle, et son auteur fut ac-

cablé de récompenses et d'honneurs.

Margaritonene croyait pas pouvoir récompenser mieux le ma-

gnanime Farinata qu'en lui donnant un crucifix fait de sa main.

Les Vénitiens assignèrent un ducat par jour à Gentile de Fa-

briano, avec le privilège de porter la toge de sénateur. Les Pi-

sans cédèrent quelques villes en Asie à l'empereur Galojean, pour

qu'il les aidât à construire leur archevêché et la cathédrale de

Palerme. La commune de Florence rendait de son côté ce décret

remarquable : «r Attendu que la haute prudence d'un peuple de

a grande origine consiste à procéder dans ses affaires de manière

« qu'il apparaisse que son action, dans ses œuvres extérieures,

«r est tout à la fois sage et magnanime, il est ordonné à Arnolf,

« maître maçon de notre commune , de faire le modèle ou dessin

« de la reconstruction de Sainte-Réparate avec la magnificence

(( la plus haute et la plus somptueuse, si bien que rien ne puisse

« être inventé de plus grand ni de plus beau par l'industrie et le

« pouvoir des hommes ; selon qu'il a été dit et conseillé parles

« plus sages de cette cité, en assemblée publique et privée, les

« choses de la commune ne peuvent s'entreprendre qu'autant

« que la pensée est de les faire correspondre à un cœur dont

« la grandeur est extrême, parce qu'il est composé de l'âme de

« nombreux citoyens réunis dans une seule volonté (1). »

Tels étaient les encouragements donnés avix artistes. Le même
esprit animait le peuple d'Athènes lorsque, Phidias demandant

(1) S'il n'est pas autlicnliqiie, il fut pensé et écrit à celte époque.
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s'il devait employer pour sa statue de Minerve le marbre, comme
moins coûteux que l'ivoire, il lui fut répondu, d'une voix unanime,

de faire ce qui serait le plus digne de la cité. Aussi, quand on

visite les temples d'Assise, d'Orviéto, de Milan et la Chartreuse de

Pavie, on n'est pas moins émerveillé de tant de travail, prodigué

là mémd'QÙ Ton ne peut le découvrir, que de la foi profonde

dans l'art, la dignité nationale et religieuse. Le génie des

artistes, il est vrai, pouvait être entravé dans les constructions

dirigées d'après les conseils du publie, mfiis le goût se formait et

s étendaiti .ms ''v. >fi.';! •, r .în in!'. '.'i-ci '•> .-\' '•- ,-.

On attribue à Bono de Lorabardie , l'un des rares architectes

dont le nom s'est conservé, différents travaux exécutés à Naples,

à Kavenne et ailleurs» mais particulièrement le clocher de Saint-

Marc de Venise, construction toujours solide, bien qu'élevée sur

pilotis ; il fut ensuite entièrement renouvelé. p .
,

Fise, comme nous l'avons dit, avait fait élever dès l'an 1061

,

pai; Buschetto, l'un de ses citoyens, sa belle cathédrale, premier

modèle du genre toscan, à la fois solide et majestueux. Cet

exemple donna l'impulsion à d'autres travaux qui participent du
style grec et romain, et dont le baptistère situé en face de l'é-

glise fut un des meilleurs. Il porte la date de iiss, et le nom
de DiQtisalvi;ilest de forme ronde, élevé sur un soubassement

de trois degrés, décoré de trois rangs de colonnes corinthiennes

adhérentes au mur, et d'une quantité d'ornements qui tiennent

du gothique. Dans l'intérieur, où l'on descend par trois marches,

on voit au centre le vase octogone pour le baptême ; huit colonnes

vo quatre pilastres carrés soutiennent les arcades, sur lesquels

court un second ordre qui supporte la coupole, allongée en

forme de poire. L'architecte fut également obligé de plier son

art aux matériaux qu'il avait sous la main, et de suppléer par

différents moyens à la mesure diverse des colonnes et des

chapiteaux, dontquelques-qps imitent parfaitement les modèles

antiques.

Le clocher, troisième merveille de cette place enchanteresse,

fut élevé en 1174; il forme un grand cylindre, orné extérieu-

rement d'une profusion ou même d'une confusion de bas-reliefs

et de statues, sur lequel s'enroulent deux cent sept petites co-

lonnes de formes et de matières différentes, surmontées de cha-

piteaux dont les uns offrent une élégance grecque, et les autres

des feuillages grossiers, des têtes d'hommes et d'animaux. Le

dessin est de Buouanno de Pise, qui fut aidé par Guillaume, et

\
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1216.

1I311300.

Jean d'inspruck. Il parait que le clocher avait déjà atteint une

certaine élévation lorsque le terrain s'affaisa d'un côté ; malgré

cet accident, l'architecte reconnut qu'il pouvait sans danger

continuer l'édiflce, qui surplombe de treize pieds : bizarrerie dé-

rivée d'un accident, et qui fut ailleurs imitée à dessein.

Dès l'an 1032, Pistoie avait commencé son Saint-Paul; Luc-

ques élevait, vingt-neuf ans après, l'églisede Saint- Martin, dont

la façade, ainsi que celle de Saint-Michel, fut faite en 1200 par

un nommé Guidetto ; elles sont à plusieurs rangs de colonnettes

et se resserrent en montant , comme dans les quelques églises

de la Toscane qui sont terminées. Viennent ensuite les cathé-

drales [Piscopio) de Naples, de Saint-Pierre et de Saint-Pétrone

de Bologne. La première pierre du baptistère de Parme fut posée

en 1196, et sa dernière en 1270.

Le dôme de Sienne, commencé probablement en 1089, cou-

vert et consacré en 1 1 80, attiremoins l'admiration par sa grandeur

que par sa èeauté et la riche profusion du marbre et du bronze.

L'admirable sacristie, avec ses précreux manuscrits enluminés,

plus tard embellie parles fresques du Fintoricchio, exécutées sur

les dessins de Raphaël. Duccio de Buoninsegna inventa ces pava-

ges incrvst js dans le marbre blanc au moyen de poix en fusion, qui

produisent l'effet de nielles gigantesques. Dans cette cathédrale, où

se trouve l'exemple le plus remarquable de ce pavage, on le tient

couvert pour qu'il ne soit pas usé pas le frottement des pieds. Au
milieu de ce siècle, on comptait à Sienne soixante et un maîtres

maçons, et il est probable qu'il se trouvait de pareilles compa-

gnies partout où Ton bâtissait.

Machione d'Arezzo fut employé par Innocent III à la cons-

truction de plusieurs édifices ; il éleva aussi l'église paroissiale de

sa patrie et le clocher à trois rangs de colonnes à vis, surperposées

par deux et par quatre ; on y remarque un grande variété dans

les fûts et les chapiteaux, comme aussi d'étranges compositions

d'hommes et d'animaux qui supportent les parties massives.

La merveille d'Assise dut exciter les artistes à entreprendre

des ouvrages semblables. Aruolf, que nous appelons de Lapo,

mais qui était fils de Gambio de Colle, dirigea à Florence la cons-

truction de la loge, sur la place des Prieurs, de la dernière en-

ceinte des murailles et du palais vieux de la Seigneurie, qui joint

à une simplicité vigoureuse la grandeur et une force caractéris-

tique. Sainte-Marie delFiore fut érigée par lui; elle est en forme

de croix latine , à arceaux obtus , soutenus par de gros piliers
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formés de quatre pilastres que surmontent des chapiteaux à

feuillage. L'ampleur des arcs donne l'idée d'une immense
étendue, tandis que la simplicité du style, désapprouvée par d'au-

tres, inspire un recueillement religieux , et ne laisse pas conce-

voir une attente au-dessus de la vérité ; aussi la réflexion ne

détruit pas l'effet de la première impression. Cette simplicité nous

parait d'autant plus digne d'éloges que déjà on inclinait vers

l'abus des ornements. Une taxe de quatre deniers par livre sur

les marchandises qui sortaient de la ville , et de deux sous par

tête chaque année , forma le subside accordé par Florence à la

piété de ses habitants pour ériger cet insigne monument national

et religieux (1). Arnolf ie laissa inacheA'é; mais la coupole, com-

ment l'élever? Ce fut pour les Florentins un grand sujet d'in-

quiétude jusqu'à ce que ce travail fût accompli par Brunelleschi,

auquel Michel-Ange rendit le plus magnifiquetémoignage en vou-

lant que son tombeau fût placé en face de son œuvre.

Arnolf, en remaniant la disposition et les ornements du bap-

tistère voisin, bâti peut-être au sixième siècle avec des ma-
tériaux antiques, en fit disparaître ce qui était en désaccord

avec sa destination , et le revêtit en entier de marbre noir de

Prato.

Il fit preuve encore dans Sainte-Croix d'une belle et majes-

tueuse simplicité ; il ménagea l'écoulement des eaux pluviales au

moyen de toits à frontispice et de rigoles en maçonnerie.

On donne pour architecte à Sainte-Marie Nouvelle frère

Jacobo Talenti de Nipozzano, assisté de deux autres dominicains,

élèves d'Arnolf. A l'intérieur, dit-on, guidés par les lois de l'op-

tique, ils diminuèrent par degrés ie développement des arcs,

comme on le ferait en perspective.

Laurent Maitani de Sienne édifiait à la même époque la ma-
gnifique cathédrale d'Orviéto, qui, élevée sur une montagne, dut

coûter un prix énorme. Les détails sont d'un fmi parfait, surtout

dans la façade aux proportions élégantes, tout en relief et en mo-

saïques, qui ravissent d'admiration

.

Durant les fureurs féodales, la nécessité de repousser la guerre

privée ou de la porter chez ses voisins avait fait bâtir sur toutes

les hauteurs des tours et des châteaux forts. Après l'invasion des

(I) On dit qii'Arnoir ouvrit, sons l'élidce, <1e grands puits, afin que les gaz

élastiques diWeioppi^s par le feu central y trouvassent une libre issue. Fait

important pour la physique de l'i^poque.
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Normands, l'Angleterre surtout se couvrit de ces forteresses, qui

souvent revêtirent le caractère gotlilque. Les communes furent

plus tard obligées de se mettre à l'abri derrière de bonnes mu^
railles, comme aussi de s'embellir de palais à l'intérieur. Dès le

début, lorsque la population serve des campagnes était accourue

dans la ville affranchie, on s'était contenté de construire à la

hâte ; de là, des maisons aux murs de bois ou de charpente en-

tremêlée d'argile pétrie avec des roseaux et de la paille, couvertes

de toits de chaume; souvent, au Heu des numéros modernes, un

dicton ou un saint placés sur la porte servaient à les distinguer.

Les rues étaient étroites pour la plupart, afin de ne pas trop

étendre l'enceinte de la ville, et parce qu'on n'avait pas besoin

qu'elles eussent plus de largeur, les transports se faisant à dos de

mulets ; elles étaient en outre tortueuses et sans correspondance

entre elles, attendu que le caprice particulier s'y donnait libre

carrière. Le grand nombre des portiques rendait obscurs les ap-

partements du rez de-chaussée ; mais ils offraient au peuple un

lieu de rendez-vous; c'est pourquoi les seigneurs et les riches

bourgeois élevaient des loges oudescot^v^r^^contigusà leur ha-

bitation, n

Alors aussi se multiplièrent les hôtelleries et les hôpitaux pour

les pèlerins et les malades; chaque commune eut son hôtel de

ville , avec de vastes salles pour les assemblées du peuple , et la

tour du beffroi pour le convoquer. Le frère Jean , érémitain

,

ingénieur de la ville de Padoue , dessina le plafond de la salle de

la Ragione^ la plus grande de l'Italie ; le frère Ristoro et le frère

Sixte , tous deux Florentins, construisirent, dans leur ville natale,

les ponts sur TArno et plusieurs des voûtes du palais communal.

De leur côté , les seigneurs, contraints de se transporter dans

la ville, voulurent s'y fortifier dans des palais d'une masse solide.

Quand les Gibelins se rendirent maitres de Florence en 1248, ils

démolirent trente-six palais tous munis de tours, parmi lesquelles

se distinguait la tour des Tosinghi, sur le marché Vieux, ornée

de colonnes de marbre et haute de cent trente coudées ; celle de

G uardamorto était d'une telle solidité que l'on ne pouvait à coups

de pics en détacher une pierre ; il fallut , d'après le conseil de

iNicolas dePise, l'étayer avec de longues pièces de bois, et, après

l'avoir déchaussée d'un côté, mettre le feu aux arcs-boutants

pour la faire écrouler. A. Bologne, à Crémone, à Padoue et

ailleurs, les seigneurs durent abattre leurs tours jusqu'à une cer-

taine hauteur, pour que les unes ne dépassassent pas les autres.
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Ces uombreuses tours, les pignons aigus, les coupoles et les

clochers donnaient aux villes, vues dans le lointain, un aspect

tout différent des anciennes cités. Au dedans, l'architecture se

modifiait selon la nature du sol et du gouvernement. A Gènes,

dont remplacement est resserré j on bâtit des palais très-élevés;

ses jardins sont en pente et par gradins. A Venise, où il fant de

grandes salles et de vastes magasins pour ses paitricieus négo-

ciants , on fait courir sur toute la façade, pour éclairer l'intérieur,

une rangée de fenêtres; à Bologne, pour border la rue de

portiques, on en ajoute un à chaque maison ; à Naples et en Si-

cile, où l'on n'a point à craindre la neige , on substitue les ter-

rasses aux toits pour respirer l'air frais ; à Florence^ les maisons

ressemblent à des forteresses, avec leurs fenêtres étroites , leurs

portes massives et leurs énormes blocs saillants. Si vous ob-

servez le palais des ducs de Ferrare, tout entouré de fossés,

vous y reconnaissez la demeure d'un homme qui fait trem-

bler et qui tremble lui-même , tandis que celui du doge de

Venise est au milieu du peuple duquel il tire son pouvoir. L'é-

galité républicaine exclut le faste dans les palais de la commune;

ils d'ont point de vastes portes, et parfois même ils paraissent

mesquins ; mais ils sont surmontés de la cloche , dont la voix

solennelle appelle les citoyens à débattre les intérêts publics.

Plus tard le peuple entier devra travailler à bâtir le palais d'un

roi qui s'écrie: Z'^to^, c'est moi! et l'architecture
,
pour se

conformer à cette condition nouvelle, devra se gonfler pour pa-

raître grande.

Les monuments du moyen âge ne nous toucfientpas sans doute

par ce sentiment harmonique de la perfection qui fait admirer

ceux des Grecs et des Romains ; mais on doit les compter parmi

les éléments essentiels de l'histoire ; car rien ne révèle mieux la

condition sociale que le spectacle continuel de l'église, de la

féodalité, de la commune, de la cathédrale, des palais, des

donjons, de la cité, des bourgs, des hôpitaux et des couvents.

Aujourd'hui nous plaçons dans les fondations des médailles

et des pièces de monnaie pour attester l'époque d'une cons-

truction, et nous scellons avec la première pierre d'un monu-

ment la gloire de ses ruines , si bien que sa destination reste

parfois un secret enseveli dans sa base; mais alors tous les édifices

avaient une signification, et le sentiment profond de leur desti-

nation faisait que l'on recherchait les proportions grandioses

plutôt que l'élégance, la pureté et la grâce.
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pninturM. Les édifices étaient otnéa de peintures à fresque, appliquées

soit avec le blanc d'œuf, soit avec la colle. Pour imiter les

saïques des constructions byzantines , on couvrit les murailles et

les pilastres de décorations peintes, où chatoyaient à l'envi l'or,

je bleu d'outremer et le vert, couleurs vives, disposées en damier,

par faisceaux ou en rosaces, se détachant de manière à frapper le

regard plus qu'à le charmer. De là prirent leur nom Saint-Pierre

au Ciel d'or, à Pavie, et Saint-Germain le Doré (des Prés), à

Paris.

La tâche la plus noble de l'art, celle de retracer les traits de

l'homme, se continuait dans les enluminures ou miniatures pour

l'ornementdes manuscrits, surtout des psautiers et des bénédic-

tionnaires. De pieux moines s'y exerçaient dans les couvents, et,

bien qu'étrangers aux anciens modèles , leurs ouvrages ne man-

quaient ni de mouvement ni d'expression; d'Â.gincourt aurait dû

leur accorder plus d'attention quand il recueillit avec une longue

patience les fragments qui attestent, contrairement à l'assertion

des rhéteurs de cour, que les beaux-arts n'avaient pas disparu

même dans les siècles les plus obscurs (t). Ce n'était pas en Italie

seulement qu'on trouvait des artistes , mais en France (2) , en

Angleterre, en Allemagne et, peut-être plus qu'ailleurs, à Saint-

Gall ; les artistes sont même plus dégagés d'imitation de l'autre

côté des Alpes.

Vinrent ensuite des essais plus hardis, et la coupole de l'ab-

baye de Gluny, la plus ancienne fresque qu'ait possédée la

France, fut peinte en l'an lOOO, saint Bernard, évéque d'HIl-

desheim, peignit' les voûtes de son église ; le saint de Clairvaux

se récrie contre l'usage de représenter dans certains cloitresdes

chasses, des centaures et des arabesques profanes. Les moines de

Ctteaux réprouvaient chez les évêques leur émulation à orner les

temples; mais cette sévérité de leur part les faisait accuser par les

moines voisins d'être des novateurs et des fauteurs de schisme,

et le concile d'Arras se prononçait en faveur des peintures

,

attendu que illiterati, quod pars scripturam non possunt iniueri,

hoc per quœdam picturœ lineamenta contemplantur. Tant il est

(i) Nous ne voulons pas passer sous silence, comme témoignage de civil!

sation, le beau manuscrit des lettres de saint Jérôme, que les dames de Mo-

dène tirent exécuter en 1157.

(2) An temps de Charlemagne, un nommé Ingobertiis est cité comme

Graphidas Aiisonidos xquans supemnsve ienore.



BEAUX-ARTS. 593

vrai que l*urt, dans le moyen âge, avait poiii objet de maDifester

au peuple les vérités morales éternelles.

Appeler byzantins tous les ouvrages antérieurs au douzième

siècle est donc une pure classifleation d'école. Dans ce style

byzantin , le bizarre est substitué à la grâce, la fantaisie à la

règle, la richesse à la correction, la roideur à la force, et le talent

au génie ; en un mot, c'est un style de décadence. Dans la pale

d'or de Saint-Marc de Venise , les mosaïques respirent tout à la

fois la vigueur ingénue et la grandeur, et rendent avec majesté

les poses hiératiques; mais, outre l'ignorance complète des lois

de la perspective , la disposition des groupes est extravagante, la

forme incorrecte dans les détails, et le dessin sec. La profusion

d'or qui forme le vaste fond sur lequel se détachent le Créateur

ou le Hédempteur, les crucifix ressemblant à des momies , avec

les pieds disjoints et des blessures d'où s'échappent des torrents de

sang verdâtre, les madones noires et hagardes, aux doigts longs

et maigres, aux yeux ronds, avec un gros enfant sur les genoux,

et, en général, les figures longues et les têtes vulgaires sans

aucune expression, sont les caractères distinctifs des Byzantins;

néanmoins ils firent quelquefois mieux, comme il est encore

vrai que les nôtres suivirent parfois la même méthode. Le méca-

nisme de l'art s'était mieux conservé parmi eux, grâce aux nom-
breuses copies faites par les moines; mais il en résultait précisé-

ment qu'ils n'étudiaient pas la nature, et s'attachaient à certains

types invariables.

La croisade , à Constantinople , enseigna probablement l'usage

de substances et d'instruments qui améliorèrent l'habileté

technique du coloris, comme elle amena l'imitation de quelques

formes grecques. Les monuments les plus anciens de cette ma-
nière néo-grecque sont une peinture dans l'église de Spolète

de 1207, et une pale d'autel de 1215, dans la galerie de Sienne,

ville d'où la peinture nouvelle jeta ses premières lueurs. On voit

dans l'église des Dominicains une précieuse Madone de 1 221 , par

Guido de Sienne. Â la même époque, Buonamico, Parabuoi,

Diotisalvi, ornaient de peintures les livres du Camerlingue
; puis,

vers la fin du siècle, Duccio exécutait le grand tableau de la ca-

thédrale, dans lequel, secouant la tyrannie des types , il rechercha

la douceur et la dignité. On conserve encore le christ que les

Siennois portèrent à k bataille de Montaperti ; ils avaient fait

vœu , s'ils étaient vainqueurs, de dédier leur ville à Marie ; en

conséquence
,
pour accomplir leur promesse , ils firent peindre

insT, iJMV — T, XI, 33
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iMf. la Vierge par Mino de SimoDS, leur concitoyen, qui s'écarta

beaucoup, dans cet ouvrage, de lu dureté byzantine. Simuii

Memn)i, Ambroise et Pierre de Lorenzo, inspirés par la religion

et lu patrie, continuèrent cette école, qui a plus de verve que

celle de Florence, et dont les chefs-d'œuvre ornent les galeries

et les églises; aussi t lorsqu'on visite cette ville, qui est une vi-

sion du moyen 4g9 , on incline à lui assignier le premier rang

dans les beaux-arts. „j^»,. ,, , ..,;., „..,./

D^s, 1 202, Giunta de Pise porte le titre de peintre , et le christ

d'Assise, attribué faussement à Margaritpne , est de sa main ; on

lui 4oit peut-être aussi les peintures de la tribune, ainsi qu'un

autre christ dans la petite église de Saint-Benier, à Pise. L'autel

de Saint Jean de Florence fut décoré par Jacques Francescano;

il y a d'autres ouvrages dont la date est incertaine.

itii-8t. Margaritone d'Arezzo, sculpteur et architecte, est compté

parmi les meilleui;s disciples des Grecs , auxquels il resta fidèle

malgré la nouvelle école ; selon Vasari, il remédia le premier aux

fissures des tables en les couvrant d'une toile encollée sur laquelle

il étendait un enduit de plâtre ; il aurait encore enseigné à les

préparer, à y appliquer l'or en feuil je et à le brunir [dar di bolo ]

.

Il laissa beaucoup d'ouvrages à fresque^ en détrempe et sur toile;

mais il mourut, dit-ou, d^ ^éploisir en voyant s'élever une

génération plus habile. , Ferrare cite avec orgueil Gelasi de

Nicolas et Bologne Guido ,, Ventura et Orsone, peintres du

douzième siècle; on conserve même plusieurs ouvrages de ce

temps-

On reconnaît dans ces artistes un pinceau timide mais soi-

gneux ; les poses sont forcées et roides dans Buonagiunta de

Lucques et quelques autres ;,
spuvent les sujets se détachent sur

un fond d'or, à la manière des mosaïques, ou d'outre-mer avec

des étoiles d'or, ce qui donne de la dureté aux contourb ; mais

une certaine expression dans les traits commence à s'unir à l'air

de mausuétudiç ,et de tranquillité que Ton avait cru jusque-là

convenir uniquemçii^t à la sainteté. Ou suppléait souvent à ce

manque d'expressioa eu faisant sortir des légendes de la bouche

des personnages, ou, bien en les plaçant au-dessous d'eux.

Quoique Bufalmacco pas^e pour avoir suggéré le premier cet

expédient burlesque, il est beaucoup plus ancien (l).

(I) On voyait à Naples Frédéric II sur son trône, avec Pierre des Vignes

en cliaire, et devant eux le peuple qui demandait justice par ces vers :

Csssar, amor legum, — Frederice piissime regum.
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( tiiMrreri^ •mcttatr it pas de sitôt; car Simon Memmi,
loui ^^Ntrar^ -, vimlant exprimer l'inuUlitt^ des tentations du
din l'ugiu'il Je saint Uenier, représenta l'esprit malin la tête

en bas, les deux mains sur les yeux, avec une bande sortant de

sa bouche, sur laquelle on lisait : Hélas !je n'en puis plus.

La peinture s'était donc relevée avant la venue de celui qu'on

dit l'avoir restaurée, c'est-à-dire avan' Cimabué. Né à Florence

en 1240 , il fut élevé par les Grecs, qu'il surpassa bientôt dans le

dessin, l'invention et le coloris ; ses tons furent moins enfumés

et plus fondus; il abandonna la vieille routine des lignes droites,

et sut rendre, par une imitation faite avec goût, les vêtements

souples et les attitudes vivantes. Si les académiciens trouvent

encore ses vierges sombres et sans grâce, qu'ils veuillent bien se

rappeler qu'il fit ainsi par un respect religieux pour les

types; car il sait donner un bien meilleur air à ses autres têtes.

Toute perspective aérienne ou linéaire lui manque, et les contours

paraissent plus secs, parce qu'ils se détachent sur un fond bleu

ou vert; mais dans les deux grands tableaux de Sainte-Marie

Nouvelle et de la Sainte-Trinité , à Florence, les caractères des

personnages sont exprimés avec une dignité convenable, et non

sans vie. Le premier est plus dégagé d'imitation, plus doux dans

les visages; l'autre, plus vigoureux, comme si le peintre avait

moins cherché la grâce que la majesté.

Les artistes surgirent alors de toutes parts ; presque à la même
époque, Thomas des Stefani peignait à Naples; on exécutait ù

Pérouse, en 1297, la Maestà délie voile, c'est-à-dire une Vierge

et quelques saints (changés aujourd'hui en anges), sous le palais

du peuple, Vierge représentée en manteau d'or avec des ara-

besques; les têtes et l'enfant ont beaucoup de grâce. Il existe

dans le dôme de Crémone des vestiges d'ancienne école, aux

contours secs, aux couleurs tranchées, qui paraissent antérieurs à

Giotto. Les Crémonais, vainqueurs des Milanais en 1213, firent

peindre ce fait d'armes par Lanfranc Oldovino. Simon de Cré-

mone exécuta des travaux dans Sainte-Claire de Naples en 1335.

Le baptistère de Parme fut couvert, par des artistes de là ville,

I
1

1

1110.

1 I
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Causarum telas, — nostras résolve qtierelas.

Et Frédéric répondait, en indiquant son ministre :

Pio vestra lite, — censore.m juris adile :

Hic est : jura dnhit, — vel per me danda rogabit.

Vinea cognomen, — Petrusjude^^ç^t tibi nomen.
3S.
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de peintures qui imitaient la mosaïque, mais d'une manière moins

anguleuse, avec de nouvelles dispositions du draperies et des

mouvements passionnés Jusqu'à l'exagération. A Uome lloris-

saient les Cosmati , et bientôt après, dans Agubio, le frère Oderisi

et Francesco de Bologne, « honneurs de cet art appelé enlumi-

« nure à Paris (l). » Ce qui contribuait encore à éloigner les

peintres des types grecs, c'était la nécessité de représenter des

choses nouvelles, telles que les armoiries et souvent les portraits

des podestats (3), les armes de la commune et les gestes de saint

François, personnage neuf, aux actes pleins d'une bonté simple

,

au milieu de personnes et d'événements positifs et récents; on

eut donc recours à la nature, à défaut de modèles préétablis.

Les artistes, sans doute, ne cessèrent point d'appliquer les idées

mystiques; mais ils le firent avec une imitation plus dégagée et

de meilleurs procédés techniques.

Il existe un traité de Théophile, moine de la Lombardie
, que

des auteurs font remonter au dixième siècle , mais qui parait ap-

partenir au temps que nous étudions (3j ; ce traité enseigne les

diverses manières de peindre selon les systèmes hiératiques. On y
« trouvera tout ce que la Grèce possède sur les espèces et les mé-

<< langes des différentes couleurs ; toute la science de lu Toscane

« sur les incrustations et les nielles diverses ; tous les genres d'or

« neraents que l'Arabie emploie avec les substances malléables,

« avec la fusion et la ciselure ; tout l'art de la glorieuse Italie pour

« appliquer l'or et l'argent à la décoration des vasesdivers, au tra-

« vail des pierres précieuses et de l'ivoire ; ce que recherche la

<< France dans la riche variété des fenêtres; les ouvrages délicats

'< d'or, d'argent , de cuivre, de fer, de bois et de pierres qui ho-

« norent l'industrieuse Germanie. » Quant à l'architecture, à la

sculpture, aux travaux d'ivoire, il n'en dit rien, ou cette partie

s'est perdue; mais il parle clairement de la peinture à l'huile,

inconnue des anciens (4). Toutefois on n'employait que l'huile de

(1) Dante.

(2) La république de Pérouse ordonna, en 1297, que ces portraits fussent

effacés. Quelquefois aussi on faisait faire le portrait des condamnés.

(3) Escoiapiera fait une nouvelle édition de ce traité, collationnée avec soin,

traduite en français et accompagnée de notes; Paris, 1843. Cet écrivain croit

l'ouvrane allemand. Guicliard y a joint une dissertation, dans laquelle il dé-

montre l'origine de l'auteur et le mérite du livre, qu'il place entre la fin du

douzième siècle et le commencement du treizième.

(4) ne coloribus, et de arte colorandi vetra; cap. 18, De rnbricniuHs os-
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lin, lente à sécher, ce qui permettait difficilement de superposer de

nouvelles couclies ; peut-être la découverte, qu'on attribue à Jean

de Bruges, se borna-t-elle à substituer à l'huile de lin celle de

noix ou de pavot, ou bien de faire usage d'un siccatif (i).

L'art des mosaïques ne se perdit jamais; Rome est là pour l'at- MoMfqur»

tester; mais elles s'améliorèrent alors. Il y en a du neuvième

siècle dans le grand arc et la tribune de Sainte-Praxède. Sous le

portique de Sainte-Marie Transtevère, formé de différentes co-

lonnes dont le chapiteau porte les images d'Fsis, d'Harpocrate et

de Sérapis, se trouve une Annonciation du treizième siècle, d'un

travail très-remarquable; les mosaïques de la tribune, qui re-

montent à l'année 1343, sont aussi très-belles. Le concile de

Wicée (787) citait les histoires du saint Testament exécutées en

mosaïque sous Sixte III dans la Liberiana, où elles se voient

encore ; mais Jacques et Mino de Torrita, Siennois, en ajoutèrent

de nouvelles à l'époque où nous nous trouvons; le dernier, aidé

par frère Jacques de Camerino, fit celle de la nef transversale de

Latran, achevée en 1292 parGaddo Gaddi.

Sur la façade de la cathédrale de Spolète est une mosaïque

de 1207, avec cette inscription : Doctor Solsernus hac summm
in arte modernns. Six années après naissait à Florence André

Tafl, grand maître en ce genre d'ouvrages (2).

C'est à ce point que l'art fut trouvé par Giotto, dans lequel,

au siècle suivant, nous saluerons le fondateur de la nouvelle

école.

La sculpture avait marché d'un pas plus assuré. Dans tous les siiiipiuri;.

temps , malgré, l'ignorance du ciseau et l'imperfection des formes,

on avait employé les bas-reliefs ; on représentait principalement

sur le fronton des portes des cathédrales la Divinité avec différenlii

attributs, ou Jésus-Christ sur un trône avec une robe traînante,

tiis, el de oleo Uni; voir encore, dans le cap. 23, de Coloribus oleo et

gummi terendis

.

(1) Voir aussi Lock ëxstlake, Materials /or a history of oit painling;

Londres, 1847.

(2) On montre dans Sainte-Restitute, contiguë à la calliédrale de Napies,

la Madonna del Principio, mosaïque du temps de Constantin. Mais l'inscrip-

tion dément la tradition donnée comme indubitable, car on y lit :

Annis datitr clerm jam tnstaurator parthenopensis

Mille tricentenis undenis bisque retensis ;

et ou déchiffre avec plus de difliculté, Hoc opus fecit Lellns. Il y a là, dans

!h chapelle (!»• Saint-Jean des Fonts, dos peintures de l'un ôâO.;;

i
I

M
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«2T0,

l;i main levée pour bénii*, ayant autour de lui des anges ou des

animaux symboliques; c'était encore la sainte Vierge, qui recueil-

lait les âmes dévotes sous les plis de son manteau. Quelques

façades portaient la série des signes du zodiaque , accompagnée

parfois de figures qui" rappelaietit les travaux champêtres de

chaque mois.

Au douzième siècle, les coloiines|paraissenf mieux travaillées;

les chapiteaux sont toujours bizarres et profondément entaillés,

les arabesques et les découpures, déjà introduites dans les églises

romaines, acquièrent de la finesse; on voit réapparaître des

statues de saints et de rois, mais roides encore et façonnées d'une

manière conventionnelle, uniformes dès lors quant à la physio-

nomie, aux vêtements et à la coiffure. Bien qu'elles manquent de

vie et de mouvement , quelques-unes commencent à se draper

avec élégance et hardiesse; mais le beau même, quand il s'y

rencontre, est différent du beau antique; car celui-ci exprime le

développement de la force physique, celui-là plutôt le sentiment.

11 existe à Milan, de cette époque, un bas-ielief qui représente

la reconstruction de cette ville, outre un monument élevé à

OIdrado de Tresseno, podestat en 1283, qui est la plus ancienne

statue équestre. Dans la cathédrale de Parme est une descente

de croix en bas-relief, de 1 170, par Benoit Antelarai; on trouve

à Bologne, sur la place Saint-Dominique, le tombeau du juris-

consulte Bolandin Passaggeri, qui rédigea la réponse adressée à

Frédéric II lorsqu'il demanda d'un ton menaçant la restitution

du roi Enzo, et le tombeau des Foscherari, orné en 1 289 de bas-

reliefs grossiers. L'église renferme le tombeau deTaddée Pepoli,

représenté par le Vénitien Jacques Lanfrani dans l'acte de rendre

la justice. Dans la cathédrale de Sessa est un lutrin grandiose

,

soutenu par six colonnes de granit avec de très-beaux chapiteaux

et orné de mosaïques, comme les deux qui se trouvent à Salerne ;

de plus, un candélabre d'un travail remarquable, que l'inscrip-

tion attribue à un Pellegrino dont le nom n'est cité nulle part, et

qui date de 1224 à 1283 (1).

Pise, où Giunta avait formé une excellente école, nous offre

des tentatives d'une habileté bien autrement remarquable. Nico-

las, son élève le plus heureux, frappé d'admiration à la vue d'uu

morceau antique qui représentait la chasse de Méléagre, prit à

(I) Miinere divino— decus et laus sit Peregrinn,

Talia qui sculpsit : — opus ejus ubiqite rofulsU.
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tâche d'imiter eette peiiection, et laissa tous les autres artistes

derrière lui. On admire dans cette ville les sculptures de la chaire

de Saint-Jean, malgré les nombreux défauts de dessin (l) , et à

Sienne wne autre chaire octogone, très-riche de ligures, avec des

lions bien étudiés; dans cet ouvrage, fait avec goût et beaucoup

de soin, on remarque surtout un jugement dernier, traité pour la

première fois d'une manièi-e large, quoique la lecture de Dante

n'ait point aidé l'artiste. Une descente de croix, dans l'église de

Saint-Martin de Lucques, est aussi due à son ciseau; mais il se

surpassa lui-même dans le tombeau de saint Dominique, à Bo-

logne, exécuté probablement en 1260 (2), et d'une compositiofl

sobre. Nicolas de Pise concourut encore aux travaux de la ma-

gnifique église d'Orviéto, où s'exercèrent les peintres et les sculp-

teurs les plus distingués de ce siècle. Ce fut parmi eux, en effet,

que Boniface VIII recruta les artistes qu'il fit travailler à Saint-

Pierre de Rome, entre autres Augustin et Ange de Sienne (3).

Nicolas déploya ses talents architeçtoniques dans le monastère

des frères mineurs de Florence , puis dans Saint-Antoine de Pa-

doue, à la construction duquel le pape Alexandre IV invitait

toute la chrétienté (1231).

Son fils Jean, qui se montra son digne héritier, fit ses preuves

en différents lieux, surtout à Pérouse, dans le mausolée de Be-

noit XI et dans la riche fontaine historiée à trois bassins super-

posés, dont l'inférieur s'appuie sur un soubassement de douze

marches tout orné de nymphes et de griffons de bronze; elle

coûta cent soixante mille ducats. 11 fit aussi dans sa patrie les

sculptures de Sainte^Marie de l'Épine, véritable joyau de menus

détails gothiques. Cinquante galères de la république , qui

étaient allées porter du secours à Frédéric Barberousse en Pales-

tine, revinrent chargées de terre de ce pays, à la grande joie des

âmes pieuses. Les Pisans résolurent d'en faire un cimetière, afin

de procurer à ceux qui n'avaient pas visité la Syrie le bonheur

de la toucher et d'y reposer. Jean adopta les formes d'unclottre,

(1) Il recevait, pour ce travail, huit sôus par joiir, quatre pour son fils Jean

et six pour 868 autres élèves.

(2) La clironologie de ces ouvrages a été rectifiée par Rossini, Storia delta

lù^^ura j/a^tana, etc. ; Pise, 1840.

Voyez aussi V. D\vi/v, Memorie storico-artistiche intorno alV Arca di

San DomPMJco; Bologne, 1838.

(3) On voit sur la façade de la cathédrale de Sienne des ornements et des

statues de Jean de la Qiiercia, do 1339.
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nu au dehors et oblong comme un cercueil, avec des piliers carrés

soutenant des arceaux ronds et fermés, sur lesquels court une

corniche. Â rintérieur, le Campo Santo est entouré d'un por-

tique de quatre cent cinquante pieds de développement, avec

vingt-six arceaux sur les côtés et cinq seulement aux deux ex-

trémités; la courbe en est arrondie, mais avec des découpures et

des arceaux dans le genre gothique , le tout en marbre blanc. Il

fut terminé en 1283, et rempli, comme un musée, de sarcopha-

ges, d'inscriptions et autres antiquités ; les plus habiles pinceaux

des siècles suivants l'embellirent successivement, si bien qu'on

peut y retrouver toute la série des peintres italiens. Jean fut ap-

pelé par Charles d'Anjou à Naples, pour construire le Château-

Neuf; il dessina ensuite les façades de Sienne et d'Orviéto, et fit

également exécuter un très-beau tableau en mosaïque pour le

grand autel d'Arezzo. André de Pise commença en 1 304 l'arsenal

de Venise, qui fut longtemps le monument le plus glorieux et le

plus utile de cette ville, comme il en est aujourd'hui le plus dé-

plorable.

Fonte
des métanx.

L'art de fondre les métaux ne s'était pas perdu non plus.

L'abbé Didier du montCassin, voyageant en 1062, vit couler

par un nommé André les portes de bronze d'Almalfl ; Pantaléon

de Viaretta fit faire en 1087 celles de Saint-Sauveur, à Atrani.

Dix ans auparavant, Robert Guiscard en posait à la cathé-

drale de Palerme, d'un travail grossier, il est vrai, et ressemblant

à celles des premiers siècles récemment consumées avec Saint-Paul

de Rome; Stauracio les avait faites à Constantinople en 1070.

D'autres ferment le tombeau de Bohémond, roi d'Antioche , à

Canossa ; celles qui sont à la cathédrale de Troyes portent la date

de 1 1 19 et d^ 1127 , et celles de Saint-Barthélémy à Bénévent fu-

rent fondues en 1150 ; d'autres, à Ravello et à Trani , ont été

faites sur les dessins deBarisano, de cette dernière ville. Celles que

Buonanno de Pise posa en 1 180 à l'église primatiale de sa patrie

furent détruites lors de l'incendie de 1596 (l) ; mais celles qu'il

fit six ans plus tard pour l'église de Monréal subsistent encore

,

et sont d'un dessin très-convenable. En 1197 , l'abbé Gioel en fit

placer à Saint-Clément , à douze milles de Riéti ; quatre ans plus

tard, Hubert et Pierre de Plaisance terminaient celles de la cha-

(1) Rossini élève des doutes sur l'auteur, ou du moins sur le temps, attendu

que le travail en est trop grossier. Il n'a pas vu celles de Monréal.
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pelle de Saint-Jean de Latran du côté oriental ; peu après, Mar-

ctiione achevait celles de Saint-Pierre à Bologne, et en 1232 Ni-

colas de Pise , à Lucques, celles de Saint-Pierre, martyr. Les

portes de bronze du porche de Saint-Marc à Venise sont de

ce temps ; celles qui se trouvent à droite , ornées de nielles , in-

crustées de métaux divers, avec des figures , des saints et des

caractères grecs , sont d'une époque antérieure, et peut-être fu-

rent-elles enlevées de Sainte-Sophie de Gonstantinople ; elles ser-

virent de modèle à celles du milieu que fit fondre, en 1112, Léon

deMoino, qui fut procurateur de Saint-Marc ; celles de l'exté-

rieur, d'un travail médiocre, appartiennent à l'année 1300, et

sont l'œuvre d'un certain Bertucio. Il faut probablement attri-

buer à des artistes italiens les portes fondues en 1192 pour No-

vogorod, tant elles offrent de ressemblance avec leur manière

habituelle. Vinrent enfin, en 1330, les portes de Saint-Jean de

Florence, œuvre d'André de Pise, en haut relief, divisées en

compartiments qui forment autant de tableaux d'une merveilleuse

beauté , et coulées à feu de fourneau par des maîtres vénitiens.

Gélestin II fit don à la cathédrale de Gività di Castello, dans

rOmbrie, d'un devant d'autel en argent ciselé; en 1166, Go-

namène et Adéodat exécutèrent les bas-reliefs de la porte princi-

pale de Saint-André, à Pistoie.

( \
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En général , au dehors de la Toscane les sculpteurs restent in-

férieurs dans l'exécution, et leurs compositions tiennent plus du

dessin que du bas relief. Mais nous ne voulons pas finir sans signaler

l'inspiration pieuse qui s'y manifeste souvent ; les arts, en effet,

continuent à porter un caractère religieux , bien qu'ils aient déjà

passé , des temples qu'ils élevaient et décoraient en l'honneur de

Dieu , à l'embellissement des habitations humaines. Bufalmacco

disait que « les peintres s'occupaient de faire des saints et des sain-

« tes sur les murailles et les planches de bois, afin dd rendre, en

» dépit des démons, les hommes plus dévots et meilleurs. » Une

inscription placée au bas du tableau (1) ou le port/ait du peintre

(I) Jean de Pise, dans Saint-André de Pistoie :

Laude Dei trini — rem ceptam coptilo fini.

A Pise ;

Latido Deum verum, — per qneni sunt optima reram.

Qui dédit has piiras — homini fnrmare figuras.

A Casiel Saint-Pierre, près de Pise :

Magister Johannen... fecit ad honorcm Del et sanctl Petrl Apoatoli.

^î
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lui-même représenté en prières devaient éterniser le souvenir de

sa dévotion. Ce Théophile, dont nous avons parlé, consacra son

travail à la peinture sacrée, aux vases, aux missels, aux vitraux

des églises ; aussi élève-t-il continuellement l'artiste vers Dieu du-

quel émane l'art; il veut qu'il considère sa profession comme une

charge divine, et ne demande qu'une prière pour récompense de

la peine que son livre lui a coûtée (l). Les statuts de la corpora-

tion des peintres de Sienne, en 1 335, commencent en ces termes :

« Nous sommes, par la grâce de Dieu, appelés à manifester aux

« hommes grossiers, qui ne savent pas lire, les choses miraculeu-

« ses opérées par la vertu de la sainte foi. Notre foi consiste prin-

« cipalement à adorer et à croire un Dieu éternel , un Dieu d'une

« puissance infinie, d'une sagesse immense, d'un amour et

« d'une clémence sans bornes; nous sommes persuadés qu'au-

K cune chose, quelque petite qu'elle soit, ne peut avoir com-

« mencementou fin sans ces trois choses, c'est-à-dire sans pou-

« voir, sans savoir et sans vouloir avec amour. » .1

ÉPILOGUE. \h-'

Une des plus grandes difficultés de notre travail , difficultés

vraiment au-dessus des forces d'un seul homme , c'est de coor-

donner lés événements de telle manière qu'il apparaisse entre

eux, malgré la diversité de tant de pays et de nations, un lien de

conséquence ou de concomitance ; en outre , nous ne voûtons pas

altérer la valeur ou changer le sena de ces événements, comme sont

contraints de le faire ceux qui immolent la vérité à un système.

A Saint-Paul extra muros :
'' »;

• ' " *'

Summe Detti , — tibi hic abbas Sarthàtonueus

,

' ''•
"

•v.Feciopus fieriy — sibite dignaremereri, u '<•>..-

Duccio de Bonninsegna, dansle dôme de Sienne :

Mater sancta Dei, — sis causa Senis requiei.

Géiase de Nicolas, à Ferrare :

Jestis, spos dilet, a ti me rachomando ; doname fede.

Jésus, (^poiix ciiéri, je iiib recommande à vous ; donnez-moi la toi.

(1) Vtqiioties laboremeo usiis fueris, oresprome ad misericordiam

Dei omnipotentis. v
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Ces deux. derniers livres, plus que les autres , ont aggravé notre

tâche, à cause des faits accomplis dans lu période qu ils enbras-

sent; jamais peut-être, en effet, il ne s'en était présenté d'aussi

nombreux ni d'aussi variés
;
jamais il ne s'était vu un tel mélange

de nations, de croyances et d'idées.

Rome, Constantinople et Bassora se disputent la palme de la

civilisation ; mais Constantinople, enchaînée aux formes païennes

au milieu desquelles était née son influence, prétendait maintenir

les pouvoirs politiques et religieux réunis dans les mains du sou-

verain. En vertu de cette omnipotence , le chef de l'État inter-

venait avec intolérance dans le culte et les croyances, et, comme
il voulait détruire les images pieuses ou résoudre des problèmes

de foi inextricables , il troublait les consciences, perdait des pro-

vinces entières et se déconsidérait aux yeux des peuples. Tandis

qu'en Europe les rois étaient entravés par les feudataires et la

puissance ecclésiastique, les successeurs de Constantin disposaient

librement des forces de leur pays, aussi vaste encore qu'aucun

empire moderne; il semblait donc qu'on dût attendre d'eux des

prodiges de vigueur; mais, parce qu'ils étaient tyrans, ils se

montraient insensés, et manifestaient de folles prétentions qu'ils

ne pouvaient soutenir que par des moyens insuffisants; dans

l'orgueil d'une grandeur historique, ils ne recherchaient pas

l'appui de l'opinion ; aussi ne surent-ils jamais réunir pour une

résistance commune les peuples que l'invasion musulmane avait

convertis en héros. Ils voulaient tout attirer au centre , tout sa-

crifier à la métropole ; mais c'était sur des fondations vermoulues

qu'ils élevaient leur édifice fastueux et sans solidité. Renfermés

dans des harems à l'orientale^ ils alimentaient des discussions

sophistiques , et se laissaient circonvenir par des intrigues de

femmes et d'eunuques, au milieu desquelles la dignité impériale

tombait dans le mépris. Les provinces éloignées se rendaient in-

dépendantes , et leur isolement finissait pas les livrer aux mains

des Sarrasins ; bientôt le roi d'une île de la Méditerranée pouvait

venir, jusque sous les murs de Blacherne , insulter la majesté

sacrée.

Mahomet avait à sa disposition les instruments qui manquaient

à l'empire d'Orient , la persuasion et la force ; le prophète com-

mandait à des nations nouvelles, l'empereur à un peuple décrépit.

Mais qu'apportait-il au monde, sinon la conquête et le droit de

répée? Ses sectateurs débouchent de la péninsule arabique comme
une bande qui, partout où elle s'établit, reste campée en conqué-
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ranté ; livrés à une superstition fanatique et tout ensemble né-

gative, ils oppriment les vaincus sans se fondre avec eux ; d'où

il suit que jamais ils n'arrivent à constituer un peuple , et que
leur triomphe d'abord, puis la prolongation de leur existence , a
pour seule cause la faiblesse de ceux qui les entourent, et plus tard

leur tolérance.

L'Europe, qu'ils menacent, vient alors se heurter avec eux.

Les croisades pourtant ne commencent pas au cri de Dieu le

veut! poussé h Clermont, et ne finissent point à la mort de saint

Louis sur la plage de Tunis ; la lutte remonte à Pelage et à Hé-

raclius, et cette lutte s'est poursuiviejusqu'à nos jours : guerre de

dou7.e siècles et d'une mo'^'é du mo» le contre l'autre.

Le contact des EuroptcDS avec les Orientaux fit ressortir la

différence qui existait entre les uns et les antres. Le Turc, bar-

bare encore, repoussait toute culture et toute aménité de mœurs

,

et ramenait l'islamisme à sa férocité primitive. Les Grecs , cor-

rompus , sophistiques, de mauvaise foi, incapables d'héroïsme

,

ne sentent pas cette grande opportunité de régénération ; une vile

jalousie les pousse à troubler par des perfidies et des bassesses le

triomphe de la croix.

Chez les Latins, toujours grossiers ,
parfois même farouches

encore, se révèle quelque chose de généreux, comme il arrive

chez des peuples peu civilisés, mais jeunes; il sont avides de

gloire, sensibles à l'honneur, capables de sacrifices et de dévoue-

ment. Les Grecs avalent fait de la religion un champ de disputes

inextricables; les Européens la vénéraient comme une chose à

l'abri de toute controverse, se laissaient diriger par elle dans lei^rs

croyances, et modéraient l'emploi de la force selon ses désirs. Là,

elle était la compagne et l'esclave de la tyrannie; ici, associée à la

liberté et opposée à toutes les violences , elle ordonnait un sys-

tème de lois qui amélioraient l'ancien droit et devaient servir de

modèle au nouveau (l). Là, le sacerdoce était assujetti aux liens

de la famille et asservi au gouvernement ; ici, affranchi de la puis-

sance matérielle , fortifié par les privations du célibat , il peut se

(i) M. Troplong a lu, au mois de mars 1842, à l'Académie des sciences mo-

rales et politiques, une dissertation concernant Tinfluencedu christianisme sur

le droit privé des Romains. Il y développe la thèse suivante : « Le droit romain

fut meilleur durant l'époque chrétienne que dans les siècles précédents , et,

quand on avance le contraire, c'est ou un paradoxe ou une méprise; mais il

reste inférieur aux législations modernes, nées à l'ombre du christianisme et

mieux {Pénétrées de son esprit. »
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consacrer , sans être retenu par des considérations mondaines, à

vaincre dans les batailles du Seigneur.

Au quatrième rang dans cette grande lutte se présentaient les

Mongols. De même que les révolutions qui agitent la surface de

la terre proviennent de celles qui sont causées à l'intérieur par

l'embrasement ou le refroidissement central, ainsi les grands

mouvements des peuples d'Europe paraissent toujours détermi-

nés par ceux qui se produisent au cœur de l'Asie. On dirait que

les nations de ces contrées sont destinées à la destruction des ins-

titutions vieillies; afin de pouvoir se mettre en mouvement au

premier appel de la Providence, elles ne prennent pas racine sur

le sol, et continuent, au contraire, cette vie nomade dans laquelle

chacun acquiert de la conflance en soi-même, parce qu'elle oblige

à de continuels efforts contre les tribus voisines et contre la nature.

Ce genre d'existence amène l'obéissance absolue envers les chefs
;

si quelqu'un de ceux-ci prédomine, loin de songer à lui résister,

c'est à qui s'empressera de s'en faire un protecteur. C'est ainsi que

se forment à i'improviste ces vastes empires, et qu'à l'improviste

ils s'écroulent.

Cinq siècles suffirent à peine pour réparer les dévastations ac-

complies en cinq ans par Gengis-khan , et qui firent un désert

de la mer Caspienne à l'Inde; toutefois ce conquérant sangui-

naire contribua aux progrès de la civilisation en substituant un

camp immense à cette foule de petits campements occupés à guer-

royer sans relâche l'un contre lautre. 11 fit cesser, pour les guider

à des expéditions lointaines , les combats que se livraient les Oï-

gours, les Kitans, les Kharizmiens et les innombrables hordes

tartares ; pour lui résister, les tribus turques de la Syrie et de la

Perse se réunirent en corps de nations; il en fut de même chez

les Russes, et cent peuples se confondirent dans un empire qui

embrassait la Chine, la Perse, la Tartarie et une partie de l'Eu-

rope. En outre, ce fut un grand progrès pour les Tartares que l'in-

troduction du lamisme parmi eux, puisqu'il adoucit leur férocité.

D'un autre côté, l'islamisme, qui dépérissait depuis qu'il s'était mis

à cultiver les sciences, les arts et les belles-lettres, puisa une nou-

velle énergie chez les Mongols et les Turcs, qui, le rendant à sa

barbarie primitive, lui restituèrent la puissance guerrière.

Le péril qui menaçait l'Kurope fut conjuré par les croisades

,

expression fidèle du caractère batailleur et religieux de cette

époque. Pour quelques-uns, elles furent l'élan d'une piété fer-

vente; pour d'autres, un calcul politique, l'effet d'un vifentraîne-

M'.
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ment pour les voyages, les découvertes, le commerce, les aven-

tures. Les croisades attirèrent l'attention générale vers cet Orient
" d'où viennent, comme le disait Napoléon , toutes les grandes
gloires. »

De là, un prodigieux mélange de personnes , d'idées , de

croyances, comme jamais il n'y en avait eu dans l'antiquité.

L'empereur d'Allemagne Conrad s'allie par un mariage à l'em-

pereur grec Emmanuel Comnëne; le roi de France donne la main

de saflUe au César deByzance; Sancho de Navarre demande
pour femme celle du chef des Almohades ; Henri YI, en épousant

l'héritière des princes normands, réunit à l'empire d'Occident la

SicMe, Ile arabe. Richard Cœur de lion offre sa sœur à Malek-

Adhel, dont il est devenu le frère d'armes; Saladin veut recevoir

les insignesdechevalier ; Jean sans Terre offre aux Almoravides,

s'ils lui viennent en aide, de se faire musulman; Frédéric II est à

moitié musulman avec son université sarrasine, ses gardes sarra-

sins, sou sérail à la manière arabe; il établit dans le royaume de

Naples des colonies mahométanes, et son meilleurami est le sultan

d'Egypte ; des seigneurs lorrains ceignent la couronne de Jérusa-

lem, et des barons français et italiens se créent des seigneuries en

Asie, et s'asseyent même sur le trône de Constantinopie, tandis que

des corps d'Alains et de Kaptchaks font la guerre dans le Tonquin
;

des ingénieurs chinois dirigent les opérations militaires sur le Ti-

gre ; des Tartares et des Indiens enseignent à la Chine le culte de

Fo et la hiérarchie des lamas ; les mahométans, de leur côté, gref-

fent leurs croyances sur le brahmanisme ; dans la Perse, dans la

Syrie se répandent des dogmes qui se rapprochent de ceux de

l'incarnation ; les imans mahométans discutent avec les disciples

de Confucius et les moines de saint François ; Averroès et Aris-

tote sont associés dans la scolastique; la Perse envoie le mani-

chéisme infester l'Éi^lise, et ses inventions fantastiques aviver les

romans que produit la France ; en Europe, les trois ou quatre na-

tions les plus avancées, sortant de leur isolement^ se livrent à un

échange mutuel de sentiments et d'idées.

C'était sous ces influences si diverses que se développait In

civilisation européenne. Deux grandes idées dominaient alors,

qui doivent être dans la nature humaine, puisqu'elles subsistent

encore dans un si grand nombre de pays : l'une
,
que toute puis-

sance, droit et privilège émanent du sol ; l'autre
,
que la Provi-

dence veille continuellement aux progrès de l'humanité , soit

dans la personne des rois , soit surtout dans celle des prêtres

,
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auxquels elle assure tant de pouvoir. Sur la première est fondée

la féodalité ; de l'autre nnlt cette foi qui est la clef de toute This*

toire du moyen âge. De lu deux systèmes principaux : Tun qui

provient de la féodalité et du roi dont elle relève , l'autre de l'É-

glise et de Dieu ; celui-là d'autorité, et celui-ci de liberté.

Que l'attrait de la religion fût tout-puissant , c'est ce qu'at*

teste le grand nombre de ceux qui, pour se cloîtrer, abandon-

naient les grandeurs humaines et renonçaient aux affections do-

mestiques. Ainsi, dans la seule histoire d'Abéiard, nous voyons

Béranger, son père, laisser femme et enfants pour mourir moine
;

Lticie, son épouse, suit son exemple, puis Abélard lui-même, tié-

loise fonde le Paraclet, où Agathe et Agnès, les deux nièces de

son amant, prennent le voile ; Astrolabe, son fils, parait avoir

fait une lin semblable. Les saints aussi furent fréquents alors, et

nous n'avons pas craint de nous arrêter longtemps sur leur his-

toire, qu'ils aient vécu sur le trône ou dans le fond d'un cloître,

parce qu'ils sont les vrais héros populaires. La fondation d'un

monastère était un événement aussi important que celle d'un

royaume. Les congrégations anciennes et nouvelles obéis-

saient à des règles faites pour servir de modèles dans l'enfance

des Institutions politiques ; là se trouvaient à la fois les écoles et

l'asile de la culture intellectuelle, le souvenir des. faits et la tradi-

tion littéraire.

Tandis que les particuliers s'appliquent ainsi au perfectionne-

ment individuel, les papes s'occupent de celui de la société; dis-

cernant mieux les éléments mauvais de la conquête , ils les sanc-

tifient et les civilisent ; ils propagent les bonnes doctrines, protè-

gent la morale, consacrent l'égalité, élèvent la voix en faveur

des serfs, et portent aux premières dignités des personnes du

rang le plus infime , pourvu qu'elles aient en partage la science

et la vertu ; ils luttent contre rEmpire^ qui, oubliant son origine,

prétend confondre les deux pouvoirs et soumettre la conscience à

l'autorité du glaive.

Quel spectacle inusité pour le monde, que de voir les pontifes

armer l'Europe entière au nom d'une idée ! Quel magnifique

triomphe de la religion, que de la voir dompter les mœurs
farouches des chevaliers en instituant les ordres militaires,

et soumettre des guerriers audacieux à la discipline de cénobites

réguliers!

Dans toute la vie féodale, qui manque de délicatesse, nous

sommes frappés de perpétuels contrastes de rudesse et de cour-

m
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toisie, de barbarie et d'humanité; aussi l'observateur qui

n'examine qu'une seule face de cette époque y trouve-t-il le

comble de la férocité ou de la sainteté.

Deux forces énergiques se développent en opposition à la féo-

dalité, la monarchie et les communes : celle-là tend à établir un

gouvernement central, et celles-ci à former lanation, deux choses

qui manquaient à la féodalité. Le résultat, c'est que l'importance

de ces deux siècles ne consiste pas dans de grandes guerres, mais

dans des luttes partielles des communes et des feudatalres, dans

le conflit universel des soldats avec leurs chefs, des barons avec

leurs vassaux, du despotisme avec la liberté ; d'un autre côté, des

mariages, des confiscations, des actes de déloyauté, des excom-

munications, resserrent ou relâchent le lieu national.

Aucun pays au monde ne nous avait encore offert le spectacle

remarquable des longs et persévérants efforts d'une race vaincue

et sans nom qui parvient à se relever, réforme toute chose tt

change non-seulement les gouvernements, mais encore l'orga-

nisation sociale tout entière. L'Inde conquise et reconquise con-

serve la hiérarchie de ses castes, et le soudra comme le paria

gémit encore dans l'opprobre et la pauvreté. La Chine entraîne

ses conquérants dans son élégante puérilité. Les peuples subju-

gués puL les Tuscs continuent de croupir dans la servitudecomme
au premier jour, et, si quelques-uns ont secoué le joug, ce n'est

que par l'expulsion des vainqueurs. LaPerse est devenue un chaos

par la superposition de tant de races diverses. Dans l'ancienne

Rome, nous avons suivi avec intérêt les pas de la plèbe qui arra-

chait aux patriciens la communauté des droits; mais là c'étaient

deux nations de forces presque égales dès l'origine
,
qui déjà,

sous les premiers rois, avaient réclamé et obtenu des franchises;

on peut donc n'y voir qu'une prolongation de la guerre de

conquête où les familles plébéiennes, qui parmi les vaincus

avaient un rang et des richesses, demandaient à jouir des droits

politiques.

Au moyen âge , les citoyens des communes réclamaient une

existence civile et humaine ; ils voulaient d'abord pouvoir vivre

comme des êtres humains, libres dans les actes innocents, puis

venir dans la cité participer à la confection des lois qui les con-

cernaient.

Alors les possesseurs de terres cessent de constituer seuls la

nation, et la société politique se trouve composée d'éléments plus

nombreux. Les feudataires s'attachent à conserver leurs privi-
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léges, c'est-à-dire le droit sans limites d'opprimer leurs sujets;

le roi vise à se former au-dessus d'eux une existemu distincte,

comme l'était son origine. Au-dessous et à côté d'eux la com-

mune cherche à s'affranchir de ceux-lù moyennant l'appui de

celui-ci ; en même temps lu clergé se replonge dans l'ordre ma-
tériel, dont on avait tant fait pour le dégager. L'action réci-

proque de ces différentes forces constitue l'histoire de ces deux

siècles, où les guerres proviennent toutes de rois et de communes
qui veulent reprendre les fractions de territoire aux vassaux ou

auxfeudataires; il ne faut pas en excepter celles des croisades,

où le clergé demanda l'affermissement et l'extension de la civili-

sation nouvelle, créée sous ses auspices.

Cette tâche fut aidée par la renaissance du droit romain, non

qu'il fournit des exemples ou des préceptes de la liberté, car il

tendait, au contraire, à fortifier la tyrannie ; n)ais l'intrépide ser-

vilité des légistes, qui ne tenaient aucun compte des éléments

nouveaux apportés parla conquête, humiliait les châteaux en

élevant le palais, et abattait la barrière élevée entre le peuple qui

obéit, et le roi qui fait les lois et rend la justice. Un fait remar-

quable de ce temps, c'est l'importance des hommes de loi ; ce ne

sont plus les armées, mais les légistes qui décident du droit à

Roncaglia , discutent à Lyon les prérogatives de l'Empire

et de la tiare, siègent dans les tribunaux au lieu du baron re-

vêtu de l'armure , et font ainsi passer la justice entre les mains

du peuple.

Les constitutions, qui sont un autre caractère de ce temps,

naissent de cette lutte de la liberté contre le despotisme
;
par

elles, les gouvernements substituent le pouvoir public aux vo-

lontés particulières, et les peuples, la résistance légale u l'opposi-

tion personnelle.

Déjà s'offrent à nous des formes très-larges de liberté et de

franchises. En France, les communes sont reconnues par des

chartes royales; en Angleterre, elles obtiennent sous Jean sans

Terre le droit d'élire leurs aldermen ; en Espagne, elles ont leurs

fueros, avec des corrégidors et des alcades investis de la juridic-

tion ; en Italie, elles se transforment en républiques ; en Alle-

magne, Frédéric I*"" s'en fait des instruments pour accroître le

pouvoir royal; mais déjà elles portent ombrage à Frédéric II,

qui tente du les réprimer. Dans les différentes contrées, les états

s'aperçoivent de leur propre existence et prennent place dans les

assemblées ; depuis longtemps, le Languedoc avait ses états
;

III.ÎT. UMV. — T XI. 39
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Louis IX les étend h la France, et bientôt Philippe le Bel (1302)

convoque tous les représentants des communes. En An^let»'rre,

la jîpunde Clmrte garantit les droits de la nation, représentée par

le clergé et la noblesse; puis, sous Henri III, apparaissent les

députés des communes (1265), et sous Edouard l*"" (ii'i):)) leur

vote devient Indispensable pour imposer de nouvelles taxes; en

Sicile, Frédéric II appelle les députés des villes aux assemblées

des barons (1231); en Allemagne, sous Adolphe de Nassau

(1293), les députés des villes immédiates ont entrée à la diète des

évêqueset des nobles; en Espagne, les communes prennent part

aux cortès d'Aragon (1 1 34) et de Gastille (1 169).

L'empereur est la clef de voûte du système féodal. Les papes,

qui l'ont créé, veillentà ce qu'il ne viole pas le pacte juré par lui,

et n'attribue pas au hasard de la naissance, en rendant hérédi-

taire une dignité décernée à des qualités éminentes, ce qui ne peut

appartenir qu'au mérite personnel.

Les trois races franque, saxonne et souabe avaient donné suc-

cessivement des empereurs ; dans chacune d'elles , les premiers

furent de grands guerriers et des souverains énergiques; les der-

niers inclinent davantage à la civilisation, et tendent à abuser de

leur force. Otbon et Henri P"* se montrent des héros; mais les

deux derniers Othon contractent des liens de famille avec les

Grecs, et songent à transférer leur résidence à Rome. Conrad le

Salique et Henri III sont les rois les plus puissants et les plus

heureux delà Germanie; mais les successeurs dégénèrent et

s'épuisent dans leur ' '

,c avfc les papes. Frédéric l", grand ca-

pitaine, à volonté lie 1er, releva la dignité impériale ; mais Fré-

déric II, le roi le plus éclairé du moyen âge, conduit au bord du

précipice sn maison ot l'Empire lui-même, lequel reprend vigueur

avec Rodolplr et Maxiiiiilien, mais sous un aspect bien diffé-

rent; car il n'est plus désormais occupé que d'agrandissements

de famille Les monarques précédents avaient tous vîsé, bien

que par des moyens divers, à l'augmentation de la puissance cé-

sarienne. Les princes de Saxe domptent de nouveaux barbares

dans leur irruption menaçante, et régissent l'Empire en souve-

rains magnanimes. Les princes de, Franconie aspirent à le rendre

héréditaire; dansée but, ils suppriment les droits particuliers des

nations, incorporent les grands duchés dans les domaines de la

couronne, et veulent réduire les titres ecclésiastiques en dignités

féodales, d'où naissent la querelle des investitures et les guerres

qui en résultent. Les princes de Souabe croient se consolider eu
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devenant souvernin^ de l'Italie ; mais le différend avec les papes

change alors de caractère, et peut amener l'indépendance ou la

servitude de ritalie. Ainsi l'acquisition de la Sicile, au lieu d'af-

fermir celte puissance, la fait redouter, et les peuples restent in-

différents Jorsque l'infortuné rejeton des Holienstaufen périt sur

l'échatiiud que lui a dressé l'ambition de son aïeul.

Rome était encore le grand centre du mouvement, et c'est à

elle que l'on conflalt tous les intérêts politiques des mitions et

les intérêts moraux de l'humanité. L'Église eut à lutter pour

rompre les liens dans lesquels les feudataires voulaient l'enlacer,

etiesrois lui servirent d'auxiliaires ;maiscommeils voulurentcon-

vertir leur iniluence en supériorité, et la soumettre à leur caprice

et à leurs desseins politiques , elle dut encore combattre pour

son émancipation. Les meilleurs chefs de l'empire, depuis Cliar-

lemagne jusqu'à Rodolphe de Habsbourg, visèrent constamment,

mais par des moyens qui ne furent ni toujours justes ni toujours

opportuns, à mettre l'Église en harmonie avec le gouvernement

extérieur.

La guerre entre la crosse et le sceptre, qui dura un siècle et

demi, épuisa les forces qu'on aurait pu employer pour faire pro-

gresser la société; mais le choc entre la maticic et l'esprit était

inévitable; toutefois, outre l'exagération propn ,iax conflits, la-

quelle faisait commettre des excès aux deux partis, lu lutte de-

vait être acharnée alors que l'on ne connaissait aucune différence

entre la liberté politique et la liberté religieuse, d'autant plus

que la dernière, dans sa vague immensité, embrassait to t^ à la

fois les droits, les espérances et l'avenir de l'homme. D'ailleurs,

qui aurait pu décider entre le chef de l'Église, organe dr la ré-

publique, et le chef des rois, patron de la chrétienté'.' Ln misé-

rable transaction qu'ils souscrivirent suspendit lu guerre, mais

au détriment des deux adversaires, qui perdirent la bienfaisante

influence exercée par eux sur la civilisation du mon le, tant

qu'ils marchèrent d'accord ; néanmoins cett.: querelle lit mûrir

des fruits qui autrement n'auraient pu se développer, et l'idée de

l'État, telle qu'on la conçoit aujourd'hui, se dégagea des ténèbres.

Mais
,
politiquement , Rome enlève aux empereurs l'unité eu-

ropéenne en favorisant la France
,
qui leur arrache l'épée re-

tournée contre les intérêts de l'Église. Saint Louis, connaissant

combien l'union avec le pape est fasorabicà l'afJtrandissementde

la France, permet que Charles , son frère, épouse l'héritière de

Provence, malgré Frédéric II excommunié, et qu'il accepte la

1fl
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couronne de Manfred réprouvé. Dès ce moment la France est pour

l'émancipatiOD des peuples, dans Informe que le temps lui donnait,

c'est-à-dire la liberté du sacerdoce et l'indépendance des pontifes.

INous sommes toujours heureux de nrouver que les souffrances

engendrent le bien , et que les efforts de la tyrannie produisent

la liberté. Les chefs que les Germains élisent pour assurer leur

tumultueuse indépendance, deviennent rois et tyrans ; puis, afin

d'opprimer les hommes libres, ils s'entourent de guerriers dont

ils cherchent à faire les instruments dociles de leur volonté;

mais q«'arrive-t-il ? Ces mêmes guerriers se dressent comme obs-

tacles devant leur omripitence. Afin de maintenir la prérogative

royale et de protéger le peuple contre les abus des comtes, on

envoie dans les provinces des missi dominici ; or ces agents usur-

pent des lambeaux de pouvoir royal, rendent leurs fonctions héré-

ditaires et s'affranchissent de toute dépendance.

La féodalité, qui morcelait la domination, comme aujourd'hui

on fractionne la propriété , est la lutte que l'on rencontre partout

et toujours parmi les hommes qui veulent vivre de leur travail ou

de celui des autres; si le seigneur exige de l'argent des artisans,

il ne peut plus le voler parce qu'ils ont formé des maîtrises. Les

uns sentent l'avantage de l'union, les autres apprennent l'art des

emprunts et s'initient aux secrets de la science économique. Pour

s'affranchir du service militaire et de l'obligation de comparaître

dans les assemblées, les hommes libres se constituaient vassaux,

et se trouvaient enveloppés dans les querelles privées de leur sei-

gneur, qui les appelait à ses cours et à ses plaids.

Les seigr'îurs, pour échapper àtoute responsabilité dans lesjuge-

ments, autorisent leurs pairs à les prononcer, et ceux-ci deviennent

un contre-poids à leur puissance ; ils refusent de se soumettre au

souverain toutes les fois qu'il n'est pas assisté des autres barons,

et cela introduit les appels, qui diminuent d'autant leur influence

dans la justice. Le clergé multiplie les tribunaux permanents,

favorise le savoir et l'examen des droits; or les tribunaux et les

droits réduisent à une juste mesure l'excessive autorité du clergé,

aussitôt qu'il cesse de se trouver en harmonie avec les besoins de

la société. Les rois, afin de pouvoir imposer des charges extraor-

dinaires, convoquent les communes , et donnent ainsi naissance

au tiers état, qui modère leur pouvoir et jette la base des consti-

tutions. C'est ainsi que le bien germe sur la racine de laquelle on

n'avait attendu que le mal ; c'est ainsi que les souffrances de

l'individu améliorent les nations.
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Lorsque nous observions avec un insultant dédain ces siècles

qui nous trouvèrent serfs et nous laissèrent hommes (1), ne res-

semblions-nous pas à ces parvenus qui oublient leur famille et

leurs premières années? Maintenant, sans regretter les temps

qui ne sont pas, parce que le passé a accompli sa tâche, et que

l'avenir doit se développer par lui et non avec lui, nous ne pou-

vons qu'admirer des siècles si pleins de vie , émus tour à

tour par la voix tonnante de Pierre l'Ermite et de saint Bernard,

par les chants harmonieux des troubadours et des Siciliens, par la

libre parole d'Abélard et des Patarins, par les graves travaux

d'Anselme, de Suger et de saint Thomas ; des siècles qui purent

exalter les exploits de Barberousse, de Richard, de Philippe-Au-

guste, de Saladin, et bénir les actions de saint François d'Assise,

d'Elisabeth et de saint Louis ; des siècles où nous trouvons un
Descartes et un Malebranche-dans saint Bonaventure, un Bacon

dans le moine du même nom, un Hume dans Jean de Salisbury,

un Montesquieu dans Égidius Colonna ; des siècles où surgirent

des grands hommes tels qu'Innocent lïl, Grégoire IX et autres

pontifes, Philippe-Auguste et Philippe le Bel en France; Ferdi-

nand III et Alphonse X en Espagne ; les Frédéric en Allemagne,

Thomas Beeket en Angleterre, et partout la force populaire, qui,

plus grande que les héros, détruit et recrée, brise les chaînes et

fonde les constitutions. Alors prennent naissance les croisades, la

chevalerie, l'architecture, les langues, les lettres ; tout se refait à

neuf. De là commence l'histoire véritable des arts et des littéra-

tures modernes , et la civilisation se transforme réellement du

monde ancien dans le nôtre.

L'Angleterre a fixé sa constitution, qu'elle n'aura plus qu'à

développer. La Norvège, le Danemark, la Suède, la Pologne, la

Hongrie, l'Esthonie et la Prusse, abandonnant le paganisme, se

soumettent à des idées de justice publique et aux prescriptions

d'une puissance désarmée; l'Arménie, la Bulgarie et la Servie sont

réunies à l'Église latine, et pour un moment le schisme a cessé
;

la bataille hvrée dans la plaine de Tolosa écrase sans retour les

Maures en Espagne, où la lutte engagée entre les guerriers de

la croix et ceux du Coran pourra se prolonge r, mais sans incer-

titude , et laissera aux Espagnols, non plus la fausse gloire

d'exploits accomplis par des héros fabuleux, mais la gloire réelle

(1) VoLTMRE dit : // ne faut connaître l'histoire de ces temps-là que pour
la mépriser.

il!
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des efforts faits par une nation généreuse pour conquérir et assurer

son indépendance. La France, soit par l'école de Paris, soit par

sa langue et ses expéditions militaires, se met à la tête du pro-

grès. Là, comme en Angleterre, l'unité morale a pu mûrir et

produire l'unité politique, tandis qu'en Espagne, en Italie, en

Allemagne, elle a été retardée par des circonstances diffé-

rentes, qui néanmoins n'y ont pas empêché l'éclosion des temps

de l'héroïsme et de la grandeur nationale. En Italie surtout , \
vie se trouve multipliée par l'immense variété de ses États; là

c'est une démocratie toute d'émulation et de mouvement, qui

n'ouvre la route des honneurs qu'au savoir et aux actes ; ici,

une aristocratie qui fait servir toutes les forces sociales à son in-

térêt particulier ; ailleurs, de petits seigneurs batailleurs qai ne

connaissent que la force, ou de petites cours élégantes et volup-

tueuses qui caressent les arts et le savoir.

Cette prodigieuse activité se manifeste dans les œuvres aussi

bien que dans les conceptions de l'esprit. Jamais on n'entreprit

autant de constructions qu'alors ; les beaux-arts renaissent en

m^me temps dans la Toscane, où Cimabué, Guido de Sienne et

Gi ' i de Pise embellissaient avec le pinceau, Nicolas et Jean

c' avec le ciseau, André de Pise avec le bronze, les édifices

élevés par Bono et par Arnolf. Et si jamais les arts ont été le mi-

roir des mœurs et des idées, ce fut surtout à cette époque, dont les

édifices nous révèlent la fierté menaçante des grands, l'ambition

des communes, la richesse des bourgeois éclairés et libres, la foi

active des âmes pieuses.

Deux littératures se donnent la main, l'ancienne et la nouvelle
;

l'une fournit les formes, et l'autre les pensées. La langue latine est

encore employée généralement dans les écrits sérieux, dans l'en-

seignement, presque toujours dans l'histoire; néanmoins, au

commencement du quatorzième siècle, sept langues européennes

ont une littérature nationale : l'italien, plus poli que les autres

idiomes; le provençal, dont les fleurs précoces se sont flétries

avant de produire des fruits mûrs ; l'espagnol et le portugais

,

qui répètent les romances nationales : le français ,
qui s'enrichit

des beautés de la langue romane et des idiomes teutoniques; l'an-

glais, qui a déjà servi aux chants du bandit et aux lois du conqué-

rant ; l'allemand, qui sert à célébrer les anciens héros et à tracer

les codes des Saxons et des Souabes, en attendant que le théologien

mystique Jean Tailler (1361), dominicain de Strasbourg , donne à la

prose la direction dans laquelle l'affermira plus tard Martin Luther.
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Comme aujourd'hui toutes les idées revéteut un caractère poli-

tique et s'appliquent aux féconds problèmes sociaux, de même
alors la théologie était \o forme générale dp !a pensée. Une litté-

rature cléricale, lourde mais puissante, pauvre de science, mais

riche de patience et de foi, a initié le monde à l'art du raisonne-

ment. Désormais elle peut sortir des cloîtres, son unique refuge

contre les hurlements des barbares^ et trouver un accueil favo-

rable dans le castel du baron ou aux fêtes du peuple ; dès lors on
n'y sent plus uniquement le souffle religieux , et l'imagination,

séduite par la poésie, impatiente de franchir les anciennes li-

mites, cherche des langages nouveaux, et alterne entre quatre

sources de fables ou de légendes, la chevalerie, l'allégorie, l'o-

rientalisme et le christianisme. Les Niebetungen sont tout à fait

païens ; dans le Romancero du Ciel, la reUgion est, comme pour

les Grecs modernes, plutôt un symbole national qu'un sentiment
;

en effet, le héros se rend à Rome, et tire son épée au milieu de

Saint-Pierre pour effrayer le pontife ; il n'hésite pas à se liguer

avec des rois maures. Dans les romans , au contraire, domine la

chevalerie, qui, née de l'association du christianisme à des af-

fections terrestres, élevées ec purifiées, se glisse jusque dans les

miracles et les faux évangiles ; elle consacre la force par le senti-

ment, et le sentiment par la force.

Des traditions longtemps enfouies comme le germe sous la

terre éclosent de toutes parts dans les fantaisies mystiques du
cloitre, dans les créations idéales de force etd'amour, les légendes

populaires et la poésie chevaleresque. Des cordes jusque-là in-

connues résonnent de tous côtés, non par des réminiscences, mais

avec des voix graves qui viennent du cœur, avec des sentiments

d'héroïsme et des élans vers le ciel. Les trouvères et les minnesin-

gers sont originaux ; alors même qu'ils célèb''ent d'anciens héros,

ils les affublent d'habits et de sentiments modernes. La satire, le

drame et le mystère n'ont pas moins d'originalité ; car on ne s'était

pas encore avisé de songer que l'unique mérite d'un ouvrage fût

d'être calqué sur ceux des anciens. La nouvelle littérature s'ex-

hale du luth des troubadours sous les orangers de la Provence, et

commence à ùc!r>'r au milieu des forêts de chênes de la Souabe
;

des génies gracieux, des fées bienfaisantes et de redoutables géants

peuplent les vallons, les fleuves et les donjons ; des armes en-

chantées, des anneaux magiques remplissent les histoires sécu-

lières, tandis que les légendes se nourrissent de miracles ; chaque

pays a son héros, son saint, son poète.

il
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L'Espagne se célèbre elle-même dans le Gid, la Bretagne dans

son roi Arthur, la France dans Charlemagne, auquel, par une

sublime erreur, elle attribue les croisades ; Walter de Wogel-

weide chante les dames et les amours, sur lesquels Pétrarque

étend un voile virginal ; Perceval et Tristan font soupirer l'An-

gleterre, et bientôt Dante élèvera ce splendide édifice auquel mi-

rent la main le ciel et la terre. -i ;v , ,

Quelques-unes de ces littératures commencent à porter leur

influence sur celles d'autres natioos. Les légendes arabes inspi-

rent le Romancero, comme les sirventes des troubadours ont

pour échos les rimes siciliennes ; la France, placée au centre,

reçoit de l'Espagne et de la Bretagne, pour les transmettre à

toute l'Europe, les nouvelles, les fabliaux et les légendes che-"»-

leresques.

L'amour, sentiment qui prédomine dans ces compositions,

revêt, selon les différents peuples, des formes variées, mais sans

éviter toutefois la monotonie, qui l'emporte tojjours sur la ri-

chesse des pensées. Il est cependant remarquable que, dans les

créations de ce temps, on ne voit apparaître que rarement ce ter-

rible et ce tragique que l'histoire et le roman offrent si souvent

dans les aventures de l'époque.

Toutes ces littératures nouvelles, quoiqu'elles s'éloignent de l'i-

mitation des classiques, révèlent de la force et de la richesse dans

l'imagination, de la chaleur et de la délicatesse dans le sentiment;

elles s'abandonnent aux impressions, aux mœurs, aux habitudes,

aux préjugéscontemporains, f<.u caractère national et propre ; mais

on y chercherait en vain \n précision limpide des idées , en vain

ce goût assuré qui évite également les trivialités do l'expression

et les égarements de la pensée, la délicatesse de la poésie classique

ou l'art de tendre constamment au but que l'on s'est proposé. En

effet, là, comme en tout, nous rencontrons l'absence du fmi; là,

comme en tout , se trouvent de belles conceptions
,
grandioses

parfois, mais qui jamais ne sont ni châtiées ni complètes. Ainsi

jamais l'architecture gothique ne fut réalisée dans toute sa per-

fection ; jamais la philosophie chrétienne ne parvint à son der-

nier développement
;
jamais ne s'effectua la séparation exacte

des deux pouvoirs, et ne se compléta l'unité catholique.

Mais le souffle de la liberté se faisait sentir de toutes parts;

sous bOn influence naissent en Italie et en Flandre les arts , l'in-

dustrie et les républiques ; la valeur guerrière et l'héroïsme de

l'indépendance dans l'Angleterre, l'Ecosse et l'Espagne. Les
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guerres privées sontrépriL.ées ; les juridictions féodales, abolies o, i

limitées ; des associations d'arts et métiers s'établissent , et toutes

les classes éprouvent une amélioration dans leur sort; rexistence

devient plus aisée , plus honorable et plus morale : le clergé a

pour lui la doctrine ; la noblesse , l'honnei^r chevaleresque ; le

peuple, des franchises et l'industrie. La pensée tend à prendre

un essor indépendant; la Bible est traduite et se propage; les

allégories sont interprétées ; la scholastique est battue en brèche,

et sert de voile aux questions les plus hardies , jusqu'à celles qui

attaquent l'autorité des papes et la divinité des sacrements. La
poésie décoche ses traits contre les personnes et les choses les

plus saintes ; la peinture se détache des types immuables pour

s'adapter aux expressions mobiles et variées; l'architecture élève

ses flèches et ses dômes bien au-dessus des humbles habitations

de l'homme et des constructions régulières des anciens; l'alchimie

et l'astrologie franchissent les barrières du monde visible pour

chercher des forces occultes, interroger les astres.

Nous approchons donc des temps nouveaux ; trois déxsou vertes

sont désormais nécessaires pour assurer les progrès de la civili-

sation contre de nouvelles invasions de barbares, et lui fournir les

moyens de se répandre au loin, afin que l'élém* ut qui fut d'abord

la famille, puis la tribu, puis le domaine des seigneurs, puis l'as-

sociation des communes, devienne d'abord la nation pour consti-

tuer ensuite la civilisation de l'Europe et du monde.

mi
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A.

L'EMPIRE ET LES RÉPUBLIQUES.

Les rapports entre l'Empire et les républiques, à IVooque de la paix de

Constance, sont plus apparents que partout ailleurs dans un diptùine de

Frédéric Barberousse adresf,é à la commune de Lucques , diplôme qui existe

dans les archives sécrètes de cette ville.

In nomine sanclae et individuie Trinitatis. Fredericus, divina favente cle*

mentia, Romanorum imperator, semper Augustus, dilectis fidelibus suis con-

sulihus Lucanis, et universo populo tam praesentibns quam futuris , in perpe-

tuum. Sinceritas eximiae vestrae lidelitatis
,
quam inter cœteras imperii nostri

ci vitales hactenus erga nos excellenter instituistïK, nos invitai ad futurorum

meraoriam scripturae ministerio declarare qualiter, in conspectu domini di-

lecti nostri Rainaldi , Colonieasis arcliiepiscopi electi, et Italiae archicancel-

larii , et imperatoriae nostra; raajestatis legati , in burgo qui dicitur S. Gene-

sii , in ecclesia S. Cbristopliori , Rossus , Guadanlus et Guilielmus, majores

Lucanae civitatis consules, quisque pro se ac sancta Oei Ëvangelia juravit

ita:

Ego ab bac liora in antea fidelis ero domini Frederici Romanorum impera-

toris, sicut de jure debeo domino imperatori meo , et non ero in facto, vel in

consilio sive auxilio quod perdat vitam, vel raembra sua, vel coronam , vel

imperium , seu lionorem suum , vel quod in captione aliqua contra volnnta-

tem suam teneatur ; et bona (ide juvabo eum retinere coronam et bonoi em
suum, et nominatim civitatem Lucanam, etejtis comitatum, et qusecumque

regalia quae de jure in eu (ichet liabere intus vel foris. Haeo omnia contra om-
nes adjuvabo eum retinure bona tide , et si penliderit recuperare , et creden-

tias suas quas per se, vel per suum certum missiim, vel per suas literas

certas milii signilicaverit , bona tide celabo , et praecepta ejus quae milii fece-

rit de pace seivanda , vel guerra in Tuscia facienda , sive de regalibus suis

adimplebo, nisi per luraboinin domini imperatoris, vel domini arcbicancel-

larii , vel ejus cerli missi remanscrit, et fodrum ei per episcopatum et comi-

tatini Lucanum bona lide recolligi juvabo , eum ab ejus ccrto misso ad hoc

destiaato requisitns fuero. Et bomines civitatis Lucaniie idem sacramentum

fidelilnti? donùni imperatoris pro posse meo jurare faciam bona fide. Et stra-

tam non offendam , st ne ab aliquo oft'endatur bona (ide pro posse meo dc-

l'endam et vindicabo. El dabo domino imperatori Frederico in expeditiom;

versus Romam, Apuiiam et Calabriam milites vigenli, et ad illos terminus
,

(|uos dominiis imperalor per se vel per cerlum suum raissum ad iioc destina-

tum imposuerit milii. Et conveutionem taclam de pecunia quadringenlarum

.(f
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libruriim annuatim solvenda observabo; et nulliim recipiam in consulaiu qui

hoc sacramentiim de pecunia solvenda non juret : et liœc omnia observabo,

niai quatenus remanseï it per parabolam domini iinperatoris , vel domini ar-

chicancellarii , vel alterius sui cerli misai nominatim ad hoc destinati. Quie
quidem omnia acta sunt in presentia comitis Gerardi et comitis Aidibran-

dini et comitis Aiberli, et quorumdam consulum Pisanor. Florentinor. et

Pistoriens. etaiiorum multorum, anno Uominicse Incarnationis 1162, sexto

idus julii , indictione décima.

Postea in eodem menseet aano aliqiiantis diebus interpositis , videlicet idus

julii, Lambertus filius Solatte, et Guiducius, et Carolus , majores Luc. civi-

tatis consu les , eodem modo et ordine, infra Lucanam civitatem in pubiico

parlamento, in praesentia praeiihati arcliicancellarii , et aliorum quampliiriinn

propre ecclesiain et canonicam S. Martini Lucani episcopatus totum suprascri-

ptura Tecerunt.

Concordia vero inler nos et Lucanos consules quomodo sit et esse debeat

,

per eundem Rainalduin Golonlensem electum, et arcbicancellarium ItaliiB

atque imperatoiiae majeslalis legatum facta, talis est, videlicet quod ipsi con-

sules, a proximis kulendis augusli usque ad sex annos, debeant omnia regMà
quae balient tam in civitate quam extra , salvo fodro domini imperatoris , ex-

tra civitatem libère tenere, dando in piirilicationc B. M. in unoquoque anno
domino Frederico Roui, imperutori , vel suo certo misso nominatim ad hoc

delegato, quadringentas libras Liicana; monctu) publiée probalœ; et îpsis sex

annis transactis, ipsa praeiibata regalia praelibato domino imperatori resigna-

i)unt,et per parabolam praedicti Frederici imperatoris vel ejus Raiualdi Co-

ioniensis electi , et Italii» arcliicancellarii , vel sui certi missi ad hoc desti-

nati.

Prœterea dominas imperator concedit civitali Luuan:» ut cligant omni anno

ex se consules quos voluerint, qui debeant jurare, ita videlicet, quod guida-

bunt et regert populum et civitatem Lucanam ad bonorem Dei , et ad servi-

tiiHn domini imperatoris Frederici, et ad ipsius civitatis salvamentum. Et ex

ipsis consulibusqui electi fuerint, ibunt omni anno in praesentia ipsius domini

imperatoris Frederici si in Italia fuerit, aul unus si in Alemania l'ueril, rece-

turi investituram a domino imperatorc vice omnium. Et si domino impera-

tori placuerit quod Lucœ solvant duci solidos mille , quos convenerunt, tanto

minus domino imperatori de prxdicta pecunia usque ad praedictum termi-

num solvere debent, aiias secundum praedictum ordinem totum solvere de-

bent. Item consules qui fuerunt electi omni anno , si non habuerint juratam

domino imperatori fidelitatem , eam jurare debent. Et banc totam conventio-

nem nostram per nostrum mandatum et auctoritatem ad eodem Coloniensi

electo et Italiae arcliicancellario factam prœsentis pagina scripto' corrobora-

mus . ac sigillo majestatis nostrae confirmamus. Haec uutem omnis concor-

dia firmata et habita est inter nos et civitatem Lucanam per Rainaldum Go-

lonlensem electum legatum nostrum, ac praenominatos Lamberlum etGuiliel-

mum Lucanse civitatis consules pro se et suis sociis consulibus in praedicto

burgo S. Genisii, in domo Rambotti , in prœsentia Roland! de Octavo , Tignosi

Gausidicorum, Dati Gherinchi... Malusi, Uberti Sandei, et alior., etc. Domi-

nicae Incarnationis anno 1162, vu idus julii , indict. x.

Gette liberté fait des progrès rapides. En 1209 Othon IV accorde à la même
commune d'autres franchises par le diplôme suivant :

In nomine sanctae e tndividuae Trinitatis. Amen.
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Otto quartus, divina favente clemenlia Romanor. impcrator, seinper Aii-

gustiis. imperialis excellentiae nostrte decet eminentiam devotos fidelesque

81108 ;>ia cletnentia respicere , et pro henemeritis digna muniflcentiae suse be>

neficia liberaliter impcrtiri. Quapropter notuiii facimus universis imperii nostri

(idelibiis pra}sentibii8 et futuris quod nos, cognoscentes ex privilegiis antiquis

antecessoriim nostrornii) divoruin aiigiistorum et ex multis ubsequiis qiiuï fide-

Ie8 nostri Lucenses cives in primo adventu nostro ipsi majeslati nostrae hono*

rabililer exliibiierunt , ipsos ferventer devotionem ac fidem indefcssam ad

bonorem et exaltationein romani imperii multis laboribus et expensis semper

ostendisse, de imperiali ciementia ipsos cum omnibus bonis et rébus eorum
mobilibus et immobilibus in spéciale imperialis nostrse defensionis patrocinium

recipimus. Insuper concedimus eis, juxta privilegiorum suorum tenorem, et

imperiali auctoritate statuimus iit nullus hominum , nullaqne potcsias cujus-

cumqiie dignitatis murum Liicanœ civitatis anliqutim , sive novum in circiiitii

l'rangere audeat, et domus quœ iufra hune mnrum aedincabiinlur vei jam sunt

edificatœ aiit circa in suburbio, nnllus mortalium aliquo malo ingeniosine legali

judicio deponerc prœsumai. Voliimua étiam et praecipimus quatenus impériale

palatium nostrum in ipsa clvitate Lucensi vel extra in burgo eorum non aedi-

ficetur, vel hospitia capiantur ibi vi, vel aliqua poteslate, de speciali gratia

ipsis concedentes quatenus nulli hominum fodrum aliquod persoivatur, cura-

turam aliquam seu Ripaticum a Papia usque Romam vel in civitate Pisana

,

vel in ejus comitatu. Addimus etiam ut, si qui hominum introierint fluvium

Scrculum, Mutronem aut mare cum navi sive cum navibus causa negociandi

cum Lucensibus, aut ipsi Lucenses cum cis, nullus hominum eos molestare, aut

cum negotiatores venerint a Limi usque Lucam per stratam, nullus hominum
eos strata retorqueat, aut venireaut recedere prohibeat, sed per omnia et in om-
nibus veniant usque Lucam securi , omni contradictione remota. Prœcipimus

insuper imperiali edicto ut ah ipsa civitate Lucensi infra sex milliaria nulla

castella, sive munitiones sedificentur ab aliquo , et si aliquee fuerint aediticatiu

contra hanc nostrarn prohibitionem , illico nostro et imperii auxilio, ac plena

nostra licentia funditus destruantur. Concedimus et indulgemus ut si aliquis

horum possessionem alicujus rei per annos x\x habuerit, si autorem vel da-

rorem ostendere potuerit per pugnam aut duelium , inde nulli teneatur respon-

dere. De speciali gratia omnibus eis indulgentes ul in foro S. Domini, et in

Toro Parmensi plenam licentiam habeat ac libertatem imperiali auctoritate

eniendi , vendendi , ac res suas quolibet modo commutandi. luterdicimus quo-

que ac omni modo inhibemus perversas consuetudines a tempore Bonifacii

marchionis praedictis Tidelibus nostris civibus Lucanis graviter impositas,

volentes ut securilates quas marchiones vel aliqiia quanti bet persona cum ipsis

aliquando pepigerunt firma permaneant et rata. Decemimus et prsecipimus ut

omnino nullus judex Lombardise aUquod judicium vel placitum in ipsa civitate

Lucana vel ejus burgo aliquo modo exerceat , nisi nostra specialiter, aut fa-

rniliarissimi nostri imperialis aulae cancellarii persona prœsente. Statuimus

itaque ut nullus archiepiscopus , episcopus, dux, comes, vice-comes, nullus

Icgatus et nuntiuR noster omnino, nuUaque persona vel magna vel parva, sœ-

cularis aut ecclesiastica ,
prsedictos fidèles nostros Lucanos contra hanc no-

stram concessionem gravare audeat, vel modo aliquo perturbare. Quod si quis

attemptaverit , centum libras auri puri pro pœna componat,dimidiam camerse

nostrae, et reliquam passis injuriam. Unde et praesentem paginam inde conscri-

ptam majestatis nostrae sigillo jussimus communiri. Hujus rei testes sunt Vol-

f )
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chcrins, patriarca Aquile^tensiR ; Joanncs , cpUcopus cancellariti» ; Henriciis,

mnntiianiis episcopus, vicarius cnr'ap, Joannus , cpiscopiiA llorentiniiH; Rober-

tiis, lucanuR episcopus; llilebrandu», coiiie» Tiisciœ ; Guido , cornes de Gur-

vis; Menicardus, cornes de Giirvis ; Azzeliniis de Trevislo ; Salin^uerra de Fer-

raria; Henricus, marisclialcus de Calidia ; Ciino de Minchonber, et alii quain

pi lires.

Ego Conradiis Spirensis ; episcopus imperialis , aulœ cancellarius, vjce do-

mini Tcdicis ; coloniensis arcliiepi$copi> totius Italise arcliicancellarii,rccogiiovi.

Acta sunt liicc anno Dominicœ Incarnationis mccix , régnante domino Oc-

tone quarto Romanor. Imperat. gloriosissimo, anno imperii ejus primo.

Datum apud Fulgineum , per manum Gualtlierii , imperialis aulae protono-

tarii, secundo idus decembris.

Frédéric Barberousse , en 1164 , confirma le merum et mixtvin imperium

à révêque deLucques sur un grand nombre de pays, de villages et de cliâ-

teaux
,
piissimorum antecessorum nostrorum exempta secuti ; l'évèque y

est autorisé ad legem et justitiam/aciendam , gubernandumque per te

et per tuum nuptium , ita sicut nos et nosler nuptius agere debuissemus.

La même commune veut acquérir des droits sur ses voisins , ot voilà un

diplôme de Frédéric II qui vient de les lui octroyer (1244) :

In nomine sanctœ et individuae Trinitatis , Fredericns , divina favente cle-

mentia, Rom., imperat., semper Augustus, et Siciliœ rex.

Liberalitas imperialis récompensât in praemiis impensa fldelium servitia

quœ mercntur. Ea propter, per prœsentis privilegii nostri tenorem notum fieri

volumus universis imperii iidelibus tam praesentibus quam futuris qnod com-

mune civitatis Lucae fidèles nostri, majestati nostrœ humiliter supplicarunt,

ut caslruni Moironis, Montisfegatensis, et castrum Luliani, quao sunt de Car-

fagnana cum omnibus eoruin , et cujusquc eoruin rationibus , pertinentiis
,

jurisdiclionibus et districtu eis conccdere in perpetuum , et daie licentiain

eidem commiini recipicndi et retinendi bomines et personas quasiibct Carfu-

nianae fidèles nostros in concives eorum ,
qui , vei quee effici voluerint liabi-

tatoreset incolœ, vel alios conçoives civitatis ejusdem, et eisdem lioininibus

et personis veniendi ad eamdem civitatem ad babitandurn si voluerint, vel

dlias se concives faciendi ; et quod liceat communibus et alii« singillaribus

personis de Carfugnana recipere potestates et rectoies civitatis prsedicti» de

gratia nostri culminis dignaremur. Nos yero ejusdem communis nostrorum

fidtiliuin supplicationibus benignius inclinati, altindentcs ctiam grata et ac-

cepta servitia qua; iilem cuiuniune majestati nostra; exliibiiit, bactenus exlii-

bet in prœsenti, et qua» exliibere poterit in Tuturum, eidem coniinuni Cas-

tra lie Carfaguana superius denotatacum omnibus eorum, et cujusque eorum

rationibus
,
pertinentiis

,
juridictionibus et districtu concedimus , nec non ip-

sis liccntiam recipiendi et retinendi liomines , et quaslibet personas Carfania-

nai fidèles nostros in concives eorum
,
qui , vel qufe effici voluerint liabitato-

res et incolae , vel alias concives civitatis ejusdem , et eisdem hominibiis et

personis veniendi ad iiivim civitatem ad liabitandiim si voluerint, vel alias

se concives faciendi , et lioininibus et aliis singularibus personis de Carfaguana

recipiendi pole^tates et rectores civitatis prœdictae de gratia majestatis iiosira;

,

et pienitudine potestatis, salva in omnibus impérial! juslitia. Statuimus prae-

terea , et sancimus ut nulla persona , etc.
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Pour In punir de s'être aWo au pa|u>, Fr(^iléric enlève k Lucques les con-

cessions qu'il lui avait faites
;
puis il I» réintègre dans ses privili'ges.

In nomine sancto; et individr.ic Trinitatis.

Friilericus, divina favente clementia, Rom. imperat. , semper Augustus,

Hierusalum et Siciliœ rc\.

Ad prosequenda munifice vota fldeliunoi, et si tum plenitudine gratin,

tum supreinae inujestatis nuspiciis liberalilatis cesarene dextera gcncrali qua-

dam regiiiarilatc sic liabilis illis, verumtainen gratiosa porrigitur quadain

specinlitate libentior, inquibus velut fide pra!claris,et operuni actione pro

meritis servitia recopia rémunérât, et preb?tanda in posterum efficit promp-

tiora. Ea propter per pracsens privilegium noU»n faciinns universis imperii

fidelibiis prœsentibus et fnturis quod, licet nos olim provinciam Carfagnnnœ

cumjuribuset, pertinent ils suis Henrico junior! , iilustri régi Sardiniae, sacri

imperii in Italia generali legnto , dilecto filio nostro, de niera donatione nostra

duximiis conrerendam ; attendentes tamen iidci purae zelum (|uem commune
Liicœ fidèles erga majestatis nostrœ pcrsonam liabere noscuntur; considérantes

etiam grata servitia quœ cuimini nostro exbibiierunt liactenus et prœsentis tur-

bationis temporc fideliter exliibere non cessant et quae cxiiibere poterunt in

antea gratiora, de voluntate régis ejnsdem, cui in aliis et raajoribus providen-

tia paterna volumus providerc, de speciali gratia, et ex certa conscientia nostra

provinciam ipsam cum castris , villis, bominibus , jurisdictionibus, posscssio-

nibus terris cultis, et incultis, aquis et aquarum decursibus, justitiis, rationi-

bus omnibus et pertinentes suis,videlicet qnœdedimanio in dimanium,et quae

de servitio in servitium eidem commun! fidelibus nostris in fide et devotione

nostra persistentibus , !n rectum feudum duximiis concedendum. Ita .tamen

quod provincia ipsa a nohis et successoribus nostris in perpetuum nomine

recii feudi de cœfero teneant, sicut tenent, alias terras eorum districtus,

et a nobis et imperio recognoscnnt , eis olim a divis Augiistis progenitoribus

nostris concessas, et a nobis postmodum confirmatas, débita quoqiieet con-

sueta servitia proinde nobis et imperio facere teneantur. Statuiiniis igitur et

impérial! sancimus edicto quod nulliis dux , et milliis marcbio, nuilus cornes ,

nullus vicarius, nuilus potestas seu commune, niilla deniqiie persona alta

vei humilis, ecclesiastioa vel ssccularis, dictum commune fidèles nostros in

fide devotione no ha persistentes , super praemissis contra prœsentis privile-

gii nostri tenorcu. lemerc impedire seu molestare preesumat. Quud qui prœ-

sumpscrit ,
praetcr indignationem nostri culminis quam inciirret , tria millia

marcarum argent! pro pœna se compositurum agnoscat , medietate ipsarum

fisco nostro, et reliqua medietate passis injuriam appticanda.

Ad ejus autem concessionis et gratiaj nostrœ memoriam ac perpétue valitu-

ram prœsens privilegium per manus Nicolai de Roclia , notarii et fidelis nos-

tri scrilu, et sigillo majestatis nostrœ jussimus communire.

Hujus re! testes sunt IManl'redus, dilectus filius noster. Ma nfredus, mar-

cbio, dilectus alfinis noster. Petrus de Calabria, mariscalcus noster. Magis-

ter Ricciardus de Montenigro , magnœ curias nostrœ magister justitiarius. Ma-

gister Gualterius de Octa, dilect! tamiliares et fidèles nostri, et alii quam
plures.

Acta sunt haîc anno Dominicœ Incarnationis 1248, mense deccmbris sep-

timœ indictionis , iinperante domino l'rederico, De! gratia Roman, impera-

tore, semper Augusto, Hierusalem et Siciliœ rege, imperii ejus anno XXVIII,

m
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regni Hierutalrm XXIII, regni vcro Siciliu> L. Datiim Vercelih mense, In*

dictioiie suprascriptis féliciter. Anicn.

B.

SEÏIMENT DES CONSULS ET PODESTA iS.

Les statuts primitirs de Gênes donnent le serment que prêtaient les consuls

à leur entr^ en chatufi; nous rempruntons à la traduction de Serra {His-

toire de l'ancienne Ligurie, t. I, p. 277).

Au nom du Seigneur , nous preudrous la magistraturu le jour de lit Puri-

fication de sainte Marie , et dans le môme jour, la compagnie dissoute , nous

déposerons notre office.

Nous agirons en tout pour l'avantage de notre évêclié et de notre commune

,

à l'honneur de notre mère l'Église.

Nous connaîtrons des contestations privées sur l'instance des intéres°és

,

des questions publiques même sans instance, et toujours de bonne loi,

selon le droit et avec une parfaite équité, sans porter préjudice aux droits

de la commune en faveur des particuliers, ni aux dioits des particuliers en

faveur de la commune.

En cas de dissentiment entre nous, nous suivrons l'avis du plus ^r. 1

nombre ; dans le cas de partage égal des opinions , nous ferons cliui d'u:i

homme éclairé dont l'avis ne sera pas encore connu , et nous nous en tien-

drons à son dire.

Nous exercerons le droit de révoquer et d'améliorer les sentences rendues

pendant notre consulat toutes les fois que la justice le requerra.

Pour quelque sentence que ce soit, nous ne prendrons, ni directement ni

indirectement
,
plus de trois sous.

Les propriétés , les fiefs , les droits possédés sans trouble pendant trente

ans, seront conservés par nous à leurs possesseurs.

Si quelqu'une des parties ne trouve pas d'avocat pour se défendre , et

qu'elle nous en prie , nous lui en choisirons un ; et si celui qui aura été

choisi refuse ou ne s'y emploie pas do bonne foi , nous ne lui permettrons

point de paraître désormais devant nous durant notre consulat.

. Nous enjoindrons aux témoins appelés en justice
i..

/ 'ci parties de com-

paraître et dédire la vérité, en les obligeant , en ca:. i.:. refus, à la répara-

lion des dommages. Les témoins dans les causes majeures ne seront pas

moins de douze.

Nous tirerons vengeance à notre gré de toute ; > rsonne qui , appelée en té-

moignage, ne voudra pas comparaître devant nous et jurer de dire ia vérité,

quand bien même elle serait engagée dans le^ ordres sacrés
, parce qu'ainsi le

veut la justice.

Nous rendrons la sentence en public dans le délai de quinze jours à partir

de la présentation de la requête, oxcopté le cas d'un jour férié, d'un oubli de

notre part ou d'un désistement.

En cas d'homicide prémédité et constant, nous enverrons le coupable en

exil , nous dévasterons ses biens et nous les donnerons h posséder aux plus



NOTES ADDITIONNELLES.

proches parenU de la victime, uu , sur leur refus a In cathédrale. Si la eul-

pabilitt^ du prévenu n'est pas clairement établie , imU!) permettrons k tes pa-

rents jusqu'au troisième degré de demander telle réparation pécuniaire qu'ils

voudront, ou telle au moins qu'elle pourra être donnée, A celui qu'ils soup-

çonneront du méfait ; mais, s'il refuse de la payer et qu'il défie au combat

l'accusateur, il en aura faculté, et nous punirons celui qui succombera comme
nous aurions puni le meurtrier convaincu.

Quiconque portera des armes du moment où la grosse cloche aura sonné

Jusqu'à la fln du parlement sera condamné par nou» à dix livres, s'il en

possëile au moins cinquante, à une livre sur dix, et à moins d'une livre, à

notre gré , s'il est sans fortune.

Nous ne tolérerons pas de tours ayant plus de quatre- viitgts pieds de hau-

teur; nous ferons abaisser celles qui s'élèveraient au delà, et nous condam-

nerons les contrevenants à vingt sous par pied d'excédant.

Nous dépouillerons de tous leurs biens et de tout droit au profit du trésor

public les faux munnayeurs et leurs complices ; nous proposerons au parle-

ment leur bannissement à per|)étuité, et, s'ils tombent en notre pouvoir, nous

leur f':rons couper la main droile. .1 faudra néanmoins, pour un tel châti-

ment, ou l'aveu du coupable ou sa conviction, moyennant une déposition lé-

gale des témoins.

Quiconque, invité nominativement par nous ou par le peuple à s^'inscrire

dans notre compagnie, n'y aura pas adhéré dans les onze jours de l'invita-

!!on, ne sera plus reçu ensuite de trois ans. Nous n'admettrons pas ses ins-

l'inces en jugement, sauf le cas où il serait obligé de se défendre; nous ne le

nommerons pas aux emplois public^), et ferons défense que personne de notre

compagnie prenne du service sur ses navires, ou défende ses droits devant les

tribunaux. De même feront les consuls élus après nous et leurs iiuccesseurs.

Quand nous voudrons envoyer des ambassadeurs, nous ne leur assigne-

rons pas des lionoraires plus élevés que ceux qui auront été approuvés par la

majorité du parlement; ils seront déterminés avant l'élection.

Nous empêcherons qu'il ne soit apporté sur notre territoire des marchan-

dises qui puissent nuire aux nôtres, sauf les bois de construction et objets

d'équipement naval.

Nous n'entreprendrons point de nouvelle guerre, nous ne lèverons point

d'Armée, nous ne ferons aucune défense, nous ne mettrons point d'impôts

sans le consentement du parlement, et nous n'accroîtrons pas les droits

maritimes , sauf le cas d'une nouvelle guerre sur mer, et les charges seront

«^i;»les pour tous.

Toutes les fois qu'un étranger sera admis dans notre compagnie, nous lui

déférerons le serment d'habitation non interrompue dans notre cité, selon

qu'il est d'usage pour les autres citoyens. Seulement il suffira d'une habitation

de trois mois par an pour les comtes , les marquis et les personnes domiciliées

entre Chiavari et Porto-Venere.

Nous maintiendrons fidèlement la ferme des monnaies à ceux qui se sont

obligés envers la commune. Nous serons pareillement exécuteurs loyaux des

conventions stipulées avec les princes et les peuples étrangers.

A mesnie qu'il sera fait de nouveaux accords et de nouvelles admissions

,

nous aurons soin de les faire transcrire sur le registre consulaire.

Corio nous donne eu ces termes les engagements que devait prendre le po-

destat de Miluii (liv. Il , p. 86) :

ni r. i\\\ . — r. \i. 40

Il I

I !

Il

SI

il!

II'

l'i •

Il i
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In nomine Domini , sacranientuin polestatis communis Mediolani taie

est.

Il jurait sur les saints Évangiles, jusqu'au premier d'avril prochain et pen-

dant tout le tejmps qu'il gouvernerait la commune de Milan, ses faubourgs

et sa juridiction , de se comporter le mieux et le plus sagement possible pour

l'avantage de cette communauté, surtout en ce qui concernait la paix et la

guerre à intervenir ; de faire mettre par écrit les conventions et accords qui

seraient stipulés entre elle et les autres villes , et de les conserver ; d'assister,

de maîntenir la commune dé la cité dans les accords et conventions écrites

,

Impôts et droits , surtout pour les lieux du dehors, tels que ceux au delà du
fleuve Adda et ceux que l'empereur Trédéric ou son fils l'empereur et roi

Hemi, comme aussi Otiion roi des Romains, avaient concédés à cette illustre

communauté , et de s'enquérir diligemment si les susdits lieux étaient pos-

sédés par ladite république. S'il en était autrement, il j.ivait d'employer tout

son pouvoir pour les recouvrer et les conserver sous l'autorité de cette cité

,

spécialement le territoire de Pontio et de Melegnano.

Il jurait encore de ne servir ni de guide ni d'espion au préjudice de ladite

cité
,
pour l'avantage d'aucun ennemi ou d'aucune société. 11 promettait par

le même serment , tant qu'il serait <lans l'enceinte des fossés publics de Mi-

lan , de vaquer une fois par jour à son office , et d'exercer la justice à l'avan-

tage dé celte république; de plus, qu'il ne serait pas vingt jours dans toute

l'année sans exercer ses fonctions dans la communauté. II promettait encore

de ne commettre aucun larcin ni fraude, de n'en point laisser commettre

par d'autres , et, lorsqu'il en serait commis , de les dénoncer dans le conseil

public et parlement, s'ils n'étaient pas connus, sous huit jours à partir du

moment où il en aurait été informé. Il jurait qu'il ne prendrait aucune chose

de personne, soit par amitié,, soit en raison de son ol'lice; qu'il n'obligerait

ni ne souffrirait qu'on obligeât personne à lui donner, eAt-il même pris quel-

que chose
,
qu'il le restituerait au donateur ou à la commune de Milan dans

les huit jour<! , et d'en user de même pour tout gain fait par sa femme ou ses

enfants en semblable occasion, en le rendant, dans les huit jours de la cou-

naissance qu'il eu aurait eue , au donateur , à son envoyé ou à ladite com-

mune.

Il jurait de ne gagner licitement quoi que ce soit dans ses légations, sans

l'envoyer à la comnmnauté ; de ne jirétendre rien d'elle, outre ce qui avait

été ordonné pour le traitement assigné
,
plus un sidiside suffisant pour rému-

nérer sans fraude les conseillers : s'il savait qu'il eût été donné quelque

chose (lui n'aurait pas été restitué , il jurait de le laire connaître dans les huit

jours; de ne donner aucun conseil dans les causes du ressort des consuls de

justice ou de'la commune, hormis à ceux qui auraient à juger la cause, et

de ne recevoir aucune récompense pour ce conseil ; de ne prendre pour ses

jugements que douze deniers par livre, pour en donner dix à la commune et

en distribuer deux entre ses juges (assesseurs) ; de ne rien manifester des

causes qui seraient pour recevoir sentence qu'à un de ses juges et au notaire

(greflier) chargé de l'écrire, ou bien à celui dont il aurait pris l'avis, en pro-

nonçant ladite sentence selon la disposition des lois appartenant à la commune

de Milan, renouvelées au temps de Jacob Malcoregia
,
podestat en cette cité;

de ne point révéler , sous peine de parjure , une délibération qui lui serait

manifestée, au préjudice du conseil ou de la république de Milan; de ne pas

adjuger définitivement les fournitures des vivres et de la monnaie pour faire
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des présents , si ce n'est après l'avis du conseil de fiages tiommes, au nombre
de deux cents au moins ; de donner selon 1& besoin , dans les causes qui dé-

pendent de son office , sur la requête des juges, son avis de bonne foi , sans

le manifester qo'après i<^. sentence rendue ou après arrangement entre les

parties , et de n'être l'avocat de personne , en dedans des fossés de Milan

,

excepté de la commune ou de quiconque serait son tuteur ou curateur, et

de ne plaider eu r.cc.-.ri cas contre ladite république.

Il jurait de relever les consuls de toutes les causes dans lesquelles ils au-

raient prononcé par son commandement ou son avis, et pareillement de

tout serment à la fin de son office ; de ne faire remise à personne d'aucune

taille imposée , sauf pour cause d'incendie, de tempête ou de pauvreté mani-

feste ou d'autre cause juste approuvée par le conseil lorsqu'il serait composé

au moins de trois cents hommes, et d'exécuter le surplus de bonne foi ; d'ap-

pliquer aussi ou de faire appliquer les peines encourues par les boulangers,

faute par eux de faire le pain conformément aux prescriptions de la commune
de Milan , sauf le cas de pauvreté , et de ne faire remise du jugement qu'avec

le consentement susénoncé; de ne restituer les dépôts faits pour les peines des

méfaits commis que moyennant satisfaction ; de ne constituer aucun village

en bourg , de n'affranchir aucun habitant de bourg ou de village des charges

imposées par la république sans le consentement du conseil de!? sages hommes,

n'ayant point été consuls , sans fraude , et au nombre de deux cents membres

au moins; de ne prendre pour aucune affaire particulière à lui ni cheval ni

mule dont le louage devrait être payé par la commune ; de tenir la main à ce

que les terres des bannis demeurassent incultes et dévastées, sous réserve des

droits des métayers et créanciers ; de n'accordnr aucun emploi ou mission à

lies bannis, ni à ceux qui auraient cédé leurs biens, à moins que les créan-

ciers ne fussent d'abord satisfaits , non plus qu'à une personne infâme ou ayant

été révoquée, pour fraude, d'un office quelconque. Et si, par erreur, il en

avait accordé à l'un d'eux, de les priver de cette dignité quinze jours après

avoir reconnu son erreur , sans la lui rendre durant le temps de son office»

Il jurait de ne donner aucun des biens de la commune contrairement à

ce que portaient les règlements et statuts ; de ne point aliéner les moulins

tenus et anciennement possédés par la commune de Milan , de les défendre

même fidèlement de toute sa force , en ne les louant pas pour plus de qua-

torze mois; de ne point contrevenir sciemment aux sentences rendues par

lui ou par les autres prt^teurs, juges ou consuls de la commune de Milan,

ou de justice; de les mettre même à exécution et à efful lorsqu'il en serait

requis; de ne point changer les constitutions de la commune sans le conseil

de la crédence, composé au moins de quatre cents hommes, de les obser-

ver au contraire avec bonne foi ; de faire en sorte que les serviteurs char-

gés (le missions pour la communauté n'eussent que six deniers, outre la

nourriture pour la personne et le cheval qui leur serait fourni par la com-

mune de Milan; de ne pas permettre à ceux qui seraient bannis pour ho-

inicidc ou traité , d'habiter à la suite d'aucune paix ni trêve dans la coni-

mime de Milan , mais de tenir leurs terres incultes et leurs habitations dé-

vastées tout le temps de ses fonctions ; de ne point prendre d'inilemnité

pour cheval ni autre chose perdue au service de la commune contre l'en-

nerni, dans des combats ou autres circonstauces semblables ; de donner par

(*crit à son retour , lorsqu'il serait envoyé quelque part aux frais de ladite

commune , le nombre de jours de son absence ; de faire chaque mois pour

40.

#
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elle les coiupteâ avec les ronctionuaires {camerieri) chargés de l'administration

«le la communauté , et d*en faire passer devant lui écriture publique et authen-

tique, à moins d'empêchement majeur; de faire punir, selon les ordonnances

et constitutions , les malfaiteurs convaincus soit par preuve , soit par leur

aveu, ou tenus pour contumaces, et bannis comme absents; et ce qu'il ne

pourrait faire par les statuts , de l'exécuter selon les lois ou la coutume ap-

prouvée, et d'en faire de même pour les méfaits commis avant son entrée eu

fonctions; de faire acquitter tontes les deltes du dernier podestat ou juge

durant son office, «t pareillement celles de la communauté, sur l'ordre du pré-

teur ; de ne contracter aucun emprunt qu'en dehors de sa juridiction , au

profit de la république ; de ne donner aucun office à personne , excepté pour

la garde de la ville
,
qu'autant que les deniers auraient été comptés pour ledit

office et le serment prêté , et de n'accorder cet emploi à nul autre , sous

. peine de destitution.

Il jurait qu'il observerait avec bonne foi les sentences prononcées par les

consuls de justice et par ses délégués , sauf la suspension de droit pour cause

d'appel, selon la teneur de l'accord fait avec l'empereur Frédéric, c'est-à'

dire pour celles qui excédaient vingt-cinq livres impériales, ou au cas où elles

seraient nulles ipso jure, et reconnues telles par lui ou par les consuls;

d'expédier les appels portés a raison d'homicides ou de bannissements , in-

cendies , batailles ou autres causes , à moins que l'appelant n'eût pas iourni

garantie à la partie adverse pour la restitution des frais , en jurant de n'avoir

lien donné au ju^e des appellations, ni à autre personne qu'à l'avocat; de

rechercher fidèlement si aucun consul ou officier public commet des fraudes

ou des exactions, et, s'il en trouvait dans ce cas, de les condamner publi-

quement au quadruple , et de faire jurer la même chose au podestat son

successeur ainsi qu'aux consuls pendant leurs fonctions; de contraindre tous

les oitlciers de la commune de Milan à rendre compte , tous les quatre mois,

de tous les deniers qu'ils auraient eus à leur disposition ; de consigner dans

les huit jours, à la communauté, toutes les sommes appartenant à la com-

mune de Milan qui parviendraient en ses mains dans le temps de ses fonc-

tions , sauf ce qui pourrait concerner les dépenses faites |)Our ladite com-

mune sans qu'il eût à dépenser toutefois au delà de ce qui lui aurait été con-

cédé; de veiller à ce que les condamnés pour homicide spécialement, incendies

et pillages fussent pris et punis , »-'ils n'obtenaient pas le pardon ; de ne point

révéler le conseil par lui donné au préjudice des personnes conseillées, et

de ne pas faire connaître ceux dont il prendrait l'avis pour des sentences

ou pour quelque autre circonstance; de ne donner aucune chose pour le con-

seil de condamnation , au delà de ce qui est contenu au statut relatif à cet

objet.

Il jurait aussi que les serments qu'il ferait prêter d'obéir à ses prescriptions

seraient généraux , et non du teneur différente ; de faire élire les membres

de l'administration de la ville bvant le 1"' de novembre suivant ; de maintenir et

d'assister l'honneur, l'état, les possessions, les juridictions et droits de la com-

mune de Milan , et spécialement le bourg nommé Laciarella ; de n'élire aucun

officier de la commune de Milan que de l'avis du conseil , de ne les récom-

penser d'aucune chose de la comu;une que du vœu des conseillers, et con-

formément aux statuts; de n'avoir à dépenser, s'il allait hors de la cilt';, que

ce qui est prescrit par les ordonnances de la iépubliqi»e ; de désigner, dans

le délai de vingt jours après son serment prêté, deux procurateurs, qui au-
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raient à cherrher si lui podestat on quelqu'un de sa (amille n'avait rien

pris contrairement aux ordonnance», et à le faire rendre au fisc de la commune
;

de faire percevoir et employer, dans l'intérêt public , lef; amendes prononcées

par lui ou par ses prédécesseurs; de na point toucher au delà du traitement

de deux mill( ivres , saurie salaire de cinq juges, lesquels il ne pourrait

avoir donnés que par le conseil général ; de faire tenir note des serments à ses

juges , et de les signer sans rétribution.

Il jurait de ne faire justice à aucune personne ni à aui^une corporation, soit

par lui' même, soit par son délégué, et trême de défendre que rien ne se fit à

l'égard des choses ou raisons acquises à la commune par Jacopo Malcoregia

,

olim podestat de Milan , ni de la part d'Hugues Visconti, fils du quondam
Roger, ni de celle des fils dudit Hugues , ni de celle de Conrad Visconti, ni

de celle de Henri , fils du quondam Rodolphe , frère de Conrad , mais que ces

mêmes choses ou raisons devraient demeurer telles qu'elles étaient contenues

dans l'acte public publié par Martin Zona , notaire de la commune de Milan;

d'observer toutes les conditions susénoncées, et d'en faire, avant de se dé-

mettre de sa charge
,
jurer l'accomplissement par le recteur ou les recteurs

qui lui succéderaieut l'année suivante , sans pouvoir être délivré de ce serment

ni par le conseil de la commune ni par aucun autre moyen , et avec l'obliga-

tion de le faire lire publiquement chaque mois , de manière que tout le monde
pût l'entendre. De môme cela devait se pratiquer tous les quatre mois pour

les statuts.

11 jurait de convoquer dans le délai de vingt jours un conseil pour organiser

les gardes du pont du Tésiuetdes châteaux, et déterminer le prix de cette

garde, ce qui serait délibéré, selon l'ordonnance, dans le parlement public;

de faire faire pour le 1*^' mai suivant, par le conseil , l'enquête des fortunes

tant des citoyens et bourgeois qu'étrangers , et de faire procéder à cette des-

cription , avec l'agrément du conseil
,
par des hommes capables , de ne point

faire droit et de ne point permettre que d'autres le fissent pour lui , relative-

ment aux condamnations prononcées par ses prédécesseurs , ni aux deniers de

la commune dépensés par ses fonctionnaires ou par d'autres pour elle ; de n'en

point recevoir non plus de plaintes par les consuls de justice ni par d'autres;

de n'accorder à aucun consul ou officier, qui devait rester une année dans

son offr'e , Ir payement de son salaire qu'il ne se fût passé la moitié de son

temps; de co. iraindre chaque quartier (porta) et faubourg igagia) à s'acquit-

ter envers les consuls et les officiers de manière qu'aucun faubourg ou quar-

tier ne soit exempté de cfitti < iiarge.

I! iisrait d'observer tous les r» ments et statuts arrêtés lors de l'accord

conclu à Milan entre les parties
''^ par Sighimbald Turriano; de faire

en sorte que toutes les dettes de la iiuiune fussent payées argent comptant

pour tout le mois de novembre suivant ; de faire percevoir toutes les tailles

imposées par lui tant dans la cité que dans les bourgs, villes et villages, ainsi

que par les particuliers, comme le portent les statuts; de demeurer à Milan,

une t'ois ses fonctions finies, quinze jours avec toute son escorte, pour être

soumis à telle enquête qui lui serait impo-iée ; de faire une dépense en blé de

six mille livres, dans l'intérêt de la commune; de bannir tous les juifs et hé-

rétiques de Milan , de sa banlieue et juridiction dans le délai de deux mois

après sa prestation de serment j d'enregistrer cet arrêt au nombre des actes

authentiques, et de ne point recevoir les susdits ni les relever du bannisse-

ment sans mandat archiépiscopal ; d'avertir ceux qui auraient reçu ces héré-
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tiques de tout sexe, après leur dénonciation par l'arciievâque, que, s'ils ne

!es avaient pas cliassés dans le délai de vingt jours , ils seraient eux-mêmes
bannis, ce dont il ne pourrait les préserver sans licence ecclésiastique, et

qu'il ferait démolir leurs maisons en les mettant au rang des hérétiques ; de

détruire tous les statuts quMI pourrait trouver contraires à l'Église , et de don-

ner connaissance à son successeur de toutes les choses susdites; de n'ajouter

aucune chose aux institutions de la commune de Milan sans le vœu du con-

seil général , et d'observer de bonne foi toutes les choses susénoncées.

Après ce serment prononcé par le podestat, les consuls delacrédence prê-

tèrent pureillement le suivant.

Ils jurèrent principalement déjuger de bonne foi les causes en administrant

la justice, et de se rendre chaque jour au conseil aussitôt qu'ils entendraient

la cloche , à moins qu'ils ne fussent occupés dans les cas réservés pour le po-

destat au premier chapitre; de ne servir de guide ni d'espions contre la com-

mune de Milan , et ne prendre rien ni directement ni par des intermédiaires au

delà de huit livres de lerzoli ; de ne point donner sentence sans le conseil d'un

jurisconsulte et la sanction de justice, si le podestat les requérait d'en pronon-

cer une dans l'intérêt de la république ; de ne pas rester plus de quatre nuits en

un : lois hors de la ville, sauf pour cause de maladies d'un de leurs proches,

auquel cas ils pourraient rester absents jusqu'à meilleure santé du malade,

ou jus(|u'après les (un^railles; et aussi, au temps de la moisson et des ven-

danges, il leur serait permis de rester absents quatorze nuits par chaque récolte :

de ne point accorder de délai pour répondre au prévenu de la juridiction de Mi-

lan au delà de huit jours sans l'aveu du poursuivant.

Ils juièrent de fniir les causes portées devant eux dans quatre mois à partir

du début du litige, non compris le> délais, et de décider selon les dispositions

des statuts, lois et coulumes de la république; de ne point prononcer de sen-

tence excédant quarante sous de terzoli sans le concours verbal et par écrit

de tous les consuls de la chambre ou de la plus grande partie qu'ils sauraient

être dans le Broletto (luMelde ville) , après le ?on de la cloche; et si les avis

étaient parta;;«s , de prononcer, de l'aveu des parties, d'après le conseil de

jurisconsultes ; de ne point engager de contestation ou de procès durant le

temps (le leur consulat pour aucune chose immobilière dans lesquels ils

fussent demandeurs; de ne rien prendre pour les conseils à émettre sur

les causes , ni de rien fain; donner aux autres consuls de la chambre relevant

du consulat de Mi'ati.

Ils jurèrent encore de veiller à ce que les sentence-; par eux rendues fiisfent

exécutées à la requête de la partie; de ne faire oonnattre qu'à leurs collègues

ou à ceux dont ils prendraient l'avis les sentences rendues pai < ou parle

podestat; de ne rien faire contre la loi municipale et les statiiu >le la com-

mune delMilan; de ne point révéler non plus, sons peine de parjure, ladéli-

bération dont ils auraient eu communication ; dene point recevoir de plaintes

pour les bannissements et dégùls exécutés par le podestat de Milan et ses ofll-

ciers; de ne s'immiscer dans aucun -affaire du ressort du podestat sans son

autorisation; de ne point changer le& . tatuts, et de les observer au contraire

en tout.

Si pointant ils devaient changer d'habits pour entrer eu religion , ou aller

au Saint- Sépulcre ou à Saint-Jacques de Galice, ils ne seraient pas tenus

aud'. «serment. Coinmu aussi dans U> cas où quelqu'un ferait donation de ses

hientt, ce que le vulgaire appelle spoliation , ils ne seraient point tenus à juger

S-Jf-
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en faveur de celui qui l'aurait reçue, à moins que cette donation n'eut pus été

proclamée.

Ils jurèrent do ne point accorder d'indemnité pour les choses dévastées par

la commune de Milan ; de tenir écriture authentique des témoignages reçus

par eux ou par leurs grefliers, ainsi que des sentences rendues; de ne point

donner de cédille à la requête de personnes étrangères à la juridiction , et , .')u

cas où quelqu'un porterait plainte sans y donner suite , de faire indenmiser

des dépenses faites celui "^ui aurait été cité. Ils promettaient de se faire lire

ce serment dans les termes où il était rédigé par le magnifique podestat de

Milan. '• "

£a l'an 1272 , sous le pontificat du pape Grégoire, l'Empire étant vacant,

l'archevêque Olhon Visconti en exil avec Leaiicoup de nobles , Napo Turiano

dominant dans cette ville, Visconte des Visconti, frère du pape Giégoire et

noble chevalier, fut élu préteur. Or il iit , conjointement avec les recteurs de

Mihn et ]\apo Turiano , ancien et recteur perpétuel du peuple milanais , le

jeudi sept de janvier de ladite année, quinzième indiction, les statuts et or-

donnances ci-dessous, sur lesquels et pour l'observation desquels le podestat

devait prêter serment ; et ces statuts turent établis avec l'assentiment du con-

seil des huit cents hommes.

Il jura principalement qii't'n l'honneur de la sainte Vierge et de saint Am-
broise, très-puissant patron de cette cité, comme aussi à l'exaltation de la sainte

Église et de Charles, roi sérénissiine de Sicile
,
pour le bon état de la cité et

district de Milan, ensemble de la famille Turiana et de ses amis , sans écouter

ni la haine ni l'affection , il gouvernerait le territoire pendant une année ù

partir de la prestation de son serment jusqu'à la suivante , en observant les-

dits règlements. Il s'engagea d'abord à ne pas prendre pour son salaire ou

traitement, y compris sa suite, plus de quatre mille livres de terzoli par an

des deniers propres de la commune. Il jura ensuite d'observer, lui podestat,

ainsi que sa suite , tous les statuts faits contre les hérétiques , et de même les

ordonnances et statuts concernant les bannis ef les traîtres envers la patrie
;

de punir tout liomicide, nonobstant la paix, conformément aux ordonnances

précédemment relatées , à moins qu'il ne s'agit du meurtre de bannis ; de rester

quinze jours a, C.!> l'expiration de ses fonctions dans la ville à ses frais avec

sd suite , pour l'examen de ses actes et pour .satisfaire aux dettes qu'il pour-

rait avoir, tant à l'égard d'ecclésiastiques que de séculiers, sauf pour son habi-

tation
,
que la conimune devra lui fournir ; d'obéir h toutes les prescriptions

de la crédence de Saint- Ambroise, et de même aux ordres de Napo Turriano

,

ancien et recteui perpétuel du peuple ; de faire observer les fermes et marchés

de la gahelle du sel , aux termes des actes et arrangements faits avec Marc de

Côine et compagnie, de même que les péages et autres droits aliénés par la

commune à Mesonado de Palerno et associés ; de faire payt ; les ambassadeurs

notaires, trompettes et autres personnes salariées selon Icb ordonnances faites

de la manière susdite ; ilc châtier les voleurs , savoir , en leur faisant arracher

un œil pour le premier larcin couper hs mains pour le second , et en les fai-

sant pendre par la gorge po f 'roisième.

Il jurait d'aller chaque inuj ronjointement avec Jacob Ariloto , délégué à

cet effeJ , voir s'il était besoin de quelque réparation au pont neuf sur le Tésin,

vers Vi,;erano , et au pont sur le canal d'Abbiate ; de punir absolument les

\! leurs fameux, les joatriî^ et ceux qui leur don it asile; d'élire de la ina-

\iv-<3 (jui lui paraîtrait lu rr^Mlleuie, assisté deueu" ïiommes par quartier, la

; :l
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moitié de la moitié du conseil àva Itiiit cents revenant n la soniélé des capitai-

niers «t vavasseurs, savoir, deux cents des susdits, les deux autres cents devant

£tre tirf^s au sort selon la coutume ', d'élire dans cette dernière forme les quatre

cents appartenant à la société de Motta et Credenzia; de n'admettre personne

ayant parenté dans Milan et dans la banlieue parmi les membres du susdit

conseil ; de châtier sans rémission les faussaires et rogneurs de monnaies

,

ceux qui altèrent les grains et les vivres , contrairement aux ordonnances de

cette république , et de punir pareillement ceux qui donneraient asile à ces

délinquants par la privation de leurs biens ; de veiller à ce qu'aucun consul

de justice ne pftt exercer plus d'un an, l'élection de ces magistrats lui appar-

tenant.

Il jurait de faire percevoir tous les péages , nonobstant tout privilège ; de ne

pas souffrir que l'on mit des prisonniers dans la Malastalla ou dans le Bro-

letto neuf, mais dans les lieux qui lui paraîtraient le plus convenables ; de veiller

à ce que les rues conduisant des portes de la ville audit Broletlo fussent libres,

et non pas encombrées par des marchands de fruit , de poisson , de viande ou

autres objets , en punissant les contrevenants selon qu'il l'entendrait ; de tenir

la main à ce qu'aucun entremetteur ni aucune prostituée n'entrent dans le Bro-

letto de la communauté de Milan ; de faire recouvrer toutes les charges et rede-

vances imposées dans la cité ou dans les faubourgs {fage) selon qu'elles le fu-

rent par Jacob Scutario, moine de Caravalle , ou par OIdrade Nosiggia
, juge de

ces faubourgs; de punir les gardiens des portes et poternes, coulumiers de vo-

ler des bois et autres choses à leur entrée dans la ville, d'une amende de cent

sous de terzoli , dont moitié pour la commune, et l'autre pour Is dénoncia-

teur.

Il jurait de faire terminer pour la lin du mois d'avril prochain les travaux

dans la me de Pavie ; de faire paver toutes les rues aboutissant au Broletto

neuf , ou nouvelle cour de la commune ; de faire observer la solennité du jour

Saint-Ambroi^e , et d'offrir un palio et des cierges pour cette communauté
;

de faire payer également à l'agent ou au couvent des frères mineurs cinq cents

livres de terzoli pour a:der à la construction du clocher en l'honneur de tous

les saints, la moitié aux calendes de mars et le reste dans tout le cours de

mai ; de contraindre , pour le mois de février suivant , les communes et vil-

lages , bourgeois et châtelains à dix mille pas de distance l)ors de Milan à don-

ner caution suffisante qu'ils nu laisseraient aucun encombrement dans ces

lieux ; de faire délibérer le conseil à la moitié dudit mois au sujet de la re-

constructioii de la '.our sur le Lambro, et de faire commencer aussi l'excavation

à l'embouchure du Tcssinello , afin que le canal du lac Majeur pût entrer

commodément dans la cité, en faisant jurer sou successeur de continuer le

même travail, ann que toutes les grandes routes aboutissant à Milan fussent

achevées pour le terme fixé.

Il jurait d'observer inviolablement le tout en conseil général et public sur

la loge dite des Osio.

Puis le quatorze dj nois de janvier, un jeudi, le susdit Visconte des Vis-

conli
,

, ai'f>';i: î (ie Milau ,i l'honneur et avantage du peuple, et D. Napo Tu-

riano. ancien perpéLtiel, statuèrent que personne, de quelque condition qu'il

liV. , n'eftt à blasphème) r-ieii, la sainte Vierge, saint Ambroise et tout autre

saint on sainlo; faute de quoi, si le t\ ntrc»enant était chevalier ou fils de

dievalier, il encourrait une peine de tint livres de terzoli, de trois livres

s'il était fantassin, et, faute de pouvoir payer, il errait mis au pilori et fustigé.

^i.t4JLùJb% -^ .
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l'ersonue ne dut héberger eu ii'On logis un banni pour incui tre , vo! de K^oud

chemin , Taux ou incendie , à moins d'encoiirir la susdite peine , outre la dé-

molition de leurs habitations. Tout bourg ou hameau du district recevant

des bannis encourait une condamnation de deux cents livres de terzoli, à

l'exception des veuves et des orphelins indigents; pareillement ceux qui au-

raient donné asile à des <'>niigrés de la cité.

Dans le cas où quelqu'un insulterait l'habitation d'une personne quelconque,

il Tut décidé qu'il serait condamné sans rémission , s'il était chevalier, à trois

cents livres de terzoli , fantassin , à cent livres , et , faute de pouvoir les payer

,

qu'il aurait la main droite coupée; que celui qui engagerait une rixe dans le

Broletto, sans amies , serait condamné à dix livres de terzoli , et aveu armes,

à la discrétion du préteur ; les anciens des paroisses étant dans l'usage de faire

garder de nuit le voisinage , si quelque larron ou malfaiteur était pris
, qu'il

fût conduit dans les prisons du préteur , cl condamné selon qu'il avi-

serait.

Défense à tous de se mêler à une émeute; s'ils y prenaient part , et ce avec

armes , ils devaient être condamnés à cinquante livres , et à la moitié seule-

ment s'ils étaient sans armes. Défense ausiù d'emporter hors de la ville des

grams ou des légumes, sous peine de cent livres de terzoli par chaque muids

,

ou de la confiscation des chevaux , chariots et bœufs ; de même pour toute

espèce de viandes ; faute de pouvoir payer la condamnatioit , le délinquant

devait avoir le pied droit coupé.

Il fut aussi arrêté que nul porteur de grains ne pourrait slilionner dans

le Broletto, sous peine de vingt sous; que personne ne pouriait jouer aux

dés en aucun lieu lorsqu'il en résulterait perte d'argent, soui^ peine de cin-

quante livres de terzoli et de laisser la maison inhabitée en brillant la porte ;

que personne n'eAt à se permettre de laisser venir des porcs d lUS le Broletto

neuf, sous peine de dix sous de terzoli , et que les voûtes du palais fussent

évacuées de manière que les marchands et les nobles de Milan ou autres y

venant h leur volonté pussent y demeurer et y converser; que chaque partie

en serait évacuée, sans qu'il restât aucun embarras; que l'on y disposerait

un certain nombre de bancs sur lesquels on pourrait s'asseoir ; qu'on y place-

rait atissi des perchoirs où il conviendrait mieux, afin de pouvoir y

poser faucons , autours , éperviers ou autre,'! oiseaux ,
pour le plaisir et la

commodité de quiconque le voudrait.

Il fut décrété encore que personne n'eût à défendre l'entrée des habitations

à un officier quelconque du préteur, sous peine d'une amende égale à ce qui

existerait à l'intérieur; qu'aucun tavernier ne pourrait donner à boire à per-

sonne après le premier son de la cloche , ni vendre après le troisième son

,

sous peinede dix livresde terzoli
; que personne n'eût à se permettre de donner

à boire ou à manger à quelqu'un des» famille, sous la même peine; que per-

sonne, de quelque condition que ce fût , ne pourrait aller de nuit par la ville

après le troisième son de la cloche avec ou sans armes, sans avoir de lumière,

sous peine de vingt-cinq livres de terzoli; qu'il ne pourrait être porté d'armes

sans autorisation expresse du préteur; que chaque conseiller se rendrait au

conseil au son <le la cloche, sous peine de dix livresde terzoli
;
que personne

n'eût à se permettre de faire de réunions d'hommes ni parlements ailleurs

qu'aux lieux h ce destinés , sous peine de cinq livres de terzoli
;
que chaque

ancien dans les diverses paroisses de la ville serait obligé, dans un délai de

huit jours, de dénoncer au podestat ou aux juges tous ceux qui tenaient des

f
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maisons de prêt • de jeu , de dùbauclie , sous peine de dix livres d« terzoli
;

fiirils seraient tenu'< d'en faire de même pour loutfs les querelles ou blessures

tant dans la juridiction que dans les paroisses susdites.

,•.. ,11'-.. ."} (!»i c. •

,
DE L'OFFICE DU PODESTAT. :

'

Mcssire Brunetto Latini, <lans le neuvième livre de son Trésor, traite

(le lu politique, et s'étend sur les devoirs du seigneur ou administrateur des

villes c-t de leur territoire. La plupart de ses enseignements consistent en pré»

ceptes du morale tirés d'Aristote et de Cicéron , et çà et là en conseils con-

Tormes aux besoins des Italiens du temps.

Quand les gens de la ville à qui appartient l'élection sont d'accord au sujet

de quelque homme démérite, ils doivent immédiatement, d'après leurs usa-

ges , coiiiumes et la loi de la cité, élire le podestat au nom de celui qui donne

tous les honneurs et tous les biens. Ils doivent écrire incontinent des lettres à

ce vaillant homme
,
pour lui signifier bien et sagement qu'il a été élu seigneur

et podestat de leur ville, en lui transmettant brièvement la somme de tout

son office , pour lui rendre le tout si clair quMI ne puisse en résulter aucune

erreur. Ils doivent en conséquence lui désigner le jour où il devra être corpo-

rellement dans la cité et prêter serment auK constitutions, en le prévenant

d'amener avec lui juges , notaires et officiers
,
pour faire les choses nécessaires

;

combien de jours il lui faudra rester à la fin de sa seigneurie pour sa décharge

,

au cas où quelqu'un voudrait réclamer quoi que ce soit de lui
;
quel salaire il

doit avoir et comment, ainsi que tons les périls qu ». peut courir pour lui et

ce qui le concerne. Toutes ces choses et d'autres encore relatives aux besoins

de l'homme doivent lui être expliquées dans les lettres , selon l'usage et les

lois delà cité. Mais une chose ne doit pas être oubliée , elle doit même être

écrite clairement, savoir, qu'il a deux eu trois jours plus ou moins, selon

l'usage dslacité, pour accepter ou refuser la seigneurie
;
que, s'il ne le faisait,

l'élection serait nulle. Il advient souvent que des conseillers donnent l'avis de

s'adresser à messirc le pape, à messire l'empereur, afin (;u'il envoie un bon

gouverneur pour une année. Quand il en est ainsi , on doit mettre par écrit

tout ce qui est convenu , si clairement qu'on n'ait ni occasion ni sujet de le

regretter. Lorsque ces lettres sont faites ou scellées, on doit les faire parvenir

an prud'homme avec un bon messager et capable, qui entende bien la mis-

sion et qui apporte à son retour les lettres en réponse. On ne doit pas lui envoyei-

en commençant un messager trop important, parce qu'il en reviendrait honte

aussi à la cité s'il n'acceptait pas; d'autant plus que, s'il accepte, on pourra

ensuite lui envoyer un messager plus honcrable au temps où il devra venir

,

afin de lui faire escorte. C'est là toutefois une chose délicate , car ils devien-

nent parfois par ce moyeu plus amis qu'il n'est besoin avec le seigneur et les

personnes de sa suite. Or il ne convient pas que le gouverneur soit familier

avec les bourgeois, pour deux raisons : l'une, parce que sa dignité s'en abaisse,

l'autre, pai 'c • 'ipçon (juc les gens ont de lui et de sa manière d'agir. . . .
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Les lettres closes, on doit les envoyer au seigneur avec toute la charte des

conditions convenables ; le messager (|ui en est porteur les lui remettra cour-

toisement et secrèteuient, sans éclat ni bruit. Le seigneur doit les prendre en

homme sage, s'en aller à l'écart, rompre le cachet et lire les dépêches , se pé-

nétrer de ce qu'elles contiennent , se replier soigneusement en lui-même pour

faire ce qui convient, consulter ses bons amis , et voir s'il a en lui ce qu'il

faut pour pareille chose

Si l'avis de ses amis est pour l'acceptation de la seigneurie qu'on lui propose,

qu'il considère bien que c'est assumer sur lui un pesant fardeau, et qu'il se pré-

pare en conséquence. Rien n'est plus honorable, mais en même temps plus difi-

cile que de savoir rendre justice.

Il doit immédiatement honorer le messager, comme il convient à l'un et à

l'autre , éclaircir avec lui toutes 1rs conventions , s'il en a le pouvoir, de

manière h être bien en mesure d'écarter toute espèce de débat; cela fait, il

lui donnera une lettre portant salut en tête , puis en ces termes , etc

Quand il a expédié ses lettres par le retour du messager, il doit inconti-

nent préparer ses équipages, se pourvoir de bons chevaux et de harnais ho-

norables. Mais sur toutes choses qu'il ait soin d'avoir un bon juge , ainsi qu'un

assesseur discret, sage et éprouvé, craignant Dieu, parlant bien, sans du-

reté; qu'il Roit cha.stede son corps, point orgueilleux, ni emporté, ni craintif,

ni à double langage , ni faisant étalage de fierté ou de dévotion , mais au con-

traire fort juste, de bonne foi , religieux envers Dieu et la sainte Ëglise. . .

Que le seigneur se garde de laisser
, par économie d'argent, un bon juge là

où on lui aécrit qu'il le trouverait. Malheur k celui qui va seul! car, s'il tombe,

il n'a personne pour le relever. C'est pourquoi je dis que celui qui va en sei-

gnerie pour l'honneur, non pour l'argent, doit considérer par qui la justice sera

administrée; car, de même que le navire est gouverné par le limon, la cité est

gouvernée par le savoir du juge. Il doit, d'autre part, avoir de bons notaires,

versés dans la loi , qui sachent bien parler et bien écrire actes et lettres,

qui soient hors rédacteurs et chastes de leur corps ; car -'habileté du notaire

contribue bea^ "oup à amender et à couvrir lu faute du juge. Il doit aussi

conduire en sa cu.apagniede sages cavaliers, de bonnes mœurs, aimant l'hon-

neur de leurs seigneurs, ui bon sénéchal, de vaillants sergents et toute une

suite sage et modérée, san ''ueil et sans folie, obéissant volontiers à lui et

à ceux de son hôtel. Aprè^ ^ il est d'usage de faire des habits neufs pour

lui et ses compagnons, et de vciir toute sa suite d'une manière uniforme, de re-

nouveler ses armes , ses bannières et les autres choses qui en ont besoin

pour son office; puis, quand le temps approche, il doit envoyer son sén'-

chai pour fournir la maison des choses nécessaires

Or il advient d'ordinaire qu'au temps où le seigneur est pour se mettre en

route, la commune de la cité envoie jusqu'à sa demuure des ;. i.^ens hono-

rables pour lui faire compagnie en chemin, ou pour prier la commune de sa

cité de le laisser venir à leur seigneurie , ou pour quelque autre cause ; mais

,

de quelque manière que ce soit, il doit les honorer et . 's accueillir merveil-

leusement, leur envoyer de grands présents, et aller les visiter à leur logis.

Mais qu'd se garde bien de parler en particulier à aucun d'eux, car il naît

souvent de fâcheux soupçons de pareils entretiens. Cet usage est toutefois

presque abandonné aujourd'hui; car peu de villes envoient encore des ambas-

sadeurs au-devant de lui. Quand il se met en roule, au nom du vrai corps

de Dieu, qu'il aille tout droit à son office , en s'enquérant toujours et cher-
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cliant à connaître les usages et les conditions de la cité et la naltire des habi-

tants, afin qn'ii en soit instruit avant d'y entrer.

Quand il est à une journée de la ville , il doit envoyer en avant ses séné-

chaux avec tous les cuisiniers, pour disposer sa maison et ses apparlenrienta.

Il (Init aussi expédier ji la cité des lettres annonçant sa venue, et, le matin

du jour ob il doit entrer dans la ville , entendre, sans y manquer, l'oflice et

la messe de Notre-Seigneur Jésus-Christ. D'un autre cdté , son prédécesseur,

c'cst-k-dire celui qui tient la seigneurie de la cité, aussitôt qu'il a reçu les

lettres du nouveau seigneur, fera publier son arrivée par la ville, alin que

tous les chevaliers et les bourgeois ayantun cheval aillent à la rencontre du
podestat ; il y doit venir lui-même avec mcssire Tévêque , si celui-ci y est

ou veut y aller. Or il est certain qu'au moment où le nouveau seigneur se

trouve avec l'autre, tous deux doivent chevaucher ensemble pour ôter tout

soupçon aux gens , et saluer tout le monde de bon cœur, et tous doivent se

rendre ainsi à la principale église; là le podestat se mettra à genoux devant

l'autel, pour prier Dieu humblement de tout son cœur et de toute sa foi ; il

fera une offrande honorable
,
puis il ira où il doit se rendre.

Sur ce point, il y a diversité; 'lans certaines villes, il est d'usage que le

seigneur aille à son hAtel, cù ui lui porte le livre des statuts de la ville

avant qu'il prête son serment; et il y a un grand avantage à cela, vu qu'il

peut mieux se précautionner à l'égard des chapitres qui sont contre lui. D'au-

tres sont ilans l'Iiabitude, aussitôt que le seigneur est dans la cité et qu'il

a commencé par aller devant l'autel , de le mener devant le conseil de sa

cité, devant la communauté assemblée, pour le faire jurer, ainsi que ses

officiers, avant qu'il ait ouvert le livre des chapitres, ou qu'on le lui ait

porté air. i qu'à ses juges. Mais le seigneur prudent requiert la commune de
lui donn I iberté au sujet des mauvaises dispositions, non pas dans son

intérêt , lais pour l'avantage de la cité et pour la répression des malfaiteurs.

Sien la lui donne, tant mieux; s'il en est autrement, il aura à les prier

,

s'il existe quelque chapitre malicieux contre lui ou contre la commune ou

outre la sainte Église, de permettre qu'il soit ameud(! par bon conseil , il

fera bien de le faire enregistrer par acte public ; au cas contraire , il prêtera

le sein' 't selon que la formule lui en sera lue au nom de la commune. Il

est cui d'ordinaire en ces termes -.

« Vous, mes ire, vous jure^, sur le saint Évangile de Dieu, de gouver-

ner les choses et les intérêts de cette cité qui sont du ressort de votre oflice,

de maintenir la ville et la campagne , ainsi que tout le district et tous hom-

mes et fijmmes, chevaliers et bourgeois; de soutenir leur droit, de défendre

et garder ce que les ordonnances de la commune commandent de fuire pour

toutes les [>er8onnes , spécialement les orphelins , les veuves et autres ^iiis

qui seront appelés aux plaids devant vous et vos juges ; de veiller aux cau-

ses, hôpitaux et toutes autres maisons de religieux, de pèlerint;, Ac mar-

ciiands, et de faire ce qui est écrit dans ce livre des ordonnances de la cité ;

ce que vous jurez d'exécuter en loyale conscience , en mettant de côté la

haine, l'affection et toutes -Malices, selon votre intention véritable, du pro-

chain jour de la Toussaint > une année, et tous les jours de ladite année. »

Le seigneur doit prononcer son serment de la sorte, à moins qu'il n'y ait

quelque suppression à y faire, et, dans ce cas , il faut qu'elle soit faite avant

qu'il pose la main sur le livre. Lorsqu'il a juré, les juges, les chevaliers et les

notaires doivent jurer aussi , chacun en ce qui le concerne , de remplir bien
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et dûment leur ofHce , de donner bon conseil an seigneur et de tenir secret ce

qui doit être tenu tel.

Sur ce point, il y a diversité selon les citoyens; il est d'usage parfois que le

seigneur, aussitôt le serment prêté, parle devant les gens de la cité; ailleurs

il n'en fait rien , et s'en va tout simplement en son logis , surtout si la ville est

en bonne paix. Il y a encore d'autres diversités; i,ar, ou la ville a la guerre

au deliors contre ses ennemis, ou elle a la guerre au dedans avec ses concitoyens,

uu elle est en paix au dedans et au dehors. C'est pourquoi je dis que le seigneur

doit s'en rapporter aux gens sages du pays ; que si l'usage de la cité veut qu'il

parle, il pourra bien prononcer courtoisement quelques mots sans rien com-
mander ; car son prédécesseur est encore aussi bien que lui en seigneurie , et

il lui convient de mettre la main aux affaires, mais non de dicter des ordres à

personne. Il peut toutefois |)rier et admonester les gens, sans ordonner ni dé-

fendre aucune chose; si le pays est en paix, il peut s'exprimer de cette ma-

nière

Voilà à peu près ce (|ue saura dire au besoin le sage orateur, au milieu

des citoyens, de la manière qu'il verrit leur être le plus agréable; puis il

mettra lin à son discours. Dès qu'il est assis , son prédécesseur doit aussitôt

se lever , faire son exorde bref, et répondre sagement à la harangue de l'autre,

en le louant de ses paroles, de sa prudence, de ses œuvres, de son langage

,

et eu le remerciant de l'Iionncur qu'il lui a fait de son discours. A la fin de son

allocution, il doit recommander à tous d'obéir au nouveau seigneur; puis,

lorsqu'il a fini de parler, il congédie tout le monde, et chacun s'en retourne à

son logis.

Or il arrive parfois qu'il vient avec le nouveau seigneur des gentilshommes

de son pays au nom de la commune de sa cité, qui prennent la parole au môme
lieu, et qui, avec des compliments préalables, exposent l'affection existant

entre l'une et l'autre commune, font l'éloge de la cité et des citoyens, ainsi

que de l'ancien podestat et de sa seigneurie. Ils louent le nouveau seigneur,

son langage, les bonnes œuvres de tous deux , et déclarent que toute la com-
munedeleurcité tientà grand honneur et à grand amourccluiqu'ils ont élu pour

les gouverner ; ils disent que la coutume de leur cité cl son seigneur lui ordonnent,

sous peine de sa vie et de ses biens , de parler et d'agir en tout pour l'Iionneur

et l'avantage de la cité qu'il a à gouverner ; ils prient, en conséquence, les

gens de la citédelui obéir, de lui donner aide et conseil de manière qu'il puisse

remplir honorablement son office. Après qu'ils ont ainsi parlé, l'ancien sei-

gneur doit faire une réponse convenable dans le même discours par lequel il

répond au nouveau seigneur, à peu près dans les termes indiqués précédem-

ment de toute autre manière, si la circonstance le comporte.

Après cela , le podestat doit élire son conseil selon la loi de la cité, mais

en s'atlacliant à se procurer des conseillers sages, gens de bien et de bon vou-

loir; car de bonnes gens vient bon conseil; puis il doit choisir les autres offi-

ciers et sergents de la cour, honnêtes gens et loyaux, pour l'aider à porter le

poids de son office et faire les honneurs de sa maison ; car c'est à lui de pren-

dre les dispositions nécessaires pour les uns et les autres. Avant de monter à

l'hôtel de la commune et d'être installé dans sa seigneurie, il doit consulter

souvent des gens sages de lacité,et, si la cité a quelques discordes au dedans ou

au dehors, l'aire tous ses efforts «jour ramener la paix. S'il ne peut y réussir

et que les citoyens ne veuillent pas qu'il s'en mêle , le seigneur doit bien

se garder de rien dire , ou d'épouser ni lu haine ni la discorde des partis....
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Quand les ambassadeurs des pays dtranKers viennent à lui pour quelque
arraire concernant l'une et l'autre ville, h seigneur doit les recevoir lionora-

Itleineiit cl les acciieillir avec joie. Avant de leur donner audience en conseil,

il doit Taire en sorte de savoir pourquoi ils sont venus, s'il le peut; car ils

pourraient venir pour quelque chose de nature à ne pas être trait<' en conseil.

Il pourrait sufllre de rdunir le petit conseil seulement
, peut-être aussi fau-

drait-il convoquer le grand, ou toute la commune de la cité. Muis, si re sont

des envoyés de messire le pape ou de messire l'empereur de RomeouCons-
tantinople, ou d'autres grands seigneurs, il ne doit nullement leur refuser le

conseil, il doit même aller au-devant d'eux , le^ accompagner et les honorer
de tout son pouvoir. Quand Ils ont parlé à l'assemblée, le seigneur doit ré-

pondre, et dire qu'ils sont maîtres de s'en aller ou de rester, et que 1er. hommes
sages de la citt^ décideront ce qu'il convient de faire. Dès que les ambassadeurs
ont quitté l'assemblée, il doit demander aux conseillers leur opinion sur ce

qu'il est convenable de faire et de répondre

Le podestat doit veiller , sur toutes choses , à ce que la cité qu'il a à gou-

verner soit en bon état, sans brigues et sans méfaits. Or il ne peut y n'tissir

qu'autant qu'il a mis hors du pays les malfaiteurs, les larrons et les fau.'^saiies
;

car la loi recommande bien que le seigneur ait à purger le pays des méchnntes

gens. Il a en conséquence autorité sur Ijs étrangers et sur les citoyens qui

commettent des délits dans sa juridiction. Bien entendu qu'il ne condamnera

point à des peines ceux qui ne sont point coupables ; car c'est chose plus

•ainle d'absoudre un pécheur que de condamner un juste, et c'est cliose

cruelle que de perdre sa réputation d'innocence par haine d'un méchant.

Le seigneur et ses offlciers doivent poursuivre les méfaits , selon le mode

du pays et les règles de justice, de la manière suivante : D'abord l';.ccusateur

doit jurer sur le livre de dire la vérité dans l'accusation comme dans la dé-

fense , et déclarer qu'il n'amène aucun taux témoin à son escient. Alors il doit

donner son accusation pur écrit. Le notaire la transcrit toute mot à mot

,

comme il la présente. On s'enquerra de lui avec soin de tout ce que lui-même,

les juges ou le seigneur croiront important à la manifestation du fait ou de la

chose
;
puis on verra appeler celui qui est accusé du méfait. S'il vient , on le

fera jurer et donner caution à la cour des malfaiteurs , on mettra par écnt son

aveu ou sa dénégation , telle qu'il ia fera. Puis , si le malfaiteur est incertain et

le crime trop grand, le seigneur ou le juge doit fixer un jour pour la preuve

et pour l'audition des témoins qui viendront, contraindre ceux qui ne se pvé-

senteront pas, examiner toute chose bien et sagement, et mettre les dires par

écrit. Quand les témoignages ont été reçus, le juge et le notaire doivent man-

der les parties devant eux. S'ils viennent, on doit ouvrir les dépositions

des témoins et les donner à chacun d'eux , afin qu'ils puissent se conseiller et

exposer leurs raisons. Or il advient parfois dans les grands crimes qu'on ne

saurait les prouver entièrement ; mais on trouve bien contre celui qui est ac-

cusé quelque indice et forts motifs de soupçon : dans ce cas, on peut l'ap-

pliquer h la corde pour lui faire confesser son forfait; autrement, non. Or je

dis qu'à la corde le juge ne doit pas demander si Jean a commis le méfait,

mais en général qui en est l'auteur

Quand vient le temps où l'on veut élire le nouveau gouverneur pour l'an-

née suivante , le seigneur doit réunir le conseil de la cité , et lui faire désigner,

selon la loi de la cité , les sages hommes appelés à corriger les constitutions

de la commune. Lorsqu'il les a désignées et qu'ils ont choisi leurs sages, ceux-
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ci doivcD. >te tenir dans un lieu séparé jusqu'à ce ({u'iln aient faitce qui appar-

tient à leur office. Aussitôt que le livre est établi et complet, il doit Atrc clos

et scellé jusqu'à l'arrivée du nouveau seigneur, et rester en garde. Quand ces

choses sont acoomplies diligeininent et mises en ordre , on doit élire le nouveau

seigneur selon les règles indiquées au commencement de ce livre. Mais, si les

citoyens veulent le même podestat pour l'année suivante, je le loue de ne pas

accepter ; car la seconde seigneurie peut difficilement avoir bonne lin.

Ensuite il doit réunir les juges, les notaires et ses autres officiers
,
pour tes

prier et leur enjoindre d'expi^dier, selon la droite justice, tous les procès et

toutes les contestations |)endant<^8 devant eux , et de ne laisser aucune prise à
la critique. Il se censullera avec eux , et réflécliira en lui-même s'il a fait plus

ou moins que le droit ne le lui prescrivait. Et s'il a laissé quelque chose à faire

de ce qui est contenu au livre et aux chapitres de la cité, il y pourvoira incon-

tinent, de manière à faire cesser tout abus, et à ramener les choses à bien

autant qu'il sera possible , soit par lui-même , soit avec l'assistance des con-

seils. Car le gouverneur prévoyant prend ses précautions à l'avance avec

l'aide ou le conseil de ceux qui corrigent les statuts, et se fait absoudre de

toutes les choses advenues au camerlingue de la commune et pour tous les

chapitres qui sont demeurés inobservés. Il doit en outre penser à se faire as-

signer par le conseil de la cité le logis où il demeurera , après avoir terminé

ses fonctions, pendant le terme établi pour rendre compte de sa gestion ; et il

ne faut pas qu'il oublie , huit ou dix jours avant , de faire publier plusieurs

fois que ceux qui ont à recevoir de lui ou des siens peu ou beaucoup sont

invités à venir se faire payer, et de faire en sorte qu'ils soient bien payés. Il

doit aussi conserver copie de toutes les décisions du conseil qui se rapportent

à lui et à son serment, de manière à pouvoir s'en aider si on l'attaquait.

Lorsque le dernier jour de son office est venu, il doit réun'r les gens do la

cité , et prononcer devant eux de grandes et gracieuses paroles pour se conci-

lier l'amour des citoyens ; en rappelant ce qu'il a fait de bien , ce que la com-

mune a ou à gagner de son temps en honneur , et en profit avec des remcrcl-

ments pour l'honneur et la bienveillance dont ils ont donné des preuves à lui

et aux siens, et des protestations d'être à tout jamais dévoué à leur intérêt et

gloire. Il peut dire, afîn de mieux gagner les cœurs, que si , durant la presta-

tion de son serment, quelqu'un a failli par négligence, ignorance ou antre

motif, pourvu qu'il ne s'agit ni de faux, ni de brigandages ou autres méfaits,

ni de condamnés de la ville , il leur pardonne volontiers ; mais que toutefois sa

seigneurie finit à minuit , l'ayant commencée à la même heure lors de son

entrée en fonctions. Après ce discours , le même jour, ou celui d'après , selon

l'usdge du pays , il doit rendre au nouveau seigneur et au camerlingue (tréso-

rier) tous les livres et toutes les choses reçues de la commune
; puis il s'en ira

en son logis , où il résidera aussi longtemps qu'il aura à rester pour la reddi-

tion de ses comptes.

Quand le podesdat est sur le point d'être soumis à l'enquête et d» rendre

compte de la manière dont il a rempli son ofYice et accompli tous ses actes,

si quelqu'un élevait plainte contre lui , il devrait se faire remettre copie de la

réclamation, prendre l'avis de ses conseils, et répondre selon qu'ils lui sug-

géreraient. Quoi qu'il en soit , il doit demeurer dans la cité jusqu'au jour qui

a été fixé lorsqu'il prit la seigneurie. Alors , s'il plult à Dieu , il sera absous

honorablement, et, prenant congé de la commune et du eoofMil de la cité,

il s'en ira avec gloire, avec honneur et bonne chance.
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D.

JUGEMENT DANS UNE AFFAIRE CIVILE. — Page 18.

Diemartis que est quarlodecimo kalend. januarii. In consiilatu Mcdiolani,

brève de sententia qiiam dédit Girardus judex qui dicitur Gagapistiis , consul

Mediolani , in concordia Anlrati Mainerii , Ottonis de la Sala , Arderici qui

dicitur Osa, Aurici Palliarii, Ambioisi Zavatarii , Oberti de Orto , atque Ro-
basachi similiter considum sotiorum ejus, de discordia que erat inler domi-

num Guidonem, venerabileui arcliipresbiterum ecclesie et canonice Sancti

Joannis, site in loco Modœtia. Et ex altéra parte Arnaldum filinm qiiondnni

Peiri Cerrudi , et Marhesem filium Martini de loco Genteinari , et Guitarduin

qui dicitur Teriuoli. Qui prefatus Arnaldus tcmpore sententie non adornt. Sed

et quidam filius ejus nomine Ubertinus erat pro eo. Lis eniin talis erut.

Dicebat ipse archipresbiter quod ipsi Arnalilus et Marlicse erant districtahiles

ojusdem ecclesie Sancti Jobannis. £t per eum se distringere debebant , quia

dicebat universale districtuin ipsius loci eidem ecclesie pertinere, et dicebat

ipsum locum Centemari esse de curte de Biolciago ,, cujus loci Bioiciagi distri*

ctum ejusdem ecclesie, fore adversa pars non diffitebatur. Secus dicebant ipsi

Arnaldus et Marbese quod per ipsum arcliipresbiterum se distringere non de*

bebant, qui sedimina in quibus babitant ipsi non ^^unt de ipsa Curte de Biol-

ciago. Item ipse Marbese dicebat et falebalur se districtabilem fore non ejus-

dem ecclesie sed jam dicti Guitardi
,
qui ipse Guilardus e\ sua parte affir-

mabat quia dicebat eundem Marbesein esse castellanum de Castra Triuoli. Ad
que probanda ipse arcbipresbiter preplurimos protulit testes et imperatorum

privilégia et alla instrumenta ad suam iundandain intentionem spectantia, in-

ter quos superius dictos testes fuerunt l'etrus qui ;licilur Felluus, et Ardericus

qui dicitur ser Olrici, qui dixerunt se interfuisse in loco Centemari in curte

Nicole, ubi viderunt quod predictus arcbipresbiter quesivit guadiam omnibus

hominibus ipsius loci de Vigano ipsius loci quod devastaverant , et omnes vi-

cini dederunt ei guadian de staie in ejus preceplo, excepti Arnaldo Cerrudo et

Marbesello filio Martini
,
qui petierunt spatium quindecim dierum de cunci-

liando et annum unum et plures de mense uno. Altéra quidam pars si-

militer testes induxit qui ab ipsis consulihus non fuerunt admise'.

His et aliis liinc inde vJsis ei au 'itis laudav'l ipse Giri/'ci :- iosi duo

testes juramenio testificali sint, et insuper ipse arc!iipresbi'^"f ^t>- ..lum ad-

vocatum juraverit quod ipsi Arualdus et Marbese Jure et us^ *'•. ;; oui se dis-

trii.gere per ipsam ecclesiam Sancii Joannis, et quod predictus .«iurbese non

deberet se distringere per istum Giiitardum , excepto intus Castrum de Triouli

,

si ipse Marbese ipsum incastellaverit, ut ipsi Arnuldus et Marbese babitando

in ipso loco Cantemari, aut in ejus confinio per ipsam ecclesiam Sancii Jo-

bannis de cetero se distringant, et dixil quod ipse Marbese de celero non

distrini;atur per ipsum Guitardum in ipso Castro de Triuuli si ipsum in-

castellaverit. Ibique statim Ugo electus advocatus ab ipso arcliipresbilero,

juravit ut supra : propterea vcro «lie veneiis proximo sequenli, roiau) consu-

libus et aliis nobilibiis virilius prelati duo testes ju: uvcrunt ut supra. Et f^ic

iinita est causa. Anuo Duminice Incaruationis iniliesimo centnsimo quinqua-

gesimo, ipso die indiclionc^ quartadecima.
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18.

Mediolani

,

lus , consul

rderici qui

atque Ro-

iiiter domi-

nice Sancti

n qiiondnni

Guitardiiin

adeiat. Sed

eiat.

istrictabiles

bant, qtiia

, et dicebat

Iciagi distri-

licebant ipsi

;ere non de-

tte de Biol-

•e non ejus-

parte afHr-

I Triuoli. Ad
Tiperatonim

ictantia , in-

et Al dericus

a ri in curte

am omnibus

omnes vi-

Cerrudo et

de conci-

tm pars sl-

iiisi duo

.lucn ad-

i ont se dis-

urliese non

1 de Triouii

,

habitando

Sancli Jo-

celei'o non

ipsiun in-

ipresbileio,

lani consu-

ipra. Et sic

o quinqua-

Interfuerunt Otto de Rode. Lanfrancus de Curte, Ariprandus Confanone-

rius, Anselmus et Johannis et Benzo qui dicuntur Grosselti, Amizo ser Carbo-

nis, Musso de Cancorezzo, Ugo de Brivio, Crotto de Modœtia. De servito-

ribus, Anselmus de Incino, Bombellus Annbrossius gare Petrus deLiscate.

Gaidonus, et alii plures.

Ego Gîrardus causidicus banc sententiam protuli et subscripsi.

Ego Ubertus judex, ac missus domni tertii Lotharii imperatoris , subscripsi.

Ego Robasaccus judex interfui et subscripsi.

Ego Oominicus judex, ac missus domni régis, interfui et hanc sententiam

scripsi.

(Ap. Fntsi, Mem. storiche di Monxa, II, 60.)

E.

INNOCENT III.

il est des noms qui représentent un ensemble d'idées, un système d'Iiistoire,

de philosophie , de morale. Demandez à quelqu'un ce qu'il pense de Bossuet

,

de Hobbes, de Lamennais, de Grégoire YII , de Tamburini, de Napoléon, de

Monti S'il vous donne une réponse précise et réfléchie, vous connaîtrez ce

qu'il pense en matière de littérature , de politique et d'économie sociale. Si

quelques écrivains éphémères pouvaient aussi, aux questions qui leur sont

adressées, faire des réponses précises et réfléchies, une seule suffirait pour

faire connaître leur manière de penser et de sentir. Mais quoi ! ils nient au-

jourd'hui ce qu'ils affirmaient hier, et ne sont constants que dans leur incons-

tance.

Pour nous
,

qui ne voulons dire que des choses graves , nous estimons

qu'Innoo^nt III, en des plus illustres représentants de l'unité catholique,

est un des noms les plus caractérisques de l'histoire. A ce titre , il devait trou-

ver dans les ennemis et les partisans de la papauté ou des colères très-vives

ou des éloges passionnés. Il nous a donc paru convenable de réunir les divers

jugements portés sur lui ; leur résumé Tera connaître les opinions des divers

historiens sur l'ordre social et religieux du moyen âge.

Le premier qui a flétri la mémoire d'Innocent est Matthieu Paris , son con-

temporain et animé contre lui d'une haine ardente; c'est à cet écrivain que

les nombreux adversaires du pape ont emprunté leurs anecdotes et leurs ré-

flexions.

Bossuet, qui cherchait à<nettre les doctrines gallicanes d'accord avec l'ab-

solutisme de Louis XIV, devait être hostile à un pape qui se trouva mêle à

toutes les révolutions de son temps. Dans /a Défense delà déclaration, il re-

proche à Innocent la déposition de l'empereur Othon et de Jean sans Terre;

il l'accuse d'avoir été l'auteur des guerres qui suivirent la première , et pour la

seconde d'avoir attiré le mépris sur le saint-siéj^e.

Fleury, confident de Bossuet et toujours hostile à la papauté, se montre,

dans son Histoire ecclésiastique, l'ennemi particulier de Grégroire VII et

d'Innocent III; il ne laisse échapper aucune occasion de blâmer le dernier. Se-

lon lui. Innocent préférait son intérêt particulier à celui du saint-siége; il

UIST. DNIV. — T. XI. 41
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avait déployé trop de rigueur contre les iiérétiques, autorisé les translations

des évêqnes contre la défense des anciens canons ; il ne sVtait mêlé aux af-

faires d'Allemagne que pour rester fidèle au système d'usurpation formulé

par Grégoire Vil; il avait donné à la constitution de l'Église une interpréta-

tion qui enlevait à l'empereur le droit de confirmer l'élection des pontifes
;

il s'était posé comme l'arbitre de la paix entre les princes et les rois.

11 n'est pas besoin de nommer Voltaire lorsqu'il s'agit de calomnier les pa-

pes ; cependant sa conclusion mérite d'être citée :

n L'élection d'un pape fut longtemps accompagnée de la guerre civile.

Les erreurs des successeurs de Néron jusqu'à Vespasien n'ensanglantèrent

l'Italie que pendant quatre ans; la rage de la papauté ensanglanta l'Europe

deux siècles. » ( lissais sur les mœurs. )

Hume, dans son Histoire cfAngleterre, emploie tout son esprit léger

et railleur pour reprocher à Innocent le despotisme, l'usurpation sur la

puissance lemporelle et le clergé; la //•^nesie populaire des croisades était

une spéculation, les excommunications un moyen de vengeance ; la barbarie la

plus atroce décima les Albigeois, sectaires infortunés, les plus innocents

et les plus pacifiques dr,» hommes.

Gibbon termine !e pr itrait d'Innocent III par ces paroles :

<( Innocent peut se vanter des deux triomphes les plus signalés qu'on ait

jamais remportés sur le bon sens et l'humanité : l'établissement du dogme de

la transsubstantiation et les premiers fondements de l'inquisition.»

llaliam, dans son Histoire du moyen âge :

« Le pontificat d'innocçnt 111 est l'époque où l'esprit d'usurpation des papes

se manifesta avec le plus d'audace. Rome visait surtout à trois choses : sou-

veraineté indépendante , suprématie de l'Église ciirétienne et soumission des

princes de la terre. Ce pontife réussit dans ce triple dessein. »

En parlant des reproches adressés au roi d'Aragon pour l'altération des mon-

naies :

'- Je ne doute pas de sa sincérité dans cette occasion et dans d'autres où il

se nuMa des affeire; civiles. Un génie supérieur comme Innocent Ili
,
quelque

disposé qu'il soit a tout sacrifier à son ambition , ne peut rester indilfiitent à

la beauté de l'ordc social et à la prospôr 'é di; genre humain. Une piofonde

connaissance du droit ecclésiastique, son attention concentrée sur tous les évé-

nements (lu inonde et un zèle infatigable soutenaient cet intrépide ambi-

tieux. )' (On views of Europe in middle dge.)

Daunou, dans Vjissai historique sur la puissance temporelle des papes,

a recueilli toutes les accusations du passé contre les usurpations des pontifes;

il maltraite surtout Iimoccnt III :

« Parmi les trois cents papes ou entipapes que l'hir^oire a conservés
,
je

n'en connais aucun qui soit plus imposant qu'Iur.ocent >A. Son pontilicat est

le plus digne de l'altenlion et des études des monarques européens; sou rè-

gne est la plus splendidc époque de la puissance papale. »
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Dans un opuscule intitulé : Origine
,
progrès et limites de la puissance

des papes , ou l'éclaircissement sur les quatre articles du clergé de

France et sur la liberté de l'Église gallicane (Paris, 1821), nous lisons :

K Le pontificat d'Innocent III mérite d'être étudié par les princes et les hom-

mes d'État, pour apprendre combien il est dangereux d'unir le pouvoir civil

aux fonctions religieuses , et combien les chefs de la religion , qui sont hom-

mes, sont tentés d'étendre ces pouvoir.-; et de les dénaturer, pour peu que

les circonstances favorisent leur ambition. »

Le bonhomme ne se doute pas que les chefs des Ëtats sont aussi des hom-

mes , et que le danger peut se rencontrer dans la réunion des pouvoirs en

sens contraire.

Il est iitutile de dire ce qu'Innocent est aux yeux de Sismondi , trop fatale-

ment prévenu contre tout ce qui regarde l'Église et la papauté : de là, ses vues

étroites sur une matière qu'il a travaillée avec tant de patience.

Le sec Millot a dit :

n Innocent III , un des génies les plus sublimes et les plus lins qui jamais

soient montés sur le trône pontilical. S'il accepta la tutelle de Ferdinand , ce

ce fut plutôt avec le désir de l'opprimer qu'avec l'intention de le protéger;

il ne t»rda point à manifester sa haine contre la maison de Souabe, haine

d'autant plus vive qu'il la tenait pour ennemie du saiut-siége. »

Capefigue, dans Y Histoire de Philippe-Avguste, reprociie aux papes d'avoir

tout bouleversé dans les limites des dogiies catholiques ; il accuse Inno-

centm d'avoir été ambitieux , colère , furitond et violent ; il lui fait surtout

tm crime delà croisade contre les Albigeois; cependant il reconnaît la gran-

deur de son pontificat :

« C'est le seul pape contemporain de Philippe-Auguste qui ait déployé

cette active et vaste capacité qui embrasse l'univers catholique ; il n'est pas

de démêlés domestiques relatifs aux têtes couronnées, aux barons, aux châ-

telains, pas de démêlés privés ou publics entre les rois
,
pas de querelles enlre

les barons, les abbayes et les monastères sur lesquels il n'ait porté sa vigi-

lance. Sa vaste correspondance est un des plus insignes monuments du

moyeu âge. Ses légats et ses cardinaux parcouraient les empires et les pi ovin-

ces dictant des 'ois, lançant des interdits, semant les anatlièmes; toutes los

têtes se courbaient devant les foudres apostoliques. Personne ne peut se faire

une idée de cette autorité qui lève des armées avec une bulle et des indul-

gences, dirige la (jolitique des États, se môle des affaires des gouvernnments

de France etd'Allemagne, et tout cela avec le seul ascendant de fopinion. »

Llorente se montre furibond contre le saint-siége :

(( On ne croirait jamais, dit-il, que les souverains temporels aient toléré

les excès d'Innocent III en lait de juridiction si l'histoire , les bulles et leurs

effets rermanents ne l'attestaient pas. ii est difficile d'exposer en peu de mots

les attentats de ce pape orgiieilleux , avare, faux
,
perlide, ambitieux, et qui

abusait constamment des te-ites de 1 Écriture. Qu'il su(fise,de savoir qu'à force

d'excommunications, d'interdits , de dépositions et de dispnnses de serments,

41.
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il entretint, pendant les dix ans de son pontificat, la guerre dans le monde

entier. »

Miclielet le juge avec ce mélange de vrai et de faux qui est le caractère de

son école , et surtout de lui-même. Il reconnaît son influence sur son siècle,

l'accord de ses opinions avec celles de son temps, l'enthousiasme suscité par

la croisade contre les Albigeois
, guerre de race

,
plus populaire que celle

d'Espagne contre les Maures ; la férocité de ces hérétiques , le soin que prenait

Innocent d'adoucir les rigueurs exercées coctre eux ; la protection dont il

couvrit le comte de Toulouse et son fils : cependant il l'accuse d'ambition, de

despotisme et de cruauté.

Michaud lui-même, quoiqu'il dût sympathiser avec celui qui pendant dix-

huit ans dirigea les forces de la chrétienté vers la délivrance de la terre sainte,

n'est pas ^ l'abri de toute prévention contre les excès et la violence d'Innocent.

( Histoire des croisades. )

Jean de Millier le dépeint ainsi :

« Trës-iiistniit dans les sciences de son temps , ce prélat parlait avec élé-

gance le latin etriîzMen ; à une grande fermeté de cœur il joignait la douceur

et l'aménité ; économe et simple dans ses habitudes . il poussait la magnificence

jusqu'à la prodigalité; dans sa tutelle du jeune Frédéric, Use conduisit comme
prince magnanime et loyal chevalier. » {Histoire universelle.)

Giannone , auteur d'une Histoire de Naples , malgré ses tendances décidées

vers le pouvoir absolu , affirme qu'Innocent est un des papes qui se sont le

plus opposés aux abus de la monarchie.

Muratori , téméraire dans ses jugements et trè^-peu soumis à Rome, dit, en

parlant de la mort d'Innocent :

n L'Église perdit en lui un des plus habiles et des plus illustres pontifes qui

aient occupé la chaire de saint Pierre
;
grand jurisconsulte, grand politique,

qui joignait à la profonde expérience qu'il avait déployée dans le gouvernement

spirituel l'ambition d'agrandir le domaine temporel de l'Église sans néglig«r

l'élévation de sa propre famille. »

En France , le P. Daniel ( auquel le sévère Augustin Thierry donne les qua-

lifications â'instruit , exact , prudent etvérace) se laisse entraîner par les

passions gallicanes et jansénistes.

Le Prussien Schœll , dans son Cours d'histoire des États européens,

écrit :

« Après Célestin , le Mge pontifical fut occupé par un des plus grands

papes. Innocent III avait h peine trente-sept ans ; mais son érudition lui

avait acquis une grande réputation ; bientôt il fit admirer la fermeté, la pru-

dence et l'habileté avec lesquelles il sut diriger les l'v lementsau profit du

pouvoir ecclésiastique. Il eut les principes de Grégoire VII, dont il réalisa les

projets avec un courage et une constance remarquables Persuadé que

l'impartiale admiuistration de la justice est la sauvegarde des États , il ne la con-

fia qu'à des personnes éclairées et d'une probité reconnue. L'attention qu'il ap-

portait dans l'examen des affaires, la sagacité avec laquelle il résolvait les plus
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difficiles et l'équité de ses jugemeats le firent respecter comme le restaurateur

de l'ordre public. »

Raumer, dans VHistoire des Hohenstavfen , avait déjà dit d'Innocent lil

que , s'il n'était pas le plus grand des papes , du moins il ne le cédait à aucun.

Lingard, en Angleterre , a réparé les erreurs et les calomnies de ses cumpa-

tiiotes.

Dans la Vie de sainte ^Zifa6e^A , Montalembert en parle longuement :

« Gracieux et bienveillant dans les manières , doué d'une rare beauté de

corps , fidèle et tendre dans ses amitiés
,
généreux outre mesure dans les au-

mônes et les fondations , orateur éloquent et facile , écrivain ascétique et

docte, poète aussi, comme le témoignent la belle prose du Vent Sancte Spiri'

ri(us et la sublime élégie du Stabat Mater qu'il a composées
;
grand et pro-

fond jurisconsulte, comme il convenait au juge suprême de toute la chré-

tienté
;
protecteur zélé des sciences et des études religieuses , etc. »

La Porte du Theil, qui écrivait pourtant l'an IX de ia république (1801),

s'exprime ainsi :

« Le nom d'Innocent III rappellera toujours le souvenir d'un des person-

nages qui ont joué le plus beau râle sur la scène du monde ; l'impartiale phi-

losophie aura de la peine à définir exactement les mérites et les défauts de

ce pontife. Je dis défauts
,
quoique je n'ignore pas combien ce mot semblera

doux à ceux qui ont lu des histoires et des polémiques dans lesquelles on
l'accuse de vices réels Mais celui qui étudie avec réflexion l'histoire de

son pontificat ne sait point quelle confiance un lecteur impartial doit accor-

der à des imputations dont la plus grande partie, examinées de près, parais-

sent dictées ou du moins exagérées par l'esprit de parti. »

Après nn long tableau de ses actes , il termine :

« Si vous ajoutez à cette faible esquisse son habileté dans les sciences de

son temps, son érudition uans les belles-lettres, sa pénétration dans les affaires

de jurisprudence, son habituelle intégrité dans les jugements, ses déci-

sions sur le droit ecclésiastique , dont l'autorité s'est maintenue jusqu'à nos

jours, son application infatigable aux soins du gouvernement , son aptitude au

travail, la pureté de ses mœurs, enfin cet ensemble dequahtés remarquables

que les plus ardents do ses détracteurs n'ont pas pu lui contester, ne sera-t-il

pas démontré qu'il mérita plus d'éloges que de blâme P »

Frédéric Hurter, protestant et président du consistoire de Schaffhouse,

pense qu'un homme qui a été si longtemps le centre et le moteur de tous les

événements, môme les moins importants, mérite une étude sévère.

Il passe en revue tous les faits relatifs à ce pape , et les apprécie avec une

haute imparti?!ité; il reconnaU la pénétration de son esprit, ses connaissancps,

son infatigable activité sa dignité morale , son humilité dans tous ses actes

personnels et la grandeur avec laquelle il sut remplir des fonctions divines.
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r: I,.

F.

,; IpAlX DE SAINT-AMBROISE. .;';.,
I i ••l'»;

Le traité appelé de ce nom eut lien à Milan en 1258 , entre les plébéiens et

les patriciens ,
pour s'amnistier réciproquement et s'indemniser des pertes

que les confiscations et les ravages de la guerre civile avaient causées aux uns

et aux autres. Les clauses principales Turent les suivantes :

1" Les électeurs du conseil, des podestats, des consuls, et en général de

tous les magistrats et officiers ordinaires et extraordinaires, appartiendront

moitié au peuple, moitié à la noblesse.

2" Les emplois et les honneurs de la république seront aussi partagés par

moitié entre les deux partis.

3° Ces conditions ne pourront jamais être modifiées ni par l'assemblée , ni

par le pontife, ni par le prince.

Ceux qui désireront retrouver par centaines les noms des familles qui étaient

en lutte à cette époque peuvent consulter un extrait de ce traité donné par

CoRio, II, 114.

.1 •*

. >fl'. !'l. .'l.l
G.

RÈGLES POUR LES ANCIENS DE LUCQUES.

Nos collegium antianorum Lucani comunis, num. octo stantes simul ad

collegium , in aula minoris palatii ecclesiae S. Michaelis in foro. Docet prési-

des singulos primum sibi morales leges imponere, quibiis obnoxii per obser-

vantiam exempla virtutum subditis prœheant, et reipublice consulte provi-

deant, et ipsius sejuper utilitas augeatur. Igitur volentes in servandis mnrihus

per nos et juccessores nostros proutexpedire cognovimus providere, facto et

misso illier nos parlito et sccreto scrutinio ad pissides et polloctas, ut moris

est, comuni concordia infra scripta capitula super eis auctoritate praesenti

componimus et firmanius in hoc moilum videlicet :

Chaque ancien ira à la messe tous les matins ; s'il n'y est pas arrivé à l'é-

vangile, il payera 6 deniers; au sacrifice, 12, el à la bénédiction, 18.

L'ancien qui sortira du palais, ou prendra la parole pour répondre à quel-

qu'un en présence du collège, ou quittera sa place, ou recevra quelque péti-

tion sans la permission du président , payera 2 sous.

L'ancien qui , sans eu avoir obtenu licence du président, ne se rendra pns

au collège quand la grande cloche l'y appelle payera 1 gros.

L'ancien qui parlera des affaires de la cointinme hors du collège payera .5 sniis.

L'ancien qui déposera dans l'urne son vote autrement que de ses deux niuins

bien fermées payera 10 sous.

L'ancien qui mettra aux voix nne(;tiostionqueicon(iuesan.s l'aiiprobalioii du

président payera .j sous , et la délibération ainsi prise demeurera sans effet.
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Toute (lélibiiration des anciens appartieniira au collège entier, et l'ancien

qui l'attribuera à quelqu'un de ses membres payera une amende déterminée

par le collège m6mc, selon la gravité de la chose.

Jamais plus de trois anciens ne pourront s'absenter en même temps du pa-

lais, afin qu'il en reste constamment cinq, et que le collège puisse ôtre

réuni à chaque instant , nuit et jour. Eu cas de contravention , le président

fixera l'amende à payer.

Il est défendu aux anciens d'introduire ou de faire introduire des femmes
dans le palais, sous peine de 100 sous.

L'ancien qui manquera aux égards dus au président, soit au collège, ou à

l'église, ou à table, ou à la promenade, ou seulement en présence de quel-

qu'un
,
payera 10 sous. Il doit toujours avoir iapremière place.

L'ancien ne devra ni chuchoter pendant la messe, ni se mettre à table ou

se laver les mains avant le président , ni prendre la [ arole en mangeant sans

sa permission, ni dire des choses peu lionn&tes, sous peine de 12 deniers.

L'ancien ne pourra inviter personne ni à déjeuner , ni à dîner , ni à goûter,

ni à souper, sans avoir le consentement du collège, et sans payer au pour-

voyeur 2 gros par tête. .

L'ancien n'ira jamais aux festins , sauf le cas du .mariage de sa sœur ou de

sa cousine germaine avec un d'j ses collègues , sous peine de 40 sous.

Le droit de faire sonner la cloche pour réunir le collège appartient au pré-

sident. L'ancien qui se le permettra payera 20 sous.

L'ancien ne pourra envoyer hors du palais le superflu de sa nourriture,

sans la permission du président ou du collège, sous peine de 5 sous.

L'ancien ne demandera du vin hors de table que deux fois par jour, le ma-
tin et le soir , et seulement un demi-quart par fois ; le surplus , il devra le

payer au prix coiltant.

Après le dîner et après le souper
, i)oint de confiture ni de dragées, si ce

n'est aux frais des anciens qui en veulent.

Toutes les amendes seront versées dans les mains d'un caissier, et dépen-

sées au gré du collège.

Quae quidem omnia capitula suprascripta et quodiilwt eorum jubemus per

quoslibet antianos lue. com. prœsentes et futuros^, Sttb pœnis prsedictis invio-

labiiiter observan. Die quinta junii l.S4b.

H.

RUBRUOmS CHEZ LES MONGOLS.

hn Kelaiion duvoyar/e en Tartarle du frère Gdiilalmi-; oe Rudklquis a

été publiée à Paris en 1634 par le P. Bergerac, puis en 1839 par Michel et

WUIGHT.

On est otonné de la tolérance religieuse ou plutôt de l'indifférence des Gcu-

giskhanides. Mangou avait |)rès de lui plusieurs prêtres neslorieas asseï igno-

rants, non moins superstitieux et grands buveurs. Lorsqu'il y avait banquet à la

cour, ils filtraient les premiers imi hai)its sacerdotaux
,
pour prier pour

l'ciupereur et bénir sa coupe. On introduisait ensuite les ministres du ruile

"f=J^-.-»M&«iH»fc:^
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inalioniéUn
, puis les prêtres païens, et chacun d'eux observait les riles de

sa religion.

« Le Jour de l'octave de l'Epiphanie, Coutouctuï, première femme de
Mangou, vint À la cliap->lie des uesioriens avec plusieurs femmes, Batou,
son fils atné, et 8«8 is.\i:f» plus petits; tous se prosternèrent à terre,

touchèrent de la main diuite les images
,

qu'ils portèrent ensuite à leurs

lèvres, et donnèrent la main à tous les assistants , selon l'usage des nestoriens.

Mangou visita aussi la chapelle, s'assit avec son épouse sur un petit lit doré
placé devant l'autel, et fit chanter à Rubruquis et à son compagnon le Veni,
Sancte Spiritus. L'empereur se retira ; mais sa femme resta , et fit des pré-

sents à tous les chrétiens. On versa du tarassoun, du vin et du coumiz.

L'impératrice prit une coupe , se mit à genoux, demanda la bénédiction

,

et tandis qu'elle buvait . les prAtres chantaient. Ils se mirent aussi à boire

jusqu'à s'enivrer, et passèrent ainsi la journée. Vers le soir, l'impératrice,

en gaieté comme les autres , retourna chez elle dans son char , accompagnée

des prêtres
, qui continuaient à chanter or plutôt à hurler.

« Le samedi , veille de ^a Septuagésime
,
qui est le temps de la PAquo des

Arméni -ns, nous allAmes avec les prêtres nestoriens et avec un monarque ar-

ménien, en procession, au palais de Mangou; comme nous en sortions, en-

trait un esclave portant des éclanches de mouton grillées au feu et noires

comme du charbon; ayant demandé ce que cela signifiait , il me (ut répondu

que l'on n'entreprenait rien dans ce pays sans consulter d'abord ces os. Le
khan veut-il commencer quelque chose , il se fait apporter trois épaules non

encore mises au feu, et, les tenant entre ses mains, il pense si l'affaire qu'il

médite pourra s'effectuer ou non. Puis il donne ces os à faire rissoler soigneu-

sement dans deux petites places voisines du palais où couche tekiian. Lorsqu'ils

sont noircis, on les rapportedevant lui, et il observes'ils sont demeurés entiers

.

Si le feu ne les a pas rompus ou fêlés , on en conclut que l'affaire réussira; si

,

au contraire, ils se trouvent fendus par le travers et qu'il en tombe des

éclats , cela veut dire qu'il faut s'en abstenir. »

Nous trouvons mention de ce mode de divin...">n dans d'autres auteurs,

et Pallas (Sammlungen Hist. Nachr. ûber die ' jngoUschen Vélkerschaf-

flen, ]V part. ) dit que les peuples d'Asie adonnés a.i schamanisme en font

parfois usage. Les Kalmouks appellent cette mar^^re de prédire dallatullike

;

ceux qui la pratiquent, dallacMs, et le livre qui enseigne les règles, dalla.

Cette divination est aussi usitée de temps immémorial en Chine ; mais, au lieu

d'omoplates , on se sert d'écaillés de tortue dans lesquelles on brûle certaines

herbes jusqu'à ce qu'elles se fendent. (Mailla , Hist. de la Chine , t. I ,

p. 104 à la note.)

Rubruquis continue en ces termes : « Arrivés en présence de Mangou, les

prêtres nestoriens lui présentèrent l'encens
,
qu'il mit lui-même dans l'encen-

soir, et ils l'encensèrent; ils bénirent aussi sa coupe, et nous fûmes tous obligés

d'en faire de même. Puis il se mit à boire avec tous les prêtres.

n Nous nous rendîmes ensuite an logis de Batou , qui, dès qu'il nous vit,

s'élança de son siège et se jeta par terre, le toucî it du front par respect

pour la croix qu'il plaça sur un tissu de soie neuf, dans un lieu élevé devant

lui. David, prêtre nestorien, son préceiiteur, ivrogne, lui avait enseigné à

en user ainsi. 11 nous fil ensuite asseoir, et, après avoir bu dans une coupe

bénite par les prêtres, il les fit boire aussi.
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<< Nous passâmes de là successivciucnt à. la cour de la seconde, de la troi-

sième et (le la quatrième femme de l'empereur ; toutes se prosternèrent à terre

dès qu'elles virent la croix , l'adorèrent et la firent ensuite placer en haut sur

lin tapis de soie , seule chose que les prôtres leur eussent enseignée du chris-

tianisme , les laissant suivre du reste toutes les pratiques des devins et des ido-

lâtres. (Cli. 36-39.)

n La veille de Pâques (19 avril 1254), plus de soixante personnes Turent

baptisées en bel ordre à Karakorum , avec grande joie des chrétiens. » (Ch.

42.)

Une femme de Metz, nommée Paquetle , qui avait été prise en Hongrie, et

attachée quelque temps au service d'une femme de Mangou, chrétienne aussi,

raconta à Riibrnquis plusieurs traits de la malice des devins mongols. La reine

ayant reçu en don ae très-belles pelisses , les devins les purifièrent avec le

feu , comme il était d'usage pour tous les objets destinés au service des prin-

ces, et ils en retinrent une rartie. Celle qui était préposée à la garde-robe

avertit la reine qu'ils s'étaient fait une trop large part ; elle les en réprimanda.

Peu de jours après , la reine tombe malade , et les devins , interrogés sur son

mal , déclarent qu'elle a été ensorcelée par sa femme de garde-robe ; elle est

donc prise et mise à la corde pendant sept jours
,
pour lui faire avouer son

méfait prétendu. L'impératrice mourut sur ces entrefaites, et l'accusée sup-

plia qu'on tranchât sa vie , voulant suivre sa maltresse , à qui elle protestait

n'avoir jamais fait aucun mal, mais l'empereur n'y consentit pas. Alors les de-

vins choisirent une autre victime ; ils accusèrent de la mort de la princesse la

nourrice de sa tille , femme d'un des principaux prêtres nestoriens. Mise à la

torture , elle avoua avoir bien employé quelques philtres pour se procurer l'af-

fection de sa maîtresse, mais en affirmant n'avoir rien fait pour lui nuire. Elle

n'en fut pas moins envoyée au supplice.

Peu après, une femme de Mangou mit au monde un fils à qui les devins pro-

mirent une vie longue , im règue prospère et illustre; mais, comme il mourut,

au bout de peu de jours , la mère appela les astrologues , et leur adressa des

reproches. (Is s'en tirèrent en rejetant la faute sur la nourrice, récemment

mise à mort. La reine voulut assouvir au moins sa fureur sur les enfants de

cette malheureuse ; elle les fit donc tuer , le garçon par un homme , la fille par

une femme. Mangou , irrité de cette barbarie , la fit emprisonner pendant huit

jours
,
puis tenir éloignée de la cour pendant un mois. Il ordonna de plus que

celui qui avait tué le fils fût décapité , et sa tôte suspendue au cou de la femme
qui avait égorgé la fille

,
puis qu'elle fût battue jusqu'à la mort avec des tisons

ardents. (Clr. 47.)

Le palais de Karakorum était entouré d'un mur de briques dans la direc*

tion du nord au sud , avec trois portes dans la façade méridionale. On y voyait

une grande salle, dont la construction ressemblait ii celle d'une église, c'est-à-

dire une nef avec deux rangées de colonnes. Dans les jours solennels , l'em-

pereur se plaçait au fond de cette salle, sur un trône élevé ; près de lui, un

peu plus bas , était assise sa première femme; ses fils et lec princes du sang

se tenaient à sa droite , la princesse à sa gauche. En face du vrdne s'élevait un
grand arbre d'argent au pied duquel étaient couchés quatre lions de même mé-
tal

,
qui laissaient couler de leur gueule , dans quatre bassins d'argent , du vin

,

du coumiz, de l'hydromel et du tarassoun. Sur la cime de l'arbre, un ange

d'argent sonnait d'une trompette quand les boutilliers devaient remplir les ré-

servoirs extérieurs qui alimentaient les fontaines. Ce travail avait été exécuté
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par Giiillaiiine Uoucliur, oiTtHic |iarisieii, fait prisonnier h Uelgrado par le

frère do Mangoii : i) y avait employa troi.s mille marcs d'arj^ent.

I.

VOYAGE DU BIENHEUREUX OOÉr nE Pr'^DENONE.

Le frère Oderic de Pordenone, de l'ordre >« >

rives de la mer Noire à l'extrémité de la (

parait, jusqu'en 13.10, époque où, de relu.,

de ses voyages à Guillaume do Solana, dans i

ver aucun ordre ni distribution , mais comme les

-•aversa l'Asie , des

l'ai ;i8 , à ce qu'il

il dicta une relation

•doue, sans obser-

représentaient h sa

mémoire. Il mourut en 1331. Ses récils obscurs et confus ajoutèrent peu de

chose aux connaissances que ses prédécesseurs avaient rapportées de l'O-

rient.

De Constantiiiople II passa à Trébizonde^ d'où il gagna Azaron ou Erze-

roum, lieu naturellement froid, que l'on dit situé plus haut que tocte autre

cité au monde; il alla pur le mont Ararat à Tauris, ou Tebriz, qui lui

parut ime ville commerçante de première importance. Dans le voisinage était

une colline de sel, où il était permis à chacun de prendre ce qu'il lui plai-

sait , sans im|iôt ni gabelle. On disait que le roi de Perse tirait de cette seule

ville autant que le roi de France de tous ses domaines. La route directe pour

l'Inde passait par Cassan ou Gasbin, ville des Trois-Sages. La ville de Yé-

zed abondait en toutes choses ; on y trouvait plus de raisins et de ligues

qu'en tout autre pays du monde; mais les Sarrasins affirmaient qu'aucun

chrétien n'y pouvait vivre plus d'une année.

Le frère passa près de la totir de Babel; mais il omet de donner le moin-

dre détail sur cet édifice extraordinaire. Les hommes de la Chaldée por-

taient les cheveux bien tressés et arrangés comme les femmes d'Italie , des

turbans ornés d'or et de perles ; c'étaient de belles gens ; mais les femmes

,

laides et mal faites, étaient vêtues de chemises en toile grossière descendant

seulement aux genoux, avec de longues manches qui pendaient jusqu'à terre,

et aussi des caleçons, mais les pieds nus. Elles n'ajustaient pas leur tète,

leurs cheveux tombaient, llottants et épars, derrière les oreilles. Au moment

où Oderic arriva dans cette contrée
,
qu'il appelle Inde mineure ou provinces

méridionales de la Perse, le pays avait été récemment envahi et ravagé par

les Tartares. Les produits de la nature y abondaient cependant; les habi-

tants vivaient surtout de dattes, dont on pouvait acheter vingt-deux

livres pour moins d'un gros vénitien. D'Ormnz il s'embarqua pour Thana

,

peut-être Tata, à l'embouchure de llndus, où il eut grandement à souf-

frir.

Il mérite peu d'attention comme voyageur avant son arrivée à la côte de

Malabar, qu'il appelle Minibar. On ne trouve mention, dans aucun autre écri-

vain, de deux villes nommées par lui Flandrina et Cyncilin. Le poivre croit

abondamment an Malabar , dans une forêt dont la circonférence est de dix-huit

jours de chemin. La plante qui produit le poivre croît à côté de gros arbres
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coiitmo u?) plante la vignu eu Italie. ElU , uisse avec beaucoup de feuillus

(l'uiiii duleur vive et s'enlace à ces arbre?, un laissant p^ntlro de» baien rem-

plies de poivre par grosses grappes, cuinnie celle de la vigne. Des crocodiles

et des ser|>ents cnornieH infestent cette forât; dans la saison où l'on rérolto le

poivre, les gens du pays sont obligés d'allumer de grands feux de paill<' et de

brandies sèches, pour en éloigner les animaux nuisibles. A l'extrémité de cette

forêt était la ville de Polumbronn.

Oderic donne des superstitions singidières des Indiens un*; relation plus

complète et plus soigi'i^equ'aucim autre voyageur avant lui. Il observa la vé-

nération ^ :•* est l'c' jet le bœuf, destiné pendant six ans au travail, puis dé-

claré saî-ili '.f •.:.(.i'èPie, et adoré comme dieu ; l'usagi; pour les veuves de se

brûle"" :
'

: M):l\r,r du leurs maris , et l'abslinpnce du sexe mAle pour le vin.

H décvil a> vi i ifiT ,dence d'un témoin oculaire le fanatisme général (|ui porte

les hommes a se ; acrifier volontairement , ainsi que les cérémonies de Jagre-

nat. <i Dans le royaume de Moabar ( le Karnatic ) il y a, dit-il, une idole

merveilleuse en forme d'homme, tout en or poli; il lui pend au cou un col-

lier en pierreries des plus riches et des plus pri'cieuses , dont quelques-unes

surpassent toutes les richesses d'un royaume. \,à maison où elle est conser-

vée est en or battu , comme le pavé, ainsi que le revMement des murailles

au dedans et au dehors. Les Indiens y vont en pèlerinage, les uns avec des

cordes au cou, d'autres les mains liées derrière le dos, d'autres aussi avec des

couteaux enfoncés dans diverses parties des jambes et des bras; s'il arrive

que la chair du membre vienne i» s'ulcérer par suite de ces blessures , ils

croient que leur dieu les regarde avec faveur, et dès ce moment ils consi-

dèrent le membre malade comme sacré. Près du temple «ie cette idolf il y a

un lac artificiel dans un lieu ouvert, où les pèlerins et li s dt'vot
. jettent de

l'oretde l'argent, des pierres précieuses, en l'honneur de l'idole, e ' omiiie un

fonds destiné aux réparations du temple. Lorsqu'il y a (pielque ornements nou-

veau à y faire ou quelque réparation , les prêtres prennent le nécessaire dans

les offrandes jetées au lac

.

« A chaque fôtc annuelle de cotte idole , le roi et la reine de la contrée , avec

tous les pèlerins et la mullitude du peuple , se réunissent à ce temple ; mettant

l'idole sur un char riche et splendide , ils la portent au temple avec des hymnes

et toutes sortes d'instruments de musique, précédés par une longue file de

jeunes femmes qui vont deux à deux en chantant devant l'idole. Beaucoup

de pèlerins se jettent sous les roues du char, pour mourir écrasés en l'honneur

de leur dieu. Les cadavres de ces dévots sont ensuite brûlés, et leurs cendres

recueillies comme celles des martyrs. Plus de cinq cents personnes diaque an-

née .se dévouent ainsi à la mort. Parfois un homme fait délibérément le vœu

de mourir eu l'honneur de cette idole abominable. Alcr», accompagné de ses

parents, de ses amis et d'une grande troupe de musiciens, il donne un ban-

quet solennel, après lequel il se suspend au cou cinq couteaux tranchants, et

se rend en procession solennelle devant l'idole. Lii il prend successivement

quatre des couteaux , et avec chacun d'eux il coupe un morceau de sa chair,

qu'il jette à l'idole en disant qu'il se fait cette entaille pour adorer son dieu
;

saisissant en.suite le cinquième couteau, il déclare à haute voix (|u'il se

donne la mort en l'honneur du dieu, et en disant cela il se frappa du coup

mortel. Son cadavre est ensuite brûlé avec grande solennité, et il jouit pour

toujours de la réputation d'une personne sainte. »

En allant du Moabar, pendant cinquante jours , vers le midi , le long de
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l'Océan, le bon religieux arriva à un pays nommé Lamouri, dans lequel tout
le monde allait nu , alléguant pour excuse Pexemple d*Adam et d'Eve; peut-

être ce pays est-il la partie méridionale de la péninsule
,

près du cap Como-
rin; mais il y a beaucoup plus de motifs de soupçonner qu'Oderic confond
le midi de l'Inde avec Lamri , dans l'Ile de Sumatra, a hk , dit-il , on fait com-
munément usage de chair liumaine , comme de celle de bœuf parmi nous. Bien

que les manières et les mœurs de ce peuple soient abominables, la contrée est

excellente, et abonde en viande, en grains, or, argent, bois d'aloès, camphre
et beaucoup d'autres produits précieux. Les marchands qui trafiquent avec

ce pays sont dans l'usage d'y porter, avec les autres marchandises, des hommes
gras qu'ils vendent aux naturels comme nous vendons les porcs , et qui sont

tués et dévorés. »

Au midi de Lamouri, Oderic place l'Ile ou royaume de Symalora, peut-être

Simottra ou Sumatra; la population était dans l'usage de se sillonner le visage

avec des fers rouges. Il visita ensuite l'Ile de Java , regardée comme une des

plus grandes du monde, abondante en girofle , noix muscades et autres aro-

mates. K Le roi de Java , ajoute-t-il , avait le palais le plus somptueux et le

plus élevé du monde , avec de larges escaliers conduisant aux appartements

supérieurs, dont les marches étaient alternativement d'or et d'argent. Tout

l'extérieur était couvert de lames d'or battu, avec des figures de guerriers ci-

selées, chacune ayant sur la tête une couronne d'or massif. Le toit du palais

était pareillement d'or pur, et les appartements du rez-de-chaussée pavés en

petits carreaux alternés d'or et d'argent. — Le grand khan ou empereur de la

Chine, dit-il plus loin, avait souvent fait la guerre au roi de Java; mais il

avait toiijours été défait et repoussé. Il est probable que frère Oderic mêlait

à sa relation sur Java ce qu'il avait entendu dire au sujet des guerres et des

prodigieuses ricliesses du Japon. »

Le frère fait mention d'arbres qui produisent de la farine ou des palmiers

sagoutiers, et d'une autre particularité du règne végétal , improbable en ap-

parence et pourtant fondée sur la vérité : « Dans les mers de l'Inde il croit

des ros«taux d'une grandeur incroyable, dont quelques-uns ont jusqu'à soixante

pas d'élévation. Il y a aussi de petits roseaux , dits cassan , qui serpentent

sur la terre comme de l'herbe , sur un mille et plus d'étendue , en poussant de

nouvelles branches à chaque nœud. Dans ces roseaux se trouvent certaines

pierres auxquelles on attribue une vertu si admirable que celui qui en porte

une sur lui ne saurait , dit-on , être i^tessé par aucune arme en fer. Les habi-

tants font des incisions dans les btfi-, de leurs enfants quand ils sont jeunes, et

introduisent une de ces pierres dans la blessure
,
qu'ils cicatrisent avec de la

poudre de je ne sais quel poisson, v il est de fait que des pierres de pur silex

,

ou pierres à fusil , se trouvent souvent cachées dans des nœuds de roseaux

ou près de ces nœuds; comme les ignorants sont toujours disposés à considérer

avec vénération ce qui est anormal dans la nature , on croit généralement que

ces pierres sont douées de vertus singulières.

Lus mers de ces climats sont si poissonneuses, à ce qu'il rapporte encore,

qu'on n'aperçoit à quelque distance de la terre autre chose que des dos de

poissons, qui viennent spontanément sur la plage, et pendant trois jours se

laissent prendre par les habitants en aussi grand nombre qu'ils veulent.

Les trois jours expirés, le banc de poisson s'en retourne en haute mer, et

une autre espèce vient au même lieu, de la même manière et pour le même

temps. « Cela arrive une fois l'année, et les habitants prétendent que les pois-
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sons appreonent de la nature à donner ce signe dMiommage à l'empereur. » Ce

fait est parfaitement vrai ; les mers de l'archipel Indien abondent en poissons

plus que toute autre partie du monde , et l'on dit que les habitants de Java ont

l'art de les apprivoiser, à tel point qu'ils viennent docilement sur le rivage à

la voix ou au bruit du sifflet.

Oderic se dirigea de là vers la Chine, qui, d'après ce qu'il entendait dire,

contenait plus de deux mille grandes cités ; il fut émerveillé de trouver que les

habitants étaient tous artisans ou marchands , et ne se décidaient jamais à

mendier, quelque grande que fût leur pauvreté , tant qu'ils pouvaient se suf<

fire par leur travail. Les hommes étaient blonds et d'un aspect avenant, bien

qu'un peu pAles; mais les femmes lui parurent les plus belles qui fussent sous

le soleil. Il est remarquable que tous les anciens voyageurs sont d'accord pour

vanter la beauté des Chinois ; mais il est rare qu'ils indiquent la particularilé

distinctive des traits mongols. Oderic est le premier qui signala deux caractères

différents dans la beauté chinoise. « On regarde , dit-il , comme un grand

agrément chez les hommes de ce pays d'avoir aux doip^ts des ongles longs qui

se replient dans les mains ; mais la grâce et la beauté de leurs femmes consiste

à avoir de petits pieds ; c'est pourquoi leurs mères , lorsque leurs filles sont

toutes jeunes , les leur serrent avec des bandes pour les empêcher de croître.»

Il donne aussi la description d'ub mode de pèche usité en Chine et peu

connu dans les autres parties du monde. Dans une ville oîi il séjourna quelque

temps , son hôte, voulant le divertir , le conduisit sur le rivage d'un fleuve , et

prit avec lui trois grands paniers, ainsi qu'un certain nombre de plongeons

liés à des perches. Il commença ses préparatifs en serrant avec une ficelle le

cou des oiseaux , afm qu'ils ne pussent avaler le poisson qu'ils prendraient ;

il les détacha ensuite des perches, et en moins d'une heure ils prirent autant

de poissons qu'il en fallait pour remplir les trois paniers.

Les religieux mineurs avaient deux couvents dans la ville de Zaïtoun, qui

lui parut deux fois aussi grande que Bologne; il y avait aussi beaucoup de

maisons religieuses d'adorateurs des idoles, qui offraient chaque jour des ban-

quets somptueux et fumants à leurs dieux. Ceux-ci ne goûtaient, du reste,

que l'odeur des mets savoursux, dont la partie substantielle passait sur la

table des prêtres.

Frère Oderic séjourna trois ans à Pékin, où les franciscains avaient un cou-

vent dépendant de la cour. Sa relation des magnificences de la cour de Cambalu

ne le cède en rien au récit phu authentique de Marco Polo.

Après avoir quitté la Chine, il visita le Thibet; il est le premier écrivain qui

ait parlé du grand lama, « pape de l'Orient et chef spirituel de tous les idolâ-

tres. » Comme les anciens voyageurs , il fait mention de l'usage de manger
de la chair humaine parmi les Thibétains, ce qu'il regarde comme une cou-

tume superstitieuse. (DESBouRouGH-CooLET,^i5^ générale des voyages.)

Quelques récits d'une foi intrépide, que l'un rencontre dans la vie du bien»

heureux Oderic, méritent d'être rapportés.

< Moi frère Marchisino de Bajadon, des frères mineurs, j'ai entendu dire à

frère Oderic qu'une fois , lorsque le grand khan des Tartares voyageait de

Cambalech à Sandon, lui frère Oderic était, avec quatre frères mineurs, sous

un arbre le long de la route. Le voyant s'approcher, l'un d'eux qui était évê-

que, vêtu du costume solennel, prit la croix, et, l'ayant fixée au bout d'un

bâton> il réleva, en même temps que les autres se mettaient à chanter le
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Veni, Creator Spiritus. Le khan, ayant entendu cela, demanda aux per-

sonnes qui l'entouraient quelle était cette nouveauté. On lui répondit que

c'étaient quatre rabanth francs, c'est-à>dire des religieux cliréttens. Il les

appela donc, et, ayant tu la croix, il se leva de son char, déposa son cha-

peau et baisa humblement la croix. Or, comme il est d'usage que personne

n'ose s'approcher de son char les mains vides, frère Oderic lui offrit un petit

panier de très-belles pommes. Il en prit deux , dont il en mangea une, et s'en

alla tenant l'autre en sa main. Le chapeau qu'il Ata, d'après ce que j'ai ouï

dire au même frère Oderic, était fait de pierreries et de perles, et valait

plus que toute la Marche de Tr4vise. »

Dans le récit naïf du bon religieux, tout se rapporte à des choses italiennes.

En Tartarie, on ne mange que des dattes, dont quarante-deux livres se'

payent moins d'un gros de Venise; le royaume de Manzy contient deux mille

cités si grandes que Trévise et Vicencè y tiendraient ensemble. Soustalay

est grande cotnme trois Venises, Saïton comme deux Bolognes; il y avait une

idole grande comme un saint Christophe. Cliamsana est près d'un fleuve

comnie Ferrare aux bords du Pô. '

« J'ai vu encore une autre cliose étonnante et terrible; car, en allant pnr

une vallée située sur le fleuve des Délices, j'aperçus beaucoup de cadavres,

et j'entendis des chants en musique de diverses manières
,
principalement de

cithares touchées à merveille. Or une grande peur me i)rit à cause du tu-

multe, du fracas et du chant. La vallée est longue de huit mille, et l'on dit

que celui qui y entre n'en sort plus. Bien que je l'eusse ouï dire pour chose cer-

taine, je voulus pourtant y entrer, me confiant en Dieu, pour voir ce qui en

était réellement, et, y étant entré comme je l'ai dit, je vis de tontes parts

des cadavres qui paraisàaient innombrables ; sur le côté ,
je vis dans un rocher

une face d'homme d'un aspect si terrible que je crus mourir de peur. J'allai

donc répétant continuellement : Verbum caro factutn ettf mais je n'osai

approcher de cette face, et, tout tremblant, j'en restai éloigné de sept ou

huit pas. Étant parvenu à l'autre extrémité de la vallée, je gravis sur un
mont sablonneux d'où, regardant au loin, je ne distinguais plus que le son

d'ime cithare. Comme j'étais sur cette cime, je tl'ouvai un b<^l amas d'argent

comme des écailles de poisson réunies, dont je pris ce que je pus et le mis

dans mon sein ; mais ensuite, ne m'en voyant pas le besoin
,
je le jetai , et

ainsi, avec la protection de Dieu, j'échappai sain et sauf, et revins parmi les

hommes. »

Des objets plus gais souriaient aussi parfois à l'imagination du bienlieureux

Oderic et à celle de son historien
,
qui vit à Trébizoïide une chose 'dont il

fut charmé : « Je vis uh homme qui menait avec lui pins de quatre mille per-

drix, lui à pied, elles en l'air; il les conduisait à Tegana, à trois journées

de distance; quand il voulait se reposer, toutes s'abattaient autour de lui à

terre , comme des poussins qui se blottissent autour de leur mère. Il les

mena ainsi au palais de l'empereur
, qui en prit autant qu'il lui convint , et

l'homme reconduisit celles qui restaient où il les avait prises. »

(Voy. BoLLAND., Acta santorum, au 14 janvier.)

if, FIN D£S NOTES DU ONZIEME VOLUME.
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